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LA CITÉ DE DIEU.

LIVRE DIX-SEPTIÈME.

Progrès de la Cité de Dieu à l'époque des rois et des proplièles depuis

David jusqu'à Jésus-Clirist. Propliéties sur Jésus-Christ et l'Église.

1. Comment s'accomplissent les promesses de Dieu à Abra-

ham, promesses qui assignent un héritage à sa postérité, le

peuple d'Israël, selon la chair, et toutes les nations selon la foi,

c'est ce que le progrès de la Cité de Dieu dans l'ordre des temps

va nous découvrir. Or, le livre précédent s'arrétant au règne de

David , parcourons , dans la mesure convenable au dessein de

cet ouvrage, les événements postérieurs à ce règne. L'intervalle

du temps qui s'écoule depuis le commencement de la prophétie

de Samuel jusqu'à la captivité de Babvlone et au rétabhssement

de la maison de Dieu , soixante-dix années plus tard , selon la

LIBER DECIMUS SEPTIIMUS.

In iino agitur de Civitatis Dei procursu temporibus regum et prophetarum

a David us<|ue ad Christum, et qua; sacris Litteris mandatae sunt vaticina-

liones eorumdem temporum de Christo et Ecclesia exponuntur.

I. l'romissiones Dei, qure factaî sunt ad Abialiam , cujus sernini ft

;iiritt'ni israelilieam secundum cainem et omnes gentes deberi secuuduni

lidern, Deo pollicente, didicimus, qnemadmodum compleautur, per or-

diiieui temporum procurrens Dei Civitas indicabit. Quoniam ergo siipe-

rioris libri usque ad regnum David faclus est linis , nunc ab eodem

re;^iio, quantum suscepto operi suflicere videlur, cetera qufe sequuntur

aUiiisimus. Hoc itaque tempus, ex qiio sanctus Samuel propbetaiecd pit,

•t deinceps donec populus Israël captivus in lîabylouiam dncerflm,

alque inde secundum sancli Jeremia^ proplieliam postscptuaginta annos

T. III. 1



2 LA CITÉ DE DIEU.

prédiction de Jérémie; voilà le temps des prophètes. Car, bien

que le patriarche Noé lui-même, témoin de la catastrophe uni-

verselle du déluge, quelques-uns de ses devanciers , ou de ses

descendants jusqu'à Tépoque des rois , ayant figuré ou prédit

plusieurs des événements futurs qui concernent la Cité sainte et

le royaume des cieux, méritent peut-être le titre de prophètes

(et quelques-uns d'entre eux, comme Abraham et Moïse, ne

sont-ils pas expressément appelés de ce nom ? ) : cependant l'é-

poque des prophètes ne date réellement que des premières pro-

phéties de Samuel , qui , sur l'ordre de Dieu , donne l'onction

sainte d'abord à Saiil, puis, après la réprobation de Saùl, à Da-
vid , devenu désormais la tige de la descendance royale , tant

que cet ordre de succession doit durer. Si donc je voulais rap-

peler tout ce que les prophètes ont prédit de Jésus-Christ, pen-

dant que l'incessante alternative de la mort et de la naissance

entretient le cours de la Cité de Dieu à travers les temps , je

m'engagerais dans une carrière sans fin. D'abord, l'Écriture

elle-même, qui, racontant les actions des rois et les événements

de leur règne, semble borner son attention à l'exactitude du récit

historique, considérée avec l'assistance de l'Esprit de Dieu , se

trouve encore moins jalouse de dire le passé que de prédire l'a-

venir. Or combien d'efforts et de temps et de volumes exigerait

reversis Israelitis Dei domiis instauraretur, totum tempus est Prophe-

taruni. Quamvis enim et ipsiim Noe patriarcham , in cujus diebus uni-

versa terra diluvio deleta est , et alios supra et infra usque ad hoc tem-

pus, quo reges in Dei populo esse cœperunt, propter qusedam pereos

futura sive quoquo modo significata , sive praedicta , quœ pertinerent

ad Civitatem Dei regnumque cœlorum , non immeiito possimns appel-

lare prophetas; praesertim quia nonnullos eorum id expres.sius legimus

nuncupatos, sicut Abraham, sicut Moysen : tamen dies prophetaruni

prœcipue maximeque hi dicii sunl , ex quo cœpit prophetare Samuel
,

quiet Saiilem prius, et eo rcprobato ipsum David , Deo praecipiente
,

unxit in regem , de cnjus ceteri stirpe succédèrent, quousqiie illos suc-

cedere sic oporteret. Qua3 igitur a prophetis sunt praedicta de Cbristo,

cum raoriendo decedentibiis et nascendo succède» tibus suis membris

Civitas Dei par ista curreret tempora, si omnia velim coiumemorare,

in immensum pergitur. Primuni quia ipsa Sciiptuia
,
quan per ordinem

Reges eorumque tacta et éventa digeiens , videtiir tancpiam lii.«;toiica

diligentia rébus geslis occupata esse narrandis, si adjuvante Dei Spiritu

considerata tractetur, vel niagis, vel certe non minus ptwnuntiandis

fuluiis, quam praelerilis enuntiandis, invenietui intenta. Et hoc per-

scrulando indagare ac disseiendo, quani sit operosum aUjue prolixum.
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une telle recherche, n'est-ce pas évident pour peu que i'ou y
songe? En second lieu , tous les passages indubitablement pro-

phétiques abondent tellement sur Jésus-Christ et le royaume

du ciel ou la Cité de Dieu , que, pour les expliquer , il faudrait

engager de longues discussions et franchir les bornes de cet ou-

vrage. Je veux donc, en l'achevant selon la volonté de Dieu, te-

nir autant que possible ma pensée en bride, afin de ne rien dire

de superflu et de n'omettre rien de nécessaire.

II. Au livre précédent nous avons dit que Dieu fit d'abord deux

promesses à Abraham : l'une, que la terre de Chanaan serait

l'héritage de sa postérité, comme l'Ecriture l'exprime : <> Va en

la terre que je te montrerai, et je te ferai père d'un grand peu-

ple : » l'autre beaucoup plus excellente, et relative a cette posté-

rité spirituelle qui le rend père, non de la seule nation d'Israël,

mais de toutes les nations attachées aux traces de sa foi, pro-

messe énoncée en ces termes : <- Et dans toi toutes les tribus de

la terre seront bénies. >> Beaucoup d'autres témoignages ratifiè-

rent encore cette double promesse, nous l'avons montré. La race

d'Abraham selon la chair, le peuple d'Israël était donc établi

déjà dans la terre promise, et maître des villes ennemies, déjà il

y régnait sous le sceptre de ses rois. Ainsi les promesses de Dieu

relatives à ce peuple commencèrent à être accomplies en partie
;

et quani inuUis indiguuni voluminibus
,

qiiis ignorât, qui hsec vel

mediocriter cogitât.^ Deiiide quia ea ipsa qua» ad piophetiam non am-
bigitur pertineie , ita siint multa de Christo regnoque cœloriim, quae

Civitas Del est, ut ad hoc apeiiendiim major sit disputatio nrcessaria,

quam hujus operis modus tlagitat. Proinde ita, si potuero, slilo mode-
rabor meo, ut liuicoperi in Del voluntate peragendo, nec ea quajsuper-

siiit dicam , nec ea qua satis sint ptstermiltana.

11. In praecedente libro diximus, ab initio ad Abraham promissionam

Dei duas res fuisse promissas -. uuam scilicet, qnod terram Clianaan

possessurum fuerat semen ejus; quod signifii-atur, iihi dictum est,

Vade in ta'ram, quam tibi demonstravero , etfaciam te in gentem
magnam ; aliam vero longe praestantiorem , non de carnali , sed de

spiritual! semine
, per quod pater est, non unius gentis israeliliccB

,

sed omnium gentium, quae (idei ejus vestigia consequuntur
;
qnod pro-

mitli cœpil liis verhi.< : Et bcnedicentur in te omnex tribus ferr.i . Et

deiuceps aliis multis admudum testimoniis liœc duo promissa esse nion-

stravimus. Erat igitur jam in terra proraissionis semen Abraha;, id est

populus Israël, secundum carneiii : atque ibi non solum lenendo ac pos-

sidendo civitale.s adversariorum , verum etiam reges liabendo , regnare

jam opperal, impletis de ipso fiopulo promission ibus Dei jam magna ex
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et nou-seulement les promesses reçues par Abraham, Isaac et

Jacob, ou publiées ailleurs de leur vivant, mais encore celles qui

furent confiées à Moïse, ce saint révélateur du passé, quand, au

sortir de la servitude d'Egypte, il conduisait le peuple dans le

désert. Or ce ne fut ni sous le célèbre chef Jésus Nave, qui intro-

duit le peuple dans la terre de promesse, et, vainqueur des races

ennemies , la divise, selon l'ordre de Dieu , entre les douze tri-

bus; ni après lui, sous les juges, que s'accomplit cette promesse

qui étendait du fleuve de l'Egypte au grand fleuve de l'Eu-

plirate la possession de la terre de Chanaan. Et toutefois cette

promesse n'était plus dans un avenir lointain , on en atten-

dait l'accomplissement. Elle ne s'accomplit que sous David et

Salomon son fils; leur empire reçut toute l'extension promise.

Ils soumirent , en effet , tous ces peuples, et les rendirent tribu-

.taires.

C'est donc sous ces rois que la postérité d'Abraham s'établit

réellement dans la terre de la promesse charnelle, la terre de

Chanaan ; et dès lors il ne manquait plus rien à l'entier accom-

plissement de cette promesse divine, sinon que la race d'Héber

se transmit de génération en génération, dans un ordre de suc-

cession immuable, jusqu'à la fin du siècle qui passe, cet heureu.x

¥ héritage ; mais cette félicité temporelle dépendait de l'obéissance

^ de ce peuple aux lois du Seigneur son Dieu. Et comme Dieu sa-

parle; non soluni qiise illis tribus patribus , Abraham , Isaac, et Jacob,

et quœcumque aliœ temporibus eonim, verum etiam quœ per ipsum

Moysen, par queiu popiilus idem de servitiite aegyptia liberalus est
,

etper quem cuncta prœlerita revelata sunt temporibus ejus, cnm popii-

lum per eremum duceret, factae fueraiit. Neque autem per insignem

diicem Jesum Nave, per quem populus ille in promissionis inductusest

terram, expugnatisque gentibus , eam duodecim tribubus, quibus Dens
jusserat, divisit, et mortuus est; neque post illum toto tempore judi-

cum impleta fuerat promissio Dei de terra Chanaan , a quodam tlumine

^ iEgypti usque ad llunien magnum Euphratem : nec tamen adhuc pro-

piietabatur fulurum, sed exspectabalur implendura. Impletum est aulem
per David, et ejus lilium Salomonera : cujus regnum tanto, quaiilo

promissum fuerat, spalio dilatatum est : universos quippe iilos subdi-

derunt, tributariosque t'ecerunt. Sic igitur in lerra promissionis se-

cundum carnem , iioc est in terra Chanaan , sub bis legibus semen
Abraliae fuerat conslitutum , ut nihil deinde superesset, quo lerrena

illa Dei promissio compleretur, nisi ut in eadem lerra, quantum ad

prosperitatem attiucl temporalem
, per poslerilatis successionom incoii-

cusso statu usquc ad mortalis seculi hujus terminum gens permaneret
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vait qu'il n'eu serait pas ainsi, les fléaux temporels dont il châtia

les générations coupables lui servirent encore à exercer les rares

fidèles qu'il distinguait dans leur sein, afin qu'ils instruisissent à

l'avenir les fidèles des autres nations, en qui devait s'accomplir

la seconde promesse, par l'Incarnation de Jésus-Christ et la pu-

blication du Testament nouveau.

ni. Comme ces divins oracles confiés à Abraham, Isaac et

Jacob, et tous les signes ou paroles prophétiques précédemment
attestées par les saintes lettres; ainsi les prophéties du temps

des rois regardent eu partie la race charnelle d'Abraham, et en

partie cette postérité du patriarche en laquelle sont tous les

peuples cohéritiers de Jésus-Christ, en vertu du TSouveau Tes-

tament, pour posséder la vie éternelle et le royaume des cieux.

Elles se rapportent donc en partie à l'esclave qui enfante

pour la servitude, à la Jérusalem terrestre, esclave avec ses

enfants : en partie à la Cité libre de Dieu, à la véritable Jérusa-

lem, éternelle dans les cieux, dont les enfants, ces hommes qui,

vivant selon Dieu, passent en voyageurs sur cette terre ; mais

il est dans ces prophéties certains traits qu'il faut rapporter à

l'une et à l'autre : proprement à l'esclave, figurativeinent à la

femme libre.

Il y a donc trois ordres de prophéties : l'un relatif à la Jéru-

salem céleste; l'autre , à la Jérusalem terrestre ; un troisième, à

iiebraea, si DomiDi Dei sui legibus obediret. Sed quoniam Deus noverat,

lioc eam non esse facturani , usus est ejus etiam teniporalibiis pœnis

ad exercendos in ea paucos fidèles suos, etadmonendos qui postea tiituri

erant in omnibus gentibus, quod eos admoneri oportebat, in quibus

ailerarn promissionem, revelato novo Testaraenlo
,
per incaruationem

Chrisli fuerat impleturus.

III. Quocirca, sicut oiacula illa divina ad Âbrabam , Isaac, et Jacob
,

et qusecumque alla signa, vel dicta prophetica, in sacris Litteiis prae-

cedenlibus facta sunt : ita etiam ceterae ab islo Regum tempore prophé-

tise partira pertinent ad gentem carnis Âbrahae, partira vero ad illud

semen ejus, in quo benedicuntur omnes gentes coliaeredes Cluisti per

Testamenlum novura, ad possidendam vitam seteniam regnumque cœ-
lorum. Partira ergo ad ancillam, quœ in servitutera générât, id est

terrenam Jérusalem
,
quse servit cum filiis suis

;
partini vero ad liberam

Civitatem Dei , id est veram Jérusalem aelernara in cœlis , cujus fdii

bomines secundum Deum viventes peregrinantur in terris : sed sunt in

eis qusedam, quae ad utramque pertinere intelliguntnr, ad ancillam

proprie, ad bberam figurate.

Tripartita itaque reperiuntur eloquia proplietarum : siquideni aliqua

I.
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toutes deux. Des exemples prouveront ce que j'avance. Le
prophète Nathan est eavoyé pour reprocher son crime au roi

David et lui prédire le châtiment. Cette prophétie , et d'autres

semblables , dictées soit dans un intérêt pubUc ,
pour l'utilité

ou le salut du peuple , soit dans un intérêt privé quand un

homme méritait qu'un rayon de la parole divine lui révélât quel-

que chose de son avenir temporel , qui ne les rattache à la Cité

terrestre? Mais quand on lit : « Voici venir les jours, dit le Sei-

gneur; et je ferai avec la maison d'Israël et avec la maison de

Juda une nouvelle alliance, non plus dans l'esprit de l'alliance

que je fis avec leurs pères , le jour où je les pris par la main

pour les tirer de la terre d'Egypte , car ils ne l'ont pas gardée et

je les ai abandonnés , dit le Seigneur. Et voici l'alliance que je

ferai avec la maison d'Israël : après ce temps dit le Seigneur, je

déposerai mes lois dans leur esprit
; je les écrirai dans leur cœur,

et mes yeux les regarderont; et je serai leur Dieu, et ils seront

mon peuple : » prophétie évidente de la Jérusalem d'en haut
,

dont Dieu lui-même est la récompense. Cette Jérusalem de qui le

souverain bien et le tout bien est de posséder Dieu et d'être à lui.

Mais, quand l'Écriture appelle .Térusalem la Cité de Dieu, et an-

nonce que la maison de Dieu s'élèvera dans son enceinte, pro-

phétie qui semble s'accomplir lorsque Salomon bâtit le tem-

sunt ad teirenam Jérusalem speclantia , aiiqiia ad cœlesteiii , nooDuila

ad iitramque. Exemplis video probandura esse quod dico. Missus est

Natiian proplieta, qui regem David argiieret de peccato gravi, et ei ,

quœ consecuta sunl mala, futura praediceret. Haec atqiie liujusmodi sive

publiée, id est pro .salute vel utilitale populi, sive privalim, cum pro

suis quisque rébus divina prometeretur eloquia
,
quihus pro usu tempo-

ralis vitae futuri aliquid noscerelur, ad teirenam civilatem perliiiuisse,

quis ambigat.' Ubi autem legitur, Ecce dies veniunt, dicit Dominus ,

et consummabo donmi Israël et damui Juda tesiamentum novum
,

non secundum testamentum quod disposui patribus eorum, in die

qua apprehendi manum eorum , ut educerem eos de terra /Egypti ;

quoninm ipsi non permanserunt in testamento meo , et ego neglexi

eos, dicit Dominus. Quia hoc est testaynentum , quod constitttam

domui Israël ; post dies illos, dicit Dominus, dabo leges meas in

mentem eorum, et super corda eorum scribam eas , et vidcbo eos, et

ero illts in Deum, et ipsi erunt mihi in plebem; Jérusalem sinedubio

superna proplielatur, cujus Deus ipse pr«>mium est, eumque habere

alqiie ipsius esse summum ibi est atque totum honum. Ad utramqne

vero pertinet hoc ipsum,quod Jérusalem dicitur Dei Civitas, et in ea

prophetalur fulura domus Dei, caque prophelia videtur impleri , cum
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pie, il s'agit cerlameiuent de l'une et de l'autre cité. Car ces

événements se sont passés, seion la vérité de l'histoire, dans

la Jérusalem terrestre, et ils ont été la fiaure fie la Jérusalem

céleste. Ce genre mixte de prophétie est tres-fréquent dans les

vieux livres canouiques qui racontent le passé ; il a exercé et il

exerce encore beaucoup les intelligences qui sondent les saintes

Écritures, et qui, au delà du fait historiquement prédit et ac-

compli dans la postérité chnrnelle d'\braham, cherchent le sens

allégorique et la figure de ce qui doit s'accomplir dans sa pos-

térité spirituelle. Et plusieurs vont jusqu'à croire qu'il n'est au-

cun fait prédit et accompli selon l'Écriture, ou accompli sans

prédiction
,
qui ne soit une allusion à la Cité de Dieu et à ses

enfants, voyageurs sur cette terre. Mais , s'il est ainsi, les paroles

des prophètes, ou plutôt toutes les Écritures comprises sous la

dénomination d'Ancien Testament , n'ont que deux sens au lieu

de trois. En effet, il n'y aura plus rien qui se rapporte unique-

ment à la Jérusalem terrestre, s'il n'est aucune prédiction , aucun

récit qui l'intéresse, où il ne faille chercher une figure allégori-

que de la Jérusalem céleste. Tout se réduit donc à deux ordres

de prophéties : l'un relatif à la Jérusalem libre; l'autre, aux

deux Jérusalem. Quant a moi, autant je suis convaincu de l'er-

reur de ceux qui excluent toute allégorie des récits de l'Écriture,

SaJomon rex aedificat illud nobilissimuin lemplum. Haec enim et in ter-

rena Jérusalem secundum historiam contigerunt, et cœlestis Jérusalem

figurae fuerunt. Quod genu.s prophetiae ex iitroque veluti compactum
atque commixtum in Libris veteribus canoiiicis

,
quibus lerinn gesta-

rum uarrationes continentur, valet plurimum, multumque exerciiit et

exercet ingénia scrulantinm Lilteras sacras , ut quod historiée prsedi-

ctum complelumque lesitur in semine Abrahse secundum carnem, etiam

il) semine Abrahae secundum (idem quid implendum allegorice significet

inqniralur : in tantum lit quibusdam visum sit, niliil esse in eisdem

libris vel praenuntiatum et eftecLum, vel effeclum , quamvis non prœ-

nuntiatum, quod non iusinuet aliquid ad snpemam Civitatem Dei

ejusquf filios in liac vita peregrinos figurata signiticatione référendum.

Sed si hoc itaest , jam biparlita, non tripartita erunt eioquia Propiie-

tarum , vel putius illai um Scripturarum omnium
,

qu.ne veteris Insti n-

menti appellalione censentur. Xiliil enim eril illic, quod ad Jérusalem

terrenara tanliim pertineat , si quidquid ibi de illa, vel propter illam,

dicitur atque compleliir, signilicat aliqnid, quod eliarn ad Jérusalem c<i^-

lestem allegorica praeligiiralione rtieratur : sed erunl sola duo gênera
,

uDum quod ad Jérusalem liberam , alterum quod ad utramque perti-

neat. Mihi autem sicut multum videnlur errare , qui oullas res geslas
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autant je trouve de témérité à vouloir tout envelopper de voiles

mystiques ; et c'est pourquoi je distingue trois ordres de pro-

phéties. Telle est mon opinion , et néanmoins je consens que

l'on exprime de chaque fait attesté par les saintes Écritures un

sens spirituel, sans déroger toutefois à la vérité de l'histoire.

Quant aux circonstances qui ne peuvent se rattacher à l'action

de l'homme ou de Dieu ni dans le passé ni dans l'avenir, quel

fidèle pourrait douter que l'Écriture n'ait une intention ? qui ne

les ramènerait, ou du moins qui n'avouerait qu'elles doivent

être ramenées à un sens spirituel ?

IV. Le cours des temps amène la Cité de Dieu à l'avènement

des rois. Alors Saùl est réprouvé et David règne, laissant le

sceptre à ses descendants longtemps encore après lui dans la Jé-

rusaleui terrestre : changement qui figure et annonce celui qu'il

ne faut point taire , le changement futur des deux Testaments
,

l'Ancien et le Nouveau, où le sacerdoce et la royauté sont chan-

gés par le prêtre et le roi nouveau et éternel ,
qui est .Tésus-

Christ. Car Samuel substitué dans le divin ministère au grand-

prêtre Héh, que Dieu réprouve , Samuel qui réunit les fonctions

de prêtre et déjuge, et David porté sur le trône à la place de

Saiil rejeté, sont tous deux la figure de l'accomplissement à ve-

nir. Et la mère de Samuel, elle-même , Anne, d'abord stérile, puis

in eo génère lilterarum aliquid aliud praeter id quod eo modo gestse

sunt significaie arbitrantur ; ila multuin aiidere, qui prorsus ibi omnia
significationibiis ailegoricis involiita esse contendunt. Ideo Iripartita,

non biparlita esse dixi. Hoc enim existimo, non taraen culpans eos,

qui potuerint illic de qiiacumque re gesta sensuni intelligentiae spiritualis

cxsculpere, servata primitus diimtaxat histoiiae veiitate. Ceternm qiiae

ila dicuntur, ut rébus linmanitus seu divinitus gestis sive gerendis coii-

venire non possint, quis lidelis dubitet non esse inaniter dicta ? quis ea

non ad intelligenliam spiritnalem revocet, si possit, aut ab eo qui potest

revocanda esse fateatur?

IV. Procursus igitur Civitatis Dei, ubi pervenit ad regum tempora,
quando David Saliie reprobato ita regnum prinius obtinuit, ut ejus
deinde posteri iu teriena Jérusalem diulurna successione regnarent, de-
dit (iguram, re gesta signilicaus alqne prœnuntians, quod non est prse-

lereundum silentio, de reruni mutalione futurarun}, quod attinet ad duo
Teslamenta, vêtus et novum : ubi sacerdotiuni regnumque mulalum est
per sacerdotem eumdemque regein novum ac sempiternum, qui est

Cliristns Jesns. ?Jam et Heli sacerdote reprobato substitulus in Dei mi-
nisterium Sinnicl, simnl otlicio Cunctus sacerdotis et judicis, et Saiile

abjcclo rex David lundalus in regno, lioc quod dico (iguravernnl. Mater
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si joyeuse de sa fécondité nouvelle, n'est-elle pas prophète aussi
,

lorsque répandant devant le Seigneur son allégresse et ses ac-

tions de grâces , elle consacre à Dieu l'enfant que sa pieuse recon-

naissance lui a voué? « Mon cœur , dit-elle, a été affernn dans le

Seigneur , et mon Dieu a relevé ma force : ma bouche a été ouverte

contre mes ennemis; et je me sens réjouie en votre salut ; car il

n'est pas de saint comme le Seigneur; il n'est pas dejuste connue

notre Dieu. 11 n'est pas d'autre saint que vous. JNe vous gloriliez

pas
;
qu'il ne sorte de votre bouche aucune parole de gloire et de su-

perbe : c'est Dieu qui est le maître des sciences , Dieu qui prépare

ses desseins. Il a détendu l'arc des puissants , et les faibles ont

été revêtus de force. Ceux qui regorgent de pain sont affaiblis, et

les indigents ont franchi la terre
;
parce que la femme stérile a en-

gendré sept enfants, et que la mère , heureuse de sa fécondité , est

demeurée sans vigueur. C'est Dieu qui donne la mort et qui rend la

vie :c'estluiqui mène auxenfers, il humilie et il en ramène. Le Sei-

gneur appauvrit et enrichit, et il humilie, il exalte ; il relève de

terre le pauvre, et tire l'indigent de son fumier pour le faire asseoir

avec les puissantsde son peuple, lui donnant en héritage un trône

de gloire. 11 donne à qui fait un vœu l'objet de ce vœu , et il bénit

les années du juste; car l'homme n'est pas fort de sa ,propre force. Le
Seigneur désarmera son adversaire, le Seigneur très-saint. Que

quoque ipsa Samuelis Auua, quae prius fuit sterilis, et posteriore fecun-

ditate iœtata est, prophetare aliud non videtur, cum gratulationem suain

Domino fundit exsultans : quaiido eumdem pueiiim natum et ablacta-

tum Deo reddit eadem pietate, qua voverat. Dicit enim : Confirmatum
est cor meum in Domino, et exaltatum est cornu meum in Deo

meo. Dilatatum est super inlmicos meos os meum; leetata siim in

salutarl iuo. Quoniam non est sanctus, sicut Dominus; et non est

justus, sicut Deus noster ; non est sanctus prxtcr te. Nolile gloriari

superbe, et nolitc loqui excelsa, neque procédât magniloquium de

are vestro. Quoniam Deus scientiarum Dominus, et Deus prxpa-

rans adinventiones suas. Arcum potentium fecit infirmum, et in-

Jirmi prxcincti sunt virtute. Pleni panibus minorati sunt, et esu-

rientes transierunt terrain. Quia sterilis peperit septem , et multa
in Jiliis infirniata est. Dominus mortificat et vivificat; deducit ad
inferos, et reducit. Dominus pauperes facit, et ditat ; humiliât, et

exaltai. Suscitât a terra pauperem, et de stercore erigit inopem :

ut collocet eum cum potentibus populi, et sedem glorix hxreditatem
dans eis : dans votum voventi , et benedixit annos justi : quoniam
non in virtute polcns est vir. Dominus infirmum /acict ndoersurium

suum, Dominus sanctus. .Yon glorietur prudens in prudentia sua.
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le sage ne se glorifie pas de sa sagesse ; le puissant de sa puis-

sance, le riche de ses richesses; mais que celui qui se glorifie

se glorifie de comprendre et de connaître le Seigneur , de faire

droit et justice au milieu de la terre. Le Seigneur est monté aux

cieux 'et il a tonné; il jugera les extrémités de la terre , parce

qu'il est juste. Il donne la force à nos rois , et il exaltera la puis-

sance de son Christ. »

Sont-ce là les paroles d'une simple femme , heureuse d'un fils

qui lui est né? L'esprit de l'homme serait-il donc assez détourné

de la lumière de la vérité pour ne pas voir que le langage de cette

femme est bien au-dessus d'elle.' Mais celui qui accorde l'intérêt

qu'il doit à ce qui s'est accompli déjà de ces paroles dans ce ter-

restre pèlerinage , ne remarque-t-il pas , ne découvre-t-il pas et

ne reconnaît-il pas dans cette femme , dont le nom « Anne » si-

gnifie » grâce, « et dans ces accents que l'Esprit prophétique ins-

pire , la religion chrétienne, la Cité de Dieu, dont Jésus-Christ est le

roijet le fondateur, enfin la grâce même de Dieu, dont les superbes

s'éloignent afin qu'ils tombent, dont les humbles sont remplis

afin qu'ils se relèvent ; vérité qui retentit surtout dans ce can-

tique : à moins que l'on ne prétende qu'ici, loin de prophétiser
,

cette fem.me , dans l'élan de sa joie, se contente de rendre grâ-

ces à Dieu de ce fils accordé à ses prières ? Mais que signifie

donc : < Il a détendu l'arc des puissants, et les faibles ont été

et non glorietur potens In potentia sua, et non glorietur dh^es in d\-

vitiis suis : sed in hoc (jlorietur qui gloriniur, intelligere et scire

Dominum, etfacerejudicium etjustiliaminmedio terrée. Dominus
adscendit in cœlos, et tonuit : ipse judicabit cxtrema terrx , quia
justusest; et dat virtutemregibusnostris,etexaUabit cornu Christi
sut.

Itane vero verba iiaec unius piilabiinhir esse muiierculîe, de nato sibi

filio giatulanlis? tantumne mens liominuma luce verilatis aversa est, ut

non sentiat supeigredi modiim femin.ie hujus dicta quœ fiidit? Porro qui

rebiis ipsis, quœ jam cœperunt etiam in liac terrena peregiinatione com-
pleii, convenienter movetur, nonn3 intendil, et adspicit, et agnoscit per
banc mulierem, cujus eliam nomen, id est Anna, Gratia ejus interpre-
talur, ipsam religionem chiistianam, ipsam Civifatem Dei , cujus rex
est el condilor Christus, ipsam postremo Dei gratiam prophelico spirilu
sic locutaui, a qua superbi alienaiitni , ut cadant, qua Immiles implenlur,
ut surgant, qiiod maxime liymnus iste personuit ? Nisi quisquam forte

dicturus est, niliil istam propiiclasse mulierem, sed Deum tantnmmodo
propter (ilium, qiiem precata impetravil, exsuitanti pra'dicalione, lau-
•lasse. Quid crgosibi vuK qiiod ail : Araim potentium fccit inlirmum.
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revêtus de force , et les indigents ont franchi la terre, parce que

la femme stérile a engendré sept enfants, et la mère, heureuse de

sa fécondité, est demeurée sans vigueur? Avait-elle donc eng<?n-

dré sept enfants, quoique stérile ? Elle n'en avait qu'un, lorsqu't lie

parlait ainsi , et , dans la suite, elle n'eu mit pas au monde s<;pt

(ou six, Samuel venant le septième), mais trois fils et deux files.

Et puis, nul ne régnant encore sur ce peuple , comment peut-elle

dire cette dernière parole : « Il donne la force à nos rois, et il a

exalté la puissance de son Christ;» oui; comment parle-t-elle

ainsi , si elle nest prophète?

Que l'Église de Jésus-Christ , la cité du grand roi
,
pleine de

grâce, mère féconde, redise donc ces paroles où elle reconnaît

une prophétie qui dès longtemps l'annonce par la bouche de

cette pieuse mère ! « Mon cœur a été affermi dans le Seigneur, et

mon Dieu a relevé ma force ; » son cœur s'est affermi en vérité,

et sa force s'est relevée en vérité, c'est-à-dire , non en elle-même,

mais dans le Seigneur son Dieu. « Ma bouche a été ouverte con-

tre mes ennemis; » car la parole de Dieu échappe aux fureurs

des persécutions , on ne l'enchaîne pas avec ceux qui l'annoncent.

« Je me suis réjouie en votre salut : » Jésus-Christ lui-même ,

que le vieillard Siméon , au témoignage de l'Évangile, embrasse

tout petit, et dont il reconnaît la grandeur quand il s'écrie :

« Maintenant, Seigneur, vous laisserez aller en paix votre servi-

teur
, parce que mes yeux ont vu votre salut. » Que l'Église donc

et infirmi prœcincti sunt virtute : pleni panibus minorati siint et

esurientes transierunt terram : quia sterilis peperit septem, et

multa in filiis infirmaia est P l:iumqu\d septem ipsa pepererat, quam-
vis sterilis fiiei it ? Unicum babebal, qiiando ista dicebat : sed nec postea

septem peperit, sive sex, quibus septimus esset ipse Samuel; sed 1res

mares, et duas feminas. Deinde in illo populo cum adhuc nemo regnaret,

quod in extrême posuit, Dat virtutem regibus nostris, et exaltabit

cornu Chrisii sui, unde dicebat, si non prophetabat.?

Dicat ergo Ecclesia Cliristi, civilas régis niagni, gratia plena, proie fe-

cnuila; dicat quod tanto ante de se propbetatum per os hujus piae ma-
Iris agiioscit, Confirmatum est cor meum in Domino, et exaltatum est

cornu meum in Deo meo. Vere coulirraatum cor, et cornu vere exalta-

tum
;
quia non la se, sed in Domino Deo suo. Dilatatum est super inimi-

cos meos os meum : quia et in angusliis pressurarum sermo Dei non est

alligatus, nec in praecunibus alligatis. Lxtata sum, inquit, iti salutari

tuo. Cbristus est isJe Jésus, quem Simeon, sicut in Evangelio legilur,

.senex ampleclens parvum, agnoscens magnum, .\unc dimitlis, inquil,

DominCy scrvuvifuicniin pace, qnoniam viderunt oculi met salutare
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r(*dise : « Je me suis réjouie en votre salut ; car il n'est pas de

saintcoinmeleSeigneur, il n'est pasdejuste comme notre Dieu; »

sa;nt et source de sainteté; juste et source de justice. « Il n'est

pas d'autre saint que vous, » parce que nul ne le devient sans

vous. Ne vous glorifiez pas : qu'il ne sorte de votre bouche

aucune parole de gloire et de superbe , c'est Dieu qui est le maî-

tre des sciences. => Il vous connaît , il sait , et vous ignorez
;

car celui qui se croit quelque chose, tandis qu'il n'est rien , est

son propre séducteur. Ces paroles s'adressent aux ennemis de la

Cité de Dieu , aux citoyens de Babylone
,
qui présument de leurs

forces
,
qui se glorifient en eux-mêmes , et non dans le Seigneur;

et de ce nombre sont aussi les Israélites charnels , citoyens de la

terrestre Jérusalem, qui, selon la parole de l'Apôtre, « igno-

rant la justice de Dieu , » c'est-à-dire celle qui vient de Dieu
,

seul juste et principe unique de justice; « et voulant établir leur

justice , « non comme un don de sa grâce , mais comme leur

œuvre propre , « refusent de se soumettre à la justice de Dieu, »

parce qu'ils sont superbes et se flattent de plaire à Dieu par eux-

mêmes et non par ce qu'ils doivent à Dieu, qui est le Dieu des

sciences , et , à ce titre , l'arbitre des consciences , où il voit les

pensées des hommes et leur vanité , si elles ne viennent que des

hommes et non de lui, « Dieu qui prépare ses desseins , » quels

desseins , sinon ceux qui tendent à la chute des superbes et à

tuum. Dicat itaque Ecclesia, Lasiata sum in salutari tuo. Quoniam
non estsanctus,sicut Dominus;et non estjustus, sicut Dem noster ;

tanquam sanctus et sanctificans, jiistus et jiislificaiis. Non est sanctus
prscter te : quia nemo (il riisi abs le. Deniqiie sequitur, l\'olite gloriari

superbe, et notiie loqui excelsa, neque exeat magniloquium de ore

vestro. Quoniam Deus scientiarum Dominus. Ipse vos scit, et iibi

nemo scit : quoniam qui putat se aliquid esse, cum nihil sit, se ip-

sum seducit. Hœc dicuntur adversariisCivitatis Dei ad Babyloniam per-

linenlibus, de sua viitulepisesumentibus, in se, non in Domino glorian-

lihus ; ex quibus sunt etiam camales Israelitae, lerienae Jérusalem cives

terrigenae, qui, ut dicit Apostolus, ignorantes Dei justitiam, id est

quam dat bomini Deus, qui solus estjustus et justificans; et suam vo-
lentes constituere,id est, velul a se sibi partam, non ab illo imperti-
tam ijuslltix Dei non sunt subjecti, utique quia supeibi, de suo pu-
tantes, non de Dei, posse placere se Deo, qui est Deus scientiarum, atque
ideo et arbiter conscientiarum, ibi videns cogitaliones iiominum, quo-
niam vanœ sunl, si bominum sunt, et ab illo non sunt. Et praparans,
inquil, adinvmtiones suas. Qnas adinventiones putamus, nisi ut su-
pcrbi tadaiil, et iiumilcs surganl:' Has quippe adinventiones exseqiiilur,
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l'exaltation des humbles? Et voici comment ils s'accomplissent :

« Il a détendu l'arc des puissants, et les faibles ont été revêtus de

force. « L'arc détendu , c'est la volonté de ceux qui se croient

assez forts , comn)e hommes . pour se passer , dans l'exécution

des commandements divins, de toute assistance divine. Et ceux-

là sont revêtus de force qui crient au fond de leur cœur : « Ayez

pitié de moi , Seigneur, parce que je suis faible. "

" Ceux qui regorgent de pains sont affaiblis , et les indigents

ont franchi la terre. » Que faut-il entendre par « ceux qui regor-

gent de pains , » sinon ceux-mêmes qui se croient puissants , les

Israélites, dépositaires des divins oracles.' Mais , au milieu de

ce peuple, les enfants de l'esclave sont devenus les plus faibles
,

minoraii, locution peu latine, qui toutefois exprime bien leur

déchéance de la primogéniture : car , dans ces pains , ces paroles

divines confiées alors aux seuls Israélites entre tous les peuples,

ils ne goûtent que l'aliment terrestre; tandis qu'à peine conviés

par le Nouveau Testament à ce banquet spirituel, les gentils , à

qui cette loi n'a pas été donnée, affamés, franchissent la terre;

c'est-à-dire, n'ont plus de goût que pour l'aliment céleste. Et

comme si l'on demandait pourquoi il en est ainsi : « C'est, dit-

elle, que la femme stérile a engendré sept enfants, et que la

mère, heureuse de sa fécondité, est demeurée sans vigueur. » Ici

toute la prophétie se déclare pour qui sait reconnaître le nom-
bre sept , figure ordinaire de la perfection de l'Église univer-

dicens, Arcus poteniium infirmatus est, et infirmiprxcincti suntvir-

tute. IndrmaUis estarcus, id est, intentio eoriim qui tam potentes sibi

videntiir, iit sine Dei dono alqiie adjiitorio luimana siifficientia di-

vina possint implere mandata; et praecinj^untur virtute, quorum interna

vox est, Misereremei, quoniaminfirmussum.
Plcni panibus, inquit, minorati sunt , et esurientes iransierunt

terrain. Quisuut intelligendipleni panibus, nisi iidem ipsi quasi poten-

tes, id est Israeiilœ, quibus crédita sunt eloqiiia Dei? Sed in eo populo

ancillae fdii minorati sunt : qno verbo minus quidem iatino, bene tamen
expressumest, quod ex niajoribus minores facti sunt: quia etin ipsis pani-

bus, id est divinis eloquiis, qurK Israeiilae soli lune ex omnibus gentibus

acceperunt, terrena sapiunt. Gentes autem qnibus lex illa nonerat data,

posteaquam per iiovum Testamentum ad eioquia illa venerunt, multnm
esuriendo terram transierunt; quia in eis non terrena, sed cœlestia sa-

puerunt. El boc, velut qua-reretur causa cur lactum sit, Quia sterilis,

inquit, peperit septem, et miUta in /iliis infirmata est. Hic totum

quod proplietabatur eluxit agnoscentibiis numerum septenarium, quo est

univer-sa- Ecclesia' siijnificata perleclio. Propter quod et Joannos apo-

.2
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selle. Voilà pourquoi l'apôtre Jean écrit à; sept Églises ; c'est-à-

dire à l'ensemble de l'unique Église. Et dans les Proverbes de Sa-

lomon , « la sagesse , >> figurant déjà ce mystère , « se bâtit une

maison et appuie sur sept colonnes. » Car la Cité de Dieu

était stérile chez toutes les nations , avant la naissance de ces

enfants, que nous voyons autour d'elle; et d'autre part, la ter-

restre Jérusalem , mère d'une nombreuse famille , nous la

voyons aujourd'hui sans vigueur, parce que les enfants de la

femme libre, qui étaient dans son sein, faisaient sa force; toute

cette vertu s'est retirée avec l'esprit qu'elle a perdu en ne retenau

que la lettre,

« C'est Dieu qui donne la mort et rend la vie : » il donne la

mort à la femme féconde ; il donne la vie à cette femme stérile

qui met au jour sept enfants. Cependant ne serait-il pas plus

exact d'entendre qu'il rappelle à la vie ceux qu'il a frappés de

mort? N'est-ce pas en ce sens qu'Anne ajoute : « C'est lui qui

mène aux enfers et en ramène. » Ceux auxquels l'Apôtre dit :

« Si vous êtes morts avec Jésus-Christ, cherchez les choses

d'en haut , où Jésus-Christ est assis à la droite de Dieu ; » ceux-

là sont tués par le Seigneur pour leur salut ; et c'est pour eux

que l'Apôtre ajoute : « Goûtez les choses du ciel, et non celles de

la terre , » afin qu'ils deviennent « ces affamés qui franchissent

la terre. Car vous êtes morts , » dit l'Apôtre ; et voilà comment
Dieu donne la mort qui sauve. Nous lisons encore : « Et votre

stolus ad septem scribit Ecclesias, eo modo se ostendeus ad unius pleni-

tiidinem scribere : et in Proverbiis Salomonis hoc antea praeligurans Sa-

pieiilia, esdificavit sibi donmm, et suffulstt columnas septem. Steri-

iis enim erat in omnibus gentibus Dei Civitas, antequani iste têtus, quem
cernimus , oriretur. Cernimus etiam, quœ multa in liliis erat, mine in-

firmatam Jérusalem terrenam. Quoniam quicumque filii liberac m ea

erant , virlus ejus erant : nnnc vero ibi quouiam littera est, et spiritus

non est, amissa virtute infirmala est.

Dominus morlificat, et vivijicat: mortificavit illam, qu;e multa erat

in liliis; et vivificavit liancsterilem, qua3 peperit septem. Quamviscom-
modius possil intelligi eosdem vivificare, quos morlilicaverit. Id enim
veint repetivit adderido, Deducit ad inferos, et reducit. Quibus enin),

dicit Apostolus, Si mortui estis ciim Christo, qux snrsum sunt qu.i-

rile, ubi Christusest IndexteraDeisedens : salubriter utiqne raortili*

canlura Domino: quibus adjungit, Quœ sursum sunt sapite, non qux
snpcr terrain ; ut ipsi sint illi, qui esurieutes Iransierunt terram. Mor-
tui enim estis , iuquit -. ecce quoraodo salubriter mortilicat Deus,
beiadc sequilur, Et vita vestra aJ)scondUa est cum Christo in De.o :
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vie est cachée en Dieu avec Jésus-Christ. » Voici comment Dieu

leur donne la vie. Mais sont-ce les mêmes qu'il mène aux en-

fers et qu'il ramène? L'un et l'autre nous semble incontesta-

blement accompli en notre chef, avec qui, selon l'Apôtre, notre

vie est cachée en Dieu. Car « celui qui n'a pas épargné son

propre Fils , mais qui l'a livré pour le salut de tous , « l'a cer-

tainement fait mourir de cette mort ; et en le ressuscitant, il lui

a rendu la vie. Et comme dans la prophétie on le reconnaît à

ce cri : « Vous n'abandonnerez pas mon âme dans les enfers ;
»

c'est bien lui que Dieu mène aux enfers et qu'il en ramène. Cette

pauvreté du Seigneur a fait notre richesse; car « le Seigneur

appauvrit et enrichit. » La suite nous explique cette parole : « Il

humilie et il exalte. » Il humilie les superbes et exalte les hum-

bles. Cette même vérité, énoncée ailleurs en ces termes : « Dieu

résiste aux superbes et donne sa grâce aux humbles, » est tout

le sens des paroles de cette femme dont le nom signilie grâce.

« Il relève de terre le pauvre , » ne saurait mieux s'entendre

que de « celui qui, étant riche, s'est fait pauvre pour nous, pour

nous enrichir par sa pauvreté. » Dieu l'a relevé de terre si promp-

tement, que sa chair n'a pas ressenti les atteintes de la corruption.

Et je ne détournerai pas de lui les paroles suivantes : « Il tire

l'indigent de son fumier; » l'indigent, le pauvre; c'est toujours

lui. Le fumier d'où il est relevé s'entend fort bien des Juifs ses

ecce quomodo eosdem ipsos vivifical Deus. Sed numquid eosdera dedu-

xit ad infeios et lediixit.^Hoc iitmmqiie sineconlroversia fidelium inillo

potius videmusimpletiim, Capite scilicet iiostro, cum quovitamnostiam

in'Deo Apostolus dixit absconditam. Nana cum proprio Filio non pe-

percit, sedpronobis omnibus tradidit eum, islo modo utique mortifi-

cavit cum. El quia ressuscitavit a morluis, eumdem rursus vivificavit.

Kt quia in prophetia vox ejus agnoscitui, Non derelinques animam
oneam in in/erno, eumdem deduxil ad iuferos et reduxit. Hac ejus pau-

pertate ditati sumu.s. Dominus enim patiperes facit , et ditat. Nain

quid liocsitulsciamus.quod seqniUuaudiamus: Humiliai, etexallat;

iitique supeibos iiumilial, et liumiles exaltât. Quod enim alibilegitur,

Dett.i superbis resisM, humiUbus aulem dut gratiam ; lioc totus ha-

l)et seimo liuju.s, cujus nomen inlei pretatur Gialia ejus.

Jam vero quod adjungitur, Suscitai a terra pauperem : de nulle me-

lins quamde illo inlelligo, qui propler nos faclîis est pauper, cum dives

esset, ul ejus paupertate, sicut paulo aiite dictum est, dilarenmr.

Ipsum enim de terra suscitavit tam cilo, utcaro ejus non viderel cor-

ruptionem. INec illud ab illo alienabo, (|uod addilum est, Et de ster-

core erigit inopem. Inops quipite idem qui pauper. Stercus vero unde
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persécuteurs, dont i'Apôtre s'accuse d'avoir partagé les fureurs

contre l'Église : « Ce qui était, pour moi, comme un gain, dit-il,

je l'ai regardé comme une perte, à cause de Jésus-Christ, et non-

seulement comme une perte, mais comme du fumier, pour ga-

gner Jésus-Christ. » Ce pauvre est donc relevé de terre au-dessus

de tous les riches ; cet indigent, tiré de son fumier au-dessus de

tous les opulents, « pour venir s'asseoir au milieu des puissants

du peuple, » leur disant : « Vous siégerez sur douze trônes, »

« et leur donnant eu héritage un trône de gloire; » car ces puis-

sants avaient dit : < Voici que nous avons tout quitté pour vous

suivre. » Quelle puissance dans ce vœu!
Mais d'où leur venait cette puissance, sinon de celui dont il

est dit ici même : « donnant à qui fait un vœu de quoi le faire.!* »

Autrement ils seraient de ces puissants « dont l'arc est détendu. »

« Donnant a qui fait un vœu de quoi le faire; « car personne

ne peut offrir au Seigneur un vœu légitime, s'il ne reçoit de lui

ce qu'il lui voue. Et il a béni les années du juste ; aQn sans doute

qu'il vive éternellement avec celui à qui il est dit : « Vos années

ne finiront pas. » Là, en effet, les années demeurent; ici, au

contraire, elles passent, elles périssent ; car, avant d'arriver, elles

ne sont pas arrivées; elles ne sont plus à venir, parce qu'elles

amènent leur terme avec elles. Or, de ces deux paroles : « don-
nant à celui qui fait un vœu de quoi le faire, » et « il a béni les

erectus est, reclissirae inteliigiintur persecutores Judœi, in quorum nu-
méro cum se dixisset ApostoIiisEcciesiam persecutum, Quœvùhi, inquit,

fuerunt lucra, hœc propler Christum damna esse duxi : nec sohcm
detrimenia, verum eliam stercora existimavï esse, ut Chrïslum lu-

crifacerem. De terra ergo suscitatus est ille supia omiies diviles pau-
per, et de iliostercore erectus est supra oranes opuleiUos ille inops : ut
sedeat cum poteniibus popull, quibusait, Sedebitis supe7- duodecim
sedes. Et sedem glorïa: ha^reditatem dans eis. Dixeraal ei)im potentes
illi, Eccenos dimisimus omnia, et secuti sumus te, hoc votuiu poten-
tissime voverant.

Sed unde lioc eis, nisi ab ilio, de quo hic conlinuo dictum est, Dans
votum vovenli P Alioquin ex illis csseiit poteniibus , quorum infirmatus
est àvc\\i,.Dans,'m(\m{,votumvoventi. ^onenim Domino quisquamquid-
quam rectum voveret, nisi qui ab ilio acciperet quod voveret. Sequilur,

Et benedixit annos jusli : ut cum ilio scilicet sine fine vivat, cui di-

ctum est, Etanni tuï non dp/?cieH^iIbienim slanlanni, hic autem Irans-

euiil, imo pereuut : aiitequam enim veniaul, non sunt ; cum autem ve-

nerinl, non erunt, quia cum suo fine veniunt. Horum autem duorum, id

est, Dans volum voventi , et benedixit annos jusli; unum est quod
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années du juste , » lune exprime ce que nous faisons, l'autre, ce

que nous recevons. Mais nous n'obtenons rien de la libéralité de

Dieu si nous n'avons d'abord rien demandé à son assistance.

« Car l'homme n'est pas fort par sa propre force, le Seigneur

désarmera son adversaire. » C'est-à-dire l'homme qui, par sa

jalousie, combat contre un autre pour empêcher l'accomplisse-

ment d'un vœu. L'ambiguïté du mot grec peut encore laisser

entendre « l'adversaire de Dieu. » Et, en effet, du moment où

le Seigneur commence à prendre possession de nous, notre en-

nemi devient le sien, et nous le surmontons, mais non par nos

propres forces, « puisqu'il n'est pas d'homme fort de sa propre

force. Le Seigneur désarmera donc son adversaire, le Seigneur

très-saint, » afln qu'd soit vaincu par les saints que le Seigneur,

saint des saints, sanctifie.

Ainsi donc , « que le sage ne se glorifie pas de sa sagesse, ni le

puissant de sa puissance, ni le riche de ses richesses ; mais que

celui qui se glorifie se glorifie de comprendre et de connaître le

Seigneur et de faire droit et justice au milieu de la terre. » Ce

n'est pas médiocrement connaître le Seigneur, que de connaître

qu'on lui doit de le connaître. « Qu'as-tu donc, en effet, dit

l'Apôtre, que tu n'aies reçu? Et si tu l'as reçu, pourquoi te glo-

rifier comme si tu ne l'avais pas reçu? » C'est-à-dire, comme si

tu tenais de toi-même ce dont tu te glorifies? Or celui qui vit

bien fait droit et justice; et celui-là vit bien, qui obéit aux com-

facimus, aiterum quoil siimimus. Sed lioc allenini Deo largitore noii su-

milur, nisi cum ipso adjiitoreprimuiniliud eiWciiur: quia non in virtute

polens est vir. Dominus infinnum faciet adversarium ejus : illum

scilicet qui liomifli voventi invidct, etresislit, ne valeat implerequod vo-

vit. Polest ex ainbiguo grîeco inlelligi et adversarium suum. Cum
eniin Domiuus possideie nos cœperit, profeclo adversaiius qui noster

fuerat ipsius lit, et vincitur a nobis; sed non viribus nostiis: quia non
in virtute potens est vir. Dominus ei^,o infumum faciet adversarium

suum, Dominus sanctus : ut vincatur a sanclis, quos Dominus sanctus

sanctonim effecit .sanctos.

Ac per hoc, yon glorietur prudens in prudentia sua, et non glo-

rietur potens in potentia sua, et non glorietur dives in divitiis

suis: sed in hocglorietur qui gloriatur, intelligcre etscire Dominum,
et /acerejudicium et justiiiam in medio terrx. ^ion parva ex parle

intelligit et scit Dominum, qui inlelligit et scit etiam hoc a Domino sibi

dari, ut inlelligat et sciât Dominum. Quid enim habes, ait Apostolus,

quod.non accepisti? Siautemet accepisti, quidgloriaris, quasi non

acceperisf' Id est, quasi a te ipso libi sil, unde gloriaris. Facit autem

2.
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mandements de Dieu ; « et la fin de ces commandements, » c'est-à-

dire le but auquel ils se rapportent, « est la charité qui naît d'un

cœur pur, d'une bonne conscience et d'une foi sincère. » Or,

cette « charité, » au témoignage de l'Apôtre Jean, t» vientdeDieu.»

Faire droit et justice vient donc de Dieu. îMais que signifie « au

milieu de la terre? » Est-ce que les habitants des extrémités de

la terre ne doivent pas aussi faire droit et justice.' Qui oserait le

nier.' Pourquoi donc est-il ajouté « au milieu de la terre? » Au-

trement, et s'il n'y avait que cette parole : « faire droit et jus-

tice, " ce précepte s'adresserait également à tous les hommes, ha-

bitants de l'intérieur des continents et des rivages de la mer.

Mais , afin que nul ne s'imagine qu'après les bornes de cette vie

corporelle , il reste encore du temps pour éviter le jugement de

Dieu en réparant les omissions de cette vie, « au milieu de la

terre » e.vprime, suivant moi, le temps de la vie corporelle. Car

en cette vie, chacun porte avec soi la terre, que la terre com-

mune reçoit, à la mort de l'homme, pour la lui rendre au jour de

la résurrection. Ainsi, « au milieu de la terre, » c'est-à-dire tant

que notre âme est renfermée en ce corps terrestre, il faut faire

droit et justice, afin que cela nous serve pour l'avenir, " quand

chacun recevra la récompense du bien ou du mal qu'il aura fait

par le corps. «— « Par le corps, » dit l'Apôtre; c'est-à-dire, tant

qu'il a vécu dans le corps. En effet, l'homme qui dans le secret

jiidicium et jusliliam, qui lecte vivit. Recte autem vivit, quiobleiuperat

prtecipienti Deo : etfinis pnccepti, id est, adquod lefertur praeceptum,

charilas est de corde puro, et conscientia hona, et fide non ficta.

Porio ista charitas, sicul Joannes aposlolus teslatur, ex Deo est. Fa-

cere igitur judiciuni et justitiam, ex Deo est. Sed quid est, in medio
terrx P Neque enim non debent t'acere judicium et justitiam qui habi-

tant in extremis lerrae ? quis lioc dixerit .' Cur ergo addilum est, ni medio
terra P Quod si nonadderelur, ettantummodo dic«relur, /ace»c judi-

cium et justitiam, raagis hoc praeceptum ad utrosque liomines perti-

neret, et medilerraneos et marilimos. Sed ne quisquam pularet post

finem vitœ, qua^ in hoc agitur corpore, snpere.sse tempus judicium jusli-

tiamque facieudi, quam dum esset in carne non fecit, et sicdivinum
evadi posse judicium; in medio terne, mihividetur dictum, cumquis-
que vivit in corpore. In hac quippe vita suam lerram quisque circum-

fert,quam moriente homine recipit lerra communis, resurgeuli utique

redditura. Proinde in medio terras, id est, cum anima nostra isto ter-

reno clauditur corpore, faciendum est judicium et juslUia, quod nobis

prosil in posterum, quando recipiet quisque secundum en qux per
corpus gessit, sive bonum, sive malum. Per corpus quippe ibi dixil
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de ses malifjnes pensées blasphème, sera-t-il doue inuocent, parce

que nul inouvemeut extérieur n'aura rendu son corps complice,

au temps même de leur inséparable union? C'est en ce sens qu'on

peut, au contraire, bien entendre cette parole du psaume :

« Dieu, notre roi avant les siècles, a accompli le salut au milieu

de la terre; le Seigneur Jésus est notre Dieu; il est avant les

siècles, puisqu'il est l'auteur des siècles. Il a accompli notre salut

au milieu de la terre, » lorsque le Verbe s'est fait chair et a habité

dans un corps terrestre.

Ces paroles prophétiques d'Anne montrent donc comment
doit se glorifier celui qui se glorifie, non en lui-même, mais dans

le Seigneur, en vue de la justice qui sera rendue au jour du juge-

ment : « Le Seigneur est monté aux cieux, dit-elle, et il a tonné;

il jugera lui-même les extrémités de la terre parce qu'il est juste ;
»

elle observe exactement l'ordre de la confession de foi des fidèles
;

car Notre-Seigneur Jesus-Christ est véritablement monté au ciel,

et il viendra de là pour juger les vivants elles morts. Et, en effet,

dit encore l'Apôtre, « Qui est monté, si ce n'est celui qui est

descendu aussi dans les plus basses parties de la terre? Celui

qui est descendu est aussi le même qui est monté par delà les

cieux, pour remplir tout de sa présence. » Il a donc tonné par les

nuées, qu'en montant il a remplies du Saint-Esprit. Et par la

bouche du prophète Isaïe, il menace la Jérusalem esclave, sa

Apostoins, per tempus quu vixit in coipore. Neque enim si quis maljgna

nietite atque impia cogitatione blaspliemet, neque id ullis membris cor-

poii.s operelur, ideo non ei it leus, quia id non molu corpoiis gessit, cum
îioc per illud tempus gesseï it, quo gessit et corpus. Isto modo congruen-

ter inleiligi polest etiam illud quod in Psaimo legilur, Deusautem rex

nos ter nnie secula operalus est salutem in medio tenw : ut Dominus

Jésus accipialur Deusnoster qui est ante secula, quia per ipsum factasunt

secula , operalus salutem noslram in medio terise, cum Veibun» caro

factum est, et terreno habita vit in corpore.

Deinde posteaquam proplietatuin est in his verbis Annoî ,
qnomodo

gloriari debeat qui glorialur, non in se utique, sed in Domino
;
piopter

retributioneni quai in die judicii l'ulura est, Dominus, inqoW., aclscendit

in cœlos , et tonuit : ipse judicabit extrema lerrœ , quia justus est.

Prorsus ordinem tenuit conlessionis (idelium. Adscendit enim iu cœium
Dominus Christus , et inde venturns est ad vivos et mortuos judican-

dos. Nam quis adscendit, sicut dicit Apostolus, nisi qui et descendit
in inferiores partes terr.r ? Qui descendit, ipse est et qui adscendit
super omncs cœlos, ut adimpleret omnia. Per nubes ergo suas tonuit,

quds Spiritu sanclo, cum adscendisset.implevit. De quibus ancillœ Je-
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vigne ingrate, de tarir pour elle la pluie de ces nuées. « Il jugera

les extrémités de la terre ; » c'est-à-dire même les extrémités. En
effet, il ne s'abstiendra déjuger aucune partie de la terre, lui qui

à coup sur jugera tous les hommes. Mais par « les extrémités de

la terre, » il vaut mieux entendre l'extrémité de la vie de l'homme
;

car le jugement ne tiendra pas compte des vicissitudes en bien

00 en mal survenues au milieu de la vie, mais seulement des dis-

positions suprêmes de l'homme. C'est pourquoi il est dit : « Ce-

lui-là sera sauvé, qui persévérera jusqu'à la fin. » Celui donc qui

jusqu'à la fin fait avec persévérance droit et justice au milieu de la

terre ne sera pas condamné, quand Dieu jugera les extrémités de

la terre. « C'est lui qui donne la force à nos rois, » pour ne pas

les condamner au jugement. Il leur donne la force de gouver-

ner leur chair en rois, et de triompher du monde, vainqueurs

en celui qui a répandu son sang pour eux. « Et il relèvera la puis-

sance de son Christ : » comment le Christ relèvera-t-il la puis-

sance de son Christ? Car celui dont il est dit plus haut : « Le

Seigneur est monté aux cieux, » n'est-ce pas aussi Notre-Seigneur

Jésus-Christ? Et c'est lui-même qui relèvera la puissance de son

Christ? Quel est donc le Christ de son Christ? Est-ce la puis-

sance de chacun de ses fidèles, comme la sainte prophétesse dit

d'elle-même au commencement de ce cantique : « Mon Dieu a

relevé ma force. » Et ne pouvons-nous donc appeler christs

lusalem, lioc est ingratœ vineae, comminatus est apud Isaiam prophe-

tam , ne pliiant super eam imbiem. Sic autem dictum est, Ipsejudicabit

extrema ierrx : ac si diceretnr, Eliam extrema terrae. Non enim alias

partes non judicabit, qui omnes homines procul dubio judicabit. Sed

melius intelliguiitur extrema terrae, extrema hominis : qiiouiani non ju-

dicabuntur, quaj in melius vel in delerius niedio tempore commutantur,

sed in quibus extremis inventus fuerit qui judicabitur. Propter quod di-

clum est, Qui perseveraverit usque in finem, hic salvus erit. Qui ergo

perseveranter lacit judicmm etjuslitiam in medio lerrœ, non damnabi-

lur, cum judicabimlnr extrema terrœ. Et dat, inquit, virlutem re-

gibus nosiris :\it non eos judicando condemnet. Dat eis virtntem,

qua carnera sicnt reges reganl , et in illo mundum,qui propter eos

ludit sanguinem, vincanl. Et exaltabit corme Christi sut- Quomodo
Christus exaltabit cornu Cliristi sui.^ De quo enim supra dictum est,

Dominus adscendit in cœlos, et inteileclus est Dominus Cluistus;

ipse, sicnt liic dicilur, exaltabit cornu Christi sui. Quis ergo est Chri-

stus Christi sui? An cornu exaltabit uniusciijusque lidelis sui, sicnt isia

ipsa in principio luijus liynini ait : Exaltatum est cornu nieum in Deo

meo ? Oranes quippe unclos ejus cbrismate , recfe clirislos possumus
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tous ceux qui ont été oints du saint chrême? et tout ce corps,

avec son chef, ne fait cependant qu'un seul Christ. Voila la

prophétie d'Anne, mère du saint et vénérable Samuel. En lui

était alors figuré le changement de l'ancien sacerdoce , change-

ment accompli aujourd'hui ; car aujourd'hui la mère d'une nom-
breuse famille est devenue sans vigueur, afin que la femme
stérile, qui vient d'engendrer sept enfants, ait un nouveau sa-

cerdoce en Jésus-Christ.

V. Or, cet homme de Dieu envoyé au grand prêtre Héli, cet

homme dont l'Écriture tait le nom, mais que son ministère fait

indubitablement reconnaître pour un prophète, cet homme parle

en termes plus clairs. Voici le texte sacré : « Un homme de

Dieu vint auprès d'Héli, et il lui dit : Voici ce que dit le Seigneur :

Je me suis dévoilé à la maison de ton père , lorsqu'elle était en

la terre d'Egypte, esclave de Pharaon; parmi toutes les tribus

d'Israël
,
j'ai choisi la maison de ton père, pour remplir mon sa-

cerdoce, monter à mon autel, brûler l'encens et porter l'éphod;

et j"ai donné à la maison de ton père, pour nourriture, tout ce

que les enfants d'Israël m'offriraient en holocauste. Pourquoi
donc as-tu jeté un regard impudent sur mon encens et sur mes
sacrifices? Pourquoi as-tu fait plus d'honneur à tes enfants qu'à

moi, leur permettant de bénir, en ma présence, les prémices

de tout sacrifice offert en Israël? C'est pourquoi , voilà ce que dit

le Seigneur d'Israël : «^ J'avais dit : ta maison et la maison de ton

diceie : qiiod tamen totum ciira suo capite corpus uniis est Cliristus.

Haec Anna proplietavit, Samiieiis raaler, sancti viri, iniiltumque laudati.

1d quo quidein tune figurata est mutatio veteris sacerdotii , et nnnc

iinpieta, quando infirmatà est quae multa erat lu liliis, ut novum habe-

ret iu Chnsto sacerdotium sterilis, qnœ peperit septem.

V. Sed lioc evidentius ad Ipsum Heli sacerdotem uiissus ioquitur homo
Dei, cujus quidem nomen tacetur, sed intelJigitur oflicio ministerioque

suo sine dubilalione propliela. Sic eniin scriptura est : Ef venit homo
Dei ad Heli, et dixit : Heec dicit Dominus : Révélons revelatus sum
ad domuin patris lui, cum easent iu (erra .'Egypii servi in domo
Pharaouis ; et elegi dornum patris tui ex omnibus sceptris Israël

mihi sacerdotio/unçi, ut adscenderent ad altare meum, et incen-

derent incensum, et portarent ephod; et dedi domui patris tui

omnia quai sunt ignisjiliorum Israël tu escam. Et ulquid respexisti

in incensum meum, et in sacnjicium meum impudenti oculo, et

glorificuslifiHos tuas super me , benedicere primitias omnis sacrifi-

cii in Israël in conspectu meo P Propter hoc hac dicit Dominus Deus
Israël : Dixi, Domus tua et domus patris tui transibunt coram me
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père passeront éternellement en ma présence ; et maintenant le

Seigneur dit : Non ! mais je glorifierai qui me glorifie, et qui me
méprise deviendra méprisable. Voici venir le temps où j'exter-

minerai ta postérité et la postérité de la maison de ton père, et

elle n'aura plus à jamais un seul prêtre dans mon temple, et je

retrancherai de mon autel jusqu'au dernier homme de ta race,

afin qu'à celte vue ses yeux se troublent et que son âme l'aban-

donne. Et quiconque survivra de ta maison périra par le glaive.

En témoignage de quoi, tes deux fils, Ophni et Phinées, mour-

ront tous deux le même jour. Et je me choisirai un prêtre fidèle

qui fera tout selon mon cœur et selon mon âme, et je lui bâtirai

une maison durable, et elle passera éternellement en la présence

de mon Christ. Et celui qui survivra dans ta maison viendra l'a-

dorer avec une obole d'argent, en disant : Admettez-moi à une

part de votre sacerdoce , afin que je mange du pain. »

On ne peut dire que cette prophétie, qui prédit le changement

de l'ancien sacerdoce en termes si clairs, se soit accomplie dans

la personne de Samuel. En effet, bien que Samuel ne fût pas

étranger à la tribu que Dieu avait destinée au service de l'autel,

toutefois il n'était pas de la famille d'Aaron dont la postérité

était désignée pour perpétuer le sacerdoce. Ainsi cet antique

événement figurait le changement à venir qui devait s'opérer par

Jésus-Christ; cette prophétie se rapportait proprement à l'An-

usque in xternum. Et nunc dicit Dominus : Nequaquam , sed glori-

ficantes me (jlorificabo , et qui spernit me , spernetur. Ecce dies ve-

niunt, et exterminubo semen tiiuiit, et semen domus patrîs tui , et

non erit ttbi senior in domo meu omnibus diebus,et vinim extermi-

nabo tibi ab altari meo , ut déficient oculi ejus , et dejluat anima
ejîis ; et omnis qui superaverit domus tuse, decidet in gladio virorum.

Et hoc tibi signum , quod veniet super duosfilios tuoshos, Ophni
et Phinees; una die morientur ambo. Et suscitabo mihi sacerdo-

tem fidelem ,
qui omnia quœ in corde meo et qux in anima m£a,

faciat ;et xdificabo ei domum fidelem, et transibit coram Christo

meo omnibus diebus. Et erit , qui superaverit in domo tua, veniet

adorare ei obolo argenti , dicens : Jacta me in unam partem sacer-

dotii tui manducare panem.
Non est ul dicattir ista proplietia, ubi sacerdotii veteris tauta mani-

festatione piaenunliala mulatio est, in Samuele fuisse compléta. Qiian-

quam enim non esset de alla tribu Samuel
,
quam quœ constituta fuerat

a Domino, ni serviret altari; tamen non erat de fdiis AaronjCnjus
piogenies fuerat depulata , unde lièrent sacerdoles : ac per hoc in ea

(liioqtie re gesta , eadcin miitalio , (iiiBe |)er Ciiristurn Jesuni fntura fue-
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cien Testament, ligurativement au Nouveau, quant au fait, sinon

quant à la lettre. Le fait seul renfermait le sens des paroles adres-

sées par le prophète au graiid-prétre Héli. Car depuis il y eut eu-

core des prêtres de la famille d'Aarou, tels que Sadoch , Abia-

thar, sous le règne de David, et d'autres ensuite, avant l'époque

où le changement dès longtemps prédit devait s'accomplir en

Jésus-Christ. Et maintenant tout est accompli : qui ne le voit,

s'il regarde de l'œil de la foi? Car il ne reste aux Juifs ni ta-

bernacle, ni temple, ni autel, ni sacrifice, ni sacerdoce enfin qui,

d'après la loi de Dieu, devait se perpétuer dans la famille d'Aa-

ron; circonstance que le prophète rappelle ici : « Voilà ce que
dit le Seigneur Dieu d'Israël : J'ai dit : ta maison et la maison
de ton père passeront éternellement en ma présence; et main-
tenant le Seigneur dit : ]\on! mais je glorifierai qui me glorifie,

et qui me méprise deviendra méprisable. » Or ce qu'il appelle

la maison de son père ne s'applique pas à son père immédiat,

mais au premier qui fut institué prêtre, Aaron, dont tous les

autres devaient descendre; témoin les paroles citées : •< Je me
suis dévoilé à la maison de ton père, lorsqu'elle était en la terre

d'Egypte, esclave de Pharaon; et parmi toutes les tribus d'Israël,

j'ai choisi la maison de ton père, pour remplir mon sacerdoce. »

Quel était donc entre les pères d'Héli , au temps de la servitude

rat, adumbrata est : et ad vêtus Testamentum proprie, figurate vero

pertioebal ad novimi
,
propbelia facli etiaiu ipsa, non verbi; id scilicet

facto signilicans, quod verbo ad Heli sacerdotem dictuni est per Pro-
pbetam. Nam fuerunt postea sacerdotes ex génère Aaron, sicut .Sadoch

et Abiathar régnante David, et alii deinceps, anlequaoi tempus veniret,

que ista quee de sacerdotio mutando tanto ante prœdicta sunt, effici per

Cbristum oportebat. Quis auteni mine fidei oculo hœc intuens non videat

es.se compléta.^ quandoquidem nullum tabernaculum, nuUum lemplum,
nulliim aitare, nullum sacriticium , et ideo nec ullus sacerdos remansit

Judaeis, quibus, ul de semine Aaron ordinaretur, iu Del fuerat iege

mandatum. Quod et bic commemoratum est , illo dicente propheta
,

Hac dicit Dominus Deus Israël : Dixi, Domus tua et doimts palris

tui transibunt coram me usqiie in icternum. Et nunc dicit Domi-
nus : iSequaquam, sed glorificantes me glorificabo; et qui me sper-

nit, apernetur. Quod enim nominal domnm patri-s ejus, non eum de
proximo pâtre dicere, sed de illo Aaron , qui primus sacerdos est insti-

tutus , de cujus progenie ceteri sequerentur, .superiora demonstraut, ubi

ait, Jievelatus sum ad domum palris lui, cum essent in terra

jEgypli servi in domo Pharaonis, et elegi domum palris tui ex ont'

nibus sceptris Israël, mihi sacerdotio fungi . Quis pairum fuit luijus
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d'Egypte, celui qui, après la délivrance, fut choisi pour le sacer-

doce, sinon Aaron? C'est donc de la postérité d'Aaron que Dieu

déclare ici qu'à l'avenir il ne doit plus sortir de prêtres : pré-

diction évidemment accomplie. Que la foi s'éveille! les faits

sont là; on les voit, on les touche, ils forcent les yeux mêmes
qui se refusent à voir. « Voici venir le temps, dit le Seigneur,

où j'exterminerai ta postérité et la postérité de la maison de ton

pète, et elle ne donnera plus jamais un seul prêtre à mon tem-

ple; et je retrancherai de mon autel jusqu'au dernier homme de

ta race , afin que les yeux de cet homme soient trouhlés et que

son âme l'abandonne. >• Or, les jours marqués sont arrivés; il

n'est. plus un seul prêtre selon l'ordre d'Aaron; et tout homme
qui reste encore de sa race , voyant le sacrifice des chrétiens ré-

pandu par toute la terre, ne peut se sentir déchu d'un si grand

honneur sans que ses yeux se troublent et que son âme l'aban-

donne, consumée de douleur.

Ce qui suit regarde proprement la maison de cet Héli à qui

ces choses sont dites : « Et quiconque survivra de ta maison

périra par le glaive; en témoignage de quoi, tes deux fils, Ophni

et Phinées, mourront tous deux le même jour. » Le même signe

qui marquait le sacerdoce enlevé à sa maison marquait donc

aussi le sacerdoce aboli dans la maison d'Aaron ; car la mort des

fils d'Héli figurait, non une mort d'hommes, mais celle du sacer-

ia illa œgyptia servitute, unde, cura liberali essent, electus est ad sa-

cerdotium, nisi Aaron? De hujus ergo stirpe isto loco dixit tuturum
fuisse , ut non essent ulterius sacerdotes : quod jam vidennis iniplelum.

Vigilet fides, prœsto sunt les, cernuntur, tenentiir, et videie noientium

ocuiis ingeruntur. Ecce, mqait, dies veniunt,et exterminabo semen
tuum, et semen domus patris tui, et non erit tibi senior in domo
mea omnibus diebus , et virum exterminabo tibi ab altari meo , iit

deficiant oculi ejus , et dejluat anima ejus. Ecce dies qui praenun-

tiati sunt, jam venerunt. Nullus sacerdos est secundum ordinein

Aaron : et quicumque ex ejus génère est liomo , cum videt sacrifi-

cium cliristiauorum toto orbe poilere, sibi autem houorem illum ma-
gnum esse subtractum, deticiunt oculi ejus, et defluit anima ejus tabe

md'roris.

Proprie autem ad hujus domuni Heli , cui haec dicebantur, quod se-

quilur pertinet : Et omnis qui superaverit domus tux , decidet in

gladio virorum. Et hoc tibi signum, quod venint super dîios fdios

tuos hos, Ophni et Phinees; die uno morientur ambo. Hoc ergo si-

gnum factuni est mutandi sacerdotii de domo hujus, quo signo signilica-

tum est mulandum sacerdotium domus Aaron. Morsquippe (iliorum hujus
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doce même en la postérité d'Aaron. Ce qui suit, au contraire, se

rapporte au grand prêtre dont Samuel succédant à Héli est la

figure; ainsi, les paroles suivantes s'appliquent à Jésus-Christ,

véritable prêtre du Psouveau Testament : « Et je me choisirai

un prêtre iidèle qui fera tout selon mon cœur et selon mon âme;

et je lui bâtirai une maison durable : » c'est-à-dire, la céleste et

éternelle Jérusalem. « Et elle passera éternellement en présence

de mon Christ. » Elle passera, c'est-à-dire elle paraîtra devant

lui : comme il est dit plus haut de la maison d'Aaron : « J'ai dit :

ta maison et la maison de ton père passeront éternellement en

ma présence. » Ainsi, « passera en présence de mon Christ, »

doit s'entendre de la maison elle-même, non de ce prêtre qui est

Jésus-Christ, Médiateur et Sauveur; sa maison passera donc en

sa présence. « Passera » peut encore s'entendre du passage de la

mort à la vie, pendant ces jours qui précipitent vers la fin du

siècle le cours de notre mortalité. Quant à cette parole de Dieu :

« Qui fera tout selon mon cœur et selon mon âme, » gardons-

nous de croire que Dieu ait une âme, lui qui est le créateur de

l'âme. C'est en figure et non au propre qu'on parle de l'âme de

Dieu, comme on lui attribue des mains, des pieds, et les autres

membres corporels : et de peur qu'on ne prenne en un sens

chamel la création de l'homme à l'image de Dieu, l'Écriture lui

prête encore des ailes dont l'homme est évidemment dépourvu :

signifîcavit morlem, non liominum, sed ipsins sacerdolii de filiis Anron.

Qiiod autem sequilui , ad illum jam perlinet sacerdotem , ciijus figmani

gessit huic succedendo Samuel. Proinde quae sequiintur, de Cliiisto

Jesii, novi Teslamenti veio sacerdote , diciinlur : El suscUabo mihi

sacerdotem fidelem, qui omnia qux in corde meo et qux in anima
mea, faciat: et œdijicabo ei domum fidelem. Ipsa «st anletna et su-

perna Jérusalem. £t transibit , inquit, coram Christo meo omnibus

diebus. Transibit, dixit, conversabitur : sicut superiiis dixerat de

domo Aaron, Dixi , domus tua et domus patris lui Iransihunt coram
me in xtcrnum. Qiiod autem ait, coram Christo meo transibit; de

ipsa domo utique intelligendum est, non de illo sacerdote, qui est Cliri-

stus ipse Medialor atque Salvator. Domus ergo ejus coram illo transibit.

Potest et transibit inlelligi ne morte ad vitam , omnibus diebus, quibus

peragilur usque in finem seculi liujus ista mortalilas. Quod autem ait

Deus, Qui omnia qux in corde meo, et qux in anima mea,faciat;
non arbilremur liabere animam Deum , cum sil conditor animae : sed ita

lioc de Deo Iropice , non proprie, dicitur, sicut manus et pedes el aiia

corporis memhra. Et, ne secundum lioc credalur liomo in carnis liujns

efligie fartiis ad imaginem Dei , addunlur et aire, quns ntiqiie non liahet
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» Abritez-moi à l'ombre de vos ailes, » aûn que les hommes re-

connaissent qu'on ne parle ainsi que par métaphore, de cette na-

ture ineffable.

« Et celui qui survivra dans ta maison viendra l'adorer, » ne

doit pas s'entendre proprement de la maison d'Héli , mais de

celle de l'ancien Aaron qui s'est perpétuée jusqu'à l'avènement

de Jésus-Christ , et dont il se trouve encore aujourd'hui quelques

débris; car il est dit plus haut, de la famille d'Héli : » Et qui-

conque survivra de ta maison périra par le glaive. » Comment
donc l'Écriture peut-elle dire ici avec vérité : « Et celui qui sur-

vivra dans ta maison viendra l'adorer, » s'il est vrai que la ven-

geance du glaive ne doive laisser personne survivre dans cette

maison, à moins que l'Écriture ne comprenne dans sa famille

celui qui appartient à la famille sacerdotale d'Aaron? Celui-là,

s'il est de ces restes prédestinés dont un autre prophète a dit :

« Les restes seront sauvés, » et l'Apôtre : « Ainsi , en ce temps

même , les restes ont été sauvés par l'élection de la grâce , » et

c'est bien de semblables restes que ces paroles doivent s'enten-

dre : « celui qui survivra dans ta maison ; » celui-là, dis-je , croit

certainement en Jésus-Christ, comme au temps des apôtres plu-

sieurs de cette nation crurent en lui, et encore aujourd'hui, quel-

ques-uns que l'on voit , à de rares intervalles , embrasser la foi
,

et en qui s'accomplit la prédiction suivante de l'homme de Dieu :

homo; et dicitiir Deo, Sub umbra alarum tuarum protège nie • ut

iutelligant homines de illa ioelTabili natura, non propriis, sed translatis

rerum vocabiilis isla dici.

Quod vero adjangitur, Et erit, qui superaverit in domo tua, veniet

adorare ei : non proprie de domo dicitur hujus Heli , sed illius Aaron,
de qiia usque ad adventum Jesu Cliri>ti homiues reiîTanserunt, de quo
génère eliam nunc usqiie no» desunt. Nam de dla domo hujus Heli jam
supra dictum erat, Et omnis qui superaverit domus tux, decidet in

gladio virorum. Quoraodo ergo hic vere dici potuit, Et erit, qui su-
peraverit j?j domo tua, veniet adorare ei; si illud est verum, quod
ullore gladio nenio inde supererit : nisi quia iilos inteliigi voluit, qui

pertinent ad stirpem, sed illius totiiis sacerdolii secuudum ordinem
Aaron? trgo si de illis esl prœdestiuatis reliquiis, de qiiibus alius pro-
piieta dixit, Keliquia' snlv,r fient; unde et Apostolus, Sic ergo, inquit,

et m hoc tempore reliquiai per electionem gratia salvx factse sunt ;

quia de talilius reliquiis bone intelligitur esse de quo dictum est, Qui
superaverit in domo tua : profecto crédit in Christum, sicut tempori-
bus apostolorum ex ipsa génie plurimi crediderunt; neque nunc desunt,
qui, liccl rarissime, lamen credant, et impletur in eis quod hic iste
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« viendra, avec une obole d'argent, l'adorer. » — « Adorer «

qui? sinon ce souverain Pontife qui est Dieu aussi? Car, dans

le sacerdoce selon Tordre d'Aarou, on ne se présentait pas au

temple ou à l'autel de Dieu pour adorer le grand prêtre. Mais

que signifie : «l'obole d'argent, » sinon cette parole abrégée de la

foi, dont l'Apôtre dit après le Prophète : « Le Seigneur établira

sur la terre une parole courte et sommaire. > Or, que l'argent

se prenne pour la parole de Dieu, le Psalmiste l'atteste quand il

s'écrie : « Les paroles du Seigneur sont des paroles pures ; c'est

de l'argent éprouvé par le feu. »

Que dit donc celui qui vient adorer le prêtre de Dieu et le prê-

tre-Dieu : « Admettez-moi à une part de votre sacerdoce, afin

que je puisse manger du pain ? >> 11 dit : Je ne veux pas être réin-

tégré dans les honneurs de mes pères ; car ils sont abolis ; ad-

mettez-moi à une part de votre sacerdoce, car « je choisis d'être

méprisable dans la maison du Seigneur, » je choisis d'être un

membre, quel qu'il soit, si petit qu'il soit, de votre sacerdoce. Sa-

cerdoce exprime ici le peuple même , duquel est pontife suprême

le médiateur de Dieu et des hommes , Jésus-Christ homme. C'est

à ce peuple que l'apôtre Pierre dit : « Vous êtes le peuple saint,

le sacerdoce royal. » Quelques-uns, il est vrai , au lieu de « votre

sacerdoce , » traduisent : « de votre sacrifice ; » mais cela se

rapporte toujours au même peuple chrétien. Et de là cette pa-

homo Dei contiouo secutus adjuuxit, Veniet adorare et obolo argenti :

cui adorare, nisi illi summo sacerdoti, qui et Deus est? Neque enim in

illo sacerdolio secuiidum oïdineni Aaroi), ad lioc veniebant honiiues ad

templiim vei allare Dei, ut sacerdotem adoraient. Quid est autem qnod

ait, obolo argenti , nisi brevitate verbi hdei, de quo commémorât Apo-

stoius dictum, Verbum consummaus et brevians /aciet Dominus su-

per terrain. Argentum autem pro eloquio poni, Psalraus testis est, nbi

canitur : Eloquia Doinini eloquia casta, argentum igné examina-
lum.

Quid ergo dicit iste, qui venit adorare sacerdoti Dei et sacerdoti Deo?
Jacta me in unam partem sacerdolii tui, manducarc panem. Noio

in patrum meorum collocari bonore, qui nuIUis est : jacta me in partem

sacerdotii tui. Elegi enini abjectus esse in damo Dei : qualecumque et

quantulumcumque membrum esse cupio sacerdolii tui. Sacerdotium

quippe bic i|)sam plebem dicit, cujus plebis ille sacerdos est Mediator

Dei et bominum liomo Cbrislus Jésus. Cui plebi dicit apostolus Petrus,

Plebs sancta, regale sacerdotium. Quamvis nonnulli, sacrificii tui

sint inlerpretati ; non, sacerdotii tui: qnod nibiloniinus eumdein signi-

licat (lopulum cbristianum. Unde dicit apostolus t'aidus, Unus panis,
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rôle de l'apôtre Paul : « Nous sommes tous un seul pain, uu
seul corps. » Ainsi , en ajoutant : « manger du pain , » l'homme

de Dieu exprime heureusement le genre même du sacrifice , dont

le prêtre lui-même dit : « Le pain que je donnerai pour la vie

du monde, c'est ma chair, u C'est là le sacrifice, non plus selon

l'ordre d'Aaron , mais selon l'ordre de Melchisédecli ; entende

qui lit cela. C'est donc une confession courte et d'une humilité

salutaire : « Admettez-moi à une part de votre sacerdoce , afin

que je puisse manger du pain. » C'est aussi l'obole d'argent ; car

la parole du Seisneur, qui habite dans le cœur du croyant, est

courte. Comme Dieu avait dit autrefois qu'il donnait pour nour-

riture à la maison d'Aaron les victimes de l'Ancien Testament :

« J'ai donné à la maison de ton père ,
pour nourriture , tout ce

que les enfants d'Israël m'offriraient en holocauste : » tels étaient

en effet, les sacrifices des Juifs ; et il dit ici : » Manger du pain, »

qui, dans le Nouveau Testament, est le sacrifice des chrétiens.

VI. Mais bien que l'accomplissement de ces faits soit aussi

clair que la prédiction en était obscure , cependant ne pourrait-

on concevoir quelques doutes, et opposer cette objection : quelle

assurance avons-nous que toutes les prophéties des livres saints

s'accomplissent, si cet oracle divin même : >i ta maison et la mai-

son de ton père passeront éternellement en ma présence » est

demeuré sans effet.' Car nous voyons que ce sacerdoce a été

changé ; et il n'est pas à espérer que la promesse faite à cette

unum corpus multi sumus. Quod ergo addidit, manducare panem
,

etiam ipsum sacrificii geiuis eleganler expressil, de quo dicit sacerdos

ipse , Partis quem ego dedero , caro mea est pro seculi vita. Ipsum
osl sacrilicium, non secundiiin ordiiiein Anron, sed secundum ordinena

Melcliisedecli : qui legit, iiileliigal. Bievis itaqne ista confessio et salu-

briter iiumilis, qua dicitur, Jacta me in: partem sacerdoiii tui, man-
ducare panem, ipse est obolusargenti; quia et brève est, et eloqiiium

Domini est habitanlis in corde credentis. Quia enim dixerat superius dé-

disse se domui Aaron cibos de viclimis veteris 'festamenti, ubi ail,

Dcdl domui patris tui omnia qux sunt ignis filiorum Israël in

escam; iiaec quippefueiant sacrificia Judaeorum : ideo liic dixit, mandu-
care panem; quod est in novo Testamento sacrificium christianorum.

VI. Cum igiturliaec tanta tune altitudine prainuntiata sint, tanta nunc
manifestatione clarescant ; non frustra tamen nooveri quispiam potest,

ac dicere : Quomodo confidimus venire omnia, quae in librisillis veutura

|)r<Tdicla sunt, si lioc ipsum quod ibi divinitus dictum est , Domus tua

et domus patris tui transibunt coram me in .etcrtium, eHectum ha-

bere non poluit ? Quoniam videmus illud sacerdotium fuisse inutatum ;
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maison doive jamais s'accomplir en sa faveur; c'est plutôt le

sacerdoce substitué au sacerdoce réprouvé et aboli
,
qui est an-

noncé comme éternel. Qui parlerait ainsi ne comprendrait pas

encore ou ne se souviendrait plus que le sacerdoce institué selon

l'ordre d'Aaron était établi comme l'ombre du sacerdoce éternel

à venir; aussi, quand l'éternité lui fut promise, cette promesse

n'appartenait pas à l'ombre et à la figure, mais à la réalité de

cette ombre et de cette figure. Et de peur qu'on ne s'imaginât

que l'ombre elle-même dut demeurer, il fallait aussi que son

changement fût prédit.

Et la royauté de Saiil, qui fut réprouvé et rejeté, était aussi

l'ombre de la royauté future qui doit éternellement durer. En
effet , l'onction solennelle , ce chrême qui lui valut le nom de

christ, est le mystique symbole d'un grand sacrement. Et ce ca-

ractère sacré inspire à David une vénération si profonde, qu'il

sent son cœur frémir d'épouvante, quand, retiré dans une ca-

verne obscure, où Saiil, cédant à un besoin naturel, entre à

son tour, il lui coupe furtivement par derrière le bord de son

manteau, pour lui offrir la preuve qu'ayant sa vie entre ses

mains il l'avait épargné, et pour effacer de son esprit ces soupçons

qui entraînent Saiil à la poursuite de David qu'il croit son en-

nemi. Aussi dans la crainte que ce simple attouchement du vê-

tement royal ne le rende coupable de la violation ,du plus au-

et (|iiod illi domui promissiim est, nec sperari aliquando complendiim :

quia illud quod ei reprobato mulatoque succedit, lioc poilus prœdicatur

fclernum. Hoc qui dicit, nundum intelligit, aut non recoiit, eliam Ipsum

secnndum oïdinem Aaron sacerdolium, tanquam umbram futuii aileini

saceidotiiconslitutum : ac par hoc quando ci acteinilas piomissaesl, non

ipsi uuihrœac (igurse, sed ei quod per ipisamadiimbrabatur ligurabalur-

que, promissnm est. Sed ne putaretnr ipsa unibra esse mansura, ideo

ctiam mutatio ejus debuil proplietari.

Regnnm quoque isto modo etiam Saillis ipsius qui certe lepiobaliis

atquc rejectus est, futuii regni erat umbra in œteinilate niansuri. Oleum
qnippe illud quo unclus est , et ab eo clu ismate cbiistu.s est dictus , my-

stice accipiendum, et magnum sacramenlum inteliigendum est : quod in

eo tantura veneralus est ipse David, ut peiciisso corde pavitaverit,

qusndo in tenebroso occultatus aiitro, quo etiam Saiil urgente inlrave-

rat necessitate naturae, exiguam particulam vcsiisejus retrorsumlatenter

abscidit, ut baberet unde monstraiet, quomodo ei peperceril, cum posset

occiderej alquo ita suspicioneni de aniuioejiis, qua sanctnm David pu-

tans inimicnmsnum vebenienter perseiptebatnr, auferret. Ne ilaqnereus

esset tanti saciameiiti in Saiilc violali, cpiia vcl indumentuui ejiij sic

3.
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guste mystère en la personne de Saùl , « David , dit rEcriture ,

se frappe la poitrine pour ce peu qu'il a dérobé du manteau de

Saiil ; " et , lorsque ses compagnons lui conseillent de tuer Saiil

qui venait se livrer entre ses mains : « Que le Seigneur me
garde, dit-il, de faire selon votre parole à mon seigneur, le

christ du Seigneur, et de porter la mnin sur lui ! car cet homme
est le christ du Seigneur. » Ce n'est donc pas à l'ombre même,
mais à la réalité figurée par cette ombre qu'il témoigne cette pro-

fonde vénération. Ainsi, quand Samuel dit à Saùl : « Parce que

tu n'as pasobservé mes commandements, les commandements que

le Seigneur t'a dictés par ma bouche, le sceptre d'Israël, que le

Seigneur t'avait confié à jamais, va maintenant passer de tes

mains ; et le Seigneur se cherchera un homme selon son cœur
,

et le Seigneur l'établira prince sur son peuple
,
parce que tu n'as

pas gardé les commandements du Seigneur : » ces paroles ne

doivent pas s'entendre comme si Dieu, ayant promis à Saiil un
royaume éternel , n'eût plus voulu tenir sa promesse à Saùl pé-

cheur; car Dieu n'ignorait pas qu'il dut pécher : mais il avait

disposé son royaume pour être la figure du royaume éternel.

C'est pourquoi le Prophète ajoute : « Et maintenant le royaume

va passer de tes mains. " Le royaume que celui-ci figure a donc

duré et durera toujours , mais non pour Saùl ; car il ne devait

pas lui-même régner éternellement ; ni pour sa postérité , bien

altrectavit, extimuit. Ita enini sciiptura est; Et percussit cor David
super cum, quia abslulit pinnulam chlamydis ejus. Viiis autciu, qui

tum ilio erant, et tit Saulem iii maïuis suas liadiliim interimeret suade-

bant, yonmihi, inquit, contingat a Domino, si fecero hoc verbum
domino meo christo'Domini, inferre manum meam super eum , quia

chrislus Domini est hic. Huic ergo umbiae futuri non propter ipsam,

.sed propter illud quod pracligiuabat, tanta veneratio exhibebatur. Uude
et illud quod ait Saùli Samuel, Quoniam non servasti mandnttim
inetim, quod mandavit tibi Dominas ; quemadmoduni mmc parave-
rat Dominus regmtm tuumusque in œternum super Israël, et nunc
regnitm tuum non stabit tibi; et quaeret Dominus sibi hominem se-

cundutn cor suum, et mandabit ei Dominus esse in principem super
popuhim suum; quia non cuslodisti qux mandavit tibi Dominus:
iiun sic accipiendum est, ac si ipsura Saiilein Deiis in .Teteinum praepa-

raveiil lefinatnrum, et boc postea noluerit servare peccanti; neque
enini eiiin pt'ccatnrnin esse nesciebat : sed pivTparaverat regniini ejiis, in

qui» ligiira essel réuni a-terni. Ideo addidit, El nunc regmim 'iiitm non
stabit tibi. Slelil crgo, et stabil, quod in illo significatum esset : sed non
iiuiu slibil, quia non in «îlermu» ipse fueral regnalurus, uec progeuie-s



LIVRK XVII. 31

que cette promesse d'éternité eût paru s'accomplir dans la suc-

cession perpétuée de ses descendants. « Et le Seigneur, dit Sa-

muel, se cherchera un homme; » ces paroles désignent ou Da-

vid, ou le médiateur même du Isouveau Testament, tiguré par

le chrême qui consacra David et sa postérité. Or Dieu ne se cher-

che pas un homme comme s'il ignorait où il est; mais par

l'homme il nous parle le langage de l'homme, et en nous par-

lant ainsi il nous cherche. Car non-seulement Dieu le père, mais

encore son Fils unique, qui est venu chercher ce qui était perdu,

nous connaissaient déjà si bien, que nous étions élus dans le

Fils avant la création du monde. « Il se cherchera, » c'est-à-dire,

il aura à lui. Aussi en latin le mot quœrit prend la préposition

et devient acquirit , dont le sens est évident : et même sans

l'addition de la préposition
,
quxrere est synonyme de acqui-

rere; d'où quxstus, synonyme de lucrum.

VII. Saùl pèche de nouveau par désobéissance, et Samuel lui

dit de nouveau
,
parlant au nom du Seigneur : « Parce que tu as

rejeté la parole du Seigneur, le Seigneur te rejette et tu ne seras

plus roi sur Israël. » Et comme Saùl, reconnaissant son péché,

en demande de nouveau le pardon et prie Samuel de retourner avec

lui, pour apaiser Dieu : « Je ne retournerai pas avec toi , dit-il,

parce que tu as rejeté la parole du Seigneur, et le Seigneur te

rejette, et tu ne seras plus roi sur Israël. Et Samuel détourna

ejtis, ut saltem per posteros allerum alteri succédantes videretur impleri

quod dictum est, in xtermim. Et quaeret, iiiquit, Dominus sibi ho-

minem: sive David, sive ipsum Mediatorem siguificans Testamenti novi,

qui (igurabatur in cliristnate eliam qiio nnctus est ipse David et proge-

Dies ejus. Non antem quasi nesciat ubi sit, ita Deus sibi liomineni qu.x'-

rit : sed per iiominem more liominuni loquitur
;
quia et sic ioquendonos

quaerit. Non solum enim Dec Patri, veruni etiam ipsi quoque Unigeiiito

ejus, qui venit quaerere quod perierat, usque adeo jam eramus noli, ut

in ipsoessemus electi ante constitutioneni mundi. QM.prc-^siôiergodixit,

suum hahebit. Unde inlatina linf^ua boc verbum accipit |)r;fiposilionem
,

el, Acquirit, dicitur : quod salis apertum est qiiid significet. Quanquaito

et sine additamento praefwsitionis Quaerere inlelligatur Acquirere : ex

que lucra voC'Antur et quaestus.

VII. Rursus peccavitSaul per inobedienliam , et rursus Samuel ait illi

in verbo Domini : Quia sprevisti verbum Dornini, sprevit te Domi-
nus, ni non sis rex super Israël. VA rursus pro eodem peccato, cum
jd contitereliir Saiil, el vcuiarn precaretur, rogaretque Samuelena , ut

reverleretur cum ill» ad placaudum Deum : Non revertar, inquil , fe-

cura; quia sprevisti verbum Domini, et speinet te Dominus , ne sis
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son visage pour sortir ; et Saùl retint le bord de son manteau ,

qu'il déchira ; et Samuel lui dit : « Le Seigneur a enlevé le scep-

tre à Israël en l'arrachant aujourd'hui de ta main ; et il le don-

nera à l'un de tes proches , bon au-dessus de toi , et Israël sera

divisé en deux ; sans que le Seigneur change ni se repente, parce

qu'il n'est pas, comme l'homme, sujet à repentir. L'homme me-

nace et se dément. » Celui à qui s'adresse cette parole : « Le

Seigneur te rejette ; et tu ne seras plus roi sur Israël ; et le Sei-

gneur a enlevé le sceptre à Israël en l'arrachant aujourd'hui de

ta main ; » celui-là règne encore sur Israël pendant quarante

années , aussi longtemps que David lui-même; car cette parole

lui est dite au commencement de son règne, pour nous montrer

l'exclusion prononcée contre ses descendants , et attirer nos re-

gards vers la postérité de David , d'oii est né , selon la chair, le

médiateur de Dieu et des hommes, Jésus-Christ homme.
Or le texte sacré ne porte pas ce qu'on lit dans la plupart des

exemplaires latins : « Le Seigneur arrache le sceptre d'Israël

de ta main; » mais, comme nous l'avons dit d'après le grec :

« Le Seigneur a enlevé le sceptre à Israël , en l'arrachant de ta

main , » pour montrer que ces mots : « de ta main , » et « à

Israël , » ont un sens unique. Cet homme représentait donc figu-

rativement le peuple d'Israël, qui devait être déchu de la royauté;

Jésus-Christ , Notre-Seigneur, devant régner par le Nouveau Tes-

rex super Israël. Et convertit Samuel faciem suam,ut abiret : et

tenuit SaiU ptnnulam diploidis ejus , et disrupit eam. Et dixit ad
eumSamuel, Disrupit Dominus regnumab Israël demanutuahodie,
et dabit proximo tuo bono super te, et dividetur Israël in duo : et non
convertetur, neque pœnitebit eum ; quoniam non est sicut homo, ut

pœniteat eum ; ipseminatur,et non permanetAiie cm dicitur, Sper-

net Dominus, ne sis rex super Israël, et, Disrupit Dominus regnum
ab Israël de manu tua hodie

,
qiiadraginla annos regnavit super Israël,

lanlo scilicet spalio temporis, quanto et ipse David, et audivit iioc

primo tempore regni sui : ut inteiligamus ideo dictum
,
quia nullus de

stirpe ejus fucrat regiiaturus, et respiciamus ad slirpem David, iinde

exortus est secuudutn carnem Mediator Del et iiomiaum horaoCbristus

Jésus.

Non autem habel Scriptura, quod in plerisque lalinis codicibus le-

gitur, Disrupit Dominus regnum Israël de manu tua; sed sicut a

nobis positum est invenlum in graecis, Disrupit Dominus regnum ab

Israël de manu tua: ut lioc inteliigatur, de manu tua, quod est,

ab Israël. Populi ergo Israël personam ligurate gerebat homo iste ,
qui

piipulus regnum Cuerat auiissurus, Chrislo Jesu Domino nostro per
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tament, selon l'esprit, et non selon la chair. Ce qui est dit de lui :

» Et il le donnera à l'un de tes proches, • s'applique à la parenté

charnelle ; car, selon la chair, Jésus-Christ est , comme Saiil
,

issu d'Israël. Ce qui suit ; « Bon au-dessus de toi , » peut se

prendre pour a meilleur que toi , et quelques-uns l'ont traduit

ainsi ; mais je préfère l'entendre en ce sens : « Il est bon ; qu'il

soit donc au-dessus de toi , » sens analogue à cette parole du

Prophète : « Jusqu'à ce que je mette tous tes ennemis sous tes

pieds. « Entre ces ennemis est Israël , à qui le Christ enlève la

royauté comme à son persécuteur. Et toutefois là aussi était un

autre Israël, en qui ne se trouvait aucune malice, pur froment

caché sous la paille. Et c'est de laque sortirent les Apôtres , et

tant de martyrs dont Etienne est le premier, et tant d'églises ci-

tées par l'apôtre Paul comme gloriliant Dieu de sa conversion.

Ainsi je ne doute pas que par les paroles suivantes : « Et

Israël sera divisé en deux, » il ne faille distinguer Israël ennemi

de Jésus-Christ, et Israël uni à Jésus-Christ; Israël appartenant

à l'esclave, et Israël appartenant à la femme hbre. En effet, ces

deux races étaient d'abord ensemble, comme Abraham restait

fidèle à l'esclave jusqu'à ce que la femme stérile, rendue mère

par la grâce de Dieu, s'écriât : « Chasse l'esclave et son fils ! »

JNous savons, il est vrai, que le péché de Salomon entraîna le

partage d'Israël , sous le règne de son fils Roboam , et que le

novum Testameiitum, non carnaliter, sed spiritualiter regnaturo. De

quo ciim dicitur, Et dabit illiid proximo tiio , ad carnis coguationeni

id reCertur : ex Israël enini Cluistus secuudum carnem , unde et Saiil.

Quod vero additum est, èoHo super te, polest quidem intelligi, viC'

liori te, nain et quidam sic sunt interpretati : sed melius sic accipitur,

bonosuper te, ut quia ille bonus est, ideo sit super te, juxla illud aliud

propheticum, Z>onec;JOHa»i omnes inimicos tuos sub pedibus tuis.

In quibus est et Israël, cul suo persecutori regnum abstuiit Cluistus.

Quamvie fuerit illic et Israël, iu quo dolus non erat, quoddam quasi

Irumentum illarum palearum. Nani utique inde eraiil Apostoli , inde lot

martyres, quorum prior Steplianus ; inde lot Ecclesiae, quos aposlolus

Paulus commémorât, in couversioue ejus magnilicautes Deum.
De qua re non dubilo intelligendum esse quod sequitur, Etdividetur

Israël in duo : iu Israël scilicet inimicum Cliristo, et Israël adlia^renlem

Christo; in I.srael ad ancillam , et Israël ad liberam pertinentem. Nam
ista duo gênera primuni simul erant , velut Abraham adhuc adbaereret

ancillae, donec slerilis per Cliristi gratiam fecundata clamaret. Ejice

ancillam et fdium ejus. l'ropler peccalum quidem Salomouis régnante

filio ejus Rol)oani, scimus Israël in duo fuisse divisum, alque ita perse-
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royaume demeura dans cet État, chaque faction ayant ses 'rois,

jusqu'à l'époque où toute la race fut arrachée de son sol et trans-

plantée par les Chaldëeus. ^lais ici pourquoi chercher Saiil?

pourquoi la menace ne s'adresse-t-elle pas plutôt à David dont

Salomon était fils ? Aujourd'hui même la nation hébraïque n'est

pas divisée entre elle, mais dispersée indifféremment par toute

la terre , dans la société d'une même erreur. Or cette division

dont Dieu menace ce peuple et ce royaume en la personne de

Saiil, qui figure ce peuple et ce royaume, devait être immuable et

éternelle, comme l'atteste cette parole : « Et Dieu ne changera

ni ne se repentira ; car il n'est pas comme l'homme, sujet à re-

pentir; l'homme menace et se dément, » mais non Dieu, qui

n'est pas comme l'homme sujet à repentir. Car, en disant qu'il

se repent, l'Écriture marque seulement la révolution des choses,

qui ne déroge en rien à l'immutabilité de la prescience divine.

Quand elle dit qu'il ne se repent pas, c'est à dire qu'il ne change

pas.

IN'ous voyous donc que l'arrêt de cette division du peuple d'Is-

raël est un arrêt irrévocable. Car tous ceux des Juifs qui ont

passé, qui passent ou qui passeront à Jésus-Christ lui appar-

tenaient, selon la prescience de Dieu, et non pas selon l'unité et

l'identité de race. Aussi tout Israélite qui, s'attachant à Jésus-

Christ, persévère en lui, ne sera jamais avec ces Israélites qui

verasse, hahentibus singulis partibus reges suos, donec illa gens tola

a Clialdaeis esset ingenti vastatione subversa alqiie translata. Sed hoc

quid ad Sauleni, cuiii si taie aliquid cumniinanduin essel, ipsi David

luerit polius comminaiidum, cujiis erat tiiins Salomon? F'ostremo innic

inter se gens bebraea divisa non est, sed inditferenter in ejnsdem erioris

societâle dispersa per terras. Divisio veroilla, quam Dens sub persoua

Saûlis, illius regni et populi *iguran) gerentis, eidem regno populoque

minatus est, eeterna atque inimulahilis significataest
,
per bocquod ad-

juDctuno est, Et non convertetur, neque poenitebii euni ; quoniam non
est sicut homo, tct pccniteat etim : ipse minatur, et non permanet :

idest, homo minatur, et non permanet; non autem Dens, quem non

pœnilet, sicut hominem. Ubi enim iegitur quod pœniteat eut», mutaho
rerum signiflcatnr, immutabili praescientia manente divina. Ubi ergo

non pœnitere dicitur, non niutare intelligitur.

Prorsus insolubilem videnius per liaec verba prolalam divinilos fuisse

sententiam de isla divisione populi Israël, et omnino perpetuani. Qni-

cumque enim ad Ghristum traosierinit, vel transeunt , vei translhunl

inde. non crant inde secundiim Dei pra-scienliam, non secundum generis

bumani unani eaindemquu naturam. l'rorsus qnicumque ex Israelitis
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s'obslinent à le haïr jusqu'à la fin de cette vie, et la division

prédite demeurera toujours. Que sert, en effet, le Vieux Testa-

ment, qui du haut du Sina n'engendre que pour la servitude, si

ce n'est à rendre témoignage au Nouveau? Tant qu'on ht

Moïse, on a un voile sur le cœur: mais que l'on passe à Jésus-

Christ , ce voile disparaît : car l'intention même de ceux qui

passent à lui est renouvelée; ils n'aspirent plus à une félicité

charnelle, mais spirituelle. C'est pourquoi dans cette journée oi^i,

avant le sacre de Saiil, Samuel offre un holocauste avec ses

prières au Seigneur qui l'exauce, quand les ennemis, accourus

pour combattre le peuple de Dieu , tombent devant Israël , dis-

persés par le tonnerre du Seigneur, le grand prophète prend une

pierre , la pose entre l'ancienne et la nouvelle Massephat, lui

donne le nom d'Abennezer ou « Pierre de Secours, » et dit :

« C'est jusqu'ici que le Seigneur nous a secourus. » Or Mas-

sephat » signifie « Intention. » Cette pierre du secours est la

médiation du Sauveur, par qui il faut passer de l'ancienne ^las-

sephat à la nouvelle; c'est-à-dire de l'intention première, qui

s'attachait à l'espérance d'une fausse et charnelle béatitude

dans un royaume charnel , à la seconde ,
qui

, par le Nouveau
Testament, se propose une véritable et spirituelle félicité

dans le royaume des cieux. Et, comme il n'est rien de meilleur

adhaerentes Christo persévérant in illo, nunquam erunt cum eis Israe-

litis, qni ejus inimici usque in fioem vitœ hujus eâse persistant : sed in

divisione, qua; Un, i)r:euiiiiliata est, perpétue permanebunt. Nihil enim
proilest Teslamentum vêtus de monte Sina in servitulem generaiis, nisi

quia testinaonium peiiiibet Testamento novo. Âlioquin quamdiu legitnr

Moyses, velaïuen super corda eorum positum est : cuni aulem quisque

Inde transierit ad Cliristum, auteretur velanien. Transeuntiuiu quippe

inientio ipsa mutatur de vetere ad novum; ut non jam quisque inlendat

acciperecaroalem, sed spiritualem felicitatem. Propter quod ipse luagnus

prophela Samuel, antequam unxisset regem Saiil, quando exclamavit

ad Dominum pro Israël, et exaudivit eum ; et cum oflerrel liolocanstc-

sim , accedenlibus alienigenis ad pugnam contra populum Dei , lonnit

Duminus super eos, et confusi sunt, et ollenderunt coram Israël, atqu>^

superati sunt : assumpsit iapidem uimm, etbtatuit illum inler .Ma^sepiial

novam et veterem.et vocavit noraen ejiis Abennezer, quod est latine.

Lapis adjutoris : etdixit, Usque hue adjuvit nos Dominus. Massephat
interprelatur Intenlio. Lapis ille adjutoris medietas est Salvatoris, per

quem transeundum est a Massepliat vetere ad novam , id est, ab iuteii-

tione qua exspectabatur in caruali regno beatitudo lalsa carualis , ad in-

tentiouem qua per novum Testamentum exspeclatur in regno culorina



3G LA CITÉ DE DIEU.

que cette félicité, c'est jusque-là que Dieu nous prête secours,

VIII. Voyons maintenant, autant qu'il importe à notre des-

sein, ce que Dieu promit à David, successeur de Saùl, dont la

réprobation est la figure de ce changement final auquel se rap-

porte tout ce qui est dit, tout ce qui écrit. Comblé de prospérités,

le roi David songe à élever une maison à Dieu; ce temple célè-

bre, que bâtit plus tard le roi Salomon son fils. Il y pensait

quand le Seigneur adressa au prophète Nathan une parole qu'il

dut rapporter au roi. Dieu déclare au prophète que ce n'est point

David qui bâtira la maison du Seigneur; que d'ailleurs, pen-

dant tant d'années, il n'a chargé personne, dans son peuple, de

lui élever une maison de cèdre : « Et maintenant, ajoute-t-il, tu

diras à mon serviteur David : Voici ce que dit le Seigneur Tout-

Puissant : Je t'ai tiré de ta bergerie pour t'établir chef de mon
peuple en Israël; et j'étais avec toi dans toutes tes voies, et j'ai

dissipé loin de toi tous tes ennemis, et je t'ai fait un nom égal au

nom des plus grands de la terre. Et je veux assigner un lieu à

Israël mon peuple, et je veux qu'il y prenne racine et qu'il y
demeure à part, et que rien ne trouble son repos à l'avenir. Et le

fils de l'iniquité ne viendra plus l'humilier, comme aux temps

anciens, en ces jours où j'étabHs des juges sur Israël, mon peu-

bealiludo verissima spiritiiaiis : qua quoniam nihil est melius, Iiuc nsqne

adjuvat Deus.

VIII. Jam nunc video esse monstrandum qnid ipsi David
,
qui Saiili

successit in regnum, ciijus mulatioiie finalis illa mutalio fignrata est,

propter qiiam divinitiis ciincta dicta, cuncta conscripta sunt, Deus pro-

miserit, quod ad rem qua de agimus peitinet Cum régi David multa

prospéra provenissent , cogitavil lacère Deo donium, tempinm illud sci-

iicet excelientissime diffamatum, quod a rege Salomone fdio ejus postea

fabricatum est. Hoc eo cogitante, factum est verbura Domini ad Nathan

prophetam
,
quod perferret ad regem. Ubi cum dixisset Deus quod non

ab ipso David sibi sedificaretur domus, neque per tanlnm fempus se

mandasse cuiquam in populo siio, ut sibi fieret domus cedrina : Et mine,

inquit, hxc dices servo meo David : Hœc dicit Bomimis omnipo-

fens : Accepi te de ovili ovium, ut esses in ducem super popuhim
mrum in Israël, et eram tecum in omnibus quibus ingrediebaris, et

cxterminavi omnes inimicos tuosafacie tua, et feci te nominatum
secundîim nomen magnorum qui sunt super terrant : et ponavi lo-

mm jmpulo meo Israël, et plantabo illuni , et inhabitabit seorsinn,

et non sollicitus erit ultra ; et non apponetfilins iniquitatis hiimi-

iinre eum , sicut ab initia a diebus quibus consiitui judicrs super

populum mcum Israël. /t( requieni tibi dabo ab omnibus inimicis
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pie; ot j'assurerai ton repos contre tous tes ennemis, et le Sei-

gneur t'annoncera que tu dois lui bâtir une maison. Et lorsque

tes jours seront accomplis , lorsque tu seras endormi avec tes

pères, je susciterai après toi un rejeton de ta race, et je pré-

parerai son règne. C'est lui qui élèvera une maison à la gloire de

mon nom, et je maintiendrai éternellement son empire. .le lui

serai comme un père, et il me sera comme un fils. Que s'il s'a-

bandonne à l'iniquité, je le châtierai par la verge des hommes,

je le livrerai aux atteintes des enfants des hommes. Cependant

je ne retirerai pas de lui ma miséricorde, comme je l'ai retirée

de ceux dont j'ai détourné ma face. Et sa maison sera fidèle, et

son royaume demeurera éternellement devant moi, et son trône

sera debout pour l'éternité. »

Quiconque s'imagine que cette magnifique promesse s'est ac-

complie en Salomon est dans une erreur profonde. C'est s'arrêter

à cette parole : « C'est lui qui me bâtira une maison : » Salomon,

en effet, bâtit ce fameux temple; et ne faire aucune attention

aux paroles suivantes : « Sa maison sera fidèle , et son royaume

demeurera éternellement devant moi. » Regardez donc , et voyez

le palais de Salomon rempli de femmes étrangères et idolâtres
,

et ce sage, roi lui-même qu'elles séduisent, qu'elles entraînent

enlin dans leur idolâtrie! Et loin de nous cette téméraire pensée

que Dieu soit trouvé infidèle dans ses promesses , ou que sa pres-

cience l'ait abusé sur les futurs égarements de ce prince et de sa

iuis : et nuntiabit tibi Dominus, quoniavi domum acd'ificabia ipsi.

Et erit cum repletifuerint dies tui , et dormies cum patribus iuis,

et suscitabo semen tmimpost te, qui erit de ventre tuo , et prœpa-
rabo regnum ejus. Hic eedijicabit mihi domum nomini meo, et diri-

gam thronum illius usque in œternum. Ego ero illi in patreni, et

die erit mihi in filium. Et si venerit iniquitas ejus, redarguamil-
lum in virgu virorum, et in tactibus filiorum hominum : misevicor-

dium autem meam non amoveam ab eo, sicut umovi a quibus amovi
afacie mea : et fidelis erit domiis ejus , et regnum ejus usque in

œternum coram me, et thronus ejus erit erectus usque in xternum.
Hanc tum giandem promissioneiii qui putat in Salomoiie fuisse com-

plétam , multum errât. Attendit enim quoi! dictum est, Hic œdificabit

mihi domum; quoniam Salomon templnm ilind nobile exslruxit : et non
attendit , Fidelis erit domus ejus , et regnum ejus usque in selernum
coram me. Attendat erj^o et adspiciat Salomonis domum plenam mulie-

ribus alienigenis colentibus deos falsos, et ipsum ab eis regem aiiqciando

sapientemiii eamdem idololatiiam seductum atquc; ik-jectum : el noii au-
deal existimare Ueum vel lioc promisissc rai'nd.icit>n', vel lamen Salo-

T. III. 1
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maison ! Et quand nous ne serions pas frappés de l'évidence de

ces accomplissements eu la personne du Christ Notre-Seigneur.

né , selon la chair, de la race de David , nous n'en devrions pas

douter néanmoins , et, à l'exemple des Juifs charnels, poursuivre

la vaine et illusoire recherche d'un autre Christ. Car il est vrai

que, par ce fils prorais ici au roi David, ils n'entendent pas Salo-

mon ; que même , après la venue de celui qui s'est fait reconnaî-

tre par des marques si évidentes pour le Fils prorais , ils s'obsti-

nent , dans leur inconcevable aveuglement , à en attendre un
autre. On voit, il est vrai, en Salomon une certaine image de

l'avenir; car il bâtit le temple, il vécut en paix, ainsi que l'at-

teste son nom : « Salomon, » signifie « pacifique; » le début de

son règne fut admirable. Ombre de l'avenir, il faisait pressentir

IVotre-Seigneur Jésus-Christ, et n'était pas lui. C'est pourquoi

plusieurs circonstances racontées de Salomon semblent prédites

de la réalité même. L'Écriture , dans ses récits prophétiques du
passé, esquisse, pour ainsi dire, le dessin des événements fu-

turs. Car, indépendamment des livres historiques qui racontent

le règne de Salomon , le psaume soixante et onzième porte son

nom en titre , et contient tant de passages qui ne sauraient con-

venir à ce prince , et s'appliquent avec la plus complète évidence

à Jésus-Christ Notre-Seigneur, qu'il est parfaitement clair que l'un

n'est qu'une sorte d'ébauche, tandis que Tautre est la réaUté vi-

nionem riomiimque ejns fiitiirani non pofuisse prœscire. Non hinc autem
«lebeiemus aiubigere, nec si non in Christo Domino nostro, q!)i factus

est ex semine David secundiim carnem, jam videremiis ista complerl;

ne vane atque inaniter hic alium aliquem requiramiis, sicut carnaies Jii-

(Iwi. Nam et ipsi iisque adeo (iiiiim,queiu loco isloiegi David proniissuni

legunt, intelligunt non fuisse Saiomonem , uteo qui promissus est tanta

jam manifestai ione dcclaiato adliuc mirabili caecitate aiinm sperare se

dicanl. Facta est qnidem nonnulla imago lei fulurje eliain in Salomone,

in eo quod tempinm a-dificavit, et pacem habuit secundum nomen suiim

(Salomon quippe Pacificus est latine), et hi exoniio regni sui mirabiliter

landabilis fuit : sed eadein sua persona per umbram futuri praenuntiabat

eliam ipse Cbristnm Dominum iiostrura, non exbibebat. Unde qua?dam
de ilio ita scripta snnt, quasi de ipso ista prœdida siut, dum Scriptura

sancla etiam lebus gestis propbetans, quodammodo in eo figuram deli-

neal futurornm. Nam prœter libres divinse bistoria^ ubi régnasse nar-

ralnr, Psalmus etiam sepluagesimus primus titulo nominis ejiis inscriptus

est : in quo tam mnlta dicuntur, qu.T omnino ei convenire non possunt ,

Domino autem Cbristo aptissima perspicuitate couveniunt, ut evidenler

appareat, quod in illo figura qualiscumqne adumbrata sit, in isto aurom
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vante. On sait, en effet
,
quelles limites bornaient le royaume de

Salomon ; et cependant , pour ne citer que ce seul trait , on lit

dans ce psaume : « Il étendra sa domination de l'une à l'autre

mer , et depuis le fleuve jusqu'aux extrémités de la terre , » pro-

phétie que nous voyons accomplie en la personne de Jésus-Christ ;

car sa domination est sortie du fleuve où , baptisé par Jean qui

le désigne, il commencée être reconnu de ses disciples qui l'ap-

pellent non-seulement Maître, mais Seigneur.

Et pourquoi Salomon règne-t-il déjà du vivant de son père Da-
vid , ce qui n'arriva à aucun autre des rois d'Israël ; si ce n'est

pour achever de nous convaincre que ce n'est pas lui que regarde

cette prophétie
,
qui dit à son père : « Et, lorsque les jours se-

ront accomphs , lorsque tu seras endormi avec tes pères
,
je sus-

citerai après toi un rejeton de ta race, et je préparerai son rè-

gne. « Comment donc le verset suivant : « C'est lui qui me bâtira

une maison , » fixerait-il la pensée sur Salomon , et comment ce-

lui qui précède : « Lorsque tes jours seront accomplis , lorsque tu

seras endormi avec tes pères
,
je susciterai après toi un rejeton

de ta race, « ne ferait-il pas songer plutôt à la promesse d'un au-

tre roi pacifique
,
qui doit régner, non pas avant , comme Salo-

mon , mais après la mort de David? Ainsi, quelque long temps

que Jésus-Christ soit venu après le sommeil de ce prince , il est

ipsa Veritas prœseiitata. Notum est enim quibus terminis regnum con-

clusum fuerit SalomoDis : et tamen in eo psalino legitur, ut alia ta-

ceam, Dominabitur a mari usque ad mare, et a flumine usque ad
terminos orbis temi ; quod in Cluislo videmus impleri. A flumine

quippc dominandi sumpsit exordiiim, ubi baptizatus a Joanne, eodem
monstiante cœpit agnosci a discipiilis

,
qui eum non solum Magistrum

,

verum eliam Dominuin appellaverunt.

Nec ob aliud, vivente adhuc paire suo David, rcgnare Salomon cœpit,

qnod nulli illorum regum contigit, nisi ut bine quoque salis eiuceal non
esse ipsum

,
quem prophetia ista prsesignal , quae ad ejus palrem loqui-

tnr, dicens : Eterit, cum repleti fuerint diestui, et dormics cum
putribus tuis , et suscitabo scmen tuumpost te, qui erit de ventre

tuo , et prxparabo regnum illius. Quomodo eigo propter id quod se-

quilur, Hic ;i dificahit mihi domum , iste Salomon putabitur prophe-

tatns : et non potius propter id quod pra-cedit, Cum repleti fuerint

dies tut, et dormics cum patribus fuis, suscitabo semen tuum post

te, alius parilicus intelligitur esse promissus
,
qui non ante, sicut iste,

.sed post mortem David prsenunliatus est suscitandus? Quaralibet enim
longo inlerposito tempore Jésus Chrislus veniret, procul dubio post mor-
tem régis I)avid , cui sic est promissus ,

i^im vriijre oportcbat
,
qui anii-
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indubitablement venu, comme la promesse l'annonçait, pour

bâtir au Seigneur une maison non de bois et de pierres , mais

d'hommes, telle que nous nous réjouissons qu'ill'ait bâtie. Car

c'est à cette maison , c'est-à-dire aux fidèles, que l'Apôtre dit :

« Le temple de Dieu est saint , et vous êtes ce temple. »

IX. Et dans le psaume quatre-vingt-huitième, intitulé : « Ins-

truction pour iEthan, Israélite, » sont rappelées encore les pro-

messes de Dieu au roi David , et quelques traits y rappellent les

passages précédents du livre des Rois. On lit, par exemple :

« J'ai juré à David, mon serviteur : Je perpétuerai éternellement

ta postérité. » Puis : « Alors vous avez parlé en vision à vos en-

fants , et vous avez dit : .T'ai remis mon assistance en un homme
puissant, et j'ai élevé celui que j'ai choisi dans mon peuple. J'ai

trouvé David mon serviteur
,
je l'ai oint de mon huile sainte. Ma

main sera son appui , et mon bras sa force. L'ennemi ne prévau-

dra pas sur lui; et le fils de l'iniquité ne lui pourra nuire. J'a-

battrai devant lui ses ennemis, et je dissiperai ceux qui le haïront.

Ma vérité et ma miséricorde seront avec lui, et sa puissance s'é-

lèvera en mon nom. J'étendrai sa main sur la mer, et sa droite

sur les fleuves. Il m'invoquera ainsi : Vous êtes mon père, mon
Dieu et l'auteur de mon salut. Et je le ferai mon fils aîné, et je

rélèverai au-dessus des rois de la terre. Je lui garderai éternelle-

(icaret domum Deo, non de lignis et lapidibus , sed de hominilms, qua-

lem illiim œdificare gaudemus. Huic enim domui dicit Apostolus, hoc

est, lidelibiis Chrisli : Templum enim Dei sanctum est, quod estis

vos.

IX. Propter quod et in psalrao octogesimo et octavo, cujus est titulus,

Intellectus ipsi jEihan Israelitœ, commemorantur piomissioiies Dei

t'aclee régi David, et istis, quœ in libre Regnorum sunt posita, quaedam
ibi similia dicuntur; sicut est : Juravi David servomeo : Usque in

icternum prxparabo semen tuum. Et iteriim : Tune locuttts es in

adspectujitiis tuis, et dixisti : Posui adjutorium super potentem,

elexultavi electum de populo meo. Inveni David servum ineum, in

oleo sancto meo unxi eum. Manus enim mea auxiliabitur ei, et

brachium meum confortahit eum. Non proficiet inimicusin eo, et

filius iniquitatis non apponet nocei-e ei. Et concidam inimicos ejus

afacie ejus, et eos qui oderunt eum,fugabo. Et veritas mea et mi-
sericordia mea eum ipso, et in nomine meo exaltabitur cornu ejus.

Et ponam in mari mamim ejus, et in jluminibus dexternm ejus.

Ipsc invocabit me : Pater meus es tu, Deus meus et susceptor salutis

mex. Et ego primogenitum ponam illum, excelsum apud reges

tcrrx. In xternum servabo illi misericordiam meam, et testamen-
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ment ma miséricorde , et mon alliance lui sera lidèle. J'établirai

sa race dans les siècles des siècles , et son trône aura la durée

des cieux. » Toutes choses qui , sous le nom de David, doivent

s'entendre de ]Notre-Seigneur Jésus , à cause de la forme d'es-

clave que, Médiateur il a prise de la race de David, dans le seiu

de la Vierge. Aussitôt après il est parlé des péchés de ses en-

fants, à peu près dans les mêmes termes qu'au livre des Rois,

et le sens offre une pente facile vers Salomon; car en ce livre il

est écrit : « et s'il s'abandonne à l'iniquité, je le châtierai par la

verge des hommes; je le livrerai aux atteintes des enfants des

hommes; cependant je ne retirerai pas de lui ma miséricorde. »

Ces « atteintes » sont les marques du châtiment. Et de là cette

parole : « Ne touchez pas mes christs; » qu'est-ce à dire , sinon :

ne blessez pas? Or, dans le psaume où il s'agit, en apparence,

de David , le Seigneur tient presque le même langage : « Si ses

enfants, dit-il , abandonnent ma loi et ne marchent pas selon^raa

justice ; s'ils violent mes préceptes et ne gardent pas mes comman-
dements, je châtierai leur iniquité par la verge et leurs crimes

par le fouet ; mais je ne retirerai pas de lui ma miséricorde. » Dieu

ne dit pas « d'eux , » quoiqu'il parle des enfants de David et non
de David , mais il dit « de lui , ce qui , bien entendu , a le même
sens. Car en Jésus-Christ même qui est le chef de l'Église, il ne

se peut trouver aucun péché qui appelle sur lui comme sur l'homme

tum meum fidèle ipsi. Et ponam in seculum secitli semen cjiis , et

thronum ejus sicut dies cœlL Qure omnia de Domino Je.su inteiligun-

tur, quando recte inteiliguutur, siib nomine David
,

propter formam
servi

,
quam de semine David idem Medialor assumpsit e\ virgine. Coo-

tiniio etiam dicitiir de peccatis fiiioriim ejus taie aliquid, quale in Re-
gnoriim libro positum est, et quasi de Saiomone procJivius accipitur.

Ibi namqiie, hoc est in Regnorum libro, Et si venerit , inquit, iniqui'

tas ejus, redarguam illum in virga virorum, et in tactibus filio-

rum hominum : misericordiam autem meam non amoveam ab eo :

tactibus significans plagas correptionis. Unde illud est, Ne tetigeritis

christos meos. Quod quid est aliud, quam, Ne lœseritis.' In psaimo

vero cum ageret tanquam de David, ut quiddam ejusmodi etiam ibi

diceret , Si dereliquerint , inquit, /î/i/ ejus legem meam, et in judi-

ciis vieis non ambulaverint; si justiftcationcs meas profanaverint
,

et mandata mca non custodierint ; visitabo in virga iniquitates eo-

rum,et in Jlagellis deticta eorum : misericordiam autem meam
non dispcrgam ah eo. Non dixit, Ab eis, cum loqnerelur de (iliis ejus,

non de ipso : sed dixit, ab eo; quod bene intellectum tanlumdem valet.

Non enim Ciuisti ipsiiis, quod est caput Ecclesiœ, possent inveniri uila
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ces répressions divines que tempère la miséricorde ; mais bien dans

son corps et ses membres, c'est-à-dire , dans son peuple. Et c'est

pourquoi , au livre des Rois, il est dit : « Son iniquité : « et , dans

le psaume : « L'iniquité de ses enfants : » pour nous faire entendre

que ce qui est dit de son corps est dit , en quelque sorte , de lui-

même. C'est pourquoi lui-même s'écrie , du haut du ciel
,
quand

Saul persécute son corps , ou ses fidèles : « Saul , Saul pourquoi

me persécuter.' » Et dans la suite du psaume : « Je n'attenterai

pas à mon serment, dit le Seigneur , je n'enfreindrai pas mon al-

liance et je ne révoquerai pas les paroles qui sortent de mes lè-

vres. J'ai une fois juré par ma sainteté; mentirai-jeà David? »

c'est-à-dire, non , je ne mentirai pas à David ; locution familière

à l'Écriture. Il ne mentira pas ? qu'est-ce à dire? « Sa race,

ajoute-t-il, demeurera éternellement ; son trône s'élèvera toujours

devant moi comme le soleil , comme la lune dans une éternelle

apogée, et comme le témoin fidèle de mon alliance dans les

cieux. »

X. Après des assurances si certaines de cette sublime pro-

messe, de peur qu'on ne la suppose accomplie en Salomon, et

que cette espérance ne conduise à une recherche inutile, le Pro-

phète s'écrie : « ]Mais vous, Seigneur, vous les avez rejetés et ré-

duits au néant. » Car c'est ce qui est arrivé à l'égard du royaume

de Salomon, dans ses descendants, jusqu'à la destruction de la

peccata.quae opus esset hiimanis coneptionibus servata miseiicordia

(livinitus coerceri; sed in ejuscorpore ac membris, quod populus ejus

est. Ideo in libre Regnorum, iniqultas ejus dicitur; in psaimo autem,
filionan ejus : ut intelligamus de ipso dici quodammodo

,
quod de ejus

corpore dicitur. Propter qnod etiam ipse de cœlo, cum corpus ejus,

quod sunl fidèles ejus, Saulas persequeretur, Saule, inquit , Saule,
qtiid me persequei'is P Deiade in consequentibus Psaimi, A'e^Me no-

cebo, inquit, in veritate mea, neque profanabo testamentum meum,
et qxm procedunt de labiis meis non reprobabo. Semel juravi in

sancto meo, si David mentiar : id est, neqnaquam David mentiar.

Soletenim sic loqui Scriptura. Quid autem non mentiatur, adjungit, et

dicil, Semen ejus in xternum vianebit ; et sedes ejus sicut sol in

conspeclu meo, et sicut luna perfecfa in xternum, et testis in cœlo
fidelis.

X. Post liane tantae promissionis validissima firmamenta , ne pularen-
tur in Saloinone conopleta, tanqnam id speraretur, nec invenirelur : Tu
vero, in(|iiit, rcpulisti, et ad nihilum deduxisli. Domine. Hoc quippe
l'actiim est de regno Salomonis iu posteris ejus, usque ad eversionem
ipsius terrenae Jérusalem, quœ regni ejusdeiu sedes fuit et maxime
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Jérusalem terrestre, siège de son empire, et jusqu'à la ruiue du

temple même, ouvrage de Salomon. Mais pour détourner de

Dieu le soupçon d'infidélité, il ajoute aussitôt : « Vous avez dif-

féré votre Christ. » Ce Christ du Seigneur n'est donc ni Salomon,

ni David lui-même, s'il est différé. En effet, bien que l'on appelle

christs du Seigneur tous ces princes consacrés par ce chrême
mystique, non-seulement depuis le roi David et ses successeurs,

mais depuis Saùl lui-même, premier roi qui reçut l'onction

sainte; car David lui-même l'appelle christ du Seigneur; il

n'y a pourtant qu'un seul Christ véritable, que l'onction pro-

phétique figure dans tous les autres. Ce Christ, selon l'opinion

des hommes qui le supposaient en David ou en Salomon , était

longuement différé; mais, selon l'ordre de la Providence de

Dieu, il devait venir en son temps. Cependant le psaume nous
apprend ensuite ce qui arrive de l'empire delà terrestre Jérusa-

lem, où l'on attendait son règne, et il dit : « Vous avez brise

l'alliance de votre serviteur, vous avez profané son temple saint

sur la terre, vous avez abattu ses remparts, et ses citadelles n'ont

été qu'une vaine menace. Tous les passants l'ont pillé, et il est

devenu l'opprobre de ses voisins. Vous avez élevé le bras de ses

rivaux, vous avez comblé de joie tous ses ennemis. Vous avez

émoussé la pointe de son glaive , et dans le combat vous lui avez

dénié votre secours. Vous l'avez dépouillé de sa gloire et vous

ipsius templi labem, quod fuerat a Saiomone constnictum. Sed ne ob
hoc putaretur Deiis contra sua pioraissa fecisse, continue subjecit, Dia-

tulisti Christum tuum. Non est ergo i!le Salomon, sed nec ipse David,

si dilatus est Chrislus Domini. Cum euim chrisli ejus dicerenlur omues
reges mystico illo chiismate con.seciali, non solum a rege David et deiu-

ceps , sed ab illo etiam Saiile
,
qui populo eidem rex prinaus est unctus;

ipse quippe David euni christum Domini appellal : erat lamen unus

vcrus Chrislus, cujus illi (iguram prophetica unctione gestabant; qui

secundum opinionem hominum , qui euni putabant in David vel in Sa-

iomone intelligendum, differebatur in longum ; secundum autem dispo-

sitionem Dei venlurus suo tempore parabatur. Interea dum ille differtur,

quid factum sit de regno terrenae Jérusalem, ubi sperabalur utiqiie re-

gnaturus, secutus isle psalmus adjunxit , atque ait : Evertisti testa-

mentum servi lui, profunastiin terra sanctitatem ejus. Destruxistl

omnes macerias ejtis
,
posuisti munitiones ejus in formtdinem. Diri-

puerunt eum omnes transeuntes viam,factus est opprobrium vicinis

suis. Exaltasti dexteram iniimcorum ejus
,
jucundasll omnes ini-

micos eju^s. Avertisti adjutorium rjladii ejus , et non es opitulatus ei

in belle. Dissolvisli eum ab emundatione, sedem ejus in terram toi-
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avez brisé son trône contre terre. Vous avez abrégé les jours de

sou règne, et vous l'avez couvert de confusion. » Tous ces désas-

tres sont venus fondre sur la Jérusalem esclave, où toutefois

régnent aussi quelques enfants de la Jérusalem libre, gardant

cette royauté comme un dépôt temporaire, mais aspirant dans la

vérité de leur foi à un autre royaume au sein de la Jérusalem

céleste, leur mère, royaume qu'ils attendent dans le véritable

Christ. Que si l'on veut apprendre comment ces événements se

sont accomplis en ce royaume terrestre , il faut en demander le

récit à l'histoire.

XI. Et le Prophète fait de la prophétie suivante une prière, et

cette prière même est une nouvelle prophétie : « Jusques à

quand. Seigneur, détournerez-vous jusqu'à la fin? » Sous-en-

tendu : « votre face. » Aussi il dit ailleurs : « Jusques à quand
détournerez-vous de moi votre face? » C'est pourquoi quelques

textes portent non pas : « Détournerez-vous » mais : « Vous dé-

tournerez-vous : » quoiqu'on puisse entendre : « Jusques à

quand détournerez-vous votre miséricorde, cette miséricorde que

vous avez promise à David? » <> à la fin , » c'est-à-dire jusqu'à la

fin. Cette fin, c'est le dernier temps oîi cette nation elle-même

croira en Jésus-Christ; fin qui doit être précédée des désastres

que le Prophète déplore. C'est pourquoi il ajoute : « Votre

colère s'allumera comme un feu; souvenez-vous quelle est ma
substance. » Substance ne peut mieux s'entendre ici que de

Jésus lui-même , substance de ce peuple d'où il tire sa nature

lisisti. Minuisti dies sedis e.jus, perfudisti etim confusione. Haec

omnia venerunt super ancillam Jérusalem, in qiia regnaverunt nonnuili

etiam lilii liberae, regniim illud tenentes in dispensatione temporaria :

regnum aiitem cœlestis Jérusalem, cujus erant filii, in veia fide haben-

tes , et in vero Christo sperantes. Quomodo auteni ista venerint super

illiid regnum , index est rerum gestarum, si legatur liistoria.

XI. Post hœc aiitem prophetata ad precandum Deuni Proplieta con-

vertitur : sed et ipsa precatio prophetatio est. Vsqueqiio, Domine,
avertis in Unem ? subanditur, faciem tuam : sicnt alibi dicitur, Usque-

quo avertis faciem tuam a me. Nam ideo quidam codices hic non iia-

bent, avertis; sed, averteris : quanqnam possit inteiiigi , Avertis niise-

ricordiam tuam, quam promisisti David. Quod autem dixit, in Unem;
quid est, nisi, l'sqne in finem? Qui linis inteliigendus est ultimum tem-

pos, quando in Ciiristiim Jesuni etiam ilia gens est creditura, ante quem
linem illa ficri oportebat, qnac snperius ferumnosa dcflevil. Tropter quae

et bic seqnitnr, ExardescH sicut igiiis ira tua. Mémento qiuv est

ntfa substantia. INibii bic melius, quam ipse Jésus intelligitnr, siib-
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charnelle. « Car ce n'est pas en vain, dit le Prophète, que vous

avez créé tous les enfants des hommes. » En effet, s'il n'était

pas seul la substance d'Israël, ce Fils de l'homme qui doit

être le libérateur de plusieurs enfants des hommes, en vain

eussent été créés tous les enfants des hommes. Maintenant, il

est vrai, parle péché du premier homme, la nature humaine est

tombée de la vérité dans la vanité ; et de là cette autre parole du
Psalmiste : « L'homme est devenu semblable à la vanité; ses

jours s'évanouissent comme l'ombre ; » mais toutefois ce n'est

pas en vain que Dieu a créé tous les enfants des hommes ; car il

en délivre plusieurs de la vanité, par le médiateur Jésus; et ceux

que sa prescience n'a pas compris dans le salut, il les a créés pour

l'utihté de ceux qu'il doit sauver, jaloux encore de mettre en re-

lief le contraste des deux cités. Et ce n'est pas en vain que sur

cet ordre très-beau et très-juste toute la création raisonnable

repose. Le Psalmiste poursuit : « Quel est l'homme qui vivra

sans connaître la mort? qui retirera mon âme de la puissance

de l'enfer ? » Quel est cet homme, sinon cette substance d'Israël,

issue du sang de David, Jésus-Christ, dont l'Apôtre parle ainsi :

« Se relevant d'entre les morts, il ne meurt plus, la mort n'a

plus désormais d'empire sur lui. » Il vit, en effet, et il ne

connaîtra pas la mort , et cependant il n'a pas laissé de mourir,

mais il a retiré son âme de la puissance de l'enfer; car il est des-

cendu dans les abîmes pour affranchir plusieurs des liens de leurs

stanlia populi ejus, ex qiionatuia est carnis ejus. IVon enim varie, inquit,

consiituisd omnes ftUos hominum. Nisi enim esset iinus Filins lioiiiinis

substantia Israël, par quein Filium lioiiiinis liberaienlur iniilti tilii liu-

miiiiim, varie ulique constiltili essent omnes liiii liomiiium. Nunc vero

oini.is quidem liuniana uatura per peccatuni primi hominis in va-

riilalem de veritate collapsa est, propler qiiod dicit aliiis psalmus,

Homo vnnilati similis faciles est, dics ejus velut umbra prœ-
tereunt : sed non vane Deus constitiiit omnes lilios iiominnm

;
quia

et mullos a vanitate libérât per niediatorem Jesum, et quos liberandos

non esse praescivit, ad utilitalem liberandornm et comparationeni dua-

rnm inter se a contrario civitatiim, non ulique vane in totius rationalis

creaturse pulcherrima atque justissima ordinatione constituit. Deinde se-

quitur, Quis est homo qui vivet, et non videbit mortcm ; eruet ani-

mam suam de manu inferi ? Quis est iste, nisi substantia illa Israël ex

seraine David, Cbrislus Jésus.' De quo dicit Apostolus, quod surgens a
mortuis,jam non moritur,et mors ci ultra non dominabilur. Sic

enim vivetet non videbit morlem, uttamen mortuus luerit ; sed animam
suam ernerit de manu inferi, quo propler quorumdam solvenda inferni
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péchés : et il en a retiré son âme en vertu de cette puissance

dont il dit dans l'Évangile : » J'ai le pouvoir de quitter mon
âme, et j'ai le pouvoir de la reprendre. »

XII. Quant à la fin de ce psaume : « Où sont, Seigneur, vos

anciennes miséricordes, ces miséricordes que votre vérité a pro-

mises par serment à David? Souvenez-vous, Seigneur, de l'op-

probrede vos serviteurs; rappelez-vous ces outrages de tant de

nations que j'ai dévorées dans mon sein, quand vos ennemis,

Seigneur, me reprochaientlechangementde votre Christ; » ces

paroles sont-elles dites au nom des anciens Israélites qui atten-

daient de Dieu l'accomplissement de sa promesse, ou plutôt au

nom des chrétiens, ces Israélites spirituels? Ceci, en effet, a été

dit ou écrit à l'époque d'Jîthan, dont le nom même est le titre de

ce psaume; époque qui fut aussi celle de David. Ainsi il ne se-

rait pas dit : « Où sont. Seigneur, vos anciennes miséricordes,

ces miséricordes que votre vérité a promises par serment à Da-
vid? •> si le prophète ne personnifiait en lui-même ceux qui de-

vaient venir plus tard , et pour qui le temps de ces promesses

faites au roi David serait un temps ancien. On peut donc enten-

dre ici les outrages des nations qui, en persécutant les chrétiens,

leur reprochaient la passion de Jésus-Christ, appelée par l'Écri-

ture « changement, « parce qu'en mourant il est devenu im-

mortel. Peut-être encore ce changement du Christ est-il repro-

vincla (iescenderat : erueiit aulem potestate illa, de qiia in Evangelio

dicit, Potestatem habeo ponendi animam meam, et potestaiem ha-

beo iterum sumendi eam.
XII. Sed cetera psalmi liiijus, quae ita se habent, Ubi sunt misera-

tiones tuœ antiquse, Domine, quas jurasti David in veritatetua?

Mémento, Domine, opprobrii servorum tuorum, quod continui in

sinu meo multarum gentium : quod exprobraverunt inimici tut,

Domine; quod exprobraverunt, commutationem Christi tut : utrum

ex persona dicta sunl illorura Israelitarum, qui desiderabanl reddi sibi

promissionem
, quœ facla est ad David; an potins christianorum

,
qui

non secundiim carnein, sed secundum spirilum sunt Israelitae, merito,

quBcri polest. Dicta suut quippe ista vel sciiplatempore que fuit ^Etlian,

de CM jus nomine tifulum ipse psalmus accepit; et idem tempus regni

David fuit : ac per hoc non diceretur, Vbi simt miserationes tuae anti-

qux. Domine, quas jtirasti David in veritate tua P uisi eorum per-

sonani in se Propbeta translignraret, qui longe postea (uturi <'rant, qiiibus

hoc lenipus esset antiquum, qnando tegi David isla promissa sunl. Po-

test autem intt^lligi multas gentes
,
quando peisequebanlur chiistianos

,

exprobrasse illis passionem Christi, quani Scriptura comnnitationeni
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elle aux Israélites? Car celui qu'ils attendent comme leur Christ

devient le Christ de tous. Et tel est le reproche des nations qui

croient en lui par le Nouveau Testament, tandis qu'eux-mêmes
demeurent dans l'ancienne Loi. Ainsi cette parole : « Souvenez-

vous, Seigneur, de l'opprobre de vos serviteurs, » se prendrait

en ce sens, que, loin de les oublier, le Seigneur, compatissant à

leur misère, doit après l'opprobre les attirer à leur tour à la foi.

Mais le premier sens me paraît préférable; car ce n'est pas aux

ennemis de Jésus-Christ, eux à qui l'on montre avec reproche

le Christ les abandonnant pour passer aux Gentils, que cette

parole pourrait convenir : « Seigneur, souvenez-vous de l'oppro-

bre de vos serviteurs. » Est-ce donc ainsi qu'on appellerait ces

Juifs? « serviteurs de Dieu : » ce nom n'appartient qu'aux fi-

dèles qui, pour l'amour de Jésus-Christ, souffrant de cruelles

afflictions, ont pu se souvenir du royaume céleste promis à la

race de David, et, dans leur désir de ce royaume , s'écrier, sans

se désespérer, mais de l'accent de celui « qui demande, qui cher-

« che, et qui frappe : » — Où sont, Seigneur, vos anciennes

miséricordes, ces miséricordes que votre vérité a promises par

serment à David? Souvenez-vous, Seigneur, de l'opprobre de

vos serviteurs! Rappelez-vous ces outrages de tant de nations,

que j'ai dévorés dans mon sein, quand vos ennemis. Seigneur,

rae reprochaient le changement de votre Christ! » changement

vocat; qnoriiam moriendo immortalis est factus. Potesl et commiitatio

Cliristi seciindiim hoc accipi exprobrata Israeiitis, quia ciim eorum
speraretur fiitiuus, factns estgentium : et iioc eis nuncexprobiant mili-

ta; gentes, qufle credideriint in eiim per novnm Testamentum, iilis iii

vetiislate remanentibiis : ut ideo dicatur, Mémento, Domine, oppro-

brii servorum tuorum ; quia non eos obliviscente, sed potius miseiante

Domino, et ipsi post hoc oppiobrium creditui i sunt. Sed ille quem prius

posui, convenieiitior sensus mihi videtur. Inimicis enim Chrisli, quibus

exprobralur, quod eos ad gentes transiens reliqneiitChiislus, incongrue

vox ista coa|>tatur, Mémento, Doviine, opprobrii servorum tuorum;
non enim servi Dei nuncupandi sunt taies Judaei : sed eis verba ista

compelunt, qui cum graves iiumililales persecutionuni pro Cliristi no-

mine palerentur, recordari potiierunt excelsnm regnuni semini David

fuisse promissiim ; et ejus desiderio dicere, non desperando, sed petendo,

qnaerendo, pulsando, Vbi sunt miserationes tux antiquœ. Domine,
quasjurasti David in verilate tua? Mémento, Domine, opprobrii

servorum tuorum, quod continui in sinu meo multarum gentium;

lioc est, Ih interioribiis meis patienter pertuii. Quod exprobraverunt

inimici tui. Domine ; quode.rprobrnvernnt,commut(itionem Christi
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qu'ils prennent pour un anéantissement. Et que signifie : « Sou-

venez-vous, Seigneur, » sinon ayez pitié, et, pour prix de ma
patience dans l'humiliation, accordez-moi la gloire que votre vé-

rité a, par serment, promise à David. Que si nous attribuons ces

paroles aux .Tuifs, n'ont-ils pu les dire aussi, ces serviteurs de

Dieu qui, après la prise de la Jérusalem terrestre et avant la na-

tivité humaine de Jésus-Christ, emmenés en captivité, com-
prenaient bien par « le changement du Christ, » que ce n'était

pas une félicité temporelle et qui pût rappeler celle des premières

années du règne de Salomon, mais une félicité céleste et spiri-

tuelle, que leur foi devait attendre de lui; et quand l'ignorante

infidélité des Gentils triomphait avec insulte de la captivité du
peuple de Dieu, que faisait-elle autre chose que reprocher, sans

savoir, à qui savait, lechangement du Christ.' Et c'est pourquoi

les paroles suivantes, qui terminent ce psaume : « que la béné-

diction du Seigneur demeure éternellement; ainsi soit-il, ainsi

soit-il! » peuvent convenir à tout le peuple de Dieu, à tous les

citoyens de la Jérusalem céleste, soit à l'égard des justes cachés

dans l'ombre du Vieux Testament, soit à l'égard des fidèles que

la révélation du Testament IXouveau nous montre appartenant à

Jésus-Christ. Car la bénédiction du Seigneur sur la race de Da-

vid ne se mesure pas, à un certain temps, à celui des jours heu-

reux de Salomon, mais nous la devons croire éternelle, et c'est

dans la certitude de cette espérance que le Psalmiste s'écrie :

iui : non eam putantes commutationem, sed consumptionem. Qiiidest

aulem, Mémento, Domine, nisi, ut miseiearis, et pro tolerata patienter

humilitale mea, reddas celsitudinem, quam jurasti David in verilate tua?

Si autem Judaeis assignemus liœc verba, illi servi Dei talia dicere po-

tuerunl, qui expiiguata lerrena Jérusalem, anlequam Jésus Christus

liumanitns nasceretur, in caplivitatem ducli sunt, intelligentes commu-
tationem Clirisli, quia scilicet non per eum terrena cainalisque félicitas,

qiialis paucis annis régis Salomonis apparuit, sed cœlestis ac spirituaiis

esset (ideliter exspectaiida : quam tune ignoraus infidelitas gentium, cum
Dei populum exsultabat atque insullabatesse captivum, quid aliudquam

Clirisli comnuitationem, sed scieutibus nesciens, exprobrabat .^ et ideo

quod seqnitur, ubi psalmus iste concluditur, Benedictto Domini in

œternum :fiul, fiât; uuiverso populo Dei ad cœlestem Jérusalem per-

tinenti, sive in illis quilatebant in Testamento vetere, antequam reve-

laretur novum, sive in bis qui jam Testamento novo revelato manifeste

peitinere cernuntuiad Clirislum, satis congruit. Benedictio quippe Do-

mini in seniiue David, non ad aiiquod tempus, qualis diebus Salomonis

appmuil, sed in aetcrnum spcrandu est, in qua ceriissiniu spe dlcilui,
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<c Ainsi soit-ii ! ainsi soit-il ! > La répétition de cette parolo est la

conflrinatiou de cette espérance. David le sait bien ; aussi dit-il au
second livre des Piois, qui nous a conduits à cette digression du
psaume : « Vous avez parlé pour longtemps en faveur de la mai-
son de votre serviteur; » et un peu après : « Commencez donc
maintenant et bénissez à jamais la maison de votre serviteur; »

car alors il allait être père d'un Ois destiné à perpétuer sa race

jusqu'à Jésus-Christ, par qui sa maison, la maison de Dieu devait

être éternelle; maison de David, à cause de la race de David;
maison de Dieu, à cause du temple de Dieu , composée d'hom-
mes et non de pierres ; où le peuple doit habiter éternellement

avec son Dieu et en son Dieu, et Dieu avec son peuple et en son
peuple; en sorte que Dieu remplisse son peuple, et que le peu-
ple soit plein de son Dieu, lorsque Dieu sera tout en tous, Dieu
notre force dans la guerre et notre récompense dans la paix. Aussi
Nathan ayant dit : « Et le Seigneur l'annonce que tu lui bâtiras

une maison, » David ajoute : « Seigneur Ïout-Puissant, Dieu
d'Israël, vous avez fait une révélation a votre serviteur, en lui

disant : Je te bâtirai une maison. » >'ous bâtissons cette mai-

son en vivant bien , et Dieu la bâtit aussi en nous aidant à bien
vivre; car, « si le Seigneur ne bâtit lui-même la maison, en vain

travaillent ceux qui la bâtissent; » et quand sera venu le temps
delà dernière dédicace de l'édifice, alors s'accomplira ce que

Fialtjiat. Illiusenini spei e.<t confirmalio verbi liiijus iteratio. Hoc ergo

inlelligens David ait in secundo Regnorum libio, unde ad istuin psalnium

digiessi sumus : Et locutus es pro domo servi tul in lonrjinquum.
l(ieo aiitem posl paululuiii ait : JSunc incipe, et benedic doinum servi

lui itsr/ne in xternum, et cetera; quia lune geniturus erat lilium, ex

que piogenies ejus ducereturad Ciiristuni, per quem fulura erat doinus

ejus iicterna, eademque donius Dei. Doiiius euim David, propler genus

David; domus auleiii Dei eadein ipsa
, i)ropter lemplum Dei, de lio-

minibus laclum, non de lapidibus, ubi babitel in aeternum populus cum
Deo et in Deo suo, et Deus cum populo atque in populo .suo : ita ut Deus
sil implens populum suum, et populus plenus Deo suo, cuu) Deus erit

omnid in omnibus, ipse iii pace pra;mium, qui viitiis in bello. Ideo cum
iu verbis >allian dictum sit, Et iiunttahit llbi Jjominus qunniam do-

mum a^dijicabis ipsi : postea dictum e-slin verbis David, Quoniam lu

Dominas omntpolens Deus Israël, revelasli aurein servi tut, dicens,

Domum œdi/icabo Ubi. Hanc enim ilomiuu et uos a-dificamus bene vi-

vcndo, et Deus ut bene vivamus opilulando; quia nisi Domimts adi/i-

caveril domum, in vanum laborabunl iedi/icunles eam. Cujus domus
cum vendit ulliuia dedicalio, tuuc (iel illud, (juod iiic per Nalliau loc.i-
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Dieu annonce par Nalhan : « Et j'assignerai une demeure à

Israël, mon peuple, et là il prendra racine, et il habitera à part,

et rien ne troublera plus son repos. Et le fils de l'iniquité ne

viendra plus l'opprimer, comme aux temps anciens, alors que
j'établis des juges sur Israël mon peuple. »

XIII. Mais attendre un si grand bien dans le temps et sur la

terre, est une folie. Ira-t-on s'imaginer que la paix du règne de

Salomon l'ait réalisé? Et l'Écriture n'exalte cette paix que comme
figure de l'avenir. N'a-t-elle pas déjà prévenu avec vigilance cette

fausse conjecture ,
quand , après avoir dit : « Et le fils de l'ini-

quité ne viendra plus l'opprimer ; « elle ajoute aussitôt : « comme
aux temps anciens , alors que j'établis des juges sur Israël , mon
peuple. > En effet , avant les rois, des juges gouvernaient ce peu-

ple , depuis le jour de son établissement dans la terre promise.

Et assurément il essuyait de la part du fils de l'iniquité , c'est-

à-dire de l'étranger ennemi , de fréquentes humiliations dans ces

alternatives de paix et de guerre , qui présentent toutefois des

périodes de paix plus longues que celle des quarante années du

règne de Salomon. rs'y eut-il pas, sous le juge Aod
,
quatre-

vingts ans de paix? Gardons-nous donc de croire que cette prédic-

tion regarde l'époque de Salomon , moins encore celle d'aucun

autre roi ; car nul n"a régné dans une si longue tranquillité , et,

d'autre part , l'empire de cette nation n'a jamais été si puissant

tus est Devis , dicens : Et ponàtn locum populo meo Israël, et plan-

tabo illum, et inhabitabit seorsum, et non sollicitus erit ultra : et

non apponef films iniquitatis humiliare eum, siatt ab initio a die-

biis quibus constitîii jiidices super populum meum Israël.

XIII. Hoc tam magnum bonum ijiiisquis iu hoc seciilo et in hac terra

speral, insipienter sapit. An quispiam putabit in pace rea;ni Salonionis

i(] esse completum? Pacem qiiippe illam Scriptiira in iirabra futuri ex-

cellenti prœdicatione commendat. Sed hnic suspicioni vigilanter occur-

snm est, cum, posteaquara dicUim est , Et non apponet filius iniqui-

tatis humiliare eum; continiio subjnnctiim ei,l,Sicut ab initio a

diebus quibus consitui judices super populum meum Israël. Indices

namqiie, priusquam Reges Ibi esse cœpissent, super illum populum

fuerant constituti.ex quo terram promissionis accepit. Et iiliquehunii-

liabat eum filius iniquitatis, iioc est hosti.s alieuigena, par intervalla

tempoinm, quibus leguntur paces alternasse cum bellis : et inveniunlur

iliic pacis tempera prolixiora quam Salomon habuit, qui quadraginla

regnavit annos. Nam sub eo Judice qui appellatus est Aod , ocfoginta

anni pacis fuerunt. Absil ergo, ulSalomonis lempora in bac promissione

praedicta esse credantur -. inulto minus utiipie cnjuslibet régis alterius.
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qu'elle fut sans crainte du joug ennemi. Et jamais l'instabilité

des choses humaines laissa-t-eïle à aucun peuple une sécurité

assez profonde pour défier ces invasions fatales à Ihumanité?

Le lieu promis , cette demeure si paisible et si sûre , est donc

un lieu éternel, et qui est du a des habitants éternels, au sein de-

notre mère , la Jérusalem libre : là régnera , en vérité , le peuple

d'Israël, le peuple « voyant Dieu. » Jaloux d'une telle récom-

pense, vivons par la foi d'une vie sainte , en ce douloureux pè-

lerinage.

XIV. La Cité de Dieu poursuit donc son cours dans le temps
,

David règne d'abord dans la Jérusalem terrestre , ombre de l'a-

venir. Or David était savant dans l'art du chant, amaut de l'har-

monie , non pour un vulgaire plaisir, mais dans une intention de

foi. Il offrait à son Dieu , au Dieu véritable , l'hommage de ses

mystérieux cantiques ; car l'accord juste et mesuré entre des sons

divers représente par cette union dans la variété l'harmonie de

l'état social. Sa prophétie est presque tout entière contenue dans

ce recueil de cent cinquante psaumes que nous appelons le Psau-

tier. De ces psaumes, suivant quelques-uns, ceux-là seuls se-

raient de David
,
qui portent son nom : d'autres ne lui attribuent

que les psaumes intitulés : « de David ,
» et prétendent que ce

titre « à David » exprime une œuvre étrangère, appropriée à

Non enim quisquara eorum in tanta, quanta ille
,
pace regnavit : nec

UDquam omnino gens iila ita regnum tenuit , ut sollicita non fueiit ne

hosdbus subderetur; quia in lanta niutabilitate rerura liumanaruiu niilli

aliquando populo concessa est îanta secuiitas , ut liuic vilœ hostiles non

formidaret incursus. Locus ergo iste qui promittitur tam pacatœ ac se-

curœ habitalionis , aeternus est, œternisqne debetur in matie Jerusalena

libéra , ubi erit veraciler popuius Israël : hoc enim nomeu interpretatur

Videns Deiim : cujus prœmii desiderio pia per fldem vita in hac œruuinosa

peregrinatione ducenda est.

XIV. Procurrente igitur per tempora Civitate Dei, primo in umbra
Juturi, in terrena scilicet Jérusalem regnavit David. Erat autem David

vir in canticis eruditus, qui harmoniam musicam non vulgari voluptale,

sed fideli voluntate dilexeril; eaque Deo suo, qui verus est Deus, my-
stica rei magnse figuratione servierit. Diversorum enim sonoruin rationa-

bilis moderatusque concentus concordi varielate compactam bene ordi-

iiala; civitatis insinuât unitatem. Denique omnis fere proplietia ejus in

Psalmisest, quos cenlumquinqiia^inta liber coutinel, quem Psalmoruni

vocamus. In quibus nonnulii volunt , eos solos factos esse a David
,
qui

ejus nomine inscripti sunt. Sunl item qui putant non abeo lactu.^, ni^i qui

praenolaulur, Jpsius David : qui vero iiabcnt in tilulis, Jpsi David, ab
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sa personne. Sentiment réfuté par le Sauveur lui-même dans

l'Évangile, quand il dit que David appelle en esprit le Christ,

son Seigneur ; au début du psaume cent neuvième : « Le Sei-

gneur a dit à mon Seigneur, Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à

ce que j'aie fait de vos ennemis votre marche-pied. » Or, comme
la plupart des psaumes, celui-ci n'a pas pour titre : « de Da-
vid, mais : « à David. » C'est donc, à mes yeux, l'opinion la plus

probable, qui, lui attribuant ces cent cinquante psaumes , sup-
pose un sens figuratif a ces noms étrangers dont plusieurs sont

intitulés , et une autre raison dans l'absence de tout nom : dis-

position différente que le Seigneur lui a inspirée, pleine d'obs-

curité , mais pleine de mystères ; et il ne faut pas opposer à l'a-

doption de ce sentiment les noms de quelques prophètes posté-

rieurs à David
,
qu'on lit en tête de plusieurs psaumes , où ces

prophètes eux-mêmes semblent parler. L'esprit de prophétie n'a-

t-il pu révéler au roi David les noms de ces prophètes à venir, et

lui inspirer de prophétiques allusions à leurs personnes ? Ainsi

le roi .losias
,
qui doit naître et régner trois cents ans plus tard

,

est annoncé à un antique prophète qui révèle , avec son nom
,

ses actions futures.

XV. Maintenant , sans doute , ou attend de moi que j'explique

aliis factos , personae ipsiiis fuisse coaptatos. Quae opinio voce evangelica

Salvatoris ipsius refutalur, ubi ait, quod ipse David in Spiritu Christiim

dixerit esse Dominum suum : quoniam psalmiis centesimus nonus sic

incipit : Dixit Dominus Domino meo , Sede a dextris meis, donec
ponam inimicos tuos scahdium pcdum tuorum. Et certe idem psal-

mus non habet in litulo , Ipsius David, sed, Jpsi David, sicut plurinii.

Mibi autem ciedibilius videiitur exislimaie qui onines illos centum et

quinquaginla Psainios ejiis opeii Iribuunt, eumquc alios praenota.sse

etiam nominibus aliorum, aliquid quod ad rem peitineat fignranlibus,

ceteros autem nuliins liominis nomen in titulis habere voluisse : sicut ei

varietalis bujus disposilionem, quamvis latebiosam, non tamen inanem
Dominus inspiravit. Nec raovere débet ad lioc non credendum

, quod
nonnullorum nomina prophetarum

,
qui longe post David ipgis lempora

lueiunt, quibusdam psaîmis in eo libro legunlur inscripta; et quae ibi

dicuntur, velut ab eis dici videntur. Neque enim non potuit propheticus

Spirilus propbetanti régi David liaec etiam futuroium propbetarum no-

mina reveiare, ut aliquid
,
quod eoium personee conveniret

,
piopbelice

cantaretur : sicut rex Josias exorturus et regnaturus post annos amplius
quam trecenlos, cuidam piophetae, qui etiam facta ejus futura prœdixit,

cum suo nomine revelatus est.

XV. Nunc jam exspectari a me video, ni loco libii hujus aperiam quid
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ici ce que David a prédit dans ses psaumes de JNotre-Seigneur

Jésus-Christ ou de son Église. Mais, si je n'accorde pas à l'attente

irénérale cette explication qu'elle semble me demander, et que

j'ai déjà donnée d'un psaume, c'est plutôt à l'abondance qu'à la

pénurie de la matière qu'il faut s'en prendre : car la crainte de

Ja prolixité m'interdit une exposition complète; d'autre part, un
choix de certains passages pourrait me faire accuser par les con-

naisseurs d'omettre les plus nécessaires : et puis un témoignage

que l'on produit doit s'appuyer sur le texte entier du psaume ; en

sorte que, si tout ne le confirme, rien du moins ne le désavoue.

Autrement, notre œuvre ressemblerait à un recueil de ceutons

ou à des vers rétrogrades, d'où l'on exprime, par une application

détournée, un sens tout à fait étranger à leur sens naturel. Mais,

pour établir ce rapport des différentes parties du ^psaume avec

le témoignage invoqué , il faut expliquer le psaume tout entier :

travail immense ^nos propres ouvrages sur ce sujet , et ceux des

autres en font foi. Lise qui voudra ou qui pourra. On est certain

d'y trouver tout ce que David le roi-prophète a prédit de sublime

sur .Tésus-Christ et son Église, c'est-à-dire sur le roi et la cité qu'il

a fondée.

XVI. Car, quelle que soit, en toute chose, la propriété et la

clarté des expressions prophétiques, il s'y mêle nécessairement

certaines locutions figurées qui, lorsqu'il s'agit de les traduire aux

in Psalrais David de Domino Jesu Christo vel ejus Ecclesia prophetave-

rit. Ego autem et hoc non ita faciam, .sicnt videtui ipsa exspectaiio pos-

tnlare(quamvis jam in inio feceiini), copia quani iuopia magis impedior.

Oninia eniin ponere vitandae prolixilatis causa proliibeor : vereor autena

ne , cum aiiqua elegero, niuilis qui ea novtmnt, videar magis necessaria

praeterisse ; deinde, quia testimonium quod piofeitur, de contextione

totius Psalmi débet habi^re sulfragiuin ut cerle niliil sit quod ei refia-

getur, si non omnia suffragantur, ne more centonum ad rem quam volu-

mus, tanquam versiculos deceipere videamur, velnt de grandi carminé;

quod non de re ilia, sed de alia longeque divers? reperiatur esse con-

sciiptum. Hoc autem ni in quocumque psaimo possit ostendi, exponen-

dus est tolus : quod quanti operis sit, et aiiorum , et nostra volumiiia,

in quibus bocfeciu)us, satis indicant. Légat ergo ilia, qui voluerit, et

potuerit : inveniet quot et quanta rex David idemque propbela de

Christo et ejus Ecclesia prophetaverit, de Rege scilicet etcivitate quam
condidit.

XVI. Quamlibel cnim de quacunupie re propri.-e sint at(pie manifesta;

prophelica' loculion(!S, neccsse esl ul ois etiam trc^pic.T misceantur : quae

maxime |)ropter tardiores ingerunt docloribus laboriosum dispnlandi c\-
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esprits plus lents , fournissent aux savants un laborieux texte de

discussions et de commentaires. Il en est cependant qui , à la pre-

mière vue , désignent Jésus-Christ et i'Éslise ,
quoiqu'il y reste

toujours quelque chose de moins intelligible, qui veut être expli-

qué à loisir. Tel est ce passage des psaumes : « Mon cœur a exhalé

une parole heureuse , je dédie mes œuvres à mon roi ; ma lan-

gue est la plume d'un écrivain rapide. Vous êtes le plus beau

entre les enfants des hommes ; la grâce est répandue sur vos lè-

vres, c'est pourquoi Dieu vous a béni à jamais. O Tout-Puissant,

que votre glaive soit votre ceinture et repose sur votre cuisse;

doué de tant de grâce et de beauté , allez , décidez ; à vous le suc-

cès et l'empire. La vérité , la douceur et la justice sont avec vous,

et votre puissance vous guidera à la trace de vos miracles. Que
vos flèches sont aiguës et terribles ! Elles perceront le cœur des

ennemis du roi et les peuples tomberont a vos pieds. Votre trône,

ô Dieu , est un trône éternel , le sceptre de votre empire est un
sceptre de justice; vous avez aimé la justice et haï l'iniquité;

c'est pourquoi votre Dieu , ô Dieu , vous a sacré , de préférence

à tous vos compagnons, d'une huile d'allégresse; la myrrhe,

l'aloès et le romarin s'exhalent de vos vêtements , de vos palais

d'ivoire ; et ces parfums , au jour de votre gloire , vous ont gagné

le cœur des filles des rois. » Quel esprit assez attardé pour ne
pas reconnaître ici le Christ que nous annonçons , en qui nous

croyons ? qui ne le reconnaît en « ce Dieu dont le trône est un trône

ponendique iiegotium. Quœdam tamen Christum et Ecclesiam ipsa prima

facie j moxut dicuntur, ostendunt; etsi ex otio restant exponenda, qiiae

in eis minus infelliguntnr : qiiale iliiid est in eodem Psaimorum libro :

Eruclavit cor meum verbum bonum , dico ego opéra mea régi. Lin-

gua mea calamus scribx velociter scribentis. Speclosus forma prx
filiis hominum : diffusa est graiia in lubiis tuis

, propterea bene-

dixit te Deus in eeternum. Accingere gladium tuum circa fémur,
potentissime. Specie tua et pulchritudine ttia, intende, prospère

procède, et régna. Propter veritatem. et mansuetudinem et justi-

tiam; et deducet te mirabiliter dextera tua. Sagittse tiur acutx po-

tentïsslmw. Populi sub tecadc-nt, in corde inimicorum régis. Sedes

tua, Deus, in secula seculorum, virga directionisvirgaregni tui.

Dilexisti justitiam, et odio habuisti iniquitatem : propterea unxit
te, Deus, Deus tuusolco exsultationis prœ participibus tuis. Myrrha
et gutta et casia a vestimentis tuis , a domibus eburneis : ex quibus
dclectaverunt te lilia; regum in honore tuo. Quis non hic Ciiristum

quem prandicainus.et in quem credimiis, quutnlibet sil tardas, agnoscat :

cum audiat Deum, cujus sedes est in secula seculorum; et nnctum a
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éternel ; » ce Dieu qui reçoit de Dieu l'onction queDieu dôQne, celle

du chrême spirituel et intelligible ? Et quel homme assez étranger

à cette religion, ou assez sourd au bruit de sa vaste et lointaine

renommée
, pour ignorer que le Christ doit son nom au chrême,

à l'onction sainte? Or, le Christ étant reconnu roi ,
qu'entendre

par ces expressions métaphoriques : « Il est beau entre tous les

enfants des hommes, » d'une beauté d'autant plus digne d'amour

et d'admiration qu'elle est moins corporelle? qu'entendre par son

glaive et ses flèches? Etudie à loisir ces questions, tout sujet de

ce pnnce qui règne selon la vérité , la douceur et la justice.

Et maintenant portons nos regards sur son Église , cette épouse

unie à ce sublime époux par les liens d'un mariage spirituel et

d'un divin amour. C'est d'elle que sont dites les paroles suivan-

tes : « La reine s'est tenue à votre droite , dans un vêtement tissu

d'or et de broderie. Écoute , ma fille, vois et prête l'oreille : ou-

blie ton peuple et la maison de ton père , car le roi est épris de ta

beauté, et il est le Seigneur ton Dieu. Et les filles de Tyr t'ado-

reront avec des offrandes; et les riches du peuple s'inclineront

devant ta face. Toute la gloire de cette fille du roi est intérieure,

elle est vêtue d'une robe à franges d'or, et d'une riche broderie.

On amènera au roi les vierges de sa suite; ses plus chères com-

pagnes vous seront amenées dans la joie et l'allégresse : elles se-

Deo, utique siciit uiigil Deus, non visibili, sed spiiituali atque intelli-

gibili chrismate? Quis enim lam rudis est in hac religione, veltam sur-

dus adversus ejns famam longe lateqi(ediffusam,ut Cliristum a chrismate,

hoc est ab unctioiie, appellatum esse non noveiit? Agnilo autem rege

Christo, jam cetera qua? hic tropice dicta sunt, quomodo sit speciosus

forma prac filiis hominum, qiiadam lanto magis amanda atque miranda,

quanto minus corporea pulchritudine; quis gladius ejus ,
quae sagittœ,

el cetera islo modo non pioprie, sed tropice posita, jam subditus ei

qui régnai propter veritatem et mansuetudinem et justiliam, inquirat

ex otio.

Deinde adspiciat ejus Ecciesiam, tanto viro suo spiritual! conniibioet

divino amore conjunctam ; de qua dicitur in his qua; sequuntur : Ad-

stilït regina a dextris tuis in vestitu deaurato, circumamicla varie'

iate. Audi , fUia, et vide, et inclina aurem iuam, et obliviscere po-

ptclum tuum, et domtini patris tui. Quoniam concupivit rex specienl

tuam, quia ïpse est Uomimis Dcus tuus. Et udorabunt eum Jilix

Tyri in muneribiis : vultum tuum deprecabunlur divites plebis.

Omnisgloria ejus filix régis intrinsecus,injinibriis aureis, circum-

aviicla varietute. Af/erentur régi virgines post eum, proxime ejus

afferentur tibi. Af/erentur in Ixtitia et exsultatione ; adducenlxir
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ront amenées dans le temple du roi. A la place'de vos pères,

il vous est né des fils ; vous les établirez princes sur toute la

terre. Ils se souviendront de votre nom, Seigneur, dans la suite

des générations ; c'est pourquoi les peuples vous glorifieront

éternellement , et dans tous les siècles des siècles. Nul n'est

assez insensé
, je pense

, pour croire que les traits de cette

prédiction se rapportent à une simple femme, l'épouse de celui

à qui l'on a dit : « Votre trône , ô Dieu , est un trône éternel
;

le sceptre de votre empire est un sceptre de justice. Vous avez

aimé la justice et haï l'iniquité; c'est pourquoi votre Dieu , ô

Dieu ,
vous a sacré, de préférence à tous vos compagnons, d'une

huile d'allégresse. » ]N'est-ce pas Jésus-Christ qui est sacré par

excellence.' Ceux-là sont les compagnons de sa gloire
,
qui, par

leur concorde universelle, forment cette reine qu'un autre

psaume appelle « la Cité du grand roi. » C'est la Sion spirituelle,

dont le nom signifie « Contemplation. » Elle contemple, en ef-

fet, le souverain bien du siècle futur ; bien où tendent toutes ses

pensées. C'est aussi la Jérusalem spirituelle, dont nous avons

déjà tant parié ; son ennemie est la cité du Diable , Babylone , ou
« Confusion. » C'est la génération qui , chez tous les peuples , dé-

livre notre reine du joug de Babylone : elle passe alors du plus mé-
chant au meilleur des rois, du diable à Jésus-Christ; aussi lui

est-il dit : « Oublie ton peuple et la maison de ton père. '> A cette

in templum recjis. Pro patrihus tuis nati sunt tibi filii : constitues

eos principes super omnem terram. Memores erunt nominis tui, in

omni generatione et generatione. Propterea popiili confitebuntxir tibi

inœternum, et in seculum seculi. Xoa opinor quemquam ita desi-

pere, ut hic aiiquam inulierculam praedicari credat alqiie describi :

conjugem vidclicel illius, cui dictiim est, Sedes tua, Deus, in secula

seculorum : virga directionis virga rcgni tui. Dilexisti justitiam
,

et odio habuisli iniquitatem : propterea unxit te , Deus, Deus tuus

oleo exsultationis prœ participibus tuis : Christum titique pivne ciiri-

stianis. Hi sunt enim participes ejus, ex quorum in omnibus gentibus

unitate atque coucordia fil ista regiiia : sicut in alio psaimo de illa dici-

tur, Civitas Régis magni. Ipsaest Sion spiritualiter : quod noinen latine

mterpretatum Speculatio est. Speculatur enim fnturi seculi magnum
bonum -. qiioniam illiic dirigitur ejus intenlio. Ipsa est et Jérusalem eo-

dem modo spiritualiter, unde multa jam diximiis. Ejus inimica est civitas

diaboii Babylon
,
quiie Cont'iisio interprelatur. Ex qua tamen Babylone

regina ista in omnibus gentibns regeneralione liberafur, et a pessimo

rege ad optimum Regem , id est, a diabolo transit ad Cluisliim. Propter

quod ci dicitur, Oblivisccre populuni tuum et domuui patris tui.
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cité impie appartiennent les Israélites de chair et non de foi, et ils

sont les ennemis du grand roi et de sa reine ; car le Christ, venu

vers eux , et qu'ils mettent à mort, est plutôt le christ de ceux

qu'il n'a pas vus dans sa chair. Et notre roi lui-même dit en

prophétie dans un psaume : « Vous me délivrerez des révoltes

de ce peuple, vous m'établirez chef des nations. Un peuple que

je ne connaissais pas m'a servi; à peine entend-il parler de moi
qu'il m'obéit. » Ce peuple des Gentils que le Christ n'a pas connu

pendant sa vie temporelle, et qui néanmoins croit en lui sur les

témoignages qui l'annoncent ,
justifiant cette parole : « A peine

entend-il parler de moi
,
qu'il m'obéit; » parce que la foi vient de

l'ouïe : ce peuple, dis-je , réuni aux vrais Israélites selon la chair

et selon la foi, forme la Cité de Dieu, qui engendra aussi le

Christ selon la chair, quand elle n'était que dans ces premiers

Israélites; cité qui donna naissance à la vierge Marie, dans le

sein de laquelle le Christ a pris chair pour devenir homme ; cité

dont un autre psaume dit : « Sion est notre mère , dira l'homme ;

et l'homme fut fait en elle, et le Très-Haut lui-même l'a fon-

dée. » Quel est ce Très-Haut, sinon Dieu? et par conséquent le

Christ , Dieu avant de devenir par Marie homme de cette cité; le

Christ l'a fondée lui-même dans les patriarches et les prophètes ;

et comme il a été prédit si longtemps auparavant à la Cité reine,

ceque nous voyons mamtenant accompli : « à la place de vos pères

Cujus civitatis impirie porlio suiitet Israelitœ sola carne , non fide : ini-

mici eliam ipsi magni liujiis Régis, ejnsqiie regincTe. Ad ipsos enim ve-

niens , et ab eis Cliiistus occisiis, magis aliorum faclus est, quos non
vidit in carne. Unde per cujusdam psaimi pronlietiam dicit Rex ipse

noster, Erues me de conlradiction'ibus jmpuli, constitues me in caput
gentium Populus quem non cognovi, servivit mihi; in obauditu
auris obaudivit mihi. Fopnlus ergo iste genlium, quem non cognovit

Cl)ri.slns praesenlia corporali, in quem tamen Cliristum sibi annnntiatum

credidit, ut merito de illo diceretur, In obauditu auris obaudivit mihi;
quia fides ex aiiditu est; isle, inqiiaui, populus additus veris et carne et

lide Israelilis civitas est Dci ,
qu.x ipsurn qiioque secunthim cariiem pe-

perit CInistum, qnando in solis illis Israelitis luit. Inde quippe erat virgo

Maria, in qua carnem Cbristus, nt homo esset, assumpsit. De qua civi-

tate psalmns alius ait , Mater Sion , dicet homo , et homo fuctus est in

ea, et ipsa fundavit eam Allissimus. Quis est iste Aitissimns, nisi

Deus ? lit per hoc Cinistus Deus , antequani in illa civitate per Mariant

fieret homo, ipse in Palriarcliis et Prophelis fundavit eain. Cnm igitur

huic reginae Civitati Dci tanto aiile diclum sit per proplietiam, quod jam
videmus impletum, Pro patribus fuis natisujit libi JUii, constitues
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il vous est né des fils, vous les établirez princes sur toute la

terre : » c'est en effet parmi ses fils que sont choisis les princes

sur toute la terre , car les peuples accourent à elle , la saluant par

des h)Tiines de gloire au siècle des siècles; sans aucun doute,

ce peu d'obscurité que présentent ici ces expressions figurées
,

quelque sens qu'on leur prête, doit s'accorder avec des faits si

évidents.

XVIÏ. Et dans cet autre psaume, où le sacerdoce de Jésus-

Christ est déclaré hautement, comme ici sa royauté : « Le Sei-

gneur dit à mon Seigneur : Asseyez-vous à ma droite, jusqu'à

ce que j'aie fait de vos ennemis votre marche-pied ; » Jésus-Christ

assis à la droite de son père, c'est la foi et non les yeux qui le voient ;

et ses ennemis abattus sous ses pieds, c'est un spectacle que la

fin nous révélera et qui n'est visible aujourd'hui que pour la foi.

Mais ce qui suit : « Le Seigneur retirera de Sion le sceptre de

votre puissance, dominez au milieu de vos ennemis, » est si clair

qu'il y aurait non-seulement incrédulité et malheur, mais encore

impudence à le nier ; car, de l'aveu de nos ennemis mêmes , la

loi de Jésus-Christ, que nous appelons l'Évangile, est sortie de

Sion, et cette loi, nous la reconnaissons pour le sceptre de sa puis-

sance. Et quant à sa domination au milieu de ses ennemis,

ceux-là parmi lesquels il domine l'attestent par des grince-

ments de dents, par le dépit qui les consume, par le désespoir

de leur impuissance. Le Prophète continue : « Le Seigneur a

eos principes super omnem terram : ex filiis quippe ejus par omnem
terrani sunt praeposili et patres ejus , ciim confiteantur ei populi con-

ciirreiltes ad eara cum confessione laudis aeternae in seculum seculi :

procul dubio quidqiiid hic tropicis locutionibus subobscure dictum est,

quoquo modo iotelligatur, debel bis rébus manilestissimis convenire.

XVII. Sicut etiam in illo psaimo, ubi saceidos Cbristus, quemadmo-

dum hic rex, apertissime prœdicatur : Dixit Domimis Domino meo,

Sede a dextrismeis, donec ponam inimicos tiios scabellum pedum
Uiorum. Sedere Cbristus ad dexteram Dei Patiis cieditur, non videtur :

ejus etiam inimicos poni sub pedibus ejus nondum apparet; id agiiur,

apparebitin fine; etiam Iioc nunc creditur, post videbitur. Verum quod

sequitur, Virgam virtutis tua; emiltet Dominus ex Sion, et dominarc
in medio inimicorum iîiorian, ila clarum est, ul non solum iufideliter

et infeliciter, sed etiam irapudenter negelur. Et ipsi quippe faleutur ini-

itiici, ex Sion missam fuisse legem Cbrisli, quod Evangelium non voca-

mus, et eani virgam virtutis ejus agnoscimus. Dominari vero eum in

medio inimicorum suorum, iidem ipsi inter quos dorainatur, denlibus

frendendo et tabescendo , et nibil adversus eum valendo, testantur.
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juré, et ne se repentira pas; » paroles qui annoncent l'immutabi-

lité de cette disposition future : « Vous êtes le prêtre éternel,

selon l'ordre de Melchisédech, » depuis qu'il n'y a plus nulle

part ni sacerdoce ni sacrifice selon l'ordre d'Aaron, et que l'on

offre partout, sous le pontificat suprême de Jésus-Christ, l'of-

frande de Melchisédech bénissant Abraham : est-il permis de dou-
ter à qui tout ceci se rapporte ? Bien entendu, les passages obs-

curs du même psaume se rattachent à ceux dont l'évidence est

manifeste : et tel est le mode d'interprétation que nous avons
suivi dans nos sermons populaires. Ainsi le Christ prophétise

les humiliations de sa passion, quand il dit dans un autre

psaume : « ils ont percé mes mains et mes pieds ; ils ont compté
tous mes os ; ils m'ont considéré et regardé ; » ces paroles mon-
trent évidemment son corps étendu sur la croix, ses mains et ses

pieds fixés et traversés par les clous, et le spectacle qu'il donne
à la curiosité de ses ennemis ; et il ajoute : « Ils se sont partagé

mes vêtements, et ils ont jeté ma robe au sort. » Comment s'ac-

complit cette prophétie, l'histoire évangélique l'atteste. Ces

traits si frappants répandent la lumière sur les passages plus

obscurs, et leur convenance parfaite éclaire l'intelligence; quand
surtout il s'agit non plus de croire des faits accomplis, mais de

voir ceux qui s'accomplissent sous nos yeux ; ainsi, tout ce que

Deinde quod paiilo post dicit, Juravit Dominus, et non pcenitebit eum :

quibns verbis imniulabiîe futiinim esse significat, quod adjungit, Tti es

sacerdos in wternum xecundum ordinem Melchisédech , ex eo quod

jam niisqiiam est sacerdotium et sacrilicium secundam ordinem Aaron,

et ubiqiie ofTertur siib sacerdote Cbristo
,
quod protulit Melcbisedecli

,

quando benedixit Abraham, quis ambigere permittitiir, de qiio ista di-

cantiir? Ad liaec itaque manifesta reteruntur, qiiœ paulo obscnrius in

eodeni psaimo posita siint
,
quando recte inteiliguntur : quod in nostris

jam popularibus Sermonibus fecimus. Sic et in illo ubi humililatem pas-

sionis suae per propbeliam Cbristus eloquilur, dicens, Foderunt manus
meas et pedes , dinumeraverunt omnia ossn mea. Ipsi vero conside-

raverunt et conspexerunt me. Quibiis ulique verbis in cruce corpus

significavit exlentum, manibus pedibusque confixis et ciavorum trans-

verberatione confossis, eoque modo speclaculum considerantibus et con-

spicientibusprsebuisse. Addens eliam, Diviserunt sibi vestimenta mea,

et super vestemmeam mïserimt sortem. Quœ prophelia quemadnio-

dum impleta sit , evangelica narratur hisloria. Tune profecto et aiia recle

inteiligunlur, quae ibi minus aperte dicta sunt, cum congruunt bis quaî

tanta manifestalione claruerunt : praesertim quia in illa quiie non transacta

credimus, sed prflesenlia contuemur, sicut in eodem psaimo iegunlur
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le même psaume a prédit tant de siècles à Tavance, et dont au-

jourd'hui le monde est témoin : « Toutes les parties de la terre,

jusqu'à ses extrémités, se souviendront du Seigneur et se con-

vertiront à lui. Et toutes les nations se prosterneront en sa pré-

sence, car l'empire appartient au Seigneur, et il dominera sur

toutes les nations. »

XYIII. Les oracles des psaumes ne se taisent pas non plus de

la Résurrection. Et quel autre sens peut avoir ce passage du
psaume trois, où il est dit de lui : « Je me suis endormi et j'ai

sommeillé ; et je me suis relevé, parce que le Seigneur s'est em-

paré de moi. » Qui serait assez insensé pour croire que le Pro-

phète veuille nous annoncer, comme une grande merveille, qu'il

a dormi et qu'il s'est éveillé, si ce sommeil n'était la mort, et ce

réveil la résurrection de Jésus-Christ, qui devait être aussi pro-

phétisée ? Et le psaume quarantième en parle plus clairement

encore , lorsqu'en la personne du Médiateur, le Prophète, selon

sa coutume, raconte comme passés les événements à venir qu'il

prédit, les événements futurs étant comme accomplis dans la

prédestination et la prescience de Dieu, parce qu ils sont certains.

« Mes ennemis, ditleProphète, se sont répandus en imprécations

contre moi : Quand mourra-t-il, et quand périra son nom? Et

s'il entrait pour me voir, des paroles de mensonge sortaient de

ses lèvres ; il débordait d'iniquité ; à peine était-il dehors qu'il

tanlo ante prîedicta, ita dudc exhibita jain toto orbe cernuntur. Ibi enim

paulo post dicitui- : Commemorabunliir, et convertentur ad Dominum
universi fines terrœ , et adorabunt in conspectu ejiis univers:i pa-

trise gentluvi ; quoniam Domini est regnum, et ipse dominabitur

gentium.

XVIII. De resunectione quoque ejus nequaquam Psalmorum oracuia

tacuerunt. Nam quid est aliud quod in Psalmo tertio ex persona ejus

canitur, £go dormivi, et sommim cepi; exsurrexi quoniam Domi-
nus suscipiet me? An forte qiiisqiiam ita desipit , ut credat velut ali-

quid magnum nobis indicare voluisse Proplietam
,
quod dormierit, et

exsurrexerit, nisi somnns iste mors esset , et evigilatio resurrectio
,

quam de Cliristosicoportuit proplietari?Nam et in quadragesimo multo

maniteslius id ostenditur, uhi ex persona ejusdem Mediatoris, more
solito, tanquam praeterita narrantur, quas futura prophetabantur; quo-

niam qu;e ventura eranl jam in praedestiuatione et pra^scientia Dei velut

facta erant
,
quia certa erant. Inimici, inquit, met dixerunt mala

mihi : Quando morietur, et peribit nomen ejus ? Et si ingredieba-

tur ut viderct, varia locutum est cor ejus, congregavit iniquitalem

iibl. Egredkbatur foras, et toquebatur sinuil in unum. Adt'crsus
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conspirait avec les autres -, tous mes ennemis murmuraient contre

moi; ils préméditaient ma perte; ils préparaient leurs perfides

desseins. Celui qui dort ne se réveillera-t-il pas? » paroles qu'il

faut entendre comme si le Prophète disait : « Celui qui est mort

ne revivra-t-il pas? » En effet, ce qui précède prouve que ses

ennemis avaient prémédité sa mort, et que cette trame était con-

duite par l'homme qui entrait pour voir et qui sortait pour trahir.

Or à qui ne se présente ici le disciple traître, Judas ? Et comme
ils devaient accomplir leur dessein, c'est-à-dire le mettre à mort,

montrant que leur vaine cruauté serait déjouée par sa résurrec-

tion, il semble dire : Que faites-vous, insensés ! crime pour vous,

ce n'est que sommeil pour moi : « celui qui dort ne se réveil-

lera-t-il pas ? » Et cependant un tel forfait ne sera pas commis
impunément; le passage suivant l'atteste : « L'homme de mon
intimité, en qui j'avais mis ma confiance, qui partageait mon
pain, celui-là a levé son talon sur moi ; » c'est-à-dire, m'a foulé

aux pieds : « mais vous. Seigneur, ayez pitié de moi, ressusci-

tez-moi, et je me vengerai d'eux. » JNiera-t-op la vérité de cette

menace, quand, après la passion et la résurrection de Jésus-

Christ, on voit les Juifs exterminés de leur pays par le fer et le

feu ? Celui qu'ils ont mis à mort est ressuscité, et il les a frappés

d'un châtiment temporel, sans préjudice des peines qu'il réserve

me suswrabant omnes inïmici mel, adversus me cogitabant mala
mihi. Verbum iniquum disposuerunt adversus me : Numqicid qui

dormit, non adjiciet ut resurgat? Hic certe ita posita siuit verba

hœc, ut nihil aliud dixisse intelligatur, qiiam si diceiet, Numquid qui

moritur, non adjiciet ut reviviscat? Superiora quippe demonslrant mor-
tem ipsius cogitasse et disposuisse inimicos ejus , et hoc actuni esse per

eum qui ingrediebatur ut videret, et egiediebatur ut proderet. Cui aulem
liic non occurrat ex discipulo ejus factus traditor Judas •' Quia eigo fa-

cturi erant qiiod moliebantur, id est, occisuri eiant eum, oslendens illos

vana malilia frustra occisuros resurrecturum , sic adjecit bunc versum,
velut si diceret

, Quid agilis vani ? quod vestrum scelus erit , meus
somnus erit. Numquid qui dormit, non adjiciet ut resurgat i' Et la-

men eos tam magnum nefas non impune facturos, consequenlibus in-

dicat versibus , dicens : Etenim homo pacis mex in quem speravi,
qui edebat panes meos, ampliavit super me calcaneum; hoc est,

conculcavit me. Tuautem, \iH\yiit , Domine , miserere mei, et ressu-
scita me, et reddam iliis. Quis hoc jam neget, qui Judaeos post passio-

nem resurrectionemque Chrisli de sedibus suis bellica strage et excidio

funditus eradicalos videt? Occisus enim ab eis resurrexit, et reddidit

cis intérim tcmponuiam discinh'nam, excepto quod non correctis servat,
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à leur impénitence lorsqu'il jugera les vivants et les morts. Car
Notre-Seigneur Jésus lui-même, désignant le traître à ses apô-

tres par le pain qu'il lui présente, rappelle ce verset du psaume,

et dit qu'il s'accomplit en lui : « L'homme qui partageait mon
pain a levé son talon sur moi. » Quant à cette parole : « en qui

j'avais mis ma confiance, » elle s'applique non au chef, mais au

corps
i
car le Sauveur connaissait bien celui dont il avait déjà

dit : « L'un de vous est le diable ; » mais il a coutume de per-

sonnifier en soi ses membres, et de s'approprier ce qui les re-

garde, parce que le chef et le corps ne sont qu'un seul Christ.

Et de là ce mot de l'Evangile : « J'ai eu faim, et vous m'avez

donné à manger, » ce qu'il explique ainsi : « Quand vous le

faites au moindre des miens , c'est à moi que vous le faites. »

Il s'attribue donc à lui-même l'espérance que ses disciples

avaient conçue de Judas quand il fut mis au nombre des apôtres.

Or les Juifs assurent que le Christ qu'ils attendent ne doit

pas mourir. Ils se flattent donc que celui qu'ont annoncé la Loi

et les prophètes n'est pas pour nous , mais un Christ pour eux

seuls qu'ils se figuVent exempt de la mort. Aussi, par un prodige

de folie et d'aveuglement, ils soutiennent que les paroles précé-

dentes expriment, non pas la mort et la résurrection, mais fe

sommeil et le réveil. Quoi ! nentendent-ils pas ce cri du psaume

quinzième : « Mon cœur a été comblé de joie, ma langue s'est

quando vivos et mortuos judicabit. Nam Dorainus ipse Jésus istnm

ipsiim traditorem siium per paiiem ponectum ostendens Apostolis, hune

etiam versnni psalmi iinjus commemoravit, et iu se dixit impletum :

Qui edebat panes meos, ampUavit super me calcaneum. Quod aiitem

ail, In queni speravï , non congiuit capiti, sed corpoii. Keqiie enim

nesciebat eum ipse Salvator, de quo anle jam dixerat , Vnus ex vobis

diabolus est. Sed solet in se iiiembrorum suoinm Iransferre personam
,

et sibi tiibuere quod esset illoruin
,
quia caput et corpus uniis est Cliri-

stus : unde illud est in Evangelio, Esurivl, et dedisiis mihi manducare.
Quod exponensait: Quando uni ex mimmis mels fecistis , mihi fe-

cistis. Se itaque dixit sperasse, quod tune speraverant de Juda discipuli

ejus , quando est connumeratus Apostolis.

Judaei autem Cliristuni
,
quem speranl, raorihirumesse non sperant.

Ideo quem Lex et propbetœ annuntiaverunt, uostium esse non putant;

sed nescio quem suum, quem sibi alienum a morlis passione confinfiunt.

Ideo mirabili vanitale alque ciecilale verba quaj posuimus, non moitem
et lesuirectionem , sed somnum et evigilationeui signilieassecontendunt.

Sed clamât eis etiana psalmus quintus decimus : Propter hoc jucunda-
tum est cor memn , et exsultavit lingna mea, insuper ef caro mca
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répandue en hymnes d'allégresse, et ma chair reposera dans l'es-

pérance; parce que vous ne délaisserez pas mon ame dans l'en-

fer, et que vous ne souffrirez point que votre Saint passe par la

corruption. » Qui oserait dire que sa chair a reposé dans l'espé-

rance : que son âme, retirée de l'enfer, est venue soudain rani-

mer cette chair; et quel autre parlerait ainsi, que celui qui est

ressuscité le troisième jour? Et cela ne peut s'entendre du roi-

prophète; car le psaume soixante-septième crie : « Notre Dieu

est le Dieu qui sauve, et le Seigneur lui-même connaît les issues

de la mort. " Quoi de plus clair ? car le Dieu qui sauve est INotre-

Seigneur Jésus, c'est-à-dire « Sauveur » ou « salutaire. « Et telle

est l'interprétation qui fut donnée avant qu'il sortît du sein de

la Vierge : « Tu enfanteras un Dis, et tu le nommeras Jésus, car

il sauvera son peuple de l'esclavage du péché. » Et comme il a

versé son sang pour la rémission des péchés, il n'a pu sortir de

cette vie par une autre issue que la mort. Et c'est pourquoi, après

cette parole : « Notre Dieu est le Dieu qui sauve, » vient aussi-

tôt celle-ci : « Et le Seigneur lui-même connaît les issues de la

mort, » c'est-à-dire qu'en mourant il devait sauver. « Et le Sei-

gneur : » est un cri de surprise- c'est-à-dire telle est la vie des

mortels, que le Seigneur lui-même n'en peut sortir autrement

que par la mort.

XIX. Mais, pour que les Juifs refusent de se rendre aux té-

requiescet in spe : quoniam 7ion derelinques animam meam in in-

ferno, nec dabis Sanctum tuum videre corrupdonem. Quis in ea spe

diceret requievisse carnem .suani, ut non derelicta anima sua in inferno,

.sed cilo ad eam redeunte levivisceret, ne corrumperetur, sicut cadavera

corrumpi soient , nisi qui die tertio resunexit? Quod utique dicere non

possunt de proplieta et reae David. Clamât et sexagesimu.s septimus

psalmus : Deus noster. Deux salvos faciendi, et Domini exitus mor-

tis. Quid apertius diceretur? Deusenim salvos faciendi Dominus est

Jésus, quod interpietatui Salvator, sive Salutaris. Nam ratio noniinis

liujus haec reddita est
,
quando priusquam ex viigine nasceretnr dictum

est : Pariet fiiium , et vocabis nomen ejus Jesum. Ipse enim salvum

faciet populum suum a peccatis eonnn. In quorum peccatorum re-

missionem quoniam sangiiis ejus eflusus est , non utique oporluit eum
de hac vita exitus alios habere quam mortis. Ideo cum dictum esset

,

Deus noster, Deus salvos faciendi ; coiA'muo sahiunclum est, Et Do-

mini exitus mortis; ut ostendeietur moriendo salvos esse facturus. .Sed

miraudo dictum est, Et Domini; tanquam diceretur, Talis est ista vita

mortalium , ul nec ipse Dominus aliter ab illa exiret , nisi per mortem.

XIX. Sed ut Judsbi tam manifestis hujus prophetio; lestimoniis, etiam
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moignages manifestes de cette prophétie , même après la sanc-

tion des faits , si claire et si certaine, c'est qu'en eux assurément

s'accomplit la prédiction du psaume suivant. Car, après ces paroles

prophétiques où le Christ retrace sa passion, le psaume signale

cette circonstance réalisée dans l'Évangile : " A ma faim ils ont

présenté du fiel : et , dans ma soif , ils m'ont abreuvé de vinai-

gre. ».Et, après ce dérisoire festin , il ajoute bientôt : « Que leur

table, en récompense , leur devienne un piège et une pierre d'a-

choppement ! Que leurs yeux s'obscurcissent, afin qu'ils ne voient

pas
;
que leur dos se courbe à jamais. » Paroles qui expriment,

non pas un souhait, mais une prophétie sous forme de souhait.

Quelle merveille donc qu'ils soient aveugles à l'évidence
,
quand

leurs yeux sont obscurcis afin qu'ils ne voient pas? Quelle

merveille qu'ils ne lèvent pas leurs regards vers le ciel, quand
leur dos se courbe incessamment afin qu'ils se penchent vers

la terre ? Figures empruntées au corps
,

qui marquent les

vices de l'âme. Arrêtons-nous, c'en est assez sur la prophé-

tie du roi David; que les lecteurs qui savent tout ceci me par-

donnent, et, s'ils remarquent ou soupçonnent ici l'omission de

circonstances plus importantes
,

qu'ils ne se plaignent pas de

moi.

XX. David régna donc dans la Jérusalem terrestre : fils de la

Jérusalem céleste, à qui la parole de Dieu rend un glorieux té-

rebiis ad effectum tam claium certumque perductis, omnino non cédant,

profecto in eis illud inipietnr, quod in eo psalmo qui hune sequilur,

sciiptum est. Cuoi enim et illic ex persona Christi, quae ad ejus passio-

nem pertinent, prophelice dicerentur, commemoiatum est quod in Evan-

gelio patuit : Dederunt in escam meam fel, et in siti mea po/tiiu mihi

dederunt acetum. Et velut post taie convivium epuiasque sibi liujus-

ceniodi exhibitas uio\ intiilit , Fiat viensa eorum coram ipsis in mu-
scipulam, et in retributionem, et in scandalum : obscurentur oculi

eorum ne videant, et dorsum eorum semper incurva : et cetera, qu«î

non optando ."^unt dicta, sed optandi specie propiietaiido praedicfa. Qiiid

ergo niirum, si hœc manifesta non vident, quorum oculi sunt obscurati,

ne videant P quid mirum , si cœlestia non suspiciunt
,
qui in teriena

sint proni, dorsum eorum semper incurvum est? His enim verbis

Iranslatis a corpore , vitia significantui- animornm. Ista de psalmis , hoc

est de prophetia régis David , satis dicta sint , ut aliquis modus sit.

Ignoscant autem qui haec legunt , et cuncta ilia noverunt, et de his qu?e

fortasse (irmiora me praetermisisse vel inlellignut, vel existimant, non

qucrantnr.

XX. Regnavit ergo David in terrena Jérusalem , (ilius ccelestis Jerusa-
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nioignage; car sa piété sut tellement triompher de ses criiiies

par les salutaires humiliations de la pénitence , qu'il est certai-

nement de ceux dont il dit lui-même : « Heureux celui de qui

les iniquités sont pardounées , et les péchés couverts ! Après
lui , règne, sur ce même peuple encore uni , son fils Salomon

,

qui, je le répète , commença d'être roi du vivant de son père. La
fin de ce règne démentit les espérances du commencement. Car

la prospérité, accablant fardeau pour l'âme sage, devint plus

funeste à ce roi que n'avait été profitable cette sagesse vantée

de siècle en siècle , et dont la renommée dès lors se répandait

sur toute la terre. Ce prince est aussi reconnu comme prophète

dans ses trois livres, que l'Église investit de l'autorité canoni-

que : Les Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des cantiques.

Quant aux deux autres , la Sagesse et l'Ecclésiastique , l'usage ,

sur certaines ressemblances de style , les a fait attribuer à Sa-

lomon; mais les savants demeureut d'accord qu'ils ne sont pas

de lui. L'Église toutefois, surtout celle d'Occident, les a dès

longtemps autorisés. Dans l'uu d'eux , intitulé la Sagesse de Sa-

lomon, la passion du Christ est très-clairement annoncée; les

bourreaux, dans la rage de leur impiété, y parlent ainsi : « Op-

primons le juste, car il nous est fâcheux; il est contraire à nos

œuvres; il nous reproche nos infractions à la loi , et il note d'in-

famie les crimes de notre vie. Il assure qu'il a la science de Dieu,

lem, divino multum testimonio praedicatiis : quia et cielicta ejiis tanla

(lielate supeiata sunt
,
per saiiiheniiuain puîuilendi tiumilitatem, ut pror-

siis inler eos sit, de quibus ipse ait, Beati quorum remissx sunt iniqui-

tales, et quorum fecta sunt peccata. Post liiiiic regnavit eidcm populo

univeiso Salomon ejus fiiius, qui, ut supra dictiim est, patie suo vivente

cœpit regnare. Hic bonis initiis , nialos exitiis babuit. Qiiippe secundot:

les, quœ sapieulium animos fatigant, magis liuic obfuerunt, quani pro-

tuit ipsa sapientia, etiam nunc et deinceps memoiabilis , rt tune longe

laleque laudala. Propbetasse etiam ipse reperitur in suis libris , qui très

recepti sunt in auctoritatem canonicam, Proverbia, Kcclesiastf'S, et Can-

liciim canticorum. .\iii vero duo, quorum unus S;ipientia, aller Eccle-

siasticus dicitur, propter cloquii nonniillam siuiilitudinem , ut Salomo-

nis dicanlur, oblinuit consuetudo : non autem esse ipsius, non dubitanl

docliores ; eos tamen in auctoritatem, maxime occidentalis, antiquilus

recepit Ecc.lesia : quorum in uno, qui appeilalur Sapientia Salomonis,

passio Cluisti apertissime prophelalur. Impii quippe iulerfeclores ejus

commemorantur dicenles : Ciracmveniaimis justum, quoniam in-

suavis est nobis, et contrarins est operibus nostris, et impropcrat
nobis peccata (cgis, et iu/diiiat in nos peccata disciplimc nustra:.

(i.
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et il se nomme son Fils. Il s'érige en interprète de nos pensées.

Sa vie même nous est à charge ; car sa vie est différente des au-

tres, et ses voies sont étranges; il nous regarde comme des fous,

et il s'éloigne de nos sentiers comme d'une impureté. Il exalte

la mort des justes, et il se glorifie d'avoir Dieu pour Père. Voyons

donc si ses paroles sont vraies : attendons ce qui doit lui arriver,

et sachons quelle sera sa tin. Car, s'il est véritahlement le Fils

de Dieu , Dieu prendra sa défense et le délivrera des mains de

ses ennemis. Soumettons-le à l'opprobre et aux supplices, afin

de connaître sa modération et d'éprouver sa patience. Condam-
nons-le à la mort la plus honteuse; il sera jugé d'après ces pa-

roles. Telles ont été leurs pensées, et ils se sont égarés, car leur

malice les a aveuglés. » Et dans l'Ecclésiastique, la foi future des

Gentils est prédite en ces termes : « Ayez pitié de nous , Sei-

gneur, Souverain maître de tous les hommes , inspirez votre

crainte à tous les peuples. Étendez votre main sur les nations

étrangères; qu'elles reconnaissent votre puissance ; et comme
devant elles vous êtes sanctifié eu nous , soyez en elles glorifié

devant nous, et qu'elles reconnaissent, comme nous , qu'il n'est

pas d'autre Dieu que vous, Seigneur. « Ces prophéties, sous

forme de souhait et de prière, nous les voyons accomplies par

Jésus-Christ; mais, n'étant pas comprises dans le canon des Juifs,

Promittit scientiam Dei se habere, et filium Bel se nommai. Factus
est nobis in traductionem cogitationum nostrarum. Gravis est nobis

etiamad videndum, quoniam dissimilis est aliis vita illius , et im-

mutatx viee ejus. Tanquam nugaces asstimati sumus ab illo, et

abstinet se a viis nostris qtiasi abimmunditiis : prxfert novissima

justorum , et gloriatur patrem Deutn se habere. Videamtis ergo si

sermones illius ver i sunt, et tentemus quee venliira sunt illi, et

sciemus quœ erun tnovissima ejus. Si enim justtis estfdtus Dei, sus-

cipiet illum, et liberabit eum de manu contrariorum. Contumelia
et tormento interrogemns illum, ut sciamus reverenttam illitts, et

probemtis patientiam ipsius. Morte turpissima condemnemus illum :

erit enim et respectiis ex sermonibus illius. Hxc cogitaverunt , et

erraverunt : excacavit enim illos maliiia ipsorum. In Ecclesiastico

auteni (ides geiitiiim futura pr-iedicitur isto modo : Miserere nostri, do-
minator Deus omnium, et immitte timorem tuum super omnes gén-
ies : exiolle manum tuam .super génies aliénas, et videanl potentiam
tuam. Hicul coram illis sanctificatus es in nobis, ita coram nobis

magnificeris in illis, ut agnoscant te secundum quod et nos agno-
vimus le, quia non est Deus pr.i 1er te. Domine. Haiic optandi el pie-

candi specie piophetiam par Jesuin Cliiislum videmus iinpletaïu. Sed
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elles ont moins de force contre l'obstination des incrédules.

Quant aux trois livres qui, sans contredit, sont de Salomon, et

que les Juifs reconnaissent pour canoniques , rapporter à Jésus-

Christ et à son Église tous les traits semblables que l'on y trouve,

ce serait s'engager dans une pénible discussion, qui maintenant

nous entraînerait plus loin qu'il ne faut. Cependant ce discours

des impies dans les Proverbes : « Enfouissons injustement le juste

en terre; engloutissons-le comme l'enfer engloutit un vivant
;

abolissons sa mémoire de dessus la terre ; emparons-nous de son

précieux héritage ; » n'est pas tellement obscur qu'on ne puisse

se passer d'un laborieux commentaire pour l'entendre de Jésus-

Christ et de l'Église son héritage. Car jXotre-Seigneur Jésus lui-

même, dans une parabole évaugélique, met quelques paroles

semblables dans la bouche des mauvais vignerons : « Voici l'hé-

ritier : venez , tuons-le , et l'héritage est à nous. » Et le passage

du même livre que nous avons cité précédemment au sujet de la

femme stérile , m'ëre de sept enfants , n'a jamais été compris que

de Jésus-Christ et de son Église, par quiconque sait que Jésus-

Christ est la sagesse de Dieu : « La Sagesse s'est bâtie une mai-

son, et l'a appuyée sur sept colonnes. Elle a immolé ses victimes
,

mêlé son vin dans la coupe , et préparé sa table. Elle a envoyé

ses serviteurs conviant à haute voix au partage de sa coupe : Qui

n'est pas sage, vienne à moi. Elle dit aux pauvres de raison:

adversus contradictores uon tanta tirmitate proferuntur, quœ scripta non

sunt in canone Judœoruui.

In tribus vero illis, quos Salomonis esse constat, et Judeei canouicos

habent , ut osteudatur ad Christum et Ecclesiam pertinere quud in eis

ejusmodi repeiitur, operosa disputatio necessaria est, quap, nos ultra quam
oportet, si nimc adliibetur, extendit. Tamen quod lu Proverbiis legilnr,

viros impios dicere, Abscondamus in terra virum justum injuste, ab-

sorbeamus vero eum tanquam infernus viventem, et auferamus ejus

mcmoriam de terra, possessionem ejus pretiosam apprehendamus ;

non ita ohscurum est , ut de Christo et possessione ejus Ecclesia sine la-

boriosa expositionenon possit intelligi. Taie quippe aliquid etiam Domi-

nus ipse Jésus perevangelicam parabolam oslenditdixisse raalos colouos:

Hic est hxres, venite, occidainus eum, et noslra erit hasréditas.

Itemque illud in eodem libro quod jam anle perstriuxinius.cuni agerenitis

de sterili qiia; peperit septera , noiiuisi de Christo et Kcclesia naox ut

fuerit pronuDliatum consuevit intellii;i ab eis , qui Christum sapieiiliam

Del esse uoverunt. Sapientia xdificavit sibi domum, et suffiilsit

columnus septeni ; immolavit suas victimas, miscuit in cratère vinuni

suum, et paravH mensam suam. Misit servos suos convocans eum
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Venez manger de mon pain, et buvez le vin que j'ai mêlé pour

vous. » Ici , nous reconnaissons avec certitude que la sagesse de

Dieu, le Verbe coéteruel au Père, s'est bâti dans le sein d'une

Vierge une maison vivante , un corps humain
;
qu'il y a joint

l'Eglise, comme les membres à la tête; qu'il a offert en sacri-

fice l'immolation des martyrs
;
qu'il a préparé le banquet du pain

et du vin , symboles où apparaît aussi le sacerdoce selon l'ordre

de ]Melchisédech
;

qu'il a convié les insensés et les pauvres de

raison ; car, dit l'Apôtre , » Dieu a choisi la faiblesse selon le

monde pour confondre la force. » Cependant, à ces faibles , la

Sagesse dit ensuite : < Renoncez à la folie , afin de vivre , et

cherchez la sagesse, afin d'avoir la vie; » or, participer à sa ta-

ble, c'est commencer d'avoir la vie. Et par cette parole de l'Ec-

clésiaste : « Il n'y a de bien pour l'homme que ce qu'il boit et

mange, » que faut-il entendre, sinon la participation à cette table

oii le souverain prêtre et médiateur du nouveau Testament, nous

donne selon l'ordre de iMelchisédech son corps et son sang? En
effet, ce sacrifice succède à tous les sacrifices de l'ancienne Loi

,

ombres de celui qui devait s'offrir un jour. Aussi reconnaissons-

nous, au psaume trente-neuvième, la voix du même Médiateur

pariant en prophétie : « Vous n'avez pas voulu de victime ni d'of-

frande, mais vous m'avez donné un corps; » car, pour tout sa-

excellenti prxdicatlone ad craterem, dicens : Quis est insipiens?

divertat ad me. Et inopibus sensu dixit: Venite, manducate de meis

yunibus, et bihite vinum guod mtscui vobis. Hic cerle aguosciiuus

Del Sapieiitiani , hoc est, Veibum Patri coaeternum,in utero virgiuali

domiim sibi aedificasse corpus humauum , et liuic, tanquam capiti mem-
bra, Ecciesiam subjunxisse, maityruiu viclimas immolasse, mensam in

vino et panibus praepaïasse , ubi appaiet eliam sacerdolium secundum

ordiuem Melcliisedech . iusipienles et inopes sensu vocasse
;
quia, sicul

«licit Apostolus, intimia liujus raundi eiegil , ut confunderet fortia. Qui-

bus tamen jnfiimis quod sequitur dicit : Derclinquite insipienliam,

ut vivatis ; et quxrde prudentiam, ut habeatis vitam. Participem

autem fieri mensœ illius , ipsum est iucipere liabere vilam. Nam et in

aliolibro, qui vocalur Ecclesiastes , ubi ait, yo)i est bonum homini,

7iisi quod manducabit et bibet; quid ciedibilius dicere inteliigitur,

quam quod ad participalionem mensœ hujus pertinet, quam sacerdos

ipse .Medialor Testamenti novi exblhet secundum ordinem Melchisedecb

de corpore et sanguine sno ? Id enim sacrificium successit omnibus illis

sacrificiis veleiis Teslanienli, qu«! immolabanlnr in umbra futuri : pro-

pler quod eliani vocem iliani in Psaimo tricesinio et nono ejnsdem Media-

loris per iHopheliam loqueiilis agnoscimns : Sacri/icium et oblafionem
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crifice et pour toute offrande , soncorps est offert et servi à ceux

qui y participent. Dans cette fréquente invitation a manger et à

boire , ce ne sont pas des aliments charnels que l'Ecclésiaste of-

fre aux plaisirs des sens, comme l'atteste assez clairement ce pas-

sage où il dit : « Mieux vaut aller à une maison de deuil qu'à

une maison de festin ; » et un peu après : « Le cœur des sages

est dans la maison de deuil , et le cœur des insensés dans la

maison de débauche. » Mais je veux plutôt citer de ce livre ce qui

regarde les deux cités et leurs rois, le diable et Jésus-Christ :

« Malheur à toi , dit-il , terre , dont le roi est un jeune homme
et dont les princes mangent dès le matin! Terre heureuse, dont

le roi est fils des hommes libres, et dont les princes mangent
en temps convenable , sans impatience et sans confusion ! » Ce
jeune homme, c'est le diable : il l'appelle jeune à cause de la

folie , de l'orgueil , de la témérité , de l'insolence et des autres

vices d'ordinaire si nombreux à cet âge ; mais Jésus-Christ est

le fils des hommes libres , c'est-à-dire des saints patriarches, ci-

toyens de la cité libre, dont il est issu selon la chair. Les princes

de l'autre cité mangent dès le matin , avant l'heure convenable,

parce qu'ils n'attendent pas la vraie félicité , la félicité du siècle

futur, dans leur impatient désir des bruyantes joies du siècle

présent; tandis que les princes de la cité du Christ attendent en

noluisli, corpus aulem perfecisti mihi. Quia pro illis omnibus sacrifi-

ciis et oblationibus corpus ejus offertur, et participantibus minislratur.

Nam istum Ecciesiastem in iiac sententia manducandi et bibendi, quam
saepe repetit, plurimunique commandât, non sapera carnalis epulas vo-

luptatis, salis illud ostendit, ubi ait, Mêlais est ire in domum liictus,

quam ire in domum potus : et paulo post, Cor, inquit, sapiendum
in domo luclus , et cor insipientium in domo epularum. Sed illud

magis commemorandum existimo de hoc libro, quod perlinet ad civita-

tes duas, unam diaboli, alteram Christi, et earura rages diabolum et

Christum : Va? tibi, terra, inquit , cujus rex adolescens, et principes

tui mnne comcdunt. Beula tu, terra, cujus rex tuus Jdius ingenuo-
rum, et principes tui in tempore comedunt , infortitudine, et non
in con/usione. Adolescenlem dixit diabolum, propter stultitiam, et su-

perbiam , et lemerilatem, et petuiantiam , ceteraque vHia quae luiic aetati

assolent abundare : Cliristum autem lilium ingenuorum, sanctorum sci-

licet patriarciiarum
,
pertinentium ad liberam civifatem , ex quibus est

in carne proKeiiitus. Principes illius civilalis manc manducanles, id est

ante horam congruam ; quia non exspectant opportunam
,
qu.ne vera est

,

in fuluro seculo felicitatem, festinanler beali liujus stcidi celebrilalo

cupienles, Priuciites autem civitatis Ciirisli tempus non fallatis bealitu-
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patience le temps dime félicité sincère. C'est ce qu'il exprime

par ces paroles : « sans impatience et sans confusion. » Car ce

n'est pas une fausse espérance, celle dont l'Apôtre dit : « L'es-

pérance ne confond pas. >• « Tous ceux qui t'attendent , dit en-

core le psaume, ne seront pas confondus. » Quant au Cantique

des cantiques , c'est comme un transport de volupté spirituelle

des saintes âmes , aux noces du roi et de la reine de cette cité
,

c'est-à-dire Jésus-Christ et son Église. Mais cette volupté est

enveloppée d'allégories pour donner plus d'aiguillons au désir

de la connaître et au plaisir de la dévoiler, et afin que parais-

sent l'époux et l'épouse : l'un, à qui il est dit au même Cantique :

« L'équité te chérit : « l'autre à qui s'adressent ces paroles :

« La charité fait tes délices. » Combien de traits semblables

nous passons sous silence, pour arriver au terme de cet ouvrage !

XXL Les autres rois des Hébreux, successeurs de Salomon,

soit en Juda, soit en Israël, offrent à peine, sous le voile de leurs

paroles ou de leurs actions, quelques traits relatifs à Jésus-

Christ et à son Église. On appela Israël et Juda les deux parties

de ce peuple, depuis que la justice de Dieu l'eût divisé, à cause

du péché de Salomon, sous le règne de son fils Roboam, qui suc-

céda au trône paternel. Les dix tribus qui échurent en partage à

.Téroboam , l'esclave de Salomon, proclamé roi dans Samarie,

s'approprièrent le nom d'Israël
,
quoique ce fût le nom de tout

le peuple. Les deux tribus, Juda et Benjamin, qui, en considéra-

dinis patienter exspectanl. Hoc ait, m fortitudlne, et non in confu-

sione : quia non eos faliit spes; de qua dicit Apostolus, Spes autemnon
confundit. Dicit et Psalmus, Etenim qui te exxpectant, non confun-

dentitr. Jam vero Cauticum canticorum spirilualis qusedam sanclaruin

est voliiptas mentiiini, iu conjiigio illiiis Régis et regiuce civitatis, quod
est Cluistiis et Ecclesia. Sed hœc voluptas allegoricis tegminibus involuta

est, ut desideretur ardentius, nudetnrqne jocundius, et appareat spon-

sus, cui dicitiir in eodem Cantico , Mquitas dilexit te; et sponsa quai

ibi andit, Charitas in deliciis tuis. Tacita raulta transimus, cura hujus

operis terminandi.

XXI. Ceteri post Salomoneni reges Hebraeonim vix inveniuntur per

aliqna aînigmata dictorum suoruni rerumve gestarum
,
quod ad Cliri-

stum et Ecdesiam pertineat, propiietasse, sive in Juda, .sive in Israël.

Sic enim appellata* sunt illins populi partes, ex que propter Salomonis
offensani tempore filii ejus Roboam, qui patri successif in regnum, Dec
vindicante divisus est. Proinde tribus decem ,

quas accepit Jéroboam
serviis Salomonis, rex eis in Saniaria constitutus, proprie vocahautnr

Israël
,
quamvis Uoc univers! populi illius nomen esset. Duabus veto
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lion de David, dont Dieu ne voulait pas abolir entièrement la

royauté, étaient demeurées dans la dépendance de Jérusalem,

s'appelèrent Juda, car Juda était la tribu de David. L'autre

tribu , celle de Benjamin, appartenant au même royaume , était

la tribu du roi Saiil, prédécesseur de David. Ces deux tribus, je

le répète, s'appelaient ensemble Juda, et se distinguaient ainsi

d'Israël, nom particulier des dix tribus qui avaient leur roi. La
tribu sacerdotale de Lévi, vouée au service de Dieu, et non des

rois, était comptée comme la treizième; car Joseph, l'un des

douze fils d'Israël, fut l'auteur non d'une seule tribu , comme
chacun de ses autres frères, mais de deux, celles d'Ephrera et de

Manassé. Toutefois la tribu de Lévi appartenait plutôt au

royaume de Jérusalem , à cause du temple de Dieu , où elle

exerçait ses fonctions. Doue, après la division du peuple, Ro-
boam, roi de Juda et fils de Salomon, règne le premier dans .Jé-

rusalem ; Jéroboam, roi d'Israël, esclave de Salomon, dans Sa-

marie; et lorsque Roboam veut venger comme une usurpation

tyrannique le schisme du royaume, Dieu prévient l'effusion du
sang fraternel , déclarant par son Prophète que lui-même est

l'auteur de ce partage. Ainsi ni le roi ni le peuple d'Israël n'en

étaient coupables : seulement la volonté vengeresse de Dieu était

accomplie. Cette révélation maintint la paix entre les deux par-

ties : car ce n'était qu'une division de royaume, non de religion.

tribubus, Judae scilicet et Benjamin, quee propter David, ne penitus

regnum slirpis ejus fuisset eradicatuni, remanserant subjacentes civitali

Jérusalem , Juda; nini; •'.: fuit • quia ipsa «rat tribus unde David. Benja-

min vero tribus altéra ad idem reuuum, sicut dixi
,
perlinens, erat uude

fuit Said rex antc David. Sed simul IsliB duœ tribus, ut «lictum est,

Juda vocabantur; el hoc nomine discernebantur ab Israël, quod appel-

labantur proprie decem tribus habentes suum regem. ^am tribus Levi,

quoniam sacerdolalis fuit, Dei , non regum servilio mancipata, tertia

décima numerabatur. Joseph quippe unus ex duodecim hliis Israël, non
unani , sicul ci teri singulas, sed duas tribus fecit, Epiirœm el .Manassen.

Yerumlameu etiam tribus Levi ad regnum Jerosolymitanuni perlinebat

magis, ubi erat Dei templum, cui serviebat. Uiviso igitur pojiulo, primus

regnavit in Jérusalem Roboam, rex Juda, fiiius .Salomonis ; et in Samaria

Jéroboam, rex Israël, servns Salomonis. Etcum voluisstt Roboam tanquani

lyrannidem divisa; illius partis bello persequi, prohibitus est popuhis
pugnare cum IValribus suis, dicenle Ueo per prophetam , se hoc fecisse.

Undeapparuitnuilum in ea re, vel régis Israël, velpopuli fuisse peccatum,

sed volunlatem Dei vindicantis impletam. Qua cognita, pars utraque in-

ter se pacata conquievit : non enim religionis,sed regni fuerat facta divisio.
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XXII. Mais le roi d'Israël
, qui dans son délire ne veut plus

croire à Dieu qu'il a pourtant trouvé fidèle, ayant reçu de lui la

couronne promise, Jéroboam craint qu'en venant au temple

dans Jérusalem, où, selon la loi divine, tout le peuple était oblio[é

de se rendre pour sacrifier, ses sujets séduits par Roboam ne

rentrent dans l'obéissance de la race de David, race des rois

légitimes. Il établit donc l'idolâtrie en son royaume, détestable

impiété! engageant avec lui le peuple de Dieu dans les liens du
culte des idoles. Cependant, Dieu ne se lassa pas de reprendre

par ses prophètes, et ce prince et ses successeurs, imitateurs de

son impiété, et le peuple lui-même. Car c'est en Israël que s'éle-

vèrent ces grands prophètes, célèbres par tant de miracles, Élie,

et Elisée, son disciple. C'est en Israël qu'Élie disant à Dieu :

a Seigneur, ils ont mis à mort vos prophètes, ils ont renversé vos

autels; je suis demeuré seul, et ils me cherchent pour prendre

ma vie : > il lui fut répondu qu'il y avait encore sept mille hom-
mes qui n'avaient pas fléchi le genou devant Baal.

XXIII. Et Juda, dépendant de Jérusalem, ne manqua pas non

plus de prophètes, selon qu'il plaisait à Dieu de les envoyer, soit

pour annoncer ce qu'il fallait annoncer, soit pour reprendre les

crimes et recommander la justice. Car, en Juda, bien plus rare-

ment, il est vrai, qu'en Israël, il se trouve des rois dont les im-

piétés offensent Dieu et attirent sur eux et sur le peuple qui

XXII. Veruni rex Israël Jéroboam mente perversa non ciedens Deo,

quem veracera promisse sibi regno datoqiie probaverat, timuit ne ve-

niendo ad templum Del, quod erat in Jérusalem, quo secuudum divinam

l3gem sacrilicandi causa universae illi genti veniendura fuit, seducerelur

ab eo populiis, et stirpi David tanquam regio semini redderetur; et in-

slituit idololatriam in regno suc, et populum Dei secum simulacrorum

<;ullu obstrictuni netanda impietate decepit. ISoc tamen omnimodo ces-

savit Deus non solum illnm regem , verum etiam successores ejus et

impietatis miitatores, populumque ipsum, arguere per prophetas. Nam
ibi exsliteruiit et magni illi insignesque propbetae, qui etiam mirabilia

multa fecerunt, Elias et Elisœus discipulus ejus. Etiam ibi dicenti Elia^,

Domine, Prophetas tiios occiderunt , altaria tua suffoderunt , el

ego relietus sum solus, et quarunt animammeam; responsura est,

illic esse septem miliia viroium, qui non curvaverunt genua ante Baal.

XXIU. Itemque in regno Juda pertinente ad Jérusalem, etiam succe-

dentium regnum lemporibus non defuerunt proplieta; : sicut Deo place-

liat cos mittere, vel ad pr.-vnuntiandimi quod opus erat, velad corripienda

peccata, pra^ripiendamqne justiliam. Nam et illic, elsi longe minus quam
in Israël, lamcn exsfilorunl regcs qui suis inipielatibiis Deum graviter
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leur ressemble des châtiments modérés. Mais aussi ce ne sont

pas de faibles mérites qui recommandent les princes pieux de

Juda, tandis que les rois d'Israël, plus ou moins, ne sont tous

que des réprouvés. C'était donc de part et d'autre , selon l'or-

dre où la permission de la divine Providence , une continuelle

alternative de bonne et de mauvaise fortune; c'était non-seu-

lement le fléau des guerres étrangères, mais encore celui des

guerres civiles, et les causes évidentes de ces diverses fortunes

publiaient tour à tour la miséricorde ou la justice de Dieu, jus-

qu'à ce qu'enfin sa fureur déborde, et la nation tout entière,

vaincue par les Chaldéens et arrachée de ses foyers, est en partie

emmenée captive en Assyrie : d'abord les dix tribus d'Israël
;

puis Juda lui-même, après la ruine de Jérusalem et de son temple

si célèbre. Soixante-dix ans s'écoulèrent dans les langueurs de

la servitude; après quoi, rendus à la liberté, les Juifs relevèrent

les ruines du temple. Et quoique plusieurs habitassent les con-

trées étrangères, cependant ils ne furent plus désormais divisés

en deux royaumes soumis à deux rois, ils n'eurent plus qu'un
seul roi à Jérusalem ; et tous, où qu'ils fussent, si loin qu'ils fus-

sent, ils se rendaient au temple de Dieu, dans Jérusalem. Et

toutefois , a cette époque même, ils ne manquèrent ni d'ennemis

ni d'oppresseurs étrangers : le Christ à son avènement les trouve

déjà tributaires de Rome.

offenderenl, et moderatis flagellis cum populo simili plecterentur. Pioi uni

sane regum mérita ibi non parva laudantiir. In Israël autem reges alios

magis, alios minus, omnes tamen reprobos legimus. Utraque igitur pars,

sicut jubebat divina piovidentia, vel sinebat, variis et erigebatur pro-

speritatibus, et adversitatibus premebatur : et sic affligebatur, non solum
externis, verum etiam inter se civilibus beliis , ut certis essislentibus

causis, misericordia Del vel ira palesceret; donec ejus indiguatioue

crescente, universagens ilia a Cbaldaeis debellantibus, non soluni sub-
Terteretur in sedibus suis, sed etiam ex maxima sui parte trausfei retur

in terras Assyriorum, prius illa pars, quœ vocabatur Israël in Iribubus

decem; postea vero etiam Judas, eversa Jérusalem et teniplo illo nobi-

lissimo : inquibus terris per annos septuagintacaptivum egitotium. Post

quos indedimissa,teniplumquodeversumtuerat, instauravit : etquamvis
plurimi ejus in alienigeuarum degereut terris, non liabuit tamen deinceps

duas regni partes, et duos diverses in singulis partibus i eges : sed in Jérusa-

lem princeps eorum unuserat; atquead Dei templum, quodibierat, om-
nes undique, ubicumque essent, et undecumque possent, percerta tem-
pera veniebant. Sed uec tunceis bostesex aliisgentibusexpugnaloresque
defuerant : nam etiam Romanorum jam tributarios eos Cliristus inveuit.

T. III. 7
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XXIY. Pendant tout le temps qui s'écoule depuis le retour

de Babylone, après Malachie, Aggée, Zacharie et Esdras
,
qui

propliétisèrent à cette époque, les Juifs n'ont plus de prophètes

jusquà l'avènement du Sauveur, si ce n'est l'autre Zacharie,

père de Jean, sa femme Elisabeth, aux approches de la nativité;

et, après la naissance du Christ, le vieillard Siméon, Anne, veuve

d'un grand âge, et Jean lui-même, le dernier. Jeune, contem-

porain du Christ jeune, il n'est pas le prophète de son avènement

futur, mais le révélateur de son obscurité; c'est par une prophé-

tique intuition qu'il le désigne. Aussi Notre-Seigneur dit-il : < La
Loi et les prophètes ont duré jusqu'à Jean. » La prophétie de ces

cinq derniers nous est connue par l'Évangile, et l'Évangile nous

apprend que la Vierge elle-même, mère du Sauveur, a prophétisé

avant saint Jean. Mais les Juifs réprouvés n'admettent par ces

dernières prophéties , tandis qu'elles sont reçues de tous ceux

de leurs frères qui ont en si grand nombre embrassé la foi de

l'Évangile. Dès lors véritablement Israël fut divisé en deux , de

cette division immuable prédite au roi Saiil par le prophète

Samuel. Malachie, Aggée, Zacharie et Esdras sont les derniers à

qui les Juifs reprouvés accordent l'autorité canonique; on a con-

servé leurs écrits et ceux de plusieurs autres qui , en si petit

nombre parmi tant de prophètes, sont investis de cette autorité.

Je crois devoir dans cet ouvrage rapporter plusieurs traits de

leurs prophéties relatives à Jésus-Christ et à son Église ; mais
,

XXIV. Toto autem illo teinpore, ex quo redieiunt de Babylonia, post

Malacliiam, Aggceiini et Zachariam, qui tune proplietaverunt, et Ësdrara,

non liabuerunt Proplietas usque ad Salvatoris adveutuin, nisi aliiim Za-

chariam patrem Joannis, et Elisabetli ejus uxorem , CUristi ualivitate jam
proxiina ; et eo jaai nato , Simeonem soaena, et Annam viduain jamque
grandievam, et ipsuoi Joanneu) novissimum : qui juveuis, jam juvenem
Cliristum, non quideni futurum praedixit, sed tamen incognitum prophe-

tica cognitione nionstravit : propter quod ipse Dominusait, Lex et

prophétie usque ad Joannem. Sed istorum quinque prophetatio e\

Evaiigeiio nobis nota est : ubi et ipsa Virgo mater Domiui ante Joannem

proplielasse iuvenitur. Sed liane istorum propheliam Judaei reprobi non

accipiunt : acceperunt autem, qui ex eis innumerabiles Evangelio eredi-

derunl. Tune enim veie Israël divisas est in duo, divisione illa, quae

per Samuelem prophetam Saùli régi est immulabilis praeuuntiata. Mala-

chiam vero, Aggaeum, Zaeliaiiam, et Esdram, etiam Judaei reprobi iu

auctoiitalem eanonicam leceplos novissimos babeut. Sunt enim et

scripta eorum sicut aliorum, qui iu magna multiludine prophetarum
perpauei ea scripserunt

,
qu.e auctoritalem canonis obtiiierent. De quo-
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avec l'aide du Seigneur, je remettrai ces citations au livre sui-

vant, pour ne pas surcharger de plus longs développements

celui-ci , déjà si étendu.

rum praedictis ,
quac adChristum Ecciesiamque eju.s peiiinent, noniuilla

mihi in boc opère video esse ponenda : qnod commodius fiet, adjuvante

Domino , .sequenti libre; ne biinctam prolixuna ullerius oneremus.
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LIVRE DIX-HUITIÈME.

Progrès des deux cités depuis l'époque d'Abraham jusqu'à la fin du
inonde. Oracles des Sibylles sur Jésus-Christ; Prophètes qui l'ont

annoncé , depuis la naissance de l'Empire romain.

I. L'origine, le progrès et la fin nécessaire des deux cités,

l'une Cité de Dieu, l'autre Cité du siècle, dans laquelle la première

voyage aujourd'hui en tant qu'elle appartient à l'humanité; tel

est le sujet que j'ai prorais de traiter, après avoir réfuté, avec

l'assistance de la grâce divine, les ennemis de la Cité sainte qui

préfèrent leurs dieux à Jésus-Christ son fondateur, et, par ce sen-

timent d'envie si funeste à eux-mêmes , ont juré aux chrétiens

une implacable haine : c'est ce que j'ai fait dans les dix premiers

livres. Quant à cette triple promesse que je viens de rappeler,

j'ai donc exposé l'origine des deux cités dans les quatre livres

qui suivent le dixième : leur progrès, depuis le premier homme
jusqu'au déluge, en un seul livre, qui est le quinzième de cet

ouvrage ; et depuis cette époque , ces deux cités ont marché dans

mon ouvrage comme elles ont marché dans le temps. Mais, de-

puis le patriarche Abraham jusqu'au temps des rois d'Israël, épo-

LIBER DECIMUS OCTAVUS.

Dicit de terrens civitatis a tempère Abraham ad mundi finem procnrsu cum
ipsa Civitate cœlesti : et attingit oracula de Christo , cum Sibyllanim , tum
maxime sacronim vatum ,

qui ab regni Romanorum exordio scripserunt.

I. De civitatum duanim, quarum Dei una, secnli hujus est altéra , in

qna nuncest, quantum ad hominuni genus pertinet, etiam ista peregrina,

pxorlu et procnrsu et debitis finibus me scripturum esse promisi : cum
prins inimicos Civitatis Dei, qui conditori ejus Christo deos suos prœfe-

runt, et livore sibi perniciosissimo atrociter invident chrislianis ,
quan-

tum me adjuvaret ejus gratia , refellissem
;
quod voluminibus decem

prioribus feci. De hac vero mea, quam modo commémora vi, tripartita

promissione, decimum sequentibus quatuor libris ambarum est digestus

exortus ; deinde procursus ab homine primo usque ad diluvium libro

uno, qui est hujus operis quintus decimus; atque inde usque ad Abra-

ham rursus ambae , sicut in temporibus, ila et in nostris litteris cucur-

rerunt. Sed a pâtre Abraham usque ad Regum tempus Israelitarum, ubi
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que où nous avons terminé le seizième livre , et de là jusqu'à l'a-

vénement charnel du Sauveur, où nous conduit le dix-septième

livre, la Cité de Dieu semble avoir paru seule dans notre récit,

quoiqu'elle n'ait pas paru seule dans le siècle , et qu'au con-

traire, toutes deuxaientdans l'humanité, comme dès le principe,

différencié le temps par leur progrès simultané. Et j'ai suivi ce

plan afin que, du moment où les anciennes promesses de Dieu
commencèrent à se dévoiler jusqu'à la naissance miraculeuse

qui en fut l'accomplissement, la marche de la Cité de Dieu appa-

rût plus distincte, dégagée de la cité rivale , bien que jusqu'à la

révélation du Testament nouveau, elle n'ait avancé qu'à travers

les ombres. Il faut donc maintenant reprendre le cours inter-

rompu de la cité temporelle, depuis l'époque d'Abraham , afin

que le lecteur puisse comparer ensemble l'une et l'autre Cité.

II. La société des mortels répandue par toute la terre, dans

les lieux et les climats les plus divers , retenue toutefois par les

liens d'une seule et même nature , tandis que chaque individu,

préoccupé de ses intérêts ou de ses passions, ne poursuit qu'un

objet, incapable de suffire à tous et à lui-même
, parce que cet

objet n'est pas le vrai but de l'homme, la société, dis-je, se divise

d'ordinaire, et la partie la plus forte opprime l'autre. Car le

vaincu succombe sous le vainqueur et paye de l'empire ou de la

sextum decimum volumen absolvimus, et inde iisque ad ipsiiis in carne

Salvatoris adventiira , quousque decimus septimus liber tenditur ; sola

videlur in meo stilocucurrisse Dei Civitas : cum in hoc seculo non sola

cucurrerit, sed ambae utique in génère humano, sicut ab initio siniul,

SUD procursu tempora variaverint. Verum hoc ideo feci , ut prins , ex

quo apertiores Dei pronnissiones esse cœperunt , usque ad ejus ex Vir-

gine nativitatem , in que fuerant quae primo promittebantur implenda,

sine interpeliatione a contrario alterius civitatis, ista quœ Dei est pro-

currens, distinclins appareret; quamvis usque ad revelationem Testa-

ment! novi, non in lumine, sed in umbra cucurrerit. Nunc ergo, quod
internaiseram , video esse faciendum, ut ex Abraiise temporibus quo-

modo etiam illa cucurrerit , quantum satis videtur, attingam , ut ambac

inter se possint consideratione le^entium comparari.

II. Societas igitur usquequaque mortalinm diffusa per terras et in

locorum quantislibet diversitatibus, unius tamen ejusdemque natura;

quadam commuuione devincla, utilitates et cupiditates suas quibusque

sectantibus, dum id quod appetitur, aut nemini, aut non omnibus suf-

ficit, quia non est idipsuni, advcrsum se ipsam plerumque dividitur, et

pars parlem, qua? praevaiel, opprimit. V'ictrici enim victa succumbit
,

domination! scilicel, vel etiam libertati qualemcuraque pacem prcxferens

7.
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liberté même la paix et son salut quel qu'il soit : ainsi une vive ad-

miration s'est-elle attachée à ceux qui ont préféré la mort à l'es-

clavage. C'est , en effet , comme la voix de la nature qui , chez

presque tous les peuples , proclame qu'il vaut mieux se soumet-

tre au vainqueur que de s'exposer aux dernières vengeances de la

guerre. De là vient , non pas sans un décret de la providence de

Dieu , arbitre des victoires et des revers
,
qu'aux uns l'empire ,

aux autres l'obéissance est échue en partage. Mais entre les nom-
breux États qui , selon les intérêts ou les passions terrestres

,

ont divisé la société ou la cité du monde , il en est deux dont la

gloire éclipse tous les autres : l'empire d'Assyrie et l'empire ro-

main, distincts l'un de l'autre , dans l'ordre des lieux comme dans

l'ordre des temps. Si , en effet , l'un a paru le premier , l'autre le

second , celui-là s'élève en Orient, celui-ci en Occident ; et puis,

la fln de l'un est le commencement de l'autre. Je dirai presque

que les autres États ou royaumes furent comme des dépendances

de ces deux grands empires.

Ninus , qui succéda à son père Bélus
,
premier roi des Assy-

riens , régnait donc déjà quand Abraham naquit au pays des

Chaldéens. Alors s'élevait le petit royaume des Sieyoniens, et

de ce temps , comme d'une époque reculée , le savant Varron

commence son histoire du peuple romain. Des rois de Sicyone

il passe aux Athéniens; de ceux-ci , aux Latins, puis aux Ro-

ac salutem : ita ul magnse fuerint admiration! qui perire quam servira

maluerunt. iSam in omnibus fere gentibus quodammodo vox natur%

ista personuit, ut subjugari victoribus mallent, quibus contigit vinci,

quam bellica omnifariam vastalioue deleri. Hinc factum est utnon sineDei

piovidentia, in cujus potestate est ut quisque bello aut subjugetur aut

subjuget
,
quidam essent legnis praediti

,
quidem regnantibus snbditi :

sed inter pluiima régna terrarum, in quse terrenœ ntililatis vel cupidi»

tatis est divisa societas
(
qnam civitatem mundi hujus universali vocabulo

nuncupamus), duo régna cernimus longe céleris provenisse clariora,

A.ssyriorum primum , deinde Romanorum, ut temporibus , ita locis inler

se ordinata alque distincta. Nam quo modo illud prius, hoc poslerius;

eo modo illud in Oriente, iioc id Occidente surrexit : denique in iilius

fine liujus inilium confestim fuit. Régna cetera , celerosque reges velut

appendices istorum dixerim.

Ninus ergo jam secundus rex erat Assyriorum, qui patri suc Belo

Ruccesserat, regni iilius primo régi, quandoin terra Chaldaeorum natus

est Abraham. Erat etiam tempore ille regnum Sicyoniorum admodum
parvnra , a quo ille undecumque doclissimns Marcus Varro scribens de

Gente populi romani , velut antiquo tempore , exorsus est. Ab his enim
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mains : mais tous ces empires antérieurs à la fondation de Rome
sont infiniment petits en comparaison de celui des Assyriens.

Et Salluste , l'iiistorien romain , tout en reconnaissant la célébrité

des Athéniens dans la Grèce, pense néanmoins que leur renom-
mée a exagéré leur puissance. « Les exploits des Athéniens , dit-

il , ont été, j'en conviens, assez glorieu.K et assez éclatants , mais
toutefois un peu au-dessous de ce que la renommée en publie.

C'est parce qu'Athènes a produits de grands génies pour les écrire

que l'univers les admire comme des prodiges, et la vertu de ses

héros a toute la grandeur qu'a pu lui donner l'éloquence de tant

d'esprits supérieurs. » Et ce n'est pas non plus une des moindres

gloires d'Athènes d'avoir été comme l'école des lettres et de la

philosophie. Sous le rapport de la force , nul empire , en ces

temps primitifs, ne fut aussi puissant que celui des Assyriens ,

et ne recula si loin ses limites. Car leroiNinus, fils de Bélus,

subjugua , dit-on
,
jusqu'aux confins de la Libye, l'Asie tout en-

tière , la troisième partie du monde quant a la division numéri-
que ; la seconde quant à l'étendue. Seuls de tous les peuples d'o-

rient, les Indiens avaient échappé à sa domination; aussi, après

sa mort, Sémiramis, sa veuve, entreprit-elle de les dompter.

Peuples et rois de ces contrées fléchirent donc sous le joug des

Assyriens et en reçurent la loi. C'est alors, autempsdeNinus,

Sicyoniorum regibus ad Athenifinses pervenit , aquibus ad Latinos, inde

ad Romanos; sed ante conditam Romam in comparatione regni Assy-

riorum perexigua ista memorantur. Quamvis AtheniensesinGifecia pln-

rimuin claruisse fateatur etiain Sallustiiis romanus historiens , plus

tatnen fania, quam re ipsa. Nanti loqnens de illis : Atheniensium, inquit,

res gesta; , sicuti ego exisiimo, satis amplx magnificœque fuere :

verum aliquanto minores tamen , quam fama feruntur. Sed quia
provenere ibiscriptonim magna ingénia, per terrarum orbsm Aifie-

niensiumfactapromaximiscelebrantur. Itaeorum quifecere, virtus

lanta habetur, quantum eam verbis potuere extollere prxclara
ingénia. Accedit huiccivitati non parva etiam ex litteris et philosophis

gloiia
,
qnod ibi polissimum talia stndia viguerunt. Nam quantum at-

tinet ad imperium, nuiium majus primis teinporibus, quam Assyriorum

luit, nec tam longe lateque diltusum. Quippe ubi Ninns rex, Heli filins,

uuiversam Asiam
,
qnae totius orbis ad numerum partium tertia dicitui-,

ad magnitudinem vero dimidia repetitur, usque ad Libyae fines subegisse

traditnr. Solis quippe Indis in parlibus Orientis non dominabatur : quos

tamen eo defuncto Sémiramis uxor ejus est agressa bellando. Ita factum

est, ut quicumque in illis terris populi , sive reges erant, Assyrioruna

regno dilionique parèrent, et quidquid imperaretnr efficerent. Abraham
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qu'Abraham naquit dans cet empire , en Chaldée. Mais comme
les faits de l'histoire grecque nous sont beaucoup plus connus

que ceux de l'histoire d'Assyrie, et que le fil des temps conduit

des Grecs aux Latins et des Latins aux Romains leurs descendants,

tous ceux qui ont sondé les antiques ténèbres du berceau de Rome,
n'est-il pas convenable de rappeler ici les rois assyriens, afin de

montrer comment Babylone, cette première Rome, s'avance dans

le cours des siècles, avec la Cité de Dieu étrangère en ce monde ?

Quant aux faits qui devront servir en cet ouvrage au parallèle

des deux Cités, il faut plutôt les emprunter aux Grecs et aux La-

tins entre lesquels Rome , la seconde Babylone, s'élève. Or, à la

naissance d'Abraham , Ninus était le second roi des Assyriens
;

Europs, des Sicyoniens. L'un succédait à Bélus , l'autre à

yEgialeus. Et quand Dieu promit à Abraham une nombreuse pos-

térité et la bénédiction de tous les peuples en sa race , les Assy-

riens en étaient à leur quatrième roi, les Sicyoniens à leur cin-

quième. Car, chez les Assyriens , le fils de Ninus régnait après sa

mère Sémiramis
,
qu'il tua , dit-on

,
pour repousser les crimi-

nelles amours d'une mère incestueuse. Quelques-uns attribuent à

cette femme la fondation de Babylone, peut-être pour l'avoir re-

bâtie. Quand et comment elle fut fondée , c'est ce que nous avons

dit au seizième livre. Pour ce fils de Ninus et de Sémiramis
,
qui

igitur in eo regno apud Chaldaeos Nini temporibus nalus est. Sed qno-

niain res graecae raulto sunt nobis quam Assyrise notiores, et per Graecos

ad Latinos , ac deinde ad Romanos, qui etiam ipsi Latini sunt, tempo-

I um seriem deduxerunt qui gentem populi romani in originis ejns anti-

quitate rinaati sunt ; ob lioc debemus, ubi opus est, assyrios ujemorare

jeges : ut appareal quemadmodum Babylonia
,
quasi prima Roma , cum

peregiina in iioc mundo Dei Civitate procurrat- Res autem quas propter

comparationem civitatis utriusque, terrenae scilicet etcœlestis, huic

operi opoitet inserere, magis ex Grœcis et Latinis , ubi et ipsa Roma
quasi secunda Babylonia est, debemus assumere.

Quando ergo natus est Abrabam , secundi leges erant, apud Assyrios

Ninus , apud Sicyonios Europs : primi autem, illicBelus, hic yEgialeus

fuerunt. Cum vero egresso Abraham de Babylonia, promisit ei Deus ex

ilio magnam gentem futuram, et in ejus semine omnium gentium be-

nedictionem, Assyrii quartum regem habebant, Sicyonii quintum : apud
illos enim regnabah fihus Nini post matrem Semiramidem

,
qu;e ab illo

interfecta perhibetur, ausa fihum mater incestare concubitu. Hanc putant
Dontmlli condidisse Babylonem, quam quidem potuit instaurare. Quando
autem, vel quoinodo r.ondita (iierit, in sexto decimo libro diximus.

Filium porro Nini et Semiramidis, qui naatri successit in regnum,qui>



LIVRE XVIII. 81

succède à sa mère sur le trône, les uns l'appellent aussi Niuus;

les autres, d'un nom dérivé de celui de son père, Ninyas. Teixioa

tenait alors le sceptre des Sicyoniens. Son règne s'écoula dans

une paix si heureuse, qu'après sa mort, ses sujets l'honorent

comme un dieu par des sacrifices et par des jeux, institués, dit-

on , pour la première fois en son honneur.

III. Ce fut de son temps que le fils de la promesse de Dieu ,

Isaac, est donné à Abraham centenaire, et Sarra, sa femme, à

qui la stérilité et la vieillesse avaient ôté toute espérance de posté-

rité. Arrius était alors le cinquième roi des Assyriens. Isaac, âgé

de soixante ans, a de sa femme Rebecca deux fils jumeaux, Esaii

et Jacob. Ils naissent du vivant deleur aïeul Abraham, alors âgé

de cent soixante ans. Il meurt à cent soixante quinze ans ac-

compHs , à l'époque oii régnaient , chez les Assyriens , l'ancien

Xerxès surnommé Baleus , et, chez les Sicyoniens , Thuriacus ,

ou , comme plusieurs écrivent, Thurimachus, tous deux septiè-

mes rois de leurs peuples. Quant au royaume des Argieus , où

Inachus régna le premier, il naquit avec les petits-fils d'Abra-

ham. N'oublions pas qu'au rapport de Varron , les Sicyoniens

avaient coutume de sacrifier sur le tombeau de leur septième roi

Thurimachus. C'est sous le règne d'Armamitres et de Leucip-

pus, huitièmes rois, l'un des Assyriens, l'autre des Sicyoniens,

et d'Inachus , premier roi des Argiens
,
que Dieu parle à Isaac et

dam etiam ipsura ]N'inam ,
quidam vero derivato a pâtre vocabulo Ninyam

vocant. Sicyoniorum aiitem legnum tiinc tenebat Telxion. Quo régnante

usqiie adeo ibi mitia et laeta tempora fueiunt, ut eum defunctum velut

deum celèrent sacrilicando , et ludos celebrando, quos ei primitus insti-

tutos fernnt.

m. Hujus temporibus etiam Isaac ex promissione Dei natns est cen-

tenario palri filins Abrahae de Sarra conjure, quae sterilis et anus jam

spem prolis amiserat. Tune et Assyriis quintus erat rex Arrius. Ipsi vero

Isaac sexagenario nati sunt gemini, Esau et Jacob, quos ei Rebecca uxor

peperit, avo eorum Abrabam adhuc vivenle, et centum sexaginta

actalis annos agente : qui expletis centum sepluaginta quinque defun-

ctus est; regnantibus apud Assyrios Xerxe illo antiquiore
, qui etiam

Baleus vocabatur, et apud Sicyonios Thnriaco ,
quem quidam Thuri-

maclium scribunt, septimis regibns. Regnum autem Argivorum simul

cum Abrahaî nepotibus ortum est, ubi primus regnavit Inachus. Sane

quod praetereundum non fuit, etiam apud sepulcrum septimi sui régis

Tburiaci sacrilicare Sicyonios solere , Varro refert. Regnantibus porro

octavis regibus, Armamitre Assyriorum, Sicyoniorum Leucippo, et

primo Argivorum Inaclio , Deus locutus est ad Isaac , alque ipsi quoque
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lui renouvelle la double promesse faite à sou père : c'est-à-dire

la terre de Chanaan donnée à sa postérité , et toutes les nations

bénies en sa race. Promesses annoncées encore à son fils , petit-

fils d'Abraham, appelé d'abord Tacob
, puis Israël , sous le règne

de Belocus , neuvième roi des Assyriens , de Phoroneus fils d'I-

nachus , second roi des Argiens : Leucippus régnait encore sur

les Sicyoniens. Ce fut alors , sous le roi Phoroneus ,
que la Grèce

commença à devenir célèbre par certaines institutions politiques et

civiles. Phegoùs toutefois, son frère puîné, obtint après sa mort les

honneurs divins : sur son tombeau un temple fut bâti où des

bœufs lui étaient immolés. Et ce qui
,
je crois , lui valut de tels

honneurs, c'est que, dans la partie du royaume que son père lui

avait laissée en partageant ses États entre ses deux fils pour y ré-

gner ensemble de son vivant , il avait bâti des sanctuaires aux

dieux, et enseigné par la division des mois et des années la

mesure et le calcul des temps. Admirant en lui l'auteur de tant

de nouveautés , les hommes encore grossiers crurent ou déci-

dèrent qu'après sa mort il était devenu Dieu. En effet , lo , fille

d'Inachus , appelée depuis Isis , fut , dit-on , honorée en Egypte

comme une grande déesse, bien que d'autres prétendent qu'elle

vint d'Ethiopie régner en Egypte, où la gloire et la justice de son

règne lui firent décerner après sa mort les honneurs divins , avec

eadem quac patri ejus duo illa promisit, semini scilicet ejus teiram

Chanaan , et in ejus semine benedictionem cunctarum gentiiinn. Hœc
ipsa promissasunt etiam filio ejus, nepoti Abrahae

,
qui est appellatus

primo Jacob, post Israël; cum jam Belocus rex nonus Assyriis, et Pho-

roneus Inaclii filius secundus regnaret Argivis , Leucippo adhuc apud

Sicyonios permanente. Hic temporibus Graecia sub Phoroneo Argolico

rege legum et judiciorum quibusdara clarior facta est institutis : Phegous

tamen frater hujus Phoronei junior, cum esset mortuus , ad ejus sepul-

crum lemplum est constitutum, in quo coleretur ut deus , et ei boves

immolarentur. Credo honore lanto ideo dignum putarunt, quia in regni

sui parte ( pater quippe ioca ambobus distribuerai, in quibns eo vi-

venle; regnarent ) iste saceila constituerai ad colendos deos , et docuerat

observari tempora per menses atque annos
,
quid eorum quatenus me-

tirentur atque numerarent. Haec in eo nova mirantes rudes adhuc ho-

mines, morte obila deum esse factum sive opinati sunt, sivevoluerunt.

Nam et lo (ilia Inaciii fuisse perhibetur, quae postea Isis appeliata , ut

magna dea culla est in Egypte : quamvis alii scribant eam ex yEthio-

pia in y£gyptum veuisse reginam; et quod late justeque imperaverit,

eisque mulfa commoda et litteras instituerit, hune honorem illi habi-

tum esse divinum posteaquam ibi mortiia est, et tanlum honorem,
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une religion telle que c'était se rendre coupable d'un crime capi-

tal que (Je prétendre qu'elle eût été une simple mortelle.

IV. Le sceptre était chez les Assyriens entre les mains de Ba-

leus, leur di.xième roi; chez les Sicyoniens, de Messapus, leur

neuvième roi, que quelques-uns appellent encore Cephisus (.si tou-

tefois ces deux noms ne représentent qu'un seul homme, et si

plutôt ceux qui citent l'autre nom dans leurs écrits ne prennent

pas un homme pour un autre
^ ; sous le règne d'Apis , troisième

roi des Argiens, Isaac mourut à 1 âge de cent quatre-vingts ans,

laissant ses deux fils âgés de cent vingt ans. Le plus jeune, en-

fant de la Cité de Dieu qui repousse Taîné, Jacob est père de douze

fils; l'uu d'eux, Joseph, est vendu par ses frères à des marchands

se rendant en Egypte : Isaac, leur aïeul, vivait encore. Joseph

grandit auprès de Pharaon ; du plus profond abaissement il est

élevé au faîte des honneurs, à Tàge de trente ans. C'est parce

qu'il a surnaturellement interprété les songes du roi, et prédit

les sept années heureuses, dont sept années stériles viendraient

épuiser la fertilité, que Pharaon lui confie le gouvernement de

l'Egypte, et le tire de la prison où l'a plongé .son amour de la

chasteté : chasteté si généreusement défendue contre la honteuse

passion de sa maîtresse qui, pour se venger et de sa fuite et de

ses mépris, va produire devant son maître crédule le vêtement

laissé en ses mains adultères. En la seconde des sept années sté-

ut capitali crimine reus tieret, si quis eam fuisse hominem diceret.

lY. Regnanlibuà Assyrioruiudecimo rege Baleo, et Sicyouiorum iiouo

Mesiapo, qui etiain Cephisos a quibusdara traditur(si tanaen duorum
uorninum homo uiius fuit, ac non polius allerum pro altero putaverunl

fuisse liomiueoi, qui in suis posiieiuot scriptis alterum uomen ), cum
rex Argivoium terlius Apis esset, niortuus est Isaac annoruni centum

ocloginta , el reliquit geiainos suos aonoi uni centum et viginti : quorum
ininor Jacob perlinens ad Civilatem Dei , de qua scribimus , majore

utique reprobalo, liabebat duodecim filios, quorum illum, qui vocal)a-

tur Josepli, mercatoribus in .tgyptum transenntibus fraUes, adbuc

Isaac avo eorum vivenle , vendiderant. Stetil autem ante Piiaraouem

Joseph, quaudo ex Uumililate
,
quani pertuiit, sublimalus est, cum

trigiula esset annorum -. qiioniam somnia régis divine interpretatus ,

prœnuuliavit septem ubeilalis aanos futures, quorum abundautiam

praipollentem conséquentes alii septem stériles fuerant consumpturi;

et ob Ijoc euœ rex prœfeceral /Egypto , de carcere iiberatum ,
quo

eum conjecerat integrilas ca^litatis ;
quam forliter servans maie

amanti duiiiiuu; , et maie credulo domino meulilurae, veste eliam de-

reiicta de manibus atlralientis aufugieus , non consensit ad stuprum.
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riles, Jacob avec tous les siens vient trouver son fils en Egypte

à l'âge de cent trente ans, suivant sa réponse même à la question

du roi. Joseph alors était âgé de trente-neuf ans; car, aux trente

ans qu'il avait, quand le roi le combla d'honneurs, il faut ajou-

ter les sept années de fertilité et deux de famine.

V. A cette époque, le roi des Argiens, Apis, étant venu par

mer en Egypte, y mourut , et devint Sérapis, le plus grand de

tous les dieux égyptiens. Pourquoi, après sa mort, laisse-t-il ce

nom d'Apis pour être appelé Sérapis? Varron en rend une raison

très-simple. En effet, cercueil, ou plus généralement « sarco-

phage » se disant en grec aop6;, et les hommages rendus au cer-

cueil d'Apis ayant devancé l'érection d'un temple en son honneur,

le nom lui fut donné de Sorapis ( Soros-Apis ) ;
puis comme il

arrive d'ordinaire, par le changement d'une lettre : Sérapis. Et

la peine capitale fut décernée contre quiconque le dirait un
homme. Dans presque tous les temps d'Isis et de Sérapis, leur

statue, un doigt sur les lèvres, semblait inviter au silence; il

fallait taire, suivant l'interprétation de Varron, que ces dieux

eussent été des hommes. Quant au bœuf, que l'étonnante crédu-

lité de l'Egypte nourrissait si délicatement en son honneur,

comme il était adore vivant et non dans le cercueil, on l'appelait

Apis et non Sérapis. Ce bœuf mourant, on lui cherchait, on lui

Secundo autem anno septem annoi um sterilium , Jacob in ^Egyptum
cum suis omnibus veuit ad filium, agens annos ceutum et triginta, sicut

iiiterroganti régi ipse respondil; cum Joseph ageret triginta et novem,
ad triginta scilicet quos agebat, quando a rege honoratus est, additis

septem ubertatis, et duobus fa mis.

V. His temporibus rex Argivorum Apis navibus transvectus in iEgyp-

tum, cum ibi mortuus fuisset, factus est Sérapis omnium maximus
yEgyptorum deus. Nominis autem hujus , cur non Apis etiam post mor-

lem, sed Sérapis appeliatus sit, facillimam rationem Varro reddidit.

Quia enim arca in qua mortuus pouitur, quodomnes jam sarcophagum

vocant; cropô; dicitur grœce; et ibi eum venerari sepultum cœperant,

priusquam templum ejus esset exslructum : velut Soros et Apis, Sorapis

primo, deinde una littera, ut tieri assolet, commutata , Sérapis dictus

est. Et constitutum est etiam de iilo, ut quisquis eum hominem dixisset

fuisse, capitaiem penderet pœnam. Et quoniam fere in omnibus templis,

ubi colebantur Isis et Sérapis, erat etiam simulacrum, quod digilo labiis im-

presso admonere videretur, ut siientium fieret ; hocsignilicareidem Varro

existimat, ut homines eos fuisse taceretur. llle autem bos, quem mira-

bili vanitatedecepta /Egyplusia ejus houorem deliciisaffluentibus alebat,

quoniam eum sine sarcophago vivum venerabautur, Apis, non Sérapis
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trouvait un successeur, marqué comme lui de certaines taches

blanches : rare merveille dont les l'^gyptiens se croyaient redeva-

bles à la divinité. Était-il donc si difficile aux démons, ardents

à tromper ces peuples, de représenter à une génisse féconde l'i-

mage d'un taureau semblable, à elle seule visible ; image à la-

quelle le désir de la mère emprunte les traits que son fruit de-

vra corporellement reproduire ? Jacob avec des verges bigarrées

obtint des chèvres et des brebis de couleurs différentes. Car,

ainsi que les hommes, avec des couleurs véritables, les démons,
avec des couleurs fantastiques, peuvent facilement exercer leur

influence sur les générations animales.

VI. Apis, roi des Argiens, et non des Égyptiens, meurt en

Egypte. Son fils Argus lui succède, et c'est de lui qu'Argos et

les Argiens tirent leur nom ; car, sous les rois précédents, ni le

pays ni le peuple ne s'appelaient ainsi. 11 était donc roi des Ar-

giens, Eratus, des Sicyoniens, et Baleus régnait encore sur les

Assyriens, quand Jacob mourut en Egypte, à l'âge de cent qua-

rante-sept ans ; bénissant à son lit de mort ses iils et petits-fils

issus de Joseph, et annonçant le Christ dans ces paroles si claires

de la bénédiction de Juda : « Il ne manquera ni prince de la race

de Juda, ni chef de son sang, jusqu'au jour où s'accomplira tout

ce qui lui a été promis ; et il sera l'attente des nations. » Sous

vocabatur. Quo bove morluo, quoniani quœrebatur et repeiiebatur

vitnhis coloris eju.sdem, lioc e.st , albis quibii.sdam maciilis similitev in-

signitus ; mirum quiddam et diviiiilus sibi procuialum esse ciedebant.

Non enim niagiiiira erat dœmoiiibiis ad eos decipiendos pbaiitasiaai talis

tauri, qiiam sola cerneiet, oslentaie vaccae concipiendi atqiie pra'-

giiaiiti , inide libido inatris attraheret quod in ejus l'etn jam cor()oialiler

appaieret : sicut Jacob de vitgis vaiiatis , ut oves et capraî varia; na-

scerentur, eflecit. Quod enim bomines coloribus el corporibus veris
,

boc dœinones figuris fictis facillime possunt animalibus concipieutibus

exliibere.

VI. Apis ergo rex , non ylilgyptiorum , sed Argivorum , mortuus esl in

./Egyplo. Huic filius Argus successil in regnut», ex cujus nomine et Argi,

et ex bocArgivi, appellati sunt : superioribus autem regibus nonduin
vel locus vel gens iiabebat iioc nonien. Hoc eigo régnante apud Argivos,

el apud Sicyonios Erato, apud Assyrios vero adbuc manente Baleo
,

mortuus est Jacob in ^flgypto annorum centum qnadraginta septem
,

cum moiiUnus (ilios suos et nepotes ex Josepb benedixisset, Cliristum-

que apertissime propbctasset , dicens in benedictione Judai, Non défi'

ciel princeps ex Juda, et dux defemoribus ejus, donec veniant qux
reposita sunt ei : et ipsc exspectatio genthtm. Régnante Argo suis

S
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le règne d'Argus, la Grèce commença à recueillir les produits de

son soi, à répandre dans ses sillons les semences venues des au-

tres contrées. Argus, après sa mort, passa bientôt pour un dieu;

on lui décerna un temple et des sacrifices : honneurs déjà ren-

dus, sous son règne et avant lui, à un simple particulier nommé
Horaogjrus, mort foudroyé, qui le premier attela les bœufs à la

charrue.

VII. Sous le règne de Mamitus, douzième roi des Assyriens,

et de Plemnaeus, onzième roi des Sicyoniens, Argus régnant en-

core chez les Argiens, Joseph meurt en Egypte, à l'âge de cent

dix ans. Après sa mort, le peuple de Dieu, prenant un merveil-

leux accroissement, demeure en Egypte l'espace de cent qua-

rante-cinq ans, tranquille d'abord, tant que vécurent les hommes
qui avaient connu Joseph. Mais plus tard l'accroissement de ce

peuple devient suspect, et fait prévoir sa délivrance. Les Égyp-
tiens le persécutent cruellement : et Dieu accroît toujours sa fé-

condité. Ses oppresseurs l'écrasent sous le faix d'une intolérable

servitude. Cependant l'Assyrie et la Grèce n'offrent pas de chan-

gement de règne.

VIII. Au temps où régnaient Saphrus, quatorzième roi des

Assyriens, Orthopolis, douzième roi des Sicyoniens, et Criasus,

cinquième roi des Argiens, naquit en Egypte Moïse, le libérateur

du peuple de Dieu. Par lui fut brisé le joug de la servitude, sous

lequel le peuple élu devait gémir pour désirer l'assistance de son

coepituti fiugibusGraecia, ethabere segetesin agriciiltura, deiatis aliunde

seminibus. Argus quoque post obilum deus haberi cœpit, tempio et

sacrificiis lionoratus. Qui houor eo régnante ante iilum delatus est iio-

mini privato et t'ulminato cuidam Homogyro , eo quod priinus ad ara-

truni boves junxerit.

VII. Regnantibiis Assyriorum duodecimo Mamito , et undecimo Si-

cyonioruni Plemnaeo , et Argis adhuc manente Argo, uiortuus est Joseph

in iEgyplo annorum centuni et decem. Post cujus mortem populus Dei

mirabilitercrescen>mansit in/Egyptoceutum quadraginlaquinqueannos,

tranquille prius , donec morerentur quibus Joseph uotus fuit : deinde

quia iuvidebatur incrementis ejus, erantque suspecta, quousque iude

liberaretur, persecutionibus ( iuter quas tanien divinitus fecundata niul-

tiplicalione crescebat ) et laboribus premebatur iutolerabilis servitutis.

Id Assyria vero et Graecia per idem teiupus régna eadem penuanebant.

VIII. Cum ergo regnaret Assyriis quartus decimus Saphrus, et Sicyo-

niis duodecimus Orthopolis, et Criasus quinUis Argivis, natus est in

yEgypto Moyses, perquem populus Dei de servitute a^gyptia liberatus

est, in qua eum ad desideranduni sui Creatoris auxilium sic exerceri
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Créateur. Suivant l'opinion de quelques-uns, sous le règne des

rois que je viens dénommer, vivait Prométhée : et comme il fai-

sait une haute profession de sagesse, on lui attribue d'avoir formé

des hommes d'argile : on ne sait pas néanmoins quels furent les

sages de son temps. Son frère Atlas fut, dit-on, un grand astro-

logue; d'où la fable a pris occasion de placer le ciel sur ses

épaules, bien qu'il y ait une montagne de ce nom dont la hau-

teur semble plutôt avoir accrédité cette fiction d'un point d'appui

donné au ciel. C'est à cette époque que beaucoup d'autres fables

commencèrent à se répandre en Grèce. Mais jusqu'au temps de

Cécrops, roi des Athéniens, temps oii la ville d'Athènes reçut ce

nom , et où ,
par le ministère de Moïse , Dieu tira son peuple

d'Egypte, dans le délire d'une coutume impie, la superstition

des Grecs mit plusieurs morts au rang des dieux ; et dans ce

nombre la femme du roi Criasus, Melantomice; Phorbas, leur

fils, sixième roi des Argiens, après son père; Jasus, fils de leur

septième roi, Triopas, et leur neuvième roi, Sthenelas, Sthene-

leus ou Sthenelus, car son nom varie dans les auteurs. En ce

mêmetemps vécut, dit-on, Mercure, petit-fils d'Atlas, parMaïa,

sa fille, suivant les témoignages les plus célèbres. Il signala son

habileté dans plusieurs arts qu'il transmit aux hommes ; bienfait

qui lui valut, après sa mort, d'être fait et cru dieu. Hercule lui

est, dit-on, postérieur; cependant il appartient à cette époque

oportebat. Regnantibiis memoiatis regibus fuisse a quibusdam creditur

Prornetheus; quem proplerea ferunt de lulo formasse homines, quia

sapientise optimus doctor fuisse perliibetur : iiec tamen ostenditiir qui

ejuslemporibus fuerint sapientes. Frater^ejus Atlas magnusfuisse aslrolo-

gus dicitur : undeoccasionem fabula inveoit, ut eum cœbim porlaie con-

lingeret : quamvis mous ejus nomine nuncupetur, cujus altitudine potius

cœii portatio in opinioiiem vulgi venisse videaUir. Multa quoquc alia ex

illis in Grœcia temporibus confingi fabulosa cieperunt : sed usque-ad

Cecropem legem Atlieniensium , quo regiianl^ eadem civitas etiam taie

nomen accepit, et quo régnante Deus per Moysen eduxit ex vEgypto po-

pulum suum,re]ati sunt in deorum numeiuni aliquot mortui cœca et

vana consuetudine ac superstitione Gra'corum. In quibus Ciiasi régis

conjux Melantomice, et Pborbas filius eorum, qui post palrem rex Ar-

givorum sextus fuit, et septimi régis Triopœ (ilius lasiis , et rex nonus

Sthenelas, sive Stiieneleus, sive Sllienelus, varie quippe in diversis

auctoribus invenitur. His temporibus etiam Mercurius fuisse perliibetur,

nepos Atlanlis, ex Maia filia : quod vulgaliores etiam iiltera) personant.

Mullarum autem artium peritus claruit , quas et bominibus tradidil : «|uo

merito «um post mortem deum esse voluerunt , sive eliam credidernnt.
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des Argiens, quoique plusieurs le fassent plus ancien que Mer-

cure ; erreur, selon moi. Mais
, quelle que soit l'époque de leur

naissance, les plus graves historiens de ces temps reculés tom-

bent d'accord que tous deux furent des hommes, et qu'en retour

des bienfaits qu'ils ont apportés aux mortels pour le soulagement

de cette vie, ils ont reçu d'eux les honneurs divins. Quand à

ÎMinerve, elle est beaucoup plus ancienne qu'eux. Car, dit-on,

c'est du temps d'Oiiygès qu'elle apparut, à l'âge d'une jeune fille,

sur les bords du lac Triton, d'où lui vint aussi le nom de Trito-

nia. On lui doit sans doute l'invention de beaucoup d'arts utiles;

et l'on hésita d'autant moins à la croire déesse, que son origine

est plus obscure. Quant à sa merveilleuse sortie de la tête de

Jupiter, elle est du domaine de la poésie et de la fable, et non de

l'histoire et des faits. Cependant les historiens ne s'accordent

pas sur l'époque où vécut Ogygès lui-même, époque d'un vaste

déluge; non pas ce déluge immense qui engloutit tout, excepté

quelques hommes enfermés dans les flancs de l'arche : événe-

ment inconnu à l'histoire païenne, grecque ou latine; mais tou-

tefois déluge plus grand que celui de Deucalion arrivé dans la

suite. Car Varron commence à cette époque l'ouvrage dont j'ai

parlé plus haut, et, pour arriver aux fastes de Rome, il ne voit

aucun fait d'une plus haute antiquité que le déluge d'Ogygès '.

Posterior fuisse Hercules dicilur, ad ea tamen tempora pertinens Argi-

vorura: quamvis nonnulli enm Mercnrio prscferant lempoie; quos faili

exislimo, Sed quolibet leuipore nali sint, constat inter iiistoiicos graves,

qui haec antiqua litteiis mandaverunt , ambos homines fuisse , et quod

mortalibus ad istam vitam commodius ducendam bénéficia niulta con-

lulerint, honores ab eis meruisse divinos. Minerva vero longe hisanti-

quior. Nam temporibus Ogygii ad lacum, qui Tritonis dicitur, virginali

apparuisse ferlur œlate ; unde et Tritonia nuncupata est : multorum sane

operum inventrix ; et tanto proclivius dea crédita, quanto minus origo

ejus innoluit. Quod eniin de capite Jovis nata canitur, poetis et fabulis,

non hisloriae rebusque gestis est applicandum. Quanquam Ogygius ipse

quando fuerit, cujus tenoporibus etiam diluvium magnum factum est,

non illud maximum quo nuili homines evaserunt, nisi qui in arca esse

potnerunt, quod gentium nec Grœca nec Laiina novit historia, sed

tamen majus quam postea tempore DeucaUonis fuit, inter .scriptores

historiae non convenit. Nam Varroinde exorsus est librum , cujus men-

tionem superius feci , et nihil sibi, ex quo pervenial ad res romanas,

proponit antiquius quam Ogygii diluvium , hoc est , Ogygii facium tem-

.
' Le texte ajoute ; « C'est-h-dirc arrivé du temps d'Ogygès. »
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Mais nos chronologistes, Eusèbe, et Jérôme après lui, qui sans

doute, ici, s'attachent au témoignage d'historiens précédents, re-

culent le déluge d"Ogy£;ès de plus de trois cents ans, jusqu'au

règne de Phoroneus, second roi des Argiens. Mais, quelle qu'en

soit l'époque, déjà Minerve était honorée comme une déesse,

alors que Cécrops régnait sur les Athéniens; c'est, dit-on, sous

le règne de ce prince qu'Athènes est rebâtie ou fondée.

IX. ]Mais d'où est venu à cette ville le nom d'Athènes, nom
qu'évidemment elle emprunte à Minerve, appelée en grec 'AOr;và?

Voici l'origine que Varron signale. Un olivier était soudain sorti

de terre ; ailleurs une source d'eau vive venait de jaillir. Frappé

de ce prodige, le roi envoie consulter Toracle de Delphes, pour

savoir ce qu'il faut penser, ce qu'il faut faire. L'oracle répond

que l'olivier est l'emblème de Minerve, l'eau celui de ^'eptune,

et qu'il était au pouvoir des citoyens de choisir, pour nommer

leur ville, entre les noms de ces deux divinités. A cette réponse

de l'oracle, Cécrops appelle aux suffrages les citoyens de l'un et

de l'autre sexe : car, selon l'ancien usage de ce pays, les femmes

mêmes avaient voix dans les délibérations publiques. La multi-

tude est consultée. Les hommes prononcent en faveur de >"eptune,

les femmes en faveur de Minerve; et, comme il se trouve une

femme de plus. Minerve l'emporte. Alors Xeptune irrité préci-

pite sur la terre des Athéniens les flots de la mer. Est-il donc si

poribus. IS'ostri auteni qui Chronica scripsenint, priiis Etisebluf, , post

Hieronymus, qui utique prsecpdpntes aliquos historicos in hac opinione

sfCiUisimt, post annos ampliiis quam trecentos jam secundo Argivo-

riim Phoroneo rege régnante Oaygii diluvium fuisse commémorant. Sed

quolibet tempore fuerit, jam tamen Minerva tanquam dea colebatur,

régnante Atheniensibus Cecrope , sub quo rege eliam ipsam vel instau-

ratamferunt, vel conditam civitatem.

IX. Nam ut Alhenae vocarentur, quod cerle nomen a Minerva est,

qufe erœce 'A6r|Vâ dicitur, banc caii.sam Varro indicat. Cuni apparuisset

illic repente olivae arbor, et alio loco aqua eriipissel, regem prodigia ista

moverunt, et misilad Apollinem Delphicum sciscitatum quid intelligen-

dum esset, quid faciendnm. 111e respondit quod olea Minervam signifi-

caret, nnda Neptunum, et quod essel in civium poteslate, ex cujus no-

mine iHjtins duorum deorum, quorum signa illa essent,civitas vocaretur.

Islo Ceorops oraculo accepte, cives omnes utriusquc sexus (mes enim

tune in eisdem locis erat , ut etiam feminse publicis consultationibus in-

téressent) ad ferendum suffrasiimi convocavil. Consulta igilur mnllilu-

dine mares pro Neptuno, femin.p pro Minerva lulere sententias : et quia

una plus est inventa feminanun, .Minerva vieil. Tune >'eplunus iratus

8.
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difficile aux démons de répandre au loin quelque masse d'eaux

que ce soit? Pour apaiser la colère de ce dieu , les Athéniens,

suivant le même auteur, frappèrent les femmes d'une triple dé-

chéance : elles ne durent plus à l'avenir être admises aux suf-

frages; nul enfant en naissant ne dut recevoir désormais le

nom de sa mère ; enfin il ne fut plus permis de les appeler « Athé-

niennes. » Ainsi, c'est à la raillerie des démons qui se jouent

dans ce débat de ces deux divinités , mâle et femelle , c'est à la

victoire procurée par les femmes à la femme , que cette cité

nourrice des arts libéraux mère de tant d'illustres philosophes,

cette cité, la gloire de la Grèce, doit le nom d'Athènes. Et ce-

pendant, frappée par le dieu vaincu, elle est forcée de punù*la

victoire même de la déesse, redoutant plus les eaux de Neptune
que les armes de Minerve. Et dans les femmes ainsi châtiées,

Minerve victorieuse est vaincue. Et elle ne vient pas en aide à

celles qui l'ont assistée de leurs suffrages, afin qu'en dédomma-
gement du droit dont elles sont déchues, et de cette rigueur qui

rend les fils étrangers au nom de leurs mères, il leur soit du
moins permis de s'appeler Athéniennes et de porter le nom de

la déesse qui doit sa victoire à leurs suffrages ! Que ne resterait-

il pas à dire ici, si d'autres sujets réclamaient impatiemment la

suite de ce discours ?

X. Cependant Varron refuse d'ajouter foi à ces fictions défavo-

rables aux dieux ; il craint de professer quelque sentiment indigne

marinis fluctibusexaestuantibus terras Atheuiensium popiiiatus est : quo-

niam spargere latins quasiibet aquas difficile daenionibus non est. Cujus
ut iracundia placaretur, liiplici supplicio dicit idem auctor ab Athenien-

sibus affectas essemulieres : ut niilla ulteiius ferrent suffragia, ut nulius

nascentium maternum nomen acciperet , ut ne quis eas Athenaeas voca-

ret. Ifa illacivitas mater ac nntrix liberaiium doctrinarum , et tôt tan-

torumque phiiosopborum, qua nihil liabuit Graecia ciarius atque nobilius,

ludificantibus daemonibus de lite deorum snorum, maris etfeminae, et

de Victoria per feminas feminfe Athenas nomen accepit : et a victo laRsa

ipsam victricis vicloriam punire compulsa est, plus aquas Neptuniquam
Minervaearraa formidans. Nano in mulieribus qua' sic punitae sunt,et

Minerva qua? vicerat, victa est; necadfuit siiffragatricibussuis, ut suf-

fragiorum deinceps perdita poteslate , et aiienatis filiis a nominibus ma-
trum , Athenaeas saitem vocari liceret , et ejus deae mereri vocabuliim

,

quani viri dei victricem fecerant ferendo suffragium. Quœ et quanta bine

dici possent, nisi sermo ad alia properarel.^

X. Altanien Marcus Varro non vuit fabulosis adversus deos fidera ad-

ibibere figmentis, ne de uiajestatis eorum dignitate indigDum aliquid sen-
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de leur majesté. Aussi ne veut-il pas que l'Aréopage, où l'apôtre

Paul discuta avec les Athéniens et dont les juges sont appelés

Aréopagites, doive son nom à la circonstance d'une accusation

d'homicide portée contre Mars ( en grec "Apr,;)
,
qui, cité dans

le bourg devant douze dieux , est renvoyé absous par le partage

égal des voix : ce partage emportait toujours alors l'absolution

de l'accusé. Varron rejette donc cette opinion la plus communé-

ment répandue , et va chercher dans les débris de traditions

obscures de quoi bâtir une nouvelle étymologie. Il répudie la

composition de ce mot Aréopage {Ai'ès, Mars; pagus, bourg),

comme un outrage aux dieux dont il éloigne et les contestations

et les arrêts de la justice. Il assure que ce procès de Mars n'est

pas moins faux que le débat élevé, dit-on, entre les trois déesses

Junon, Minerve et Vénus, disputant, au tribunal de Paris, la

pomme d'or qui doit être le prix de la beauté ; et il le relègue

parmi ces mensonges impies qui prêtent aux dieux une honteuse

joie dans les représentations de leurs crimes réels ou supposés,

au milieu des chants, des danses et des applaudissements du

théâtre. Voilà ce que Varron repousse comme contraire à la na-

ture et aux mœurs des dieux ; et cependant lorsqu'il demande,

non pas à la fable, mais à l'histoire, l'origine du nom d'Athènes,

il accueille dans son ouvrage le récit de ce grave différend sur-

venu entre Neptune et Minerve luttant de prodiges à qui lui

tiat. Et ideo iiec Areopagon , ubi ciim Atheniensibus Pauliis apostolus

disputavit, ex quo loco Areopagitai appellati siint curiales urbis ejus-

dem, vult inde accepis.se nomen, qnod Mars, qui grsece 'ApYi? dicitur,

cuni tiomicidii crimiiie reii.s (ieiet
,

jiidicantibiis duodecim diis in eo

pago , sex sententiis absoliitiis est ; «inia ubi paris numeri senlentiae

fuissent , praeponi ab.solutio damnationi solebal. Sed contra istam ,
quae

multo est ampiius celebrata, opinionem, aliain quanidam de obscurarum

notilia litterariim cansam nnminis Imjns conaiiu adslriiere , ne Areopa-

gon Atheiiienses de nomine Marlis el pagi, quasi Marlis pagum nomina.sse

credantur; in injuriam videlicet numinnm, a qnibus liligia vel judicia

exislimal aliéna -.non minus lioc, quod de Marte dicitur, faisnm esse

asseverans, qiiaiii ilUid quod de tribus deabus , Junone sciiicet, et Mi-

nerva, et Venere
,
quae pro malo aureo adipiscendo, apud judicem Pari-

deni de pulcbritudinis excellentia cerlasse narrantur; et ad placandos

bidis deos, (jui deleclantur seii veris , seu l'alsis islis criminibus suis,

iuter tlieatricos plausus cantaiitur alque saltantur. Hœc Varro non cré-

dit, ne deoruin naturœ seu moribus credat incongrua : el tamen , non

lahulosam, .sed liistoricam ralionem de Atbenarum vocabulo reddens,

lantam Nepluni el Minervae litein suis litteris inserit, de cujus Domine



92 LA CITE DE DIEU.

donnerait son nom; différend où Apollon consulté n'ose décider

entre eux, et, à l'exemple de Jupiter dans le débat des trois dées-

ses, renvoie ces deux divinités au jugement des hommes : vic-

torieuse par le nombre des suffrages, Minerve est vaincue dans

le châtiment de celles qui lui ont donné la victoire : elle em-

porte contre les hommes, ses adversaires, le nom d'Athènes, et

elle ne peut assurer aux femmes, ses amies, le nom d'Athénien-

nes. A cette époque et sous le règne de Cranaùs successeur de

Cécrops, selon Varron, sous celui de Cécrops même, selon nos

auteurs Eusèbe et Jérôme, arriva le déluge de Deucalion, ainsi

appelé parce que le pays où régnait ce prince eut le plus à souf-

frir de la violence des eaux. Mais ce déluge ne s'étendit pas à

l'Egypte ni aux contrées voisines.

XI. jMoïse affranchit donc de la servitude d'Egypte le peuple

de Dieu, à la fin du règne de Cécrops chez les Athéniens, quand
régnaient sur les Assyriens Ascatades, sur les Sicyoniens Mara-

thus, sur les Argiens Triopas. Il donne au peuple délivré la loi

reçue de Dieu sur le mont Sina, ou le vieux Testament, parce

qu'il n'a que des promesses terrestres, et que Jésus-Christ devait

révéler le ÏNouveau qui promet le royaume des cieux. Et il fallait

ici garder cet ordre , ainsi qu'il arrive , suivant la remarque de

l'Apôtre, en chaque homme qui s'avance vers Dieu. En cet

potius illa civitas vocaretur, ut , cum prodigiorum oslentatione conlen-

derent, inter eos judicaie nec Apollo consultus auderet, sed deorura jur-

gium finiendum, siciit memoratarum trium dearum ad Paridem Jupiter,

ita et iste ad homines niitteiet, ubi vinceiet Minerva suffragiis, cl in

pœna suarum suffragatricium vioceretur, quse in adversariis suis viris

obtinere Alhenas potuit , et arnicas suas feminas Athenaeas habere non

potuit. His teniporibus, ut Varro scribit, régnante Atbeniensibus Cra-

nao, successore Cecropis, ut autem nostri Eusebius et Hieronymus,
adhuc eodem Cecrope permanente, diluvium fuit, quod appellatum est

Deucaliouis , eo quod ipse regnabal in eaium terrarum partibus , iibi

maxime factum est. Hoc anlem diluvium nequaquam ad jEgyptum atque

ad ejus vicina pervenit.

XI. Eduxit ergo Moyses ex JEgypto populum Dei, novissimo tempore

Cecropis Allieniensium régis, cum apud Assyrios re^naret Ascatades,

apud Sicyonios Maratiuis, apud Aigivos Triopas. Educto autem populo

in monte Sina divinitus acceptam tradidit legem : quod velus dicitur

ïestamentum, quia piomissiones tenenas liabel; et per Jesum Chrisfum
futur nm fuerat Testamenlnm novum

,
quo regnum cœloium promitte-

rettn-. Iluncenimordinem servari oportebat, sicut in imoqiioque bomine,

qui in Deum piolicit, id agifur, quod ait Apostolus, ut non sil prius
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homme, « ce n'est pas l'élément spirituel qui précède, mais l'é-

lément animal ; vient plus tard l'élément spirituel : « car, ajoute

l'Apôtre avec vérité, « le premier homme, formé de la terre, est

l'homme terrestre ; le second, venu du ciel, est l'homme céleste. »

Moïse gouverna le peuple pendant quarante ans dans le désert;

et il mourut à l'âge de cent vingt ans, ayant aussi lui-même

prophétisé Jésus-Christ, par les figures des observations légales,

par le tabernacle, le sacerdoce, les sacrifices et autres prescrip-

tions mystérieuses. A Moïse succède Jésus TSave
,
qui établit

le peuple dans la terre de promesse après avoir exterminé, en

vertu de l'autorité divine, les premiers habitants de cette con-

trée. Il gouverne le peuple, après la mort de Moïse, pendant

vingt-sept ans, et meurt à son tour sous les règnes d'Amyntas,

le dix-huitième roi des Assyriens; de Corax, le seizième des

Sicyoniens ; de Danaiis, le dixième des Argiens, et d'Erichthon,

le quatrième des Athéniens.

XII. Pendant ce temps, c'est-à-dire depuis la sortie d'Egypte

jusqu'à la mort de Jésus Nave, qui mit le peuple en possession

de la terre promise, les rois de la Grèce instituèrent, en l'hon-

neur des faux dieux, certaines solennités religieuses qui per-

pétuaient, dans la mémoire des hommes délivrés du déluge, le

souvenir de cette catastrophe et de ces temps où leur misérable

vie errait sur les montagnes pour redescendre dans les plaines.

Car c'est ainsi qu'on explique ces courses des prêtres Luperques

qnod spiritiiale est; sed quod animale, postea spiridiale : qnoniam sicut

diciJ , et verum est: Primna homo de terra, terremts ; secundus
homo de ccelo, cœiestis. Rexit aiilem popnliim Moyses per annos qua-

draginfa in deserto : et mortmis est annoriim centnm et viginti, ciiin

Chrislum etiam ipse prophetassel per figuras observatienii m' carnaliiim

in tabernacnlo , et sacerdotio, et sacrificiis , aliisqiie niyslicis pliirimis-

qiie mandatis. Moysi successit Jésus Nave : et in terram promissionis in-

troductiim poptiliim collocavit, ex aiictoiitate diviiia debellatis genlibus,

a quibiis eadem loca lenebantiir. Qui cnm popnhim rexisset post mortem
Moysi viginti et septem annos, etiam ipsedefunctns est : régnante apnd
Assyrios octave decimo Amynta, apiid Sicyonios sexto decimo Corace,

apnd Argivos decimo Danao, apnd Atbenienses quarto Ericbtbonio.

XFt. Per baec tempora, id est, ab exitu Israël ex iEgypto usque ad

mortem Jesu Nave
, per quem populns idem terram repromissionis ac-

cepit, sacra sunt instituta diis falsis a regibus Graeci.ic, qua> memoriam
dihivii, et ab eo hberationis bominum , vitfrque tune aerumnosse modo
ad alla , modo ad plana migrantium , solemni celebrilate revocarunt.

Nam et Lupercorum per sacram viam adscensum atque descensum sic
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qui, montant et descendant sur la voie sacrée, figurent les hom-
mes que l'inondation chasse vers les hauteurs, et que l'abaisse-

ment des eaux ramène dans les plaines. A cette époque , Diony-

sius, que l'on appelle encore Liber, mis après sa mort au rang

des dieux, enseigne, dit-on, dans l'Attique, à son hôte, la cul-

ture de la vigne. Alors aussi, des jeux de musique sont institués

en l'honneur d'Apollon de Delphes pour fléchir son courroux :

on croyait que le sol de la Grèce était frappé de stérilité par ce

Dieu, qui vengeait ainsi l'incendie de son temple que l'on n'a-

vait pas su défendre contre l'invasion de Danaiis ; c'est à la voix

d'un oracle que ces jeux s'établirent. Le roi Erichtlion, le pre-

mier, les institua dans l'Attique en son honneur et en l'honneur

de Minerve. L'olivier était le prix des vainqueurs; car on attribue

à Minerve la culture de cet arbuste, comme celle de la vigne à

Liber. En ce temps, Xanthus, roi des Cretois, que d'autres nom-
ment autrement, enleva, dit-on, Europe, dont il eut Rhadaman-
thus, Sarpedon et Minos , plus généralement connus comme fils

de Jupiter et de la même mère. Mais les adorateurs de ces vaines

divinités attribuent à la vérité historique ce que je viens de dire

du roi de Crète ; et tout ce que l'on publie de Jupiter, les poètes

par leurs chants, les théâtres par leur pompe bruyante, les peu-

ples par leurs cérémonies ; tout cela est la part du mensonge et

de la fiction, matière de ces jeux où la représentation des crimes

que l'on prête aux dieux apaise leur courroux. Alors Hercule

interpretanfiir, ut ab eis sigoificari dicant homiues, qui propter aqnae

inuiidatioDeo) summa montium petiverunt, et lursus eadem résidente ad

ima redierunt. His temporibiis Dionysium, qui etiam Liber pater dictus

est, et post mortem deus liabilus, viteni fenint ostendisse in altica terra

hospiti suo. Tuoc Apollini Delphico institut! sunt ludi musici, ut placa-

retur ira ejus, qua putabant afflictas esse sterilitate Graeciae regiones,

quia non defenderint templuni ejus, quod rex Danaus , cum easdem ter-

ras belio invasisset, incendit. Hos autem ludos ut instituèrent oraculo

sunt ejus admoniti. In Attica vero rex Ericiithoniiis ei ludos primus in-

slituit : necei tantum, sed etiam Minervae, ubi prainiium victoribus oleum

ponebatur, quod ejus fructus inventricem Minervam, sicut vini Liberum

tradunt. Fer eos annos a rege Xantho Cretensium, cujus apud alios aliud

nomen invenimus, rapta perhibelur Europa, et inde genili Rliadaman-

thus, Sarpedon, et Minos, quos magis ex eadem muliere fijios Jovis esse

vulgatum est. Sed talium deorum cultores iilud quod de rege Cretensium

diximus, liistoricae veritati ; lioc autem quod de Jove poetae cantant
,

tlieatra concrepant, populi célébrant, vanilati députant fabularum, ut

esset unde ludi fièrent placandis numinibus etiam falsis eorum crimini-
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était illustre à Tyrinthia ; un autre Hercule que celui dont je

viens de parler, car en soulevant les voiles de l'histoire, on trouve

plusieurs Liber et plusieurs Hercule : celui-ci, dont les douze
travaux sont célèbres, n'est pas le vainqueur de l'Africain Antée,

mais celui qui se brûle lui-même sur le mont OEta; ce courage

qui domptait des monstres s'abat sous la douleur. Alors, le roi

ou plutôt le tyran Busiris immolait ses hôtes à ses dieux. Il pas-

sait pour être fils de Tseptune et de Lybia fille d'Epaphus. Cepen-

dant que l'on épargne ce crime à Neptune et cette accusation aux

dieux, j'y consens; qu'on l'impute aux poètes et aux théâtres qui

conjurent ainsi les colères célestes. Erichthon, roi des Athéniens,

qui touchait au terme de sa vie quand .lésus JNave mourut, était,

dit-on, fils de Vulcain et de Minerve; mais, comme l'on veut que

Minerve soit vierge, on prétend que dans le débat des deux divi-

nités, Vulcain troublé répandit sa semence sur la terre : telle est

l'origine d'Erichthon, de sa naissance et de sou nom ( en grec

È'p'.ç, débat; et /Ocôv, terre ). Les savants, il est vrai, rejettent ce

récit, et , l'écartant de leurs dieux comme une fable, ils en trou-

vent la source dans le fait suivant. Il n'y avait à Athènes, pour

Vulcain et Minerve, qu'un seul temple , où un jour fut trouvé

un enfant enveloppé d'un serpent, emblème de sa grandeur fu-

bus. His tempoiibus Hercules in Tyrintliia clarus habebatur ; sed nimi-

rum alius, non ilie de quo supra iocuti sumus. Secretiore quippe bisloria

plures fuisse dicunlur et Liberi patres el Hercules. Hune sane Herculeni,

cujus ingenlia duodecim facta numerant , inter quœ An(sei Atri necein

lion commémorant, quod ea resad alterum Herculem pertinet , in Œta
monle a se ipso, incensum produnt suis litteris, cuni ea virlute, qua

monstra subegerat, morbum tamen, quo languebat, sustinere non posset.

lUo tempore vel rex , vel poilus lyrannus Busiris suis diis suos hospiles

immolabat, quem filium perhibent fuisse Neptuni, ex matre Libya, filia

Epapbi. Verum non ciedalur boc stuprum perpétrasse Neptunus, ne dii

accusenlur : sed poetis et tbeatris ista tribuantur, ut sit undeplacentur.

EricbHionii régis Atbeniensium , cujus novissimis annis Jésus Nave mor-

tuus reperitur, Vulcanus el Minerva parenles fuisse dicunlur. Sed quo-

niani Minervam virgineni volunt, in amborum contenlioue Vulcauuni

commotum effudisse aiunt semen in terram, alque Inde honiini nato ob

eam causam taie inditum nomen. Gr<Bca enim lingua êpt; contentio , et

X^wv terra est; ex quibus duobus compositnm vocabulum est Ericbtbo-

nius. Verum ,
quod fatendum est , refellunt et a suis diis repellunt ista

doctiores ,
qui liane opinionem fabulosam bine exorlam ferunl , (|uia in

templo Vulcani et Minerva;, quodanibo uuum babebant Albenis, expo-

silus inveulus est puer diacoiie invoiutus, qui eum sigoilicivit magnum
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ture ; et les père et mère demeurant inconnus , la commune con-

sécration du temple fit attribuer cet enfant à Vulcain et à Mi-

nerve. Cependant l'origine de ce nom s'explique mieux par la

fable que par l'histoire; mais que nous importe? le récit histo-

rique n'est-il pas pour l'instruction des hommes religieux , la

fable menteuse pour le plaisir des démons impurs, que ces

hommes religieux adorent néanmoins comme des dieux? et s'ils

nient de ces dieux ce que la tradition raconte, ils ne sauraient

les laver des souillures du théâtre, puisque c'est à leur demande
que l'on célèbre les jeux , honteuse mise en scène de ces actes

que l'on trouve sage de nier : mensonges et infamies qui apai-

sent les dieux! En vain la fable déclare leurs crimes une fiction
;

se plaire à des crimes supposés, n'est-ce pas un crime véritable?

XIII. Après la mort de Jésus IS'ave, le peuple de Dieu eut des

juges ; toute cette période est une constante alternative d'afflic-

tions humiliantes et de consolantes prospérités, en raison des

péchés d'Israël ou de la miséricorde divine; de ce temps date

l'invention de plusieurs fables. C'est Triptolème qui, par ordre

de Cérès, porté sur des serpents ailés, distribue , dans son vol, le

blé aux pays affamés ; c'est le Minotaure, monstre renfermé dans

un labyrinthe aux inextricables détours , d'oii les hommes ne

peuvent plus sortir une fois qu'ils y sont entrés; ce sont les Cen-

taures, dont la nature réunit le cheval et l'homme; c'est Cer-

bère, le chien des enfers, à la triple tête; c'est Phryxus et Hellé,

futuruin, et propter commune templum, cum essent parentes ejusignoti,

Vulcani et Minervae dictum esse filium : noniinis tamen ejus originem

labula illa potius quam ista désignât historia. Sed quid ad nos ' Hoc la

veracibus libris homines instruat religiosos, iliud in fallacibus iudis dae-

moues delectet impuros : quos lamen ilii religiosi lauquam deos colunt;

et cum de illis iiaec negant , ab omni eos crimine purgare non possunt
,

quoniam ludos eis poscentibus exhibent, ubiturpiter aguntur quaî velut

sapienter neganlur, et his falsis ac turpibus dii placantnr, ubi etsi fabula

cantat crimen numinum faisum, delectari tamen faiso crinaioe, crimeu

est veium.

XllI. Post mortem Jesu Kave
,

populus Dei judices habuit
,
quibus

temporibus alternaverunt apud eos et bumilitates laborum pro eorum

peccatis, et prosperitates consoiationum piopler miseraliouem Dei. His

temporibus fabulœ ticlae sunt de Triptolemeo ,
quod jubenle Cerere, an-

guibus portatus alitibus , indigentibus terris frumenta volando contiile-

rit . de .Minotanro
,
quod bestia fuerit inclusa Labyrinllio; quo cum in-

trassenl liomiues, inextrieabili errore, inde exire non poterant : de Cen-

tauris, quod equorum bominumque fuerit natiira conjuncta : de Cerberu,
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sa sœur, qui volent sur un bélier; c'est Gorgone, à la chevelure

de serpents, et qui change en pierres ceux qui la regardent; c'est

Bellérophon, qui monte un cheval ailé qu'on appelle Pé^^ase;

c'est Amphion, qui euchante et attire les rochers par la douceur

des sons de sa lyre ; c'est l'habile Dédale et son fils Icare, qui

s'envolent sur des ailes artificielles ; c'est OEdipe, qui résout l'in-

soluble énigme proposée par le monstre à face humaine et à qua-

tre pieds, victoire qui précipite le sphinx dans son propre abîme
;

c'est Antée, fils de la Terre, qu'Hercule étouffe, parce qu'en

tombant sur sa mère il se relevait toujours plus fort ; et d'autres

fables qui m'échappent peut-être ; toutes fictions inventées jus-

qu'à la guerre de Troie, où Varron termine son second livre des

antiquités romaines , fictions que l'imagination humaine em-
prunte à des récits véritables, sans en faire une source d'oppro-

bre pour les dieux. Mais quant à ceux qui supposent qu'un bel

enfant est enlevé par Jupiter, crime du roi Tantalus, que la fa-

ble attribue au dieu ; ou que Jupiter, sous la pluie d'or, arrive à

la couche de Danaé : fable qui nous laisse entendre que l'or vain-

quit la pudeur d'une femme; toutes actions réelles ou imagi-

naires, ou commises par d'autres et prêtées à Jupiter
;
qui pour-

rait dire à quel point les auteurs de ces fictions ont présumé de la

dépravation du cœur des hommes, pour les croire capables de

quod sit triceps inferorum canis : de Phrvxo et Helle ejus sorore, quod
vecli ariete voiaverint : de Gorgone

,
quod fuerit crinita serpentibiis, et

adspicientes converlebat in lapides : de Bellerophonle, quod equo pennis

volante sil vectus, qui equus Pegasns dictus est : de Ampliioue, quod

citliar<T suavilate lapides muiserit et attiaxerit : de fabro Dœdalo, et

ejus Icaro fdio, quod sibi coaptatis pennis voiaverint : de Œdipo ,
quod

monstrum quoddam, quie Spiiinga dicebatur, humana fatie quadrupe-

dem , soiula quœ ab illa proponi solebat velut insolubiii qua^stione, sno

pra;cipilio perire conjpulerit : de Antœo, quem necavii Hercules, quod

lilius Terra; fueril, propter quod cadens in terrani fortior solerel assur-

gere : et si qua forte alla pra^termisi. Hœ fabulœ bellum ad usque Iroja-

nuni, ubi secunduni libruin Marcus Varro de popuii romani gente linivit,

ex occasione bistoriarum, quée res veraciter geslas continent, ita sunt

ingeniis iiuminum fictifi , ut non sint opprobriis nunnnuni afiixae. Porro

autem quicumque finxerunt a Jove ad stupruin raptum puicberrimum
puerum Ganyruedem

,
quod neias rex Tantalus fecit , et Jovi fabula tri-

buit; vel Danaes per imbreni aureuni appelisse concubitum, ubi intel-

ligitur pudicitia niulieris auro fuisse corrupta; qu<e illis temporibus vel

fada vel ficta sunt, aut facta ab aliis et ficta de Jove, dici non potcst

quantum mali de lioiniiiuni pra.'sump*crii)t cordibus, quod posscnl i^^fa

y
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souffrir patiemment de tels mensonges, qu'ils ont néanmoins

embrassés volontiers? Et cependant plus ils sont dévoués au

culte de Jupiter, plus sévèrement ils devraient punir ces hardis

blasphémateurs. Mais, loin d'être indignés contre eux, ils ont au

contraire redouté l'indignation des dieux mêmes s'ils ne mettaient

en scène ces honteuses fictions. A cette époque, Latone donne

le jour à Apollon , non cet Apollon dont je viens de rappeler les

oracles habituellement consultés, mais celui qui fut, avec Her-

cule, au service d'Admète, et cependant si bien admis au rang

des dieux, que l'on confond d'ordinaire l'un et l'autre Apollon.

A cette époque aussi. Liber porte la guerre dans l'Inde; il avait

dans son armée une troupe de femmes appelées Bacchantes, plus

célèbres par leur fureur que par leur courage. Suivant quel-

ques auteurs, il fut vaincu et chargé de chaînes ; selon d'autres,

il fut tué dans un combat par Perséus ; et le lieu même de sa

sépulture n'est pas inconnu. Et pourtant c'est en son nom comme
au nom d'un dieu que, par l'inspiration des esprits immondes,

les sacrées ou plutôt sacrilèges bacchanales s'établissent : fêtes

dont les cyniques fureurs, après tant d'années, frappèrent le

sénat d'une telle honte, qu'il les bannit de Rome. C'était encore

le temps de Perséus et d'Andromède sa femme , élevés au ciel

après leur mort; et telle est la conviction de leur divinité, que

l'on ne rougit pas de désigner leur image par des étoiles appe-

lées de leurs noms.

patienter ferre mendacia, quae tamen etiam libenter amplexi suiit : qui

iilique quanlo devotius Jovem colunt , tanto eos qui haec de ilio dicere

aiisi sunt, severius piinire debuerunt. Nunc vero, non solum eis qui ista

finxerunt, iratinon sunt; sed ut talia figmenta etiam intheatris agerent,

ipsos deos polius iratos iiabere timueruut. His lemporibus Latona Apol-

linem peperit, non illum cujus oracuia solere consuli superius loquaba-

mur, sed illum qui cum Hercule servivit Admeto : qui tamen sic est deus

creditus, ut plurimi ac peneomnes unnm eumdemque Apollinem fuisse

opinentur. Tune et Liber pater bellavit in India, qui multas babuit in

exercitu feminas, quœ Bacchae appellat;e sunt, non tam virtute nobiles,

quam furoie. Ali(pii sane et victuni scribunt istum Liberum et vinctum;

nonnulli et occisum in pugna a Perseo, nec ubi fuerit sepultus lacent :

et tamen ejus veiut dei nomine |)er immundos daemones Bacchanalia sa-

cra, vel potiussacrilegia.sunt instituta : dequorum rabiosa turpitndine post

tam ninltos anuos sic senatus erubuit, ut in urbe Roma esse probiberel.

Per ea tempora Perséus et uxor ejus Andromeda posteaquam sunt mortui,

sic eos in cœlum receptos esse crcdiderunt, ut imagines eorum stellis de-

signare, eorumque appellare nominibus non erubescerent, non timerenl.
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XIV. A la même époque, il y eut des poëtes qu'on appelait

encore théologiens, parce qu'ils composaient des vers en l'hon-

neur des dieux, mais de dieux qui, bien que grands hommes,
furent cependant des hommes, s'ils ne sont les éléments de ce

monde, ouvrage du vrai Dieu ; ou bien élevés dans l'ordre des

Principautés et des Puissances, par la volonté du Créateur, et

non par leur propre mérite. Que si
,
parmi tant d'erreurs et de

faussetés, ces poëtes ont dit quelque chose du vrai Dieu, comme
ils l'ont confondu dans leurs hommages avec d'autres qui ne sont

pas dieux, et comme ils ont rendu à ces idoles le culte qui n'est

dû qu'à Dieu seul, ils n'ont pas rendu à Dieu le service légitime,

et ces poëtes mêmes, Orphée, Musée, Linus, n'ont pu se garder

de flétrir leurs divinités de ces fabuleux opprobres. Mais ces théo-
'

iogiens ont honoré les dieux et n'ont pas été honorés comme
dieux, quoique la cité des impies donne à Orphée je ne sais

quelle autorité sur les sacriflces ou plutôt sacrilèges infernaux.

La femme du roi Athamas, Ino,et son lils Mélicertes, trouvèrent

dans l'abîme des flots une mort volontaire, et l'opinion des hom-
mes les mit au rang des dieux, ainsi que plusieurs hommes de

ce temps, entre autres Castor et Pollux. Cette mère de Mélicertes

les Grecs l'appelèrent Leucothéa, les Latins Matuta; les uns et les

autres la prennent pour une déesse.

XV. En ce temps finit l'empire des Argiens, transféré à My-
cènes, patrie d'Agamemnon, et le royaume des Laurentins s'é-

XIV. Per idem temporisintervallum exstiterunt poetae, qui efiam tlieo-

logi diceientur, quoniam de diis carmina faciebanl : sed talibiis diis,

qui licet magni liomines, tamen homines fuerunt;aut mundi hujus, quem
verus Deusiecit, elementa sunt; aut in principalibus et potestalibus

pro voiunlate Creatoris et suis meritis ordinati : et si qnid de uno vero

Deo inter multa vana et falsa cecinerunt , coiendo cum illo alios qui dii

non sunl , eisque exliibendo famulatum qui uni tantum debetur Deo,

non ei ulique rile servierunt , nec a fabuloso deoruni suoruni dedecore

etiam ipsi se abstinere potuerunt Orpiieus, Mus<tus, Linus. Verum isti

theoiogi deos colnerunl , non pro diis r.uiti sunt : quamvis Orpbeum ne-

scio quomodo infernissacris, vel potiussacriiegiis, prsRficere soleatcivitas

impiorum. Uxor autcm régis Athamantis quae vocabalur Ino, et ejus

filius Mélicertes praecipilio spontaneo in mari perierunt , et opinione ho-

minum in deos relali sunt -. sicut alii homines eorum temporum, Castor

et Pollux. Illam sane Melicertis matreni Leucotiieam Grœci, Malutam
Latini vocaverunt : utrique tamen putantes deam.

XV. Per ea temporajregumn. iinitum est Argivorum, translatum ad

Mycenas, unde finV^^rit^MfM^.îQt^exortum est regnum Laurentum,

B'BLIOTHcCA )
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lève où Picus, fils de Saturne, règne le premier, les Hébreux
ayant alors pour juge Debbora ou plutôt TEsprit de Dieu même
en elle : car cette femme était prophétesse ; mais l'obscurité de

ses prophéties nous obligerait à de longs commentaires pour en

montrer le rapport à Jésus-Christ. Les Laurentins régnaient

donc déjà en Italie, auteurs évidents des Romains après les Grecs.

Cependant l'empire des Assyriens subsistait encore, et Lamparès,

leur vingt-troisième roi, tenait le sceptre, quand Picus commen-
çait la dynastie des rois Laurentins. Quant à Saturne, père de

Picus, que les adorateurs de ces tristes divinités décident ce

qu'ils en doivent penser, puisqu'ils nient qu'il fut homme. D'au-

tres ont écrit qu'il régna en Italie avec son fils Picus ; et Virgile

a dit de lui dans ces vers célèbres : « Cette race sauvage et dis-

persée sur les hautes montagnes , il la rassemble, il lui donne
des lois; et il veut que ce pays porte le nom de Latium, où il a

trouvé asile et sécurité : son règne fut, dit-on, la période de l'âge

d'or. » Mais qu'ils relèguent ceci parmi les mensonges poétiques,

qu'ils préfèrent donner pour père à Picus, Sterce, habile agri-

culteur qui imagina, dit-on, de féconder les champs par le fu-

mier des animaux : d'où est venu à l'engrais le nom de stercus, et

à l'inventeur, selon quelques-uns, le nom de Stercutius; pour

quelque raison qu'on ait voulu l'appeler Saturne, il n'en est pas

ubi Satuini fiiius Picus regnum primus accepit, judicante apud He-

brseos feniina Debbora : sed per illam Dei Spiritiis id agebat : nam etiam

piopbetissa erat, cujus prophetia minus aperta est, quani ut possimus

eam sine diuturna exposilione de Christo demonslrare piolatam. Jam
ergo legnabant Laiirentes utique in Italia, ex quibus evidentior ducitur

origo romana posl Giaecos : el laraen adliuc regnum Assyrioriim per-

manebat, ubi erat rex vicesimus tertius Lanipares, cuni primus Lau-

renlum Picus esse cœpisset. De bujus Pici pâtre Saturno viderint quid

.sentiant talium deorum cultores
, qui negant iiominem fuisse : de quo

et alii scripserunt, quod aute Picuni filium suum in Italia ipse regna-

verit ; et Virgilius notioribus litteris dicit :

Is genus indocile ac dispersum montibus altis

Composait, iegesque dédit, Latiumque vocari

Maluit ; his quoniam latuisset tutus in oris;

Aureaque, ut perhibent, illo sub rege fuere

Secula.

Sed haec poetica opinenlur esse figmenta, et Pici patrem Stercen potius

fuisse asseverent, a quo peritissimo agricola inventum feruut,utnmo
animaiium agri fecundarentur, quodab ejus nomine stercus est dictum :

bunc quidam Slercutium vocatum ferunt. Qualibetautem ex causa eum
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moins certain que ce fut Sterce ou Stercutius , dont on fit avec

raison le dieu de l'agriculture. On admit aussi au nombre de ces

dieux Picus son fils, célèbre, dit-on , comme augure et comme
guerrier. Picus engendra Faunus, second roi des Laurentins;

il fut, ou plutôt il est encore un de leurs dieux. C'est avant la

guerre de Troie que ces honneurs divins étaient rendus à des

hommes morts.

XVI. Après la chute de Troie , dont le bruit a retenti sur

toute la terre, ruine mémorable, si connue des enfants, et qui

doit à son importance, à la beauté du langage des écrivains, d'être

publiée par toutes les voix de la renommée; après cet événement
arrivé sous le règne de Latinus, fils de Faunus, dont les peuples

laissèrent désormais le nom de Laurentins pour celui de Latins,

les Grecs vainqueurs, abandonnant les débris ce Troie, trouvent,

à leur retour vers leurs foyers, d'épouvantables désastres qui les

dispersent, qui les accablent : et toutefois ces malheurs mêmes
leur fournirent de nouveaux dieux. Car on fit un dieu de Dio-

mèdes ; Diomèdes que l'on nous représente frappé d'un châti-

timent divin qui le repousse de sa patrie ; Diomèdes dont les com-
pagnons changés en oiseaux, non pas au gré de la Fable men-
teuse, mais suivant un témoignage historique, ne peuvent obte-

nir de leur chef devenu dieu la recouvrance de leur première

nature; soit que lui-même ne puisse la leur rendre, soit que le

puissant Jupiter ait accueilli par un refus la bienvenue de ce

Saturnum appeliare voluerint , certe tamen hune Stercen sive Stercutinm

merilo agricultura; fecerunt deum. Picum quoqne similiter ejiis liliiim

in talium deorum numerum receperunt, qiiem prfleclariim aiigtirem et

beiiigeratorem fuisse assenint. Picus Faunum genuit, Laurentum regem

seciindiim : etiam iste deus illis vel est, vel fuit. Hos ante trojanum

belliim divinos honores mortuis hominibusdetulerunN

XVI. Troja vero eversa , excidio illo usquequaque cantato puerisqne

nolissirao, quod et magniUidine sui et scriptorum excellentibus linguis

insigniler diffamatum atque vulgatum est, gestumque régnante jam La-
tino Faimi filio, ex quo Latinorum regnum dici cœpit, Laurentumque
cessavil : Graeci victores, dcletam Trojamderelinquentes, et ad propria

remeantes, diversis et horrcndis cladibiis dilacerati atque contriti sunt :

et tameneliam ex eis deorum suoruin numerum auxerunt. Nam et Dio-

meden fecerunt deum
,
qiiem ptpna divinitus irrogala perhibent ad suos

non reverlisse ; ejusque socios in voiucres fuis.-*e converses, non fabu-

loso poeticoque mendacio, sed liistorica attestatione confirmant : quibus

necdeus, nt pulant, factus, iiumanam revocare iiaturam, vel ipse

polnil , vel certe a Jove sno rege tanquam cœiicola novitins impetravit.

9.
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uouvel hôte. On assure encore que Diomèdes a un temple dans

l'île Diomedea,- non loin du mont Garganus en Apulie ; et l'on

ajoute que ces mêmes oiseaux volent autour de ce temple, et

l'honorent d'un tel culte, qu'ils se remplissent le bec d'eau

pour l'arroser : que si des Grecs ou des individus d'origine

grecque viennent en ce lieu , ces oiseaux se montrent non-seule-

ment paisibles, mais caressants; s'ils aperçoivent des étrangers,

ils volent autour de leurs têtes , et les frappent avec fureur jus-

qu'à leur donner la mort ; car on les dit armés de becs assez durs

et assez forts pour livrer ces terribles combats.

XVII. A l'appui de ce fait, Varron en cite d'autres non moins

incroyables de cette fameuse magicienne Circé, qui change

aussi en bêtes les compagnons d'Ulysse , et de ces Arcadiens que

le sort désigne pour passer à la nage sur certain étang où ils

deviennent loups , et vont vivre avec cette espèce farouche aux

lieux déserts de cette contrée. S'ils s'abstiennent de chair hu-

maine, au bout de neuf ans ils repassent le même étang à la

nage, et reprennent leur forme d'hommes. Enfin il cite nomi-
nativement un certain Demœnetus , qui, ayant goûté du sacri-

fice d'un enfant que les Arcadiens immolent a leur dieu Lycaeus
,

est changé en loup, et qui , dix ans après, réintégré dans sa vé-

ritable forme, remporte le prix du pugilat aux jeux olympiques.

Et suivant le même historien, ce nom particulier en Arcadie, de

Quin etiain templum ejus esse aiunt ia insiila Uiomedea , non longe a

monte Gargano, qui est in Apulia, el hoc templum ciicumvolare, atque

incoleie has alites tam mirabili obsequio, utrostrura aqua impleant et

aspeigant : et eo si Graeci veneiint, vel Graecorum stirpe progeniti, non
.solum quielas esse, verum et insuper adulare : si autem alienigenas vj-

derint, subvolare ad capita , tamque gravibus ictibus, ut etiam péri-

mant , vulnerare. Nam duris et grandibus roslris satis ad haec praeiia

perliibenlur armatse.

XVII. Hoc Varro ut adstruat, commémorât alia non minus incredibilia

de magailla famosissima Circe, quse socios quoque Ulyssis mutavit in

bestias, et de Arcadibus, qui sorte ducti transnatabaut quoddam sta-

gnum , atqueibi convertebantur in Inpos, et cum similibiis feris per iliius

regionis déserta vivebant. Si autem carne non vescerenlur bumana
,

rursus post novera annos eodem renato stagno reformabantur in lio-

miues. Uenique etiam nominatim expressit quamdam Demaenetum, cum
gustasset de sacrificio, (juod Arcades immolato puero , deo suo Lycœo
faccro solerenl, in lupum fuisse miitalum , et anno decimo in figuram

propriam restitntum, pugilatu sese exercuisse , et olympiaco vitisse

cerlamiue. Nec idem propler aliud arbitratur iiistoricus in Arcadia taie
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Pan Lvcaeus et de Jupiter Lycaeus , a son origine dans celte mé-

tamorphose d'hommes en loup qui , dans l'opinion de ces peu-

ples, ne saurait arriver sans un acte de la puissance divine.

« Loup , « en effet , se dit en grec Xj/o;, d'où le nom de Lycaeus

est évidemment dérivé. Enfin Varron prétend que les prêtres

Luperques sont, pour ainsi dire, les descendants de ces mystères.

XVill. Mais, sur ces perOiJes jeux des démons, mes lecteurs at-

tendent peut-être mon sentiment. Etquedirai-je? sinon qu'il faut

fuir de l'enceinte de Babylone : conseil prophétique et que nous

devons entendre eu esprit , fuyant la cité du siècle, la société des

hommes et des anges impies ,
pour avancer vers le Dieu vivant du

pas de la foi qui opère par l'amour. En effet
,
plus la puissance

des démons ici-bas nous apparaît formidable, plus il faut nous te-

nir étroitement attachés au Médiateur qui nous élève avec lui.

Dirai-je qu'il faut refuser toute croyance à ces prodiges? mais

encore aujourd'hui les témoins ne manqueront pas pour affir-

merquede semblables faits ont frappé leursyeux ou leurs oreilles.

JN'avons-nous pas nous-même, pendant notre séjour en Italie,

entendu raconter qu'en certaines parties de cette contrée , des

femmes, des hôtelières initiées aux pratiques sacrilèges, rece-

laient dans un fromage offerte tels voyageurs qu'il leur était loi-

sible ou possible, le secret de les transformer soudain en bétes

de sommes qu'elles chargeaient de leurs bagages ? Cette tâche ac-

nomen afilictum Pani Lycaeo et Jovi Lyc«o , nisi propler liane in lu-

pos liomiimm mulationera, qiiod eam nisi vi diviua tieri non putarent.

Lupus enim graece Xûxo; dicitur, unde Lycaei Doraen apparet inllexum.

Romanos eliam Lupercos ex illorum mysteriorum velut semine dicit

exortos.

XVIIl. Sed de ista tanla ludificatione dacmonuin , uos quid dicamus,

qui haec legent, forlassis exspectent. Et quid diceraus , nisi de medio

Babylonis esse Cugiendum ? Quod piaeceptum proplieticum ita spii itiia-

liter intelligitur, ut de liujus seciili civitate, ipise profecto elangelorum

et hominuna societas impiorum est, fidei passibus, quae per dileclionem

operatur. in Deum vivum pioficiendo lugiainus. Quanto quippe in iisec

ima polestatena daemonum majoreni videmus, tanto tenacius .Mediatori

est inliaerendum ,
per qnem de imis ad sumraa conscendimus. Si enim

dixerimus ea non esse credenda, non desunt etiam nunc, qui ejusmodi

qua;daiii , vel certissima audisse, vel etiam expertes se esse asseveienl.

Nam et nos cum essemus in Italia ,audiebamus taiia de quadam regione

illarum partium.ubi stabularias mulieres imbutas bis mails artibus,

in caseo dare solere dicebant, quibus vellent seu possent viatoribus,

unde in jumenta illico verterentur, et necessaria qua?que portaient.
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complie, ils revenaient à leur nature ; et toutefois cette métamor-

phose ne s'étendait pas jusqu'à leur esprit, ils conservaient la

raison de l'homme, comme Apulée le raconte de lui-même dans

le récit ou la fiction de l'Ane d'or, quand un breuvage empoisonné

l'a fait devenir âne en lui laissant la raison. Mensonges que tout

cela, ou phénomènes si rares qu'il est raisonnable de n'y pas ajouter

foi. Ce qu'il faut croire , c'est que Dieu, par sa toute-puissance,

peut faire tout ce qu'il veut, pour satisfaire à sa justice ou à sa

clémence, et que les démons, ces créatures angéliques , mais per-

verties par leur volonté propre, n'agissent dans le ressort de leur

puissance naturelle que suivant la permission de celui dont les

jugements sont souvent cachés et jamais injustes. Sans doute

qu'en déployant ces prestiges dont il est question , les démons ne

créent pas de nouvelles natures , mais ils modifient tellement ,

dans leurs apparences , celles que le vrai Dieu a créées
,
qu'elles

semblent être ce qu'elles ne sont pas. Ainsi je n'accorderai jamais

aux démons
, quel que soit leur artifice ou leur puissance , de

pouvoir changer lame, que dis-je.' le corps même de l'homme, au

corps, aux formes réelles de la brute : ce que je crois, c'est que
l'imagination humaine se modifiant selon la multitude infinie

des objets que suggère la pensée ou le sommeil, et, quoique

incorporelle , se pliant avec une merveilleuse rapidité à repro-

duire la ressemblance des corps , une certaine image fantastique de

postque perfuncta opéra iterum ad se redirent : nec tamen in eis mentem
lieri bestialem , sed rationalem humanamque servari, sicut Apnleius

in libris quos Asini aurei titulo inscripsit , sibi ipsi accidisse , ut ac-

ceplo veneno, hiimano animo permanente asinus fierel, aut indicavit,

aut finxit.

Hœc vel falsasnnt, vel tana inusitata , ut merito non credantur.,Fir-

niissime tamen credendum est, omnipotentem Deum omnia posse facere

quae voliieril, sive vindicando , sive praestando, nec dremones aliqiiid

operari secundum naturee siise polentiam
(
quia et ipsa angelica crea-

tura est, licet proprio sil vitio maligna
) , nisi quod ille permiserit, cujus

judicia occulta snnt multa, injnsta nuIla.Nec sane daemones naturas

créant, si aliqnid taie faciunt, de qualibus factis ista verlitur quœstio;

sed specie tenus, qiiœ a vero Deo siint creata, commutant, ut videantur

esse quod non sunt. Non itaque solura animum, sed nec corpus quidem
nlla rationecrediderini dwmonum arte vel potestate in membra et linea-

menta beslialia veraciter posse converti : sed phantasticum liominis
,

quod etiam cositando sive somniando per reriim innumeiabilia gênera

variatiu-, et cum corpus non sit , corponmi tamen similes mira celerilale

formas cupil, sopitis aut opprcssis corporeis hominis scusibus, ad alio-
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l'homme peut, à la faveur de l'assoupissement ou de la léthar-

gie, arriver, comment? je l'ignore , sous une apparence corpo-

relle ,
jusqu'à notre perception sensible ; tandis que le corps

même de l'homme gît peut-être ailleurs , vivant sans doute, mais

dans un plus profond évanouissement que celui du sommeil. Ainsi,

cette image fantastique de l'homme se montrerait à nos sens in-

corporée à certaine Ogure de brute, et dans cet état, comme
dans l'illusion d'un songe , l'homme lui-même pourrait se croire

tel qu'il se paraît et s'imaginer qu'il porte des fardeaux. Ces far-

deaux sont-ils réels ? ce sont alors les démons qui les portent

pour abuser les hommes dont la vision se partage entre un far-

deau réel et une brute imaginaire. Un certain Preestantius racon-

tait que, son père ayant par hasard goûté dans sa maison de ce

fromage empoisonné , il était demeuré sur son lit , comme en-

dormi, mais sans qu'il fût possible de l'éveiller. Revenu à lui-

même quelques jours après, il raconta comme un songe ce qui

venait de lui arriver : il était devenu cheval, et avait, en compa-

gnie d'autres bêtes de somme, porté aux soldats des vivres, re-

tica, que l'on enveloppe dans des filets. Le fait s'était passé

comme il le racontait, et ce fait ne lui paraissait qu'un songe.

Un autre rapportait qu'une nuit, avant de reposer, il avait vu

venir à lui un philosophe platonicien de sa connaissance , et ob-

tenu de lui, sur quelques points de la doctrine de Platon, cer-

tains éclaircissements jusqu'alors refusés à ses instances. Et

rum sensum nescio quo ineffabili modo figura corporea posse pprduci :

ita ut cotpora ipsa horainuin alicubi jaceanl, viventia quidem , serl multo

gravius atque veliementius quam somno suis sensibus obseratis
;
phan-

tasticum autem illud veluticorporatum in aiicujus auimaiis effigie appa>

reat sensibus alienis, talisque etiam sibi lionio esse videatur, sicut taiis

sibi videri posset in somnis, et portare onera : qiiae onera,si vera sunt

corpora, portantur adœmonibus, ut illudatur hominibus, partim vera

onerum corpora, pailim jumentorum falsa ceinenlibus. Nam quidam
nomine Praestantius patri suo contigisse indicabat, ut venenum ilbid per

caseum in domo sua sumeret , et jaceret in lecto suo quasi dormiens
,

qui tamen nullo modo poteiat excitari. Posl aliqnot autem dies eum
velut evigilasse dicebat, et quasi somnia narrasse quae passus est, ca-

ballum se scilicet factiim, annonam intcr aiia jumenta bajulasse militihus,

quœ dicitur retica
,
quoniam ad relia deportatur. Quod ita, ut nar-

ravit, faîtum fuisse comperluni est : qua; tamen et sua somnia vide-

bantur. Indicavit et abus se domi surie per noctem, antequam requie-

sceret, vidisse venienlem ad se quemdam pbilosopiium sibi notissimum,

sibique exposuisse nonnulia plalonica, qu<)cantea rogatus exponerc no-
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comme on demandait à ce philosophe pourquoi il avait accordé

hors de chez lui ce que chez lui il avait refusé : « Je ne l'ai pas

fait , répondit-il , mais je l'ai rêvé. « Ainsi l'un eut, tout éveillé,

sous ses yeux , à la faveur d'une image fantastique, ce que l'autre

vit dans son sommeil.

Ces. faits nous sont parvenus , non sur l'attestation de gens

quelconques, à qui il nous semblerait indigne d'ajouter foi,

mais d'hommes que nous jugeons incapables de nous tromper.

Ainsi ce que la tradition ou les monuments littéraires nous ra-

content des prestiges des dieux ou plutôt des démons, de ces mé-
tamorphoses habituelles d'Arcadiens en loups « et de ces enchan-

tements de Circé qui transforma les compagnons d'Ulysse; »

tout cela sans doute est arrivé (s'il est vrai toutefois) ainsi que

je viens de le dire. Quant aux oiseaux de Diomèdes, comme leur

espèce, dit-on, s'est perpétuée jusqu'à nous, je crois qu'il le doi-

vent, non pas à une métamorphose humaine, mais à une subs-

titution semblable à celle de la biche , dévouée à la place d'I-

phigénie, fille d'Agamemnon. De semblables prestiges, permis

par les jugements de Dieu
,
pouvaient-ils être difficiles aux dé-

mons? Or, comme cettejeune fille fut trouvée vivante après le sa-

crifice, on reconnut aisément qu'une biche lui avait été substituée ,

tandis que les compagnons de Diomèdes ayant soudain disparu

pour ne plus reparaître, victimes des mauvais anges , ministres

luisset. Et cum ab eodem pliilosopho qusesitum tuisset, cur in domo
ejus fecerit quod in domo sua petenti negaverat : Non feci, inquit, sed

mefecisse somniavi. Ac per lioc alteri per imaginem phantaslicam exlii-

bitum est vigilanli, quod aller vidit in soranis.

Hsecad nos non quibuscumque, quaiihiis credeie pularemns indignnm,

sed eis lelerentibus perveneriint, quos nobis non existimaremns fuisse

mentitos. Proinde quod homines diounlur, inandatumque est litleris,

ab diis vel potius dœmonibus arcadibus , in iupos soleie converti, et

quod

Carminibus Circe socios mutavit Ulyssei
,

secundum istum modum mihi videtur fieri potuisse, quemdixi; si

tamen f'actnm est. Diomedeas autem volucres
,
quandoquidem genus

earum per successionein propaginis durare perliibetur, non mntatis bo-

minibus factas, sed subtractis credo fuisse suppositas ; sicut cerva pro

Iphigenia, régis Agamemnonis filia. Neque enim daemonibus judicio Oei

permissis bujusmodi prsestigiae difficiles esse potuernnt : sed quia illa

virgo postea viva reperta est, suppositam pro illa cervam , esse facile

cognitum est. Socii vero Diomedis quia nusquam subito comparuerunt,

et postea nullo loco apparuerunt, perdentibuseos ultoribusangeiis malis,
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de la colère divine , on les a crus métamorphosés en ces oiseaux

qui, secrètement apportés des lieux où l'espèce habite, les au-

raient soudain remplacés. Quant à Teau dont ils se remplissaient

le bec pour arroser le temple de Diomèdes ,
quant à leurs cares-

ses pour les Grecs et leurs fureurs contre les étrangers, faut-il

s'étonner de retrouver ici la maligne influence des démons ja-

loux d'accréditer la divinité de Diomèdes , alln d'entretenir les

hommes dans cette funeste erreur qui, pour les dieux menteurs,

outrageant le vrai Dieu
,
prostitue à des hommes morts et qui

n'ont pas même vécu de la vie véritable, l'hommage de ces tem-

ples , de ces autels, de ces sacriflces , de ces prêtres , tout ce culte

enfin qui n'est dû qu'au seul Dieu de vie et de vérité ?

XIX. En ce temps, après la ruine de Troie, Enée , avec vingt

vaisseaux qui portent les débris des Troyens aborde en Italie,

sous le règne de Latinus. Régnaient alors, chez les Athéniens,

Mnestheus ; chez les Sicyoniens , Polyphides ; chez les Assyriens,

ïautanes ; Labdon était juge des Hébreux. Après la mort de La-

tinus, Énée règne trois ans, du vivant de ces princes, le roi

des Sicyoniens et le juge des Hébreux exceptés, qui ont déjà pour

successeurs, l'un Pelasgus, l'autre Samson que sa force prodi-

gieuse fit passer pour Hercule. Énée étant donc disparu , après

sa mort les Latins s'en font un Dieu. Les Sabins rangent aussi

parmi les dieux leur premier roi Sancus ou , suivant quelques-

ineas avesquae pro iilis siint occulte ex aliis locis, ubi est lioc gf;nus

aviuni, ad ea loca pprdiictne ac repente suppositae, credunlur esse cou-

versi. Quod aiitein Diomedis in lemplum aqiiam roslris afieruiit et ads-

perf^unt, quod blaiidiunlur Giaecigenis, alienigenas perseqiiuntur, luiraii-

dinn non est fieri dtemomim instiiiclu; quorum iuterest, peisuadeie

de\!m factura esse Diomedem , ad decipiendos homines, ut taises deos

cum veii Dei injuria inultos colant, et hominibus mortuis, qui iiec cuin

viverent, vere vi\erunt, tempiis, allaribus , saciKiciis, sacerdotibus

( quae omnia cnm recta sunt , uonnisi uni Deo vivo et vero debentui )

inserviant.

XIX. Eo lempore post captara Trojam atque deletam , ^Eneas cum
vi^inti navibus, quibus poitabantur reliquiae Trojanorum , in Italiani

veuit, régnante ibi Latino,el apud Atbenienses Mnestbeo, apud Sicyo-

nios Polypbide, apud Assyrios Taulane; apud Hebraeos autemjjudex

Labdon (iiit. Mortuo auleui Latino regnavit /Eneas tribus annis, eisdem

in supradictis locis manenlibus regibus, nisi quod Sicyoniorum jani

Pelasgus erat.et Hebrœorum judex Samson : qui cum mirabiliter lorlis

esset, pulatusest Hercules. Sed jEueani, quoniam quandomorluus est,

non comparuit, deum sibi feccrunt Lalini. .Sabini eliam regem suum
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uns, Sanctus. C'est alors que Codrus, roi des Athéniens, vint

s'offrir inconnu aux coups des Péloponnésiens , leurs ennemis :

il est frappé, et paye, dit-on, de sa vie le salut de son pays. Car

l'oracle avait promis aux Péloponnésiens la victoire , s'ils ne
tuaient pas le roi des Athéniens. Codrus les trompe donc en ve-

nant à eux sous les haillons d'un pauvre et en provoquant par

une querelle leur fureur et sa mort : « querelle de Codrus, » a

dit Virgile. Les Athéniens l'honorèrent comme un dieu , par des

sacrifices. Sous le règne de Silvius, quatrième roi des Latins, fils

d'Énée , non par Creusa , mère d'Ascanius , troisième roi de ce

peuple, mais par Lavinia , fille de Latinus. Sous Silvius qui fut,

dit-on, fils posthume d'Énée ; alors qu'Oneus était le vingt-neu-

vième roi des Assyriens, Melanthus, le seizième des Athéniens
,

et le grand prêtre Héli, juge des Hébreux , finit le royaume des

Sicyoniens, à qui on attribue une durée de neuf cent cinquante-

neuf ans.

XX. Bientôt, et du vivant de ces rois dans les contrées que je

viens de nommer, le gouvernement des juges étant aboli, la

royauté en Israël commence à Saiil : c'est le temps du prophète

Samuel ; et c'est aussi le temps de ces rois latins appelés Silviens

du nom de ce fils d'Énée qui le premier s'appela Silvius. Les au-

tres rois qui se succédèrent recevaient des noms propres avec ce

primiim Sancum , sive ut aliqui appellaat Sanctum , retuleruut in deos.

Per idem tempus Codrus, rex Atheniensium , Pelopouuensibus ejusdern

hostibus civitatis se interficiendum iguotus objecit : et factum est. Hoc
modo eum priiedicaut palriam libérasse. Besponsum enim acceperant

Pelopoiinenses tum demum se supeialuros , si eorum legem nou occi-

dissent. Fefelliteigo eos iiabitu pauperisapparendo, et iu suam iiecem

per jurgium piovocando. Unde ait Virgilius : Et juigia Codri. Et hune

AUienieoses lanquam deum sacrificioium hoiioie coluerunt. ^Quarto

Latinorum rege Silvio i£neaefilio, non de Creusa, de qua fuit Ascanius,

qui lertius ibi regnavit, sed de Lavinio Latini lilia, quem poslhumum
jïneas dicitur habuisse ; Assyriorum autem vicesimo et nono Oneo et

Melautljo Atlieniensium sexto decimo, judice autem Hebraeorum Heli

sacerdote, regnum Sicyoniorum consumplura est, quodper annos non-

gentos quinquaginta et uovem traditur fuisse porrectum.

XX. Mox eisdem per loca memorala regnanlibus, Israelitarum re-

gnum, finito lempore jndicum, a Saule rege sumpsit exordium : quo
tempore luit Samuel proplieta. Ab illo igitur tempore hi rege» Latinorum

esse cœperunt, quos cognomiuabant Silvios : ab eo quippe qui iilius

.^nea; primus dictus est Silvius , céleris subsecutis et propria nomina

iuifionebantur, et lioc non delnit cognomentum; sicut longe postea Ca;-
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surnom, comme longtemps après furent nommés Césars les suc-

cesseurs de Jules César. Apres la réprobation de Saiil et le re-

tranchement de sa race , ck prince étant mort
,
qui était roi de-

puis quarante ans, David lui succède. Alors , et depuis le trépas

de Codrus , les Athéniens cessent d'avoir des rois , et conQent à

des magistrats le gouvernement de la république. David , après

quarante ans de règne aussi , laisse le sceptre à son flis Salomon,

qui bâtit ce fameux temple de Jérusalem. De son temps , Albe est

fondée chez les Latins , et du nom de cette ville, dans la même
contrée du Latium , les rois désormais s'appelèrent , non plus

latins, mais albains. A Salomon succède son lils Roboam : sous

ce prince , le peuple se partage en deux royaumes , chacun sous

un roi particulier.

XXI. Après Énée , dont on avait fait un dieu , le Latium eut

onze rois : aucun d'eux n'obtint les honneurs divins ; mais

Aventinus , le douzième successeur d'Énée , ayant trouvé la mort
dans un combat et sa sépulture sur la montagne qui porte encore

aujourd'hui son nom, vint augmenter le nombre des dieux, tels

qu'on savait s'en faire alors. Suivant une autre tradition , il n'au-

rait pas été tué en combattant; mais il aurait disparu, et ce

n'est pas à lui, mais à l'arrivée d'une troupe d'oiseaux ,
que le

mont Aventin devrait son nom. Après lui , le Latium ne fit plus

saies cognominati sunt
,
qui successerunt Caesari Auguste. Reprobalo

autein Saiiie, ue qnisquam ex ejus slirpe legoaret, eoque defunLto,

David successit la regnuni post aiinos a Saiilis imperio quadiagiula.

Tune Allienieuses liabere deinde reges post Codri interituin destitenint,

et niagislratus habere cœpeiunl adminislrandae reipubiicae. Post David,

qui eliani ipse quadiaginta regnavit annos, lilius ejus Salomon lex

Israelilarum fuit, qui templum illud nobilissimum Dei Jeiosolymilaiiiim

condidit. Cujus tempore apud Lalinos coudita est Alba , ex qua deinceps

non Latiuorurn, sed Aibanorum reges appelluii, in eodem tamen Latio,

cœperunt. Salomoni successit lilius ejus Roboam, sub quo in duo regua

populus ilie divisusesl, et singuiac partes suos singulos reges liabere

cœperunt.

XXI. Latium post /Eneam
,
quem deum fecerant, uudecim reges La-

buit, quorum nullus deus factus est. Aventinus autem qui duodecimo

loco i4ineam sequitur, cum esset prostialus in bello,et sepultus in eo

mont»;, qui eliam nuncejus nomine nunciipatur, deorum talium, quales

sibi faciebanl, numéro est addilus. Aiii sane noiueruut eum in praelio

scribere occisum, sed non comparuisse dixerunl : sed ncc ex ejus voca-

bulo appeilalum monlem,sede\ advenluaviumdiclumAvenlinum. Post

hune non est deus Tactus in Latio, nisi Romulus conditor Romae. Intcr

T. m. 10
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d'autre dieu que Roinulus, le fondateur de Rome. Mais, entre

ces deux rois, il s'en trouve deux autres , dont le premier , et

l'immédiat successeur d'Aventinus, est, pour parler avec Virgile,

« cet illustre Procas , la gloire de la race troyenne. »

C'est de son temps
,
quand l'Italie était comme en travail

de l'enfantement de Rome
,
que le plus grand des empires

,

l'empire d'Assyrie, arrive au terme de son immense durée. Il

passe aux Mèdes après envirou treize cent cinq ans d'exis-

tence, en comptant l'époque de Bélus
,
père de ÎS'inus, qui ré-

gna le premier et borna son ambition à l'étroite enceinte de ce

royaume naissant. Procas est le prédécesseur d'Amulius. Amu-
lius , dit-on , avait fait de la Qlle de son frère Kumitor une

vierge consacrée à Vesta. Son nom est Rhea ou Ilia , mère de

Romulus : ou prétend, pour glorifier ou excuser son déshonneur
,

qu'elle eut deux jumeaux du dieu Mars , et la preuve que l'on

invoque , c'est que les deux enfants exposés furent allaités par

une louve : animal qui , dit-on, appartient à Mars. Cette louve

aurait offert la mamelle à ces enfants
,
parce qu'elle aurait re-

connu les fils de son maître. Selon d'autres , et ceux-là ne man-
quent pas, ces jumeaux vagissaient abandonnés

,
quand ils furent

d'abord recueillis par une courtisane qui, la première, leur donna
le sem. On appelait alors les courtisanes louves , lupa : d'où est

venu aux lieux infâmes le nom de lupanar. Ils auraient été remis

islum aiUemet illuin reges reperiuntur duo : quorum primus est , ut

Virgiliano eura veisu eloquar.

Proximus ille Procas, Trojanoe gloria genUs.

Cujus tempore quia jam quodammodo Roma partuiiebatur, illud omnium
legnoium maximum, Assyiiorum finem tantse diulurnitatis accepit. Ad
Medos quippe translatum est post annos ferme mille trecentos quinque,

ut etiamBeli, qui >iuum genuit , et illic paivo contentus imperio pri-

mus rex fuit , tempera computeiitnr. Procas aulem regnavit anle Amn-
lium. Porro Amulius fratris sui Numitoris tiliam Rheam nomine, quœ
etiam Ilia vocabatur, Romuli matrem , Yestalem virginem fecerat, quam
voluut de Marte geminos concepisse , isto modo stuprnm ejus hono-

rantes, vel excusantes, et adhibentes argumeulum, quod infautes expo-

sitos lupa luitriverit. Hoc enim genus bestiif ad Marlem existimaiit

perlinere, ut videlicet ideo supra credalur admovisse nbera parvulis,

quia filios domini sui Martis aguovit : quamvis non desint qui dicaiit
,

cum exposili vagienles jacerent, a nescio qua primum merelrice fuisse

collectos, et |)rimas ejus suxisse mumillas ( meretrices aulem liipas vo-

cabant, unde eliam uuuc turpia loca eaïua) hipanaria nuncupantur ),
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entreles mains du berger Faustulus, etuourris par sa femme Acca.

Et quand, à la lionle de ce roi qui avait eu la cruauté de les con-

damner à périr sous les eaux , dérobant au fleuve ces enfants

prédestinés à fonder un si grand empire, Dieu eut offert à leurs

cris la mamelle d'une louve , faudrait-il donc tant s'étonner ? Le

sceptre du Latium passe d'AmuIius à IN'umitor , aïeul de Romu-
lus ; et la première année de son règne , Rome est bâtie. Ainsi

désormais il règne conjointement avec son petit-Qls Romulus.

XXn. J'abrège. — Rome est fondée comme une seconde Ra-

bylone, comme la fille de la première, dont il plaît à Dieu de

se servir pour dompter l'univers, et, réduit à l'unité de la répu-

blique et de ses lois , le pacilier jusqu'à ses derniers conflns. Car

c'était déjà des peuples forts et aguerris , des nations exercées

aux armes, et dont la résistance obstinée ne devait laisser la vic-

toire qu'au prix des derniers périls , d'une horrible extermination

de part et d'autre, et des plus sanglants efforts. Quand l'empire

des Assyriens subjugua presque toute l'Asie, cette conquête

s'acheva par la guerre, et non par des guerres si rudes et si dé-

sastreuses ; les nations , encore novices à la résistance , étaient

moins nombreuses et moins puissantes. Car depuis cet immense

et universel déluge, où huit hommes seulement trouvèrent leur

salut dans l'arche de Noé, mille ans s'étaient à peine écoulés,

et eos postea ad Faustiilnm pervenisse pastorem, atque ab ejus Acca

uxore nutritos. Quainqiiaui si adarguendum liomiDem regem, qui eos

in aquam projici crudeliter jusserat , eis infantibus per quos tanta civitas

coiideoda fuerat , de aqua divinitus iiberatis
, per lactaatem feram Deus

voluit subveoire, quid inirum est? Amulio successit in regnum Laliale

fraler eius Numitor, avus Roinuli , cujus Numitoris primo anno condita

est Roma; ac per boc cum suo deinceps, id est Roniulo, nepote re-

gnavit.

XXII. Ne multis morer, condita est civitas Roma , velut altéra Ba-

bylon , et velut prions filia Babylonis, per quam Deo placuit orbem de-

bellare terrarum, et in unam societatem reipublicae legumque perdiiclum

longe lateque pacare. Erant enim jam popnli validi et fortes, et armis

gente5 exercitalae, quœ non facile cédèrent, et quas opus esset ingenlibus

periculis et vastatione utrimque non parva atque horrendo labore supe-

rari. Nam quando regnum Assyriorum lotam pêne Asiam subjugavit
,

iicet bellando sit factum, non tamen multum asperis et difficilibus bellis

fieri potuit
,
quia rudes adbuc ad resisteudum gentes erant , nec tam

muitcs, Tel tam magnse : siquidem post illud maximum atque universale

diliivium , cum in arca Noe octo soli homines évaseront , anni non

multo ampliiis quam mille transierant
, quando Ninus Asiam lotam ,
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quand ^'inus soumit l'Asie , à l'exception de l'Inde. Mais pour

dompter tant de nations de l'Orient et de l'Occident que nous

voyons aujourd'hui sujettes de l'empire Romain, il fallut à Rome
plus de temps et d'efforts ; car, en croissant peu à peu

,
partout

où elle s'étend , elle les trouve vigoureuses et guerrières. Or, au

temps de la fondation de Rome , le peuple d'Israël comptait
,

depuis son entrée dans la terre promise, sept cent dix-huit ans,

dont vingt-sept appartiennent à la période de Jésus IN'ave , et

trois cent vingt-neuf à celle des juges ; trois cent soixante-deux

ans s'étaient écoulés depuis l'avènement des rois. Juda avait

alors pour roi Achaz, ou, selon d'autres calculs, le successeur

de ce prince , Ézéchias , si célèbre par ses vertus et sa piété , con-

temporain de Romulus. En ce temps, Osée venait de saisir le

sceptre d'Israël.

XXIIl. C'est à cette époque que plusieurs rapportent les pré-

dictions de la sibylle d'Érythra. Varron prétend qu'il y eut plu-

sieurs sibylles. Cette sibylle d'Érythra a rendu, sur Jésus-

Christ, certains témoignages évidents. IVous les avons lus, en

vers d'une mauvaise latinité et se tenant à peine sur leurs pieds ,

grâce à l'inhabileté de l'interprète inconnu , comme je l'ai su de-

puis. Car l'illustre Flaccianus
,

qui fut même proconsul , cet

homme si remarquable par la facilité de son éloquence et

l'étendue de son savoir , dans un entretien sur Jésus-Christ,

excepta ludia, subju^avit. Roma veio tôt génies et Orienlis et Occi-

dentis
,

qiias imperio loraano siibclilas cernimus, non ea celerifate ac

laciiitale perdomuil; quoniam paulatim crescendo robustas ta» et belli-

cosas, quaquaversum dilatabalur, iiivenit. Tempoie igitur qiio Roma
condita est ,

populiis Israël habebat in terra promissionis annos .septin-

gentos decem et oclo. Ex quibus viginti septem pertinent ad Jesiim

>'ave, deinde ad tempiis judicum trecenti viginti novem. Ex qno autem

ibi reges esse cœperanl, anni erant trecenti sexaginta duo. Et rex tune

erat in Juda, cujus uomen erat Aciiaz, vel, sicut alii computant, qui ei suc-

cessit Ezecliias, quem quideni constat optimum et piissimnm regem Ro-

muli régnasse temporibus. In ea vero bebraici popuii parte quae appel-

iabatur Israël , regnare cœperal Osée.

XXlll. Eodeai tempore nonnnlli sibyllam Erytiiraeam valicinalam

terunt. Sibyllas autem Varro prodidit plures fuisse, non unam. Haec sane

Erytliraea sibylia qua>dam de Clnisto manifesta conscripsil : quod etiani

nos prius in latina iingua versibus maie ialinis et non stanlibus legimus,

per nescio cujus interpretis imperitiam, sicut post cognovimus. Nam vir

clarissimus Flaccianus, qui eliam proconsul fuit, bomo faciliima; fa-

cundiae multaeque doctrinae, cum de Ciiristo colloquerenjur, graîcum
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nous représenta un exemplaire grec qu'il nous dit être le re-

cueil des vers de la sibylle d'Érythra , et appela notre attention

sur certain passage où les premières lettres de chaque vers, réu-

nies ensemble, offraient au lecteur ces mots : Mr.croviç X^t'.n-.ôç,

0cov 'ïioîïwTrip; c'est-à-dire : « Jésus-Christ, Fils de Dieu,

Sauveur. » Or ces vers, dont les premières lettres forment le sens

que nous disons, suivant une autre interprétation en vers latins

réguliers , énoncent cette prophétie : « Signe du jugement ! la

terre se couvrira d'une sueur glacée. Le roi des siècles va descen-

dre du ciel , et c'est dans sa chair qu'il comparaît pour juger l'u-

nivers. Et Dieu se montre aux yeux de Tincrédule et du Adèle
,

dans sa gloire avec ses saints , au dernier terme des âges. Et les

âmes paraissent aussi revêtues de leur chair, à son tribunal,

quand la terre demeure inculte et ensevelie sous les ronces. Les

hommes rejettent loin d'eux leurs idoles et leurs trésors. Le feu

va dévorer la terre , et, gagnant la mer et le ciel, briser les por-

tes du sombre Averne. Une pure lumière revêtira les corps des

saints , et les coupables seront livrés à d'éternelles flammes. Dé-

couvrant ses actes cachés , chacun révélera les secrets de son

cœur ; Dieu ouvrira les consciences à la lumière. C'est l'heure

des gémissements, l'heure où tous grinceront les dents. Le so-

leil est déchu de sa gloire , et le choeur des astres s'éteint. Le

soleil disparait , le rayon de la lune est éclipsé. Les collines tom-

nobis codicem protulit , carmina esse dicens sibyllae Erythrœœ , ubi

ostendit quodam loco in capitibus versuum ordinem litlerarum ita se

habentem , ut haec in eo verba legerentur, 'Ir.ToO; \ç,v.axô; fieoù 'l'iôç

Iwrr;? : quod est latine , Jésus C'hrislus DeiFilius Salvator. Hi aulem

versus quorum primae litterae istum sensum; queni dixinius, reddunt,

sicut eos quidana latinis et stantibus versibus est interpietalus, hoc

continent :

— Judicii signum tellus sudore madescet.

S E cctlo Rex advcniet per secla futuius :

t< Scilicet in carne praesens ul judicet orbem.

O Unde Deum cernent incredulus atque Kdelis

-< Celsuincum sanctis, ;evijani temiino in ipso.

i< Sic aniniaL' cuni carne aderunt, quas judicat ipso ;

X Cunï jacet incultus densis in vepribus orbis.

73 Rejicient simulacra viri , cunctani (iuo(iue gazani :

r: Exuret terras ignis, pontum(|ue polumque

— Inquirens, tetri portas effriiiget .Vverni.

M Sanctorum sed enini cunct.p lux libeia carni

H Tradetur, sontes a>terna llamina cremabit.

O Occultos aclus retegens, tnnc (juisque loquetur

M Sécréta , atiiue Dcus rescrabit pectora luci.

10.
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bent, les vallées s'élèvent de leurs profondeurs. Rien n'apparaît

plus dans les choses de l'homme , de haut ni d'altier. Déjà les

montagne et les espaces azurés de la mer descendent au niveau

des plaines. Tout cesse ; la terre est brisée. Le feu dévore les fon-

taines et les fleuves. Alors, du haut des cieux, la trompette fait

planer sur le monde un son lugubre dont le gémissement annonce

la catastrophe lamentable et la diversité des supplices. La terre

s'entr'ouvrant laisse voir le chaos du Tartare. Là , tous les rois,

jusqu'au dernier, vont paraître devant le Seigneur; les cieux ver-

sent un torrent de feu et de soufre. » Dans ces vers latins, tant

bien que mal traduits du grec, le sens que forme la réunion des

lettres initiales , ne peut se retrouver quand le vers commence
par la lettre Y. faute d'un synonyme latin qui commence par cette

lettre ; ces vers défectueux sont au nombre de trois : le cinquème,

le dix-huitième , le dix-neuvième. Que si cependant nous ras-

semblons les lettres initiales de chaque vers , moins celles de ces

trois vers auxquelles nous nous souviendrons de substituer l'ï,

comme si chacun de ces vers commençait par cette lettre , nous

lisons cinq mots
,
grecs et non latins , dont voici le sens : « Jé-

sus-Christ, Fils de Dieu , Sauveur. » De plus , ce passage se com-

'Xi fune erit et luctus, stridebunt dentibus omnes.

pj Eripitur solis jubar, et chorus interit astris.

O Volvetur cœluni, lunaris splendor obibit.

'-'> Dejiciet colles, valles extollet ab imo •

'-> Non erit in rébus hominum sublime vel altum.

>— Jam œquantur cainpis montes, et caerula ponti

O Omnia cessabunt, tellus contracta peribit.

M Sic pariter fontes torrentur, fluminaque igni.

w Sed tuba tum sonitum tristem demittet ab alto

ÎO Orbe, gemens facinus miserum variosque labores :

H Tartareumque chaos monstrabit terra dehiscens.

S Et coram hic Domino reges sistentur ad unum.
'n Recidet e cœlis ignisque et sulphuris amnis.

In liis lalinis versibus de grseco ntcumque translatis, ibi non potuit iile

sensus occurrere, qui fit cum litlerae, qiiaî sunt in eorum capitibus, con-

nectnnlur, ubi ï littera in grœco posita est : quia non potuerunt verba

latinainveniri, quse ab eadem littera incipereat, et sententi* conveni-

rent. Hi aulem sunt versus très
,
quintns et octavus decimus et nonus

decimus. Denique si litteras quse sunt in capitibus omnium versuum

connectentes , hornra trium quœ scripta? sunt non legamus , sed pro eis

Y litteram, tanquam in eisdem ioeis ipsa sit posita, recordemur, ex-

primitur in quinque verbis , Jésus Chi'isfus Dei Filhcs Salvator; sed

cum gr%ce hoc dicitur, non latine. Et sunt versus viginti et septera ,
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pose de vingt-sept vers , nombre qui représente le cube de trois.

Car trois répété trois fois, font neuf; et neuf répétés à leur tour

trois fois ,
pour élever la figure de largeur en hauteur , font vingt-

sept. Or de ces cinq mots grecs : '[/,aouç Xpsi'j-b; Hsovi Tioç -oj-rr^p,

ou ; Jésus-Christ, Fils de Dieu Sauveur, si Ton rassemble les pre-

mières lettres, on forme le mot '1/Oj;, poisson, nom mystique

de Jésus-Christ, qui a pu dans les abîmes de notre mortalité,

comme dans les profondeurs de la mer, demeurer vivant, c'est-

à-dire exempt de péché.

Quant à cette sibylle d'Érythra, ou de Cumes suivant quel-

ques-uns , son poëme, dont je n'ai cité qu'un petit nombre de

vers, ne rend aucun hommage à ces dieux, créatures du men-
songe ou de l'homme

; que dis-je ? elle s'élève avec tant de force

contre eux et contre leur? adorateurs, qu'elle pourrait être mise

au nombre des enfants de la Cité de Dieu. Lactance aussi a in-

séré dans son ouvrage certaines prédictions de la sibylle sur

Jésus-Christ. 11 ne dit pas quelle est cette sibylle : mais ces cita-

tions éparses chez lui, courtes et fréquentes, j'ai cru devoir les

réunir pour en former un tout plus étendu.

« Il tombera, dit la Sibylle, entre les mains injustes des infi-

dèles; leurs mains incestueuses donneront des soufflets à Dieu,

et leur bouche impure le couvrira d'une salive empoisonnée. Lui

se contentera de présenter aux verges son dos innocent. Il re-

qui numerus quadratum ternarium solidimi reiklit. Tria enim ter ducta

(iiint novem : et ipsa novem si ter ducaiitur, ut ex lato in altum figura

consmgat, ad viginti septem perveniunt. Iloriim autem grsecorum quin-

f|ne verborum
, quai sunt, 'Iyictouc XpSKTTÔ; 0£où Tiô; StoxYip, quod est

latine, Jésus Christus Dei Filins Salvator, si primas litferas juiigas,

pl'I/OJ;, idesl Piscis, in quo iiomine mystice intelligilur Cliristus, eo

quod in liujus mortalilatis abysso velut in aquaruna profunditate vivus ,

hoc est sine peccato , esse potuerit.

Hœc autem Sibylla sive Erythraea, sive, ut quidam magis credunt,

Cun)if^, ita nihil liabet in toto carminé suo , cujus exigua ista particula

est quod ad deorum t'alsorum sive f'actornni cultum pertineat, quin imo

ita etiam contra eos et contra cultores eorum loquitur, ut in eorum nu-

méro deputanda videalur, qui pertinent ad Civitatem Dei. Inscrit etiam

Lactantius operi suo qu%dam de Christo vaticiniaSibyllae, quamvis non

exprimai cujus. Sed qufc ipse singillatim posuil, ego arbitratus sum
conjuncta esse ponenda, (auquam iinum sit prolixum, quic ille plura

commemoravit et brevia. In manus iniquas , inquit, injideliuvi posica

véniel : dabiint aulem Deo alapas manibus incestis, cl impurato

ore exspuent venenatos spnlus : dabit vcro ad verbera simpliclter
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cevra des soufflets en silence, afin que nul ne reconnaisse quel

Verbe il est, d'où il vient, afin qu'il parle aux Enfers et soit

couronné de la couronne d'épines. Ils présentent le fiel à sa

faim, et à sa soif, le vinaigre; ils dressent un festin d'inhospita-

lité. Insensée! tu n'as pas reconnu ton Dieu qui se joue de la rai-

son, des mortels , et tu l'as couronné d'épines , et tu l'abreuves

d'un fiel amer! Le voile du Temple se déchire, et, au milieu du
jour, une ténébreuse nuit de trois heures se répand. Il meurt de

mort et s'endort d'un sommeil de trois jours. Et revenu des En-

fers, le premier, il reparaît à la lumière, il montre en lui-même

aux élus les prémices de la résurrection. »

Tels sont les textes sibyllins que Lactance cite par fragments

suivant l'ordre des preuves qu'il veut établir; textes que nous

recueillons en faisceau et sans interruption, ayant soin seulement

de distinguer les lettres initiales, pourvu que dans la suite les

écrivains ne négligent pas de les maintenir. Selon quelques au-

teurs, la sibylle d'Érythra vivait non pas au temps de Romulus,
mais à l'époque de la guerre de Troie.

XXIV. Sous le règne de ce même Romulus, vécut, dit-on.

Thaïes de Milet, l'un des sept Sages qui, depuis les poètes théo-

logiens, dont Orphée est le plus célèbre, furent appelés lo-^ot,

c'est-à-dire « Sages ». C'est vers ce temps que les dix tribus d'Is-

raël, vaincues par les Chaldéens, sont emmenées captives, tandis

sanctum dorsum. El colaphos accipiens tacebit , ne quis agnoscat
,

quocl verbum, vel tmde venit ut inferis loquatur, et corona spinea
coronetur. Ad cïbum autemfel, et ad sitim acetum dederunt ; in-

hospitalitatis hanc monstrabant mensam. Ipsa enim insipiens tuum
Deum non intellexisti, ludentem mortalium mentibus; sed spinis

coronasti, et horridum /et misciiisti. Templlvero vélum scindetur :

et medio dïenox erit tenebrosa nimis in tribus horis. Et morte mo-
rietur tribus diebus somno susceplo : et tune ab inferis regressus

ad Iticem venietprimus, resurrectionis principio revocaiis ostenso.

Ista Lactantiiis carptim per intervalla dispiitationis suae, siciit ea poscere

videbantur, quœ probare iiitenderat, adliibuit testimonia Sibyllina, qu*
nos niliil interponentes , sed in unam seriem connexa ponentes , solis

capilibns, si tamen scriplores deincepsea servare non negligant, distin-

f^uenda curavimus. Nonnuili sane Erythraeam sibyliam, non Romuli, sed

belli trojani tempoie fuisse scripseiiint.

XXIV. Eodeni Romulo régnante Thaïes ISIilesius fuisse perhibelur,

nnus c sepleni Sapientibus, qui post tbeologos poetas, in quibns Orpbeus
maxime omnium nobilitatus est, loçoi appellati sunt, qnod est latine

Sapicnles. Per idem Icmpus decem tribus , quœ in divisione populi vo-
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que les deux tribus de Juda, dont Jérusalem est la capitale, de-

meurent en Judée. Romulus mort, et à jamais disparu, les Ro-
mains ( qui l'ignore? ) l'élevent au rang des Dieux : usage aboli

depuis longtemps, et que ramène, dans la suite, la flatterie et

non l'erreur, au temps des Césars. Aussi Cicéron fait-il a Romu-
lus un immense titre de gloire d'avoir mérité de tels honneurs,

non en ces temps de grossièreté et d'ignorance, où il était si

facile de tromper les hommes , mais déjà à une époque de culture

et de civilisation, bien que la subtile et captieuse loquacité des

philosophes n'eût pas encore fait irruption de toutes parts. iMais

si les époques suivantes ne placent pas des morts sur les autels,

on ne laisse pas toutefois d'honorer comme dieux, et de tenir

pour tels, les dieux d'institution antique. Que dis-je? Par les

idoles inconnues aux anciens, on ajoute l'attrait d'une folle et

sacrilège superstition : puissance des esprits impurs et de leurs

trompeurs oracles sur le cœur des hommes! Le siècle est déjà

trop éclairé pour prêter des crimes aux dieux; et cependant, à

la faveur des jeux scéniques, on se laisse précipiter dans l'ado-

ration de ces dieux du mensonge ! A Romulus succède Numa
,

qui, ayant pourvu Rome d'une inlinité de faux dieux , n'eut pas

lui-même, après sa mort, l'honneur d'être admis au nombre de

ces dieux, comme si dans ce ciel où il avait entassé les divinités

calae sunt Israël , debellatae a Ciiald.Teis , et in eas terras captivae diiclae

sont, remauentibiis in jiidaea terra diiabus illis tribubiis, quae nomine
Juda; vocabanliir, sedemque regui liabebant Jérusalem. Mortnum Romu-
lum, cum et ipse non comparuisset , in deos, quod et vulgo notissimuni

est , retulere Romani
;
quod usque adeo , fier! jam desicrat , nec poslea

ois! adulando, non errando, factum est temporihiis Cfesarum, ut Cicero

magnis Romuli laudibus tribuat, quod non rudibus et indociis tempori-

bns, quandu facile bomiues fallebantur, sed jam expolitis et eruditis

meruerit bos bonores
;
quamvis nondum efferbuerat ac pulluiaverat

pbilosopliorum subtilis et acuta loqnacitas. Sed etiamsi posteriora lem-

pora deos bomines mortiios non instiluerunt , tamen ab antiquis institu-

tos colère ut deos et baberc non destiterunt : quin etiam simulacris, quae

veteres non liabebant, auxerunt vanae alque impiae superstilionis illece-

brani , id edicientibusjmmundis.in eorum corde diemonibus, per lallacia

quoque oracula decipieutibus, nt fahiilosa eliani crimina deoruni, quae

jam iirbaniore seculo non linj^ebântur, per Judos tamen in eornmdem
falsorum numinum obsequium turpiler agerenlur. Ref;navit deinde Numa
posl Rumubim.qui cum illam civitatem putaverit deorum profecto

falsorum nunierositale muniendam, in eamdein turbam referri mortuus

ipse non meruit , tanquam ita putatus sit cœlum mullitudinc numinum
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il n'eût pu trouver uue place. C'est à l'époque où il régnait à

Rome et au commencement du règne de Manassès chez les

Hébreux, ce prince impie qui mit à mort le prophète Isaïe, que

l'on rapporte le temps où vivait la sibylle de Samos.

XXV. Sedechias régnait chez les Hébreux, et chez les Ro-
mains, Tarquin l'Ancien, successeur d'Ancus ^lartius, quand le

peuple juif fut emmené captif à Babylone, après la ruine de Jé-

rusalem et du temple bâti par Salomon. Catastrophe prédite par

les prophètes, lorsqu'ils reprochaient aux Juifs leurs iniquités et

leurs impiétés; et surtout par Jérémie, qui même en avait mar-

qué l'année. Vers cette époque vivait Pittacus de Mitylène, l'un

des sept Sages ; et Eusèbe rapporte au temps de la captivité, celui

où vivaient les cinq autres qui, avec Thaïes dont nous venons de

parler, et Pittacus, forment les sept Sages; c'est-à-dire Solon

d'Athènes, Chilon de Lacédémone, Périandre de Corinthe, Cléo-

bule de Lindos, et Bias de Priène. Tous sept, appelés Sages, pa-

rurent après les poètes théologiens. Leur genre de vie les élevait

à certains égards au-dessus des autres hommes; on leur doit

quelques préceptes de morale resserrés en de courtes sentences.

Ils n'ont point laissé à la postérité d'autre monument, Solon ex-

cepté, qui donna, dit-on, plusieurs lois aux Athéniens. Thaïes

se livra à l'étude de la nature; il a laissé des traités dépositaires

constipasse , ut locum ibi reperire non posset. Hoc régnante Romae, et

apud Hehrœos initio regui Manasse, a quo impie rege propheta Isaias

perhibetur occisus, Samiam fuisse sibyllam ferunt.

XXV. Régnante vero apud Hebraeos Sedechia, et apud Romanos Tar-

quinio Prisco, qui successerat Anco Martio, ductus est captivus in Ba-

byloniam populus Judaeorum, eversa Jérusalem et temple illo a Salomone

constructo. Increpantes enim eos prophetae de iniquitatibus et impieta-

tibus suis, haec eis veutura praedixerant , maxime Jeremias, qui etiara

numerum definivit annoium. Eo tempore Pittacus Mitylenaeus, alius e

septem Sapieutibus, fuisse perbibetur. Et quinque ceteros, qui utseptem

numerentur, Tbaleti, quem supra commemoravimus, et huic Piltaco

adduntur, eo tempore fui.sse scribit Eusebius, quo captivus Dei popuUis

in Babylonia lenebatur. Hi suntautem, Solon Atbeniensis, Chilo Lace-

daemonius, Periander Coiintbius, Cleobulus Lindius, Bias Prienaeus.

Omnes hi septem appellati Sapientes post poetas theoiogos claruerunt,

quia génère vitae quodani laudabiii praestabant bominibus ceteris, et mo-
rum nonnnlla prœcepta sententiarum brevilale complexi sunt. Nihil au-

tem monumentorum, quod ad iitteras attinet, posteris reliquerunt, uisi

quod Solon quasdam leges Atbeniensibus dédisse perhibetur ; Thaïes

vero physicus fuit, et suorum dogmatum libres reliquit. Eo caplivitatis
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de sa doctrine. D'autres physiciens brillèrent encore à cette épo-

que de la captivité de Babylone : Anaximandre, Anaximèoes et

Xénophanes. C'est aussi le siècle de Pythagore, qui le premier

porta le nom de philosophe.

XXVI. Vers ce temps, Cyrus, roi des Perses, qui étendait son

sceptre sur les Chaldéens et les Assyriens, relâchant un peu la

chaîne des Juifs, en renvoya cinquante mille en Judée pour re-

bâtir le temple. Mais ils en jetèrent seulement les premières as-

sises et dressèrent un autel. Interrompue par les incursions des

ennemis, l'œuvre fut différée jusqu'à Darius. A cette époque ar-

rivèrent les événements racontés dans le livre de Judith, que les

Juifs n'ont pas admis dans le canon des Écritures. Ainsi , sous

Darius, roi des Perses, les soixante-dix années prédites par le

prophète Jérémie étant révolues , les Juifs délivrés de leurs fers

sont rendus à la liberté. C'est l'époque où , chez les Romains,
régnait Tarquin, leur septième roi. Il est chassé. Les Romains
s'affranchissent aussi de la domination de leurs rois. Jusqu'a-

lors, le peuple d'Israël eut des prophètes : mais, eu égard à leur

nombre , il en est peu dont les écrits soient reçus comme cano-

niques, tant par les Juifs que par nous. J'ai promis, en termi-

nant le livre précédent, de dire quelques mots sur ce sujet ; il

est temps de tenir parole.

XXVIL Donc, pour bien préciser le temps où ils vivaient, re-

judaicœ tempore, et Anaximander, et Anaximenes, et Xénophanes physici

claruerunt. Tune et Pythagoras, ex quo cœperunl appellaii pliilosophi.

XXVI. Per idem tempus Cyrus rex Persai uui
,
qui eliam Clialdseis et

Assyriis imperabat , relaxata aliquanta captivitate Jad.icoium, quinqua-

ginla miliia liuminuin ex eis ad instauiaudum templum legredi t'ecit.

A quibiis tantum prima cœpta fundamina, et altare constructum est.

Incuisanlibiis autem hostibus, iiequaquam progredi aedidcando value-

runt, dilalumque opus est usque ad Darium. Per idem tempus eliam

illa sunt gesta, quae conscripta sunt in libro Judltli : quem sane in ca-

none Scripturarum Judaei non récépissé dicuntur. Sub Dario ergo rege

Persarum impletis septuaginta annis, quos Jeremias propheta prœdixe-

rat , reddila est Judaeis soluta captivitate libertas, régnante Romanorura

septimu rege Tarquinio. Qno expuiso etiam ipsi a regum quorum domi-

nalione iiberi esse cœperunt. Usque ad hoc tempus prophetas habuit

populus Israël : qui cum muiti luerint, paucoruni et apud Judœos et

apud nos canonica scripta relinentur. De quibus me aliqua posilurura

esse promis! in hoc libro , cuai claudoreai superiorem
,
quod jam video

esse faciendum.

XXVII. Tempora igitur eoruai ut possimus adverlere , in anteriora
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montons un peu plus haut. Au début du livre du prophète Osée,

le premier des douze, il est écrit : « Voici la parole du Seigneur à

Osée, du temps d'Ozias, de Joathan, d'Achaz et d'Ëzéchias, rois

de Juda. » Amos écrit aussi qu'il a prophétisé du temps d'Ozias;

il ajoute encore Jéroboam, roi d'Israël, qui vivait à cette époque.

Isaïe, filsdu prophète Amos, ou, ce qui est plus probable, d'un
autre qui, sans être prophète, portait le même nom, inscrit en

tête de son livre ces quatre rois que nomme Osée, et commence
aussi par déclarer qu'il a prophétisé de leur temps. Michée mar-

que l'époque de ses prophéties après Ozias, car il nomme les trois

rois ses successeurs qu'Osée a nommés : Joathan, Achaz et

Èzéchias. Tels sont les prophètes qui, d'après leur propre té-

moignage, parurent à la même époque. Il faut ajouter Jonas,

sous le règne du même Ozias, et Johel, quand déjà régnait Joa-

than, successeur d'Ozias. Mais c'est dans les chronologistes, et

non dans leurs écrits, muets à cet égard, que nous avons trouvé

l'époque où ils vivaient. Or, cette période s'étend depuis Procas,

roi des Latins, ou son prédécesseur, Aventinus, jusqu'au roi

Romulus, qui ouvre l'ère de R.ome, ou même jusqu'au commen-
cement du règne de son successeur, Numa Pompilius. En effet,

le règne d'Ézéchias, roi de Juda, se prolonge jusqu'à cette épo-

que. C'est donc en cet espace de temps que ces sources de pro-

phéties jaillirent à la fois, alors que l'empire des Assyriens finit

paululum recurramus. In capite libi i Osée pioplietœ
,

qui primus in

duodecim ponitur, lia scriptiimest: Verbum Domini quodfactumest
ad Osée in diebiis Ozisc., et Joathan, et Achaz , et Ezechiée regum
Juda. Amos quoque diebus régis Ozi«B piophetasse se scribit : addit

etiam Jeroboaiu regem Israël
,
qui per eosdem dies fuil. Xecnon Isaias

filius Amos, sive supiadicti proplietee, sive, quod magis perhibetur,

alterius qui non pioplieta eodeni nomine vocabatur, eosdem reges qua-

tuor quos posuit Osée, in capite libri sui ponit, quorum diebus se pro-

piietasse prœloquilur, Michaeas etiam eadera su» prophétise commémorât
tempora post dies Oziae. Nam très qui sequunlur reges nominal, quos
et Osée nominavit, Joathan, et Achaz, et Ezechiam. Hi sunt quos eodem
tempore simul prophetasse ex eoruin litteris invenitur. His adjungitur

Jonas eodem Ozia rege régnante, et Joei cum jam reguaret Joallian
,

qui successit Oziœ. Sed istorum prophetarum duorum tempora in ciiro-

nicis, non in eorum libris potuimus invenire, quoniam de suis diebus

tacent. Tenduntur autem hi dies a rege Lalinorum Proca,sive supe-

riore Aventino, usque ad regem Romulum jam Romanoriim, vel etiam
usque ad regni primordia successoris ejus Numae Pompilii : Ezéchias

quippe rex Juda eo usque reguavit ; ac per lioc per ea tempora isti velut
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et que celui des Romains commence. Comme en effet, à l'ori-

gine de l'empire des Assyriens, Abraham s'est rencontré, à qui

turent confiées les promesses évidentes de la bénédiction des

peuples en sa postérité, il faut aussi qu'elles se répandent à la

naissance de la Babyloue d'occident ; car sous son empire doit

naître Jésus-Christ, en qui s'accompliront les oracles des pro-

phètes, dont les paroles et les écrits attestent ce sublime avène-

ment. Car, depuis les rois, les prophètes ne manquèrent pres-

que jamais au peuple d'Israël, et ne parurent d'abord que dans

l'intérêt de ce peuple. Mais l'ère des prophéties moins obscure,

et qui s'adressent aux uations , devait s'ouvrir avec l'ère de

Rome, future souveraine des nations.

XXVIII. Le prophète Osée, dans sa profondeur, se laisse

diflicilement pénétrer. ."Mais je dois lui emprunter quelques pas-

sages, et, suivant ma promesse, les rapporter ici : « Il arrivera,

dit-il, qu'à l'endroit même où il leur est dit ; Vous n'êtes point

mon peuple, ils seront appelés aussi les eufants du Dieu vivant. »

Prophétie de la vocation des Gentils qui d'abord n'appartenaient

pas a Dieu, et c'est en se sens que les Apôtres l'ont entendu ; et

comme le peuple des Gentils est aussi spirituellement au nom-
bre des enfants d'Abraham , et par conséquent appelé avec raison

Israël, le prophète ajoute : <- Et les enfants de Juda et d'Israël se

fontes prophétise pariter eruperunt, quaudo regoum defecit assyrinm
,

nf'pitque romanum : ut sciiitetquemadmodum regni As.syrioriim primo

tempoie exsUtit Abraiiam , cui [jiomissiones apertissimaj lièrent io ejus

seiuine benedictionis oiuuium geutiuni; ita occidentalis Babylonis exor-

dio, qua liierat Cliristus imperante veuturns, in quo impleientiir iila

pioraissa oracula proplietaium, non soluni loqiieuliuui. veruiu etiani

scribentium in tantai lei futurie teslimonium solverenlui. Cuni enim pro-

plietœ nunquani fere defuissent populo Israël, ex quo ibi reges esse cœ-

pernut, in usuui tantumniodo eorum fuere, non genlium : quando autem

ea scriptura manifestius proplietica condebatur,quaj gentibus quandoque

prodesset, tune oporlebat inciperet, quando condebalur hxc civilas, qua;

gentibus imperaret.

XXVIll. Osée igitur proplieta, quanto profundius quidem loquilur,

tanlo o|)erosius peuetralur. Sed aliquid indo suuienduni est , et liic ex

nostra promi-ssione ponenduiu. El erit, inquil, in toco quo dictum est

eis, Aon populus meus vos, vocabuntur et ipsi Jilii Dei vivi. Hoc
testimoniuni proplieticum de vocatione populi Gentium

, qui prius non

pertinebat ad Deun», etiam Apostoli intellexerunt. Et quia ipse quoque

iwpulus Gentium spirilualiter est in liliis Abraba;, ac per lioc recte dici-

lur Isiael, propterea seqnitur, et ditit : Et congretjabuntur fila Juda
11
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rassembleront en un seul pays ; et ils se rangeront sous un même
chef, et ils s'élèveront au-dessus de la terre. « Expliquer ce pas-

sage, ce serait affadir les paroles du prophète. Qu'on se rappelle

toutefois la pierre angulaire et les deux murailles , l'une com-
posée des Juifs , l'autre des Gentils

;
qu'on reconnaisse l'une

sous le nom de Juda, l'autre sous le nom d'Israël, toutes deux

en un même corps, s'appuyant sur un même chef, et s'élevant

de terre. Quant à ces Israélites charnels qui maintenant ne veu-

lent pas croire en Jésus-Christ, le même prophète annonce qu'ils

croiront un jour en lui , c'est-à-dire leurs enfants ( parce qu'en

mourant, ils passeront à leur tour ) ; « les enfants d'Israël, dit le

prophète, demeureront longtemps sans roi, sans prince, sans sa-

crifice, sans autel, sans sacerdoce, sans prophétie, v Qui ne re-

connaît ici l'état présent des Juifs ? Mais écoutons ce qu'il ajoute :

« Et plus tard, les enfants d'Israël reviendront, et ils chercheront

le Seigneur leur Dieu, et David, leur roi; et ils s'étonneront

dans le Seigneur et dans ses bienfaits, aux derniers jours. »

Rien de plus clair que cette prophétie, où David représente évi-

demment Jésus-Christ, « né, dit l'Apôtre, selon la chair, de la

race de David. >> Le même prophète prédit aussi la résurrection

de Jésus-Christ le troisième jour, avec une profondeur digne

d'un tel mystère, quand il dit : « Il nous guérira après deux jours,

et nous ressusciterons le troisième. >> C'est, suivant cette parole,

etfilii Israël in idipsum, et portent sibimet prmcipaium unum, et

adscendent a terra. Hoc si adhiic velimus exponere, eloquii piophetici

obtundetur sapor. Recolatur lamen lapis ille arigularis, et duo illi pa-

rietes, unus ex Judaeis, aller ex Gentibus ; ille nomine filioium Juda,

iste nomine (ilioruin Israël; eidem uni piincipatui suo in idipsum inni-

leutes , et adscendentes aguoscautur a terra. Isto.s autem carnales Israeii-

tas, qui nunc noiunt credeie iu Clirislum, postea credituros, id est, filios

eorum (uam ulique isli in suum iocum morieiido transibunt) , idem

propheta testatur, diceus : Quoniam diebus multis sedebuntfUii Israël

sinerege, sine principe, sine sacrificio , sine altari, sine sacerdo-

tiOySine manifesiaiionibus. Quis non videat, nunc sic esseJudaeos?

Sed quid adjungat, audiamus : Et postea, inquit, rêvertentur fil ii

Israël , et inquirent Dominum Deum suum , et David regem suum :

et stupescent in Domino, et in bonis ipsius,in novissimis diebus.

Niliil est isla propiietia manifestius, cum David régis nomine slgniùcatus

intelligatur Chiistus, quifactus est , sicut dicit Apostolus, ex semine

David secundum carnem. Prœniintiavit iste propheta eliam terlio die

Cliristi rcsurrectionem futuram , sicut eam proplielica altiludine prae-

uuutiuri oportebat, ubi ait : Hanabil nos post biduum, in die tertio
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que l'Apôtre nous dit : « Si vous êtes ressuscites avec Jésus-

Christ, cherchez les choses d'en haut. » Amos prophétise sur ce

sujet : « Israël, dit-il, prépare-toi a invoquer ton Dieu, car c'est

moi qui fais gronder le tonnerre et qui crée les vents, et annonce

aux hommes leur Christ. » Et ailleurs : « En ce jour, dit-il, je

relèverai la tente de David, qui est tombée, je relèverai de lui

tout ce qui est tombé, je rétablirai et reconstruirai toutes ses

ruines, comme au jour du siècle; en sorte que le reste des hom-

mes me recherchent, et toutes les nations qui seront appelées

de mon nom, dit le Seigneur; et il fait comme il dit. »

XXIX. Le prophète Isaïe n'est pas du nombre des douze

petits prophètes, ainsi appelés parce qu'ils ont peu écrit en com-

paraison de ceux qui doivent le nom de grands prophètes à l'é-

tendue de leurs prophéties. Entre ces derniers est Isaïe que je

joins aux deux précédents comme ayant prophétisé à la même
époque. Or, parmi les anathèmes dont il poursuit les iniquités,

les préceptes de justice qu'il donne et les menaces qu'il porte con-

tre le peuple pécheur, Isaïe contient beaucoup plus de circons-

tances prophétiques que les autres relativement a Jésus-Christ

et à l'Eglise , c'est-à-dire relativement au roi et à la cité qu'il

fonde ; en sorte que quelques-uns l'appellent plutôt évangéliste

que prophète. Mais, pour hâter la lin de cet ouvrage, je ne citerai

ici qu'un passage entre beaucoup d'autres, celui où, parlant en

resurgemus. Secundum hoc enim nobis dicit Apostolus, Si resurrexistis

cumChristo, qitas sursum sunt quxrite. Amos quoque de rébus talibus

sic prophetat : Prœpara, inqiiit, te, ut invoces Deum tuum Israël;

quia ecce ego firmans tonUruum, et créons spiritum, et annuntians in

hominibus Christum suum. Et alio loco : In illa die, inquit, resu-

scifabo tabernaculum David quodcecidit, et re<vdificabo quic cecide-

runt ejus, et destructa ejus resuscitabo et rexdificabo ea, sicut dies

seculi;ita ut exquirant me residui hotninum , et omnes gentes in

quibus invocatum est nomen meum super eos, dicit Dominus/aciens

fuec.

X.XIX. Isaias propheta non est in libro duodecim prophetarum, qui

propterea djcuntur minores, quia sermones eorum sunl brèves, in eo-

rum comparatione qui majores ideo vocantur, quia prolixa volumina

condideriuit : ex quibus est liic Isaias, quem propler eadem prophétise

tempora subjungo supradiclis duobus. Isaias erj»o inter illa quae arguit

iniqna, et jusia praecepit, et peccatori populo mala futura priiedixit,

etiam de Christo , et Ecclesia hoc est de Rege et eaquam coudidit ci-

vjtate,multoplura quam ceteri prophetavit : ita ut a quibusdam evan-

gelista
,
quam propheta potius dicerelur. Sed propter ratiouem operis
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la personne de Dieu le Père, il dit : « Et mon serviteur aura F in-

telligence, il sera élevé au faîte de la grandeur et de la gloire.

Comme plusieurs seront dans la stupeur à cause de toi, ta beauté

et ta gloire seront aussi sans éclat aux yeux des hommes : ainsi

il sera un objet d'étonnement pour les nations, et les rois demeu-

reront en silence, car ceux à qui il n'est point annoncé le voient,

ceux qui n'ont rien ouï dire de lui le reconnaissent. Seigneur,

qui a cru notre parole ? A qui le bras du Seigneur s'est-il ré-

vélé? Nous bégayions devant lui comme l'enfant; notre langue

est comme une racine dans une terre sans eau. Il est dépourvu

de gloire et de beauté. Et nous l'avons vu, il n'avait ni grâce ni

majesté. Son extérieur était sans éclat, plus infime que celui du

dernier des hommes. Homme en butte aux coups, et qui sait ce

que c'est que souffrir. Il détourne sa face, et on l'accable d'ou-

trages et de mépris. C'est lui qui porte nos péchés et qui souffre

pour nous. Et nous l'avons cru dans la douleur, dans les plaies,

dans l'affliction. Mais c'est pour nos péchés qu'il est blessé; c'est

pour nos péchés qu'il est faible. Il a fait l'apprentissage de notre

paix ; et nous avons été guéris par ses meurtrissures. Nous nous

sommes égarés comme des brebis ; chacun est sorti de sa voie :

et c'est lui que le Seigneur a livré pour nos péchés ; dans l'afflic-

tion, il n'a pas ouvert la bouche. Comme la brebis que l'on mène

terœinandi , uuum de multis hoc loco ponam. Ex persona quippe Dei

Patris loquens : Ecce, iaquit, intelliget puer meus , et exaltabitur,

et glorificabitw valde. Quemadmodum stupescent super te inulti, ita

(jloria privabitur ab hom'tnibus spccies tua et gloria tua ah homi-

nibus : ita mirabuntur gentes mullœ super eum, et continebunt

reges ossuum : quoniam quibus non est annuntiatum de Mo, vide-

bunt : et qui non axidierunt, intelligent. Domine, quis credidit

atiditui nostro , et brachium Domini cui revelatum est? Annuntia-

vimus coram illo , ut infans , ut radix in terra siiienti : non est

species illi, neque gloria. Etvidimus eum, et non kabebat speciem
,

neque decorem : sed species ejus sine honore, deficiens prœ omnibus

hominibus. Homo in plaga positus , et sciens ferre infirmitatem :

quoniam aversa est faciès ejus : inhonoratus est, nec magni eesti-

matus est. Hic peccata nostra portât, et pro nobis dolet : et nos

existimavimusillum essein dolore, et in plaga, et iv afflictione. Ipse

autem vulneratus est propter iniquilates nostras, et inftrmatus est

propter peccata nostra. Eruditio pacis nostrœ in eo : livore ejus 7ws

sanati sumus. Omnes ut oves erravimus, homo a via sua erravit :

et Dominus tradidit illum pro peccatis nostris : et ipsepropter quod

afjlictus est, non nperuit os suum. Ut avis ad immolandum ductus
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égorger, comme l'agneau sous le fer qui le tond, il est sans voix,

il n'ouvre pas la bouche. L'ignominie de son jugement l'a élevé.

Qui racontera sa génération ? Sa vie sera retranchée de la terre.

Il est entraîné à la mort par les iniquités de mon peuple. Je

donnerai les impies pour récompense de sa sépulture, et les riches

pour prix de sa mort. Car il est pur d'iniquité; la malice n'est

point sur ses lèvres ; et le Seigneur veut le guérir de ses blessu-

res. Si vous donnez votre vie pour le péché, vous verrez une
loniïue postérité. Le Seigneur veut ravir son âme à la douleur,

lui montrer la lumière, former son intelligence, justifier le juste

qui s'est fait le serviteur des autres, se chargeant de leurs péchés.

C'est pourquoi plusieurs seront son héritage, et il partagera les

dépouilles des forts, parce que sa vie a été dévouée à la mort,

parce qu'il a été rangé parmi les pervers, qu'il a porté les crimes

de plusieurs, et qu'il est mort pour leurs crimes. » Voilà ce que

le prophète dit de Jésus-Christ.

Ce qui suit se rapporte à l'Église ; écoutons-le : « Réjouis-toi,

stérile ; éclate en cris de joie, toi qui n'étais pas mère, car la femme
abandonnée a plus d'enfants que l'épouse heureuse. Agrandis le

lieu de ta tente, et les voiles qui la couvrent. Ne ménage point l'es-

pace, prolonge les câbles, affermis les pieux : va, étends-toi à

droite et à gauche. Ta postérité aura les nations pour héritage, et

est, et ut agnusante eum qui se iondet, sine voce, sic non aperuït
os suum. In humilitate judicium ejus sublatum est. Generationcm
ejus quis enarrabit? Quoniam tolle.lur de terra vita ejus. Ab iniqui-

tatibus populi met ductus est ad mortem. Et dabo malixjnos pro
sepultura ejus, et divites pro morte ejus. Quoniam iniqui tatem non
fecit , necdolum in ore suo : et Dominus vult ptirgare eum de plarja.

Si dederitis propeccato animam vestram, videbitis semen longas-

vum : et Dominus vult attferre a dolore animam ejus, ostendere illi

lucem, et /ormare intellectum
,
justificare justum bene servicntem

pluribus : et peccata eorum ipse portabit. Propterea ipse hxredi-

tabit plures, et /ortittm dividet spolia : propler quod tradita est

ad mortem anima ejus , et inter iniquos xstimatus est , et ipse pec-

cata multorum portavit , et propter peccata eorum traditus est.

Héiec de Chrislo.

Jam vero de Ecclesia , quod seqiiitnr, audiamus : Lsetare, inquit, sle-

rilis, qux non paris; erumpe et clama , quœ non parturis : quo-

niam mullifilii desertx magis, quant ejus qux fiabet virum. Dilata

locum tahernaculi tui, et aulxarum tuarum : Jige, noli parcere
,

prolonga funiculos tuos, et palos tuos conforta ; adhuc in dexteram
et sinisfram pnrtem extende. Et semen tiium hxreditabit gentes ;

11.
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elle habitera les cités désertes. Ne crains rien à cause de ta con-

fusion présente ; ne rougis point à cause de ton opprobre, car tu

oublieras à jamais cette confusion; et la honte de ton veuvage

passera de ton souvenir, parce que le Seigneur qui t'a créée a

pour nom le Seigneur des armées , et que celui qui te délivre est

le Dieu d'Israël, sur toute la terre. « C'en est assez. Certains pas-

sages voudraient sans doute être expliqués, mais il suffit des au-

tres, je pense, dont l'évidence est telle, qu'en dépit d'eux-mêmes

nos ennemis les entendent.

XXX. Le prophète Michée, représentant Jésus-Christ sous la

figure d'une haute montagne
,
parle ainsi ; « Dans les derniers

jours, la montagne du Seigneur apparaîtra au-dessus de la cime

des montagnes, et elle dominera sur les collines, et les peuples

accourront à elle, et les nations viendront en foule, s'écriant :

Venez, montons sur la montagne du Seigneur et à la maison du

Dieu de Jacob; et il nous montrera sa voie, et nous marcherons

dans ses sentiers ; car la loi sortira de Sion, et la parole du Sei-

gneur, de Jérusalem. Il exercera son jugement sur plusieurs peu-

ples, et il châtiera des nations puissantes jusqu'aux plus loin-

taines contrées. » Ce prophète prédit le lieu de la naissance de

Jésus-Christ : « Et toi dit-il, Bethléem, maison d'Ephrata, tu es

trop petite pour être rangée entre les villes de Juda qui envoient

mille combattants; et cependant c'est de toi que va sortir le

prince d'Israël ; et sa sortie est dès le commencement et dès les

et civitates désertas inhahitab'ts. Neltivieas
,
quoniam confusaes;

neque reverearis, quia exprobrata es : quoniam confusionemaeternam,

oblivisceris , et opprobr'û viduitatis non eris memor. Quoniam Do-
minusfaciens te , Dominus Sabaoth nomen ejus : et qui ermt te,

ipse Deus Israël universêe terne vocabitur, et cetera. Verum ista

sint satis : et in eis sunt exponenda nonnulla : sed sufficere arbitrer qiiae

ita sunt aperta, ut etiam inimici intelligere cogantur inviti.

XXX. Michaeas propheta Chnstum in figura ponens magni cujusdam

montis, hœc loquitur : Erit in novissimis diebus manifestais mons Do-
mini paratus super vertices montium ; et exaltabitur super colles.

Et festinabunt ad eum plèbes , et ibunt gentes multai, et dicens •

Venite, adscendamus in montem Domini, et in domum Dei Jacob,
et ostendet nobis viam suam, et ibimus in semitis ejus : quia ex
Sion procedet lex, et verbum Domini ex Jérusalem. Et judicabit

inter plèbes militas, et redarguet gentes patentes usqtie in longin-

quum. Pisedicens iste propheta et locum in quo natu.s est Christus :

Et tu, inquit, Bethlehem domus Ephrata, minima es, ut sis in milli-

bus Juda ; ex te m,ihi prodiet, ut sit in principem Israël ; et egres-
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premiers jours de l'éternité. C'est pourquoi Dieu abandonnera les

siens jusqu'à l'époque oîi celle qui est en travail de l'enfante-

ment, enfantera, et où le reste de ses frères se réuniront aux en-

fants d'Israël. Et il demeurera, il contemplera et il paîtra son

troupeau dans la puissance du Seigneur, et les siens gloriûeront

le nom du Seigneur leur Dieu, car sa grandeur éclatera jusqu'aux

extrémités de la terre. »

Quant au prophète Jonas , il a prophétisé Jésus-Christ, moins
par ses discours que par sa passion, pour ainsi dire : prophétie

plus claire assurément que celle de la parole qui eut proclamé la

mort et la résurrection du Sauveur. Car pourquoi est-il englouti

dans les entrailles du monstre, et en est-il rejeté le troisième

jour, sinon pour marquer Jésus-Christ sortant le troisième jour

des abîmes de l'enfer .^

Joël nous entraînerait en de longs développements pour éclair-

cir tout ce qu'il prédit de Jésus-Christ et de l'Église. Cependant
,

il est un passage invoqué par les Apôtres eux-mêmes, quand,

suivant la promesse de Jésus-Christ , l'Esprit saint descend d'en

haut sur les fidèles assemblés; ce passage, je ne puis le passer

sous silence : « Et puis je répandrai mon esprit sur toute chair;

et vos fils et vos filles prophétiseront ; vos vieillards auront des

songes; vos jeunes gens, des visions : oui, en ces jours, je ré-

pandrai mon esprit sur mes serviteurs et sur mes servantes. »

sus ejus ab initio, et ex dlebus xternitaiis. Propterea dabit eos usqtce

ad tempos pariurieniis pariet, et residui fratres ejus converteniur
adfiHos Israël. Et stabit, et videbit, et pascet gregem suiim in vïr-

tute Domini, et in honore nominis Domini Dei sut erunt
,
quoniam

mine magnijlcabitur usque ad summum terrœ.

Jonas autem proplieta non tam sermoue Cliristiim, qiiam sua quadam
passione prophetavit, profecto apertius

,
quam si ejns mortem et resur-

rectionem voce clamaret. Utqiiideniin excepliis est ventre belliiino, et

(lie lerlio redditns, nisi lit sigiiificaret Clirislum de piofundo inleini die

tertio redilurum ?

Joël omnia qiiae prophetat , multis verbis compellit exponi , nt quœ
pertinent ad Cliristurn et Ecclesiam dilucescant. Unuin tamen

, quod
eliam Apostoii commemoravcriint, qnando in congregatos credentes

Spiritns sanctus , sicut a Cliristo prornissus fcierat, desuper venit, non
praetermittam. 7?^ er/^,inqnit, post hxc, et effundam deSpirittt meo
super omncm cnrnem : et prophrlabunt Jilii vestri etfiluv vestr.v;

et seniores vestri omnia somniabunt, etjuvenes vestri visa videbunt:
et quidem in serves meos et ancillas vieas in illis diebus effundam
de Spiritu meo.
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XXXI. Trois des petits prophètes, Abdias, Kahum et Abacuc,

lie disent rien du temps où ils ont prophétisé, et la chronologie

d'Eusèbe et de Jérôme est muette à cet égard. Ils joignent, il est

vrai, Abdias à Michée, mais non pas au même passage où, d'a-

près le témoignage même des livres de Michée, ils déterminent

l'époque de sa prophétie. Erreur qu'il faut sans doute imputer à

une transcription négligente. Quant aux deux autres, nous n'a-

vons pu les trouver mentionnés dans les ouvrages de chronolo-

gie que nous avons consultés. Cependant, comme ils sont com-
pris dans le canon, nous ne les devons pas non plus passer sous

silence. Abdias, le plus court de tous les prophètes, s'élève contre

le peuple d'Iduraée, ou les descendants d'Ésaù, l'un des deux fils

d'Isaac, petits-fils d'Abraham, cet aîné réprouvé de son père. Or,

si par ridumée, en vertu de la figure qui prend la partie pour le

tout, nous entendons les nations, nous pouvons appliquer à

Jésus-Christ ce qu'il dit entre autres paroles : « Sur la montagne

de Sion sera le salut de la sainteté ; » puis à la tin de cette même
prophétie : « Et ceux qui ont été rachetés de la montagne de

Sion montent pour défendre la montagne d'Ésaù , et la domi-

nation va appartenir au Seigneur. » Car évidemment ceci s'est

accompli lorsque ceux qui ont été rachetés de la montagne de

Sion, c'est-à-dire les enfants de la Judée croyant en Jésus-Christ,

et ici Ton reconnaît surtout les Apôtres, montèrent pour défen-

XXXI. Très prophetae de luiiioribus, Abdias, Naum, Ambacum , nec

sua tempora dicunt ipsi,nec in chronicis Eusebii et Hieioiiymi, quando
propbetaverint, invenitur. Abdias enim pcsitiis est quidam ab eis cum
Michaea, sed non eo loco, ubi notantur lempora, quando Micbaiam pro-

plielasse ex ejus litleris constat : quod errore negligenler describentiuni

labores aliènes existimo contigisse. Duos vero alios commemoratos in

codicibus clironicoruno quos babuinius, non potuimus invenire : tamen

quia canone continentur, nec ipsi opoitet praetereanlur a nobis. Abdias
,

quantum ad Scripluram ejus al[iuet, omnium bievissimus piopiietarnm,

adversus Idumœara loqnitur, gentem scilicet Esau , ex duobus geminis

filiis Isaac, nepotibus Abrali;e, niajoris iliius reprobali. Pono si Idumaeam

modo locutionis, quo intelligilur a parte totum, accipianuis positam esse

pro gentibus : de Cliiisto agnosceie possumus quod ait inter cetera
,

In monte mifetn Sion erif salus , et erit sanctuin. Et paulo post in

fine ipsins propbetia.' : Et adscendent, inquit, resalvati ex monte Sion,

ut défendant montcm Esau, et erit Domino reguum. Apparet

quippe id esse completum , cum resalvati ex monte Sion , id est ex

Judîea , ciedentes in Ciiristum
,
qui praecipue agnoscunlur Apostoli ,

adsceuderunt, ut dcfenderenl montem Esau. Quomodo defenderent, nisi
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dre la montagne d'Ésaù. Et comment l'ont-ils défendue, sinon

par la prédication de l'Évangile, en sauvant ceux qui ont cru, les

retirant de la puissance des ténèbres pour les transférer dans le

royaume de Dieu? C'est ce qu'il marque expressément quand il

ajoute : « Et la domination va appartenir au Seigneur. » ¥.n

effet, la montagne de Sion signifie Judée, d'où sortiront dans l'a-

venir le salut et la sainteté, c'est-à-dire Jésus-Christ; et la mon-

tagne d'Ésaù, c'est l'Idumée, figure de l'Église des Gentils, qui,

je le répète , a trouvé pour défenseurs les élus rachetés de la

montagne de Sion, afin que la domination appartînt au Seigneur.

Avant l'accompUssement, quoi de plus obscur que ceci; mais

depuis, aux yeux de la foi, quoi de plus clair?

I-e prophète IXahum , ou plutôt Dieu, par sa bouche, parle

ainsi : " Je briserai les idoles taillées et de fonte , et j'en ferai ton

sépulcre ; car voici sur la montagne les pieds rapides du messa-

ger de la bonne nouvelle, du héraut de la paix. Juda , célèbre tes

jours de fête ; offre tes vœux , car il n'arrivera plus qu'ils tombent

en vétusté. Tout est consommé
,
passé , aboli. Il monte , celui qui

souffle sur ta face et qui te délivre de l'affliction. » Qui est monté
des enfers . qui a , sur la face de Juda, c'est-à-dire des disciples

juifs, soufflé l'Esprit-Saint? Qui? iSommez-le, vous qui vous

rappelez l'Évangile ? Car ils appartiennent au Nouveau Testament,

ceux dont les jours de fête sont renouvelés spirituellement
,
jus-

per Evangelii praedicationem salvos faciendo eos qui credideiunt, ul

eruerentur de potestale tenebiarum, et transferrentur io regnuniDei?

Quod consequeulerexpressit addendo, Et erit Domino regnum. Mons
enim Sion Judfeam significat ; ubi futura prœdicta est sains , et sanctiim

,

(juod est Cliristus Jésus : mons veioEsa» Iduraœaest, perquamsignilicala

est Ecclesia gentium, quam defenderunl, sicut exposui, resalvati ex

monleSion, ut esset Domino res^num. Hoc obscurum erat, anletiuam

lieret; sed factura quis non fidelis agnoscal?

Naum veio propiieta, imo per ilium Ueus : Exlerminabo , ioquit,

sculptiiia et conjlulilia : ponam scpulfuram tuam : quia veloces

esse super montes pecles evangelizantis , et annuntiunlis pacem.

Célébra, Juda, diesfcstos tuos, redde vota tua; quiajam non adji-

cicnt ultra, ut transeant in vetuslatem. Comummatum est, con-

sumptumcst, ablatumest. Adscendit, qui insujjlat infaciem tuam,
eripiens te ex tribulatione. Quis adscenderit ab infeiis, et insufflaveiit

in faciem .ludce, iioc est Judseoium discipulorum, Spiritum sanctum,

recolal qui meminil LLvangelium. Ad nuvum enim Testamentum perti-

nent, quorum dies fesli ila spiritualilei innovantur, ul in velustatcm

liausire non possint. Poiro pi'r Evangelium externiiuata sculptiiia et
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qu'à ne pouvoir plus vieillir. Or,;nous voyons déjà les idoles tail-

lées et de fonte , les idoles des faux dieux brisées par l'Évangile

et livrées à l'oubli comme à la tombe; et nous reconnaissons en-

core ici un accomplissement de cette prophétie.

Quant au prophète Abacuc, de quel autre avènement que de

celui du Christ peut-il parler , lorsqu'il dit : « Le Seigneur me ré-

pondit : Écris distinctement cette vision sur le buis, afin que le

lecteur comprenne ; car cette vision s'accomplira en son temps ,

à la fin, et ce ne sera pas en vain : s'il tarde, attends; car il vient,

il vient sans retard. »

XXXII. Et dans la prière de son Cantique , à quel autre qu'à

Jésus-Christ Notre-Seigneur, dit-il « Seigneur , j'ai entendu ce

que vous m'avez fait entendre, et j'ai tremblé. Seigneur, j'ai con-

sidéré vos œuvres , et je suis demeuré dans l'épouvante. •> Qu'est-

ce à dire? Et n'est-ce pas l'ineffable surprise que lui inspire la

merveille soudaine et nouvelle du salut des hommes, révélée à

sa connaissance ? « Vous serez reconnu au milieu de deux ani-

maux : » qu'est-ce, sinon au milieu des deux Testaments, ou au

milieu des deux larrons, ou au milieu de IMoïse et d'Élie, con-

versant avec lui sur la montagne? « Voilà que les années appro-

chent où vous serez reconnu ; le temps venu , vous serez dévoilé. »

Parole qui se passe de commentaire. « Lorsque mon âme sera

troublée, dans votre colère, vous vous souviendrez de votre mi-

séricorde. « N'est-ce pas qu'il personnifie en lui-même les Juifs
;

conflatilia, id est idola deorum falsorum, et oblivioni tanquam sepuUurae

tradita jam videmus ; et hanc etiam in hac re prophetiam coniplelam esse

cognoscimus.

Anibacum de quo alio, qiiam de Christi adventii
,
qui futunis fuerat,

intelligitur dicere, £t respondit Dominus ad me, et dixit. Scribe ri-

sum aperte in buxo; ut assequatur qui legit ea : quia adhuc Visio

ad tempus, etorietur in fine, et non in vnciium : si tardaverit, sus-

Une eum; quia veniens veniet, et non morabïtur ?

XXXTf. ]n oratione aufem sua cum Canlico, cui nisi Domino Chrisfo

dicit. Domine, audivi auditioneni tuam, et timui ; Domine, consi-

deravi opéra tua, et expavi? quid enim hoc est, nisi praecognilœ,

novaR, ac repentinae salutis liominum ineffabilis adniiratio ? In medio

duorum animalium cognosceris, quid est, nisi autin medio dnorurn

Testamenlorum , aut in medio duorum latronum , aut in medio Moysi et

Eliae cum eo in monte sermocinantium? Dîwî appropinqtiant anni,
cognosceris; in adventu temporis ostenderis, nec exponendum est.

Jn eo dum conturbata ftierit anima mea, in ira miscricordiiv me-
mor cris, quid esl, nisi quod Judaeos in se transfiguravit, quorum gentis
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ceux de sa nation, pour qui le Sauveur, ûdèle au souvenir de sa

miséricorde, tandis que leur aveugle fureur le crucifle, intercède

en disant : « Mon Père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce

qu'ils font. » « Dieu viendra de Theman, et le saint de la mon-
tagne couverte d'ombres épaisses; » d'autres interprètes, a ce mot,

« Theman , » substituent « Ja région du midi ou de l'Afrique. »

Le midi , c'est-à-dire l'ardeur de la charité et la splendeur de la

vérité. Quant à « la montaj^ne couverte d'ombres épaisses : » quoi-

qu'on puisse l'expliquer en plus d'un sens, je l'entendrais plus

volontiers de la profondeur des saintes Écritures qui annoncent

Jésus-Christ ; car elles renferment de nombreux passages dont la

sombre obscurité exerce l'intelligence qui s'y engage. Jésus-Christ

sort de ces ténèbres quand l'intelligence sait l'y trouver. « Sa puis-

sance a rempli les cieux, et la terre est pleine de sa gloire. » Qu'est-

ce.^ sinon cette parole du psaume : « Dieu, montez au-dessus

des cieux, et que votre gloire s'élève sur toute la terre. Sa splen-

deur sera comme la lumière. » Qu'est-ce à dire, sinon que sa re-

nommée ouvrira les yeux des fidèles ? « Il a des cornes dans ses

mains, » qu'est-ce donc, sinon le trophée de la croix ? « C'est sur la

base de la charité qu'il appuie sa force; » ce qui est clair. « Le
Verbe marche devant sa face et s'attache a ses pas. » IN'est-ce pas

qu'avant sa venue, il est prédit, et depuis son départ, annoncé?
« 11 s'est arrêté, et la terre s'est ébranlée : » n'est-ce pas « qu'il

fuit, qui cuni magna ira turbati crucifigereut Christum, ille misericordiae

inemor dixil, Pater, vjnosce illis, quia nesciunt quid faciunl f Deus
de Theman veniet, etsanclus de monte umbrosoet condensa. Quod
liic dictuiu est, de Theman veniet; alii interpretali siint ab Austro, vel

ab A/rico : per quod signilicatur rneridies, id est fervor cliaiilatis et

spiendor veritatis. Montem vero umbrosuin alque condensum, quaiiivis

raultis modis posait intelligi, libentius accepeiim Scripluraium allitudi-

nem divinarum, quibus prophetaliis est Cliristus. Muita quippe ibi um-
brosa atqne condensa sunl,quaementem quaerenlisexerceant. Inde autem
venit, cum ibi eum ,

qui intelligil, invenit. Operuit cœlos virtus ejus
,

et taudis ejus plena est ferra
,
quid est , nisi quod eliam in Psaimo

dicitur, Exaltare super cwlos , Deus , et super omnem terram gloria
tua? Spiendor ejus ut lumen crit, quid est, nisi , Fama ejus credentes

illuniinabit? Cornua in manibus ejussunl, quid est, nisi tropaeum
crucis? Et posuit charitatemfirmam fortitudinis suée , nec expo-
nendum est. Ante faciem ejus ibit verbum, et prodiet in campum
posf pedes ejus, quid est , nisi quod et antequam hue veniret, pra-nun-

tialus est; et posteaquam iiinc reversus est, annunlialus est.' Stetil
,

et terra commutu est , quid est , nisi stetit ad subveuiendum ; ei terra
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s'est arrêté » pour nous secourir , et que « la terre s'est ébran-

lée » pour croire ? Il a regardé , et son regard a desséché les

nations. » En d'autres ternies , il a eu pitié , et il a inspiré le re-

pentir aux peuples. « Les montagnes ont été brisées avec vio-

lence ; » la superbe des grands a été abattue par la force des mi-
racles. «Les collines éternelles ont été abaissées; » abaissées pour
un temps , aQn d'être élevées pour l'éternité. « J'ai vu ses en-

trées éternelles , récompense de ses travaux. » J'ai vu que le tra-

vail de la charité avait son salaire : l'éternité. « L'épouvante en-

trera dans la tente des Éthiopiens et dans les tentes de la terre

deMadian; » les nations épouvantées soudain du bruit de vos

miracles , les nations , même indépendantes de Rome , se réu-

niront au peuple chrétien. « Êtes-vous irrité contre les fleuves
,

Seigneur? Votre fureur s'exercera-t-elle sur les fleuves et vo-

tre courroux sur la mer ? » C'est qu'il ne vient pas maintenant

juger le monde , mais le sauver par sa venue. » Vous monterez

sur vos coursiers , et votre course , c'est le salut , » c'est-à-dire

vos Évangélistes vous portent , et vous les guidez , et votre

Évangile est le salut de ceux qui croient en vous. « Vous banderez

votre arc contre les sceptres, dit le Seigneur; « vous menace-
rez de votre jugement , même les rois de la terre. « La terre sera

déchirée par les fleuves ; » c'est-à-dire que, sous les torrents de la

parole de ceux qui vous annoncent , les cœurs des hommes à qui il

est dit : <( Déchirez vos cœurs, et non vos vêtements, » s'ouvriront

commota est ad credendum.^ Respexit et tabuerunt génies : hoc est,

niiseitus est, et fecit populos pœnilentes. Contriti siint montes violen-

tia: hoc est, vim facientibus miracuns,elatorum contrita est supeibia.

Dejluxerunt colles xternales : hoc est, liumiliati sunt ad tempus , ut

erigerentiir in aeternura. Ingressiis aternos ejus pro laboribus vidi :

hoc est , non sine mercede aeternitatis laborem chaiitalisadspexi. Taber-

nacula yEthiopian expavescent , et tabernacula terrx Madian : iioc

est, gentes repente perteiritae nuntio mirabilium tuorum, etiam quœ non

sunt in jure romaoo, erunt in populo chrisliaoo. yiimquid influmi-

nibus iralus es, Domine, aut in jluminibus fiiror tuiis, velinmari
impctus tuusP Hoc ideo dictum est, quia non venit nunc ut judicet

niundum , sed ut salvetur mundus per ipsum. Quia adscendes super

equostuos; et equitatio tua salus : hoc est, Evangelislae tui portabunt

le, qui leguntur a te; et Evangelium tuum salus est eis, qui credunl in

te. Intendens intendes arcum tuum super sceptra, dicit Dominus :

hoc est, comminaberis judicium tuum etiam regibus terra;. Fluminibus
scindetur terra : hoc est, induentibus sermonibus praedicantium te,

aperienlur ad confilcndum hoiuinnm coida, quibus dictum est, Scindïte
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pour vous confesser. Que signilie : « Les peuples vous verront , et

seront dans la douleur, >^ sinon que leurs douleurs les conduiront

dans la béatitude? Que veut dire :« l'eau rejaillit sous vos pas, « si-

non qu'en marchant en ceux qui vous annoncent partout
, partout

vous répandez des fleuves de doctrine ? Que signifie : « l'abîme a fait

entendre sa voix ? » Ne serait-ce pas la profondeur du cœur humain,

qui n'a pu retenir ce qu'il lui semble de vous? « La profondeur de

son imagination, » c'est commeuneexplication du versetprécédent,

car la profondeur est un abime. Or, lorsqu'il ajoute : " de son

imagination , » il faut sous-entendre : « a fait retentir sa voix : >>

c'est-à-dire, je le répète , publié ce qu'elle voit. En effet , l'ima-

gination, c'est une vision que le cœur n'a pas retenue, qu'il n'a

pas dissimulée, mais qu'il a proclamée à la gloire de Dieu. « Le
soleil s'est levé, et la lune s'est tenue dans son ordre. » Le Christ

est monté au ciel , et l'Église a été ordonnée sous son roi. « Vos
traits voleront à la lumière ; » ce n'est pas en secret, mais à la

face du jour
,
que vos paroles seront lancées. « A l'éclat radieux

de vos armes , » il faut sous-entendre : « Vos traits voleront ; »

car il avait dit à ses disciples : « Ce que je vous dis dans les ténè-

bres, dites-le en plein jour. » — « Sous votre menace, vous rapetis-

serez la terre : >> sous votre menace, vous humilierez les hommes.
« Et, dans votre fureur, vous abattrez les nations ; » ceux qui s'exal-

tent en eux-mêmes, vous les briserez dans votre vengeance.

« Vous êtes apparu pour le salut de votre peuple, pour sauver
vos christs ; vous avez envoyé la mort sur la tête de vos ennemis :

corda vestra, et non vestimenta. Qiiid est, Videbunt te, et dolebtint

populi, nisi ut lugendo sintbeati ? Quid est, Dispergens aquas incessu,

nisi ambi'lando in eis qui te usquequaqiie annuntiant , liac atque liac dis-

peigis lluenla doctrinae? Quid est , Abyssus dédit vocevisuam ? an pro-

fuuditas coidislnimaui quidei videretur expressit? Altitudo phantasix
suic, tanquam versus supeiioris est expositio; alliludo enim est abyssus.

Quod aulem iût
,
phœitasiœ suw , subaudiendum est, vocem dédit:

hoc est, quod diximus, quid ei videretur expressit. Pliantasia quippe

Yisio est ,
quam non tenuit , non operuit , sed contitendo eructavit. Ele-

vatus est sol , et luna stetit\in ordine suo : hoc est , adscendit Cliristus

in cuflum, et ordinata est Ecclesia sub rege suo. In lucem jacula tua
ibunt : hoc est, non in occullum, sed in manifestum verba tua mitten-

tur. In splendorem coruscationis armorum tuorum : subaudiendum
est, jacula tua ibunt. Dixerat enim suis

, Qux dicovobis in tenebris,

dicile in lumine. Incomminntione minorabis terram : id est, com-
minando humiiiabis homines. Et in furore dejicies gentes : quia eos

<iui se exaltant, viiidicando collidcs. Exisli in sahdem populi lui, ut

12
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ceci est clair. « Vous avez mis des chaînes jusques a leur cou, »

OD peut entendre ici les chaînes heureuses de la sagesse, afin que
leurs pieds soient arrêtes par ses entraves , et leur cou , par son
carcan. « Vous les avez rompues, à la stupeur de l'esprit, « sous-

entendu « les chaînes , » car il a serré les bonnes et rompu les

mauvaises, celles dont il est dit : « Vous avez brisé les chaînes, »

à la stupeur de l'esprit, c'est-à-dire miraculeusement. « Les têtes

des puissants en seront émues , ils ouvriront la bouche pour mor-
dre comme le pauvre qui mange en secret. » En effet, quelques-

uns des principaux d'entre les Juifs venaient au Seigneur , dans
l'admiration de ses œuvres et de ses paroles ; et, affamés du pain

de sa doctrine , ils le mangeaint en secret
,
par crainte des Juifs,

selon le témoignage de l'Évangile. « Vous avez précipité vos cour-

siers dans la mer et troublé ses flots; « c'est-à-dire les peuples.

En effet , les uns ne se convertiraient pas par crainte , les autres

ne persécuteraient pas avec fureur, si tous n'étaient troublés.

« J'ai pensé, et mes entrailles se sont émues au bruit des paroles

de mes lèvres ; la crainte a pénétré dans mes os , tout mon être

intérieur a été troublé. » Il pense aux choses qu'il vient de dire
,

il est lui-même épouvanté de cette prophétie qu'il annonce et oii

l'avenir se montre à ses yeux. En effet , au milieu de ces peuples

troublés, il voit les tribulations qui rtienacent l'Église; se reconnais-

sant aussitôt membre de cette Eglise, il s'écrie : « Je me reposerai

salvos faceres chrisios tuos; misisti in capita iniquorum mortem :

nihil iioium est expoiiendum. Excitastl vincula usque ad colluin. Et
bona hic possuut intelligi vincula sapientiae , ut injiciantur pedes in coin-

pedesejus, et collum in torquem ejus. Preecidisti in stupore mentis :

subaudiamus, vincula : excitavit enim bona, pracidit mala , de quibus

ei dicitur, Disrupisti vincula mea : et hoc in stupore mentis , id est,

miiabiliter. Capita potentium movebuntur in ea : ia ea scilicet admi-

ralione. Adaperient morsus suos, sicut edens pauper absconse. Po-

tentes enim quidam Juda^orum veniebaut ad Dominum facta ejus et verba

mirati , et esurientes panera doctrinse manducabant absconse propter

metum Judaeorum, sicut eos prodidit Evangelium. Et immisisti in mare
cf/uos tuos turbantes aquas multas : quœ nil)il sunt aliud, quam po-

pnli multi. Non enim alii timoré converterentur, aiii furore perseque-

rentur, nisi omnes turbareulur. Observavi, et expavit venter m£us a
voce orationis labiorum meorum : et introivit treiuor in ossa mea ,

et subtus me turbata est habiludo mea. Intendit in ea quae dicebat, et

ipsa sua est oialionc peiterrilns, qnani prophetice f'iindebat, et in qua
futura cernebat. Tuibalis enim populis niultis , vidit imminentes Eccle-

siae Iribuiatiuues , coutiuuoque se niembrum ejus agaovit , utque ait ,
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au jour de la tribulation : « car il est de ceux qui se réjouissent

dans l'espérance et souffrent avec patience dans la tribulation.

« Afin que je m'élève , dit-il
, jusqu'au peuple qui a été voyageur

comme moi, » s'éloignant de ce peuple maudit, de cette pa-

renté charnelle qui n'est point étrangère ici-bas , et ne cherche

point la céleste patrie. « Car le figuier ne portera pas de fruit, et

les vignes seront stériles ; la culture de l'olivier sera trompeuse ;

et les campagnes ne fourniront pomt la nourriture. Les pâturages

manquent aux brebis, et il ne reste plus de bœufs dans les étables. »

Il voit que cette nation
,
qui doit mettre à mort le Christ , per-

dra l'abondance des biens spirituels qu'il figure prophétique-

ment par la fertilité de la terre. Et comme cette nation subit le

courroux céleste . parce qu'ignorant la justice de Dieu, elle a

voulu établir sa propre justice, il ajoute : « Mais moi je me ré-

jouirai au Seigneur ; je me réjouirai en Dieu, mon salut: le Sei-

gneur mon Dieu est ma force, il affermira mes pieds jusqu'à la fin :

il m'élèvera sur les hauteurs afin que je triomphe en son cantique ;
»

ce cantique dont il est parlé dans le psaume en termes à peu près

semblables : « Il a affermi mes pieds sur la terre , il a dirigé mes

pas; il a mis dans ma bouche un cantique nouveau , un hymne
à notre Dieu. » Celui-là donc triomphe dans le cantique du Sei-

gneur, qui se complaît aux louanges de Dieu , et non à ses pro-

pres louanges ; « afin que celui qui se glorifie se glorifie dans le

Jtequiescam in die tribulationis : tanquam ad eos pertinens
,
qui sunt

spe gaudentes, in tribulatione patientes. Ut adscendam, inqiiit, in po-

pulum peregrinationis mex : recedens utique a populo maligne carnalis

cogna(ionis suae, non peregiinante in bac terra, neque supernam patriam

requirenle. Qiioniamficus, inquit, non afferretfructus , et non erunt

nativitales in vineis : mentietur opus olivœ, et campi non facient

escam. Defecerunt ab esca oves , et non supersunt in prasepibus

boves. Vidil eam gentem
,
qua^ Christuni fuerat occisura , ubertatem co-

pianini spiritnalium perdiliiram, qiias per terrenam fecunditatem more

prophetico figui avit. Et quia iram Del talem propterea passa est illa gens,

quia Dei ignorans justitiani , suam voiuit constituere , iste continue ,

£go autem, inquit , in Domino exsultabo
,
gaudebo in Deo salutari

meo. Dominus Deus métis virtus mea, statuet pedes meos in con-

summationem ; super excclsa imponet me, ut vincam in cantico

ejus , scilicet illo cantico, de quo similia qucTpdam dicuntur in Psaimo :

Statuit supra petram pedes meos , et direxit gressus meos; et immi-

sit in os meum canticum novum, hymnum Deo nostro. Ipse ergo vin-

cit in Cantico Domini, qui plaçai in ejus laude, non sua, ut qui glo-

riatur, in Domino glorieiur. Melius autem milii videntur quidam ce-
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Seigneur. » Je préfère cette variante de certains exemplaires :

« Je me réjouirai en Dieu , mon Jésus. » Ce nom
,
que les inter-

prètes latins ont omis , est si aimable et si doux à prononcer !

XXXIII. Le prophète Jérémie est au nombre des grands pro-

phètes , comme Isaïe ; non des petits , dont j'ai déjà cité quel-

ques passages. Il prophétisa sous les règnes de Jouas, à Jérusa-

lem , et d'Ancus Martius , chez les Romains , aux approches de

la captivité des Juifs. Sa prophétie s'étend jusqu'au cinquième
mois de cette captivité , suivant son propre tém.oignage. On lui

adjoint Sophonias, l'un des petits prophètes; car, lui aussi,

comme lui-même l'atteste ,
prophétisa du temps de Josias ; mais

jusqu'où ? c'est ce qu'il ne dit pas. Jérémie prophétisa donc à l'é-

poque non-seulement d'Ancus Martius , mais encore de Tar-

quin l'Ancien , cinquième roi des Romains ; car le règne de ce

prince commence avec la captivité. Jérémie parle ainsi de Jésus-

Christ eu prophétie : « Le souffle de notre bouche , Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ a été pris pour nos péchés ; » marquant ainsi,

en peu de mots , et que Jésus-Christ est Notre-Seigneur, et qu'il

a souffert pour nous. Ailleurs : « Celui-ci est mon Dieu, dit-il,

et nul autre n'est comparable à lui. C'est lui qui découvre toute

voie de sagesse, et qui la découvre à Jacob son serviteur, et

à Israël son bien-aimé. Plus tard, il a été vu sur la terre, et il

a conversé avec les hommes. » Quelques autres attribuent ce té-

dices habere, Gaudebo in Deo Jesu meo, qiiam lii qui volentes id latine

pouere, noraen Ipsum non posuerunt
,
quod est nobis amicios et dulcius

nominale.

XXXIII. Jeremias propheta de majoribusest, sicut Isaias; non de mi-

noribus, sicut ceteii , de quorum scriptis nonnulla jam posui. Fropbe-

tavit autem regnanle Josia in Jérusalem, et apud Romaoos Anco Marlio,

jam propiuquante captivilale Judaeorum. Tetendit autem proplieliam,

usque ad quintum mensem captivilatis ; sicut in ejus lilteris invenimus.

Sopbonias autem unusde minoribus adjungitur ei. Nam et ipse in diebus

Josice proplietasse se dicit : sed quousque, non dicit. Prophetavil ergo

Jeremias, non .solum Anci Marlii, verum etiam Tarquinii Prisci tempo-

ribus
,
quem Romani habuerunt quiutum regem. Ipse enim, quando est

illa captivilas facta , leguare jam cœperat. Propbetans ergo de Chrislo

Jereuiias, Spiritus, inquit, oris nostri Dominus Christus capius est

in peccatis nostris ;s\c breviter ostendens, et Dorainum nostrum Cbri-

stum, et passum esse pro nobis. Item alio loco : Hic Deus meus, inquit,

et non aistimabitur aller ad eum : qui invenit omnem viampru-
dentiae, et dedil eam Jacob puera suo, et Israël dilecto ^o : post

hxc in terra visus est, et cum hominibus conversattis est. Hoc te-
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nioignage , non à Jérémie/mais à Baruch , son^scribe; cepen-

dant il est pins généralement donné à Jérémie. Le même pro-

phète dit encore de Jésus-Christ : « Voici que les jours appro-

chent , dit le Seigneur, et je ferai sortir de David un rejeton juste,

et il régnera , et il sera rempli de sagesse , et il fera justice sur

la terre. En ces jours , Juda sera sauvé , et Israël demeurera avec

confiance, et voici le nom dont on l'appellera : le Seigneur, notre

justice. » Quant à la vocation des Gentils
,
qui devait arriver, et

que nous voyons maintenant accomplie , le prophète parle ainsi :

« Le Seigneur est mon Dieu et mon refuge, au jour de l'afflic-

tion ; les peuples viendront à toi des extrémités de la terre , et

diront : En vérité nos pères ont adoré des mensonges d'idoles
,

et il n'y a pas de secours à attendre ; » mais, les Juifs ne devant

pas le reconnaître
,
parce qu'il fut mis à mort par eux , le même

prophète dit encore : « Leur cœur est étrangement appesanti;

c'est un homme ; et qui le connaîtra? » Jérémie est encore l'au-

teur de ce passage, que j'ai cité dans le livre dix-septième sur le

Nouveau Testament , dont Jésus-Christ est le médiateur : « Voici

que les temps approchent, dit le Seigneur, et je vais conclure

avec la maison de Jacob une nouvelle alliance ; » et le reste.

Pour Sophonias, qui prophétisait avec .Térémie, je veux en pas-

sant citer quelques-unes de ses prédictions sur .Tésus-Christ :

« Attendez-moi, dit le Seigneur, au jour de ma résurrection à

stimoniuni quidam non Jeremiœ, sed scribae ejus attnbuunt, qui voca-

batur Barucii : sed Jeremiae celebratius iiabetur. Rursus idem propheta

de ipso : EccCf inquit, dies veniunt, ait Dominus, et sïiscitabo David
germen justum , et recjnabit rex, et sapiens erit, etfacietjudicium

et justitiam in terra. In diebus illis salvabitur Juda, et Israël ha-

bïtabit confidenter : et hoc est nomen quod vocabunt eum , Dominus
jusliisnoster. De vocatione eliam genliuni, quae fuerat futura (et eam
iiunc impletam cerniinus) sic locutus est : Domine, Deusmeus et re/u-

gium meum in die malorum, ad te gentes venient ab extremo terra;,

et dicent : Vere mendacia coluerunt patres nostri simulacra , et non
est in illis utilitas. Quia veio non eiant eum aguituri Judtei , a quibus

eum et occifli oportcbat, sic idem propiieta sigiiificat : Grave cor per
omnia, et homo est, et quis cognoscct eum? IIujus est etiam illud

quod in libro decimo seplinio posui de Teslamento novo , cujus est me-
dialor Ciirislus. Ipse (piippe Jeiemias ait, Ecce dies veniunt, dicit Do-

minas , et consummubo super domum Jacob Testamentum novum,
et cetera quae ibi leguntur.

Sopiionirc aulem prophetae, qui eum Jeiemia propbetabat, liaec prse-

dicta de Ciiiislo intérim ponam : Exspecta me, dicit Dominus. in die

12.
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\enir; car ma volonté est de réunir les nations et de rassembler

les royaumes ; « et encore : « Le Seigneur sera terrible contre

eux ; il exterminera tous les dieux de la terre, et chaque homme
et Tarchipel de toutes les nations l'adoreront du lieu oîi ils habi-

tent. » Et peu après : « Alors, dit-il, je dirigerai la langue des

peuples et de sa postérité; en sorte que tous invoquent le nom du
Seigneur, et le prient sous un joug unique. Des bords des fleuves

de l'Ethiopie, ils m'apporteront des victimes ; en ce jour, tu ne

seras pas confondu pour toutes les trames impies que tu as ima-

ginées contre moi ; car alors j'effacerai la malice de tes offenses;

il ne farrivera plus de te glorifier sur ma montagne sainte, et je

substituerai à ce que tu es, un peuple doux et humble, et les

restes d'Israël s'inclineront avec respect devant le nom du Sei-

gneur. « Ce sont là les restes dont l'Apôtre, après un autre pro-

phète, parle ainsi : « Le nombre des enfants d'Israël fût- il comme
celui des grains de sable de la mer, les restes seront sauvés; >

car les restes de cette nation ont cru en Jésus-Christ.

XXXIV. C'est pendant la captivité même de Babylone que

Daniel et Ézéchiel, deux des grands prophètes, commencent à

prophétiser; et Daniel va jusqu'à déterminer le nombre des an-

nées, l'époque de Tavénement et de la passion de Jésus-Christ.

Le calcul serait trop long à reproduire ici; et d'autres, avant

nous, l'ont souvent vérifié. Quant à la puissance, quant à la gloire

resurreciionis meai, in futurum : qiiïa judicium meuvi, ut congre-

geni génies, et coUigam régna. Et iteruni : HorribUis, inquit , Domi-
nus super eos ,et exfenninabit omnes dcos terrée ; et adorabit eum
vir de loco suo , omnes insulx gentium. Et paulo post : Tune, inquit,

transvertam in populos Unguam, et in progeniem ejus, ut omnes in-

rocent nomen Domini , et serviant ei sub utio jugo; afinibus flumi-
num .'Ethiopiœ afférent mihi hostias. In Hlo die non confunderis

ex omnibus adinventionibus tuis, quas impie egisti in me : quia

tune ouferam abs te pravitates injuriœ tux; etjam non adjicies ut

magnificeris super montem sancium meum : et subrelinquam in te

populum mansuetum et humilem; et verebuntur a nomine Domini,

qui reliqui fuerint Israël. Hae siint reliquiœ, de qiiibus alibi proplieta-

tur, quotl Apostolus etiam commémorât -. Si fuerit numerus filiorum

Israël sicut arena maris, reliquix salvar fient. Hee qaippe: in Chri-

stum iilius genlis reliqnae credideniut.

XXXIV. In ipsa porio Babyloniae captivitate priiis proplietaverunt Da-

niel et Ezecliiei, alii scilicet duo ex prophetis majoribus. Quorum Daniel

«'liam tempos quo venlurus (uerat Christus atqne passurus, mimero
doliiiivlt aunornm . quod longum est computando monstrare , cl ai» aliis
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flu Sauveur, voici comment le prophète s'exprime : « Je contem-

plais, dans une vision de nuit; et c'était comme le Fils de

l'Homme qui venait avec les nuées du ciel, et il s'avança jusqu'à

l'Ancien des jours, et il fut porté en sa présence, et il lui fut

donné la souveraineté, l'honneur et l'empire; et tous les peu-

ples, toutes les tribus, toutes les langues lui rendront hom-
mage. Son pouvoir est un pouvoir éternel qui ne passera pas,

et son royaume ne tombera pas en décadence. »

Ézéchiel aussi, comme les autres prophètes, fii:;urant Jésus-

Christ par David, parce qu'il a tiré de la race de David sa na-

ture charnelle, cette forme d'esclave qui le fait homme, et qui lui

a valu à lui. Fils de Dieu, le nom d'esclave de Dieu, Ézéchiel

l'annonce ainsi en parlant en la personne de Dieu le Père : « et

je susciterai sur mes troupeaux le pasteur unique pour les paître,

mon serviteur David, et il aura soin de les paître, et il sera leur

pasteur. Et moi, le Seigneur, je serai leur Dieu, et mon serviteur

DaviiJ sera le prince au milieu d'eux ; et moi, le Seigneur, je par-

lerai ainsi. »— « Il y aura, dit-il ailleurs, un seul roi dominant

sur tous ; et ils ne seront plus désormais divisés en deux peuples

et en deux royaumes ; et ils ne se souilleront plus de leurs idolâ-

tries, ni de leurs abominations, ni de toutes leurs iniquités; et

je les retirerai de tous les lieux où ils ont péché, et je les puri-

factitatum est ante nos. De potesfate vero ejus et gloria sic locutus est :

Videham, iiiqiiit, in visu noctis, et ecce cuni nubibus cœli ut filius

hominis veniens erat, et usque ad vetusium dieruni pervenit; et in

conspectic ejus prxlatus est; et ipsi datus est principatus , et honor,

et regnum : et omnes populi, tribus et linrjun' ipsi servient. Potestas

ejus, pot^'stas perpétua, qux non transibit; et regnum ejus non

corrumpetur.

Ezéchiel quoqiie more prophetico per David Ghristum significans,

quia carnem de David semine assumpsit; propter qiiam formam servi,

qua factiis est homo , etiam servus Dei dicitur idem Dei Filins ; sic eiim

proplietando prannuntiat ex peisona Dei Falris : Et suscitabo, \ni]mlf

super pecora mea pastorem unum qui pascat ea, servum meum
David : et ipsc pascet ea, et ipse erit eis in pastorem. Ego autem
ÏJominus ero eis in Deum, et servus meus David princeps in medio

eorum : ego Dominus locutus sum. Et alio loco : Et rex, inquit, unus

erit omnibus imperans : et tion erunt ultra dux gentes, nec dividen-

tur amplius in duo régna ; neque polluentur ultra in idolis szcis, et

abominationibus suis, et in cunctis iniquitatibus suis. Et salvos eos

faciam de universis sedibus suis, in quibus peccaverunt, et mun-
dabo eos : et erunt mihi populus , et ego ero illïs Deus et ser-
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lierai, et ils seront mon peuple, et je serai leur Dieu, et mou
serviteur David sera leur roi et leur pasteur unique. »

XXXV. Restent trois petits prophètes qui prophétisèrent sur

la fin de la captivité : Aggée, Zacharie, Malachie. Aggée est ce-

lui d'entre eux qui prédit Jésus-Christ et l'Église avec la préci-

sion la plus claire : « Voici ce que dit le Seigneur des années :

Encore un peu de temps et j'ébranlerai le ciel et la terre, et la

mer et le continent, je remuerai toutes les nations, et il viendra,

le Désiré de tous les peuples. » Évidemment, cette prophétie est

déjà en partie accomplie, et l'espérance nous garantit pour le

reste son accomplissement futur. En effet, le Christ ébranle le

ciel par le témoignage que les anges et les astres rendent à son

incarnation. Il émeut la terre par le grand miracle de l'enfante-

ment d'une vierge; il émeut le ciel et la terre et le continent,

quand il fut annoncé dans les îles et par tout l'univers. Ainsi,

nous voyons toutes les nations s'émouvoir à embrasser la Foi.

Quant aux paroles suivantes : « Et il viendra, le Désiré de tous

les peuples, » elles expriment l'attente de son dernier avène-

ment ; car cette attente et ce désir doivent être précédés de l'a-

mour et de la Foi.

Zacharie parle ainsi de Jésus-Christ et de l'Église : « Réjouis-

toi, fille de Sion ; réjouis-toi, fille de Jérusalem, voici venir ton

Roi, ta justice et ton salut. Il est pauvre, et vient monté sur une

ânesse et sur le poulain de l'ânesse ; mais son pouvoir s'étend

vus meus David rex super eos , et pastor unus erit omnium eoruni.

XXXV. Restant très minores proplietœ, qui prophetaverunt in fine

captivitatis, Aggœiis, Zacharias, Malachias. Quorum Aggaeus Christum

et Ecciesiam liac apertius brevilate prophelat : Haec dicit Dominus
exercïtuum : Adhuc umim modicum est, et ego commoveho cœhini,

et terram, et mare, et aridam, et movebo omnes gentes ; et veniet

Desideratus cunctis gentibu's. Haec prophetia partim jam compléta cer-

nitur, partim speratur in fine complenda. Movit enim cœlum angelorum

et siderum testimonio
,
quando incarnatus est Cliristus. Movit terram

ingenti miraculo, de ipso virginis partu. Movit mare et aridam , cum et

in insulis et in orbe toto Cliristus aununtialur. Ita moveri omnes gentes

videmus ad (idem. .Jam vero quod sequitur, Et veniet Desideratus

cunctis gentibus, de novissimo ejus exspectatur adventu. Ut enim

desideratus esset exspectantibuSj prius oportuit eum dilectum esse cre-

dentibus.

Zacharias de Christo et Ecclesia : Exsxilta, inqiiit, valde,filia Sion;

jubila, filia Jérusalem: ecce Rex tuus veniet tibi ,
justus , et salva-

tor; ipse paxiper, et adsccndens super asinam, et super pullum
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d'une mer à l'autre, et depuis les fleuves jusqu'aux confins de la

terre. » Quand arrive-t-il que Xotre-Seigneur Jésus-Christ se

sert de cette monture? l'Évangile nous l'apprend et emprunte

même à cette prophétie ce qu'il juge convenable. Ailleurs, par-

lant en esprit de prophétie à Jésus-Christ même de la rémission

des péchés par l'effusion de son sang : « Et vous aussi, dit-il,

par le sang de votre testament , vous avez délivré vos captifs du

lac sans eau. » Par ce lac, que faut-il entendre? Plus d'un sens,

même avoué de la foi. Cependant, suivant moi, on ne saurait

mieux l'entendre que de la misère humaine, dont le lit desséché

et stérile, n'est plus renouvelé par les eaux vives de la justice, et

n'entretient que la vase profonde de l'iniquité. C'est de ce lac que

fe Psalmiste dit : « Et il m'a tiré d'un lac de misère et d'un abîme

de fange. »

IMalachie, annonçant l'Église que nous voyons se répandre par

Jésus-Christ, dit clairement aux Juifs, en la personne de Dieu :

« Mon affection n'est point en vous, et je ne recevrai point d'of-

frandes de votre main ; car, depuis le lever du soleil jusqu'au cou-

chant, mon nom est grand parmi les nations, et il va m'étre sa-

crifié en tous les lieux et il sera offert à mon nom une oblation

pure, car mon nom est grand parmi les nations, dit le Seigneur. «

Quand partout déjà de l'aurore au couchant, ce sacrifice est à nos

yeux offert par le sacerdoce de Jésus-Christ, selon l'ordre de Mel-

filium asinas : et potestas ejus a mari usqiie ad mare, et a flumi-

nibus usque ad fines terrée. Hoc quando factum sit, ut Dominus Chri-

stus in ilinere jumenlo bujus generis uteretur, in Evangelio egitur : ubi

et iiœc prophetia commemoratur e\ parte, quantum iiii loco sufficere

visum est. Alio loco ad ipsum Chrisluni in Spirilu piophetiœ loquens de

remissione peccatorum per ejus sanguineni : Tu quoque, inquit , in

sanguine lestamenti tui emisisii vinctos tiios de lacu, in quo non est

aqua. Quid per hune lacum velit intelligi, possunt diversa sentir!, etiara

secundum rectam fidem. Milii tamen videtur uon eo significari melius,

nisi luimanœ miseriae siccani profundilatem quodammodo et sterilem,

ubi non sont tluenta juslilia', sed iniquitatis lutum. De hoc quippe elianu

in Ps^lmo dicitur-. Et eduxit me de lacu miserix, et de luto limi.

Malacbias propbetans Ecclesiam, quana per Ciirislum cernimus pro-

pagatam, Judais apertissime dicit ex persona Dei : Non est mihi vo-

luntas in vobis , et mtinus non suscipiayn de manu vestra. Ab ortu

cnim solis usque ad occasum , magnum est nomen meum in genti-

bus , et in omni loco sacrificahitur et of/erretur nomini meo oblatio

munda : qtiia magnum nomen meum in gentibus , dicit Dominus.

\\w sacrificium per sacerdolium Christi secundum ordinem Melchise-
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chisédech, et quand le sacrifice des Juifs à qui il est dit : « Mon
affection n'est point en vous, et je ne recevrai point d'offrandes

de votre main, « est indubitablement aboli
;
pourquoi donc atten-

dent-ils encore un autre Cbrist, puisque la prophétie qu'ils lisent

et qu'ils voient accomplie n'a pu s'accomplir que par lui? Car, un
peu après, le prophète dit de lui-même en la personne de Dieu :

« Mon alliance est avec lui, alliance de vie et de paix, et je lui ai

donné de me craindre et d'avoir une crainte respectueuse en pré-

sence de mon nom. La loi de vérité était dans sa bouche; il a

marché avec moi dans la voie de la paix, et détourné plusieurs

de l'iniquité, car les lèvres du grand prêtre seront les dépositaires

de la science, et c'est de sa bouche qu'on recherchera la connais-

sance de la Loi, parce qu'il est l'Ange du Seigneur Tout-Puis-

sant. » Et il ne faut pas s'étonner que .Tésus-Christ soit appelé

l'Ange du Dieu Tout-Puissant. Il est esclave à cause de la forme

d'esclave sous laquelle il est venu parmi les hommes; et il est

Ange à cause de l'Évangile qu'il leur annonce. Car, « Évangile »

signifie « bonne nouvelle, « et « Ange » « Messager ». Aussi le

prophète dit encore de Jésus-Christ : « Et je vais envoyer m.on

Ange, et il va explorer la route devant moi, et aussitôt viendront

dans son temple le Seigneur que vous cherchez et l'Ange du tes-

tament que vous désirez. 11 vient, le voici, dit le Seigneur Tout-

Puissant; et qui soutiendra l'éclat de son apparition, ou qui

dech , cum in omni loco a solis ortii wsqiie ad occasum Deo jam vi-

<ieamus offerri , sacrificiimi autem Jiidaeoiunn
,
qiiibus dictum est , yon

est viihi volunins in vobis , nec accipiam de manibus vestiis mvnus,
cessasse iipgare non possnnt; quid aclhnc exspectanl alium Cliristuna,

cum hoc qiiod prophelatiim Jegiint et impletiim vident, impleri non po-

tuerit, nisi par ipsum ? Dicit enim pauio post de ipso ex persona Del :

Testamentum meiim erat cum eo vitee et pacia : et dedi ut timoré

timeret me, et a fade nomtnis met revereretur. Lex veritatia erat

in ore ipsiits , in pace dirigens ambulavit mecum, et multos conver-

tit ab iniquitate : quoniam labia saeerdotis custodient scientiam ,

et legem inquirent ex oreejus, quoniam angélus Domini omnipo-

ientis est. Nec mirandum est, quia omnipotentis Dei angélus dictus est

Chiistus Jésus. Sicut enim servus propter tormam servi, in qua venit

ad liomines ; sic et angélus propter Evangelium ,
qiiod nuntiavit homini-

!)us. Nam si grœca isla interpretemur, et Evangeliimi bona nunu'atio est,

et fingclus nuntius. De ipso quippe iterum dicit : Ecce mitto angelum
meum , et prospiciet viam ante faciem meam : et subito venict in

fempltim suum Dominus, quem vos quxritis; et angélus testamenti,

quem vos vultis. Ecce venit, dicit Dominus omnipotens : et quis



LIVRE XVIII. 143

pourra soutenir sa présence ? » Il prédit ici le premier et le second

avènement de Jésus-Christ; le premier, quand il dit : « Et aus-

sitôt le Seigneur viendra dans son temple, » c'est-à-dire dans la

chair, dont lui-même parle ainsi dans l'Évangile : » Détruisez

ce temple , et en trois jours je le rétablirai ; » le second en ces

termes : « Il vient, le voici, dit le Seigneur Tout-Puissant, et

qui soutiendra l'éclat de son apparition ou qui pourra soutenir

sa présence? » Quant à cette parole : « Le Seigneur que vous

cherchez, et l'Ange du testament que vous désirez, » assuré-

ment il fait entendre par là que les Juifs, dans leurs écritures,

cherchent le Christ, et qu'ils le désirent : mais plusieurs ne re-

connaissent pas que celui qu'ils cherchent et qu'ils désirent est

déjà venu , aveuglés dans leurs cœurs par leurs fautes passées.

Quant à l'alliance ou testament dont il parle , soit plus haut,

quand il dit : « Mon testament est avec lui, » soit ici, quand il

nomme « l'Ange du testament, « sans aucun doute il s'agit du

Testament Nouveau, qui a la promesse des biens éternels, non

de l'Ancien qui n'a que des promesses temporelles ; d'oii vient

le trouble de tant de faibles , attachés aux choses de la terre

et servant le vrai Dieu pour cette méprisable récompense, quand

ils voient la prospérité des impies. Ainsi, pour distinguer la

béatitude éternelle du Nouveau Testament, qui ne sera donnée

qu'aux bons , du bonheur terrestre de l'Ancien
,
qui très-sou-

vent est le partage des méchants, le prophète dit : « Vous

suslinabit diem infroUus ejusP aut guis resistet in adspecdi ejus?
Hoc loco et primiirn et secundum Cluisli praenuntiavit adventum : pii-

iniim scilicet, de qiio ait, Et subito veniet in templum suum; id est,

in carnem suam, de qiia dixil in Evangelio , Solvite (empliini hoc, et

in thduo resuscilabo illud : secundum vero, ubi ait, Ecce vcnii
,

dicit Dominus omnipolens, et quis sustincbit diem introitus ejus,

aut quis resistet in adspectu ejus ? Quod autem dicit, Dominus, quein
vos quocritis, et angélus testamenti, quem vos vultis , signilicavit

utique eliam Judœos secundum Scripturas quas legunt , Cliristum quœ-
rere, et velle. Sed multl eoium, quem quaesierunt et volueiunl, venisse

non a^^noverunt, exca-cati in coidibus suis piiccedentibus meritis suis.

Quod sane hic nominat testamenlnm , vel siipra, ubi ait, Tcstamentum
meum crat cum eo; vel iiic, ubi eiim dixit anj^elum testamenti ; novuni

procul dubio Testamentum debemus accipere, ubi sempiterna ; non vêtus,

ubi tempotalia sunt promissa : qu.x> pro ma<;no habentes phiiimi infirmi,

et Deo verotalium rerum mercede serviontes, qiiando vident eis impios

abuiidaie, turbantur. Tropter quod idem piopbeta, ul novi Testamenti

bealitudinem aeleriiam, quae non dabilur nisi bouis, distingueret a veteris
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avez fait peser vos outrages sur moi, dit le Seigneur, et vous

dites : Qu'avons-nous dit contre vous ? Vous avez dit : Insensé

qui sert Dieu ! Et que nous revient-il d'avoir observé ses com-

mandements, et marché en suppliants devant la face du Sei-

gneur Tout-Puissant? Et maintenant ne devons-nous pas ap-

peler bienheureux les étrangers? Tous ceux qui commettent l'in-

justice s'élèvent; ils se sont dressés contre Dieu, et les voilà

sauvés. Ainsi murmuraient tout bas ensemble ceux qui craignent

le Seigneur; et le Seigneur s'est rendu attentif, et il a entendu,

et il a écrit un livre qui doit servir de monument en faveur de

ceux qui craignent le Seigneur et révèrent son nom. » Ce livre

désigne le Nouveau Testament. Écoutons enfin ce qui suit : « Et

ils seront mon héritage, dit le Seigneur Tout-Puissant, au jour

où ils doivent agir, et je les épargnerai comme l'homme épariine

un fils obéissant. Et vous changerez de sentiments, et vous dis-

tinguerez entre le juste et l'injuste, entre celui qui sert Dieu et

celui qui ne le sert pas. Car le jour vient, tel que la fournaise ar-

dente, et il les consumera. Et tous les étrangers, et tous les in-

justes seront comme la paille, et le jour qui vient va les dévorer,

dit le Seigneur Tout-Puissant, et il ne restera d'eux ni branche,

ni racine. Vous qui craignez mon nom, le Soleil de justice se

lève ; votre salut sera sous ses ailes : vous sortirez, et vous bon-

terrena felicitale, quae plerumque datur et mails : Ingravastis , inquit,

super me verba vestra, dicit Dominus , et dixistis , In quo detraxi-

mtis de te? Dixistis, Vanus est omnis qui servit Deo; etquidj)lus,

quia custodivimus observationes ejus, et quia ambulavimus suppli-

cantes antefaciem Domini omnipotentis? Et mine nos beatificamus

aliénas, et reœdificantur omnes qui faciunt iniqua : et adversati

sunt Deo, et salvi facti sunt. Hxc oblocuti sunt , qxii timebant Do-
idinum, tmusquisque ad proximum suznn: et animadvertit Domi-
nus , et audivit : et scripsit librum mémorise in conspeclu sua, eis

qui liment Dominum, et reverentur nomen ejus. Isto libro significa-

lum est Testanientum iiovum. Denique quod sequitm, audiamus : Et
erunt mihi, dicit Dominus omnipotens , in diem, qua ego facto, in

acquisitionem ; et eligam eos, sictit homo eligitfilium suum servien-
tem sibi : et convertcmini , et videbitis inter j%istum et injustum ,

et inter servientem Deo, et non servientem. Quoniam ecce dies venit
ardens sicut clibanus , et concremabit eos ; et erunt omnes alieni-

genœ, et omnes facientes iniquitatem stipida, et incendet illos

dies qui adveniet , dicit Dominus omnipotens : et non derelinque-
tur eorum, radix,neque sarmentum. El orieturvobis timentibtts
nomcn meum, sol justitix : et sanitas in pennis ejus : et vxdntis,
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direz comme de jeunes taureaux délivrés de leurs liens; et vous

foulerez les injustes, et ils seront cendre sous vos pieds, le jour

où je dois juger, dit le Seigneur. » Ce jour est le jour du jugement,

dont nous parlerons plus amplement en son lieu, si Dieu nous

l'accorde.

XXXVI. A celte même époque de la délivrance des fers de

Babylone, après les trois prophètes Aggée, Zacharie, Malachie,

écrivit Esdras, qui passe plutôt pour historien que pour pro-

phète; il en est ainsi de l'auteur du livre d'Esther, cette femme
dont les actions vouées à la gloire de Dieu remontent à peu près

à cette époque. Peut-être faut-il voir dans Esdras une prophétie

de Jésus-Christ, quand, rappelant ce débat élevé entre jeunes

gens, pour savoir ce qu'il y a de plus puissant dans le monde;
l'un décidant que ce sont les rois ; un autre , le vin ; un troisième,

les femmes, qui d'ordinaire commandent aux rois; ce dernier,

ou Esdras lui-même finit par établir la victoire de la Vérité sur

tout le reste. Or l'Évangile consulté nous apprend que la vé-

rité, c'est Jésus-Christ. Depuis cette époque où le temple est

relevé, les Juifs n'ont plus de rois, mais des princes jusqu'à

Aristobule. Le calcul de ce temps ne se trouve pas dans les Écri-

tures dites canoniques , mais ailleurs , comme dans les livres

des Machabées, que les Juifs ne comprennent pas dans leur ca-

non. L'Église, au contraire, s'en empare, glorifiant les cruelles

et exsultabitis sicut vituli ex vincuUs resoluti; et conculcabiiis ini-

quos , et erunt cinis siib pedihiis vestris in die, in quo egofacio, dicit

Dominus omnipotens. Hic est qui dicilur dies judicii : de quo suo loco,

si Deu.s voluerit, loquemur uberiiis.

XXXVÎ. Post hos 1res pioplielas, Aggeeum, Zachariam, Malaciiiam,

|)ei idem tempus liberalionis populi ex babylonica servitute sciipslt

eliani Esdras, qui niagis rerum gestarum scriptor est liabilus, quam
proplieta : siculi est et liber, qui appeilatur Esllier : cujus res gesta iii

laiideni Dei non longe ab liis temporibus invenitur : nisi forte Es(bas in

eo Cliriblum propiietasse iiiteliigendus est, quod inler juvenes quosdara

«rta quaestione, quid ampliiis valerel in rébus; cuni reges unus dixisset,

uiter vinuni , terliiis mulieres, quse pierumque regibus imperarenl : idem

lamen tertius verilatem sii|)('r omnia domonstravit esse victricem. Con-

suilo autem Evangelio , Cbristiim cognoscimus esse veritatem. Ab hoc

lempore apiid .Fudœos restituto teniplo , non reges, sed principes fue-

runt usque ad Aristobulum : quorum snpputatio temporum non in Scri-

pluris sanctis, qua* cauonicae appeliantiir, sed in aliis invenitur, in qui-

bus sunt et Machabaeorum libri ,
quos non Jud^i , sed Ecclesia pro

canonicis liabet
,
propter quorumdam Martyrum passiones véhémentes

r. m. 13
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et héroïques souffrances de certains martyrs qui , avant l'avéne-

ment de Jésus-Christ dans la chair, ont
,
pour la loi de Dieu

,

combattu jusqu'à la mort et enduré des tortures inouïes.

XXXVII. Or, à l'époque de nos prophètes, dont les écrits

sont déjà parvenus à la connaissance de toutes les nations , les

Gentils n'ont pas encore de philosophes , sous ce nom du moins
que Pythagore de Samos a porté le premier ; Pythagore , dont la

célébrité ne commence à s'établir qu'à la fin de la captivité de

Babylone. A plus forte raison , les autres philosophes se trou-

vent-ils postérieurs aux prophètes. En effet, Soerate lui-même,

l'Athénien , et le maître de ceux qui alors occupèrent le plus la

renommée , lui qui tient le sceptre dans cette partie de la philo-

sophie qu'on appelle ^Morale ou active , ne vient chronologique-

ment qu'après Esdras. Peu après aussi naquit Platon, qui de-

vait planer de si haut sur les autres disciples de Soerate. Ajou-

tons à ceux-ci leurs devanciers mêmes
,
qui ne s'appelaient pas

encore philosophes, les sept Sages
,
puis les physiciens, successeurs

de Thaïes et ses imitateurs dans la recherche des secrets de la na -

ture, Anaximandre, Anaximènes , Anaxagore, et quelques au-

tres qui vécurent avant que Pythagore professât « l'amour de la

sagesse, « ceux-là même n'ont pas, sur tous nos prophètes, l'a-

vantage de l'antiquité. Car Thaïes , le plus ancien de tous , n'ap-

parut , dit-on, que sous le règne de Romulus, à l'époque où des

alque niirabiles, qui antequam Christus venisset in carnem , usque ad

morleni pro Dei lege certaveriiut , et mala gravissima atqiie horribiiia

perttileruut.

XXXVIl. Tempore igitiir prnpbetarum iiostronim
,

qiiori:m jain

.scripta ad notitiam fere omnium gentium pervenerunt
,
philosoplii gen-

tium nonduni eraiit
,
qui liuc etiani nomine vocarentur, quod Cd'pil a

Saniio Pyihagoia, qui eo lempoie, quo Juda^orum est solula captivi-

tas, afipit excellere atque cognosci. Muito ergo niagis ceteri plulosoplii

post prophetas reperiuntur fuisse. Nani ipse Socrales Atlieniensis, magis-

ler umniuui qui tune maNime clai ueruut , tenens iu ea parte, quœ moralis

vel activa dicitur, priucipatuui , post Esdrani iu Clironicis invenltur.

IN'on niulto post etiam Plato natus est, qui longe ceteros Socratis disci-

pulos anteiret. Quibus si addamus etiam superiores, quid nondum phi-

losoplii vocabantur, sepiem seilicet Sapientes, ac deinde physicos qui

Thaleli successerunt, iu perscrulanda natura reium sludium ejus imi-

tati, Anaximandrum scibcet et Anaximenem et Anaxagoram , aliosqne

nonnullos
, antequam Pytbagoras pliilosoplium primus profiteretur, nec

illi prophetas nostros universos temporis antiquilafe ptciccedunt : quan-

doquidem Thaïes, post quem ceteri fuerunt, régnante Romulo eminuisse
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sources d'Israël dans ces livres qui devaient se répandre par tout

l'univers, jaillit le torrent des prophéties. Ainsi, les seuls poètes

théologiens , Orphée , Linus , Musée, et peut-être quelque autre

encore parmi les Grecs , se trouvent antérieurs aux prophètes

hébreux , dont nous reconnaissons l'autorité. Mais le véritable

théologien , notre Moïse, ce véridique prophète du Dieu unique

et véritable, lui dont les écrits sont revêtus de la plus haute

autorité canonique, INIoïse n'est-il pas leur devancier ? Ainsi donc,

que pour leur part, les Grecs , dont la langue a jeté sur les

lettres humaines un si vif éclat, ne revendiquent pas en faveur

de leur sagesse, sinon la supériorité sur notre religion où réside

la véritable sagesse , du moins l'antiquité. Cependant , il faut

l'avouer, avant Moïse , il y avait eu déjà , non pas en Grèce ,

mais chez les nations barbares , comme en Egypte , une certaine

doctrine qu'on appelait leur science; autrement , il ne serait pas

écrit aux livres saints que INIoïse fut instruit dans toutes les

sciences des Égyptiens ; né en ce pays , adopté et nourri par la

fille de Pharaon. Mais la science même des Égyptiens ne peut

être antérieure à celle de nos prophètes; car Abraham aussi fut

prophète. Et quelle science pouvait-il y avoir en Egypte, avant

qu'Isis, cette femme qu'ils crurent devoir honorer, morte, comme
une grande déesse, leur eut communiqué l'invention des lettres?

Or, suivant tous les témoignages, Isis était la fille d'Inachus,

tértur, quando de fontibus Israël in eis litteris, qn% toto orbe manarent,

prophetiae flumen eriipit. Soi! igitiir illi theologi poetée, Orplieiis, Linus,

Musœus.el si qui» alius apud Gr*cos fuit, liis prophetis liebra^is, quo-

rum .scripta in auctorilate iiabeuius , auuis leperiuntur priores. Sed nec

ipsi verum llieologum nostium Moysen , qui unum verum Deum vera-

citer praedicavit, cnjus nunc scripta in auctoritatis canone prima sunl,

tempore pra;venerunt : ac per iioc quantum ad Graecos atlinet, in qun
lingua lilterae hujus secuii maxime ferbuerunt, niliil habent iinde sapieii-

tiam suam jactent, quo reiigione nostra , ubi vera sapienlia est, si no»

superior, saitem videatur autiquior. Verum, quod fatendum est, non

quidem in Graecia, sed in barbaris gentibus, sicut in yEgyplo, jam
fuerat ante Moysen nonnnlla doctrina, quae illoruni sapienlia diceretur :

alioquin non scriptum esset in Libris sanclis , Moysen eruditum fuisse

omni sapienlia .'Egyptiorum , tune ntique quando ibi natus est, et a

filia Pbaraonis adoptatus atque nutritiis, etiam liberaliler educatus est.

Sed nec sapienlia iligypliorum sapipiitiam proplielarum nostrorum tem-

pore antecedere poluit, (juandoquidem «'l .\biaham proplieta fuit. Qui<l

autem .sapienti;r esse poliiil in yEgyplo, aniequam ris Isis, quam mor-

tuam (unqnam deam magnant rolendam pulaverunt, lilteras tradorel ^
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premier roi des Argiens , à l'époque où commence déjà la des-

cendance d'Abraham.

XXXVIII. Mais que je remonte à des temps beaucoup plus

reculés, avant l'immense déluge, je trouve notre patriarche !Noé,

que je puis aussi justement appeler prophète
, puisque l'arche

même , sonA)uvrage , et le refuge où il se sauve avec les siens
,

est une prophétie de notre temps. Que dire d'Enoch , le septième

descendant du premier homme, Adam ? L'Épître canonique de

l'apôtre Jude ne déclare-t-elle pas qu'il a prophétisé ? Que si les

écrits de ces hommes n'ont fait autorité ni chez les Juifs ni chez

nous , il ne s'en faut prendre qu'à leur trop grande antiquité qui

dut les rendre suspects , tant on a craint que des erreurs ne fus-

sent données pour des vérités. Et cependant certains livres sont

représentés comme leurs écrits, par ces hommes qui croient à

leur gré ce qu'ils désirent. Toutefois la pureté du canon est de-

jneurée inflexible, non que l'on réprouve l'autorité de ces justes

qui ont su plaire à Dieu , mais parce que l'on révoque en doute

l'authenticité de ces écrits. Est-il donc en effet si étrange que l'on

tienne pour suspects des livres produits sous le renom d'une si

haute antiquité, lorsque, dans l'histoire même des rois de .Tuda

et d'Israël, cette histoire des faits, qui sont la matière de notre

foi aux Écritures canoniques, plusieurs circonstances se produi-

sent qui manquent dans ces Écritures, et se trouvent, dit-on, en

d'autres livres écrits par des prophètes, dont les noms ne sont

Isis pono Inachi lilia fuisse pioditur, qui primus regnare cœpit Argivis,

<]uando Abrahae jam nepotes reperiuutur exoiti.

XXXVIII. Jam vero si longe aiUiqiiiora repetam , étante iiiiid grande

diliivium noster erat iilique I\oe patriarcha
,
quem prophetani quoqiie

non imraerito dixerim : si quidem ipsa aica quam fecit. et in qna cum
suisevasit, prophelia nostroium lempornm fuit. Quid Enocli seplimus

ah Adam , nonne etiam in canonica epistola apostoli Judœ proplielasse

prœdicatur? Quorum scripta ut apud Judaeos et apud nos in andoritale

non esseut, nimia facil anliquitas
,
pi opter quam videbanlur liabenda

esse suspecta, ne proferrentur falsa pro veris. Nam et proferuntnr qufe-

dam quaeipsorum esse dicantur ab eis qui pro suo sensu passim, qnod

volunl , credunt. Sed ea tastitas canonis non recepit , non quod eorum
bominum, qui Deo placueiunt, reprobeturauctorilas , sed quod ista esse

non credantur ipsorum. Nec mirum débet videri
,
quod suspecta iiaben-

tur, quœ sub tantae antiquitalis nomine proferunlur; quandoquidem in

ipsa historia regum .Tuda et regum Israël
,
qu* res gestas conlinet, de

quibus eidem Scriptuia; canonicœ credimiis, commemorantur plurima,

<|na> ibi non explicanlui, et in libris aliis iiiTeniri dicuntnr, qiios pro-
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pas restés inconnus? Livres que ne comprend pas toutefois le

canon reçu du peuple de Dieu. La raison de ceci m'échappe, je

l'avoue; si ce n'est que ces hommes auxquels le Saint-Esprit a

révélé tout ce qui devait avoir autorité de religion ont peut-être

écrit certaines choses, comme hommes, avec l'exactitude histo-

rique, et d'autres choses, comme prophètes, sous l'inspiration

divine : d'où serait venue cette distinction entre les unes, qu'on

croit devoir leur attribuer à eux-mêmes, et les autres, qu'on at-

tribue à Dieu, parlant par leur bouche; les unes, appartenant

ainsi au domaine de la science, les autres à l'autorité de la re-

ligion; autorité gardienne du canon en dehors duquel les livres

produits sous le nom des antiques prophètes sont dépourvus d'au-

torité, même dans l'ordre de la science, parce que leur authenti-

cité est douteuse ; aussi ils n'obtiennent aucune créance, surtout

s'ils renferment certains passages contraires à la foi des livres

canoniques, ce qui suffit pour les convaincre de fausseté.

XXXIX. Gardons-nous donc de croire , sur la foi de quel-

ques-uns, que la langue hébraïque seule ait été conservée par le

patriarche appelé Heber qui donna son nom aux Hébreux, et

transmise de lui à Abraham, tandis que les caractères hébraï-

ques dateraient de la loi donnée par Moïse ; mais il est plus pro-

bable que cette langue s'est conservée avec ses caractères dans

phetae scripserunt, et alicubi eorum quoqiie Prophetarum notnina non

tacenlur; nec tamen inveniiintnr in canoiie, qiiem recepit popiilus Del.

Cujus rei , fateor, causa me latet ; nisi qiiod existirao, etiam ipsos,

ifuibus ea quae in auctoritate religionis esse deberent , sanctus ntiqiie

Spiritus revelabat, alla sicul homines historica diligentia, alla sicut

prophelas inspiratione divina sciibere potuisse; atque hacc ita fuisse

distincta, ut illa tanquam ipsis, ista vero tanquam Deo per ipsos lo-

quenti , jiidicarentur esse tribuenda ; ac sic illa pei tinerent ad ubertalem

cognitiouis , liaec ad religionis auctoritatem : in qua auctoritate custo-

ditur canon, prieler quem si qua jam eliam sub nomine velerum Pro-

phetarum scripla proferuntur, nec ad ipsam copiam scienliœ valent
,

quoniam utrum eorum sint
,
quorum esse dicuntur, incertum est; et ob

hoc eis non liabetur fides, maxime bis in quibus etiam contra lidem

librorum canonicorum quacdam legnntur, propter qiiod ea prorsus non

esse apparet illorum.

XXXIX. Non itaque credendnm est
,
quod nonnulli arbilranlur, he-

brceamtantum linguam per illum qui vocabatur Heber, unde Hebrœorum
vocabulum est, fuisse servatam, atque inde pervenisse ad Abraham,
hebraeas autem liltcras a lege cinpisse, quae data est per Moysen ; sed

polius per illam successionem patrum . niemoiatam linguam cum suis

13.
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la suite des générations primitives. Enfip Moïse établit certains

hommes pour présider à l'enseignement des lettres, préalable-

ment à toute connaissance de la loi divine. L'Écriture appelle

ces hommes : ypa[i.;j.a-:o£'.axywYi^;, c'est-à-dire « introducteurs ou
initiateurs aux lettres, » parce qu'ils les introduisaient pour

ainsi dire dans Tintelligence de leurs disciples, ou plutôt intro-

duisaient leurs disciples jusqu'à elles. Ainsi, que dans sa vanité

aucune nation ne se vante de l'antiquité de sa science, comme
antérieure à nos patriarches et a nos prophètes qui possédaient

la science divine, quand l'Egypte elle-même, accoutumée à éle-

ver sur l'antiquité de ses doctrines de fausses et vaines préten-

tions, ne saurait revendiquer, pour la moindre de ses connaissan-

ces, la priorité sur la science de nos patriarches. Personne, en

effet, n'oserait s'émerveiller de la sagesse des Egyptiens avant la

connaissance des lettres , c'est-à-dire avant la venue d'Isis qui

leur communiqua cette découverte. Et qu'était-ce après tout

que cette doctrine ou sagesse tant vantée , sinon l'astronomie et

peut-être quelque autre science semblable : gymnastique de l'es-

prit plutôt que lumière de l'âme.? Quant à la philosophie, qui

fait profession d'enseigner aux hommes à devenir heureux , ce

n'est que vers l'époque de Mercure Trismégiste, que cette étude

commence à fleurir en ces contrées, longtemps, il est vrai, avant

litteris custoditam. Denique Moyses in populo Del constiluit
,
qui do-

ceudis litteris prœessent, prius quam divinaî legis uUas litteras nossent.

Hos appellat Sciiptura yçonniixzotiaixyoi-^tïç
,
qui latine dici possunt lit-

teraium inductoies vel inlroductores, eo quod eas inducant, id est

introducatit quodammodo in corda discentium, vel in eas potius ipsos

quos docent. Nulla igitur gens de antiquitate sapieutiae suse super pa-

triarchas et proplietas uostros, quibus inerat divina sapieutia, nlla se

vanitate jactaverit; quando nec iEgyptus invenitur, quae solet fajso et

inaqiter de suarum doctrinarum antiquitate gloriari
,
qualicumque sa-

pientia sua patriarcliarum nostrorura tempore prsevenisse sapientiarp,

Neqlie eniin quisquara dicere audebit mirahiliuin disciplinarum eos

peritissimos fuisse, antequam litteras nossent, id est, anlequam Isis eo

venisset, easque ibi docuisset. Ipsa porro eorum memorabilis do-

ctrina, quae appeilata est sapientia, quid erat nisi maxime astronomia,

et si quid aliud taliura disciplinaruni magis ad exercenda ingénia ,

quam ad illuminandas vera sapientia meutes valere solet? Nam quod

altiuet ad pliilosophiam, quae se docere profitetur aliquid, unde fiaut

homines beati, circa lenipora jVlercurii, quem Trisniegistum vocaverunt,

in iilis terris ejusniodi studia claruerunt : longe quidem ante sapieiites

vel philosophes Graeciœ, sed tamen post Abraham, et Isaac, et Jacob, et
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los sages ou philosophes de la Grèce, mais toutefois après Abra-

ham, Isaac, Jacob, Joseph, et même après Moïse. Car c'est au

temps de la naissance de Moïse que se rapporte celui où vivait

Atlas, ce grand astrologue, frère de Prométhée et aïeul maternel

du grand Mercure, dont Mercure Trismégiste est le petit-fils.

XL. C'est donc la présomption la plus vaine, et une ridicule

démangeaison de parole qui fait dire à plusieurs que , depuis le

temps où rÉgypte a observé le cours des astres, on compte plus

de cent mille années. Et dans quels livres ont-ils relevé ce cal-

cul, eux qui, il n'y a guère plus de deux mille ans, ont appris

d'Isis il connaître les lettres? Car Varron , dont l'autorité histo-

rique n'est pas médiocre, nous l'assure, et cela n'est [)as en con-

tradiction avec la vérité des divines Écritures. Comme en effet

depuis le premier homme, depuis Adam, il n'y a pas encore six

mille ans révolus, ne doit-on pas plutôt raillerie que réfutation

à ceux qui avancent des opinions si étranges et si contraires à

cette vérité reconnue? Car à qui pourrons-nous mieux nous en

rapporter sur le passé, qu'à celui qui a prédit, comme avenir, ce

que nous voyons maintenant accompli ? Le désaccord des histo-

riens entre eux nous permet d'en croire préferablement ceux

qui ne sont pas en opposition avec notre Histoire sacrée. Quand
les citoyens de la cité impie, répandus sur toute la terre, voient

de très-savants écrivains, et aucun d'eux dont l'autorité puisse

Joseph; nimirum etiam post ipsum Moysen. Eo qiiippe tempore, quo
Mojses natus est, fuisse reperitur Atlas ille magnus astroiogiis, Prorae-

thei fiater, maternus avus Mercurii majoris, cujus nepos fuit Trisme-
gistus iste Mercuiiiis.

XL. Frustra itaque vanissimapraesumptione garrinnt quidam, dicentes,

px quo rationem siderum compreliendit .'Egyptus, amplius quam centum
annorum millia numerari. in quibus enini libris istum numerum colle-

gertint
,
qui non multum ante aonorum dno millia litteras magistra Iside

didicerunt.' Non enim parvus auctor est in liistoria Varro, qui lioc pro-

didit.quod a litlerarum etiam divinarum veritate non dissonat. Cura
tîiiini al) ipso primo homiue, qui est ajipellatus Adam, nondum sex

millia annorum compleanlur, quomodo non isti ridendi potins, quam
refellendi sunt, qui de spatio temporuni lamdiveisa, et liuic exploratœ

veritati tam contraria persuadere conantur? Cui enim melius narianli

praelerita credimus, quam qui etiam fulnra pr.Tdixit, quae praesenlia

jam videmus ? Nam et ipsa historicorum inler se dissonantia copiam nobis

pr%bet, utei potius credf re delieamus, qui divina-, quam tciiemns, non
répugnât historiie.Porroautem cives injpiaecivilalis, diflusi u.'jquequaqne

|)er terras, cum legunt doctissimos horoines, quorum luillius ronlem-
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être dédaignée, partagés sur des faits de l'antiquité la plus éloi-

gnée du souvenir de notre âge, ils ne savent auquel de préférence

ajouter foi. Mais nous, en ce qui touche l'histoire de notre re-

ligion, appuyés sur l'autorité divine, nous ne doutons pas que

tout ce qui la contredit ne soit très-faux
,
quoi que les témoi-

gnages profanes établissent, qui, vrais ou faux, n'ont aucune im-

portance pour notre amendement ou notre félicité.

XLI. Mais, laissant désormais les éclaircissements historiques,

revenons aux philosophes : eux qui semblent n'assigner à leurs

études d'autre but que la découverte du genre de vie propre à

donner le bonheur, pourquoi, maîtres et disciples, et disciples

entre eux, sont-ils en désaccord, sinon parce qu'ils ont procédé

à cette recherche comme des hommes, avec des sentiments et des

raisonnements humains? Sans doute, c'a été parmi eux émula-

tion de vaine gloire, désir jaloux de paraître supérieur à d'autres

en sagesse, en pénétration, non l'esclave de l'opinion d'autrui,

mais l'auteur de ses propres doctrines et de son opinion; j'ac-

corderai toutefois qu'il y en eut plusieurs ou même un grand

nombre d'entre eux
,
que le seul amour de la vérité a détachés

de leurs maîtres ou de leurs condisciples, leur mettant les ar-

mes à la main pour ce qu'ils croyaient , à tort ou à raison, être

la vérité; mais en définitive, que prétend, où et par où peut se

diriger la misère humaine pour atteindre le bonheur, si elle n'a

uenda videatiir auctorilas , iiiter se de rebiis gentis ah aelalis nosfric

inemoria remotissiniis discrepantes, cui potius credeie debeant, non
inveninnt. Nos vero in nostrfe religionis historia, fulli aiictorilale divina,

quidquid ei lesislit, non dubitamns esse falsissimiim, quomodolibet sese

habeant cetera in secuiaiibus iitteiis
;
qn;ie seu veia seu falsa sint, nihil

momenli afferunt, que recte beateqne vivamus.

XLI. Ut autem jam cognitioneni omiltamus liistoria; , ipsi philosophi
,

a quibns ad ista piogressi sumus, qui non videntur laboiasse in studiis

snis, nisi iit inveniient qnomodo vivendum esset accommodate ad bea-

titudinem capessendam , cur dissenseriint et a magistiis discipuli, et

inter se condiscipnli , nisi quia ut homines humanis sensibus et bumanis

ratiocinationibus ista qu<esierunt? Ubi quaravis esse potuerit et studinm

gioriandi, quo quisque alio sapientior et acutior videri cupit, nec sen-

tenlias quodammodo addictns aiientie, sed sul dogmatis et opinionis

inventer : tamen ut nonnullos vel etiam plurinios eorum fuisse concedam,

quos a suis doctoribus vel discendi sociis amor veritatis abruperit, ut

pro ea certarent
,
quam veritatem pnlarent , sive ilia esset, sive non

cssel; quid agit, aut quo vel qna, ut ad beatitiidinem perveniatur,

llunlan;^^;o porrigif iiiMicitas, si divina non ducil auctorilas? Denique
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pour guide l'autorité divine? Quant à nos auteurs, qui forment

à juste titre le canon immuable et déterminé des saintes Lettres,

tant s'en faut qu'il y ait entre eux le moindre dissentiment.

Aussi ne faut-il pas s'étonner qu'on ait cru leurs livres dictés

par Dieu même, et leurs paroles, la parole de Dieu ; et que cette

créance, loin d'être celle d'un petit nombre de rhéteurs, dans

l'enceinte contentieuse de quelques écoles, se soit répandue dans

les campagnes et dans les villes, parmi les savants et les igno-

rants; qu'elle soit devenue la foi des peuples. Ces auteurs ont dû

être peu nombreux, de peur que leur nombre ne discréditât ce

que la religion devait consacrer; et d'autre part , ce nombre ne

dut pas être si petit, que leur parfaite conformité ne fût un mi-

racle. Car, dans cette multitude de philosophes qui ont laissé des

monuments littéraires de leurs doctrines, il serait difficile d'en

trouver qui fussent d'accord dans toutes leurs opinions : cela

demanderait ici de trop longs développements.

Quel est en effet le chef de secte qui obtienne de la cité démo-
nolâtre une telle approbation

,
qu'elle condamne quiconque pro-

fesse des sentiments différents ou contraires? IVe voit-on pas à

Athènes fleurir à la fois les épicuriens, qui assurent que les cho-

ses humaines demeurent indifférentes aux dieux, et les stoïciens

qui prétendent, au rebours, que leur marche est conduite et sou-

tenue par l'assistance et la protection des dieux ? Aussi je m'é-

tonne qu'Anaxagore soit condamné pour avoir dit que le soleil

n'était qu'une pierre enflammée, et non un Dieu; tandis que,

auctores nosfri,in quibiis non frustra sacrariim litterarum figitur et

terminatnr canon, absit ut inter se aiiqna ralione dissentiant. Unde non
immérité, cnm illa scriberent, eis Denm velfper eos lociitum, non pauci

in ïcholis atqne gymnasiis liligiosis dispntationibus^garruli, sed in agris

atque in urbibus cum doclis atque indoctis toi lanlique populi credide-

nint. Ipsi sane pauci esse debnernnt, ne mullitudine vilesceret qnod
religione earum esse oporteret -. nec tamen ita jjauci , nt eoruni non sil

iniraiida consen.sio. Neque enim in multiludine pliiiosophorum
,

qui

iabore etiam litterario monumenta suorum ilogmatum reliquerunt, facile

qnis inveneril , inter quos cuncta quac sensere conveniant: quod osten-

dere hoc opère longuni est.

Quis autem sectae cujusiibet auctor sic est in hac daemonicola ciritate

approbatus, ul ceteri improbarentur, qui diversa et adversa senserunt.'

Nonne apud Athenas et epicurei clarebant, asserentes res humanas ad

deorum curam non pertinere, et stoici.qui contraria sentientes , eas

régi atque munir! dijs adjutorihus atque tutoribus disputabant.' Unde
miror cur Auaxaguras reus factus sit ,

quia solcm esse dixit lapidem ar-
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dans la même ville, rien ne trouble la gloire et la sécurité d'Épi-

cure, qui rejette non-seulement la divinité du soleil et des astres,

mais affirme encore qu'il n'y a dans le monde ni Jupiter, ni

Dieu à qui parviennent les prières et les supplications des hom-
mes. N'est-ce pas à Athènes qu'Aristippe place le souverain bien

dans la volupté du corps, et Antisthènes, dans la vertu de l'âme;

tous deux philosophes célèbres, tous deux disciples de Socrate,

et toutefois assignant à la destinée humaine des fins si différentes

et si opposées entre elles. Et de ces deux philosophes, l'un disait

encore que le sage doit fuir le gouvernement de la République;

l'autre, qu'il y doit prétendre : et chacun ralliait des disciples à

sa secte. Car c'était au grand jour, sous le vaste et célèbre Por-

tique, dans les académies, dans les jardins, dans les lieux publics

et privés, une mêlée générale de toutes les opinions ; les uns sou-

tenant qu'il n'existe qu'un monde; les autres, que les mondes
sont innombrables; les uns, que ce monde a commencé; les au-

tres, qu'il est sans commencement ; les uns, qu'il doit finir; les

autres, qu'il doit durer toujours ; les uns, qu'une Providence le

conduit ; les autres, qu'il est à la merci du hasard et des acci-

dents. Et puis ceux-ci prétendent que l'âme est immortelle
;

ceux-là, qu'elle est mortelle; et des partisans de son immorta-

lité, les uns affirment son retour dans des corps de brutes, les

autres le nient ; des partisans de sa mortalité, les uns assurent

qu'elle meurt avec le corps; les autres, qu'elle lui survit plus ou

dentem, negans utiqne Deum, cura in eadem civitate gloria florueritEpi-

curus , vixeritque securus , non solum solem vel ullum sideriim Deum
esse non credeus, sed nec Jovera , nec nlliim deorum omnino in nnundo

habitare contendens, ad quem pièces honiinum supplicatiouesque per-

veniaut. Nonne ibi Aristippiis in voiiiptate corporis summum bonum
ponens, ibi Anlisthenes virtiite animi polius hominem fier! beatnm asse-

verans, duo philosophi nobiles et ambo Socratici, in tam diversis alque

inter se contrariis (înibiis vitœ snmmam locantes ,
quorum etiam ille

fugiendam, iste administrandam .sapienti dicebat esse rempubiicam,

ad suam quisque sectam sectandam discipulos congregabal .' Nempe pa-

lam in conspicua et nolissima porticu, in gymnasiis, in borlnlis, in locis

publicis ac privatis , catervatim pro sua quisque opiuione certabant :

alii asserentes unum, alii innumerabiles mundos ; Ipsum aulem unum
alii orlum esse, alii vero initium non habere, alii interiturum, alii

semper fiitunim; alii mente divina,alii fortnitu et casibus agi : alii

immortales esse animas, alii mortales; et qui immortales, alii revolvi in

bestias, alii nequaquam; qui vero mortales, alii mox interire |»o.sl

corpus , aiii vivere etiam postea vel paululum, vel diutius, non tamen
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moins longtemps, et Hnit toujours par mourir : ceux-ci établis-

sent le bien final dans le corps ; ceux-là dans l'àme; d'autres, en

tous deux; d'autres ajoutent au corps et à l'âme les biens exté-

rieurs : enfin quelques-uns pensent qu'il faut toujours s'en rap-

porter au témoignage des sens; les autres, pas toujours ; les au-

tres, jamais. Ces innombrables dissidences entre les philosophes,

quel peuple, quel sénat, quelle autorité ou magistrature de la

cité impie, s'est jamais mise en peine de les juger; d'approuver

et d'admettre, de condamner et de répudier; et n'a pas plutôt

ouvert indifféremment son sein à ce pêle-mêle d'opinions con-

tradictoires engagées, non sur quelque intérêt pécuniaire et

temporel, mais sur les questions qui décident du malheur ou de

la félicité de la vie? Et si parfois quelque vérité se laissait voir,

le faux avait la même liberté de se produire ; et ce n'est pas sans

raison qu'une telle cité a reçu le nom mystique de Babylone
;

car Babylone, avons-nous dit, signifie « confusion. » Et peu im-

porte au prince de cette cité , au Diable
,
qu'ils débattent tant

d'erreurs contraires ;
— formes variées de l'impiété qui les livre

tous à son empire.

Mais cette nation, ce peuple, cette république, ces Israélites,

dépositaires de la parole de Dieu, n'ont jamais confondu avec une

telle licence les faux et les véritables prophètes; une exacte con-

formité, sans aucune dissidence, signalait à leurs yeux les vérita-

semper : alii in corpore constituantes fiuem boni, alli in animo, alii in

tilroque , alii extrinseciis po.sita etiam bona ad animum et corpus ad-

flentes : alii sensibus corporis seinper, alii non semper, alii nunqnam,

putantes esse credendum. Has et alias pêne innumerabiles dissensiones

pitilosopliorum, qnis unquam po|>ii!us, quis senatus, qute polestas vel

dignilas publica inapi* civilatis dijudicaiidas , et alias probandas ac re-

ripiendas, alias improbandas repudiaiidasquecuravit, ac non passiui sine

nllojiidicio conl'useqne babuil in giemio suo toi controversias liominnm

<li.ssidentium, non de agris et domibns , vel quacumque pecnniaria

lalione, sed de liis lebus, qiiibus aut misère vivitur aut beale? Ubi etsi

nliqua vera dicebantur, eadem licentia dicebantur et talsa; prorsus nt

lion Iruslra talis civitas mysticum vocabnlnm Habylonis acceperit. Ba-

bylon quippeinterprelalur Confusio, quod nos jam dixisse meminimus.

Nec interest diaboli régis ejiis, quam conlrariis inler se rixentur erro-

ribus, quos merito mullae variaique impielalis pariler possidet.

At vero gens illa, ille populus , illa civitas, illa respublica , illi Israe-

lilae, quibus crédita sunt eloqnia Dei , niillo modo pseudoprophetas cuni

veris Proplielis pari licenlia tonfn^iernnl : sed concordes inter se atqiie

in nulle dissentientes, sacrarum Litterarum veracesabeisagnoscebantur
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blés écrivains sacrés. Ceux-là étaient leurs philosophes , leurs

sages, leurs théologiens, leurs prophètes, leurs docteurs dans la

vertu et la piété. Quiconque a vécu selon leurs maximes n'a pas

vécu selon l'homme, mais selon Dieu, qui a parlé par leur bou-
che. S'ils défendent l'infraction de la loi, c'est Dieu qui la défend.

S'ils disent : « Honore ton père et ta mère, « c'est Dieu qui l'or-

donne. S'ils ajoutent : « Tu ne seras pas adultère ; tu ne commet-
tras point d'homicide ; tu ne voleras point, » ce ne sont pas des

paroles sorties des lèvres humaines, mais les oracles de Dieu.

Ce peu de vérités qu'entre tant d'erreurs quelques philosophes

ont pu entrevoir et qu'ils ont travaillé à établir sur de pénibles

raisonnements : Dieu créateur du monde et qui le gouverne lui-

même par sa souveraine providence; la beauté de la vertu, l'a-

mour de la patrie, la confiance dans l'amitié, les bonnes œuvres,

tout ce qui se rapporte aux bonnes mœurs, quoiqu'ils aient ignoré

et la lin et le moyen ; tout cela est prêché au peuple dans la Cité

divine par la parole des prophètes, parole de Dieu même, que
des hommes prononcent , et sans aucun effort d'argumentations

coutentieuses ; en sorte que la connaissance de ces vérités n'est

point sans la crainte de mépriser, en y dérogeant , non pas l'es-

prit de l'homme, mais la parole de Dieu.

XLII. L'un des Ptolémées, roi d'Egypte , désire aussi connaî-

tre et posséder ces saintes Écritures, car, après l'empire d'A-

el tenebantur auclores. Ipsi eis eiant pliilosoplii, hoc est, amatores sa-

pientise, ipsi sapientes, ipsi Iheologi , ipsi prophel», ipsi docloies pro-

bitalis alqiie pietatis. Qiiiciimqiie secuiiduin illos sapuit et vixit,iion

secundum liomines, sedsecundiim Dcuin, qui per eos locutus est, sapuit

et vixit. Ibi si pioliibitiim est sacrilegiuni , Deus probibuit. Si dictum

est, Honora patrem tuum et matrem tuam, Deus jussit. Si dictum

est: ISon mœchabcris , yon homicidium faciès , Aon furaberis , et

cèlera liujusmodi, non liœc ora humana, sed oracala divina fuderunt.

Qnidqnid pbilosoplii quidam inler falsa, quœ opiuatisunt, veruna videre

potueruut, et laboriusis disputationibus itersuadere mobli sunt, quod

niundum islum fecerit Deus, eumque ipse providentissimus admiuislret,

de bonestate virtntum, de amore patrite, de fide amicitia?, de bonis

operibus atque omnibus ad moi es probes pertinentibus rébus, quamvis

nescientes ad quem linem et quonam modo essent ista omnia referenda,

propheticis, lioc est divinis vocibus, quamvis per bomines, in illa ci-

vilate populo cominendatasunt, non argumentalionum concertât ionibus

iuculcata; ut non boiniuis ingeniura , sed Dei eloquium contemuere

formidaret, qui illa cognosceret.

XLII. Has sacras Litleras eliam unus Ptolemœorum regum /Egypti
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lexandre de Macédoiue, qui fut surnommé le Grand, cet empire,

prodige de grandeur et d'instabilité, l'Asie entière, que dis-je?

presque tout l'univers conquis, soit par la force et les armes, soit

par la terreur de son nom, et entre autres contrées de l'Orient, la

Judée elle-même envahie et soumise; — lui mort, cet empire

immense échut à ses capitaines, qui ne le partagent pas entre

eux pour régner en paix chacun sur sou héritage, mais qui le dé-

chirent en lambeaux, pour promener partout la dévastation et la

guerre; c'est alors que l'Egypte commence à avoir des Ptolé-

mées pour rois. Le premier de tous, le fils de Lagus, emmène de

Judée en Egypte un grand nombre de captifs. Un autre Ptolé-

mée, son successeur, appelé Philadelphe, leur permet à tous
,
qui

étaient venus esclaves, de s'en retourner libres. 11 envoya même
de royales offrandes au temple de Dieu, et demanda à Éléazar,

alors grand prêtre , de lui donner les Écritures que la renom-

mée lui avait sans doute annoncées comme divines, et qu'il dé-

sirait placer dans cette célèbre bibliothèque formée par ses soins.

Le grand prêtre les lui ayant données en hébreu, Ptolémée de-

manda des interprètes, et SEPTANTE-deux hommes, six de cha-

cune des douze tribus, versés dans l'une et l'autre langue, le

grec et l'hébreu, lui furent envoyés. La coutume a prévalu d'ap-

peler cette version, La version des Septante. On rapporte qu'il y
eut dans le choix de leurs expressions un accord si merveilleux,

nosse sluduit et liabere. Nam post Alexandri Macedonis, qui etiam

Magnus cognominatus est, mirificentissimam miinmeque diuturnani po-

tenliam.qua iiniversam Asiam, imo pêne totum orbem, partim vi et

aimis, pailim terrore subegerat, qiiando inter cetera Orientis eliam Ju-

dii'ani iiij^ressus obtinuil; eo moiluo ^tomites ejiis, ciiiii regniim iiliid

ariiplissimum non pacifiée inter se possessuii divisissent, sed potius

dissipassent, bellis omnia vastaturi, Ptoiemaeos reges liabere cœpit

yEpyplus : quorum primus Lagi filius, multos ex Judaea captives in

yligyplum transUilit. Huic autem succedens alins Ptolemseus, qui est

appeilalus Pliiladelplius, omnes quos ille adduxerat subjugatos, li-

beros redire permisit : insupei- et dona regia in lemplum Dei misit
,

pelivitque ab Eleazarotunc pontifice, dari sibi Scripturas, quas prolècto

audierat fania praulicanle divinas ; et ideo concupiverat liabere in

bibliotlieca, quam nobillissimam fecerat. Has ei cunr) idem pontifex mi-

sisset iiebr^eas, post etiam ille interprètes postulavit; et dati sunt sep-

tuaginta duo, de singulis duodecim tribubus seni liomines, linguse

iilriusque doclissimi , liebra'a! scilicet atque graecae. Quorum interpre-

tatio ut septuaginla voceliir, jain obtiiiuit consuetudo. Tradilur sane

tam mirabilem ac slupendum plenequc divirium in eoruin verbis fuisse

14
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si étonnant et vraiment divin, que chacun d'eux ayant séparé-

ment accompli cette œuvre ( car il plut au roi Ptolémée d'é-

prouver ainsi leur fidélité ), ils ne présentèrent entre eux aucune
différence pour le sens, la valeur ou l'ordre même des mots;
mais, comme s'il n'y eût eu qu'un seul interprète, l'interpréta-

tion de tous était une
; parce qu'en effet l'Esprit en tous était

un. Et ils avaient reçu de Dieu ce don admirable, afin que l'au-

torité de ces Écritures obtînt, non comme œuvre humaine, mais

comme œuvre divine, la vénération des Gentils qui devaient

croire un jour; et ce jour nous le voyons arrivé.

XLIII. Car, bien qu'il y ait eu d'autres interprètes qui ont

fait passer d'hébreu en grec les oracles sacrés , comme Aquila
,

Symmachus , Théodotion , et l'auteur anonymes d'une œuvre
semblable, appelée pour cette raison la Cinquième version , l'É-

glise toutefois a reçu celle des Septante comme si elle était

seule, et les Grecs chrétiens en font usage, ignorant la plupart

qu'il en existe d'autres. C'est la version des Septante traduite en
latin que les Églises latines ont adoptée. Cependant un prêtre

s'est rencontré de notre temps, le savant .Jérôme, qui, habile

dans les trois langues, a traduit les Écritures, non du grec,

mais de l'hébreu en latin. Savant travail ; quoique les Juifs le re-

connaissent fidèle, et prétendent que sur beaucoup de points les

coDseusum, ut cum ad hoc opus separatim sioguli sederint ( ita enim
eorumfidem Ptolemaeo placuit explorare ) , in nullo verbo, quod idem
signiticaret et tautiimdem valeret, vel in verborum ordiue, aller ab
altero discrepaiet : sed lauquam unus esset iuterpres, ita quod omnes
interprétai siint, ununi erat : qiioniam rêvera Spiriliis erat unus in

omnibus. Et ideo tani niirabile Dei muntis acceperant , ut illaruin Scri-

plurarum,non tanquam bumanarum, sed sicut erant, tanquam divina-

runa, etiani isto modo commeudaretur auctoritas , crediluris quandoque
gentibus protulura, quod jam videmus ett'ectum.

XLllI. >'am cum lueriul et alii interprètes, qui ex iiebraea lingua in

graecam sacra ilia eloquia transtuierunt, sicut Aquila, Synimaciius,

Théodotion , sicut etiam illa est interpretatio , cujus aiictor non apparet,

etob hoc sine nomine interpretis, Quiulaeditio nuncupatur: hanc tamen
qua; Septuaginta est, tanquam sola esset , sic recepit Ecclesia , eaque

uluntur grâeci popnli christiani, quorum plerique utrnm alia sit aliqua

ignorant. Ex bac Septuaginta interpretatione etiam in latiuam lin^iuam

interprelatum est quod Ecclesia? iatinae tenent. Quamvis non deluerit

temporibus nostris presbyter Hieronynuis, homo doctissimus, et om-
nium trium linguarum peritus, qui non ex gra;co, sed ex liebra^o in

latinum iluqnium easdem Scripturasconverterit. Sed ejus lam iitteralum
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Septante se sont trompés , néanmoins les Églises de Jésus-Christ

ne trouvent aucune autorité préférable à celle de tant d'hommes

choisis pour une si grande œuvre par le pontife Éléazar. Car,

lors même que l'esprit un , et indubitablement divin . n'eut point

apparu en eux , et que ces doctes Septante eussent ensemble hu-

mainement concerté les termes de leur interprétation , en sorte

que rien n'aurait été maintenu sans un consentement unanime,

encore serait-il vrai qu'aucun interprète isolé ne devrait leur être

préféré. Mais, Dieu ayant à leur égard montré son assistance ma-
nifeste, désormais tout interprète fidèle des saintes Écritures, en

quelque langue qu'il les traduise , doit être d'accord avec les Sep-

tante, ou, s'il paraît s'éloigner d'eux, c'est qu'alors, il faut le croire,

un mystère se cache sous la version prophétique des Septante.

Car l'Esprit qui était dans les prophètes lorsqu'ils dictaient ce

texte sacré, était aussi dans les Septante lorsqu'ils l'interpré-

taient. Et assurément cet Esprit , de son autorité divine , a pu

rendre un autre oracle . comme si ce fut le même prophète qui

eût énoncé l'un et l'autre, parce que l'un et l'autre serait, après

tout , la parole du même Esprit ; il a pu encore l'exprimer en

d'autres termes , offrant aux intelligences droites, à défaut du
même langage , le même sens ; il a pu enfin omettre et ajouter,

pour faire voir qu'il n'y avait pas dans cette œuvre servitude de

l'homme, servitude de l'interprète devant la lettre, mais plutôt

autorité divine inspirant et guidant l'intelligence de l'interprète.

laboiem qiiamvis Jiidaei fateantiir esse veracem, Septuaginta vero inter-

prètes in miiltis errasse contendant, tamen Ecclesiae Cliristi tôt liomi-

num aiictoritati, ah Eleaxaro lune pontifice ad hoc tantuni opiis ele-

itoriini, neminem jndicant praererendiim : quia etsi non in eis nnus

apparuisset Spiritus, sine dubilatione divinus, sed inter se verba inter-

pretationis 8u% Septuaginta docti more liominum conlulissent, ni quod

placuisset omnihus lioc maneret , nuilus eis unus interpres debuit ante-

ponj ; cum vero tanlum in eis signiim divinitatis apparnit, (irofecto

qnisquis alius illarum Scripturarum ex bebra'a in quamiibet alirun lin-

guam interpres est verax , aut congriiit iliis Septuaginta interpretibus,

aut si congruere non videtur, altitude ibi prophetica esse ciedenda est
,

Spiritus enim qui in propbetis erat, quando iiia dixerunt, idem ipso erat

etiam in Septuaginta viris, quando iiia intcrpretati sunt : qui profecto

auctoritate divma et aliud dicere potuit, tanquam luopliela ilic utrumque

dixisset, quia utrumque idem Spiritus diccrel; et boc ipsnm aliter, ut si

nuueadem verba, idem lameii ^>eIl8us beneintelilgenlibusdiliicesceret ; et

aliquid praUermitlere, etaiiquidaddere, ut etiam bine ostenderetnr non

liumaDam fuisse in illoopereservilntem,quamverbisdebebat interpres, sed
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Quelques-uns ont pensé que le texte grec de la version des Sep-

tante devait être revu d'après l'original hébreu, et pourtant ils

n'ont pas osé retrancher ce que les Septante avaient de plus que

l'hébreu : ils ont seulement ajouté ce qui manquait dans les Sep-

tante, indiquant chaque verset ajouté par certains signes étoiles

qu'on appelle astérisques. Quant aux additions des Septante à l'ori-

ginal hébreu , ils les marquent également , en tête des versets ,

par des traits horizontaux semblables aux signes des onces. Et

un grand nombre d'exemplaires grecs et latins , ainsi marqués ,

sont répandus partout. Pour ce qui n'est ni omission, ni addition,

mais seulement expression différente, qu'il s'ensuive une diffé-

rence de sens , ou que sous une forme différente le même sens

évidemment se produise, c'est ce dont on ne peut s'assurer qu'en

conférant les deux textes. Si donc nous ne recherchons , ainsi

qu'il se doit , dans les saintes Écritures , que ce qu'il a plu à l'es-

prit de Dieu de dire par l'organe des hommes, tout ce qui est

dans l'original hébreu et n'est pas dans les Septante, l'Esprit

de Dieu l'a voulu dire non par ces derniers prophètes , mais par

les anciens. Et tous ce qui est dans les Septante et n'est pas dans

le texte hébreu, le même Esprit a mieux aimé le dire par ceux-ci

que par ceux-là, montrant par là que tous ont été prophètes. C'est

ainsi qu'il dit , ceci par Isaïe , cela par Jérémie , cela par tel autre

divinam potius potestatem, quœ menlera replebat et regebat interpretis.

Nonnulii autem codices grœcos interpretationis Septuaginta ex hebraeis

codicibus emendandos pularunt : nec tamen aiisi sunt detialiere, quod

hebrœi non habebant, et Septuaginta posneriint; sed tantummodo addi-

derunt qu8e in hebraeis inventa, apiid Septuaginta non erant, eaque

signis quibusdam in steilarnm modum factis, ad capita eorumdem ver-

suum notaveruut, quse signa asteriscos vocant. Illa vero qnse non habent

liebiaei , habent autem Septuaginta , similiter ad capita versuum jacen-

tibus virgulis, sicut scribuntur uiiciae, signaverunt. Et muiti codices

bas notas habentes usquequaqiie diffusi sunt et latini. Quae autem non

praetermissa vel addita, sed aliter dicta sunt, sive alium sensum faciant

etiam ipsum non abhorrentem , sive alio modo eumdem sensum expli-

care monstrentur, nisi utrisque codicibus inspeclis nequeunt reperiri. Si

igitur, ut oportet, nihialiud intueamur in Scripturis illis, nisi quid per

homines dixerit Dei Spiritus, quidquid est in liebraeis codicibus, et non

estapud interprètes Septuaginta noiuitea per istos, sed per illos pro-

phetas Dei Spiritus dicere. Quidquid vero est apud Septuaginta , in he-

braeis autem codicibus non est, per istos ea mabiif, quam per illos, idem

Spiritus dicere, sic ostendens utrosque fuisse proplietas. Islo enim modo

alla per Isaiam, alia per Jeremiam, alia per alium atque alium prophetam.
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prophète; ou la même chose autrement par celui-ci, autrement

par celui-là , selon qu'il le veut. Or, ce qui se trouve à la fois chez

les uns et chez les autres , c'est lui qui l'a voulu dire par les uns

et par les autres , lui , l'Esprit un et le même, disposant d'abord

les uns pour prophétiser , puis les autres pour interpréter pro-

phétiquement. Et comme la vérité et la concordance des uns dans

leurs prédictions révèle en eux la présence de l'esprit de paix et

d'unité ; ainsi, quand les autres, sans concert entre eux , publient

comme d'une seule voix leur unanime interprétation des Écritu-

res , c'est le même Esprit d'unité qui se découvre.

XLIV. Mais, dit-on, comment saurai-je si le prophète .Tonas

a dit aux habitants de jN'inive : « Encore trois jours, et ISiuive

sera détruite, » ou : « Encore quarante jours? » Qui ne voit que

le prophète, envoyé pour épouvanter cette ville par la menace

d'une ruine imminente, n'a pu dire en même temps l'un et l'au-

tres? Si la catastrophe devait arriver dans le délai de trois jours,

ce n'était pas après quarante; si elle devait arriver le quarantième

jour, ce n'était pas le troisième. Si donc l'on me demande le-

quel des deux a dit Jonas ,
j'incline de préférence à la leçon de

l'hébreu : « Encore quarante jours, et Ninive sera détruite. »

Car les Septante, venus longtemps après, ont pu dire autre

chose qui , se rapportant au sujet , concourût , bien que sous une

forme différente, à former un seul et même sens, et invitât le

lecteur à s'élever , sans mépriser l'autorité ni de l'hébreu ni des

vel aliter eadem per liunc ac per illiim dixit, ut voluit. Quidquid porro

apud utrosqiie invenilur, per iitrosque dicere voluit unus atque idem

Spiritus: sed ita, ut illi prœcederent piophetando, isti sequerentur pro-

phetice illos interpretando : quia sicut in liilis vera, et concordantia

dicentibus unus pacis Spiritus fuit ; sic et in istis non secum conferenli-

bus, et tamen tanquam une ore cuncla inteiprelanlibns, idem Spiritus

unus apparuit.

XLIV. Sed ait aliquis, Quoraodo sciam quid Jonas proplieta dixerit

Ninivitis, utrum Triduum, et Mnive eve.rtelur ; an, Quadraginta

aies? Quis enim non videat non potuisse ulnimque tune dici a Proplieta,

qui missus fuerat terrere comminatione imminenlis exitii civitatem? Cui

si tertio die fuerat futurus inleritus, non utique quadragesimo die : si

autem quadragesimo, non utique tertio. Si ergo a me quœritur, qnid

horum Jonas dixerit, hoc pntopotiusquodlegitur in liebraco.Qjmrfragmta

dies, et Mnive everletxir. Septuaginta quippe longe poslerius inlerpre-

tali aliud dicere poluerunl, quod tamen ad rem pertineret, et in unum

eumdemque sensum ,
quamvis soi) altéra significatione, concurreret;

admoneretque lectorem , ulraque aucloritate non spreta, ab liistoria

14.
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Septante, au-dessus de l'histoire jusques à la recherche des réa-

htés que l'histoire a dû figurer. Car ces faits sont réellement ar-

rivés dans la cité de jNinive , mais ils en représentaient d'autres

qui dépassent l'enceinte de cette cité. C'est un fait réel , que le

prophète fut trois jours dans les entrailles du monstre, et néan-

moins , le prophète est la figure de celui qui sera trois jours dans

les abîmes de l'enfer, et celui-là est le Seigneur de tous les pro-

phètes. Si donc il est raisonnable de voir dans cette ville la figure

prophétique de l'Église des Gentils, renversée par la pénitence

jusqu'à ne plus être ce qu'elle était ; comme Jésus-Christ est l'au-

teur de ce changement dans l'Église des Gentils que figure Ki-

nive , c'est Jésus-Christ lui-même que désignent ces quarante

jours ou ces trois jours
;
quarante , car tel est le nombre de jours

qu'il passe avec ses disciples après sa résurrection avant de mon-

ter au ciel ; trois , car il ressuscite le troisième jour. Et ne di-

rait-on pas que les Septante — interprètes , et prophètes aussi,

réveillent le lecteur qui s'endort sur la lettre du récit historique,

et l'exhortent ainsi à sonder l'abîme de la prophétie : Cherche

dans les quarante jours celui-là même en qui tu pourras trouver

les trois jours ; là , tu trouveras son ascension , ici , sa résurrec-

tion. Il a donc pu , dans l'un et l'autre nombre, être parfaitement

désigné ; d'une façon ,
par le prophète Jonas , de l'autre

,
par la

prophétie des Septante, mais toujours par le seul et même Es-

sese aftollere atl ea reqiiirenda, propter quœ significanda historia ipsa

conscripla est. Gesta sunt quippe illa in JNInive civitate, sed aliquid

etiam significaverunt, quod modutn illius civitatis excédât; sicut gestum

est, qnod ipse prophela in ventre ceti triduo t'ait, et tamen alium si-

gnilicavit in profnndo inferni triduo futurum, qui Dominus est omnium
prophetarura. Quapropter si per illam civilatem recte accipilur Ecclesia

gentium prophetice figiirata, eversa sciiicet per pœnitenliam , ut qnalis

fnerat jam non esset; lioc quoniam per Cliristiim factum est in Ecclesia

gentium cujus illa Ninive figuram gerebat, sive per quadraginla dies,

sive per triduum , idem ipse significatus est Christns; per quadraginla

sciiicet
,
quia lot dies peregit cum discipulis suis post resurreclionem

,

et adscendit in cœlum; per triduum vero, quia die tertio resurrexit ;

tanquam lectorem nihil aliud qnam iiistori.ie reruui gestarnm inliaerere

tupienlem , de somno excilaverint Septuaginta interprètes, iidemque

Proplietse , ad perscrutandani altitudineai propheline, et quodammodo
dixerint : In quadraginla diebiis ipsum qua?re , in cpio et triduum po-

tueris invenire; illud in adscensione, iioc in ejus resurrectione reperies.

Propter quod utroque numéro signilicari convenientissime potuit, quo-

rum unum per Jonam proplietam, alterum per Septuaginta inlerprelum
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prit. J'abrège, ne voulant pas multiplier les exemples où les

Septante paraissent s'éloigner de la vérité du texte hébreu, et,

mieux compris, se trouvent d'accord avec elle. Aussi moi-même,
marchant autant qu'il est permis à ma faiblesse sur les traces

des Apôtres qui invoquent également en témoignage prophétique

l'hébreu et les Septante, je crois devoir m'appuyer sur l'une et

l'autre autorité, parce que l'une et l'autre est une et divine. Mai§
achevons , selon nos forces , l'œuvre qui nous reste.

XLV. Aussitôt que la race juive cessa d'avoir des prophètes
,

il est certain qu'elle devint pire; à l'époque où, le temple étant

relevé après la captivité de Babylone , elle espérait s'améliorer.

Car c'est ainsi que ce peuple charnel entendait cette prédiction

du prophète Aggée : « La gloire de cette dernière maison sera

grande, bien plus grande que celle de la première. » Parole qui
désigne le Nouveau Testament, comme il vient de le prouver
dans ce passage, évidente promesse de Jésus-Christ : « Et je

remuerai toutes les nations , et il viendra , le Désiré de toutes

les nations. » Ici les Septante , de leur autorité de prophètes
,

énoncent un autre sens qui convient mieux au corps qu'à la tête,

c'est-à-dire à l'Église qu'à Jésus-Christ : « Ils viendront les élus

du Seigneur entre toutes les nations, » c'est-à-dire les hommes
dont Jésus-Christ lui-même dit dans l'Évangile : « Il y en a beau-

piophetiani, tamen unus atque idem Spiiitiis dixit. Lougitudinem fugio,

ut lion iiœc per niulla demonsti eiii , in quibus ab iiebiaica veritate pu-
tantiir SeptuagJDta interprètes discrepare , et bene intellecti inveniuntur

esse concordes. Unde etiam ego pro nieo modulo vesligia sequeiis Apo-
stoiorum, quia et ipsi ex utiisque, id est , ex hebi<ieiset ex Sepluaginla,

teslimouia pioptietica posiieruiit, iiliaque aiictoiitate utendum pulavi,

quoniam iitraque iina atque divina est. Sed jam quae restant, ut pos-

sumus, exsequamur.

XLV. Posteaquam gens Jiid.Tca cœpit non habere piophetas, procul

dubio deterior lacta est , eo scilicet temporu, quo se spcrabat instauralo

teinpio post captivitatem, qu.e tnit in Babylonia, futuiaai esse meliorem.

Sic quippe inlelligebal populus iile cariialis
,
qnod pia;nuntialtim est per

Aggaonni pro|>belam dicentein , Magna ci'U fjLoria domus isdus noviS"

sinuc, plus quam primx. Quod de novo Teslainento dictuin esse,

paulo superius deiiionstravit, ubi ait aperte Cliristum proiniltens,

Et, movebo umnvs génies, et véniel Desideratas cunclis gcnlÀbm.

Quo iuco Septiiaginta interprètes aliuni seusum magis corpori quam
capiti, hoc est, niagis Ecclesiac quam Clirislo conveuientem propiielica

auctoritale dixerunt : Vcnienl qux electa sunt Doniini de cunclis

gentibus, id est homiaes, de quibus ipse Jésus in Evàngelio , Multi ,
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coup d'appelés, mais peu d'élus. » C'est en effet de ces élus des

nations , pierres vivantes
, que la maison de Dieu se bâtit par le

Nouveau Testament, infiniment plus glorieuse que ne le fut ce

temple élevé par le roi Salomon et relevé après la captivité.

Aussi ce peuple n'a plus de prophètes depuis cette époque ; mais

il a beaucoup à souffrir , et des rois étrangers , et des Romains
eux-mêmes, afin qu'il ne s'imagine pas que cette prophétie d'Ag-

gée soit accomplie dans le rétablissement du temple.

Bientôt, Alexandre survient, qui les subjugue; sa colère, il

est vrai, ne tombe point sur eux
,
parce qu'ils n'osent lui résis-

ter, et que la facilité de leur soumission l'apaise. Toutefois la

gloire de cette maison est loin d'être ce qu'elle fut sous la libre

domination de ses Rois. Alexandre immole des victimes dans le

temple de Dieu , non qu'une véritable piété l'eût converti au

culte du Dieu véritable, mais c'est que, dans l'impiété de son er-

reur, il croit devoir aussi l'honorer avec les faux dieux. Plus tard
,

après la mort d'Alexandre, Ptolémée , fils de Lagus , dont j'ai déjà

parlé, les emmène captifs en Egypte; et son successeur , Ptolémée

Philadephe, à qui nous devons la version des Septante, les renvoie

avec bienveillance. Puis le fléau de la guerre les brise, guerres rap-

portées aux livres des Machabées. Conquis par le roi d'Alexan-

drie Ptolémée dit Épiphanes, puis contraints par les cruautés

inquit, vocati, pauci vero electi. Talibus enira electis gentium, domus
Dei aedificatiirperTestamenturanovum lapidibus vivis, longe gloriosior,

quam templum illiul fuit, quod a rege Salomone conslrucliim est, et

post captivitatem instauratnm. Propter hoc ergo nec prophelas ex illo

tempore habuit illa gens, et multis cladibiis afllicta est ab alienigenis

legibus, ipsisque Romanis, ne hanc Aggaei prophetiam in illa instaura-

tione templi opinaretur impletam.

Non multo enim post advenienfe Alexandro subjugata est, quando
etsi nulla facta est vastatio, quoniam non sunt ausi ei resistere, et ideo

placatum facillime snbditi recepernnt, non erat tamen gloria tanta dorous

iilius, quanta fuit in suorum regum libéra potestate. Hostias sane Aie-

xander imnoolavit in Dei tempio, non ad ejus cnltum vera pietate con-

versus, sed impia vanitate cum diis eum falsis coiendum putans. Deinde

Ptolemaeus Lagi filins, quod supra memoravi
,
post Alexandri mortem

captivos Inde in i£gyptum transtulit, quos ejus successor Ptolemaeus

Philadelphus benevolentissime inde dimisit : per qnem factum est, quod

paulo ante narravi , ut Sepliiaginta interpretum Scripturas liaberemus.

Deinde contriti sunt beilis, qu<T in Macliabaporum libris explicantur.

Post lia'c capti a rege Alexandriae Ptolemœo, qui est appellatus Epiphanes
;

inde ab Antiocho rege Syriae multis et gravissimis mails ad idola colenda
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inouïes d'Antiochus, roi de Syrie, à honorer les idoles, leur tem-

ple, le temple lui-même est rempli des sacriléses superstitions

des Gentils ; mais la valeur de leur chef, Judas Machabée, victo-

rieuse des lieutenants d'Antiochus, purifie l'enceinte sacrée de ces

abominations de l'idolâtrie.

Peu de temps après, un certain Alcimus usurpe, par ambi-

tion , la dignité de pontife , bien qu'il fût étranger à In famille

sacerdotale; c'était un crime. Environ cinquante ans plus tard
,

et dans cet intervalle, malgré quelques prospérités, ils n'eurent

point la paix. Aristobulus, le premier chez eux, s'empara du dia-

dème, roi et grand prêtre tout ensemble ; car, depuis le retour de

la captivité de Babylone et le rétablissement du temple, ils avaient

eu, au lieu de rois, des chefs ou princes, bien que celui qui est

roi puisse être appelé prince, eu égard à la prééminence du com-

mandement, et chef, puisqu'il est le chef des armées; cepen-

dant tout chef ou prince ne saurait être appelé roi comme le fut

cet Aristobulus. Alexandre, qui lui succéda dans le sacerdoce

et la royauté , fit , dit-on , peser un joug cruel sur ses sujets.

Après lui, sa femme Alexandra fut reine des Juifs ; depuis ce rè-

gne , de nouvelles et plus rudes adversités les accablent. Les deux

fils d'Alexandra , Aristobulus et Hircanus , se disputant le scep-

tre , attirent sur la race d'Israël les forces romaines, car Hirca-

nus leur demande secours contre son frère. Alors, déjà maîtresse

compulsi , templumque ipsum repletum sacriiegis superslitionibiis gen-

tium, qiiod tamen dux eorumslrenuissimus Judas, qui etiam Macliabsens

dictus est, Antiochi ducibus puisis, ab omiii illa idololatriaecontamina-

tione mundavit.

i\on autem mullopost Alcimus quidam par ambilionem, cum a génère

saceidolali esset alienus, quod nefas erat, pontifex factus est. Hinc jam
post annoB ferme quinquaginta, in quibus eis tamen pax non fuit

,
quam-

vis aliqua et prospère gesserint, primus apud eos Aristobulus assumpto

diademate, et rex et ponlifex factus est. Autea qnippe , e\ quo de Ba-

byloniae caplivitate reversi simt, tenipiumque in.stauralum est, non
reges, sed duces vel principes liabuerunt : quamvis et qui rex e.st, possit

dici princeps a principatu imperandi, et dux eo quod sit ductnr exer-

citus : sed non continuo quicumque principes vel duces sunt, etiam

reges dici possunt, quod iste Aristobulus fuit. Cui successit Alexander

etiam ipse rex et pontifex ,
qui criideliler in sues régnasse traditur. Post

himc uxor ejus Alexandra regina Judxorum fuit , ex cujus tempore et

deioceps mala sunt eos secuta graviora. Filii quippe hujus Alexandrie

Aristobulus et Hyrcanus inter .se de imperio dimicantes, vires adversus

israeiiticam gentem provocavere romanas. Hyrcanus namque ab eis
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de l'Afrique, maîtresse de la Grèce , étendant au loin sonempire sur

d'autres parties du monde, mais impuissante à se soutenir elle-

même, Rome se brisait en quelque sorte sous sa propre grandeur.

Elle en était arrivée a de cruelles dissensions intérieures, puis aux

guerres sociales , bientôt aux guerres civiles , et réduite à un tel

état de consomption et d'épuisement que la ruine de la république

au profit de la royauté paraissait imminente. Donc , Pompée, l'un

des plus célèbres capitaines du peuple romain, envahit la Judée,

s'empare delà ville, ouvre le temple, non pas avec l'humilité d'un

suppliant, mais par le droit du vainqueur; il entre dans le Saint

des saints dont l'entrée n'était permise qu'au grand prêtre; elce

n'est pas en adorateur, mais en profanateur qu'il y pénètre après

avoir confirmé le pontificat d'Hircanus, et imposé à la nation

vaincue Antipater pour gouverneur ou « procurateur. » Il emmène
avec lui Aristobulus enchaîne. Depuis ce temps , les Juifs devien-

nent tributaires des Romains. Cassius pille de nouveau le tem-

ple. Et, peu d'années après, les Juifs méritent un roi étranger,

Hérode, sous le règne duquel le Christ vient au monde. Car les

temps étaient accomplis que l'Esprit des prophéties avait mar-

qués par la bouche du patriarche Jacob : « Les princes ne man-
queront point dans la race de Juda, les chefs issus de son sang,

jusqu'à ce qu'il vienne celui en qui repose la promesse, et il est

l'attente des nations. » Les princes de race juive ne manquèrent

contra fratrem poposcit auxilium. Tune jam Roma ."^ubjngaverat Afri-

cam, subjugaveral Graeciam, lateqiie etiam aiii.s orbis partibus imperans

tanqiiam se ipsam ferre non valens , sua se quodammodo magnitiidine

fregerat. Pervenerat qiiippe ad seditiones domesticas graves, atque inde

ad bella socialia, moxqiie civiiia , tantumque se comminuerat atque

attriveral, ut ei mu tand us reipublicae status, quo regeretur regibus,

immineret. Pompeius ergo populi romani praeciarissimus princeps,

Judteam cum exercitu ingressus civitatem capit, lemplum reserat, non
devotione supplicis, sed jiue vicloris, et ad sancta sanctorum, quo nisi

summum sacerdolem non licebat intrare, non ut veuerator , sed ut pro-

fanator accedil : confirmatoque Hyrcani ponlificalu , et subjugatae genti

imposito custode .Antipalro, quos tune procuratores vocabant, vinctnm

secum Aristobulura ducit. Ex ilio Jndœi etiam tributarii Romanorum
esse cœperunl. Postea Cassius etiam templum exspoliavit. Deinde post

paucos anuos etiam Herodem alienigenam regem iiabere meruerunt, quo
régnante naUis est Clirislus. Jam enim venerat plenitudo temporis

significala propiielico Spirilu per os patriarcii» Jacob , uhi ait : Ao»
deficiel princeps ex Juda, nequp dux de J'emoribus ejus, donee
mniat cui repositum est, et ipse exspeclatto gentium. Non ergo de-
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donc pas aux Juits, jusqu'à cet llérode, le premier roi qu'ils

eurent de race étrangère. C'était donc le temps où devait venir

celui en qui repose la promesse de l'alliance nouvelle, cette pro-

messe qui le rend l'attente des nations. Or il serait impossible

aux nations d'être dans l'attente où nous les voyons du glorieux

avènement, alors qu'il viendra juger dans l'éclat de la puissance,

si elles ne croyaient d'abord en lui , alors qu'il est venu subir un
jugement, dans l'humilité de la patience.

XLVI. Herode régnait donc en Judée ; chez les Romains , la

constitution de la république changée, César-Auguste était empe-
reur, et il avait donne la paix au monde, quand le Christ naquit,

selon la précédente prophétie, a Bethléem dans la tribu de Juda
;

homme visible, né humainement d'une vierge ; Dieu caché étant

de Dieu le père. Car le prophète l'avait prédit ainsi : « Voici le

temps ou une vierge va concevoir dans son sein et enfanter un
lils; et son nom sera Emmanuel, c'est-à-dire : Dieu avec nous. »

Il proclame sa divinité par un grand nombre de miracles, et

l'histoire évangélique en rapporte plusieurs qu'elle croit sufQ-

sants a ce témoignage. Le premier de ces miracles est celui de sa

naissance, le second est celui de sa résurrection corporelle d'entre

les morts et de son ascension au ciel. Les Juifs ses meurtriers,

qui n'ont pas voulu croire en lui, parce qu'il fallait qu'il mou-
rût et qu'il ressuscitât, dès lors plus misérablement opprimés

fuit Judaeorum priaceps e\ Judaeis , iisque ad istum Herodem, qiieiu

primum acceperiint alienigenam regem. ïempiisergojam erat, ul veniret

ille cui reposiluiu eral,quod novo promissum est Testamento, ut ip.se

esset exspectalio genlium. Fieri auteiu non posset, ut exspectarent gén-

ies euin veuturuni, siciit cum ceinimus exspeclaii , ut veniat ad facieu-

duui judicium iii claritate potentiae , nisi piiuâ in eum crederent, cum
venit ad paliendum jiidicium in liumilitale patientiae.

XLVI. Kegnante ergo Herude in Juda-a, apud Roraanos autem jam

mutatu reipublicii; statu , impeiante Caesan; Augusto, et per euiu orbe

paralo, nalus est Cliristus secundum pra-cedenteni proplietiam in Belh-

leliem Judo;, lionio maniffstns ex liumine virgine , Deus occuitus ex

Deo l'aire. Sic enim proplieta praedixerat : Ecce virgo in utero acci-

piel , et pariet /ilium, et vocubutil noinenejus Emmanuel, quod est

interprefatum, .\obiscum Deus. Qui ul in se commendaret Deuni,

niiracula niulla tecil; ex quibus quiedani, quantum ad eum priudicandum

salis esse visum est, Scriplura evangulica cuntinet. Quorum primum
est, quod tam inirabititer nalus est : uUimum autem, quod cum suo

ressuscitalo a murluis corpurc adsceudil in C03!um. Judici autem, qui

eum occiderunt,<et in eum credere noiuerunt, quia oportebat eum luori
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par les Romains, arrachés de leur pays, où déjà ils obéissaient

à une domination étrangère, exterminés et dispersés dans l'uni-

vers; les Juifs, qu'on trouve partout, nous rendent témoignage
par leurs Écritures que les prophéties relatives à Jésus-Christ

ne sont pas de notre invention. Et ces prophéties, plusieurs

d'entre eux les considérant avant sa passion et surtout après sa

résurrection, ont cru en lui, et c'est d'eux qu'il est prédit : « Le
nombre des enfants d'Israël fût-il égal à celui des grains de sable

de la mer, les restes seront sauvés. » Les autres ont été aveu-

glés, et c'est d'eux qu'il est prédit : « Qu'en récompense , leur

table leur soit une pierre d'achoppement; que leurs yeux soient

obscurcis , afin qu'ils ne voient pas , et que leur dos se courbe à

jamais. » Ainsi, tandis qu'ils refusent de croire à nos Écri-

tures, les leurs, qu'ils lisent en aveugles, s'accomplissent en eux;

si ce n'est peut-être que quelqu'un attribue aux chrétiens l'inven-

tion de ces prophéties qu'on produit sous le nom de la Sibylle,

ou d'autres, s'il en est encore quelques-unes étrangères au peu-
ple juif. Or celles-là nous suffisent, qui ressortent des livres de
nos ennemis, et c'est à cause de ce témoignage, qu'ils nous four-

nissent malgré eux, possesseurs et gardiens des mêmes livres,

que nous les voyons dispersés chez toutes les nations, partout

où l'Église de Jésus-Christ étend son empire. Et il est, dans les

psaumes qu'ils lisent, une prophétie sur leur dispersion même :

et resurgere, vastati infelicius a Romanis, funditusque a suo regno , ubi

jam eis alienigense dominabantur, eradicati dispersique per terras
( quan-

doquidem ubique non desunt), per Scripturas suas testimonio nobis

sunt prophetias nos non fin\isse de Christo; quas plurimi eorum consi-

dérantes, et ante passionem, etDaaxime post ejus resurrectionem credi-

derunt in euna, de qiiibus praedictum est, Sifuerit numerus fUiorum
Israël sicut arena maris, reliquix salvas fient. Ceteri vero excaecati

sunt, de quibus prafidictum est , Fiat mensa eorum coram ipsis in

laqueuvi, et in retributïonem, et in scandalum. Obscurentur oculi

eorum , ne videant ; et dorsum illorum semper incurva. Proinde

cum Scripturis nostris non credunt, complentur in eis suae, quascaeci

legunt : nisi forte quis dixerit illas prophetias christianos iinxisse de

Christo, quae Sibyllae nomine, vel aliorum proferuntur, si quae sunl,

quae non pertinent ad populum Judœorum. Mobis quidemijlae snfficiunl,

quae de nostroruni inimicorum codicibus proferuntur, quos agnoscimus

propter hoc testimonium, quod nobis inviti perliibent èosdem codices

liabendo atque servando , per omnes gentes etiam ipsosesse dispersos,

quaquaversum Christi Ecclesia dilatatur. Nam prophetia in Psalmis,

quos etiam legunt, de liac re pr.Tmissa est , ubi scriptum est : Deus
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a Cest mon Dieu; sa miséricorde me préviendra. Voilà ce que

mon Dieu m'a déclaré au sujet de mes ennemis ; ne les tuez pas,

de peur qu'ils oublient votre loi ; dispersez-les par votre puis-

sance. » Dieu a donc montré à l'Église, dans les Juifs ses enne-

mis , la grâce de sa miséricorde ,
parce que , selon la parole de

l'Apôtre, leur crime est le salut des Gentils : « et il ne les tue

pas, » c'est-à-dire il ne détruit pas en eux, quoique vaincus et

exterminés par les Romains, le caractère de la race juive, de

peur qu'oubliant la loi de Dieu, ils ne puissent plus même nous

prêter ici leur témoignage. Aussi il ne suftirait pas de dire : « Ne
les tuez pas, de peur qu'ils oublient votre loi, » si l'on n'ajou-

tait : 'i Dispersez-les. '> Car, s'ils étaient, avec ce témoignage des

Écritures , renfermés dans leur pays et non répandus en tous

lieux, l'Église, qui est partout, pourrait-elle les avoir chez toutes

les nations, pour témoins des prophéties qui ont annoncé Jésus-

Christ?

XLVIÏ. Ainsi, tout étranger, c'est-à-dire tout homme non

issu d'Israël et non compris par les Juifs dans le canon des saintes

lettres, tout étranger qu'on dit avoir prophétisé touchant le IMes-

sie, s'il est venu ou doit venir à notre connaissance, nous pou-

vons le citer par surcroît : non que ce témoignage fût un besoin

pour nous, s'il nous manquait, mais c'est que l'on peut croire

avec assez de raison qu'il y eut aussi dans les autres nations des

meus, misericordia ejus prœveniet me. Deus meus demonstravit

mihi in inimicis meis, ne occideris eos , ne quando obliv iscantur

legem iuam : disperge eos in virlule tua. Demonstravit ergo Deus

Ecclesiac la ejus inimicis Judaeis gratiam misericordiae suœ
,
quoniara

,

sicut dicil Apostolus , delictum illorum , salus gentibus. Et ideo non eos

occidit, id est, non in eis perdidit quodsuut Judœi, quamvis a Romanis

Tuerint devicti et oppressi ; ne obliti legem Dei, ad hoc, de quo agimus
,

testimonium nihil valerenl. Ideo parum fuit, ut diceret, Ne occideris

eos, ne quando obliviscantur legem tuam : nisi etiam adderet, Dis-

perge eos : quoniam si cum isto testimonio Scripturaïuni in sua tan-

tummodo lerra, non ubique essent, profecto Ecclesia quœ ubique est
,

eos proplietiaium ,
quiË ne Cbristo praemissœ sunt, testes in omnibus

gentibus habere non posset.

XLVII. Quapiopter quisquis alienigena , id est , non ex Israël pro-

genitus , ncc ab illo populo in canouein sacrarum litterarum receptus
,

legilur aliquid pruphetasse de Cbristo, si in nostram notitiam venit,

aut venerit , ad cumuhim a nobisconunemorari potest : non quo neces-

sarius sit, etiamsi desit, sed quia non incongrue creditur fursse et in

aiii^ ç;cnlit>us l!omi:ies, quihu? lioc my^ti^riuin reveintum est, et qui liuc

là
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hommes à qui ce mystère a été révélé, et qui se sentirent pous-

sés à le prédire, soit qu'ils aient participé à la même grâce, soit

qu'à défaut de ce dou ils aient été instruits par les mauvais anges

que nous savons avoir confessé Jésus-Christ présent, tandis que

les Juifs ne le reconnaissaient pas. Et je ne pense pas que les

Juifs eux-mêmes osent prétendre que nul n'a appartenu à Dieu,

les seuls Israélites exceptés , depuis que la race d'Israël a com-

mencé à se répandre, après la réprobation de son frère aîné. Il

n'y eut, il est vrai, aucun autre peuple qui ait été proprement

appelé le peuple de Dieu; mais que, chez les autres peuples,

certains hommes se soient rencontrés qu'une aftinité spirituelle

et non terrestre rattache aux vrais Israélites, aux citoyens de la

céleste patrie, c'est ce qu'ils ne peuvent nier ; autrement, il serait

facile de les convaincre par le saint et admirable Job, qui, n'étant

ni Juif, ni prosélyte ou étranger admis au foyer d'Israël, mais

issu de race iduméenne, né et mort en cette contrée, reçoit de la

parole divine ce glorieux témoignage, que pour la justice et la

piété nul homme de son temps ne lui fut comparable. Ce temps

où il vécut, nous ne le trouvons pas déterminé chronologique-

ment; mais par son livre, à qui, en raison de son excellence, les

Juifs reconnaissent une autorité canonique , nous conjecturons

qu'il est postérieur à Israël de trois générations. Or je ne doute

pas que ce ne soit par un dessein de la divine Providence que
l'exemple de ce seul juste nous apprenne qu'il a pu s'en trouver

etiam piaedicere impuisi sunt , sive participes ejusdem gratiae fuerint,

sive expertes , sed peiraalos angelot docti sunt, quos etiam prajsentem

Christum
,
quera Jiidjei non agnoscebant, scimus fuisse confesses. Nec

ipsosJudaeos existimoaudereconleDdere, neminem peitiniiissead Deum,
praeter Israelitas, ex quo piopago Israël esse cœpit, reprobato ejus fratie

majore, t'opuius eiiim rêvera
,
qui proprie Dei populus diceretur, nnl-

lius alius fuit : hominesautem quosdam non terrena, sed cœiesti socie-

tate ad veros Israelitas supernœ cives palrise pertinentes eliara in aliis

geutibus fuisse, uegare non possunl : quia si negant, facillime convin-

cuutur de sancio et mirabili viroJob, quinec iadigena , nec proselylus,

id est adveua populi Israël fuit : sed ex gente idumaea genus ducens,

ibi ortus, ibidem mortuus est : qui diviuo sic laudatur eloquio, ut quod
ad juslitiam pietatemque attiuet, nulius ei bomo suorum lemporum
coaequetur. Qua> tempora ejus quamvis iiou inveniamus in Clironicis

,

colligimus tamen ex libro ejus
, quem pro sui merilo Israelitse in auclo-

ritatem canonicani receperunt : tertia generatione posleriorem fuisse

quaiu Israël. Diviuilus aiiteui provisum fuisse uon dubito, ul ex lioc uno
sciremus eliani per alias gentes esse potuisse qui secundum Deum vixe-
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chez les autres nations qui aient vécu selon Dieu et agréables à

Dieu, citoyens prédestinés de la Jérusalem spirituelle. Et cette

grâce, croyons-le, n'a été accordée qu'à quiconque aura reçu la

révélation divine de l'unique médiateur futur entre Dieu et les

hommes, Jésus-Christ homme, dont le charnel avènement a été

montré dans l'avenir aux saints des temps antiques comme il nous

est montré dans le passé, afin que par le médiateur une seule et

même foi conduise à Dieu tous les élus, pour être sa Cité, sa Mai-

son et son Temple. ^lais toutes les prophéties sur la grâce de

Dieu en Jésus-Christ que l'on produit ailleurs, on peut les regar-

der comme inventions des chrétiens. Aussi rien n'est plus fort

pour convaincre les contradicteurs, et les amener à nous s'ils ont

quelque rectitude d'intelligence, que de représenter les prédic-

tions divines sur Jésus-Christ, qui sont écrites dans les livres des

Juifs. Car ceux-ci , arrachés de leur patrie et dispersés par toute

la terre pour rendre ce témoignage, contribuent à la propagation

universelle de l'ÉgUse.

XIA'III. Cette maison de Dieu est bien plus auguste que la

première bâtie de bois et de pierres et de métaux précieux. La
prophétie d'Aggée n'a donc pas été accomplie dans le rétablisse-

ment de ce temple. Car depuis qu'il fut rebâti, on ne voit pas

qu'il ait jamais recouvré la gloire qu'il avait eue au temps de Sa-

lomon; quedis-je? on voit plutôt cette gloire diminuée d'abord

par la cessation des prophéties, puis par les immenses désastres

rnnt eique placueruot, pertinenles ad spiritualeni Jérusalem. Qiiod

nemini concessum fuisse credendum est, nisi ctii divinitus revelalus est

unus mediator Dei et liominiim liomo Cliiistus Jésus : qui venlums in

carne sic antiquis sanctis pianuntiabatur, quemadiiiodum uobis veriisse

nuntialus est , ul una eademque per ipsnm (ides omnes in Dei Civitateno,

Dei donnuin , Dei templuni praedestinatos perducat ad Deund. Sed quae-

cumque aliorum propljelia; de Dei per Ciirislum Jesum gralia profernn-

tur, possunl putari a cliristianis esse conlictae. Ideo niiiil est firmius ad

convincendos quoslibet alienos , si de hac re contenderint, nostrosque

faciendo», si recle sapnerint
,
quani ut divina praîdicta de Cluislo ea

proferantur, qn;i; in Judaeorum scripta siint codicihus : quil)us avulsis de

sedibus propriis, el propter hoc teslimouium loto orbe dispersis, Cliristi

usquequaque crevil Eccle^^ia.

XLVIU. Haec domiis Dei inajoris est gloriae, quam fiierat ilia prima

ignis el lapidibns , ceteriscpie preliosis rébus nietallisque construcla.

Non itaque Af^Kiici propiietia in templi illius iiislauralione compléta

est. lix quo enim instauralum est, nunquam ostenditur liabuisse tantam

gloriam , quanUm iiabuit lempore Salomonis : imo polius ostenditur
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de la nation elle-même, jusqu'à sa ruine dernière consommée

par les Romains, selon les précédents témoignages. Quant à

cette maison nouvelle appartenant au ISouveau Testament, sa

gloire est d'autant plus grande qu'elle est bâtie de pierres meil-

leures, de pierres vivantes, pierres fidèles et renouvelées. Mais

elle est figurée par le rétablissement du premier temple, parce

que ce rétablissement exprime en langage prophétique , le se-

cond Testament , le Testament nouveau. Ainsi ,
quand Dieu dit

par le prophète déjà cité : « Et je donnerai la paix en ce lieu, »

par le lieu figuratif, il faut entendre le lieu figuré. Et comme
l'Église qui devait être bâtie par Jésus-Christ est représentée

par ce lieu rétabli, ces paroles : « Je donnerai la paix en ce lieu, »

n'ont d'autre sens que : Je donnerai la paix dans le lieu que

celui-ci figure : car toutes les figures semblent jouer le rôle des

réalités figurées. L'Apôtre ne dit-il pas en ce sens : « La pierre

était Jésus- Christ, « parce que cette pierre dont il parle figurait

certainement Jésus-Christ. La gloire de cette maison du Nouveau

Testament éclipse donc la gloire de la première maison de l'An-

cien Testament , et elle brillera d'un éclat plus vif encore au

jour de sa dédicace; car c'est alors que viendra < le Désiré de

tous les peuples , » comme on lit dans l'hébreu. En effet, son

premier avènement n'était pas encore désiré de tous les peuples.

primum cessalione proplietiae fuisse donuis illius gloriam diminutam,

deiude ipsiiis gentis cladibiis tantis usqiie ad ullimum excidiuru, quod

factura est a Romanis, sicut ea quœ supra sunt commemorata testantur.

Haec autem doraus ad novum pertinens Testamentiim, lanto utique ma-

joris est glorise, quanto nieliores sunt lapides vivi
,
quibus credentibns

renovalisque conslruitiir. Sed ideo per instauralionem templi illius signi-

ticala est, quia ipsa renovatio illius œditic.ii significat eloquio piophetico

alterum Testamentum, quod appeliatur novunj. Quod ergo Deus dixit

per niemoratum prophetam , Et dabo pacem in loco isto ; per signifi-

caiitem locum, ille qui eo signifieatur, intelligendus est : ni quiaillo loco

instaurato significata est Ecclesia, quae fuerat œdifîcanda per Christum,

nihil aliud accipiatur, quod dictum est , Dabo pacem in loco isto ; nisi
,

Dabo pacem in loco, quem significat locus iste. Quoniam omnia signifi-

cantia videutur quodamuiodo earum rerum, quas significant, suslineri^

personas : sicut dictum est ab Apostolo, Petra erat Christus ; quo-

niam petra illa , de qua boc dictum est, significabat utique Christum.

Major est itaque gloria domus hujus novi Testamenti, quam domus
prioris veteris Testamenti : et tune apparebit major, cnm dedicabitur.

Tune enim veniat Desideratus cunctis gentibus , sicut legitnr in be-

braeo. Nam prius ejus advenlus nondum erat desideratus omnibus genti-
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Pouvaient-ils donc connaître celui qu'ils devaient désirer, puis-

qu'ils ne croyaient pas en lui ? Alors aussi, selon le sens prophé-

tique des Septante, « viendront les élus du Seigneur entre toutes

les nations; » car alors il ne viendra en vérité que les élus dont

l'Apôtre parle ainsi : » Comme il nous a élus en lui, avant la

création du monde. » Et, en effet, rarchitecte lui-même qui a

dit : « Il y en a beaucoup d'appelés , mais peu d'élus, » n'éta-

blit pas sur ceux qui n'ont répondu à l'appel que pour se faire

chasser du festin , mais sur les seuls élus , la solidité de cette

maison qui désormais ne craindra plus aucune ruine. Aujour-

d'hui que l'Église est remplie de ceux qui seront vannés dans

l'aire , la gloire de cette maison n'apparaît pas aussi éclatante

qu'elle doit apparaître quand chacun sera toujours où il sera

une fois.

XLIX. Donc, en ce siècle pervers, en ces jours mauvais où,

par des humiliations passagères, l'Église achète sa grandeur fu-

ture, tandis que l'aiguillon de la crainte, les angoisses de la dou-

leur, la rigueur des travaux, le péril des tentations l'éprouvent, ne

lui laissant d'autre joie que l'espérance quand sa joie n'est pas

insensée, un grand nombre de réprouvés sont mêlés aux élus,

et tous, réunis et comme emprisonnés dans le filet de l'Evangile,

nagent pêle-mêle au sein de la mer du monde, jusqu'à ce que l'on

touche au rivage où les méchants doivent être séparés des bons,

bus. Non enim quem deberent desiderare, sciebant, in quenn non credi-

derant. Tiinc etiam secundum Septiiaginla interprètes (
quia et ipse

propheticus sensus est ), venient qux electa sunt Domini de cun-

clis geyitifyus. Tune enim vere non venient nisi electa , de quilius dicit

Apostolus, Siait elegit nos in ipso ante mundi constilutionem. Ipse

quippe archileclus, qui dixit, .Vuld vocati
,
pauci autemelecti, non

de liis qui vocati sic venerunt , ut de convivio piojicerentur , sed de

electis demonstralnrus est aedificatam domuni ,
quœ nullam dein-

ceps Tormidabil ruinam. Nunc auteni, quando et iii replent ecclesias,

quos tanquam in area ventilatio separabit , non apparet tanfa gloria do-

mus hujus, quanta tune apparebit, quandu quisquis ibi erit, semper

erit.

XLIX. In iioceiao maligno seculo, in iiis diebus malis, ubi per humi-

litatem pr.e.sentem futuram comparât h^cclesia celsitudinem , et limoium
stimulis, doiorum tormentis, laboium moiestiis , tentatiomjm periculis

eruditur, sola spe gaudens, quando sanum gaudet, muiti reprobi mi-

scentur bonis; et ulrique tanquam in sagenam evangelicam colliguntur
;

et in hoc mundo, tanquam in mari, utiiquc inclusi retihus indiscrète

natant, douée pervenialur ad liltus, ubi mali scgregentura bonis, et in

1 j.
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et Dieu habiter dans les bons comme dans son temple pour être

tout en tous. Nous reconnaissons donc qu'aujourd'hui s'acpom-

plit la parole qui disait dans le psaume : » .l'ai annoncé et j'ai

parlé ; ils se sont multipliés au-dessus de tout nombre. » C'est ce

qui arrive maintenant depuis quil a publié et annoncé, d'abord

par la bouche de son précurseur Jean, puis par sa propre bouche :

<: Faites pénitence, car le royaume des cieux est proche. » Il choi-

sit des disciples qu'il nomme apôtres, il les choisit sans naissance,

sans considération, sans lettres, afin que tout ce qu'ils seront et

feront de grand, lui-même en eux le soit et le fasse. Un méchant
s'est trouvé parmi eux, dont il fait un bon usage pour accomplir

le décret de sa passion, et donner à son Église lexemple de sup-

porter les méchants. Il semé autant qu'il le fiiut par sa présence

corporelle le saint Évangile, puis il souffre, meurt et ressuscite;

montrant, par sa passion, ce que nous devons souffrir pour la

vérité; par la résurrection, ce que nous devons espérer dans l'é-

ternité, sans parier du profond mystère de son sang répandu

pour la rémission des pèches. Il converse quarante jours sur la

terre avec ses disciples, et à leur vue même, il monte au ciel, dix

jours après. Selon sa promesse, il leur envoie l'Esprit saint de son

Père, dont la venue sur les fidèles se manifeste par ce signe sou-

verain et souverainement nécessaire : chacun d'eux parle les lan-

gues de tous les peuples, figurant ainsi l'unité future de l'Église

bonis ianquam in temple suc, sit Deus omnia in omnibus. Proinde vocem
nimc agDosciflius ejiis impleri

,
qui loqnebatiir in P.>almo, atqiie dicebat,

Annuntiavi, et locutus suni, miilfipUcati sunt super înivierum. Hoc
fit Diinc, ex que primnm per os piaecursoris siii Joaunis, deinde per os

propiiiiin anniintiavit , et locutus est,direns, Agite pcenitentiam,
oppropinquavit enim regnuni cœlorum. Elegit discipulos, quos et

.Apostolos Qominavit, Inimiliter natos, inhoooralo.s, illitteratos; utquid-
quid magnum essent et facerent, ipse in eis esset et faceret. Habuit
iuler eos unum, quo malo iitens beue, et suae passionis dispositum im-
pieret, et Ecclesiae suœ lolerandoium malorum praebeiel exemplum.
Seminato, quanlura per ejus opoitebat prae-sentiam corporalem , sancto
Evaiigelio

,
passu> est , morliuis est, resuiievit : passione ostendens

quid sustinere pro veritate, resurrectione qnid speraie in aeternitate

debeamus; excepta altitudine sacramenti
,
qua sanguis ejus in remissio-

nem peccatorum t'usns est. Conversatus est in terra quadiagiata dies

cum discipulis suis, atque ipsis victentibiisadscendit in cœlum, et post
dies decem tnisit promi-ssiim Spirilum .-anctum ; cujus venienlis in eos
qui tredideraiit, lune sigaura erat maximum et maxime necessariura,

ut unusquisque eoruni iinguis omnium genlium loqueretur : ita sigoitî-
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catholique qui se répand chez toutes nations et parle touteslangues.

L. Knsuite, selon cette prof^hétie : « La loi sortira de Sion,

et la parole du Seigneur , de Jérusalem ; » et selon la prédiction

de Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même, lorsqu'après sa résur-

rection, il ouvre l'intelligence de ses disciples étonnés pour leur

faire entendre les Écritures, et leur dit : « Selon qu'il est écrit,

il fallait ainsi que le Christ souffrît
,
qu'il ressuscitât d'entre les

morts , le troisième jour , et qu'en son nom fussent préchées la

pénitence et la rémission des péchés dans toutes les nations , à

commencer par Jérusalem ; o puis quand il répond à ses disciples

qui s'enquièrent de son dernier avènement : « Il ne vous appar-

tient pas de savoir le temps ou les moments dont mon Père s'est

réservé la disposition; mais vous recevrez la vertu de T Esprit-

Saint qui viendra sur vous , et vous me rendrez témoignage , à

Jérusalem, dans toute la Judée, à Samarie et jusqu'aux extrémités

de la terre. » C'est de Jérusalem que l'Kglise commence à se ré-

pandre, et, après en avoir amené plusieurs à la foi dans la Judée
et à Samarie, elle se propage chez d'autres nations, et l'Évangile

est annoncé par ceux que le Maître lui-même avait élevés jusqu'à

sa parole , et comme des flambeaux allumés de son Esprit-Saint;

car d leur avait dit : « J\'e craignez point ceux qui tuent le corps,

et qui ne peuvent tuer l'àme. » Dans le cœur de ces hommes,
les glaces de la crainte fondaient a l'ardeur de leur charité. Et

cans unitatem catholicae Ecdesiae per omnes gentes futiiram , ac sic

lingiiis omnibus locuturam.

L. Deiode seciinduni iilam prophetiam , Ex Sion lex prodiet, et

verbum Domini ex Jérusalem : et seciinduin ipsiiis Domiui Chiislj

pra'dicta, ubi post resiirrectionem sfupeiilibiis ciim discipulissuis aperuit
semam, ut intelligerent Scripturas, et clixlt eis, Quoniam sic scri-

pliun est , et sic oportebat CUrisfum pafi , et resurgere a morluis
tertio die, et prafdicari in nomine ejus pœnïtentiam et remissionem
peccatorum per omnes (/entes , incipienfibus ab Jérusalem; et ubi

rutsiis eis lie advenlu ejus novissinio re<{iiirenlibus respondit, alque ait,

Aon est vestrum scire tcmpora vel monienta, quir Pater posait in
sua potestute : sed accipietis virtutem Spirilus sancti supervenien-
tem in vos, et eritis mifii lestes in Jérusalem, et in Iota Judcia
et Samuriu, et usque in fines lerrx : priiiuim se ab Jérusalem dilfudit

Kcciesia, el ciim in Judaea atque Samaria plurimi credidisseut, el in

aii:is gentes itum est, eis anniiutianlibus bLvan^elium, quos ipse, sicut

hiniinaria, et aplaverat verbo , et accenderat S|iiiitu sancto. Dixerat

t-iiimest, Nolite timere eosquicorpus occidunt , nniiium autem non
/Hissunt occidere. Qui ut frigidi timoré non essent, igné charilatis arde-
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non-seulement eux qui ont vu et entendu Jésus-Christ avant sa

passion et après sa résurrection ; mais , après leur mort , leurs

successeurs, dans les persécutions les plus cruelles, dans des tor-

tures inouïes , dans le sang des martyrs , annoncent l'Évangile à

tout l'univers , Dieu confirmant leur témoignage par des signes
,

des prodiges , d'éclatantes manifestations de sa puissance
,
par

les dons du Saint-Esprit, afin que les peuples , amenés à croire

en celui qui a été crucifié pour leur rédemption , vénèrent d'uD

amour chrétien le sang qu'ils ont répandu avec une diabolique

fureur; afin que les rois eux-mêmes, dont les édits ravagaient

l'Église , s'inclinent heureusementdevant ce nom que leur cruauté

s'efforçait d'exterminer ; afin qu'ils commencent contre les faus-

ses divinités cette persécution que pour elles ils déclaraient aux
adorateurs du Dieu véritable.

LI. Mais , voyant les temples des démons devenir déserts , et,

au nom du Médiateur qui nous délivre, accourir le genre humain,
le diable suscite les hérétiques pour combattre sous le nom chré-

tien la doctrine chrétienne, comme si la Cité de Dieu pouvait

les souffrir dans son sein avec cette tolérance indifférente que la

cité de confusion professe à l'égard des philosophes , divisés et

opposés dans leurs opinions. Ceux donc qui, au sein de l'É-

glise de .Tésus-Christ, développent quelque doctrine malsaine et

contagieuse, s'ils présentent à l'autorité qui veut les redresser et

les guérir une résistance obstinée ; si, loin de se rétracter de leurs

bant. Denique per ipsos, non soliim qui eum et ante passionem et post

resurrectionem viderant et audierant , verum etiam post obitum eorura

per posteios eoium, iuter hoirendas persecutiones et vaiios cruciatus

ac fiinera martyruin praedicatum est toto orbe Evangelium, conlestante

Deo signis , et ostentis, et variis virtiitibus, et Spiritus sancti muneri-

bus : ut populi gentium credentes in eum, qui proeorum redemptione

crucifixus est, christiano amore venerarentuii sanguinein martyrum
,

queai diabolico furoie f'udenint ; ipsique reges, quoruno legibus vaslabatur

Ecclesia, ei nomini salubriter subderentur, quod de terra crudeliter

aut'eire conati sunt, et l'alsos deos inciperent persequi, quorum causa

cultores Dei veri fuerant antea persecuti.

LI. Yidens autem diabolus templa daemonum deseri, et in nomen
liberantis Mediatoris currere genus bumanum, haereticos movil, qui sub

vocabulo christiano doctriuse résistèrent cbristianae, quasi possent indif-

ferenter sine ulia correptione iiaberi ia Civitate Dei , sicut ci»itas confu-

sionis indifferenter habuit philosophos inter se diversa et adversa sen-

tienles. Qui ergo in Ecclesia Christi morbidum aliquid pravumque

Siipiunt, si correpti ut sanum reclumque sapiunt, resistunt contumaciter,
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dogmes pernicieux et mortels , ils persistent à les défendre , ils

deviennent hérétiques , et , sortant de l'Église, elle les range

parmi les ennemis qui tournent à son épreuve. Ils sont un mal,

et ils servent néanmoins aux vrais catholiques membres de Jésus-

Christ', Dieu usant bien même des méchants , et toutes choses

contribuant au bien de ceux qui l'aiment. Car tous les ennemis

de l'Église, quelque soit l'aveuglement de leur erreur, ou la

malice de leur dépravation, exercent sa patience , s'ils reçoivent

le pouvoir de l'affliger corporellement ; sa sagesse , s'ils la com-

battent seulement par leurs mauvaises opinions; sa bienveillance

ou sa bienfaisance jusques à l'amour même de ses ennemis, soit

qu'elle procède contre eux par la persuasion de la doctrine ou par

la terreur de la discipline. Aussi le prince de la cité impie, en

soulevant ses esclaves contre la Cité de Dieu, étrangère en ce monde,

le diable n'a pas la permission de lui nuire. N'en doutons pas, la

prospérité est contre les découragements de l'adversité, une con-

solation , et l'adversité , contre la corruption de la prospérité, une

épreuve que la divine Providence lui ménage ; et c'est dans ce

juste tempérament qu'il faut chercher l'origine de cette parole

du psaume : « En raison des douleur ssans nombre qui remplis-

sent mon cœur , vos consolations ont réjoui mon âme. » De là

encore cette parole de l'Apôtre ; « Dans la joie de l'espérance,

dans la patience de l'affliction. »

suaque peslifera et moitifera dogmata emendare nolunl, sed defensare

persistnnl; haeretici fitint, et foras exeiintes habentur in exercentibus

inimicis. Etiam sic quippe veris illis catholicis membris Cliristi malo siio

prosiint, dum Deus utitiir et mails bene, et diiigentibus eiim omnia

cooperantur in boniim. Inimici enim omnes Ecdesiae ,
quolibet errore

caecentur vei malitia depraventur, si accipiiint potestalem cotporaliter

afiligendi, exercent ejus patientiam; si tantummodo maie senliendo ad-

versantiir, exercent ejus sapientiam, ut autem etiam inimici diligantur;

exercent ejus benevolenliam , aut etiam beneficentiam , sive suadibili

doctrina cum eis agatur, sive terribili disciplina. Ac per hoc diaboius

princeps impiœ civitalis, adversus peregrinantem in hoc mundo Civi-

tatem Dei vasa propria commovendo , niiiil ei nocere permittitur. Cul

procul dubio et rel)us prosperis consolatio, ut non frangalur adversis;

et rébus adversis exercitatio, ut non corrumpatur prosperis, per divinam

providentiam procuratur : atqueita temperatur utrumque ab alterulro, nt

in Psalmo iliam vocem non aliunde agnoscamus exortam , Secundum
multitudinem dolorum mcorum in corde mco , consolationes tux

jucundavcrunt animam nieam. Hinc est et iilud A|)ostoli , Spe gau-

dentes, in tribulationcs patientes.
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I.e docteur des nations dit aussi : « Quiconque veut vivre sain-

tement en Jésus-Christ souffrira persécution: » et il ne faut

pas s'imaginer que cela manque en aucun temps. Car, lors même
que les fureurs ralenties de ceux du dehors, en laissant une
tranquillité apparente ou réelle , apportent une grande consola-

tion surtout aux faibles, il ne manque jamais, ou plutôt il y a

toujours un grand nombre d'ennemis intérieurs , dont la cor-

ruption est un supplice pour le cœur des justes; parce qu'elle

est une occasion de blasphème contre le nom chrétien et catho-

lique ; et plus ce nom est cher à ceux qui veulent vivre sainte-

ment en Jésus-Christ, plus ils souffrent de la présence de ces

méchants intérieurs qui ne laissent pas venir jusqu'à lui autant

d'amour que les saintes âmes désirent. Et quand on pense que les

hérétiques ont le nom , les sacrements, la profession de chrétiens

et les Écritures des chrétiens, c'est une vive douleur aux âmes
fidèles ; car les dissidences de ces hommes en retiennent beaucoup

dans riiésitation, qui voudraient embrasser la foi, et donnent à

beaucoup d'autres sujet de blasphémer le nom chrétien ,
que les

hérétiques portent aussi à certains égards. Les égarements et les

erreurs de ces hommes, telle est la persécution que souffrent ceux

qui veulent vivre saintement en Jésus-Christ , et cette persécu-

tion s'exerce , lors même qu'ils ne souffrent en leur corps ni op-

pression ni tortures. Persécution intérieure énoncée par cette pa-

role du Psaume : « En raison des douleurs sans nombre qui

Nam et id, quod ait idem doctor, Quicumque volunt in Christo pie

vivere, persrcutionem palientur, niillis putanduni est déesse posse

lemporibus. Quia el cum ab eis qui foiis sunt non saevientibus , videtur

es.se lianquillitas, et rêvera est; pluiimuuiqueconsolationis aifeit , ma-
xime infirniis; non (amen desuiit, imomulti sunt inUis, qui rorda pie

vivenlinm suis perdilis moribus crucianl : quoniam per eos biaspbematur

cluislianum et calholicum nomen : quod quanto est chariuseis, qui

volunt pie vivere in Christo, tanto magis dolent, quod per malos intus

positos fit, ut minus quam piorum meutes desiderant, diligatur. Ipsi

quoqueliieretiei.cum cogitantnr babere nomen et sacramenta cliristiaoa,

et Scripturas , et professionem , magnum doiorem faciuut in cordibus

piorum : quia et multi volentes esse citristiani
,

propter eornm <]is-

sensiones b<nesitare coguntur, et multi maiedici etiam in bis inveniunt

materiam blaspbemandi christianum nomen
;
quia el ipsi quoquo modo

Cliristiani appeilantnr. His atque hujusmodi pravis moribus el erroribus

bomiuum persecutiouem patiuntur qui volunt in Chri.^to pie vivere
,

cliam nullo infestante neque vexante corpus illoriun. i'atiuntur quippe

liane persecutionom non in corporibus, sed in cordibus. Unde illa vox
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remplissent mon cœur ; » le prophète ne dit pas : « Mon corps ,
»

mais comme Ton sait d'aillf^urs les promesses de Dieu immua-

bles : « Le Seigneur, dit l'Apôtre, connaît ceux qui sont à lui; «

et que de ces élus, « Prédestinés, dans sa prescience, conformes à

l'imagedesonFils, » nul ne peut périr, le Psalmiste ajoute : « Vos

consolations ont réjoui mon âme. » Car la douleur même , émue
dans le. cœur des justes que persécutent les mœurs de ces mauvais

ou faux chrétiens, est utile aux affligés, parce qu'elle vient de

ia charité qui s'alarme pour eux, et pour ceux dont ils empê-

chent le salut. Eiiîin de grandes consolations naissent du retour

de ces hommes , et leur conversion pénètre les âmes pieuses

d'une joie égale à la douleur qu'elles ressentaient de leur perte.

C'est ainsi qu'en ce siècle , en ces jours mauvais , non-seulement

depuis l'époque de la présence corporelle de Jesus-Christ et de

ses Apôtres, mais depuis Abel , le premier juste, victime de l'im-

piété de son frère, et désormais jusqu'à la lin des temps entre

les persécutions du monde et les consolations de Dieu, l'Église

poursuit son pèlerinage.

LU. Aussi je ne pense pas que l'on doive dire ou croire au ha-

sard , ce que plusieurs ont prétendu ou prétendent ,
qua l'avenir,

jusqu'à l'époque de l'Antéchrist, l'Église ne souffrira plus d'au-

tres persécutions que les dix qu'elle a déjà souffertes, n'ayant

plus à attendre que la onzième et dernière , celle de l'Antéchrist.

est ; Secundum multUudinem dolorum meorum in corde meo. ?îo»

eniinail, Iii corpore uito. Sed rursiis quoniam cogitandir immutabilia

iliviha promissa. et <[uod ait Apostolu-^, .\ovil Dominus qui sunt ejiis :

Quos enim prxscïoit, et pnedestlnavit conformes imagims Filil siii ;

ex eisperire iiiilliis polest ; ideo setiiiittir in iilo psaimo, Consolationes

tiue jucundaverunt anhnam meam. Doloraiitem ipse, qui fit in cor-

dildis pioruni, quos pi'r.>eqniinliir mores clirislianoinm m.iloium sive

idlMjitini, proiiest dolentiijiis; quoniam de cliaiitate descendit, qua eos

peiire noiuht, nec imjiedirii aliorum salutem. Denique maf^nae conso-

lationes fiunt etiam de coneclionihus eorum
,
quee piornm animas fanta

jiicniiditate peilundunt, quanlis doloribns de sua perdilione cruciave-

runt. Sic in hoc seciilo, in liis diebus matis, non solum a tempore

corporalis priesentiîe Ctnisli et aposlolorum ejiis, »ed ab ipso Abel,

quem priniumjustum impins fraler occidit, et deinceps usqne in hujus

seculi fineni, inter peisecutiones mundi et consolationes Dei peregrinando

procurrit Ecclesia.

LU. Froinde ne ilhid quidem temere puto esse dicenJum, sivecreden-

duui, quod nDiiniillls vi-;:iin (rst, v H vid';tiir, ii)-! amplius Ecclesiani

l>aâsui'am persecuhones usque ad teinpus Anticliristi, quam quoi jaiu
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Car la première qu'ils compteal est la persécution de Néron; la

seconde, celle de Domitien ; la troisième, celle de Trajan; la

quatrième , celle d'Antonin ; la cinquème , celle de Sévère ; la

sixième, celle de Maximin; la septième, celle deDecius; la hui-

tième, celle de Valérien ; la neuvième, celle d'Aurélien; la dixième,

celle de Dioclétien et de Maximien. Les dix plaies de l'Egypte, qui

précèdent la sortie du peuple de Dieu , seraient la figure de ces

persécutions, et la dernière, celle de l'Antéchrist, ressemblerait

à la onzième plaie
,
quand la mer Rouge, ouvrant un passage au

peuple de Dieu, engloutit les Égyptiens qui le poursuivent. Ce-

pendant je ne puis voir dans ces anciens événements une image

prophétique des persécutions ,
quoique les partisans de cette opi-

nion trouvent dans la comparaison attentive des faits plus d'un

rapport spécieux et ingénieux ; toutefois il n'y a point là inspiration

de l'Esprit de prophétie, mais simple conjecture de l'esprit hu-

main, qui arrive tour à tour à la vérité et à l'erreur.

Car, enfin ,
que disent-ils de la persécution où Notre-Seigneur

fut mis en croix? Quel rang lui vont-ils assigner? S'ils l'excep-

tent de leur calcul, s'ils ne comptent que les persécutions qui s'a-

dressent au corps, et non celle qui frappe et retranche la tête,

que feront-ils de la persécution élevée à Jérusalem , après que

Jésus-Christ est monté au ciel ,
persécution où le bienheureux

passa est, id est decem, ut undecinaa eademque novissima sit ab Anti-

christo. Primam quippe computant a Nerone qtise facta est , secundam

aDomitiano, a Trajano tertiam, quartam ab Antonino, a Severo quin-

tam, sextam a Maximino , a Decio septimam , octavam a Valeriano , ab

AureliaDO nonam , decimam a Diocietiauo et Maximiano. Piagas enini

jEgyptiorum
,
quoiiiam decem fuerunt, antequaiii Inde exire inciperet

populus Dei; putaut ad hune intellectum esse referendas, ut novissima

Antichristi persecutio, similis videatur undecimae plagae, qua /Egyptii
,

dum hostiliter sequerentur Hebrœos, in mari Rubro, populo Dei per

siccum transeunle, peiierunt. Sed ego illa re gesta in i£g;pto , istas

persecutiones prophetice significatas esse non arbitrer : quamvis ab eis ,

qui hoc putant, exquisile et ingeniose illasingula bis singulis comparala

videantur, non propbetico Spiritu, sed conjectura mentis bumanae, quaj

aliquaudo ad verum pervenit, aliquando fallitur.

Quid enim, qui hoc sentiunt, dicturi sunt de persecutione
,
qua ipse

Dominus crucitixus est? in quo eam numéro posituri? Si autem bac

excepta existimant computandum, tanquam illse numerandae sint
,
quu3

ad corpus pertinent, non qua ipsum caput est appetitum et occisum;
quid agent de illa, quœ, posteaquam Cbristus adscendil ad cnnhim , Je-

rosolymis fada est, ubi beatus Slepbauus lapidatus est, ubi Jarobns
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Ktienne est lapidé ; où Jacques , frère de Jean
,
périt par le glaive ;

où l'apôtre Pierre va passer de la prison au supplice, quand un
ange le délivre ; où les frères sont chassés de Jérusalem et disper-

sés; où Saul , qui va devenir l'apôtre Paul, dévaste l'Église, et

bientôt, annonçant lui-même la foi qu'il vient de persécuter,

souffre à son tour ce qu'il a fait souffrir, en Judée chez les na-

tions étrangères
,
partout où son zèle prêche Jésus-Christ ? Pour-

quoi donc veulent-ils commencer à Néron les afflictions de l'É-

glise, puisque ce n'est qu'à travers les plus sanglantes épreuves

qu'elle arrive en grandissant jusqu'au règne de cet empereur? Que

s'ils tiennent compte des persécutions suscitées par les rois, ou-

blient-ils Hérode et ses fureurs, après l'ascension de Notre-Sei-

gneur? Et que disent-ils de Julien
,
qu'ils ne rangent point parmi

les dix persécuteurs ? Quoi ! ne persécute-t-il pas l'Église quand

il défend aux chrétiens d'apprendre et d'enseigner les lettres hu-

maines, quand, sous son règne, Valentinien, qui fut après lui le

troisième empereur, est, comme confesseur de la foi chrétienne,

dégradé de sa dignité militaire? Je passe sous silencela persécution

que Julien commençait à Antioche, quand la foi héroïque d'un

jeune hommel'arrêta : cejeune homme, entre plusieurs comme lui

destinés aux tortures , torturé le premier pendant tout un jour ,

ne cesse de chanter des hymnes sacrées au milieu des ongles de

fer et des chevalets ; cette fière indifférence pour la douleur, et

cette joie, frappent l'empereur d'admiration et d'horreur; il

frater Joannis gladio tiucidatus est;ubi apostolus Petrus ut occidereliir

inclusus et per Angelum liberatus; ubi fugati atque dispeisi de Jeioso-

lyniis ftalres; ubi Saulus, qui postea Pauhis apostolus factus est , va-

stabat Ecclesiam ; ubi ipse quoque jam (idem, quam peisequebatui, evau-

gelizans, qualia faciebat, est passus, sive per Judœam , sive par alias

génies, quacumque Christum leiventissimus pr^jedicabat? Cur eigo eis

a Nerone videtur ordieudnni, ciuii ad Nerouis tempoia inter atrocissinias

persecutiones , de quibus nimis longum est cuncla diceie, Lcclesia

crescendo perveneriti' Qnod si a legibus lactas persecutiones in numéro

exislimant esse debere ; rex iuil llerodes ,
qui eliam post adscensum

Douiini gravissimam (ecit. Deinde quid respondent eliam de Juliano
,

quem non immeranl in decem ? An ipse non est Ecclesiam perseculus,

qui clirislianos libérales litteras docere ac discere vetuitP Sub quo Va-

lenliniauus major, qui post eum terlius imperalor (uil, lidei clirislianaî

confessor exstitit, miiitiaque privalus esl. Ul omittam quaj apud Antio-

cbiam facere cœperat, nisi unius (idelissimi et conslanlissimi juvenis,

quimullis, ul lorquerenlur , apprebensis ,
per totum diem primus est

lortus, interjingulascruciatusque psallentis liberlatem atque bilaritatem

T. m. 10
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craint de recevoir des autres fidèles encore plus de honte. De
nos jours, enfin , le frère de Valentinien , l'arien Valens n'a-t-il

pas exercé en Orient contre l'Église catholique une horrible per-

sécution ? Qu'est-ce à dire? Parce que l'Église croît et fructifie

par tout le monde, nereniarque-t-on plus les persécutions dont
certains rois l'affligent, quand ailleurs elle demeure en paix ? Est-

ce donc qu'il nefaut pas compter parmi les persécutions la cruauté

inouïe que, dans la Gothie même, le roi des Goths déploya

contre les catholiques
,
qui pour la plupart reçurent la couronne

du martyre, comme nous l'ont raconté plusieurs de nos frères,

témoins dans leur enfance de ces scènes cruelles dont le souvenir

leur était toujours très-présent ? Et naguère, en Perse, ne s'est-

il pas élevé une persécution ( qui sévit peut-être encore ) , si vio-

lente que plusieurs vinrent chercher un asile dans les cités romai-

nes? Plus j'y songe, moins il me semble possible de déterminer

le nombre des persécutions qui doivent éprouver l'Église. Et ce-

pendant assurer qu'elle en souffrira plusieurs autres de la part

îles rois, avant la dernière que nul chrétien ne révoque en doute,

ne serait pas moins téméraire. jNous laissons donc la question in-

décise, sans rien établir, sans rien renverser, n'écartant que l'au-

dacieuse présomption qui affirme l'une ou l'autre de ces opinions.

LUI. Quant à celte dernière persécution, qui doit venir de l'An-

miratns horruisset et iii céleris deformius erubescere timuisset. Poslremo

nostra memoria Valens siipradicti Valentiniani frater Arianus , nonne

magna perseciitione per Orientis partes cathoiicam vestavit Ecclesiam ?

Quale est autein, non considerare , Ecclesiam per lotuiti mundum frii-

ctiOcanteni atque crescentem posse in aliqiiihus gentibus perseculioncm

pati a regibns, et quando in aliis non patitiii? Nisi forte non est perse-

ciitio computanda, quando rex Gotlionim in ipsa Gotliia perseciitus est

cliristianos crudelitate mirabili, cum ibi non essent nisi catholici, quo-

rum plurimi martyrio coronali sunt : sicut a quibusdam fralribus, qui

tune iliic pueri fuerant, et se ista vidisse incunctanler recordabantur,

audivimus.^ Quid modo in Perside? nonne ita in cliristianos ferbuil per-

secutio (si tamen jam qnievit), ut fugientes inde nonnuiii usque ad

lomana oppida pervenerint? Haec alque hujusmodi mihi cogitant! , non

videtnr esse definiendus numerus persecutionum, quibus exerceri oportet

Ecclesiam. Sed rursusaffirmare aliquas fulurasa regibus, prœterillamno-

vissimam.dequa nullus ambigit cbristianus, non minorisest teraeritatis.

Ilaque boc in medio relinquimus, neutram partem quaestiouis bujusad-

.slruenfes, sivedestruentos, .sed tanlunimodoab aftirmandi quodbbet bo-

rum audaci praisumptione revocantes.

Lin. lllani sane novissimani porseculionem, qu.rab Anticliristo futura
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techrist, Jésus-Christ lui-même l'étouffera par sa présence. « Il le

tuera du souffle de sa bouciie, dit rÉcriture, et il l'anéantira par

l'éclat de sa présence. » Quand ? deniande-t-on d'ordinaire , et fort

naal à propos. Car, s'il nous était utile de le savoir, qui eût pu mieux

répondre sur cette question que notre Dieu et notre maître

à ses disciples qui l'interrogent ? Loin de s'en taire auprès de lui,

ils lui demandent, tandis qu'il est présent : « Seigneur, si vous

paraissez en ce temps ,
quand reparaîtra le royaume d'Israël .'' »

Mais il leur répond : « Une vous appartient pas de connaître les

temps dont mon père s'est réservé la disposition. » Ils ne deman-
dent ni l'heure, ni le jour, ni l'année , et cependant telle est la

réponse qui leur est faite. C'est donc en vain que nous cherchons

à compter et à déterminer les années qui restent au temps actuel,

quand nous apprenons de la bouche de la Vérité qu'il ne nous

appartient pas de le savoir. On établit pourtant , au hasard , des

calculs de quatre cents, de cinq cents , de mille ans depuis l'As-

cension du Seigneur jusqu'à son dernier avènement. Montrer

comment chacun appuie son opinion, cela serait trop long et nul-

lement nécessaire. Simples conjectures humaines, qui n'emprun-

ent rien de certain à l'autorité des Écritures canoniques. Mais

il réprime le mouvement calculateur des doigts , celui qui a dit :

•< Il ne vous appartient pas de connaître les temps dont mon Père

s'est réservé la disposition. >

est, prœsenlia sua ipse exstinguet Jésus. Sic enim scriptuai est, quod
eum interficiel spiritu oris sui, et evacuabit iltummatione prassen-

tix su-c. Hic quseri soiet, Quando istud erit.' Importune omniiio. Si enim
lioc nobis nosse prodesset, a quo inelius quani ab ipso Deo uiagistro iu-

terroganlibus discipulis diceretui ? JS'on enim siluerunt inde apud eum ;

sed a |)r.'esei!le qua;siciunl, dicenles : Domine, si hoc iemporeprajsen-

faberis, et quando regnum Israël ! Al ille : Non est, in(iuit, vestrum
scire temporel, qux Pater in sua posuit poiestate. Non ulique illi do

ilora, vei die, vel anno , sed de lempoie inlenogaverunt, quando islud

accepere responsum. Frustra igitur aunos
,
qui liuic secuio rémanent

,

compulare ac deOuire conamur, eum hoc scire non esse uostrum ex ore

Veritalis audiamus. Quos lamen alii quadringentos, aiii quingenlos, alii

etiam mille ab adsccnsioue Domini usque ad ejus ultimum adventum
compleri posse dixerunl. Queraadmodum autcm quisqueeoriiin adstruat

opinionem suam, longum est demonstrare , et non nece.ssariuni. Conje-

turis quippe ntuntur iiuinanis, non ab eis certum aiiquid de ScripturH;

tanonica; auctoritate prolertin . Omnium vero de bac re calculaulium di-

iiilos resolvit et quie.s(«re jultet ille cpii dicit : JSon est vestrum scire

'empara , qux Pater in sua posait potcstate.
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Toutefois , comme c'est ici une parole de l'Évangile , est-ce

merveille qu'elle n'ait pas détourné les idolâtres de prêter aux

démons, leurs dieux , certaines réponses déterminant la durée de

la religion chrétienne ? Voyant en effet que , loin d'être anéan-

ties par tant de sanglantes persécutions, ses forces y puisaient

au contraire de merveilleux accroissements , ils ont imaginé je

ne sais quels vers grecs, comme étant une réponse de l'oracle qui,

à la vérité, absout >"otre-Seigneur de ce prétendu crime de sacri-

lège , mais impute à Pierre d'avoir usé de sortilèges pour faire

adorer pendant trois centsoixante-cinq ans le nom de Jésus-Christ,

qui, cette période accomplie, disparaîtralsoudain. sublimes con-

ceptions d'hommes éclairés! O doctes esprits, et bien dignes de

croire cela de Jésus-Christ, vous qui refusez de croire en Jésus-

Christ! Ce n'est pas lui qui enseigne la magie à son disciple Pierre
;

il est innocent de ces maléOces, et c'est à la gloire de son maître plu-

tôt qu'à la sienne que ce disciple dévoue ses travaux, ses périls,

son sang même ! Si Pierre use de tels prestiges pour que le monde
aime Jésus-Christ, qu'a fait Jésus-Christ innocent pour être tant

aimé de Pierre ? Qu'ils se répondent donc à eux-mêmes , et , s'il

est possible , qu'ils comprennent que cette grâce d'en haut, qui

fait aimer Jésus- Christ au monde en vue de la vie éternelle , est

la même qui fait aimer Jésus-Christ à Pierre, afin de recevoir de

Sed haec quia evangelica sententia esl, mirum non est non ea repressos

l'iiisse deorum multonim falsorumqiie ciiltores,qiiominus fingerent dae-

monum responsis
,
quos tanquam deos coliint, definitum esse quanto

lempore mansura esset religio cliristiana. Cum eniai vidèrent, nec tôt

tantisque perseculionibiis eam potuisse cousumi , sed his potius mira in-

ciementa sunipsisse, excogitaveiunt nescio quos versus graecos . (an-

quam consulenti cuidam , divjno oraculo effusos, ubi Christum quidem

ab hujus tanquam sacrilegii crimine faciunt innocentera; Pelrum autem

maieficiis fecisse subjungunt , ut coleretur Christi nomen per trecentos

sexaginta quinque annos, deinde completo memorato numéro aimorum,

sine niera sumeret (inem. O hominuni corda doctorura! O ingénia litle-

rata digoa credere ista de Christo, quœ credere non vultis in Christum ,

qnod ejusdiscipulus Petrus ab eo magicas artes nen didicerit, sed ipso

innocente tamen ejus maleficus fueril nomenque illius, quam suum, coli

maluerit magicis arlibus suis, inagnis laboribus et periculis suis, po-

stremo eliam effnsione sanguinis sui ! Si Pelrus maleficus fe.cit, ut Chri-

stum sic diligeret mundus; quid fecit innocens Christus , ut eum sic dili-

geret Petrus ? Respondeant igitur ipsi sibi, et si posstiiit, inlelligant iila

superiia gralia faclum esse, ut propter aeternam vitam Christum diligeret

uiundus, qna gralia l'aclum est, ul cl propter œternam vitam abillo ac-
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lui la vie éternelle , et jusqu'à souffrir pour lui la mort tempo-

relle! Et puis quels sont ces dieux qui peuvent prédire et ne peu-

vent empêcher; vaincus par un enchanteur, par un sacrifice ma-
gique , où , dit-on , un enfant d'un an est égorgé , déchiré et

enseveli avec d'abomiiiahles rites ! Ils laissent pendant longtemps

une secte , leur ennemie
,
grandir et vaincre , sans résister, mais

à force de souffrir, les cruelles fureurs de tant de persécutions
;

ils laissent cette victoire s'étendre jusqu'à la ruine de leurs sta-

tues, de leurs temples, de leur culte et de leurs oracles! Quel

est enfin le Dieu, leur dieu et non le nôtre à coup sûr, auquel

un si grand crime a pu surprendre ou arracher une telle complai-

sance? car ce n'est pas à un démon , c'est à un dieu que s'adres-

sent ces vers qui accusent Pierre d'avoir fondé sur la magie sa

loi sacrilège. Ils méritent bien un tel dieu, ceux qui ne veulent

pas de Jésus-Christ pour Dieu.

LIV. Telles sont entre autres les raisons que j'alléguerais, si

elle n'était pas encore écoulée cette année qu'une prédiction men-
teuse a promise et qu'une crédulité ridicule attendait. Mais ces

trois cent soixante-cinq ans depuis l'avènement du nom de Jésus

Christ, et son culte institué par son Incarnation et par les apô-

tres, étant déjà révolus depuis quelques années, que faut-il de

plus pour réfuter cette fausseté? Car, en ne datant pas de la

naissance de Jésus-Christ l'origine de ce grand fait, parce que,

dès le berceau, dès l'enfance, il n'a pas encore de disciples, tou-

cipiendam et nsque ad terapoiariam moi tem pio illo patiendam Ciiiistum

diligerel Pelius. Deinde i&ti dii qui sunt, qui possuut isla praediceie, nec

possunt avertere, ita succumbentes uni maleUco, et uni sceleii magico,

qiio puer, nt dicunt, anniculus occisus, et dilaniatus, et ritu nefaiiose-

puitus est, ut sectam sibi adversariam lam prolixo tenipore convalescere,

tôt taiitarumque peisecutiouum lionendas ci lulelitales , non resistendo

sed paliendo superaie, et ad suorum siniulacrorum, templorum, sacro-

runi, oraculorum eversionem pervenire permitlerent ? QuisposUemoest

deus, non nosler ulique, sed ipsorum, qui vel illeclus tanto sceleie vel

impuisus est ista praislaie ? Non eniin alicui dacmoni , sed deo dicunt illi

versus ha>c Petrum aile magica définisse. Talem deum iiabent, qui Cliri-

stum non Iiabent.

LIV. H.nec atque liujusmodi multa colligerem , si nondum annus ipse

Iransisset, quein divinatio (icta promisit, et deccpta vanitas credidil.

Cum vero ex quo iiominis Clii isli ciiilus per ejus in carne priesentiam et

per aposlolos iiislitutus est, anle aliqiiot annos anni liecenti sexaginta

quinque completi sint, quid aliud quaL'riiniis, unde ista talsitas refeilatur?

Ut enim in Chrisli nativitale hiijus rei non ponannis inilium, quia infans

IG.
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jours est-il indubitable que c'est au moment où il commence à

en avoir, après son baptême parle ministère de Jean, dans les

eaux du Jourdain, qu'on voit se lever avec lui la dootrine et la

religion chrétienne. C'est, en effet, ce que marquait cette pro-

phétie : « Il étendra sa domination d'une mer à l'autre, et de-

puis le fleuve jusqu'aux extrémités de la terre. » Mais comme,
avant sa passion et sa résurrection d'entre les morts, la foi n'é-

tait pas encore annoncée à tous ( car elle n'est annoncée que

dans la résurrection de Jésus-Christ, selon cette parole de l'apô-

tre Paul aux Athéniens : « Désormais il avertit tous les hommes
et en tous lieux de faire pénitence, car il a arrêté un jour pour

juger le monde selon la justice, par celui en qui il a annoncé à

tous la foi en le ressuscitant d'entre les morts »
) , il vaut mieux,

pour résoudre cette question, ouvrir ici l'ère chrétienne, surtout

parce que c'est alors que le Saint-Esprit fut donné comme il de-

vait l'être, après la résurrection de Jésus-Christ , en cette ville

où dut commencer la seconde loi, c'est-à-dire le Testament Nou-
veau. Moïse reçoit la première sur le mont Sina, c'est le Vieux

Testament. Quant a celle que le Christ doit apporter, voici ce

qui est prédit : « De Sion sortira la loi, et la parole du Seigneur

de Jérusalem. » Aussi lui-même dit qu'il faut en son nom prê-

cher la pénitence à toutes les nations, mais en commençant par

Jérusalem. C'est donc là que commence le culte de ce nom, là

et puer discipulos non liabebal , tamen quando habere cœpit
,
procul dii-

bio tune innottiit per ejus corporalem prsesentiam doctrina et religio

cbristiana, id est, postcaquam in lluvio Joidane ministerio Joannis est

baptizaliis. Propter lioc enim de ilio piophelia illa prcecesserat , Domi-
nabitxir a mari usque ad mare, et aflumine usque ad termines or-

bis terrœ. Sed quoniani priusqiiam passns esset et resurrexisset a nior-

tuis, nondum lides omnibus fuerat defiiiila; in lesuriectione quippe

Ciirisli définit! est ( nam sic aposloliis Paulus Atlieniensihus loquilur di-

cens, Jam nunc annuntiat hominibus, omnes ubique agere pœni-

tenliam , eo qxiod atatuit diem
,
judicare orbem in aquitate, in vivo,

in quo definivit Jidem otnnibus resuscitans illum a morlnis) : nie-

lius in liac quœstione solvenda inde initium suuiimus; praesertim quia

tune datiis est eliam Spiritus sanctus, sieut eum daii post resurreelioneni

Chrisli oportebat in ea civitate, ex qua debuit ineipeie lex seeunda, hoe

est Testameiitum novum. Prima enim fuit ex monte Sina pei Moysen,
quod Testainentum vocatur velus. De bac autem quae per Cbi istum danda

erat, pnedictum est, Ex Sion prodiet lex , et verbtim Domini ex Jé-

rusalem. Unde et ipse per omnes gente.s dixit praedicaii oporlere in no-

mine suo pœniteutiam , sed tamen incipieutibus ab Jérusalem. Ibi ergo
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(lue s'élève la lui eu Jésus-Christ crucifié et ressuscité. Foi si-

gnalée par des débuts d'une si éclatante ferveur, que l'on voit

plusieurs milliers d'hommes convertis au nom de Jésus-Christ

avec une miraculeuse rapidité, vendre leurs biens pour les dis-

tribuer aux pauvres, et dans la sainteté de leur zèle, dans l'ar-

deur de leur charité, embrasser la pauvreté volontaire, se pré-

parant, au milieu des Juifs frémissants et altérés de carnage,

à combattre jusqu'à la mort, avec la plus puissante de toutes les

armes, la patience. Si la magie n'a rien fait ici, pourquoi donc

hésiter à croire que la même vertu divine puisse accomplir par

tout le monde le miracle qu'elle vient d'accomplir en ce lieu?

S'il faut, au contraire, attribuer aux maléfices de Pierre cet en-

thousiasme pour le culte du nom de Jésus-Christ dont s'en-

flamme soudain cette multitude d'hommes, qui ont saisi, qui ont

crucifié le Sauveur, qui l'ont percé de clous ou d'msultes , il faut

calculer par l'année même de cet événement, quand les trois

cent soixante-cinq ans ont été accomplis. Or Jésus-Christ meurt
sous le consulat des deux Géminus, le huit des calendes d'avril.

Il ressuscite le troisième jour, sous les yeux mêmes des apôtres.

Quarante jours plus tard, il monte au ciel; dix jours après c'est-

à-dire le cinquantième jour après sa résurrection, il envoie l'Es-

prit-Saint. C'est alors que trois mille hommes croient en lui sur

la prédication des apôtres. Et c'est alors aussi que le culte de

exorsiis est liujus nomiuis cultus, ut iu Cliristum Jesum, qui crucilixus

Ineial et resurrexeral, crederetur : il)! iia'c fides tam insignibus initiis

incaiiduit, ut aliquol liominuii) raillia in Cliristi numeii niirabili alacritale

conversa, venditis suis rébus ut egenis (listiibuerentur, proposito sancto

et ardentissima cbaritale ad paupertatem voluntariam pervenirenl, atque

inler fremenles et sanguinem sitientes Judaeos, se usque ad moiteni pro

veritate cerlare, non armata potentia, sed potenliore patientia praepa-

larent. Hoc si nullis magicis aitibus racliini est, cur credeie dubilanl,

»adem virtute divina per toliiin mundum id lieri potuisse qtia lioc fa-

clum esl? Si autem ut Jerosolymis sic, ad cullum nominis Cbtisli accen-

deielur tanla bominuni mnililudo, qua- iilum in cruce, vel (ixeiat pren-

snm, vel riscral lixuni, jam maleliciuui illiid fecerat Petius, ex ipsoanno
qua'iendum esl, quando Irecenli sexaginta quinque complet] siiit. Mor-
luus esl ergo Cliristus duobus Gendnis coiisulibus, octavo kaitîudas apriiis.

Resurrexit terlia die, sicut aposloli suis etiam sensibus probaverunt.

Deinde post quadraginta difs adscendil in cœluni : posl ritttni dies, id

esl quinquagesimo post snani lesnrreclioneni liie, niisil Siiritiini .«an-

clum. Tune Iria millia boininnm apostolis eum prsfdicaiilibus credide-

runt. Tune itaque uominis illius cultus exorsiis esl , sicut nos credimus,
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sonnom s'élève, parla vertu du Saint-Esprit, selon notre foi et selon

la vérité ; par les prestiges de Pierre, selon le mensonge ou l'erreur

de l'impiété. Et puis, quand un boiteux de naissance, tellementin-

lirme qu'on le portait toujours à la porte du temple pour y deman-

der, l'aumône à la parole de Pierre et au nom de Jésus-Christ, se

lève guéri, cinq mille hommes embrassent la foi. Et ainsi succes-

sivement l'Eglise s'augmente de nouvelles recrues de fidèles. 11

est donc facile de déterminer le jour où cette année commence,
c'est celui où le Saint-Esprit fut envoyé , c'est-à-dire pendant
les ides de mai. Or, en comptant les consuls, les trois cent

soixante-cinq ans se trouvent accomplis pendant ces mêmes ides
,

sous le consulat d'Honorius et d'Eutychianus. Et cependant,

l'année suivante, sous le consulat de Manlius Théodore, alors

que, selon cet oracle des démons ou cette imposture des hommes,
il ne devait pas rester trace de la religion chrétienne, qu'arrive-

t-il dans les autres parties du monde .•* Peu nous importe; mais

toujours ce que nous savons , c'est que, dans la plus célèbre,

dans la première ville de l'Afrique, à Carthage, le quatorze des

calendes d'avril, Gaudentius et Jovius, comtes de l'empereur

Honorius , ruinent'les temples des faux dieux et brisent leurs

statues. Depuis lors jusqu'à ce jour, c'est-à-dire pendant l'es-

pace environ de trente années, qui ne voit combien le culte du

nom de Jésus-Christ s'est répandu, surtout depuis les noni-

et verilas liabet, efiicacia Spiritns sancti ; siciit aulem fmxit vanitas impia

vel piitavit, magicis artibus Peti;i. Paulo post etiani signo mirabili facto,

quando ad verbura ipsius Pétri quidam niendicus ab utero niatris lia

claudus , ut ab aliis porlareUir, et ad portam lenipli, ubi stipem peleret,

poneretur, in nomine Jesu Christ! salvus exsilivit, quinque millia ho-

minnm crediderunt : ac deinde aliis alque aliis accessibus credentium

crevit Ecclesia. Ac per lioc colligitiiretiam dies, ex quo annus ipse suni-

psit initiuni, scilicet quando missus eslSpiritus sanctus, id est, peridus

maias. Numeratis proinde consulibus, trecenli sexaginta quinque anni

reperiuntur impleti per easdem idns, consulalu Honorii et Eulycliiani.

Porro seqnenti anno , consule Manlio Théodore
,
quando jam secundum

illud oraculum dfemonnm aut ligmenlum hominum nulla esse debuit re-

ligio cluistiana, quid per alias terrarum partes forsitan facfum sit, non
luit necesse perquirere. Jnlerim quod scimus in civitale notissima et

ei»inei)lissiniaCarthagine Atricie, Gaudentius et Jovius comités inipera-

loris llonorii, quarto decimo kaiendas aprilis talsoriim deorum lenipla

everlerunt, et simulacra iregerunt. Ex quo usque ad hoc tempus per Iri-

j;infa ferme annos quis non videat quantum creverit cuitus nominis

Chrisli, prœserlim posteatpiam mulli eorum cinistiani facti sunt,qiu
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breuses conversions arrivées parmi ceux que leur créance en

cette vaine prédiction détournait de la foi, et que l'accomplis-

sement de l'année fatale a désabusés de cette ridicule chimère?

Pour nous qui sommes chrétiens, et portons le nom de chrétiens,

nous ne croyons pas en Pierre , mais en celui en qui Pierre a

cru. La parole de Pierre sur Jésus-Christ est une parole qui

nous édifie, et non un charme qui nous égare; Pierre n'est pas

un artisan de maléfices qui nous trompe, c'est un bienfaiteur

qui nous assiste. Le maître de Pierre dans la doctrine qui

conduit à la vie éternelle, .Tésus-Christ, est aussi notre maître.

Mais il est temps enfin de clore ce livre , après avoir discuté

jusqu'ici et suffisamment retracé le cours des deux Cités, celle

de la terre et celle du ciel, mêlées ici bas depuis l'origine jusqu'à la

fin. L'une la cité de la terre , s'est fait tels dieux qu'elle a voulu ,

faux dieux qu'elle a pris partout, même parmi les hommes,

pour leur offrir ses sacrifices et son hommage. L'autre, la Cité

céleste, voyageuse sur cette terre, ne se fait point ses dieux
;

mais elle-même est l'œuvre du vrai Dieu pour devenir son vé-

ritable sacrifice. Toute deux néanmoins sont également admises

à la jouissance des biens et à l'épreuve des maux temporels;!

mais leur foi, leur espérance et leur amour diffèrent, jusqu'à ce/

que séparées par le dernier jugement, elles arrivent chacune à|

sa fin qui n'aura point de fin. C'est cette fin qui attend l'une e

l'autre que nous devrons discuter plus tard.

lanquam vera illa flivinatione revocabantur a fide, pamque completo eo-

(icm aiinorum numéro inanem ridendamqiie videnint? ^os ergo qui sii-

miLS vocaniurque cliri.stiani , non in Petriim ciedimus, sed in queni cre-

didilPetius; Pétri de Ciiristo aedificati sermonibus, non carminibiis ve-

nenati ; nec decepti maleficiis, sed beneficiis ejiis adjnti. Ille Pétri magisler

CInistus in doclrina, quci? ad vitam diicit œlernam , ipse est et magisler

noster.

Sed aliquando jam concludamus bunclibrura, luic usque disserentes,

et quantum satis visum est demonstrantes, quisnam fil dtiarum civita-

tum, cœlestis atque terrenae, ab inilio usque infinem perniixtarum mor-

taiis cxcursus. Quarum illa quae terrenaest, fecit sibi quos voluil, vel

undecnmque, vel etiam ex hominibus falsos deos ,
quibus sacrificando

servirel : illa autem quœ cœlestis peregrinatur in terra, falsos deos non

facit.sed a vero Deo ipsa (it, cujus verum sacrillcium ipsa sit. Amba>

tamen temporalibus vel bonis pariter iilunlur, vei mails pariler alïlignn-

lur, divei.sa fide, diversa spe, diverso amore, donec nilimo judicio se-

parenlur, et pcrcipiat iinaquaeque siuim nnem , cujus nullus est (inis : de

quibus ambarum liiiibus deinceps disserendum est.
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LIVRE DIX-NEUVIÈME.

Fin.de l'une et de l'autre cité. Saint Augustin énumère les opinions des

philosophes sur la question des biens et des maux. Vanité de leurs ef-

forts pour se faire à eux-mêmes, dès cette vie, leur propre félicité.

Béatitude de la Cité de Dieu, ou du peuple chrétien. Paix qu'il peut

obtenir ici-bas; paix qu'il doit espérer dans l'ordre futur.

I. Puisqu'il me reste à discuter désormais les fins de l'une et

de l'autre cité , la cité de la terre et la Cité du ciel
, je dois d'a-

bord , dans la mesure que me prescrit la prochaine conclusion

de cet ouvrage , exposer les raisonnements sur lesquels les hom-

mes s'appuient pour se faire eux-mêmes leur béatitude dans cette

vie de misère; afin de signaler, non-seulement au jour de l'auto-

rité divine, mais encore avec les lumières que l'intérêt des in-

crédules me permet d'emprunter à la raison, toute la différence

qui existe entre la vanité de leurs illusions et la réalité de l'es-

pérance que Dieu nous donne, aussi vraie que l'objet même de

cette espérance, la béatitude qu'il nous donnera. Car le problème

de la fin des biens et des maux a soulevé entre les philosophes

d'innombrables disputes; remuant cette question avec une atten-

LIBER DECIMUS NONUS.

In quode finibus utriusiiue civitatis, terrenae ac cœlestis, disputatur. Recen-

sentur de bonorum et malorum finibus , opiniones philosophorum , qui bea-

titudinem in bac vita facere ipsi sibi frustra conati sunt : qui duni operosius

refelluntur, ipsius Civitatis cœlestis, seu populi cbristiani béatitude et pax

quœnam sit , qualisve hic haberi, vel in futurum sperari possit, demon-
stratur.

I. Quoniam de civitatis utijusque , terrenae scilicet et cœlestis , debitis

linibus deinceps milii video disputandum; priusexpouenda siinl, quan-

tum operis hujus terrainandi ratio patitur, argumenta mortalium, quibus

sibi ipsi beatitudinem facere in hujus vitîe iufelicitate moliti sunt, ut ah

eorum rébus vanis spes uostra quid différât
,
quara Deus nobis dédit , et

res ipsa, hoc est vera beatitudo quani dabit , non tantum auctoritate di-

vina, sed adhibita etiani ratione, qualem propter infidèles possumus adlii-

bere, darescat. De fmibus enim bonorum et maloruu) mnifa et multipli

citer inter se philosophi disputanmt : quam qu»'stionem maxima intcn-
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lion profonde, ils se sont appliqués à découvrir ce qui rend

l'homme heureux. En effet, la fln de notre bien, c'est ce pour

(juoi l'on doit rechercher tout le reste, et qui doit être recherché

pour soi-même ; comme la fin du mal, c'est ce pour quoi l'on doit

éviter tout le^reste, et qui doit être évité pour soi-même. Ainsi,

par la fin du bien, nous n'entendons pas une fin qui l'épuisé jus-

(ju'à n'être plus, mais qui l'accomplit pour l'amener à sa pléni-

tude; et par la fin du mal, non pas une fin qui l'anéantit, mais

le porte à son dernier degré de nuisance. Ces deux fins sont donc

le souverain bien et le souverain mal.

Et c'est à les découvrir, c'est à atteindre en cette vie le souve-

rain bien, à éviter le souverain mal que se sont consumés ceux

qui dans la vanité de ce siècle professent l'étude de la sagesse
;

toutefois, malgré la diversité de leurs erreurs, l'instinct naturel ne

leur a pas permis d'abandonner tellement la voie de la vérité,

qu'ils n'aient placé les uns dans l'âme, les autres dans le corps,

ceux-là dans tous deux, la fin des biens et la fin des maux. D'a-

près cette triple division des sectes pour ainsi dire générales, Var-

ron, dans son livre de la philosophie, classe avec autant d'exacti-

tude que de pénétration une telle multitude d'opinions dogmati-

ques, qu'il arrive sans difficulté jusqu'au nombre de deux cent

quatre-vingt-huit sectes, sinon réelles, du moins possibles, cer-

taines différences admises.

Je vais montrer en peu de mots comment il procède ; et d'a-

tione versantes , invenire coiiali sunt quid efficiat lioniinem beatiim.

lllud enim est finis boni nostri, propter qiiod appetendasiint cetera, ip-

sum autem propler seipsum : et iiiud finis mal!
,
propter qiiod vitanda

sunt ceterù, ipsnm aiitem propter se ipsum. Finem ergo boni niinc dici-

mus, non quo consumatiir, ut non si t, sed quo perficiatur, ul plénum

sit; et finem mali, non quo esse desinat, sed quo usqiie nocendo per-

ducat. Fines itaque isti sunt , summum bonum , et summum malum. De
quibus inveniendis, atque in hac vita summo bono adipiscendo , vitando

autem summo malo, muitum , sicut dixi, laboraverunt
,
qui studium sa-

pientife in Imjus seculi vanitate professi sunl : nec tamen eos, quamvis

diversis errantes modis naturae limes in tantum ab ilinere verilalis de-

viare permisit , ut non aiii in animo , alii in corpore, alii in utroque fines

bonorum ponerent et malorum. Ex (]ua triparlita velut generalium dis-

tributione sectarum , Marcus Varro in libro de Pliilosophia tam muitam

dogmalum varielalem diiigenler et subtiliter scrulatus advertit , ut ad

durentas octoginta octo sectas, non qna- jam essent , sed qua* esse pos-

sent, adhibens quasdam differentias, facillime perveniret.

Quod ut breviter ostendam , iiide oportet incipiam
,
qnod ipse ^dver-
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bord je pose en principe, ainsi que lui-même le fait dans son ou-

vrage, qu'il est quatre choses que, sans le secours d'aucun maître

ou d'aucune discipline, sans cette éducation ou cet art de vivre

que l'on appelle vertu et qui s'apprend évidemment, les hommes
recherchent comme par instinct naturel : ou la volupté, cette

enivrante excitation des sens ; ou le repos, cette complète exemp-

tion de toute souffrance corporelle, ou l'une et l'autre qu'Épi-

cure réunit sous le nom de volupté; ou en général les premiers

biens de la nature qui comprennent les précédents et d'autres

encore : au physique, la santé et l'intégrité des organes ; au mo-

ral, les dons inégalement répartis de l'intelligence. Or, ces quatre

choses, volupté, repos, volupté et repos, les premiers biens de

la nature, sont tellement en nous, que, pour elles, il faut recher-

cher la vertu, ce fruit ultérieur de l'éducation; ou les rechercher

pour la vertu, ou elles-mêmes pour elles-mêmes : distinction

qui donne naissance à douze sectes. En effet, par cette méthode,

chacune est triplée; et la démonstration que je vais essayer sur

l'une en particulier pourra facilement se poursuivre sur toutes

les autres. Car la volupté est soumise, ou préférée, ou associée à

la vertu : trois jsectes différentes. Elle est soumise à la vertu,

quand on la prend comme instrument de la vertu. Ainsi, il est

du devoir de la vertu de vivre pour la patrie et de lui donner des

enfants : et l'accomplissement de ce double devoir ne peut se

tit , et posuit in libro memorato : qiialuor esse quœdam
,
qiiae homines

siue magistio , sine ullo doctrinae adminicnio , sine indiistria vel arle Vi-

vendi, quae virtus dicitiir, et prociil diibio discitur, veiiit naturaliter ap-

petunt; aut voliiptatem
,
qua delectabiliter movetur corporis sensus ; aiit

qnietem, qua fit nt nullam molesliani quisque corporis patiatur ; aiit

nlramqne, quam tamen iino nomine voluplatis Epicurus appeilat; aut

iiniversaliter prima natura?, in qiiibus et haec sunt, et alia , vel incor-

pore, ut inenibrorum integritas , et sains atque incolnmitas ejus ; vel in

animo, ut sunt ea quae vel parva , vel magna in liominum reperiuntur

ingeniis. Uifc, igitur quatuor, id est, voluptas , quies , utrumque, prima

nalura^, ita sunt in nobis, ut vel virtus, quam poslea doctrina inscrit
,

propter lia^c appelenda sit , aut ista propter virlutem , aut utraque pro-

pter se ipsa : ac jjer hoc (iuut bine duodecim seclœ : per hanc enim ratio-

nem singulae Iriplicantur
;
quod cum in una demonstravero , difficile non

erit id in ceteris invenire. Cum ergo voluptas corporis animi virtufi aut

subditur, aut praefertur, tiut jungitur, tripartita varialur diversilate se-

ctaruu). Subditur auteni virtuli, quando in usuni virtutis assumitur. l'er-

linet quippe ad virtutis odicium, et vivere patriœ, et propter patriam

filios procreare : quorum neutrum lieri potest sine corporis vohiptate.
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pasSc^r de la volupté corporelle: car elle est la condition néces-

saire de la nourriture et du breuvage qui soutiennent la vie, et la

compagne inséparable de l'hymen qui perpétue les sénérations.

Mais, quand on la préfère à la vertu, c'est elle-même que l'on

recherche pour elle-même, et l'on "ne croit devoir appeler la vertu

que comme instrument pour acquérir ou conserver la volupté.

Hideuse vie, celle où la volupté est maîtresse, et la vertu esclave!

Mais que dis-je , vertu ? Rien ici ne mérite plus ce nom ; il n'y a

là qu'une exécrable infamie qui ne laisse pas de trouver parmi

les philosophes des avocats et des défenseurs. Enfin la volupté

est associée à la vertu quand on ne recherche point l'une pour

l'autre, mais chacune à la fois pour elle-même. Et comme les

conditions différentes de la volupté soumise, préférée ou associée

à la vertu forment trois sectes, ainsi le repos, ainsi la volupté

et le repos , ainsi les premiers biens de la nature forment cha-

cun trois autres sectes. Car ces choses sont suivant la diver-

sité des opinions humaines, parfois subordonnées, parfois pré-

férées, parfois associées à la vertu : et l'on obtient ainsi

le nombre de douze sectes, nombre qui double si l'on ad-

met une différence, celle de la vie sociale. Car en s'attachaut à

l'une de ces douze sectes, chacun se propose ou son propre in-

térêt, ou en même temps l'intérêt d'un autre qu'il s'associe et

pour lequel il doit vouloir ce qu'il veut pour soi-même. Et par

conséquent, il y a douze sectes de philosophes qui ne s'attachent

Nam sine ilia nec cibus potusque sumitur, iit vivalnr; nec concumbitur,
ut generalio propagetur. Cum vero prœferlur virtuti , ipsa appeliliir

propterse ipsam, virlus aiitem assiimenda crediîur propter illam, kl est,

lit iiiiiil virtiLs agat, nisi ad consequendam vel conservandam corporis

voluptatem : qiia; vita deformis est quidera, qiiippe iibi virtus serait

dominje voliiplali
;
quamvis nullo modo lia'c dicenda sit virtus : sed ta-

naen ctiani ista liorribilis tiirpiliido qiiosdam pliiiosopliospatronos et de-
fensores sucs habiiit. Virluli porio voluptas jun^iliir, qiiando neiitra

eariim propter alteram, sed propter se ipsas amba> appcluntur. Qiia-

propter sicnt voluptas vel subdita , vel prielata , vcl jiincta virluti, très

sectas facil; lia qiiies, ila utriimque, ita prima natnrœ alias ternas in-

Teniuntur eflicerc. Pro varielale qiiippe humaiiariim opiiiiomim virtuti

aiiquando subdunliir, aiiqiiaiido pra'feruntur, aliquando junguiitiir, ac sic

ad duodenarmm seclariim numerum perveriiliir. Sed iste quoque Dume-
rus duplicatur adliibita nna diiïerentia, socialis videlicet vitœ : quoniam
qiiisquis se( tatiir aliquam istarum duodecim sectarum

, j)rofecto aiit

propter se fantum id agit, aut etiam propter socium, cui débet hoc velle

qiiod sibi. Qiiocirea duodecim simtooriim, qui propter se tautum iinam-

17
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chacun à sa secte que dans leur propre intérêt, et douze qui pré-

tendent devoir embrasser tel ou tel genre de philosophie , non-

seulement pour eux-mêmes , mais encore pour les autres dont le

bien ne leur est pas moins à cœur que leur bien propre. Or
ces vingt-quatre sectes doublent encore en ajoutant la différence

tirée de la nouvelle académie, et s'élèvent à quarante-huit. Car

de ces vingt-quatre sectes chacune peut être etnbrassée et défen-

due comme certaine : ainsi les stoïciens tiennent pour certain

que le souverain bien de l'homme consiste uniquement dans la

vertu de l'âme; chacune peut être encore soutenue comme in-

certaine, ainsi les nouveaux académiciens qui n'admettent rien

en tant que certain, mais seulement en tant que vraisemblable.

Voilà donc vingt-quatre sectes qui attribuent à leur doctrine la

certitude de la vérité, et vingt-quatre qui suivent leurs opinions

malgré l'incertitude de la vraisemblance ; et comme on peut sui-

vre ces quarante-huit sectes en s' attachant soit au genre de vie

des autres philosophes, soit à celui des cyniques, cette différence

les double et en fait quatre-vingt-seize. Enfin comme l'on peut

embrasser chacune de ces sectes, sans répudier les charmes de la

vie privée; les uns en effet n'ont pu ou voulu se livrer qu'à l'é-

tude : ou sans renoncer aux affaires, combien d'autres que le

zèle de la philosophie n'a pas distraits du gouvernement de la ré-

publique et du mouvement des choses humaines ? ou sans déran-

quâmque teuendam piitant; et aliae diiodecim eoium, qui non solmn

piopler se sic vel sic philosophandum esse decernunt , sed etiam propter

alios, quorum bonum appetunt sicut suum. Ha^ autem seclœ vigititi

quatuor ileruni geminantur, addita differenlia ex academicis novis , et

fiunt quadiaginta octo. lilaium quippe viginti quatuor iinamquamque

sectanim potest quisque sic tenere ac defendere ul certain
,
quemadmo-

dum defenderunt stoici , quod liorainis bonum, quo bealus esset, lu

animi tantummodo virtute consisteret : potest alius ut incertam , sicut

defenderunt Academici novi, quod eis etsi non certuni, tamen verisi-

mile videbatur. Vii^inti quatuor ergo fiunt per eos, qui eas veiutcertas

propter veritatem, et alise viginti quatuor per eos, qui easdem quamvis

incertas propter verisimilitudinem sequendas putant. Rursus, quia unam-

quamque istarum quadraginta octo sectarum potest quisque sequi habitu

ceterorum pliilosopiiorum , iteraque potest alius liabitu cynicorum , ex

liac etiam ditïerentia duplicantur, et nonaginta sex fiunt. Deinde quia

earum singulas quasque ita tueri liomines possunt atque bectari, ut aut

oliosam diligant vilam, sicut hi qui tantummodo studiis doctrina; vacare

voluenuit atque valuerunt ; aut negotiosam, sicut hi qui cum pliiioso-

pbarenlur, lamen admiiiislraliono reipublicT- rcgondisquo rebiis humanis
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ger ce juste tempérament d'activité et de loisir suivant lequel

plusieurs ont partagé leur vie entre la nécessité des affaires et la

liberté de l'étude, ces différences peuvent tripler le nombre des

sectes et le porter à deux cent quatre-vingt-huit.

Voilà ce que j'ai recueilli du livre de Varron, aussi brièvement,

aussi clairement que possible, prêtant mes paroles à ses pensées.

Or comment, à l'exclusion de toutes les autres qu'il réfute, choi-

sit-il une secte qu'il prétend être celle des anciens académiciens,

et, depuis Platon son auteur jusqu'à Poiémon, le quatrième suc-

cesseur de Platon dans l'Académie, avoir professé des dogmes

certains, à la différence des nouveaux académiciens pour qui

tout n'est qu'incertitude, école nouvelle qui commence à Ar-

chésilas, successeur de Poiémon ;
— comment établit-il que cette

secte, celle des anciens académiciens, est également exempte

d'erreur et de doute, c'est ce qu'il serait trop long de rapporter

en détail et ce qu'on ne saurait passer entièrement sous silence.

Il commence donc par écarter toutes ces différences qui ont

n)ultiplié le nombre des sectes, et il croit devoir les écarter,

comme n'ayant pas en elles la fin du bien. Car ce nom de secte,

il ne l'accorde qu'à celle qui se sépare des autres sur la question

de la fin des biens et des maux. L'homme n'a en effet aucune

raison de philosopher, que le désir d'être heureux; or ce qui

rend heureux, est la fin même du bien; il n'est donc aucune rai-

occiipatissimi fuerunt; aut ex iitroque génère tempeiatam, sicut hi qui

partim eriidito olio, partira necessario negoiio, alternantia vitfe suse

tempora tribiierunt : pro|)ter lias differentias potest etiam triplicari nu-

merus iste sectarum , et ad ducentas octoginta octo perdue!.

Hfcc de Varronis libto, quantum potui, bieviter ac dilucide posui,

.senlentias ejus meis explicans veibis. Qnomodo antem refutalis ceteris

unam eligat, quam vult esse academicorum veterum, quos a Platone

institutos usquead Polemoneni, qui abulloquarlus ejus scbolam tenuit,

quae Academia dicta est, liabnisse certa dogmala vult vider! ; et ob boc

distinguit ab academicis novis, quibus incerta sunt omnia, quod pbiio-

.sophiae genus ab Arcbesila coppit successoie Polenionis; eamque sectam,

!d est veterum academicorum , sicut dubitalione ila omni errore carere

arbitretur, longum est per omnia demonstiare : nec tamen omni ex parte

res omittenda est. Removet ergo prius illas omnes difierentias
,
qu;e nu-

merum multipiicavere sectai um : quas ideo removendas putat, quia non

in e!s est finis boni. Neque enim exislimat ullam pliilosopliia; sectam

esse dicendam
,
qnjc non eo dislet a céleris, quod diverses babeat fines

boDorum et malorum. Quandoquidem nulla est bomini causa pbiloso-

phandi, nisi ut heatus sit : quod autem beatum facit, ipse est finis boni :



196 LA CITÉ DE DIEU.

son de philosopher, que la fin du bien. Par conséquent la secte

qui ue poursuit aucune fin du bien ne saurait être appelée secte

de philosophie. Ainsi, quand on demande si le sage doit s'attacher

à la vie sociale afin de vouloir et de procurer à son ami comme
à soi-même ce bien souverain qui rend l'homme heureux, ou s'il

doit rapporter à soi-même toutes ses actions, il ne s'agit plus

du souverain bien, il .s'agit d'admettre ou non un associé au par-

tage de ce bien
,
partage où l'on songe autant à cet ami qu'à soi-

même, où l'on se réjouit autant pour lui que pour soi. De même,
quand, au sujet des nouveaux académiciens pour qui tout n'est

qu'incertitude, on demande s'il faut douter à leur exemple de

l'objet de la philosophie, ou avec les autres philosophes, le tenir

pour certain, il ne s'agit pas de déterminer quelle est la fin du
bien à poursuivre, mais s'il faut douter ou non de la vérité même
du bien qu'on croit devoir poursuivre : en d'autres termes, si

l'un le poursuit en tant que vrai, l'autre, en tant que vraisem-

blable, sauf erreur de part et d'autre; tous deux néanmoins s'ac-

cordent à poursuivre le seul et même bien. De même encore, la

différence tirée de l'habitude et de la manière de vivre des cyni-

ques ne touche pas à la question du souverain bien; mais elle

suggère celle de savoir si, en recherchant un bien comme vrai,

quel que soit ce bien qui semble vrai et digne de recherche, il

faut vivre selon les habitudes cyniques. Enfin il s'est trouvé des

niiila est igiliir causa phiiosopliandi , nisi (inis boni : quamobrem quac

iiulliim boni fineni sectatur, nulia philosopliitTe secta diceuda est. Cum
ergo quaeiitur de soclali vita, utinni sit tenenda sapienti , ni summum
bonnm , quo fit honio beatus , ita veiit et cnret aniici su!

, quemadmo-
dum suum , an suœ tantumoiodo beatiludinis causa laciat qiiidquid lacit;

non de ipso snmmo bono que.^tio est, sed de assumendo vel non assu-

niendo socio ad liujus participationem boni , non piopter se ipsum, sed

propter eumdem socium, ut ejus bono ila gaudeat, sicut gaudet suo. Item

cum quœritui de acaderaicis novis, quibus incerla sunt omnia, ulriim

ita sint tes babendae , in quibus pbilosopbandum est, an, sicut aliis phi-

losopbis placuit cerlas eas babeie debeamus ; non quaeiilur quid in boni

fine sectaudum sit, sed de ipsius boni verilate, quod sectandum videtur,

utium sit, necne, dubitandum : lioc est, ut id planius eloquar, utrum
ita sectandum sit, ut qui sectatur, dicat esse verum; an ita, ut qui se-

ctatur, dicat veiuni sibi videri , eliamsi forte sit faisum ; tamen nterque

sectetur unum alque idem bonum. In illa etiam differentia quac adhibe-

tur ('X liabitu et consuetudine cynicorum, non qUcTcrilur quisnam .sit

(inis boni, sed nirum in illo iiabitu et consuetudine sit vivendum ci, <)iii

verum sectatui bonum, quodiibet ci verum vidcatur esse atque scctan-
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hommes qui, plaçant le bien dans des fins différentes, les uns

dans la vertu, les autres dans la volupté, professaient néanmoins
le même genre de vie qui a valu aux cyniques leur nom. Ainsi

ce caractère, quel qu'il soit, qui distingue les cyniques des autres

philosophes, demeure étranger au choix et à la recherche du
bien qui rend heureux. Car, pour peu qu'il en fût autrement, l'i-

dentité des habitudes obligerait à poursuivre la même fin , et la

différence des habitudes ne permettrait pas de poursuivre la

même fin.

II. Quant à ces trois genres de vie , l'un oii le loisir est voué non
pas cà la mollesse , mais à la contemplation et à la recherche de

la vérité ; l'autre occupé de la conduite des affaires humaines ; le

troisième tempéré d'activité et de repos : si l'on demande lequel on

doit élire de préférence, ce n'est plus le souverain bien qui se trouve

en discussion, mais le genre de vie le plus propre à l'acquérir ou à

le conserver. Car, sitôt que l'on atteint ce bien suprême, l'on est

heureux ; tandis que le loisir de l'étude, ou l'agitation des affai-

res, ou l'alternative du loisir et de l'action , ne met pas soudain

l'homme en possession du bonheur. Plusieurs en effet peuvent

vivre de l'un de ces trois genres de vie, et se tromper dans la re-

cherche du bien suprême, suprême bonheur de l'homme. Ainsi la

question desfinsdesbiensetdes maux, qui constitue chaque secte

de philosophes, est donc une question différente de celle qui se

dura. Denique fueriint, qui cum diveisa sequerentur bona (inalia, alii

\irtiitem , alii voliiptatem , eumdem tamen liabitum et consuetndinein

tenebaiit, ex qua Cynici appellabantur. Ha iilud quidquid est , unde plii-

losoplii cynici discernunliir a céleris, ad eligendum ac tenendum boniim,

quo beati fièrent, utique ni! valebat. yam si aliquid ad hoc inleressel,

profecto idem iiabilns eumdem finera sequi cogeret, et diversus habitus

eumdem sequi (inem non sineret.

II. In tribus quoque illis vilœ generibus, non scilicet non segniter, sed

in coDlempiatione vel inquisilione veritatis otioso, alteroin gerendis ré-

bus iiumanis negolioso , tertio ex utroque génère temperato , cum quae-

ritur quid liorum sit polius eligendum, non finis boni liabet controver-

siam; sed quid liorum Irium difficultalem vei facilitatem afferat ad con-

sequendum vel relinendum (ineu) boni, id in ista quaeslione versatur.

Finis enim boni, cum ad eum quisque perveneril, protinus beatum facil.

In olio autem lilleralo , vel in negotio piiblico , vel quando utrumque

vicibus agitur, non continue quisque bealusest. Muiti quippein quolibet

liorum Iriuni possunt vivere, et in appetendo boni (lue quo fit liomo

heatus, errare. Alla est igilur quœstio de linibus bonorum et malorum
,

qnae unamquamque pliilosopliorum sectam facit : el aliœ sunt qua's lio-

17.
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rapporte à la vie civile, au doute des académiciens , au vêtement

et à l'habitude des cyniques, aux trois geuies de vie, ia vie de loi-

sir, la vie d'action, la vie et de loisir, toutes questions où l'on né-

glige les fins des biens et des maux. Or, ces quatre différences ad-

mises ( différences tirées de la vie civile, de la nouvelle académie,

des cyniques, des trois genres de vie), Varron, qui était arrivé à

deux cent quatre-vingt-huit sectes , maintenant les écarte toutes

comme indifférentes à la recherche du souverain bien . e'est-h-dire

comme n'étant pas des sectes, et ne méritant pas d'être appelées

ainsi ; il les écarte et les ramène à ces douze où l'on pose le pro-

blème du souverain bien de l'homme, bien dont la possession le rend

heureux, afin d'établir qu'entre ces sectes une seule est dans la

vérité et toutes les autres dans l'erreur. Écartez en effet ce tri-

ple genre de vie, les deux tiers du nombre total sont retranchés,

et il reste quatre-vingt-seize sectes. Écartez la différence qui se

tire des cyniques, elles se réduisent à la moitié, à quarante-huit.

Otez la différence relative a la nouvelle Académie, elles diminuent

encore de moitié et descendent à vingt-quatre. Otez enfin la diffé-

rence relative à la vie civile, il ne reste plus que douze sectes,

nombre que cette différence doublait et portait à vingt-quatre.

Quant à ces douze, on ne saurait leur contester d'être des sectes,

car elles ne poursuivent d'autre recherche que les fins des biens

et des maux. Or les fins des biens, étant déterminées, don-

nes de sociali vita, de cunctalione academicorum, de vestitii et viclu

cynicoriim, de tribus vitse generibus, olioso , actuoso , et e\ ntroque

modificato
;
quaruoi milla est, in qna de bonorum et maloruni fiiiibus

disputatur. Proiude qiiouiani Mardis Varro lias quatuor adhibens diffe-

renlias, id est, ex vita sociali, ex academicis uovis, ex cynicis , ex isto

vitae génère tripartito ad sectas ducentas octoginta octo pervenit, et si

qua» aliae possunt simiiiter adjici ; remotis eis omnibus
,
quoniam de

seclando sunimo bono nuilana infernnt quaestionem , et ideo sectae nec

sunt, nec vocandae snnt, ad illas duodecini, in quibus ipia^itur quid sit

bonum bominis
,
quo assecuto fit beatns , ut ex eis unam veram , cèleras

falsas ostendat esse, revertitur. Xani remoto iilo tripartilo génère vitae,

duae partes liujus numeri detrahuutur, et sectœ nonaginta sex rémanent.

Reniota vero dilTerentia ex cynicis addita, ad dimidium rediguntnr, el

quadiaginta octo finnl. Auferamus etiam quod ex academicis novis ad-

hibitum est, rursus dimidia pars remanet, id est viginli quatuor. De
sociali quoqiie vita quod accesserat , simiiiter auferatur, diiodecim sunt

reliquae, quas ista differentia, ut viginli quatuor fièrent, duplicaverat.

De bis ergo duodecini nibil dici polest, cur seclae non sint babendaj. Ni-

bil quippe aliud in eis quseritur, quam fines bonorum et oaaloriim. In-
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nent nécessairement les fins contmires, celles des maux. Pour

former ces douze sectes, quatre choses se triplent : la vo-

lupté et le repos , et les premiers biens de la nature ,

ou les biens primitifs, selon l'expression de Varron. Ces quatre

choses, en effet , étant , chacune en particulier, tantôt subordon-

nées à la vertu, et alors elles ne paraissent désirables que comme
instruments de la vertu et non pour elles-mêmes ; tantôt préférées

à la vertu, et alors la vertu n'est plus jugée nécessaire que comme
moyen d'acquérir ou de conserver ces biens ; tantôt associées à la

vertu, et alors la vertu et ces biens semblent désirables pour eux-

mêmes; ces quatre objets , dis-je, ainsi triplés, forment douze

sectes. Or, de ces quatre objets , Varron en supprime trois : la

volupté, le repos, et l'une et l'autre ; non qu'il les improuve , mais

parce que les premiers biens de la nature comprennent en soi la

volupté et le repos. De ces deux objets, qu'est-il donc besoin d'en

faire trois? c'est-à-dire en recherchant séparément la voluptéet le

repos, ou à la fois l'une et l'autre, puisque tous deux et beaucoup

d'autres encore se trouvent compris dans les premiers biens de la

nature? C'est donc entre ces trois sectes qu'il s'agit, selon Var-

ron, de déterminer sérieusement un choix. Car, soit entre ces

trois, soit entre plusieurs, ici ou partout ailleurs, qu'il s'en trouve

plus d'une de vraie, c'est ce que la saine raison ne permet pas.

Or, entre ces trois, quel est le choix de Varron ? .Te vais l'indi-

quer en termes aussi rapides et clairs que possibles. Ces trois

venlis autem bonorum finibus, profecto e contrario sunt malorum. Hae

aiifem ni fiant (Inodecim secta?, iila quatuor triplicantur, voluptas, quies,

nhumque , et prima natuiae
,
quœ piimigenia Varro vocat. Haec quippe

qnaiuor dum .singillatim virtiiti aliqiiando .suhduntur, ut non propter se

ipsa, .sed propter oificium viitutis appetenda videantur, aliquando prse-

ferunfiir, ni non propter se ipsa, sed propter iiaec adipiscenda vel con-

servandrt necessaria virtus pnteUir, aliqnando jungiUir, ut propter .se

ipsa el virliis , et ista appelpuda credanlnr; quaternarium numernm Iri-

plum reddunt, et ad dnodecim seclas perveniunl. Ex illis autem quatuor

rébus Varro Irestollit, volu[ttatem srilicet, elquietem, et utrumque :

non quod ea* iniprobet, sed quod priuiigenia illa naturaf et voluplalem

in se liabeant, el quietem. Qnid ergo opus est ex bis duabus tria qua;-

dam facere, duo sc.iliccl, dum singillatim appelunlm voluptas aut (juies,

etlertiiim , cuin amba; simiii; quaiidoquidem prima naturaî et ipsas, et

prcTter ipsas alia nuilta contineant? De tribus ergo sectis ei placet dili-

genter esse Iraclaiidum, quœnam sil poilus eligenda. Non enim veram
plus quam unam vera ratio esse permitlil, sive in liis tribus sil, sive

aiicubi alibi, quod post videbimus. Intérim de bis tribus quomodo unam
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sectes se forment ainsi. Il s'agit de rechercher ou les premiers

biens de la nature pour la vertu, ou la vertu pour les premiers

biens de la nature, ou tout à la fois la vertu et les premiers biens de

la nature pour eux-mêmes.

III. Voici donc comment il cherche à déterminer quel est de

ces trois systèmes le vrai, celui que l'on doit embrasser. Et d'a-

bord , comme le souverain bien que se propose la philosophie

n'est pas le bien de l'arbre , ni de la brute , ni de Dieu, mais ce-

lui de l'homme , il croit devoir élever cette question : Qu'est-ce

que l'homme? Il voit en l'homme deux substances , le corps et

l'âme; et de ces deux substances que l'âme soit lameilleure et la plus

excellente, il n'en doute nullement; mais il demande si l'âme

seule est l'homme ; en sorte que le corps lui soit ce que le cheval

est au cavalier ; car le cavalier n'est pas l'homme et le cheval,

mais l'homme seul , appelé toutefois cavalier, à cause de son

rapport au cheval. Ou bien si le corps seul est l'homme, avec

quelque rapport à l'âme, comme la coupe au breuvage. Car ce

n'est pas le vase et le breuvage contenu par le vase , mais le vase

seul que l'on appelle coupe , à condition cependant d'être appro-

prié au breuvage qu'il doit contenir. Ou bien encore, l'homme
n'est-il ni l'âme seule ni le corps seul, mais l'un et l'autre , en

sorte que l'âme ou le corps ne soit séparément qu'une partie, et

que leur union compose l'homme même : ainsi quand nous don-

nons à deux chevaux joints ensemble le nom d'attelage, ce n'est

Varro eligat, quantum breviter aperteque possumus, disseramus. Istœ

nempe très .sectae ita fiunt, cum vel prima naturae propter virlutem , vel

virtus propter prima naturae, vel ulraque, id est, et virtus et prima
naUirae, propter se ipsa sunt expetenda.

III. Quid eigo istoruui tiium sit veium atque sectandum, isto modo
persuadere conalur. Primum

,
quia summum bonum in philosophia non

arboris, nou pecoiis, non Del, sed liomiuisquaeritur, quid sit ipse liomo,

quaerendum putat. SenUt quippe in ejus natura duo esse qua;dam, corpus

et animam -. et hoium quidem duorum melius esse animam longeque

pia?stabilius omnino non dubitat; sed utium anima scia sit liomo , ut

ita sit ei corpus tanquam equus equiti. Eques enim non bomo et equus,

sed solus liomo est : ideo tamen eques dicitur, quod aliquo modo se

iiabeal ad equum. An corpus solum sit bomo, aliquo modo se liabens ad
aniaiam , sicul poculum ad potionem : non enim calix et polio, quam
conlinet calix , simul dicitur poculum, sed calix solus ; ideo tameu quod
polioui continendae sit accommodatus. An vero nec anima sola , nec
soluui corpus, sed simul utrumque sit bomo, cujus pars sit una si ve anima
sive corpus, ille autem lotus ex utroque constet, ut bomo sit ; sicut
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en particulier ni le cheval de droite ni le cheval de gauche
,
quel

que soit le rapport de l'un à l'autre, mais Tun et l'autre que

nous prenons ensemble. De ces trois hypothèses Yarron adopte

la troisième : il pense que l'homme n'est ni l'âme seule, ni le

corps seul, mais l'âme et le corps , et conclut que le souverain

bien et souverain bonheur de l'homme se compose du bien de

l'une et de l'autre substance : l'âme et le corps. Il croit donc que

ces premiers biens de la nature sont désirables pour eux-mêmes,

ainsi que la vertu, cet art de vivre de tous les biens de l'âme le

plus excellent, et que l'éducation greffe sur la nature. Aussi,

quand la vertu , ou l'art de vivre, a acquis ces premiers biens

de la nature, qui, sans elle , étaient, et précédaient l'éducation,

elle les recherche tous pour elle-même , en même temps qu'elle-

même se recherche, usant de tous ainsi que d'elle-même, afin

de trouver en tous ses délices et sa joie, plus ou moins, selon

qu'ils sont relativement plus ou moins grands; heureuse de tous,

elle néglige au besoin les moindres
, pour acquérir ou conserver

les plus grands. Mais, de tous les biens de l'âme ou du corps , la

vertu n'en préfère aucun à soi. Car elle sait user et d'elle-même

et des autres biens qui rendent l'homme heureux. Mais là oii

elle n'est pas, les autres biens , si nombreux qu'ils se trouvent,

ne sont pas pour le bien de celui qui les possèie , et dès là ce ne

sont pas ses biens
,
puisqu'en usant mal

, par l'abus il en dé-

duos pqnos junctos bigas vocama,s, quorum sive dexter, sive sinisler,

pars est faigarum, unum veio eoriim qiioquo modo se habeat ad alternm,

bigas non dicimus, sed ambos simul. Hoium autem triiim hoc eligit

tertium, liominemque nec animam solam, nec soliim corpus , sed ani-

niam sim'il et corpus esse arbitratiir. Proinde summum bonum liominis,

que fit beatus , ex utriusque rei bonis constaredicit , et anim.T .*jcilicet

et corporis. Ac per lioc prima illa naturae propter se ipsa exisfimal expe-

tenda, ipsamque virlutem qiiam doctrina in.serit velut artem vivendi
,

quae in animae bonis est exceilentissimum bontim. Quapropter eadem
virtus, id est ars agendae vitae , cnm acceperit prima natiir.X', quao sine

illa erant, sed tamen erant ctiam quando eis doctrina adhuc dcerat, omnia
propter se ipsam appétit, simulque etiam se ipsam : omnibusque simid

et se ipsa utilur, eo fine ut omnibus delectelur alque perfruatur, magis

minusque, ut quœque inler .se majora atque minora sunt , tamen omni-

bus gaudens, et qu.nedam minora, si nécessitas postulat, propter majora

vel adipiscenda vel tenenda , contemnens. Omnium autem bonornm vel

animi ve! corporis, niiiil sibi virtus omnino prnpponit. Hciec enim bene
uliluret se i|isa, et cetcris, qua: liominem laciunt bcatnm, bonis. Ubi

veio ipsa non est, quamiibel mulla sinl bona, non bono cjus sunt, cnjiis
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truit l'utilité. La vie de Ihomme est donc heureuse quand il jouit

de la vertu comme des autres biens de la me et du corps , sans

lesquels la vertu ne peut être; plus heureuse, s'il jouit des autres

biens plus ou moins nombreux , dont la vertu peut se passer
;

très-heureuse, s'il jouit de tous, et que nul bien, soit de l'âme,

soit du corps, ne lui manque. La vie, en effet, toute vie n'est

pas la vertu , mais seulement la vie sage ; cependant une vie

quelconque peut être sans vertu , tandis qu'il ne peut être de

vertu sans vie. J'en dirai autant de la mémoire et de la raison,

et des autres facultés semblables qui sont dans l'homme ; car elles

sont avant l'éducation; mais sans elles l'éducation ne saurait

être, ni par conséquent la vertu , fruit évidefit de l'éducation.

Quant aux avantages corporels, l'agilité, la beauté, la force,

quoique la vertu s'en passe , et qu'eux-mêmes puissent se passer

de la vertu , ce sont néanmoins des biens , que , suivant les phi-

losophes, la vertu aime pour soi, dont elle use et jouit comme
il convient à la vertu.

Ils trouvent encore le bonheur dans cette vie civile où l'on

aime le bien de ses amis, ce bien pour lui-même , comme le sien

propre, où l'on veut pour eux-mêmes ce que l'on veut pour soi;

soit qu'il s'agisse d'amis intérieurs, comme une femme et des

enfants; soit que l'affection s'étende du foyer domestique à la

sunt: ac par hoc jam nec ejus bona diceuda sunt, cui maie utenli utilia

esse non possiint. Hœc ergo vita liominis , qua; virlute et aliis animi et

corporis bonis, sine quibus virtiis esse non potest , fniitur, beata esse

dicitur : si vero et aliis, sine quibus esse virlus potest, vel nilis, vel

pluribus, beatior : siautem proisus omnibus, ut nnllum omnino bonum
desit, vel animi vel corporis, beatissima. Non enim hoc est vita

,
quod

viitus : quoniam non oniiiis vita , sed sapiens vita virtus est : et tameo
qualiscumque vita sine uila viitute polest esse; virlus vero sine ulla vita

non potest esse. Hoc et de memoiia dixerim atque ratione, et si quid

aiiud taie est in homine. Sunt enim haec et ante doctiinam, sine bis

autem non potest esse ulla doclrina : ac per hoc nec virtus
,
quae ulique

discitur. Bene autem currere, pulchrura esse coi pore, viribus ingentibus

praevalere , et cetera hujusniodi taliasunt, ut et virtus sine his esse

possit, et ipsa sine virtule : bona sunt tameu; et secundum istos eliara

ipsa propter se ipsam diligit virtus, utiturque illis et fruitur, sicut vir-

tutem decet.

Hanc vitam beatam etiam sociaiem perhibeut esse, quae amicoruni

bona propter se ipsa diligat sicut sua, eisque propter ipsos lioc velit

quod sibi; sive in domo sint , sicut conjux et liberi et quicumque dome-
stici ; sive iu loeo, ubi domus ejus est,;'sicuti est urbs, ut suut hi qui cives



LIVRE XIX. 203

cité et aux concitoyens ; soit qu'elle franchisse cette enceinte pour

embrasser l'univers et les nations, auxquels elle s'unit par le

lien de la société humaine; soit que dans le monde qui renferme

le ciel et la terre , elle s'élève jusqu'à ces dieux que les philoso-

phes donnent pour amis au sage , et que nous connaissons plutôt

sous ie nom d'anges. Mais
,
quant aux fins des biens et des maux,

ils proscrivent le doute, et ils déclarent que c'est ici qu'ils diffé-

rent de la nouvelle Académie; peu leur importe d'ailleurs quel

genre de vie , cynique ou autre ,
professent les philosophes

,

voués à l'étude de cette importante question. Quant aux trois

genres de vie , vie de loisir , vie d'action , vie tempérée d'action

et de loisir , c'est la troisième qu'ils préfèrent. Telle était la doc-

trine et l'enseignement de l'ancienne Académie, comme Varron

l'atteste sur la foi d'Antiochus , maître de Cicéron et le sien
,

quoiqu'il appartienne, suivant Cicéron, plutôt au Portique

qu'à l'ancienne Académie ; mais que nous importe, à nous qui de-

vons juger du fond des choses sans attacher tant de valeur a l'o-

pinion des hommes?
IV. Si donc l'on nous demande quelle sera la.réponse de la

Cité de Dieu, interrogée sur chacune de ces questions , et d'a-

bord quel est son sentiment sur les lins des biens et des maux ,

elle va répondre que la vie éternelle est le souverain bien, et la

mort éternelle le souverain mal ; et qu'ainsi, pour obtenir l'une

et éviter l'autre, il nous faut bien vivre. C'est pourquoi il est

vocanlur; sive in tolo orbe, ut suiil gentes, quas et societas liumana coii-

jungil; sive iu ip.so miindo, qui ceiisetur nominecœli et lerrœ, siciil esse

dicuntdeof:, quos vohiiit amicos esse homini sapienti, qiios nos lamiliarius

Ang.;los dicimus. Ue bonorom autem et e conlrario malorum liiiibus

ncgaiit iillo modo es.se dubitanduiu, et haac inter se et novos acade-

micos afhrmaDl esse distantiatu , iiec eonim iuterest quidquam, sive

cynico, .sive aiio quolibet liabitu et viclu in liis linibus, quos veros pulant,

quisque pbilosoplielur. E\ tribus pono illis vit* generibus, otioso, ac-

tuoso, et quod ex ulroque compositum est , boc lerliuna sibi piacere

as.severant. Ha;c sensisse atque docuisse academicos veteres, Varro

a-iiserit, auctore Anliocbo, magislro Ciceronis et suo, quera sane Cicero

in piuribus fuisse stoicum, quain veterern academicu ni vull videri. Sed

quid ad nos, qui potius de relius i|)sis judicai e debenius, quam pio magno

de lioiiiiiiibus quid quisque sen.serit scire ?

IV. Si eigo qua;ralur a nobis
,
quid Civilas Dei de liis singuiis inter-

rcufa r.'ftpoudeal, ac, priiiiuin de (inibus bonorum inalorumque r|uid

senliat, respondebil a'teinam vilam esse summum bonum, it'lernani

vero morlem summum malum : propler iilam proiiide adipisceudam
,
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écrit : « Le juste vit de la foi. » Car nous ne voyons pas encore

notre bien ; nous devons donc le cliercher par la foi ; et nous n'a-

vons pas de nous-mêmes la force de bien vivre, s'il ne nous aide

à croire et à prier, celui qui nous a donné la foi en son assistance.

Quant à ceux qui croient trouver en cette vie les fins des biens et

des maux, plaçant le souverain bien soit dans le corps , soit dans

l'âme, soit dans le corps et l'âme, en d'autres termes , dans la

volupté ou dans la vertu , ou dans l'une et l'autre, dans la volupté

et le repos , ou dans la vertu; ou dans la volupté, le repos et la

vertu, dans les premiers biens de la nature ou dans la vertu,

ou dans ces biens et dans la vertu ; c'est à eux une étrange

vanité de prétendre au bonheur ici-bas , et surtout de se l'aire

eux-mêmes le principe de leur félicité. La vérité se rit de cet or-

gueil quand elle dit par la bouche du Prophète : « Le Seigneur

connaît les pensées des hommes ; » ou , suivant le sens de l'apô-

tre Paul : « Le Seigneur connaît les pensées des sages , et leur

vanité. »

Et quel fleuve d'éloquence suffirait à dérouler dans son cours

toutes les misères de cette vie? Cicéron la déplore, comme il

peut, dans la Consolation sur la mort de sa fille; mais encore

que peut-il ? En effet, ces premiers biens de la nature, où, quand

et comment se peuvent-ils trouver ici-bas dans une telle stabilité

qu'ils défient les flots de l'adversité? Est-il une douleur, contraire

istamque vitandam , recte nobis esse vivendum. Propter quod scriptum

est, Justus ex ftde vïvït: quoniam neque bonum nostrum jam vide-

mus, unde oportet iit credeiido quœramus ; neque ipsum recfe vivere

nobis ex nobis est , nisi credentes adjuvet el orantes, qui et ipsam (idem

dédit , qua nos ab ilio adjuvandos esse credamus. lili aulem qui in ista

vita fines bonorum et malorum esse pulaveruut, sive in corpore , sive

in animo, sive in ulroque ponentes summum bonum; atque , ut id expli-

catius eloqnar, sive in voiuptate, sive in virtute, sive iu uliaque; sive in

quiète, sive iu viiiute, sive in utraque ; sive in voiuptate simul et quiète,

sive in virtute, sive in utrisque; sive in piimis naturae, sive in virtute,

sive in utrisque : iiic beati esse, et a se ipsis beati tieri mira vanitate

voluerunt. Irrisit lios Veritas per prophetam dicentem , lYoy/i Doml-

nus cogitationes hominum; vel, sicut iioc testimonium posuit apo«lo-

lus Paulus, Dominiis novit cogitationes sapientium, quoniam vanx

sunt.

Quis enim sufficit, quantovis eloquenliae flumine , vitae bujus miserias

explicare? Quam lamenlatus est Cicero in Conso/a^Jone de morte filiœ,

sicut potuit : sed quantum est quod potuit? Ea quippe quœ dicunlur

prima naturœ, (juando ubi, quomodo, tam bene se liabere in bac vita
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à la volupté; une inquiétude , contraire au repos
,
qui ne puisse

atteindre le corps du sage? Le retranchement ou la débilité des

membres emporte l'intégrité de l'homme; la laideur ruine la

beauté , et la maladie , la santé ; les forces cèdent à la fatigue ,

la langueur ou l'affaissement détruit l'agilité. Est-il un seul de

ces accidents qui ne puisse envahir la chair du sage? L'habitude

du corps et ses mouvements, quand ils sont harmonieux et justes ,

ne comptent-ils pas aussi entre les premiers biens de la nature ?

Mais qu'arrive-t-il , si quelque revers de santé afflige les mem-
bres de tremblement? Que sera-ce, si l'épine dorsale se courbe

au point de faire descendre les mains jusqu'à terre , et change

l'homme pour ainsi dire en quadrupède? Que deviennent la ma-

jesté du port et la grâce des mouvements ? Que dirai-je des pre-

miers biens naturels de l'âme , et d'abord des deux plus éminents,

par rapport à la compréhension et à la perception de la vérité,

le sens et l'entendement? Mais quel sens demeure à l'homme,

s'il devient, par exemple, sourd et aveugle? Où s'assoupit la

raison , oii se retire l'intelligence , si quelque maladie amène la

démence ? Et quand les frénétiques se livrent à des propos ou à

des actes extravagants, d'ordinaire fort éloignés de leur inten-

tion et de leurs mœurs , ou plutôt contraires à leur intention et

à leurs mœurs, que ce contraste frappe nos yeux ou notre

pensée, la considération sérieuse d'une telle affliction nous arra-

possunt, ut non sub iucerlis casibus lluctuent? Quis enim dolor contia-

rius voluptati, quae inquietudo contraria qiiieti, in corpus cadere sapien-

tis non potest? Membroruni certe amputatio vel débilitas homiuis ex-

pngnat iiicolumitatern, deformitas pulcliritudineni, imbecillitassanitateui,

vires lassitudo, mobilitateni torpor, aut lardilas : ecquid liorum est,

quod nequeat in carnem sapientis irrueie? Status qnoque corporis alque

motus, cum décentes atque congiuentes sunt, inter naturœ prima nu-

merantur : sed quid si aliqua mala valetudo meisjbra Iremore concutiat?

quid si usque ad ponendas in tenani manus dorsi spina curvelur, et lio-

minenti quodammodo quadrupedem faciat? nonne omnem statuendi cor-

poris et movendi specieni decusque pervertet? Quid ipsius animi

primigenia quie appellantur bona, ubi duo prima ponuut propter compie-

liensionem perceptionemque verilalis , seusum et intellectum? Sed qualis

quantusque remanet sensus , si ut alia taceam, fiai iionio surdus et

et caecus? Ratio vero et intelligenlia quo recedet, ubi sopietur, si aiiquu

niorbo efticiatur insanus ? Phrenetici muifa absurda cum dicunt, vel

faciunt, plerumque a bono suo proposito et moribus aliéna, imo suo
bono proposito moribusque contraria, sive ilia cogilemus , sive videa-

mus , si digne ronsidorfmns ; lacrynias tenpre vix possiimns, ant forte

IS
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che des larmes. Parlerai-je de ceux qui souffrent les assauts des

démons? Où leur intelligence est-elle cachée, où est-elle enseve-

lie, quand, à sa volonté , l'esprit malin use de leur âme et de leur

corps? Et qui donc s'assure que dans cette vie le saiie est à l'abri

d'un tel malheur? Et puis , quelle peut être , sous ce vêtement de

chair, la perception de la vérité, quand le livre de la Sagesse a

rendu cet oracle : « Ce corps mortel appesantit l'âme , et cette

demeure d'argile abat l'essor des pensées? » Et cet élan instinc-

tif, ce besoin de l'action ( si toutefois l'on peut traduire ainsi ce

que les Grecs expriment par ôpjj.rj , ce besoin , cet élan qu'on met
au nombre des premiers biens de la nature, n'est-il pas lui-même
le principe de ces déplorables mouvements qui emportent les in-

sensés , de ces actes qui nous font horreur dans la dépravation de

leur sens et la léthargie de leur raison.

La vertu elle-même qui n'est pas au nombre des premiers

biens de la nature, puisque l'éducation l'introduit après eux, la

vertu qui toutefois revendique le premier rang parmi les biens

de l'homme, que fait-elle ici-bas? sinon une perpétuelle guerre

aux vices , et non pas aux vices extérieurs , mais aux intérieurs
;

non pas aux vices étrangers, mais aux nôtres, qui nous sont pro-

pres et personnels : la vertu surtout, que les Grecs appellent

cwçpoTJvrj , et les Latins, tempérance; cette vertu qui met un
frein aux désirs charnels, de peur qu'ils n'arrachent à la faiblesse

de l'esprit de tristes consentements ? car il ne faut pas croire

nec possiimus. Qtiid dicam de his, qui dacmonum patiuntiir incursus?

ubi habenl abscoiiditam vel obrutam intelligenliam suam ,
quando se-

cuudiiiu suam voluntatem et anima eoium et corpore maligiius iitihir

spiiiUis?Et qnis confidit lioc maliim in bac vita evenire non posse sa-

pienti ? Deinde perceptio veiitatis in bac carne qualis anl quanta est,

quando, sicul legimus in veraci libro Sapientiai, Coi'pus corruptibile

aggravât anïmam , et deprimit terrena inhabitatlo sensum multa
cogitantem P Impetus pono vel aclionis appetilus, si boc modo recte

latine appellatur ea quam Graeci vocant opfAYJv, quia et ipsam primis

natuicie députant bonis, nonne ipse est, que geruntur etiam insanorum

illi niiserabiles motus, et facta quœ borrenius, quando pervertitur sensas

ratioque sopilur.

Pono ipsa viilus, quae non est inter prima nalurae, quoniam eis postea

doclrina infroducenle supervenit, cum sibi bonorum culmen vindicet

bumanorum, (piid hic agit nisi perpétua bella cum vitiis, nec exteriori-

bus, sed iiiterioribns; nec alienis, sed plane nostris et propriis; maxime
illa , quu- gnxîce cwcppoff-Jvr,, laline temperantia nominatur, qua carnales

frenantuL libidiues, ne in «pii^que (lagitia mentem conseutientem traitant?
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qu'il n'y ait en nous aucun vice
, quand , selon la parole de l'A-

pôtre, « La chair convoite contre l'esprit, » puisque le même
Apôtre nous représente la lutte d'une vertu contraire ; « L'esprit,

dit-il, convoite contre la chair. » Et il ajoute : « L'un et l'autre

se combattent; et vous ne faites pas ce que vous voulez. » Or
que voulons-nous faire, quand nous voulons que la On du souve-

rain bien se consomme en nous-mêmes, sinon que ce divorce cesse

entre les désirs de l'esprit et les convoitises de la chair? Mais

comme, en cette vie, le pouvoir trahit notre volonté, faisons du
moins, avec l'aide de Dieu, que l'esprit en nous ne cède pas aux

assauts de la chair, et que sa défaite n'entraîne pas notre consen-

tement au péché. Ah! ne croyons pas que, dans cette guerre in-

testine où nous sommes, tant que nous y sommes, la béatitude,

qui doit être le prix de la volonté victorieuse, soit déjà eu notre

possession. Et qui donc est arrivé à un si haut degré de sagesse,

qu'il n'ait plus rien à démêler avec les passions?

Et cette vertu, que l'on appelle prudence, n'emploie-t-elle pas

toute sa vigilance à discerner le bien du mal, afin que d^ns la re-

cherche de l'un et la fuite de l'autre, aucune erreur ne se glisse?

Et partant elle-même témoigne que nous sommes dans le mal ou
que le mal est en nous. Elle-même nous enseigne que c'est un
mal de consentir à pécher et que c'est un bien de résister à

l'attrait de pécher. Et cependant ce mal, dont la prudence nous

détourne , auquel la tempérance résiste, ni la prudence, ni la

Neqiieenim nullum est vitium , cum, sicul dicit Aposlolus, Caro con-

cupiscit adversus spiritum : cul vitio contiaria virtiis est, cum, sicut

idem dicit, Spiritus concupiscit adversus carnem. Hiec enim, iri(|iiit,

invicem adversantur ; ut non ea qux vultïs faciat'is. Qiiid aiitem

facere volumus, cum perfici volumus finem summi boni, nisi ut caro

adversus spiritum non coucupiscal , iiec sit in nobis hoc viliuui , contra

quod spiritus concupiscat? Quod in iiac vita quamvis velimus , (|uoniam

facere non valemns, id salteui in adjutorio Dei faciamus , ne carni con-
cupiscenti adversus spiritum spiritu succumbente cedamus, et ad per-

petrandum peccatum nostra consensione pertrahamnr. Absit orgo ut,

quamdiii in hoc bello intestino sumus, jani nos beatitudinem, ad quam
vincendo volumus pervenire, adeplos esse crcdanuis, El quis est usque
adeo sapiens, ut contra iibidines nullum habeat omnino conllictum?

Quid illa virltis, qu;m prudenlia dicihir? nonne tofa vigilanlia sua bona
disceruit a malis, ut in illis a|)petendis istisque vilandis nullus error

obrepali* .\c per iioc et ipsa nos iii malis, vel mala in nobis esse lestatur.

Ipsa enim docet nos, mahim esse ad peccandum consenlire, bonumque
esse ad peccandum non consenlire libidini. Iliud tamen malum, cui nos
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tempérance ne le retranchent de cette vie. Et la justice, dont

l'emploi est de rendre le sien à chacun ( d'où il suit que dans

l'homme même un ordre équitable de la nature s'établit, qui sou-

met l'âme à Dieu, la chair à l'âme, et partant, la chair et l'âme à

Dieu), la justice n'est-elle pas évidemm.ent dans l'angoisse du
labeur, plutôt qu'à la fin de la journée où commence le repos ?

L'âme, en effet, est d'autant moins soumise à Dieu qu'elle le

rend moins présent à toutes ses pensées ; et la chair est d'autant

moins soumise à l'âme, qu'elle nourrit de plus nombreuses con-

voitises contre l'esprit. Tant que nous portons en nous cette in-

firmité, cette plaie, ces langueurs, osons-nous donc proclamer

déjà notre salut; et si le salut nous échappe encore, osons-nous

déjà nous dire en possession de la béatitude finale? Et cette

vertu, dont la force est le nom, quelque sagesse qui l'accompagne,

n'est-elle pas un irrécusable témoin des maux de Thomme, qu'elle

est contrainte de supporter par la patience ? Et j'admire de quel

front les stoïciens nient que ce soient des maux, quand, de leur

aveu, s'ils arrivent à ce degré que le sage ne puisse ou ne doive

les souffrir, ces maux l'obligent à se donner la mort, à sortir de

la vie. Telle est la stupidité de l'orgueil dans ces hommes qui

prétendent trouver le souverain bien ici-bas et le principe de leur

félicité en eux-mêmes, que leur sage, celui du moins dont ils tra-

cent l'idéal insensé, devînt-il aveugle, sourd, muet, perclus de ses

non consentire docet prudenlia , facit temperantia , nec prudentia , nec

temperantia toUit huie vitfle. Qiiid justitia, cujus mumis est sua ciiique

tribuere (unde fit in ipso homine quidam justus ordo nalurae, ut anima

subdatur Deo et aiiimae caro, ac per hoc Deo et anima et caro), nonne
demonslrat in co se adiiuc opère laborare potins

,
quam in liujus operis

jam fine reqniescere? Tanto quippe minus anima subditur Deo, quanto

minus Deum in ipsis suis cogitationibus concipit; et tanto minus animae

subditur caro, quanto magis adversus spiritum concupiscit. Quamdiu
ergo nobis inest bœc infirniilas, hœc pestis, bic languor, quomodo nos

jam salvos; et si nondum salvos
,
quomodo jam beatos illa finaii beati-

tudine dicere audebimus? Jam vero ilia virtus, cujus nomen est forti-

tiido, in quantacumque sapientia evidentissima testis est humanorum
malorum

,
qnœ compellilur patientia tolerare. Quœ mala stoici piiiloso-

phi niiror qua fronle mala non esse contendanl, quibus fatentur, si

tanta fuerint, ut ea sapiens vel non possit, vel non debeat sustineie,

cogi eum moitem sibimet inferre , atque ex bac vita emigrare. Tantus

autem superbise stupor est in liis buminibus , bic se babere finem boni

et a se ipsis ficii beatos putantibus; iit sapiens eorum , boc est, qualem
mirabili vanitate desciibunt, etiamsi excaccelur, obsurdescat, obmutc-
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membres ; et dut parmi toutes les douleurs que l'on peut dire ou
imaginer, une douleur l'atteindre, tellement cruelle qu'il soit

forcé de se donner la mort; la vie de ce sage, une vie consumée
par de tels maux, ils ne rougissent pas de la dire heureuse ! O vie

heureuse qui, pour flnir, demande le secours de la mort ! Si elle

est heureuse, que n'y demeure-t-on ? Si on la fuit à cause de ces

maux, est-elle donc heureuse? Et ne sont-ce pas des maux, ces

accidents qui triomphent de la force, et non-seulement la rédui-

sent à céder, mais encore l'amènent à ce délire de proclamer heu-

reuse cette vie même que l'on nous persuade de fuir? Qui donc
est assez aveugle pour ne pas voir que si elle était heureuse, elle

ne serait pas à fuir? Mais si le poids de la misère qui l'accable

leur fait avouer qu'elle est à fuir, d'où vient que leur orgueil se

roidit contre l'aveu même de cette misère? Je le demande, est-ce

par patience, et n'est-ce pas plutôt par impuissance de souffrir,

que Caton se frappe, et cela pour n'avoir pu se résigner à la vic-

toire de César ? Où est donc la force de ce héros ? cette force cède,

elle succombe, elle est vaincue ; et cette vie, cette vie heureuse,

il l'abandonne, il la déserte, il la fuit ! Est-ce qu'elle n'était pas

encore heureuse ? Eh bien ! elle était malheureuse. Et ce ne sont

pas des maux, qui rendent une vie malheureuse et a fuir !

Aussi les philosophes , comme les péripatéticiens et ceux de

l'ancienne Académie dont Varron protège la secte, en confessant

scat, membris debilitetiir, doloribus criicietur, et si qiiid aliud talium

malorum dici ant cogitari potest , incidat in eiim, quo sibi raortem coga-

tiir inferre, hanc in liis malis vitam constitutam, eos non pudeat beatano

vocare. O vilam bealam
,
quœ ut (iniatur, moitis quœrit auxilium! Si

beala est, luaneatur in ea : si vero propter ista mala fiigitur ab ea, quo-

modo est beata? Aut quomodo ista non suut mala, qnœ vincunt fortilu-

dinis bonum , eamdeinque foititudinem non solum sibi cedere, verum
etiam delirare compellunt, ut eadeni vitam et dicat beatam , et peisua-

deat esse fugiendam? Quis usque adeo caecusest, ut non videat quod,
si beata essel, fugienda non esset.' Sed si propler infirmitalis pondus,

qua premitur, banc lugiendam fatentur; quid igitur causai est, cur non

etiam mi.«eram (racta superbitc cervice fateantur? Utrum, obsecro,

Cato ille patientia, an potiu.s impalientia se peremit.^ Non enim hoc (e-

cisset , nisi victoriam Cxsaris impatienter liilisset. Ubi est fortilndo ?

Nempecessit, nenipe succnl)uit, nenipe usque adeo superata est, ul

vilam beatam derelinqueret ,desereret, fugeret. An non erat jam beata .^

Misera ergo erat. Quomodo igitur mala non erant quae vitam miseram
fugiendamque laciebanl.^

Quapropter eliam ipsi, qui mala ista esse confessi sunt, sicut peripa-

18.
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le mal, parlent un langage moins intolérable; mais leur erreur

est encore étrange, quand, malgré ces ukiux dont le poids e?t si

lourd qu'il faut s'y soustraire en se donnant la mort, ils préten-

dent toutefois que la vie est heureiise. « Les tourments et les souf-

frances du corps, dit Yarron, sont des maux, maux qui empirent

à proportion qu'ils augmentent ; et pour s'en délivrer, i! faut sor-

tir de cette vie. » Et de quelle vie, je te prie ? De celle, dit-il, qui

gémit sous le poids de tant de maux. Quoi donc ! de cette vie heu-

reuse au milieu même des maux qui doivent, dis-tu. nous décider

à la fuir? ou bien n'est-ce pas que tu l'appelles heureuse, parce

qu'il t'est permis de te retirer de ces maux en mourant? Que se-

rait-ce donc si, retenu par quelque jugement de Dieu, tu n'avais,

pas la permission de mourir ni d'être jamais sans ces maux? alors

du moins, une telle vie, tu l'appellerais misérable. Ce n'est donc

pas en tant que promptement quittée, qu'elle n'est point miséra-

ble, puisque, fùt-elle éternelle, toi-même la juges misérable, et

ce n'est pas sa brièveté qui efface sa misère, à moins ( ô absur-

dité! ) qu'une courte misère prenne le nom de bonheur! Il faut

que ces maux soient bien violents pour contraindre un homme,
un sage suivant eux, à s'arracher à soi-même ce par quoi il est

homme, quand tous reconnaissent, et avec vérité, que c'est pour

ainsi dire la première et la plus puissante voix de la nature, que

rhomhie soit acquis à ses propres intérêts, que partout il ait une

tetifi, siciit veteres académie!, quorum sectam Vdrro defenflit, tolerabi-

liiis qnidem loqminliir : .sed eoinm qiioqiie mirtis est error, qiiod in liis

malis, eisi tam gravia sint, ni morte fiiîiiendasinl, ab ipso sibimel illata,

•pii ba-c patitur Vitam beatain tamen esse contendunl. Main s:m(, in-

qiiit, fonnenfn atque cruciatus corporis ; et tanfo sunt pejota ,

(juanto potuerint esse majora ; quibits ut careas, ex hac vitafu-

glendum est. Qna vila, obsecro? Hac, inquit , quae tautis aggravafur

mails. Certe ergo beata est in eisdem ipsis mails . propter qnae dicis

esse fngiendam ? An ideo beatam dicIs
,
quia licet f ibi ab is malis morte

discedeie ? Qiiid si ergo in eis aliqiio jndicio divino tenereris, nec peimit-

lereris raori, nec unquam sine illls esse sioereris ? Nempe tune saltern

miseram lalem diceres vitam. Son igitiir propterea misera non est,

quia cito relinquitur : quandoquidem si semplterna sit , etiam abs te

ipso misera jndicatur. Non ilaque propterea, quoniam brevis est, nulia

miseria débet vider! ; aut, qnod est absurdius, quia brevis miseria est,

ideo eliam beafitudo appellari. Magna vis est in e!s mails, qnae cogunt

bominem, secundum ipsos etiam sapientem, sibimet auferre quod tiomo

est : cum dicant, et verum dicant, banc esse naturœ primam quodam-
modo et maximam vocem , ut bomo concilietur sibi, et propterea mor-
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naturelle aversion pour la mort, et cette affection pour Uii-meme

qui le porte à vouloir demeurer un être animé, se rattnohant de

toute la force de son désir à la vie qu'engendre l'union du corps

et de l'âme. Il faut que ces maux soient bien violents pour vain-

cre cet instinct naturel qui, de tous ses efforts, de toute sa puis-

sance, conjure la mort, pour le vaincre à ce point que cette

mort, objet d'horreur, devienne un désir, un besoin, et qu'à dé-

faut d'une main étrangère Thonime tourne ses mains contre lui-

naême. Il faut que ces maux soient bien violents, qui rendent la

force homicide ; si toutefois la force mérite encore ce nom qui

se laisse tellement abattre sous ces maux , que l'homme dont elle

a, comme la vertu, accepté le gouvernement et la défense, non-

seulement elle ne puisse plus le couvrir de l'égide de la patience,

mais se trouve elle-même réduite à l'immoler! Le sage, il est

vrai, doit souffrir patiemment la mort, mais la mort qui lui vient

d'une autre main. Si donc, suivant ces philosophes, il est con-

traint de se la donner, qu'ils reconnaissent que ces accidents sont

des maux, et d'intolérables maux, pour l'amener à un tel atten-

tat! Une vie ainsi courbée sous le joug ou la menace de tant de

maux, si lourds, si accablants; une telle vie ne serait jamais

appelée heureuse, si, aussi bien qu'ils plient vaincus par les souf-

frances, et, se donnant la mort, cèdent à l'adversité, ces hom-
mes savaient rendre les armes à des raisons certaines, et, dans

la recherche de la vie heureuse, daignaient céder à la vérité;

tem naturaliter lugiat ; ita sibi amicus, ul esse se animal, et iu iiac con-

jnnctione corporis atqiie anima^ vivere velil , vehenientertnio appelât.

Mafina vis est in eis nialis
,

qiiibiis iste iiatuiae vincilur sensns
,
qno

mors onoui modo omnibus viribiis conalibnsque vitatiir; et ita vincilnr,

ut qnae vitabatnr, optetur, appetalur, et , si non potuerit aliimde con-

tingere, ab ipso liomine sibimet irifeiatur. Magna vis est in eis malis,

qufe fortitudinem f'aciunt iiomicidam : si lamen adliuc dicenda est fotii-

tndo, qnae ila his malis vincitm , ut hominem, qnem, sicnt virtus, re-

gpndiim tuendumque suscepit , non modo non possit per palienliam cu-

stodire, sed ipsa insuper cogatnr occidere. Débet quidem etiam nioiteni

sapiens ferre patienter, sed qure accidit aliunde : secundum istos autem

si eam sibi ipse inferre compeililnr, profecto talendum est eis, non solum

mala, sed intolerabilia etiam mala esse, qua; boc eum perpetrare com-

pelhint. Vita igitur, qusp istorum tam magnorum tamque gravium malo-

rum aut pn-mitur oneribus, aut subjacel casibus , nuilo modo beata

diceretur, si liomines qui lioc dicunt, sicnt victi malis ingravescentibus,

cum sibi ingerunt mortem, cedunt infelicitati, ita victi certis ralionibus,

cum quaerunt beatam vitam , dignarentur cedere veritati , et non sibi
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loin de prétendre à la possession finale du bien souverain, en

cette mortalité où les vertus qui ne laissent trouver dans l'homme
rien de plus excellent, rien de plus utile qu'elles-mêmes, où ces

vertus , dis-je , en tant qu'elles nous prêtent contre la violence

des dangers, des peines et des douleurs, une plus puissante as-

sistance, ne sont que de plus fidèles témoignages de nos misères!

Si, en effet, ce sont de véritables vertus, et elles ne peuvent être

que dans les hommes d'une vraie piété, elles ne promettent à

aucun homme de l'exempter de toute souffrance, au milieu des

misères où nous sommes ; les véritables vertus ne savent pas

mentir ; mais à cette vie nécessairement misérable par les nom-
breuses et cruelles épreuves de ce siècle, elles promettent la béa-

titude et le salut dans l'espérance du siècle futur. Eh! comment
aurait-elle la béatitude, elle qui n'a pas encore le salut? Aussi

l'apôtre Paul dit-il, non pas de ces hommes dépourvus de sa-

gesse, de patience, de tempérance et de justice, mais de ceux

qui vivent selon la véritable piété, et qui par conséquent possè-

dent la vérité de leurs vertus : « Nous sommes sauvés en espé-

rance ; or , la vue de ce que l'on espère n'est plus l'espérance. Qui

espère ce qu'il voit déjà? Que si nous espérons ce que nous ne

voyons pas encore, nous l'attendons par la patience. » Comme
notre salut est en espérance, notre béatitude aussi est en espé-

rance, et notre béatitude non plus que notre salut n'est pas ac-

tuellement en notre possession, mais montré dans l'avenir à

putarent in ista mortaiitate fine summi boni esse gaudendum ; iibi vir-

ilités ipsac, quibiis iiic certe nibil meliiis atque utilius in homine reperi-

tur, quanto majora sunt adjiitoria contra vim periculoruno , laborurn
,

doloruni, tante fideliora testimonia miseriarum. Si enim verœ virtutes

sunt, qu.Te nisi in eis, quibus vera inest pielas, esse non possnnt; non

se profilentur lioc posse nt nnllas miserias patiantur boraines, in quibas

sunt : neque enim mendaces sunt verae virtutes , ut boc profiteantur;

sed lit vita bumana, quœ lot et tantis liujus secnli malis esse cogitur

misera, spe futuri seculi sit beala, sicut etsalva. Quomodo enim beata

est, qu;e nondum salva est? Unde et apostoius Paulus non de bominibus

imprudentibns, impafientibus, intemperantibuset iniquis, sed de bis qui

secundnm veram pietatem viverent , et ideo virtutes quas baberent, ve-

ras iiaberent, ait, Spe enim salvi facti suinus. Spes nuiem quse vide-

lur , non est spes : quod enim quis videt, quid sperat? Si aufem
quod non videmiis speramiis

,
j)er paiieniiam exspcctamus. Sicut

ergo spe saivi , ila spe beati facti sumus : et sicut salutem , ita beatilu-

dinem, non jam lenemus piaesentem, sed exspecfamus futiiram : et lioc

per patientiam : quia in malis sumus, quae patienter tolerare debemus.
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notre espérance; et nous l'attendons, nous l'attendons par la

patience, parce que nous sommes au milieu des maux que nous

devons accepter, jusqu'à ce jour où il n'y aura plus que biens,

qu'ineffables jouissances, et désormais plus rien que nous de-

vions souffrir. Et le salut dans le siècle futur sera aussi la béa-

titude finale : béatitude que ces philosophes refusent de croire

parce qu'elle échappe à leurs yeux , tandis qu'à sa place ils se

créent un vain fantôme, dernier effort de leur superbe et men-

teuse vertu.

V. Quand ils veulent que la vie du sage soit une vie de société,

nous sommes avec eux bien plus d'accord. Comment eu effet la

Cité de Dieu • eût-elle pris naissance, comment se développerait-

elle dans son cours ou atteindrait-elle à sa fin propre, si la vie

des saints n'était une vie sociale? Mais quels orages de maux,

amoncelés pendant la tourmente de notre mortalité, fondent sur

la société humaine, qui pourrait l'exprimer? qui pourrait le com-

prendre? Écoutez; chez leurs poètes comiques un homme s'é-

crie : « J'ai épousé une femme : quelle misère! Des enfants sont

venus , autres soucis. » Paroles senties et consenties de l'audi-

toire. Dirai-je les ennuis de l'amour, que le même ïérence dé-

crit ailleurs : « les injures, les soupçons, les inimitiés, la guerre

donec ad illa veniamus bona ubi omnia erunt, quibus ineffabiliter dele-

ctemur ; nihil eril autem, quod jam lolerare debeamus. Talis salus, quae

in futuro erilseculo, ipsa erit etiam finalis beatitudo. Quam beatitudi-

nem isli pliilosoplii
,
qiioniam non videntes nolunt ciedere, hic sibi

conantur falsissimam fabricare
,
quanto superbiore , tanto mendaciore

virtule.

V. Quud autem socialem vitani volunt esse sapienlis, nos multo am-

plius approbamiis. Nam nnde ista Dei Civitas, de qua hujus operis ecce

jam undevicesimum libriim versamus in manibus, vel inchoaretur

exortu, vel progrederetiir excnrsu, vel apprehendeiet debitos fines, si

non esset socialis vila sanctorum ? Sed in hujus mortalitatis acrurana

quot et qnanlis abundet maiis societas humana, qiiis enumeiare valeat?

quis œslimare sufficiat ? Audiant apud comicos suos hominem cuni sensu

atque consensu omnium hominum dicere :

Duxi uxorem, quam ibi miseriam viJi ! Nati filii,

A lia cura.

Quid ilidem illa, quae in amore vitia commémorât idem Terentius, inju-

riac, suspiciones, ÏDlmiciliae, bellum, pax ruisum : nonne res humanas

'Le texte ajoute : Sujet de cet ouvrage, dont le dix-neuviénic livre est

fléjà entre nos mains.
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tt puis la paix. » Toutes choses Immaines ne sont-elles pas li-

vrées à ce désordre? Et ne va-t-il pas jusqu'à envahir les plus

lionoêtes amitiés? où ne pénètrent pas les injures, les soupçons,
la guerre ? maux certains et sensibles. La paix, au contraite, est

un bien incertain ; car les cœurs de ceux avec qui nous voulons
l'entretenir nous demeurent inconnus; et, s'il nous était possible
de les connaître aujourd'hui, qui nous dirait avec certitude ce
qu'ils seront demain?
En effet, qui sont d'ordinaire, ou qui doivent être plus amis

que ceux qu'abrite le même toit? Et cependant la sécurité s'y

trouve-t-elle, quand de cette intimité l'on voit naître si souvent
de secrètes trahisons d'autant plus amères que la paix avait plus
de douceur, paix que l'on a crue sincère, tant la perfidie était

habile à feindre! Et cette parole de Cicéron va tellement au cœur,
qu'elle en arrache un gémissement : « Il n'est point de plus per-

fides trahisons que celles qui se couvrent du masque de l'affec-

tion ou du nom de la parenté. Contre un ennemi déclaré, la pru-

dence peut facilement se mettre en garde; tandis qu'une trame

cachée, intérieure, domestique, est non-seulement près de nous,

mais elle nous enveloppe avant que nous puissions regarder et

reconnaître. » Et cette parole divine : « Les ennemis de l'homme
sont les habitants de sa maison, » ne peut s'entendre sans un
douloureux serrement de cœur. Car, eût-on assez de force pour

souffrir avec constance, ou assez de vigilance pour déjouer d'un

ubique impleverunt.=> nonne et in amicornnu houestis amoribus pleium-

qne contingunt? nonne his usqueqiiaque plenic sunt res humanae, ubi

injurias, suspiciones, inimicitias, belliim, mala certa sentimiis; pacem
vero incertum boniiin

,
quoniam corda eorum , cnm qujbiis eam teiieie

vohimus, Ignoramiis; et si nosse hodie possemus, qnalia cras f'ulura

essent utique nesciremus? Qui pono inter se amiciores soient esse, val

debent, quam qui una etiam continentur domo ? Et ianieu quis inde

securus est, cum tanta sœpe mala ex eorum occultis insidiis exsliterinl;

tanto aniariora, quanto pax dulcior fuit; qua; vera putala est, cum
astulissinie fingeretur? Propter quod omnium pectora sic attingit, ut

cogat in gemitum, quod ait Tullius : A'ullx sunt occultiores insidiœ,

quant hœ quai latent in shmilatione officii, nui in allquo necessi-

tudinis nomine. Nain eum qui palameai adversarius, facilecavendo

vitarc possis : hoc vero occultum, intestinum ac domesticum malutn
non solum exsistit, veruni etiam oppriinit , antequam prospicere

atque explorare potueris. Propter quod etiam divina vox illa, Et ini-

mici hominis, domestici rjus , cum magno dolore cordis auditur :

quia elsi quisque tam fortis sit , ul «quo animo perferal; vel tam vigi-
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coup d'œil prévoyant les ruses d'une amitié feinte, il est impos-

sible que l'épreuve d'une telle malignité ne soit pour l'homme de

bien une souffrance cruelle, soit que ces ennemis aient toujours

été méchants sous le masque de la bonté, soit que leur boute ait

dégénéré en malice si profonde. Si donc ce commun asile du genre

humain au milieu de tant de maux, le foyer domestique lui-même

n'est pas sur, que sera-ce d'une cité? Plus elle est grande, plus

le forum y retentit de causes civiles et criminelles, dans le si-

lence même des troubles, que dis-je? de ces séditions sanglantes,

et de ces guerres civiles dont linvasion, parfois conjurée, est

toujours menaçante.

VI. Et ces jugements que les hommes prononcent sur les hom-
mes, jugements nécessaires à l'ordre des cités, quelle que soit la

paix dont elles jouissent, qu'en dirons-nous? quels jugements!
qu'ils sont déplorables! faut-il s'en étonner? des hommes ju-

gent, qui ne peuvent voir la conscience de ceux qu'ils jugent.

Aussi la torture interroge souvent d'innocents témoins sur la

vérité relative à une cause qui leur est étrangère. Que dirai-je de

cette torture même que chacun subit pour sa propre cause? On
demande à un homme s'il est coupable, et on le met au supplice

;

et l'innocent pour un crime incertain souffre une peine trop cer-

taine; non que l'on découvre qu'il a commis le crime, mais l'on

ignore s'il ne l'a pas commis ! Et pourtant l'ignorance du juge est

lans, ut provido consilio raveat, qu* adveisus eura moiitur amicilia

simulata : eoriim taiiieu tioiniuiim perlidoruin malo, cum eos esse pessi-

nios experiUii, si ipse bonus est, j^iaviter excrucietiu necHsse est : sivo

semper mali fnerint, et se bonos (inxerint , sive in islam inabtiaui ex

bonitale iitulati sinl. Si ergo domus commune perlngium in liis malis

liimianis geneiis luta non est, quid civitas, iinœ quaiito major est, tanto

forum ejus libitus et civilibus et criminalibus plenius, etiamsi quiescaut,

non solum turbuientie, veium sœpius et cruenlae seditiones, ac hella ci-

vilia , a quorum eventis suut aliquando liber.e civiiates, a periculis

nunquam ?

VI. Quid ipsa judicia liominum de liommibus, qu;e civitatibus iii

quantaiibet pace maneutibus déesse non possunl, qualia putamusesse,
quam misera

,
quam dolenda? quandoquidem hi judicant, qui conscien-

tias eoinm, de quibus judicant, ceinere nequeunt. Unde saepe coguntur

tomientis innocentium lestium ad alienam cansam pertincntem quaerere

vei'italem. Quid cum in sua causa quisque torquetur; el cum quœiitur

utrum sit nocens, cruciatur, et innocens luit pro incerlo scelere cerlis-

simas pœnas; l'.on quia illud comuiisisse detegitu:', sed quia non comuii-

sisse nescitur ? Ac per bue iguorantia judicis plenimque est caiamitas in-
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d'ordinaire le malheur de l'innocent. Et ce qui est plus odieux

encore, ce dont on ne saurait trop gémir, erreur qu'il faudrait,

s'il était possible, baigner dans des torrents de larmes, un juge

torture un accusé de peur de faire mourir un innocent par igno-

rance, et cette malheureuse ignorance donne la torture et la mort

à l'innocent qu'elle a torturé pour ne pas le faire mourir inno-

cent. Si en effet, selon la sagesse de ces philosophes, il préfère

sortir de cette vie que de souffrir plus longtemps ces tortures, il

déclare avoir commis le crime qu'il n'a pas commis. Il est con-

damné, il est mis à mort, et le juge ignore s'il a frappé un cou-

pable ou un innocent; et cependant, de peur de le frapper inno-

cent, le juge l'a mis à la torture ; et voilà un innocent que le juge

pour éclairer son ignorance met à la torture, et que dans son igno-

rance il tue! Au milieu de ces ténèbres de la vie sociale, un juge

qui est sage va-t-il monter ou non sur le tribunal ? Il y montera

sans doute, c'est un devoir que lui impose, auqueU'entraîiie la

société humaine qu'il croit ne pouvoir abandonner sans crime
;

car ce n' est pas un crime à ses yeux que des témoins innocents

soient pour le fait d'autrui livrés à la torture ; que des accusés

vaincus par la violence de la douleur soient punis innocents après

avoir été torturés innocents, et, s'ils échappent à la condamna-

lion, meurent néanmoins de la torture ou des suites de la torture.

Ce n'est pas non plus un crime que l'accusateur, qui s'est peut-

être levé dans l'intérêt de la société humaine pour que les crimes

ne demeurent pas impunis, victime souvent de l'imposture des té-

nocenlis. Et quod est intolerabilius , raagisque plangeudum , rigandum-

que, si fieri po.ssit , foiitibus lacrymarum; cum piopterea jude\ torqiieat

accusatum, ne occidat nesciens innocenteoi, fit per ignorantiae mise-

riam, ut et toitum etinnocenlem occidat, quem ne innocentem occideret

loiserat. Si enim secundum istorum sapienliam delegerit ex liac vita fu-

gere, qiiam diuliiis illa sustinere iormenta; quod non commisit, coin-

misisse se dicit. Quo damuato et occiso, utruni nocentem an innocentem

judex occident, adhuc nescit, quem ne innocentem nesciens occideret

torsit: ac per hoc innocentem et ut sciret torsit, et dum uesciret occidit.

in liis tenebris vitœ socialis, sedebit judex ille sapiens, an non sedebit.^

Sedebit plane. Cousliingit enim eum , et ad hoc oflicium pertraliit hu-

mana socielas, quam deserere nefas duclt. Hoc enim nefas esse non du-

cit, quod testes innocentes in causis torquentur aiienis . quod hi qui

arguuntur, vi doloris plerumque superati, et de se falsa contessi , eliam

puniuiitur innocentes, cum jam toi ti fueiint innocentes : quod etsi non

morte pnniantur, in ipsis vel ex ipsis tormentis plerumque moriuntur :

(piod aliquaiido et ipsi qui arguunf , Imman* socielati fortassc, ne cri-
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moins et de la sauvage résistance que le coupable lui-même oppose

aux tourments qui n'en tirent aucun aveu, soit à son tour con-

damné par l'ignorance, faute de prouver ce qu'il avance, quoi-

qu'il n'avance que la vérité? Ces maux sans nombre, ces maux
inouïs, le juge qui les cause ne se croit pas coupable; car on ne
saurait les imputer à la malice de sa volonté, mais à la fatalité de

son ignorance, et puis au besoin impérieux de la société civile qui

le lie à son tribunal. C'est donc ici misère de l'homme, et non ma-
lignité du juge. Que si la nécessité qui le condamne à ignorer et à

juger l'absout du crime de torturer des innocents et de punir des

innocents, ne lui suffit-il pas de n'être point coupable.' faut-il en-

core qu'il soit heureux? Combien est-ce à lui plus sage et plus

digne de l'homme de reconnaître dans cette nécessité la misère

humaine, de la haïr en soi, et, s'il a quelque sentiment de piété,

de crier à Dieu : « Délivrez-moi de mes nécessités ! »

VII. Après la cité ou ville, l'univers, troisième degré de la so-

ciété humaine; d'abord la maison, puis la cité, enfin l'univers,

semblable à l'abîme des eaux, les périls y sont en raison de son

étendue. Et d'abord la diversité des langues y fait l'homme étran-

ger à l'homme. Que deux hommes, en effet, se rencontrent, igno-

rant chacun la langue de l'autre; si, loin de les séparer, quel-

que nécessité les réunit, il y aura plutôt société entre des ani-

maux muets, même d'espèce différente, qu'entre ces deux voya-

mina impunitasint, prodesse cupientes, et mentientibus testihus, reoqiin

ipso contra tormenta durante immaniter, nec fatente, probare quod obji-

ciunt non valentes, quamvis veia objecerint,a judice nesciente dam-
nantur. Haec lot et tanta mala non députât esse peccata : non enim haec

facit sapiens judex nocendi voluntate, sed necessitate nesciendi ; et tameii

quia cogit iiumana societas, necessitate etiam judicandi. Haec est ergo

quam dicimus , miseria cerle iiominis , etsi non malitia sapientis. An vero

necessitate nesciendi atque judicandi torqnet insontes, punit insontes, et

parum est illi quod non est reus, si non sit insuper et beatus? Quanto
consideratius et honni ne dignius agnoscit in ista necessitate miseriau)

,

eamque in se odit; et , si pie sapit , clamât ad Deum , De necessitatibus

meis crue me.
VII. Post civitatem vel urbem sequitur orbis terrœ, in quo tertium

gradunr! ponunt societatis liumanae, incipientes a domo, atque inde ad

urbem, deinde ad orbem progrediendo venientes : qui utique, sicut aqua-

rum congeries, quanto major est, tanto periculis plenior. In quo pri-

mum iinguarum diversitas homincm aliénât ab liomine. Nam si duo sibi-

metinvicem fiant obviam, neque prœterire, sed simul essealiqna necessi-

tate cogantur, quorum neuter norit linguam alterius ; l'aciiius sibi animalia

T. m. 19
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j^eurs, liomines tous deux. Car ce seul obstacle de la différence

du langage leur rendant impossible tout échange de pensées, une
telle conformité de nature est impuissante à lier les hommes; et

l'homme est plus volontiers avec son chien qu'avec l'homme
étranger. Toutefois, dira-t-on, il est arrivé qu'une cité faite pour
l'empire a nou-seulement imposé son joug, mais encore la don)i-

uation pacifique et sociale de sa langue aux nations domptées; et

sa conquête a prévenu la disette des interprètes. 1! est vrai, mais

par combien de guerres, et d'horribles guerres, par quel carnage,

par quelle effusion de sang humain cet avantage s'est-il acheté?

Ces fléaux sont passés, mais leur terme n'est pas celui de nos

misères; car, outre les ennemis qui n'ont jamais manqué,
qui ne manquent pas aujourd'hui, ces peuples étrangers,

toujours combattus et toujours à combattre, l'étendue même de

l'empire a donné naissance à des guerres d'une nature plus per-

nicieuse : les guerres sociales et civiles, lamentable fléau du genre

humain, soit que l'excès de leur fureur procure enfin leur apaise-

ment, soit que l'on redoute leur réveil. Maux innombrables, maux
infinis, dures et cruelles nécessités ; si, malgré mon insuffisance,

j'essayais de les peindre des couleurs qu'un tel sujet demande,

quelles seraient les bornes de ce long discours.' Mais le sage,

dit-on, tirera l'épée pour la justice. Eh quoi! s'il se souvient

qu'il est homme, ne doit-il pas plus amèrement déplorer cette

muta, etiam diveisi generis, qiiam illi, cum sint homines ambo , so-

ciantur. Quando enim qii<B sentiunl, inter se communicare non pussunt,

jjiopter solam linguœ diversilatem, iiiliil prodest ad consociandos lio-

mines tanta simililudo naturae : ita ut lihenliiis liomo sil cuin cane siio,

t|uaai cum liomiue alieiio. Atenim opéra data est, ut imperiosa civita.s

non solum jugum, venun etiam linguam suam domitis geutibus per pa-

cem societatis imponeret; pei quam non deesset, imo et abundar«i

«;tiam interpietum copia. Verum est : sed lioc quam multis et quam
grandibus beliis, quanta stiage liominum , quanta effnsione huinani san-

guinis comparatum est.^ Quibus transactis, non est tamen eorumdem
nialorum linita miseria. Qiiamvis enim non defuerint, neque desint ho-

sles exterae nationes, contra quas semper bella gesta sunt, el geruntur :

lamen etiam ipsa imperii latitudo peperit pejoris generis bella, socialia

scilicet elcivilia; quibus miserabilius quatitur genus liumanum, sive

cum belligeratur, ul aliquando conquiescant; sive cum timelur, ne rur-

sus exsurgant. Quorum malorum militas et multipliées clades, duras et

diras nécessitâtes, si ut diguum est eloqui velini, quanquam nequaquaiu

sicut les postulat possim
;
quis erit prolixe disputationis mudtis .•* Sed sa-

piens , inquiunt, justa bella gestuius est. Quasi non, si se bomiiiem
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nécessité qui lui met justement les armes à la main? car, s'il ne

s'agissait pas d'une guerre juste, le sage n'aurait pas à la faire,

le sage n'aurait pas a combattre. C'est l'injustice de l'ennemi qui

arme le sage pour la défense de la justice; et c'est cette injustice

de l'homme que Tliorame doit déplorer, ne s'ensuivît-il aucune

nécessité de combattre. Mau.x cruels, maux affreux, maux inouïs!

qui don; , les considérant avec douleur, n'avoue que ce soit là

une misère? Mais l'homme, s'il s'en trouve qui les souffre ou les

envisage sans angoisse de cœur, est d'autant plus misérable de

se croire heureux, qu'il ne se croit tel que parce qu'il a perdu

tout sentiment humain.

VHI. Que si une ignorance qui tient du délire, ignorance fré-

quente dans notre déplorable condition , ne nous aveugle pas

jusqu'à nous faire prendre un ennemi pour notre ami, et notre

ami pour un ennemi, qu'est-ce qui nous console en cette société

humaine, remplie d'erreurs et d'amertumes sinon la foi sincère

et l'affection mutuelle de bons et véritables amis ? Et ces amitiés
,

plus elles sont nombreuses et répandues au loin
,
plus nos crain-

tes se multiplient et s'étendent : nous appréhendons qu'il ne fonde

sur la tête de nos amis quelques-uns de ces épouvantables maux
amoncelés en cette vie. Car notre sollicitude ne craint pas seule-

ment pour eux les souffrances de la faim , de la maladie , de la

guerre ou de la captivité , avec ces maux qu'elle entraîne et tels

souvent qu'on ne les saurait concevoir ; mais, crainte plus amèrc,

meniinil, miiliu niagis doiebit justorum necessitatem sibi exstitisse bel-

lornm
;
quia iii.si justa e.ssent, ei gorenda non essent , ac per hoc .sapienli

niiila btlla cssenl. Iniquilas eniin partis adveisae justa bella ingeril ^e-

rcuda sapieiiti : quae iniquitas utiqne lioniini est dolenda, quia liomiiiiim

est, etsi iiulla ex ea beliaudi nécessitas nasceretur. Hœc ilaqiie mala laiii

maf;na, tani hoirenda , tam .';a'va, quisquiscum dolore considérât , nii-

seiiam lalcatur. Quisquis auteni vei |»atitur ea sine aniini doioie, vel

cogitât, multo utique miseriusideo se putat bealuni
,
quia et bumaaum

petdidit sensuni.

VIH. Si aulem non conlingat quaedam ignurantia similis demenliae,

(|ua! lameu in bujus vita; misera condilione sa;|)e contingit, ut credatur

vel aniiciis es.se qui iuimicusest, vei inimicns (pii amicus est; (|ui>l nos

consolalur in bac Ininiana societale erroril>us ierunuiisque plenissima,

ni.si lides non (icla , et mutua dileclio verorum et bononmi amicorum.'

Quos quanto pinres et iii locis (liurilius iialiemus, lanlo longius latuisque

metuiuius, nequid eiscontingat maii de tantismalorum aggeribus bujus

secMJi. ?«on enim tantiminiodo soiiiciti sunins, ne iame, ne bellis, ne

murbis , ne caplivilatibus allligantur, ne in eudeni servitute lalia palian-
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nous redoutons pour eux un changement qui livre leur cœur à la

perfidie, à la malignité, à la dépravation. Et quand cesdéceptions

arrivent (d'autant plus fréquentes que nos relations d'amitié sont

plus nombreuses); quand elles viennent à notre connaissance,

qui peut concevoir, si lui-même ne l'éprouve, de quels fouets

notre cœur est labouré ? >"ous aimerions mieux apprendre la mort
de nos amis

,
quoique nous ne puissions l'apprendre sans dou-

leur. En effet , ceux dont la consolante amitié était le charme de

notre vie peuvent-ils donc mourir sans nous laisser une tristesse

profonde ? Que celui qui proscrit cette douleur proscrive , s'il

est possible, les entretiens affectueux, qu'il proscrive ou abolisse

l'amitié elle-même
,

qu'il brise avec une sauvage stupidité les

liens de toutes les affections humaines , ou qu'il enseigne, à en

user sans que l'âme y trouve aucune douceur. Que s'il n'en peut

être ainsi , comment ne nous ferait point amère la mort d'un

être dont la vie nous était douce ? De là ce deuil intérieur , bles-

sure de l'àme aimante qui ne peut guérir que par d'affectueuses

consolations. Car ce n'est pas à dire qu'il n'y ait rien à guérir

dans l'àme, sous prétexte que, plus elle est forte, plus sa guérison

est prompte et facile. Ainsi , bien que la mort des êtres les plus

chers , de ceux surtout dont l'affection est le lien nécessaire de

la société humaine, soit une épreuve de cette vie, plus ou moins

cruelle; cependant nous préférons encore les voir ou les savoir

lur, qualia nec cogitare sufficimus : verum etiam , ubi timor est muito

amarior, ne in perâdiani, malitiam uequitiamque mutentur. Et quando

ista contingunl (tanto utique plura, quanto illi suntplures, et in pluri-

bus locis) et in nostiam uolitiam perferuntur, quibus cor nostrum flagris

iiratur, quis potest, nisi qui talia sentit, advertere? Mortuos quippe au-

dire mallemns : quamvis et hoc sine dolore non possiraus audire. Quo-
rum enim nos vila propter amiciliae solatia delectabat , unde lieri potest

ut eorum raors nullam nobis ingérât mœstitudinem ? Quam qui prohi-

bet, prohibeat, si potest, arnica colloquia, interdicat amicalem vel in-

tcrcidat affectum, omnium liumanarum necessitudinum vincula mentis

immiti stupore disrumpat ; aut sic eis utendum censeat, ut nulla ex eis

animum dulcedo perfundat. Quod si fieri nullo modo potest, eliam hoc

qiio pacto futuruiu est , ut ejus nobis amara raors non sit, cujns dulcis

est vita? Hinc est enim et luctus, quoddam non inhumani cordis quasi

vulniis, aut u!cus, cui sanando adhibentur ofliciosae consolaliones. Non
enim propterea non est quod sanetur, quoniam quanto est animus melior,

lanto in eo citius faciliusque sanatur. Cum igitur eliam de charissimo-

rum mortihus, maxime quorum sunt bumanae societati officia necessa-

ria, nuncmitius, duuc asperius aflligalur vita mortalium; mortuos ta-
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morts que déchus de la foi et de la vertu , c'est-à-dire morts dans

leur âme même ; source intarissable de maux dont la terre est

inondée, et c'est pourquoi il est écrit : « ]N'est-ce pas une con-

tinuelle tentation que la vie de l'homme sur la terre ? » « Malheur,

ajoute le Seigneur lui-même, malheur à cause des scandales! »

Kt il dit encore : « Comme l'injustice surabonde, la charité de

plusieurs se refroidit. « Aussi nous nous félicitons de la mort
des justes , nos amis ; mort qui nous attriste , et toutefois nous

console; car elle les enlève à ces maux qui brisent ou corrompent
ici-bas même les justes , ou qui du moins les exposent à ce dou-
ble péril.

IX. Quant à la société des saints anges, quatrième société que,

dans leur définition qui s'étend de la terre au monde et comprend
enfin le ciel même, établissent ces philosophes dont la doctrine

nous donne les dieux pour amis; nous ne craignons pas, il est

vrai
, que de tels amis nous affligent par leur mort ou leur dé-

pravation. Mais, comme ils ne se mêlent pas à nous avec la même
famiUarité que les hommes (et c'est encore là une des afflictions

de cette vie ); comme parfois aussi Satan , selon la parole de l'É-

criture, se transforme en ange de lumière, afin de tenter ceux

qui ont besoin de cette épreuve ou qui méritent cette déception
;

la miséricorde de Dieu nous est infiniment nécessaire pour ne

pas nous laisser séduire , croyant avoir l'amitié des saints anges
,

men eos, quos diligimus, quara vel a fide, vel a bonis moribiis lapsos,

lioc est, in ipsa anima inortuos audire seu videre mallemus -. quia ingenli

inaleria naaiorum plena est terra
; propter quod scriplum est , Numquid

non ten'ado est vita humana super terrain ? Et propter quod ipse

Dominus ait, Vœ mundo ab scandalis : et iterum , Quoniam abunda-
vit, inquM, iniquitas, refrigescet charitas multorum. Ex quo fit, ut

bonis amicis mortuis gratulemur, et cum mors eornm nos contristet,

ipsa nos certius consoletur : quoniam mails caruerunt, quibus in liac

vita etiam boni bomincs vel couteruntur, vel depravantur, vel in utro-

que periciitanlur.

IX. In societate vero sanctorum Angelorum
,
quam philosopbi illi, qui

nobis deos amicos esse voluerunt, quarto couslituerunt loco , veiut ad
niundum venienles ab orbe terrarum, ut sic quodammodo complecteren-

tur etcœlum; nullo modo quidem meluimus, ne laies amici vel morte
nos sua, vel depravatione conlristcnt. Sed quia nobis non ea qua bomi-

nes familiaritate miscentur
(
quod eliam ipsum ad aerumnas bujus pertinet

vitae) et aliquando satanas, sicut legimus transfigurât se velutangelum

lucis, ad tentandos eos quos ita vel erudiri opus est, vel decipi justum

e6t;magoaDei misericordia uecessaria est, ne quisquam, cum boucs

19.
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a la feinte amitié des démons ; erreur qui nous fait trouver eu eux

fies ennemis d'autant plus habiles à nuire qu'ils sont plus rusés

et plus perfides. Et à qui l'aumône de cette miséricorde inUuie est-

elle nécessaire , sinon à cette infinie misère de l'homme qu'aveu-

gle une ignorance si profonde qu'elle est le jouet de ces tristes

impostures! Et au sein de la cité impie, ces philosophes qui se

Gantaient de l'amitié des dieux sont assurément tombés dans le

piège de ces esprits de malice, souverains de cette cité même qui

doit partager leur supplice. Et ces institutions sacrées ou plutôt

sacrilèges , ces jeux immondes destinés à célébrer leurs crimes et à

fléchir leur courroux, abominables infamies qu'ils inspirent àla

scène, ce culte enfin ne trahit-il passes dieux?

X. Mais les saints et fidèles adorateurs du seul vrai Dieu ne

sont pas non plus à l'abri de ces prestiges et de cette tentation

qui revêt mille formes. Car en notre région d'infirmité, en ces

jours de malice, loin d'être inutile , une semblable inquiétude

est même un aiguillon à la poursuite plus ardente de cette sécu-

rité qui donne la plénitude et la certitude de la paix. En ce sur

asile se trouveront tous les dons de la nature , ces dons que le

créateur de toutes les natures a prodigués à la nôtre. Et ils se-

ront, non-seulement parfaits, mais éternels; dons de l'âme gué-

rie par la sagesse , dons du corps renouvelé par la résurrection.

Là, les vertus n'ayant plus à livrer la guerre au vice ni au mal
,

angelos amicos se habere putat, habeat malos dsemones amicos flctos,

eosque tanto uocentiores
,
quanto astutioresac fallaciores paliatur inimi-

cos. Et cui magna ista Dei misericordia necessaria est, nisi maguae hu-

nianae miseiiae, quan ignorantia tanta premitur, ut facile islorum simu-

latione failalurPEt illos quidem philosophos in impia civitate
,
qui deos

sibi amicos esse dixeriint , in daemoues malignos incidisse cerlissimum

est, quibus tota ipsa civitas siibditur, «leiniimcumeis habitiira suppli-

cium. Ex eorum quippe sacris, vel potius sacrilegiis, quibus eos colendos,

et ex luilis imranndissimis, ubi eorum crimina celebrantur, quibus eos

placandos pulaveiunt, eisdem ipsis auctoribus et exactoiibus taliuni tan-

torimiqiie dedecorum , satis ab eis qui colantur apertum est.

X. Sed neque sancti et fidèles unius veri Dei summiqne cultores, ab

eorum failaciis et multiformi tentatione securi sunt. In boc enim loco in-

fumitatis et diebus malignis etiam isla solliciludo non est inutilis, ut illa

securifas, ubi pax plenissinia alque cerlissima est, desiderio ferventiore

qUcieraUir. Ibi enim erunt naturœ nmnera , hoc est ,
quœ natur* nostrau

ab omnium naturarum Creatore donantnr, non solum bona, verum
etiam sempiterna; non solum iu animo ,

qui sanatur per sapientiam,

verum etiam iu corporc. quod resurrectioue reuovabitur. Ibi virtules,
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|)Osse(Jeront le prix de leur victoire, l'éternelle paix que nul ad-

versaire ne troublera. Telle est, eu effet , la béatitude (iuale , cette

(in de la perfection n'ayant point de fin (jui l'épuisé. Ici l'on nous

appelle heureux quand nous avons la paix, si petite que nous la

puisse donner ici-bas une bonne vie : bonheur qui, comparé au

bonheur final , ne se trouve plus être que misère. Or cette paix,

telle qu'elle peut être sur la terre , récompense d'une bonne vie
,

mortels , la trouvons-nous dans les choses mortelles ? la vertu

fait alors des biens de cette paix un légitime usage. Nous man-
que-t-elleau contraire? la vertu sait encore bien user des maux
que l'homme endure. Mais la vertu n'est vraie qu'autant que

tous ces biens dont elle use bien, toutes ses actions dans le bon
usage des biens et des maux , elle les rapporte et se rapporte

elle-même à cette fin où nous jouirons d'une paix au-dessus de

toute paix.

XI. Aussi pouvons-nous dire de la paix, comme nous l'avons

dit de la vie éternelle, qu'elle est ia lin de nos biens; d'autant

que le saint prophète parle ainsi à ia Cité de Dieu , sujet de cette

œuvre si laborieuse : « Jérusalem, loue le Seigneur; Sion, loue

ton Dieu ; car il a affermi les verroux de tes portes : il a béni tes

enfants en toi, lui qui a établi la paix comme ta fin. » En effet,

quand les verroux de ses portes seront affermis , nul n'entrera

plus, nul ne sortira.

non conlra nlla vitia vel mala quaxumque cerlanle.s , sed liabentes vi-

clorise piciemium aeternam pacem,quammillu,s adversarius in(|uielet. Ipsa

est eiiim bealitudo (inalis,ipse peiieclioiiis (inis, qui consumeiileinnoii

iiabeinnem. Hic autem dicimiir quidem beali
,
qiiando pacem liabemus,

qiiaiitnlacumqiie liic haberi potest in vita l)ona : sed iiaec beatitiido illi ,

(|uain fmalern diciniu.s, bealiUidiiii compaiala, piorsiis miseria leperitur.

liane ergo pacem, qualis hic potest esse, inorlales liomines in rébus mor-
lalibus quando liabemus, si recte vivimus, bonis ejus lecte nlitur virtus :

quando vero eam non liabemus, etiam mails, qnae bomo palitur, bene
nlitur virtus. Sed tune est vera virtus, quando et omnia bona quibus
bene utitnr, et ({uidquid in bono usu bonorum et malorum tacit , et se

ipsam ad enm (inem refert, ubi uobis lalis et tanta pax eiit, qua luelior

et major «;sse non possit.

XI. Quapropler possumus dicere , fines bonorum nostrorum esse pa-

cem , sicul œternam esse diximus vilam : praesertim quia ipsi Civilati

Dei,dequa nobis est ista operosissima disputatio,insanctodicilur Psaimo,

Lmida, Jérusalem, Uomimim ; coUauda IJewn tuuvi, Sion. Quoniam
confirmavit seras porlarum tuaruni , benedixil jUios tuos in te

, qui
posuit fines tuos pacem. Quando enim coulinnalae iueriiit serœ porlarum
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Ainsi par cette fin nous devons entendre la paix que nous vou-

lons prouver être la paix finale. Car !e nom même delà Cité sainte,

Jérusalem, est un nom mystique qui signifie : « vision de la paix. »

Toutefois, comme cette expression de paix est d'un fréquent usage

dons ces relations périssables où assurément il ne s'agit pas de

vie éternelle, nous avons préféré le nom de vie éternelle à celui

de paix pour désigner la fin , la béatitude finale de cette Cité : fin

dont parle l'Apôtre quand il dit : « Et maintenant affranchis du
péché et devenus les esclaves de Dieu , vous avez pour fruit votre

sanctiQcation et pour fin la vie éternelle. » Mais, d'autre part,

ceux qui ne' sont pas familiers avec les saintes Écritures peuvent

entendre aussi par la vie éternelle , celle des méchants , tant à

cause de l'immortalité de l'âme enseignée par certains philoso-

phes que des peines incessantes promises par notre foi aux impies,

qui ne sauraient souffrir éternellement, s'ils ne vivaient éternel-

lement. Pour rendre la fin de cette Cité plus accessible à toutes

les intelligences , fin où elle doit trouver son souverain bien , il

vaut mieux l'appeler soit la paix dans la vie éternelle , soit la vie

éternelle dans la paix. Car la paix est un si grand bien que,

même dans les choses de la terre et du temps , il n'est rien de

plus doux à apprendre , rien de plus désirable à convoiter , rien

de meilleur à trouver. Que si je m'arrête quelques instants sur

ej'js, jam in illara nullus intrabit, nec ab illa uilus exibit. Ac per hoc

fines ejus eani debemus hic inteiiigere pacem, qnam volumus demou-
strare finalem. >'am et ipsius civitatis tnysticum nomen, id est Jérusalem,

quod et aute jaui diximus, Visio pacis interprelatur. Sed quouiaui pacis

nomen eliam in his rebiis mortalibus frequeutatui , ubi utique non est

vita œlerna; propteiea linem civitalis hujus, ubi erit summum bouum
ejus , œternam vitani maluimus commemoiare quam pacem. Dequo fine

Apostolus ait, IS'xincvero liberati a peccaio, servi autemfacti Deo,
habetisfructum vestrum in sanctificationem, finem vero vitamster-

nam. Sed rursus quia vita aelerna ab his qui familiaritatem non habeot

cum Scriptuiis sanctis, potest accipietiam malorum vita ; vel secundum
quosdam eliam philosophos, propter animaî immortalitatem; vel etiam

secundum (idem uostram
,
propter pœnas interminabiles impiorum, qui

utique in aeternum cruciari non poterunt, nisi eliam vixerinl in seteruum :

profecto finis civitatis hujus , in quo summum habebit bonum, vel pax

in vita aeterna, vel vita aeterna in pace dicendus est, ut facilius ab om-
nibus possil intelligi. Tautum est enim pacis bonum , ut etiam in rébus

terrenis alque mortalibus nihil gratins soleat audiri , nihil desiderabilius

concu[)isti, nihil postremo possit melius inveniri. De quo si aliquanto

diulius loqui voluerimus, non erimus, quantum arbitrer, onerosi legen-
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ce sujet, je ne serai pas, du moins je l'espère , à charge aux lec-

teurs : la paix est si intéressante à la (in de la Cité dont je parle,

et sa douceur même la rend si chère à tous !

XII. En effet, que l'on considère avec moi, sous quelque point

de vue que ce soit , les choses humaines et la nature de l'homme,

l'on reconnaît que , s'il n'est personne qui ne veuille ressentir

de la joie, il n'est aussi personne qui ne veuille avoir la paix. Et
ceux-là même qui veulent avoir la guerre ne veulent rien autre

chose que vaincre; ils n'ont donc que le désir d'arriver par la

guerre à une glorieuse paix. Qu'est-ce, en effet, que la victoire,

sinon la soumission de toute résistance? soumission qui amène
la paix. C'est donc en vue de la paix que se fait la guerre, la

paix est le but de ceux même qui cherchent dans le commande-
ment et les combats l'exercice de leur vertu guerrière. La paix

est donc la fin désirable de la guerre. Car tout homme , en faisant

la guerre, cherche la paix; nul, en faisant la paix, ne cherche la

guerre. Et ceux qui désirent que la paix dont ils jouissent soit

troublée , ce n'est point qu'ils haïssent la paix , mais c'est qu'ils

veulent la changer à leur gré. Leur volonté n'est point que la paix

ne soit pas, mais qu'elle soit à leur volonté. Enfin, lorsqu'ils se

séparent des autres par la révolte , s'ils n'observent avec leurs

complices une paix quelconque, ils n'arrivent pas à leur but.

Aussi les voleurs eux-mêmes pour livrer à la paix de la société des

attaques plus terribles et plus sûres , veulent conserver la paix

tjbus, et propter finem civilalis liujiis, de qua nobis sermo est, propter

ipsam du'.cedinem pacis quse omnibus cliaia est.

XII. Quod enim mecum quisquis res humanas naturamque commu-
iietn utcumqne intuetiir agnoscit, sicutnemo est qui gaudere nolit, ita

nemo est qui pacem liabere nolit. Quandoquidem et ipsi qui bella volunl,

niliil aliud quam vincere volunt : ad gloriosain ergo pacem bellando eu-

piunt perveuire. Nam quid est aliud Victoria , nisi subjectio repugnan-

lium.' quod cura faclum fuerit, pax erit. Pacis igitur inteulione geruntur

et bella, ab liis etiam qui virtulem beilicam student exercere imperando

atque pugnando. Unde pacem constat belli esse optabilem fincm. Omnis
enim liomo etiam beliigerando pacem requirit : nemo autem bellum pa-

rificando. Nam et illi qui pacem, in qua sunt, perturbari volunt, non

pacem oderunt , sed eam pro arbltrio suo eu piunt commutai i. Non ergo

ut sit pax Dolunt , sed ut ea sit quam volunt. Denique etsi per seditio-

nem se ab aliis scparaverint, cum eis ipsis conspiratis vel conjuratis suis

nisi qualeracumque pacis speciem teneant, non efticiuntquod intendunt.

Proinde latrones ipsi , ut velieraentius et tutius inCesli sinl paci cetero-

rum, pacem volunl babere sociorum. Sed ctsi uuus sit tam prxpoliens
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avec leurs compagnons. Et que l'on eu voie un s'élever
,
prodige

de force , dont la déQance n'admette aucun complice, seul a

dresser ses pièges et seul à vaincre, quand , farouche et couvert

de tout le sang qu'il a pu répandre , il chasse son butin devant

lui, cet homme du moins , avec ceux qu'il ne peut tuer et à qui

il veut dérober ses actions, garde une ombre de paix quelconque;

et dans sa maison, avec sa femme et ses enfants, avec d'autres

peut-être, habitant sous le même toit , il s'attache à demeurer en

paix; car il se réjouit de leur prompte obéissance; sinon , il

s'emporte, il réprime, il châtie; il use, au besoin, de cruauté

pour maintenir la paix de son foyer , et cette paix , il sent qu'elle

ne peut être sans une autorité qu'il représente lui-même dans sa

maison , autorité à laquelle doit obéir toute société domestique.

Si donc on lui offrait la tyrannie sur plusieurs , sur un peuple,

sur une ville, et qu'on lui rendît cette servile obéissance qu'il

exigeait de sa famille, il ne s'enfermerait plus, brigand obscur,

dans un sombre repaire ; mais , sans rien abjurer de ses instincts

cupides et pervers , roi superbe , il paraîtrait sur un trône. Cha-

cun veut donc avoir la paix avec les siens , et veut qu'ils vivent

à sa guise. Et ceux à qui l'on a fait la guerre, c'est que l'on veut

les rendre siens, s'il est possible, et, vaincus, les ranger à la loi

de sa propre paix.

Mais nnaginons un homme semblable à celui dont la fable et

la poésie ont tracé la peinture , cet homme qui peut-être à cause

viribiis, et conscios lia cavens, nt nulii socio se coramillat, soliisquc

insidians et piaevalens, quibus potiierit oppressis et exstinctis, prsedas

agat, cum eis certe qiios occidere non polest, et quos viiit latere quod
l'acit, qualemciimqiieumbram pacis tenet. In domo aiUem sua cum nxorc

et cum (iliis, et si quos alios illic iiabet, studet profeclo esse pacatus :

eis quippe ad nutnm oblemperantibus sine dubio deiectatur. Nam si non
fiai, indignatur, coriipit, viudicat : et domus suae pacem, si ita necesse

sit, etiam siftviendo componit; quam sentit esse non posse, nisi cuidam

priucipio, quod ipse in domo sua est, cetera in eadem doraestica socie-

tale subjecla sint. Ideoque si offerretui ei seivitus pluiium, vel civilatis

vel gentis, ita ut sic ei servirent, quemadmodum sibi domi suae serviri

volebat
; non se jam lationem latebiis conderet, sed regem conspicuimi

sublimaiet, cum eadem iu iilocupiditas et malitia permaneret. Paceni

itaque cum suis omnes babere cupiunt, quos ad suum arbitriiim volunt

vivere. Nam et cum quibus bellum gerunt, suos facere, si possiut, vo-

lunt, eisque subjeclis leges suffi pacis imponere.
Sed faciamus aliquem, qualem canit poelica et fabulosa narratio;

{|uem foitassc^ propter ipsam iDsociabileii]feritatcin,semiliomincm quam
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lie son insocialtle férocité est dit « à demi homme » plutôt

qu'homme. Bien que son empire ne fût que la solitude d'une

sauvage caverne , bien que sa méchanceté singulière eilt été l'ori-

gine même de son nom (Kx/.ô; , Cacus , méchant); sans épouse,

avec qui il eût à échanger de douces paroles ; sans enfants pour

jouer avec eux tout petits, et
,
plus grands, s'en faire obéir-,

ignorant les doux entretiens avec un ami , la voix même de Vul-

cain, son père; et toutefois plus heureux que lui (car ce bon-

heur n'est pas médiocre) de n'avoir point à son tour engendré

un tel monstre, ne donnant rien à personne, mais enlevant à

(|ui il peut tout ce qu'il veut, et quand il peut, tant qu'il veut;

cependant, en cette solitaire caverne où l'on nous représente « la

terre toujours tiède d'un carnage récent, » que veut-il sinon la

paix, et un repos à l'abri de toute importunité, de toute vio-

lence, de toute erreur ? Enfin il désire avoir la paix avec son corps,

il n'est bien qu'autant qu'il l'a. Car alors il commande à ses

membres et ils lui obéissent; et pour apaiser à la hâte et aussitôt

que possible sa nature soulevée contre lui par le besoin , et cette

sédition de la faim qui provoque à grands cris la rupture du lien

vital et l'expulsion de l'âme , il ravit, il tue, il dévore; et, si sau-

vage, si féroce qu'il soit, tant de férocité néanmoins n'a d'autre

but que la paix de sa vie et l'intérêt de sa conservation ; et cette

paix que dans son antre et dans lui-même il veut avoir, s'il vou-

iiominem dicere maluerunt. Quamvis ergo hujiis regnum dirae speluncœ

liierit solitudo, tainque malitia singularis, ut ex liac ei nomen inventiim

sit; nam malus graece xaxô; dicitur, quod ille vocabatur : iiullacoiijux

ei biaiuluiii ferret releiielque sermoneni , nullis liliis vel alluderet par-

vulis, vel grandiusculis inipeiaret, iiullo amici colloquio triieretur, nec

Vulcani patris
,
quo vel hiiic tauluin non paium lelicior luit, quia taie

nioiiÂtiiim i|>se non genuit : niliil cuiquam daret , sed a quo pusset

quid(|uid vellet, et quandu posset, et quantum vellet auferret : lameu in

ipsa sua spelunca solilaria, cujus , ut describilur, semper lecenli caide

tepebat humus , uiliil aliud quam pacem volebat, in qua nemo ilii mo-

leslus essel, nec ejus quietem vis ullius terroive turbaiet. Cuin cui pore

suo denique pacem habere cupiebat : et quanUim tiabebat, tanlum illi

belle eral. Quaudoiiiiidem membris oblemperanlibus impeiabai; et ut

suam murtalitatem adversum se ex indigenlia rebellanlem, ac seditionem

tamis ad dissociandam atque excludendam de corpore animain conci-

lantein, (juanla possel festinatione pacaret, rapiebat, necabat, vorabat ;

et quamvis iminanis ac férus, paci tamen suaî vitae ac salulis immaniter

et terociter consulebat : ac per liuc si pacem
,
quam in sua spelunca

alque in se ipsu babere satis ageb<it,ciim aliis ctiuin baliere vellet , nec
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lait l'entretenir avec les autres, on ne l'appellerait ni méchant,
ni monstre , ni demi-homme. Que si l'aspect hideux de son corps

et ces sombres feux qu'il vomit éloignent de lui toute société hu-

maine
, peut-être se livre-t-il à sa cruauté moins par appétit de

nuire que par nécessité de vivre. 3Iais cet homme n'a pas existé

ou il n'a jamais été tel que la fantaisie des poètes le dépeint : on

ne charge Cacus que pour élever plus haut la gloire d'Hercule.

TS'ou, un tel homme ou un tel être à demi homme, n'exista ja-

mais; reléguons ce récit parmi les mensonges des poètes. Caries

bêtes mêmes les plus farouches, dont il avait en partie la féro-

cité ( n'est-il pas en effet appelé demi-bête?), conservent leur

espèce
,
par une sorte de paix , lorsqu'elles engendrent , couvent

et nourrissent leurs fruits ; et cependant elles.sont la plupart in-

sociables et sohtaires ; sans doute il s'agit pas ici des brebis , des

cerfs, des colombes , des étourneaux , des abeilles, mais je parle

des lions , des renards, des aigles, des hiboux. Quel est le tigre

qui pour sa famille ne change son rugissement en un doux mur-

mure et sa férocité en caresses ? Quel est le milan, si solitaire

qu'il rôde en son vol, méditant ses rapines, qui ne cherche sa

compagne, bâtisse son nid , réchauffe ses œufs , nourrisse ses pe-

tits, qui ue maintienne enfin avec cette mère de famille l'union

domestique dans la plus grande paix possible .^ Combien plus en-

core l'homme est-il porté comme par les lois de sa nature à con-

tracter alliance, et autant qu'il est en lui à entretenir la paix avec

malus , nec monstrum , nec semihomo vocaretur. Aut si ejus corporis

forma, atrorum ignium vomitus ab eo deteirebat bominum societatem :

forte non nocendi cupiditate , sed vivendi necessitate saeviebat. Verum
isle non fuerit , ve! ,

quod magis credendiim est, talis non fnerit
,
qualis

vanitate poetica describitur : nisi enim nimis accusarelur Cacus, parnm
Hercules laudaretur. Talis ergo lionio, sive semibomo, melius, utdixi,

creditur non fuisse, sicul multa figmenta poetarum. Ipsœ enim saevis-

sini* ferae, unde ille partem iiabuit feiitatis ( nam et semiferus dictus

est),genus propriura quadam pace custodiunt, coenndo, gignendo, pa-

riendo , fetns fovendo atque nutriendo, cum sint pleraeque insociabiles

et solivagœ : non scilicetiit oves, cervi, columbœ, sturni, apes; sed ut

leones,vulpes, aquila?, noctua? PQuae enim tigris non liliis suis mitisimmur-

murat, et pacata feritate blanditur? quis milvus, quantnmiibet solilarins

rapinis cirvumvolet, non conjugium copulat, nidum congeiit, ova confovet,

pullos aiit, et quasi cum sua matrefamilias societatem domesticam quanta

potest pace conservât? Quanto magis lionio fertur quodammodo naturiie

suai legibus ad ineuudam societatem pacemque cum bominibus, quan-
tum in ipso est, omnibus obtioendam : cum eliam mali pro pace suorum
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les autres hommes; puisque le méchant lui-même combat pour

la paix des siens , et voudrait presque faire tous les hommes siens,

alin que tout et tous obéissent à un seul, et comment, sinon en

consentant à sa paix, soit par crainte, soit par amour? Ainsi l'or-

gueil dans sa perversité contrefait Dieu. INe souffrant point d'é-

gaux sous lui , il affecte la domination au lieu de lui. 11 hait

donc la juste paix de Dieu, et aime la sienne qui est injuste. Car

il ne peut s'empêcher d'aimer une paix quelconque. Il n'est point,

en effet, de vice si contraire à la nature, qu'il efface jusqu'aux der-

niers vestiges de la nature.

Ainsi la paix des hommes d'iniquité, en comparaison de la paix

des justes, ne saurait même être appelée une paix ; c'est ce qui

est évident pour quiconque sait préférer la droiture à la perversité,

et l'ordreau dérèglement. Et ce qui est contre l'ordre doit encore

nécessairement en quelque partie, de quelque partie ou avec quel-

que partie du système qui le constitue ou qu'il exprime, avoir la

paix ; sinon il ne serait rien , absolument rien. Si
,
par exemple

,

un homme est suspendu la tête en bas, la situation du corps,

l'ordre des membres sont renversés; car ce que la nature veut

être au-dessus est au-dessous , et ce qu'elle veut-être au-dessous

se trouve au-dessus. Ce désordre trouble donc la paix du corps;

c'est pourquoi il est pénible; cependant l'âme est en paix avec

son corps, elle s'intéresse à son salut; c'est pourquoi il y a souf-

france. Que si les angoisses de la douleur détachent l'âme et

beliigerent, omnesque, si possint, suos facere velint, ut uni cuncti et

cuncta (leserviant; quo pacto, nisi in ejus pacem, vel amando, vel li-

mendo ccnsenliant ? Sic eninr» superbia perverse imitatur Deuni. Odil

nanaque cum sociis œqualitatem siib iilo : sed imponere vult sociis

dominationem suam pro illo. Odit ergo justam pacem Dei et aniat ini-

quam pacem suam : non amare tamenqualemcumque pacem nullo modo
pote»t. Nullum quippe vitium ita contra naturam est, ul nalurse deleat

etiam ex tréma vesligia.

llaque pacem iniquornm in pacis comparalione justorum iile videt
,

nec pacem esse dicendam, qui novil pr.tponere recta pravis et ordinata

perversis. Quod autem perversum est , hoc eliam necesse est ut in

aiiqua et ex nliqua et cum aliqua rerum parte pacatum sit, in quibus

est, vel ex quibus constat; alioquin niiiil esset omnino. Velut .si quis-

quam capite deursum pendeat, perversus est utique situs corporis et

ordo membrorum, quia id quod de super esse natura postulat, suhter

est, et quod ilia subter vull esse, desuper factum est; conturbavit

carnis pacem ista perversitas, et ideo est molesta : verumtameo anima
corpori suo pacata est, et pro ejus sainte satagit, et ideo est qui doleat;

20
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l'expulsent, tant que l'union des membres subsiste, ce qui de-

meure ne peut se passer d'une certaine paix entre ses parties;

c'est pourquoi il y a encore quelqu'un de pendu. Quant au corps

terrestre qui tend vers la terre et lutte contre le lien qui le sus-

pend , c'est qu'il aspire à sa paix propre, et réclame pour ainsi

dire par la voix de son poids le lieu de son repos; et, quoique déjà

privé d'âme et de sentiment, il ne s'éloigne pas néanmoins de sa

paix nntiirpllpj^it qu'il la ppfïf^pfjr ,
iloit (lll'll J

lirilll Olll li

l'emploi de certains éléments et certaine préparation,ne laissent

pas la forme du cadavre se dissoudre et s'évanouir, il y a là une
sorte de paix qui unit les parties aux parties, et attache toute la

masse à un milieu convenable et partant paisible ; si , au con-

traire, l'on ne prend aucun soin de l'embaumer, l'abandonnant au

cours ordinaire de la nature, il s'établit une lutte d'émanations

contraires et qui blessent notre sens jusqu'à ce que ce débris se

mette en harmonie avec les éléments du monde , et rentre par-

tiellement et insensiblement dans leur paix. Ici toutefois rien ne

se soustrait aux lois du souverain Créateur et ordonnateur qui

gouverne la paix de l'univers; car, bien que de petits animaux
naissent du cadavre d'un plus'grand animal, c'est en vertu de la

niêmeloi duCréateurqueces imperceptibles corps veillent à main-

tenir chacun avec soi-même cette paix protectrice de leur imper-

ceptible existence. Et quand les corps détruits seraient dévorés par

quac si moiestiis ejus exclusa discesserit
,
qaaDdin merabroriim manet

compago, non est sine quadam paitiuiu pace qiiod remanet,el ideo

adliuc est qui pendeat. Et qiiod terreuum corpus in terram nititnr, et

vinculo quo suspensuin est renititur, in suae pacis oïdineai tendit, el

locum quo requiescat quotlanimodo ponileiis voce poscit, janique exa-

nime ac sine ullo sensu, a pace tainen nalurali sui ordinis non recedit
,

vel cum leneteaiu, vel cum t'erlur ad eam. Si enim adliibeantur medi-

cameuta, alque cuialio, quœ toimani cauaveiis dissoivi dilabique non

siuat, adhuc pax quaedam partes partibus jungit , totainque luolem ap-

plicat terreno et convenienli, ac pei iioc loco pacato. Si auteni nulla

adliibeatur cura cotidiendi, sed nalurali cursui rebnqnatur, tamdiu quasi

lumultuatur dissideulibus exallaliouibus et uoslro inconvenientibus

sensui : id enim est quod iu putore sentitur, douée inundi conveniat

elementis, et iu eorum pacem parliculatini paulaliinque discedal. Nullu

modo tamen inde aliquid legibus summi iiiius Creatoris Ordiuatorisque

subtrabitur, a quo pax universitalis adaiiuistralur : quia etsi de cada-

verc uiajoris aniaiautis auiiualia minuta uascauliir, eadem lege Creatoris

quaeque corpuscula in salutis pace suis animulis serviunt : etsi inortuo-

ruMi carnes ab aliis animalibus devureutur, easdem leges per cuncta
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d'autres animaux , où qu'ils soient disposés
,
quelque combinai-

son, quelque assimilation ou transformation qu'ils subissent, ils

trouvent répandues partout pour le salut des espèces vivantes ces

mêmes lois qui concilient les substances sympathiques.

XllI. Ainsi la paix du corps, c'est le tempérament bien ordonné '—/-^
de SCS parties; la paix de l'âme irraisonnable, le repos bien or-

donné de ses appétits; la paix de l'âme raisonnable, l'accord bien

ordonné de la connaissance et de l'action; la paix du corps et de
l'âme , la vie et la santé bien ordonnées de l'être animé; la paix

de l'homme mortel et rie Dieu, l'obéissance bien ordonnée dans la

foi sous la loi éternelle. La paix des hommes, c'est l'union dans
l'ordre ; la paix domestique, c'est, entre les hôtes du même foyer,

l'union et l'ordre du commandement et de l'obéissance; la paix

sociale, c'est, entre les citoyens, l'union et l'ordre de l'autorité et

de la soumission ; la paix de la Cité céleste, c'est l'ordre parfait,

c'est l'union suprême dans la jouissance de Dieu, dnns la jouis-

sance mutuelle de tous en Dieu. La paix de toutes choses, c'est la

tranquillité de l'ordre. L'ordre, c'est cette disposition qui, suivant

la parité ou la disparité des choses, assigne à chacun sa place.

Ainsi, bien que les malheureux, en tant que malheureux, ne soient

pas eu paix, puisqu'il leur manque cette tranquillité de l'ordre où
le trouble est inconnu, toutefois, comme leur misère est juste et

méritée, dans cette misère même ils ne peuvent être hors de l'or-

dre. Ils ne sont pas. il est vrai, réunis aux bienheureux, mais du
moins c'est la loi de l'ordre qui les en sépare. Leur condition,

diffusas ad salutem generis ciijusque raoïlalium , congrua congriiis paci-

(icanles, qiiaqiiaversum traliantur, et rébus qiiibiiscumqiie jungaiitur, et

in res quasiibet coiivertantui et commtitenlui, inveniunt.

XIII. Pax itaque corpoiis est ordinata teinperatura paitiuin. Pas
animae inationalis , ordinata requies appetitionum. Pa\ animœ ratio-

nalis, ordinata cognilionis actioiiisqne consen^io. Pa\ corporis et animœ,
ordinata vitaet saliis aniinantis. Pax liominis morlalis et Del, ordinata

la fide sub aelerna lege obedientia. Pax liominum, ordinata concordia.

Pax domus, ordinata iniperandi alcpie obediendi concordia cobabilan-

lium. Pax civitalis, ordinata inifierandi alqiie obedii'ndi concordia
civium. l'ax ciflestis civititi.s , ordinatissinia et concordissirna socictas

fniendi Deo et invieem in Deo. Pax omnnini rcrum, tranqnillilasordinis.

Ordo est parium dispariiinique renini .sua inique loca Iribuens dispo-

sitio. Proinde miseri, «piia, in qiianUun rniseri suni, iitique in pace non
sunt, tranqiiillitate quidem ordiijis tarent , ubi perturbalio nnlla est :

verumtamen (juia nierilo jnslc(nie miseri siuil, in ea (pioque ipsa sua

miseiia pricler ordiuein esse non poâ&uut ; non quideui coujuncti beatis,
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exempte de perturbation, les maintient dans une certaine conve-

nance avec le milieu où ils se trouvent; et pourtant ils ont une
ombre de tranquillité dans leur ordre ; ils ont donc une ombre
de paix. IMais ils sont malheureux; car, bien qu'ils n'aient point la

souffrance de l'incertitude, ils ne sont pas dans le lieu où ils au-

raient la sécurité sans la souffrance
;
plus malheureux encore, s'ils

n'avaient pas une sorte de paix avec cette loi même qui gouverne
l'ordre naturel. Cependant, comme ils souffrent, où ils souffrent la

paix est troublée ; mais là où il n'y a pas cuisante douleur , et en tant

que leur nature ne va pas à se dissoudre, la paix leur demeure.
Ainsi donc, commeilya vie sans douleur et qu'il ne peut y avoir

douleur sans vie, de même il y a paix sans guerre, mais il ne peut

y avoir guerre sans une sorte de paix , non pas en tant que la

guerre est guerre , mais en tant qu'elle a pour acteurs ou pour

théâtre certains êtres, certaines natures qui ne seraient nulle-

ment, qui ne sauraient subsister sans paix quelconque.

Il y a donc une nature où il n'est rien de mal , où même il ne

peut être rien de mal; mais qu'une nature soit sans aucun bien,

cela ne se peut. Aussi la nature du diable lui-même , en tant que

nature , n'est pas un mal , c'est la perversité qui la rend mau-
vaise. C'est pourquoi il n'est pas demeuré dans la vérité, mais

il n'a pu se soustraire au jugement de la vérité ; il n'est pas de-

meuré dans la tranquillité de Tordre, mais néanmoins il n'a pu

sed ab eis tamen ordinis lege sejuncti. Qui cuni sine perturbations

sunt, rébus in quibus sunt quantacunique congruentia coaptantur : ac

per hoc est in eis ordinis iionnulla tranquillitas : inest ergo nonnulla

pax. Veruni ideo raiseï i sunt, quia, etsi in aliqua securitale non dolent ,

non tamen ibi sunt, ubi securi esseac dolere non debeanl -. roiscriores

nulem , si pa\ eis cum ipsa lege non est, qua naturalis ordo admini-

stratur. Cuni aulem dolent, ex qua parte dolent, pacis perturbalio facta

est : in illa vero adhuc pax est , in qua nec dolor urit , nec compago
ipsa dissolvilnr. Sicut ut ergo est quœdam vita sine dolore, dolor autem
sine aliqua vita esse non potest : sic est pax quœdam sine uilo bello

,

bellum vero esse sine aliqua pace non potest ; non secundum id quod

hélium est, sed secundum id quod ab eis vel in eis geritur, quae aliquae

naturae sunt : quod nullo modo essent , si non qualicumque pace sub-

sistèrent.

Quapropter naturaest, in qua nullum maium est, vel etiam io qua
nullum potest esse malum : esse autem natura, in qua nullum bonum
sit, non potest. Proinde nec ipsius diaboli natura, in quantum natura

est, malum est : sed perversitas eam malam facit. Itaque in veritate

non stetit, sed veritate judicium non evasit : in ordinis tranquillitate non
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fuir la puissance du souverain ordonnateur. Le bien de Dieu,

qui est en lui par nature , ne le dérobe pas a la justice de Dieu,

qui l'ordonne dans le châtiment ; et ce n'est pas en lui le bien

que Dieu poursuit, créateur de ce bien, mais c'est le mal qu'il

poursuit, dont le diable est l'auteur. Car i! ne lui ôte pas tout ce

dont il a doué sa nature; il lui ôte quelque chose, et lui laisse

quelque chose , afln qu'il subsiste pour souffrir de ce qu'il a

perdu. Cette douleur même est un témoignage et du bien

perdu et du bien qui demeure. S'il ne lui restait quelque bien,

pourrait-il souffrir du bien qu'il a perdu ? Car le pécheur est

pire encore , s'il se réjouit de la perte de l'équité , et le damné,

s'il ne retire aucun bien de ses tourments, souffre du moins

de la perte de son salut. Et comme l'équité et le salut sont

l'un et l'autre un bien, et que la perte du bien doit être plutôt

un sujet de douleur que de joie (si toutefois il n'y a pas com-

pensation dans le meilleur, et l'équité de l'âme est meilleure

que la santé du corps); à coup sûr l'affliction de l'impie dans

les supplices est plus convenable que sa joie dans le péché.

Donc , comme dans le péché la joie de déserter le bien atteste le

mal de la volonté ; ainsi, dans le supplice, la douleur du bien perdu

atteste la bonté de la nature. Car celui qui déplore la paix de sa

nature perdue n'en déplore la perte que par certains restes de

cette paix qui lui rendent sa nature amie. Or c'est avec justice

que, dans le dernier supplice, les injustes et les impies pleurent

au milieu des tortures la perte des biens naturels : ils sentent

mansit, nec ideo tamen a poteslate Oïdinaloris effugit. Bonum Del
,

quod il!i est in iiatura, non eum subtiahit jiislitian Dei, quaordinatur

in pœna : nec ibi Deus bonum insequitur quod cieavit, sed malum quod

ille commisit. Neque enim tolum aufert quod naturae dédit; sed aliquid

adimit, aliquid relinquit, ut sit qui doleat quod adimit. Et ipse dolor

testimonium est boni adempli et boni relicti. Msi enim ))onum relictum

esset, bonum amissum dolere non posset. >'am qui peccat, pejor est
,

si Isetatur in damne scquitatis. Qui vero cruciatur, si nibil inde acquirat

boni , doiet damnum salutis. Et quoniam atquitas ac salus utrumque bo-

num est, bonique amissione doiendum e.st potius quam laetandum ( si

tamen non sit compensatio melioris , melior e.st autem animi acquitas,

quam corpoiis sanitas ) ,
prol'ecto convenientius injustus doiet in sup-

plicio, quam lietalus est in deiicto. Sicut eigo iœtitia deserti boni in

peccato testis est volimlatis mala; ; ita dolor amissi boni in supplicio

testis est nalura; bonrc. Qui enim doiet amissam natur.x sna^ pacem , ev

aliquibus reliquiis pacis id doiet, quibu» fit, ut sibi arnica natura sit.

Hoc autem in extremo supplicio recte lit, ut inifiui et impii naturalium

bonorum damna in cruciatibus defleanl , sentientes eorum ablatorem

20.
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l'exacte justice qui les leur retire, après avoir méprisé la bouté

infinie qui les leur a donnés. Dieu donc, créateur très-sage et

ordonnateur très-juste de toutes les natures, qui a établi le genre

humain sur la terre pour eu être le plus bel ornement , a donné

aux hommes certains biens convenables à cette vie, c'est-à-dire la

paix temporelle, celle du moins dont notre destinée mortelle est

capable, la paix dans la conservation, lintéarité et Tunion de

l'espèce ; tout ce qui est nécessaire au maintien ou à la recou-

vrancede cette paix, les éléments par exemple qui sont à la con-

venance et dans le domaine de nos sens , la lumière visible , l'air

respirable, l'eau notre breuvage, tout ce qui sert à la nourriture

et au vêtement du corps, à son soulagement ou à sa parure ; sous

cette condition très-équitable (jue tout mortel qui de ces biens

appropriés à la paix des mortels aura fait un légitime usage en

recevra de plus grands et de meilleurs , à savoir, la paix même
de l'immortalité . la gloire et l'honneur convenables à cette paix

dans la vie éternelle où l'on jouit de Dieu et du prochain en Dieu;

tandis que celui qui aura indignement usé de ces biens les perdra

sans recevoir les autres.

XIV. Ainsi tout l'usage des choses temporelles se rapporte

donc à l'intérêt de la paix terrestre dans la cité de la terre, et ,

dans la Cité céleste, à l'intérêt de la paix éternelle. C'est pour-

quoi, si nous étions des animaux dépourvus de raison, notre

unique désir serait le tempérament bien ordonné des parties du

jiistissimum Deiim
,
qiiem contenipsemnt benignissimum largilorem.

Deus ergo iiatiirarmii omuiiim sapientis>imiis condilor et jiisUssimu.s

ordinator, qui lerreDoiiim ornamentomm niaximnm itislituit inorlale

i^euiis liumanum, dédit homiiiibiis quaidara bona buic' vitae congrua ,

id est, pacem tempoiaiem pio uiodulo niortalis vitœ in ipsa saiute et

iucolumitate ac societate sui generis, et qua;que liuic paci vel tuenda^

vel reciiperandff! necessaria sunt , siciit ea qiiae apte ac conveoienter

adjacent seiisibus , lux , no\ , aui;e spiiabiles , aqiia^ polabiles , et qiiid-

quid ad alendum, legendiini, curaiidiim oiiiaud unique corpus cougruit :

eo pacto aequissimo , ut qui raorlalis talibus bonis paci mortalium ac-

comniodalis recte usiis fueiit, accipiat amplioia alque ineliora, ipsam

scilicel immorlalitatis pacem, eiqueconvenieulem gloriam et bonorem in

vita SL'terna ad fruendum Dec, et proxiiuo in Deo : qui aulera perperam,

iiec illa accipiat , et liœc amiltat.

XIV. Omnis igitur usus lerum teoiporalium refertur ad fructum ler-

ren;in pacis in civitate teriena : in cœlesti auleni civilate refeilur ad

rructum pacis aelermie. Quapropter si irralionalia essemus animantia
,

Qilùl appeteremus pra3ter ordiuatagi teiuperaturam partium corpuris et
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corps et le repos des appétits; rien au delà des satisfactions de la

chair et des raflinements delà volupté, en sorte que la paix du
corps servit à la paix de l'âme. Ku effet, que la pai.x du corps

manque, la paix de l'âme irraisoniiable est troublée, faute de

pouvoir parvenir au repo.s des appétits. Mais l'un et l'autre sertà

la paix qu'observent entre eux l'âme et le corps, cette paix qui

est l'harmonie de la vie et la santé. Et comme les animaux mon-
trent, en fuyant la douleur, qu'ils aiment la paix du corps, et

celle de l'âme, quand , pour assouvir les besoins de leurs appé-

tits, ils recherchent la volupté : ainsi , en fuyant la mort , ils té-

moignent assez combien ils aiment la paix qui forme l'union de

l'âme et du corps. Mais, comme il est dans l'homme une âme rai-

sonnable, ce qu'il a de commun avec les bêtes , il l'assujettit à

la paix de l'âme raisonnable, afin de passer de la contemplation

intérieure à l'acte qu'elle détermine, et d'établir ainsi en lui-même

l'accord harmonieux de la connaissance et de l'action, accord où

nous plaçons la paix de lame raisonnable. Car, pour cela, il doit

ne vouloir être ni harcelé par la douleur, ni troublé par le désir,

ni dissous par la mort , afin d'obtenir quelque connaissance utile

et d'ordonner sur cette connaissance sa vie et ses mœurs. Mais

de peur qu'eu égard à la faiblesse de la rai.son humaine, la passion

même de connaître ne le précipite dans quelque pernicieuse er-

reur, il a besoin de l'enseignement divin pour apprendre avec

certitude , et de l'assistance divine pour obéir avec liberté. Et

rpquiem appelilionum : niliil eigo prseler quietem cariiis et copiam vo-

luplatufii . lit pax cdi |ioi i.s piode.sset paci aniniœ. Si eiiim desit pax

corporis, impeditui eliain irralionalis pax anima! ;
quia requiem appe-

liliuiiurii consequi uoti potest. Utruniipiti aulem î^imui ei paci piodest,

quam inter .se habent anima et corpus, id e.sl, orditiala^ vila; ac .saluHs.

Sicntenim paceiri corpori.s amare se ostenduat auiuiantia, cuin Ciijiiunt

doiorem ; et pacem aiiinuie, cum propler expleiidas indi^entias appeli-

tionum voluptalem .sequuntur : itamortem fujiiendo salis indicant quan-

tum diii^ant pacem, qua sibi coiiciliantur anima et curpus. Sed quia

iiomini ratiuiialis anima inest , (otum boc quod liabet commune cum
bestiis, subdit paci anim<')e lationaiis, ul mente aliqnid cuntempletur, et

secunduni boc aiiquid agat, ni sil ei ordinata cognitionis consentio,

<|uam pacem ratiunalis ainmie dixeramus. AI) lioc enim velie débet nec

doiore molestari, nec desiderioperlurbari, nec morte dissoivi, nt aiiquid

utile cognoscal , et secundum eam cognitionem vitam moresque com-

ponat. Sed ne ipso .studio counilionis propler bumana; mentis inlirmitatem

in peslem alicujiis erroris incurral, opns babet magisterio divino, cui

cerlus obtemperet , cl adjuturio , ut liber oblemperet. Et quoniuai
,
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comme en ce corps mortel, tant qu'il y réside, il voyage loin du
Seigneur, il marche parla foi et non par la claire vue; et par-

tant, toute paix soit du corps, soit de l'âme, soit du corps et de
l'âme, il la rapporte à cette paix de l'homme mortel avec Dieu
immortel, afin de ranger son obéissance à l'ordre de la foi sous la

loi éternelle. Et d'autant que ces deux préceptes souverains, l'a-

mour de Dieu et l'amour du prochain , nous sont enseignés de

Dieu notre maître
,
préceptes où nous trouvons trois objets à

aimer, Dieu, nous-mêmes et le prochain; et que l'homme ai-

mant Dieu ne se trompe pas dans l'amour de soi-même ; il suit

que, dans l'intérêt fraternel , il doit porter à l'amsur de Dieu ce

frère qu'il lui est ordonné d'aimer comme lui-même. Ce devoir

de charité, il le doit à sa femme , à ses enfants, à ceux de sa

maison, à tous les hommes autant que possible, comme aube-
soin il doit l'attendre du prochain pour lui-même ; ainsi, de tout

son pouvoir il sera en paix avec tout homme : paix humaine,

union dans l'ordre qui exige d'abord que l'on ne nuise à per-

sonne ; en second lieu, que l'on soit utile à qui l'on peut. Le
premier devoir de l'homme est donc l'intérêt des siens, car l'or-

dre de la nature et de la société lui donne auprès des siens un
accès plus facile pour veiller à cet intérêt. Aussi l'Apôtre dit :

« Quiconque n'a pas soin des siens , et surtout de ceux de sa

maison, est apostat et pire qu'un infidèle. » De là naît donc

aussi la paix domestique , c'est-à-dire l'union bien ordonnée de

quamdiu est la isto morlali corpore, peregrinatur a Domino; ambulat

par fidem, non per speciem : ac per hoc omnem pacem vel corporis, vel

aninise, vel simul corporis et animae, refert ad illam pacem, quae homini

niortali est cumimniortali Deo; ut ei sit ordinata in fide sub aeterna lege

obedientia. Jam vero quia duo prœcipua praecepta, hoc est, dilectionem

Uei et dilectionem proximi, docet magisler Deus; in quibus tria invenit

liomo quœ diligat, Deum, se ipsum, et proximum; alque ille in se

diligendo non errai qui diligit Deum : consequens est, utetiara proximo

ad diligendum Deum consulat, quera jubetur sicut se ipsum diligere.

Sic uxori, sic filiis, sic domesticis, sic ceteris quibus potuerit bomi-

nibus, et ad hoc sibi a proximo, si forte indiget, consuli velit : ac

per hoc erit pacatus
,
quantum in ipso est, omni iiomiui, pace bo-

ininum, id est ordinata concordia : cujus iiic ordo est, primum ut nul il

noceal , deinde ut etiam prosit cui poluerit. Primitus ergo inest ei suo-

rum cura : ad eos quippe babet opporluniorem facilioremque adilum

consulendi, vel nalura; ordine, vel ipsius societatis humana:. Unde Apo-
slolus dicit : Quisquis autcm suis, et maxime domesticis non providet,

/idem denegat , et est infideli deterior. Hinc itaque etiam pax do-
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l'autorité et de la soumission entre les hôtes du même foyer-

L'autorité est à qui pourvoit à l'intérêt d'airtrui : elle appartient

au mari sur la femme, aux parents sur les enfants , aux maîtres

sur les serviteurs L'obéissance est le devoir de ceux pour qui

l'on veille : la femme obéit au mari, les enfants aux parents ; les

serviteurs aux maîtres. Mais dans la maison du juste vivant de

la foi et voyageant encore loin de la céleste Cité, ceux même
qui commandent sont les serviteurs de ceux à qui ils paraissent

commander. Car ce n'est point par la passion de dominer qu'ils

commandent , mais par la loi du dévouement ; non par l'orgueil

de la principauté, mais par le devoir de la charité.

XV. Voilà ce que prescrit l'ordre naturel , et dans quelle con-

dition Dieu a créé l'homme : « Qu'il domine, a-t-il dit, sur les

poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel et sur tous les animaux

qui rampent à la surface de la terre. » L'être raisonnable fait à

son image, il ne veut pas qu'il domine sur d'autres que sur les

êtres irraisonnables ; il ne veut pas que l'homme domine sur

l'homme, mais l'homme sur la brute. Aussi les premiers justes

furent établis plutôt pasteurs de troupeaux que rois des hommes,
Dieu voulant ainsi nous apprendre ce que demande l'ordre de

la création , et ce qu'exige la justice due au péché. Car, on le

comprend, c'est avec justice que la condition de l'esclavage a été

imposée au pécheur. Nulle part dans l'Écriture ne se lit l'expres-

sion d'esclave, avant que le juste >'oé n'eiit flétri de ce nom le

crime de son fils. Ce nom , c'est donc la faute qui l'encourt, et

meslica oritur, id est, ordinata imperandi obediendique concordia colia-

bitauliuni. Imperant eoim qui consuiunt : sicut viruxori, parentes

liliis, domiui servis. Obediunt autem consulitur : sicut mulieres maritis,

tilii parentibus , servi dominis. Sed iu domo justi viventis ex (ide,et

adhur ab illa cœlesti civilate peregrinanti» , etiam qui imperant, ser-

viunt eis, quibus videntur imperare. IVeque enim dominandi cupiditate

imperant, .sed officio consulendi; uec principandi superbia, sed provi-

dendi misericordia.

XV. Hoc iiaturaiis ordo prsescribit ; ita Dans liomiDem condidit. Nam
Dominetur, \a<\a\i, piscium maris, et volatilium cœli, et omnium re-

peninim qux rcpunt super terram. Rationalem factum ad imagineo)

suam noluit nisi irralionabilibus dominari : non iiomineni bonnini , sed

hominem pecori. Inde primi justi , paslores pecorum magis quam reges

hominuin constituti sunt : ut etiam sic insinuaret Deus, quid postulet

ordo crealurarum, quid exigat meritum peccatorum. Conditio quippe

servitutis jure intelligitur imposita peccatori. Proinde nusquani Scri-

pturarura legimus servuna, antequam hoc vocabulo Noe justus peccatum
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non la nature. Suivant l'origine que la langue latine attribue au

mot esclave, ceux que le droit de la guerre dévouait à la mort ,

étaient conservés par les vainqueurs, ils devenaient esclaves

(servi, coiiservés ) ; et cela même accuse une justice vengeresse.

Car, lorsque, d'une part, on tire l'épée pour le bon droit, on com-

bat, d'autre part , pour Tiniquité ; et toute victoire , celle même
qui est accordée aux méchants, est un jugement divin qui, soit

expiation, soit châtiment, humilie les vaincus. Témoin cet homme
de Dieu , Daniel

,
quand, réduit en captivité, il confesse à Dieu

ses péchés et les péchés de son peuple, attestant par sa pieuse

douleur que la servitude n"a pas d'autre cause. La cause première

de l'esclavage, c'est donc le péché qui fait que l'homme tient

l'homme en laisse et toute sa destinée ^ et cela n'arrive que par

le jugement de Dieu, en qui il n'est point d'injustice, et qui sait

mesurer les peines aux démérites. Or, selon la parole du divin

maître , « quiconque pèche est esclave du péché, » et par con-

séquent un grand nombre de fidèles sont esclaves de maîtres in-

justes, maîtres qui pourtant ne sont pas libres : « l'homme, en

effet, est adjugé comme esclave à celui qui l'a vaincu. » Et certes

l'on est moins malheureux, esclave d'un homme que d'une pas-

sion ; car la plus cruelle domination qui ravage le cœur des mor-

tels, n'est-ce pas, entre autres, la passion de dominer? Or, dans cet

ordre de paix qui tient l'homme sous la dépendance de l'homme,

lilii vindicaret. Nomen itaque islud cnlpa meinit, non natura. Origo au-

tein vocabuli servonim in latina lingua inde creditnr diicta, qiiod hi qui

jure belli possent occidi, a victoribus ciim servabantiir, servi fiebant, a

servando appeliati; quod etiam ipsnm sine peccali merito non est. Nam
et cum justnm geiitur beiliini

,
pio peccato et a contrario dimicalur : et

omnis Victoria, cum etiam malis provenit, divino judicio viclos hunoiliat,

vpI emendans peccata, vel puniens. Te.stis e'^t bomo Dei Daniel, cum in

captivilate positns, peccata sua et peccata popidi sui confiletur Deo, et

liane esse causam illius captivitalis pio dolore testatur. Prima ergo ser-

vitutis cau.sa peccatuni est; ut liomo homini conditionis vincnio subde-

retnr : quod non lit ni>i Deo juflicantt», ap :(l quem non est iniquitas, et

novit diversas pcenas nierilis distribuere d-'linquentium. .Sicut autem sii-

pernus Domiiius dicit, Omnis qui fncif peccnfum, serions est peccati :

ac pec hoc niulti cpiidem religiosi dominis iniqnis, non (amen liberis ser-

viiuit : A f/uo enim quis devictus est. huicet scrvus nddictus est. Et

ulique feliciiis servilur liomini, quam libidini; cum sœvissimo dominatu

vastet corda mortalium, ut alias omitlam, libido ipsa dominandi. Homi-

nibus autem illo pacis ordine, quo abi .-^ubjecti sont, sirul prodest bumi-

litas servieulibus, ita nocet supcrbia douiinantibus. JNuUus autem ua-



LIVRK XIX. 239

comme l'humilité est utile à l'esclave, l'orfiiueil est funeste au

maître. Toutefois, dans l'ordre naturel où Dieu a d'abord créé

l'homme, nul n'est esclave de l'homme ou du péché. Mais la peine

de la servitude est ordonnée par celte loi qui veille au maintien

et défend l'infraction de l'ordre naturel ; s'il n'eût été jamais at-

tenté contre cette loi, il n'y aurait point de répression a exercer

parle châtiment de l'esclavage. C'est pourquoi l'Apôtre invite les

esclaves à demeurer soumis, a servir de cœur et de bonne vo-

lonté, afin que s'ils ne peuvent être affranchis par leurs maîtres,

eux-mêmes affranchissent, pour ainsi dire, leur propre servitude,

témoignant dans leur service non l'hypocrisie de la crainte, mais
la fidélité de l'affection jusqu'à ce que l'iniquité passe, et que toute

souveraineté, toute puissance humaine étant anéanties, Dieu soit

tout en tous.

XVI. Aussi, bien que nos patriarches, ces hommes justes, eus-

sent des esclaves , dans le gouvernement de la paix domestique
ils n'admettaient de distinction entre la condition de leurs servi-

teurs et de leurs enfants, que relativement aux biens temporels
;

quant au culte de Dieu, en qui l'on doit espérer les biens éter-

nels, ils veillaient, d'une affection égale, à l'intérêt de tous les

membres de leur maison. Et il est si vrai que l'ordre naturel le

prescrit ainsi, que de là vient le nom de père de famille , nom qui

s'est tellement répandu que tous, jusqu'aux maîtres injustes, ai-

ment à s'entendre appeler de ce nom. Mais les véritables pères

de famille, touchés pour tous, comme pour leurs propres enfants,

tura, in qua prins Dans hominem condidit, servns est iiominis, aiit

peixati. Veriim et pœiialis sorvitus ea lef;<i ordinaliir, qua; iiaturalem

ordinem conseivari jiibet
,

pei turbari vetat : quia si contra eam legeni

non esset t'actnm, niliii esset pœnali servitute coercendum. Ideoque
Apostoiiisetiam serves monet subditos esse dominis suis, et ex auimo
eis cuiTi bona voluntate sei vire : ul scilicet, si non possunt a dominis
iibei'i (ieri, suam servitulem ipsi quodammodo libeiam facianl; non ti-

moré subdolo, sed lideli dilectione serviendo, donec traiiseat iniquilas, et

evacuelur omnis principatus, et potestas liumana, et sil Deus oninia in

omnibus.

XVI. Quocirca etiamsi habuerunl serves justi patres noslri, sic quidam
administrabant domeslicam pacem, ut secundum licit^c temporalia bona
(iliorum sortem a servorum condilione (bstinguerenl; ad Deum autem
colendiim, inquo aeternabona sperandasuni, omnibus domus siiiie mem-
bris pari dilectione coiisulerenl. Quod naturalis ordo ita prescribit, ut

nomen palrumfamilias bine exorlum sit, et tant late vnigatum, ut ini-

que etiam dominantes boc se j^audeanl appeiiari. Qui aulem veri pa-
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d'une égale sollicitude, veillent à entretenir dans leur famille

l'honneur et le culte de Dieu, impatients d'arriver à cette maison

céleste où la fonction de commander aux mortels cessera avec

le devoir de veiller sur leurs besoins, désormais affranchis par

l'immortalité bienheureuse ; mais, jusque-là, le maître aura plu-

tôt besoin de se résigner à l'autorité, que l'esclave àla soumission.

Or celui qui, par sa désobéissance , se déclare ennemi de la paix

domestique, on le reprend, on le châtie corporellement ; on use

contre lui de toute autre punition juste et légitime, selon le droit

que la société humaine accorde sur lui, pour son intérêt même,
pour le rétablir dans la paix avec laquelle il a rompu. Comme

,

en effet, ce n'est pas un acte de bienfaisance que d'aider un
homme à perdre un plus grand bien, ce n'est pas non plus une
innocente indulgence qui, en l'épargnant, le laisse tomber dans

un plus grand mal. Tel est donc le devoir imposé à l'innocence,

que non-seulement l'on ne nuise à personne, mais encore que Ton
prévienne ou punisse le crime , afin de corriger le criminel par

l'épreuve, ou du moins d'intimider les autres par l'exemple.

Donc, comme la famille est l'origine de la cité, et qu'elle en est

partie, comme toute origine se rapporte à une fin du même or-

dre, toute partie à l'intégrité de l'ensemble dont elle dépend, il

est manifeste que la paix de la famille se doit rapporter à la paix

de la cité, c'est-à-direque l'accord de l'autorité et de l'obéissance

tresfamilias sunt, omnibus in familia sua tanquam filiis ad colendum et

promerendum Deum consulunt; desiderantes atque optantes venire ad
cœlesleni domum, ubi necessariurn non sit officium imperandi naorta-

libus, quia necessariuno non erit officium consuleudi jam in illa immor-
talitate felicibus : quo donec veniatur, magis debenl patres quod domi-
nanUir, quam servi tolerare quod serviunt. Si quis aiilem in dorao per

inobedientiam doniesticae paci adversatur, corripitur, seuverbo, seu

verbere, seu quolibet alio génère pœnae justo atque licilo, quantum so-

cietas bumana concedit, pro ejus qui corripitur utilitate, ul paci unde
dissiluerat coaptetur. Sicut enini non est beuelicenliae, adjuvando efficere

ut bonum quod majus est amiltatur; itanon est innocenliae parcendo

sinere ut in nialum gravius incidatur. Pertinet ergo ad innocentis offi-

cium, non solum nemini malum inferre, verum eliam cohibere a peccato,

vel punire peccatum ; ut aut ipse qui plectitur, corrigatur experiroento,

aut alii terreantur exemplo. Quia igitur liominis domus inilium sive

particula débet esse civitatis, omne autem initium ad aliquem sui gene-

ris finem, et omnis pars ad universi, cujus pars est, integrilatem refer-

tur : salis apparel esse consequens, ut ad pacem civicam pax domeslica

referatur, id est, ut ordinata imperandi obediendique concordia coliabi-
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entre les hôtes du même foyer doit se rapporter à l'accord de

l'autorité et de l'obéissance entre les habitants de la cité. D'où il

suit que Je père de famille doit régler sur la loi de la cité l'ordre

de sa maison, pour qu'elle s'accorde à la paix de la cité.

XVn. Mais la famille des hommes qui ne vivent pas dans la -

foi poursuit une paix toute terrestre dans les biens et les avanta-

ges de cette vie temporelle. La famille des hommes vivant de la

foi attend au contraire ces biens à venir que l'éternité lui pro-

met, n'usant des biens de la terre et du temps que comme étran-

gère, non pour se laisser prendre par eux et détourner du but où

elle tend, Dieu même, mais afin d'y trouver un appui qui, loin

d'aggraver, allège le fardeau de ce corps périssable, dont l'âme

est appesantie. C'est pourquoi l'usage des choses nécessaires à

cette vie mortelle est commun aux fidèles et aux infidèles, à l'une

et à l'autre famille ;',mais, dans l'usage, la fin propre à chacune est

différente. Ainsi la cité terrestre, qui ne vit pas de la foi , aspire

à la paix terrestre ; et c'est là le but qu'elle assigne à l'union de

l'autorité et de la soumission entre citoyens, qu'il y ait, quant

aux intérêt? de cette vie mortelle, un certain concert des volontés

humaines. ^INlais la Cité céleste , ou plutôt cette partie d'elle-

même qui, dans l'exil et la mortalité, voyage et vit de la foi, n'use

aussi de cette paix que par nécessité, en attendant que la mor-

talité passe à qui une telle paix est nécessaire. Aussi, tant qu'elle

prolonge au sein de la cité terrestre la vie captive
,
pour ainsi

tantium leferatur ad ordinatam imperandi obediendique concordiam ci-

vium. Ita fit, ut ex lege civitatis praecepta sumeie patremfamilias opor-

leat, quibiis domum suam sic regat, ut sit paci accommodât civitatis.

XVII. Sed domus liomiiuim qui non vivunt ex (ide, pacem terrenam

ex hujus temporaiis vitaî rébus commodisque sectatnr. Domus autem
hominum ex fide viventium, exspectat ea quœ in futur nm œterna pro-

missa sunl, terrenisque rébus ac temporalibus tanquam peregrina utitur,

non quibus capiatur et averlatur quo tendit in Deum, sed quibus sus-

tentetur ad facilius toleranda minimeque augenda onera corporis corrup-

tibilis, quod aggravât animam. Idcirco rerum vilae buic mortaii neces-

sariarum ulrisque iiominibus et utrique domui communis est usus ; sed

finis utendi cuique suus proprius, multumque diversus. Ita etiam terrena

civitas, quae non vivit ex fide, terrenam pacem appétit : in eoque defigit

imperandi obediendique concordiam civium, ut sit eis de rébus ad mor-
talem vitam perlinentibus luimanarum quaedam compositio vojiintatum.

Civitas autem cœlestis, vei potius pars ejiis
,
quœ in liac morlalitate pe-

regrinantur, et vivit ex fide, eliam isla pace necesse est ulafur, donec
ipsa cui talis pax iiccessaria est, morlalilas lianseut. .Ac per lioc dum

21
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dire, de son pèlerinage, où toutefois elle a déjà recula promesse

de la rédemption et le don spirituel en gage de cette promesse
;

soumise aux lois de la terre qui disposent des intérêts tempo-
rels, elle obéit sans hésiter, et, comme la mortalité leur est com-
mune, elle veut maintenir entre elle et sa rivale la bonne intelli-

gence en ce qui touche leurs mortelles destinées. Mais la cité de

la terre ayant eu certains sages, réprouvés par la parole divine,

qui, sur la foi de leurs conjectures ou cédant aux artifices des dé-

nions, ont cru qu'il fallait assurera l'humanité la protection d'un

grand nombre de dieux auxquels s'attribuent diverses fonctions
;

l'un présidant au corps, l'autre à l'âme ; dans le corps, l'un à la

tête, l'autre au col, etc. ; dans l'âme, lun à l'esprit, l'autre à la

science, celui-ci à la colère, celui là à l'amour; quant aux be-

soins de la vie, l'un présidant aux troupeaux, l'autre au blé ; l'un

a la vigne, l'autre a l'olivier; l'un aux forets, l'autre aux riches-

ses; lun à la navigation, l'autre à la guerre et à la victoire; l'un

au mariage, l'autre à l'enfantement et à la fécondité, etc. ; tandis

que la Cité céleste ne reconnaissant qu'un seul Dieu, et dans sa

pieuse fidélité, réservant à ce Dieu l'hommage de servitude, ce

culte de latrie du à lui seul, il est arrivé qu'elle n'a pu entrer

avec la cité de la terre en communauté de la loi religieuse; qu'à

cet égard les dissentiments ont dû s'élever entre elle et sa rivale,

apud terrenam civitatem, valut captivam vitam suap peregrinationis agit,

jam promissione redemplionis et doiio spirituali taiiquam piguore ac-

cepto, legibus terrenfe civitatis, qiiibus haec ailiniuislrantiir, quae stis-

tenlandae morlali vil* accouimodata sunl, obtemperare non diibitat : ut,

quouiaiu communis est ipsa mortalitas, servetur in rébus ad eam peiti-

nentibus inler civitatem utramque coucordia. Verum quia leirena civitas

liabuit quosdam suos sapientes, quos divina improbat disciplina, qui vel

suspicati vel decepti a daemonibus crederent mullos deos conciliandos

esse lebus humanis, ad quoruna diversa quodammodo officia diveisa sub-

dita pertinerent, ad alium corpus, ad aliuin animus, inque ipso corpore

ad alium caput, ad alium cervix, et cetera singula ad singulos ; similiter in

animo ad alium ingeuium, ad alium doctrina, ad alium ira, ad alium con-

cupiscentia; inque ipsis rébus vitai adjacentibus, ad alium pecus, ad

alium triticum, ad alium viiium, ad alium oleura, ad alium silvae, ad

alium nummi, ad alium navigatio, ad alium bella atque Victoria^, ad

alium conjngia, ad alium partusacrecuniiilas, eladaliosalia cetera :cœle-

slis aulem civitas unumjDenm soluni colendum nosset, eique lautummodo
serviendum servilute illa, quae grœce XxTpîix dicilur, el non nisi Deo
debetur, fideli pietale censeret : factum est, ut religionis leges cum ter-

rena civilale non posset liabere communes, proque liis al) ca disscnlire
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et la haine de ceux qui professent des opinions contraires s'a-

charner sur la Cité céleste , dont la constance serait incessam-

ment en butte à la fureur et aux assauts des persécutions, si la

crainte que parfois inspire la multitude des fidèles qu'elle rallie et

l'assistance divine qui ne lui manque jamais , ne la protégeaient

contre Tanimosité de ses ennemis. Ainsi, pendant son pèlerinage

sur la terre , cette céleste Cité recrute ses citoyens chez toutes les

nations ; elle rassemble, malgré la pluralité des idiomes, une so-

ciété voyageuse comme elle : différences de mœurs, de lois, d'ins-

titutions, toutes choses qui servent à obtenir ou maintenir la paix

terrestre, peu lui importe ; elle n'en retranche rien, elle n'en dé-

truit rien
;
que dis-je .^ elle les conserve et les suit. Car toutes,

nonobstant leurs diversités, selon la diversité des peuples, ten-

dent à une seule et même fin, la paix d'ici-bas, si toutefois elles

laissent a la Religion la liberté d'enseigner le culte du seul et vrai

Dieu. La Cité du ciel use donc, en cet exil, de la paix de la terre,

et en ce qui touche aux intérêts de la nature mortelle, autant

que la piété est sauve et que la Religion le permet, elle protège

et encourage l'union des volontés humaines, rapportant la paix

d'ici-bas à la paix céleste ; véritable paix, la seuledont puisse jouir,

la seule que puisse appeler de ce nom la créature raisonnable;

ordre parfait, union suprême dans la jouissance de Dieu, dans la

jouissance mutuelle de tous en Dieu. Là il n'y aura plus vie mor-

telle, mais pleine et certaine vitalité; il n'y aura plus corps ani-

haberet necesse, atqiie oneri esse diversa sentientibus, eorumque iras

et odia et persecutioniim impetus siistinere, nisi cum animos adversan-

liiim aliqiiando terrore siife miiitiludinis, et.semper divino adjiitorio pro-

puisarel. Haec eigo cœleslis Civitas diim peregrinalur in terra, ex omni-

bus genlibus cives evocat, atque in omnibus lingnis peregrinam colligit

societatem ; uoD ciiran.s quidquid in moribiis, legibus, instilutisque di-

versum est, quibus pax terrena vel conqiiiritiir, vel tenetur; niliil eo-

rum rescindens, nec destruens, imo etiam servans ac seqiiens : qiiod

licet diversum in diversis nationibiis, ad uniim tamen eumdemqne (inein

terren* pacis inlendiliir, si religionem qiia uniis siimmiis et venis

Deus colendns docetnr, non impedit. L'titnr ergo eliain cuL-iestis civitiis iu

bac sua peregrinalione pace terrena, et de rébus ad mortalem bomitinm

natiiram perlinentibus, liumanarum volunlatum compositionem, quan-

tum salva pietate ac reiigione concedilur, tuetur atque appétit, eamque
terrenam pacem relert ad cmlestem pacem : qu.e vere ita pax est, ut ra-

tionalis duntaxat creaturae sola pax babenda atque dicenda sit, ordina-

tissima scilicet et concordissima societas fruendi Deo, et invicem in Deo,

que cum veatum (uerit, uoo eril vila luurtalis, sed plaue certeque vita-
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mal, dont le fardeau corruptible appesantit l'âme, mais corps

spirituel sans aucune indigence, et dans toutes ses parties soumis

à la volonté. Voyageuse dans la foi , elle possède ici-bas cette

paix , et elle vit de la fei avec justice, quand elle rapporte à l'ac-

quisition de cette paix tout ce qu'elle fait de bonnes œuvres en-

vers Dieu et le prochain ; car la vie de la cité est une vie so-

ciale.

XVIII. Quant à la différence que Varron tire de la nouvelle

Académie, qui écarte toute certitude, la Cité de Dieu déteste et

abjure un tel doute comme uue folie. Car sa connaissance des

choses qu'elle comprend d'esprit et de raison
, quoique petite,

à cause de ce corps périssable qui appesantit l'âme ( « nous ne

savons qu'eu partie, » dit l'Apôtre ), n'en est pas moins très-

certaine. Et dans le domaine des réalités évidentes, elle croit au

témoignage des sens que le corps met au service de l'âme ; elle

y croit; car il se trompe encore plus misérablement, celui qui

pense qu'il n'y faut jamais croire. Elle croit encore aux saintes

Écritures, anciennes et nouvelles, que nous appelons canoniques,

d'où la foi est conçue, cette vie du juste, qui nous fait marcher

avec assurance, tant que dure notre pèlerinage loin de Dieu. Cette

foi sauve et assurée , il est certaines choses que nous ne per-

cevons ni par les sens , ni par la raison , oii nous manquent et

les lumières de l'Écriture et l'affirmation de témoins qui ren-

lis ; nec corpus animale, quod dum corrurapitur , aggravât animani, sed

spirituale sine ulia indigentia, ex omui parte subditum voluntati. Hanc
pacem, dum peregrinatnr in fide, liabel ; atque ex liac fide juste vivit,

cum ad illam pacem adipiscendam refert quidquid bonarum actionum

gerit erga Deum et proximum
,
quoniam vita civitalis ntique socialis

est.

XVIII. Quod autem attinet ad illam differentiam, quam de acadenni-

cis novis Varro adiiibuit, quibus incerla sunt omnia, omnino Civitas Del

talem dubitationem tauquam dementiam detestatur, babens de rébus,

quas mente atque ratione compreiiendit, etiamsi parvam propter corpus

corruptibile
,
quod aggravât animam, quoniam sicut dicit Apostolus,

Ex parte scitmts , tameu certissimam scieiitiam : creditque sensibus in

rei cujusque evidentia
,
quibus per corpus animus utitur : quoniam

miserabiiius failitur, qui nunquam putat eis esse credendum. Crédit

etiam Scripturis sanctis et veteribus et novis, quas Canonicas appelia-

mus, unde fides ipsa concepta est, ex qua justus vivit; per quam sine

dubitatione ambulamus , quamdiu peregrinamur a Domino : qua salva

atque certa, de quibusdam rébus, quas neque sensu, neque ratione per-

cepimus, neque nobis per Scripturam canouicam claruerunt, nec per



LIVRE XIX. 245

dent l'incrédulité absurde ; ici le doute n'encourt aucun blàme.

XIX. Peu importe à la Cité céleste, suivant quelles habitudes

et quel genre de vie , s'ils ne répugnent en rien aux divins pré-

ceptes, chacun professe la foi qui conduit à Dieu. Aussi, quand
les philosophes eux-mêmes deviennent chrétiens, ce n'est pas le

changement de leur habitude de vivre, mais celui de leurs faus-

ses doctrines qu'elle leur impose. Et cette distinction que Varron

tire des cyniques, sauf tout attentat contre la tempérance et

l'honneur, lui est indifférente. Quant à ces trois genres de vie,

vie de loisir, vie d'action, vie tempérée de loisir et d'action, quoi-

que, sans préjudice de la foi, chacun ait la faculté de choisir et

d'atteindre aux récompenses éternelles, il importe néanmoins de

considérer ce que l'amour de la vérité nous donne et ce que le de-

voir de la charité nous demande. Nul ne doit, en effet, se livrer tel-

lement au loisir qu'il ne songe plus à l'utilité du prochain, ni tel-

lement à l'action qu'il ne recherche plus la contemplation en Dieu.

Dans le loisir, ce n'est pas un repos désœuvré qui doit plaire,

mais la recherche ou la découverte de la vérité, chacun aspirant

au progrès spirituel, content de ce qu'il découvre, sans envier

aux autres leur part de découverte. Dans l'action, ce n'est pas

l'honneur temporel, ni la puissance qu'il faut aimer, car tout est

vanité sous le soleil ; mais l'œuvre pour laquelle l'honneur et la

puissance ne sont que des instruments, l'œuvre elle-même si elle

testes quibus non credere absurdum est , in nostram notitiam pervene-

runt, sine justa reprehensione dubitamus.

XIX. Nihil sane ad islam pertinet civitatem quod habita vel more Vi-

vendi, si non est contra divina prœcepta , islam fidem, qua pervenitnr

ad Denm, quisque sectelur : unde ipsos quoque pliilosophos
,
qiiando

chrisliani fiuul, non habitum vel consuetudinem victus, qnae niliil im-

pedit religionem, sed falsa dogmala mutare compeiiil. Unde illam quam
Varro adhibuit ex cynicis differentiara , si niliil turpiler alqiie iutempe-

ranler agat, omnino non curât. Ex tribus vero illis vilae generibus,

otioso, actuoso, et ex ulroqne composilo, quamvis salva fide quisque

possil in quolibet eorum vitam ducere, et ad sempilerna praemia perve-

nire; iuterest tanien quid amore teneat veritalis, quid officio cbaritatis

impendal. Nec sic quisque débet esse oliosus, ul in eodem otio utilita-

tem non cogitel proximi; nec sic actuosus, ut conlempUtionem non re-

quirat Dei. In olio non iners vacalio deleclare débet; sed aut inquisitio,

aut inventio veritalis : ul in ea quisque proficiat, el quod invenerit teneat,

et alleri non iiivideal. In actione vero non amaudus est lionor in liac

vita sive potentia
;
quoniam oinnia vana sul) sole : sed opus ipsnm, quod

jwr eumdem bonoreni vel potentiam fil, si rectc alque utililer lil, id

21.
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se propose la justice et l'utilité, c'est-à-dire le salut des gouvernés

qui est dans l'ordre de Dieu. « Celui qui désire l'épiscopat, » dit

« l'Apôtre, désire une bonne œuvre. » Il veut faire entendre ce

que c'est que l'épiscopat, expression qui nomme un devoir et non
une dignité. Ce nom grec implique la surveillance que le gou-

vernant doit aux intérêts de ceux qu'il gouverne ( l-î, sur ; azoTrôç,

attention; sTuay.orsTv, veiller sur ); d'oii il suit que celui-là ne

doit pas se croire un évêque, dont le cœur aspire à comman-
der, non à se dévouer. La recherche studieuse de la vérité n'est

donc interdite à personne; c'est la dignité du loisir. Quant aux
fonctions supérieures, nécessaires à gouverner le peuple, la con-

venance que l'on mettrait à les occuper et à les remplir n'en sau-

rait excuser l'inconvenante poursuite. Ainsi l'amour de la vérité

sanctifie le repos qu'il cherche; la charité se dévoue aux œuvres

de justice qu'elle accepte. Si le fardeau ne nous est pas imposé,

donnons notre loisir à la contemplation de la vérité ; s'il nous est

imposé, acceptons-le par devoir de charité, mais gardons-nous

de renoncer entièrement au charme de la contemplation ; de peur

que ce doux appui ne se dérobe, et que le fardeau du devoir ne

nous accable.

^
.XX. Ainsi, le souverain bien de la Cité de Dieu étant une

paix éternelle et parfaite, non cette paix que traversent les mor-

tels dans le passage de la naissance à la mort, mais une paix en

est, ut vaieat ad eam salutem subditor.um, qiiœ secundiim Dcuin est;

imde jam superius disputaviaius. Piopter qiiod ait Aposlolus, Qui. epi-

scppatum desiderat, bonum opus desiderat. Kxpoueie voluit qiiid sit

episcopatus; quia iiomen est operis, non honoris. Graecnni est enim,
atipie inde ductmn vocal)ulum,quod ille qui praeficilui, eis quibus prse-

(icitnr superintendit, ciiram eoruin sciiicet gerens : inl quippe, Sliper
;

«TxoTioç vero , Intentio est : ergo £7f.(j5co7t£îv, si velimus, latine Superiu-

teiideie possumus dicere; ut intelligal non se esse episcopuui
,

qui

pra^esse dilexeiit, , non piodes,se. llaque a studio cognoscendse veritatis

neiïio [nohihetur, quod ad laudabile periinet otiuin : locus vero superior,

sine quo régi populus non potest, elsi ita teneatur alque administretur

ut decet, tamen indecenler appetitur. Quamohrem otium sancUini quae-

rit charitas veritatis : negolium jusluin suscipit nécessitas charitatis.

Quam sarclnam si nullus imponit, percipiendiie atqne intueuda; vacan-

dum est veritati : si auteni imponitur, suscipienda est propter charitatis

necessitatem : sed nec sic onini modo veritatis delectatio deserenda est,

ne subtraliatin- illa suavitas , et opprimât ista nécessitas.

XX. Qiiamobrcm summum Imuum Civilalis Dt-i cum sit aiferna pax
atque perfecta, uon par quam luortales trauseant nasceudu alque nio-
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laquelle ils demeurent imiiiortels et à Tabri de toute adversité,

qui nierait que cette vie future ue soit une souveraine béatitude,

et que la vie actuelle, même comblée de tous les biens extérieurs,

de tous les avantages possibles du corps et de l'âme, ne soit ea

comparaison un abîme de misère? Et néanmoins quiconque sait

en rapporter l'usage à la un de l'autre qu'il aime de toute l'ardeur

de son amour, qu'il espère de toute la conliance de sa toi, peut à

juste titre être dit heureux dès ici-bas, plutôt par l'attente de ce

qu'il espère que par la réalité qu'il possède. Cette réalité, sans

cette espérance, est une fausse béatitude et une grande misère :

elle ne possède pas en effet les vrais biens de i'àme. Cette sagesse

n'est pas vraie, qui, soit qu'elle discerne avec prudence ou agisse

avec fermeté, soit qu'elle réprime avec modération ou distribue

avec justice, ne porte pas sa pensée vers la tin suprême, où Dieu

sera tout en tous dans la certitude de l'éternité et la perfection

de la paix.

XXI. C'est donc ici le lieu de m'acquitter, avec toute la brièveté

et toute la clarté possible, de mon ancienne promesse, en démon-
trant qu'aux ternies des définitions que Scipion emploie dans le

traité de la République de Cicérou, il n'y eut jamais une répu-

blique romaine. Il définit la république en un mot : la chose du
peuple. Si cette définition est vraie, il n'y eut jamais une répu-

blique romaine; car l'ordre politique de Rome ne fut jamais la

chose du peuple ; définition exacte de la republique, suivant Sci-

rieiidu, sed in qua imiTiorlales nianeant niliil adversi omnino patiomlo,

quis est qui illam vitain vel beatissimain neget, vel in ejus comparatioiie

istam, qua; hic agiliir, quaiitisilhet auinii Pl corpoii.'; exteriiai unique

lerurn Iwnis pleua sit, non misenimain juiiicet.' Quain tanien qnicnm-
qne 9ic habet, nt cjiis usiim référât ad illiiis finem, qnam diligit anlen-

lissime, ac (idelissinie sperat, non absurde dici eliam nunc beatiis

polest , spe jlla potins, quain re isla. Res vero ista sine spe illa, beati-

tndo t'alsa et magna miseria est : non enim veris aiilnii bonis utitiu'.

Qiioniani non est vera sapienlia, qn.ne intentionem siiam in bis qure pru-

denler di.scernit,gerit fortiter, cobibet temperanter, justeque dislribuit,

non in illum dirigit finem , ubi erit Deus omuia in omnibus, aeternitate

certa et pace perfecta.

XXI. Quapropter nunc est locns, ut quam potero breviter ac dilucide

expediam
,
quod in secundo biijus operis libro me demonslraluruni esse

promis!, secundum deliuilioiies
, quibus apud Ciceronem utilur Scipio

in iibris rffl RepnbUca , nunquam rempublicam fuisse romauam. Brevi-

ter enim rcmpublicani définit esse rem populi. Qua' delinilio, si vera est,

uuuquam fuit roinaua respublica : quia nuaquaui fuit res populi
;
quam
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pion. Car il a déflni le peuple, une nombreuse association qui

repose sur la sanction d'un droit consenti et sur la communauté
d'intérêts. Ce qu'il entend par droit consenti, il l'explique dans
la discussion, quand il montre que la république ne peut être gou-

vernée sans la justice; donc, oii il n'y a pas une véritable justice,

le droit ne peut être. Car ce qui se fait avec droit se fait avec

justice , et ce qui se fait sans justice ne peut se faire avec droit. Il

ne faut pas, eu effet, appeler droits, ni considérer comme droits les

iniques institutions des hommes. IN'e disent-ils pas eux-mêmes
que le droit, c'est ee qui dérive de la source delà justice? et ne
rejettent-ils pas comme une erreur cette opinion qui place le droit

dans l'intérêt du plus fort.^ Ainsi donc, oij il n'y a pas véritable

justice, il ne peut y avoir association d'hommes sous un droit

consenti; et partant il n'y a point peuple, suivant la définition

de Scipion ou de Cicéron ; et s'il n'y a point peuple, il n'y a pas

non plus » chose » du peuple, mais d'une multitude quelconque

qui ne mérite pas le nom de peuple. Par conséquent, si la répu-

blique est la chose du peuple, et s'il n'y a point peuple quand il

n'y a pas association sous un droit consenti (or il n'y a pas droit

où il n'y a pas justice), il suit indubitablement qu'où il n'y a

pas justice, il n'y a pas république. Or la justice est cette vertu

qui rend à chacun ce qui lui appartient. Quelle est donc cette

justice de l'homme, qui dérobe l'homme même au vrai Dieu

pour l'asservir aux esprits impurs ? Est-ce là rendre à chacun ce

definilionem voliiit esse reipublicœ. Populum enim esse definivit cœtum
miiltitudinis, juris consensu et utililatis communione sociatum. Quid

autem dicat juris consensiim , disputando explicat; per hoc ostendens

geri sine justitia non posse rempublicara : ubi ergo justifia vera non est,

nec jus potest esse. Quod enim jure fil, profecto juste fit: quod auleni

fit injuste, nec jure fier! potest. Non enim jura dicendasunt vel ptlfenda

iniqua liominum constituta : cum illud etiani ipsi jus esse dicant, quod

de jusiitiœ fonte manaverit; faisumque esse, quod a quibusdam non

recte sentientibus dici solet , id esse jus, quod ei qui plus potest , utile

est. Quocirca ubi non est vera justitia, juris consensu sociatus cœtus

liominum non potest esse; et ideo nec populus, juxta illam Scipionis

vel Ciceronis definilionem : et si non populus, nec res populi ; sed qua-

liscumque multitudinis
,
qua; populi nomine digna non est. Ac par lioc ,

si rcspublica res populi est, et populus non est qui consensu non sociatus

est juris, non est autem jus , ubi nulla justitia est : procul dubio colligi-

lur, ubi justitia non est , non esse rempublicam. Justitia porro ea virlus

est, qua; sua cuique distribuit. Qu.-e igitur justitia est liorainis , qu;e

ipsum bominem Deo vero loUil , et immundis dœraonibus subdit ? Hoc-
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qui lui appartient? L'homme qui ravit un fonds à celui qui l'a

aciieté, pour le livrer à un autre qui n'y a aucun droit, est in-

juste; et l'homme qui se soustrait lui-même à la puissance de

Dieu son créateur, pour se faire l'esclave des esprits de malice,

est-il juste?

Or, dans ces mêmes livres de la République , une discussion

s'établit, vive et forte, pour la justice contre l'injustice. Et comme
on avait pris auparavant le parti de l'injustice contre la justice en

alléguant qu'une république ne peut subsister et s'étendre que
par l'injustice, on présentait comme un argument très-puissant

ce principe : qu'il est injuste que l'homme soit asservi à la do-

mination de l'homme, injustice qu'une cité dominatrice, dont
l'empire est étendu, embrasse nécessairement, si elle veut com-
mander à ses provinces. Mais on répond, au nom de la justice,

que cela est juste, parce que la servitude est utile aux hommes
asservis, qu'elle est à leur avantage quand le droit écarte l'abus,

c'est-à-dire quand la licence de nuire est retirée au méchant;
qu'enfin cette dépendance leur sera d'autant plus salutaire que

l'indépendance leur était plus funeste. A l'appui de cet argu-

ment, un bel exemple emprunté pour ainsi dire à la nature était

invoqué, et l'on disait : « Pourquoi donc Dieu commande-t-il à

l'homme, l'âme au corps, la raison à la passion et aux autres

parties vicieuses de l'âme? Exemple qui nous montre assez clai-

rement que la servitude est utile à quelques-uns, mais que de

cine est sua cuique distribuera? An qui fundum aufert ei a quo emptus
est, et tradit ei qui niliil iu eo liabet juris, iojustus est; et qui se ipsum
aufert dominauti Deo, a quo factus est, et malignis servit spiritibus, ju-

stus est?

Disputatur certe acerrime atque fortissime i» eisdem '\])?i\s,deRepublica

librisldversus injustitiam pro justitia. Et quoniam, cum prlus ageretur

pro injustitiae partibus contra justitiam , et diceretur nisi per injustitiam

rempublicam slare augerique non posse; hoc veluti validissimum posi-

tuna erat, injustum esse, ut homines bominibus dominantibus serviant;

quam tamen injustitiam nisi sequatur imperiosa civitas, cujus est magna
respiiblica , non eam posse provinciis imperare : responsum est a parte

justitiae, ideo justum esse, quod talibus bominibus sit utilis servitus, et

pro utilitate eorum fieri cum recte fit , id est, cum improbis aufertur in-

juriarum licentia; et domiti se melius babebunt, quia indomiti deterius

se habuerunt : subditumqiie est, ut ista ratio firmaretur, veluti a natura

sumptum nobile exemplum , alque dictum est , Cur igitur Deus ho-

mim, animus imperat corpori, ratio libidini ceterisque vltiosis

animi partibus ? Plane hoc exemplo satis edoetum est
,
quibusdam
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servir Dieu est utile à tous. Or l'âme soumise a Dieu a droit de

commander au corps,, et, dans l'ùme, la raison soumise à Dieu

a droit de commander à la passion et aux autres vices. Aussi,

quand l'homme ne sert pas Dieu
,
quelle justice peut être dans

l'homme? puisque, n'étant pas soumise à Dieu, l'amené peut

exercer justement aucune autorité sur le corps, la raison hu-

maine sur les vices. Et si dans l'homme individuel il n'est alors

aucune justice, quelle justice peut être dans une ossociation

d'hommes qui se compose d'individus semblables? 11 n'y a donc

pas là ce droit reconnu qui fait d'une multitude d'hommes un

peuple, et de leur chose une république. Que dirai-je de cet in-

térêt commun sur lequel la définition précédente fonde toute as-

sociation du peuple? Car enfin quel peut être l'intérêt véritable

de ceux qui vivent dans l'impiété, comme vit quiconque trahit

le service de Dieu pour celui des démons, monstres d'impiété

d'autant plus pervers qu'ils veulent, esprits impurs, qu'on leur

sacrifie comme à des dieux? Or ce que j'ai dit du droit reconnu

suffit pour montrer qu'aux termes de la définition , il n'y a ni

peuples ni république où il n'y a pas justice. Soutiendra-t-oa

que ce n'est pas à d'immondes esprits, mais à des dieux bons et

saints, que les Romains, dans la république, ont adressé leur

hommage ? Alors il faut redire ce que j'ai déjà dit et surabondam-

ment développé. Mais quel lecteur, venu jusqu'ici à travers les

esse ntiJem servitutem ; et Deo quidem ut serviatnr, utile esse omnibus.

Serviens autem Deo auimus, recte impeiat corpori , iuque ipso aiiiino

ratio Domino Deo subdila, recte imperat iibidini vitiisque ceteris. Qua-

propter ubi iiomo Deo non servit, quid in eo putandum est esse justi-

tiae
;
quandoquidem Deo non serviens , nullo modo potest juste auimus

corpori, aut humana ratio vitiis imperare? Et si in homine tali non est

nlia justitia, procul dubio nec in hominum cœtu
,
qui »-\ hominibus taii-

bus constat. Non est hic ergo juris ille consensus, qui hominum multilu-

dinem populum facit, cujus res dicituresse respublica. >ara de utilitale

quid dicam , cujus etiam comnumione socialus crelus hominum , sicut

sç habet ista definitio, populus nuncupatur? Quamvis enim , si dilifien-

ler attendas , nec utilitas sit ulla viventium, qui vivunl impie ; sicul vivit

omnis qui non servit Deo, servitque daîmonibus, tanto magis impiis ,

quanto magis sibi , cum sinl immundissimi spiritus taiiquam diis sacrifi-

cari volunt : tamen qnod de juris consensu diximns, salis esse arbitior,

unde appareat per banc detinitionera non esse populum , cujus respublica

essedicalur, ia que juslitia non est. Si enim dicunt non spirilibus im-

mundis, sed diis bonis atque sanclis in sua republica servisse Romanos;

iiumquideadem tolies repetenda suut, quae jam salis, iruo ullra quain
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précédents livres de cet ouvrage, douterait encore de la perversité

et de l'infamie des démons que Rome a servis, s'il n'est lui-même

stupide jusqu'au prodige, ou contentieux jusqu'à l'impudence?

Or, pour ne pas redire quels étaient ces dieux honorés par des

sacrifices, je ne veux que rappeler cette parole écrite dans la loi

du vrai Dieu : « Quiconque sacrifiera à d'autres dieux que le Sei-

gneur sera exterminé. » Il interdit donc tout sacriQce en l'hon-

neur des dieux, bons ou mauvais, celui qui publie ce comman-
dement avec une si terrible menace.

XXII. Mais, peut-on répondre, quel est ce Dieu, et quelle est

la preuve qu'il méritait seul, et à l'exclusion de tous les autres

dieux, le culte et les sacrifices des Romains? La cécité est pro-

fonde, qui cherche encore quel est ce Dieu. C'est le Dieu même
dont les prophètes ont prédit ce que nous voyons; c'est le Dieu

de qui Abraham reçut cette réponse : > En ta race, toutes les

nations seront bénies. » Et cela s'accomplit en Jésus-Christ qui

est issu d'Abraham selon la chair; et cet accomplissement, les

ennemis obstinés du nom de Jésus-Christ, bon gré mal gré, le

reconnaissent. C'est le Dieu de qui l'Esprit-Saint a parlé par la

bouche de ceux dont j'ai précédemment cité les prédictions ac-

complies dans l'Église que nous voyons répandue sur la terre.

C'est le Dieu que le plus savant des Romains, Yarron, croit être

Jupiter, quoiqu'il ignore ce qu'il dise; et néanmoins je rapporte

salis est, diximus? Quis enim ad hune locum per superiores hiijiis

operis libros pervetiit, qui dubilare adliuc possit . malis et inipuris da;-

moiiibns servisse Rdiuiuos, nisi vei nimium slolidiis, vel iinpiidenlis-

.sinie amlenliosus? St;il ut taceam quales sinl
,
quos saci iliciis colebant :

in lege veii Dei scriptum est, .Sacr(/«can.s dits eradicabitur, nisi Do-

mino tantum. Nec bonis igitur, nec malis diis sactilicari voluit, qui lioc

cum lanta comminatione praecepit.

XXII. Sed respondeii potest : Quis isle Deiis est, aut unde dignus

probatur, cui debeieiit obteniperare Romani , ut nullimi deoiiim [)r.TU!r

ip<.um celèrent sacrificiis? Magnte caecitatis est , adbuc quaeieie quis iste

sit Df'us. fpse est D(;ns, cujus Proplietae piaedixerunt ista qua; ceriiimus.

Ipse est Deus , a quo responsum accepit .\braiiaui, In scmine tuo bcne-

dicenlur omnes génies. Quod in Cliristo tieii
,
qui secuudum carm-ui

(le illn semine exortus est, iidem ipsi qui remanserunt liujus nominis

inimici, velint nolinlve, cognoscunt. Ipse est Deus, cujus divinus Sjii-

rilus per eos locutus est, quorum pra*dicta atque compléta per Eccle-

siam
,
quam videmus tolo orbe difl'usam , in libris snperioril)us posni.

ipse est Deus, quem Varro doctissimus Romanorum Jovem pulat, quam-
vis nesciens qiiid loquatur : quod tainen ideo commemornnduna piilavi

,
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son opinion, parce qu'il est impossible qu'un homme d'une si

vaste érudition ait pensé ou que ce Dieu ne fût pas ou qu'il fût

méprisable. Il l'a donc confondu avec celui qu'il prenait pour le

souverain des dieux. Enfin c'est le Dieu que le plus savant des

philosophes, quoique le plus ardent ennemi des chrétiens. Por-

phyre, reconnaît être un grand Dieu , d'après les oracles mêmes
de ceux qu'il croit des dieux.

XXIII. Car, dans son ouvrage de la Philosophie des Oracles,

pour me servir de ses propres expressions , telles qu'elles ont été

traduites en grec et en latin (r/.Xo-cfwv -fiXocoç'aç), dans ce recueil

des prétendues réponses divines sur des questions qui intéressent

la philosophie, Porphyre raconte ceci : « Quelqu'un, dit-il, de-

mandant quel Dieu il devaitse rendre propice pour retirer sa femme
du christianisme , Apollon lui répondit en ces vers : Il te serait

peut-être plus facile de tracer des caractères sur l'eau , ou bien,

ouvrant au souffle de la brise tes ailes légères , de voler comme
l'oiseau par les airs, que de guérir la raison de ta femme prosti-

tuée à l'impiété. Laisse-la donc , obstinée dans ces vaines erreurs,

célébrer, suivant de faux et d'abominables rites, les funérailles

de ce Dieu mort, condamné par d'équitables juges , et livré pu-

bliquement au plus ignominieux des supplices. » Et, après ces

vers d'Apollon, traduits librement en prose latine, Porphyre

ajoute : " Cet oracle dévoile l'erreur de leur incurable préjugé
,

quoniam vii tanlje scientiaî nec nulltim istum deiim potuit cxistimare,

nec vilem. Hune enim eum esse credidit, qiiem siinimum putavit Deum.
Postremo ipse est Deus, quem doctissimus pliiiosopliorum, quamvis

christianorum aceirimus inimicus , etiam per eorum oracula, quos deos

putat, Deum magnum Porphyrius confitetur.

XXIII. Nam in libris quos ex )>oyîmv çiXocfoçîoi; appellat, io quibus

exsequitur atque conscribit rerum ad philosopbiam pertinentium velut

divina responsa , ut ipsa verba ejus , qiiemadmodum ex lingua grœca in

latinam interpretata sunt, ponam : Interroganti, incjuit, qtieni deum
placando revocare possit uxorem suam a christianismo, hac ait ver-

sibus Apollo. Deinde verba velut Apollinis ista sunt : Forte magis

poteris in aqua impressis litteris scriberc , aut adinjlans pennas le-

vés per acra ut avis volare, quant pollutx revoces impiee uxoris

sensum. Pergat quomodo vult inanibiis fallaciis perseverans , et

lamentationibus fallacissimis mortuum Deum cantans ,
quem a ju-

dicibus recta sentientibus perdilum, pessima in speciosis ferro

vinctamors interfecit. Deinde post bos versus Apollonis, qui non stante

métro latine interprétât! sunt, subjunxit atque ait : fn his quidem tcr-

givcrsationem irrcmediuOiUs sentcn liai eorum manifesfuvit , dicens
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f|U3ii(l il dit : les Juifs mieux que ceux-ci savent liouorer Dieu.»

Et voila qu'insultant Jésus-Christ, il préfère les Juifs aux cliré-

tiens, lorsqu'il accorde aux Juifs de savoir honorer Dieu. Car

c'est ainsi qu'il explique l'oracle où Apollon déclare Jésus-Christ

mis à mort par des juges équitables , c'est-à-dire que la justice

du Jugement aurait prononcé une peine méritée! Je laisse ces

odieuses paroles sur Jésus-Christ a l'oracle menteur d'Apollon.

A ce sophiste, d'y croire, peut-être même de le supposer; mais

comment s'accorde-t-il avec lui-même , ou comment accorde-t-ii

ces oracles entre eux, c'est ce que nous verrons plus tard. Il pré-

tend donc que les Juifs , comme vrais adorateurs de Dieu , ont

prononcé sur.Iésus-Christ une juste sentence , en décernant con-

tre lui la mort la plus cruelle ; mais ce Dieu des Juifs, auquel il

rend témoignage , que ne l'écoute-t-il alors qu'il dit : « Quicon-

que sacriGera a d'autres dieux que le Seigneur sera exterminé.»

"Venons-en à des aveux encore plus manifestes , écoutons-le pro-

clamer la grandeur du Dieu des Juifs. Apollon, dit-il, interrogé,

lequel l'emporte, le Verbe, c'est-à-dire la raison, ou la loi , ré-

pond en ces vers que je choisis entre les autres : « C'est le Dieu

générateur et Roi avant toutes choses. Dieu devant lequel trem-

blent le ciel et la terre, la mer et les secrets abîmes de l'enfer
;

devant lui les divinités mêmes frémissent d'épouvante. Père sou-

verain , les saints hébreux , dont il est la loi, l'honorent religieu-

quvniam Judœi suscipiunt Deum magis quant isii. Ecce ubi deco-

loraiis Cliristum , Judseos praeposuit cliiislianis, coniitens quod Judœi

suscipiant Deum. Sic enim exposiiit veisus Apoiiinis, ubi a judicibus

recta seritientibus Cliristum dicit occi.sum , fanquam illis juste judican-

libu.s, merito sit ille punitus. Viderit quid de Clirislo vates mendax
Apoiiinis dixerit, atque isle credideiit, aut fortasse valem, quod non
dixit, dixisse isle ipse confinxeiit: quam vero sibi constat, vel ipsa

oracula inler se facial convenire, postea videbimus. Hic tamen Judaios,

tanquam Dei susceptores , recle dicit judicasse de Cliiisto, quod eum
morte pessiraa excruciandum esse censueriiil. Deus itaque Judaeorum, cui

perbibet leslimoniuni, audieudus fuit,dicens : Sacrijlcans diis eradica-

bitur, nisi Domino tantum. Sedàd mauifestiora veniamus, el audiamus

quam magnum Deum dical esse Judaeoi uni. Item ad ea qua; inlerrogavit

Apoliinem, quid raelius, veibuni sive ratio, an lex ; respondit , inquit,

versihus hnec dicens. Acdeiude subjicit Apoiiinis versus, in quibus elisli

snnl, ul quantum salis est inde decerpam : Jn Deum vero , inquit, ge-

neruloTcm, et in regem ante omnia, quem tremil elculum, el terra,

alqxie mare , et in/crnorum abdita ,et ipsa numina perliorrescunl :

quorum lex est Pater, quem valde suncti honornnf liebr.xi. Tali

T. m. 'n
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sèment. » Ainsi , sur la foi de l'oracle d'Apollon son dieu , Por-

phyre reconnaît donc que ce Dieu des Hébreux est si grand qu'il

fait trembler les dieux mêmes. Or ce Dieu déclare : « Quicon-

que sacrifiera aux dieux sera exterminé ? » et je m'étonne que

Porphyre n'ait pas tremblé sous une telle menace , sacrifiant aux

dieux sans crainte d'être exterminé.

Ce philosophe dit aussi du bien de Jésus-Christ , oubliant sans

doute les paroles injurieuses que nous venons de citer, ou comme
si ses dieux , dans leur sommeil , eussent outragé Jésus-Christ ,

et à leur réveil, reconnaissant sa vertu, l'eussent comblé de justes

éloges. Et puis, comme s'il allait publier quelque merveille in-

croyable : « Ce que je vais vous dire paraîtra sans doute à plu-

sieurs contre toute attente. Car les dieux ont déclaré que le Christ

était un homme très-pieux, et qu'il est devenu immortel; ils

lui gardent le souvenir le plus flatteur. Quast aux chrétiens
,

dit-il, le témoignage des dieux les déclare souillés, infâmes , en-

lacés dans les filets de l'erreur. » Ici il ajoute d'autres impréca-

tions qu'il suppose être les oracles des dieux. « Quant au Christ,

dit-il , interrogée , s'il est Dieu , Hécate répond : Où va l'âme im-

mortelle au sortir du corps.-' tu lésais. — A-t-elle rompu avec la

sagesse ? elle est toujours errante. Celle dont tu me parles est

l'âme du plus religieux des hommes, mais ceux qui l'honorent

se sont aliéné la vérité. » Puis, prêtant à l'oracle ses propres pen-

oraciilo dei sui Apollinis , Poipiiyriiis lam magnum Deum dixit He-
braeorum, lit eiim et ipsa nnmiiia perlioirescant. Cimi ergo Deus iste

dixerit, Sacrijîcans dits eradicabitur, miior qiiod ipse Porphyriiis non

perhorruerit , et saciiBcaiis diis eiadicari non forniidaveiU.

Dicit eliam bona philosoplius isle de Christo
,
quasi obiitus illius, de

qua paulo anie locuti snmus, coutumeliœ suae ; aut quasi in somnis dii

ejus maledixerint Christo, et evigilantes eum bonimi esse cognoverint,

digneque iaudaverint. Deniquetanqnam mirabile aliquid atque incredi-

bile piolatuiuà, Prxter opinionem , inquit
,
/)ro/ipc^ quibnsdam tn-

deatur esse quod diciuri sumus. Chrislum enim dit piisshmim pro-

nuntiavei-unt et immortalem J'actum , et cum bona preedicatione

ejus meininerunt : christ ianos vero poltutos, inquil, et contaminatos,

et errore implicatos esse dicunt ; et muKis taltbus adversîis eos

blasphemiîs tituntur Deinde subjicit velut deorum oracula biasplie-

mantium christianos. Et post liaec. De Christo autem, inqoit, interro-

gantibus si est Deus, ait Hécate : Quonia7n quidem immortalis

anima post corpus utincedit, nosti, a sapientia nutem abscissa

semper errât , viri pielate prseslantissimi est illa anima, hatic

colunt aliéna a se veritate. Deinde post verba linjus quasi oracnli sua
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sées : « La déesse , ajoute Porphyre , le déclare donc le plus reli-

gieux des hommes ; elle déclare aussi qu'après sa mort son âme,

comme celle des autres justes, a été douée de riramortalité,

mais que c'est aux. chrétiens une erreur de l'adorer. — Pourquoi

donc a-t-il été condamné? et la déesse répond par son oracle : Le
corps est toujours exposé a l'épreuve des tortures ; mais l'âme des

justes réside en paix aux célestes demeures. Or, pour les autres

âmes a qui les destins n'ont pas permis d'obtenir les faveurs des

dieux ni la connaissance de .Jupiter immortel, Fâmede cet homme
a été comme une fatalité d'erreur. Elles sont donc détestées des

dieux , puisque fatalement déshéritées de leur faveur et de la con-

naissance de Jupiter immortel, cet homme a exercé sur elles ce

fatal empire. Quant a lui , c'est un juste , admis au ciel dans la

société des justes. Garde-toi donc de te répandre en imprécations

contre lui
,
prends pitié de la démence des hommes : le péril qu'il

leur présente a une pente si rapide! »

Qui est assez insensé pour ne pas voir, ou que ces oracles sont

une invention de ce perfide et implacable ennemi des chrétiens,

ou qu'ils ont été rendus a mêmes fins par les démons impurs,

afin d'autoriser des louanges qu'ils donnent à Jesus-Christ le

blâme qu'ils déversent sur les chrétiens , fermant ainsi la voie du
salut éternel ou l'on n'entre que par le christianisme? Habiles

dans cet art de nuire qui sait se plier à mille formes , il ne repu

ipse conlexens, Piissimum igitur virum, iii(|iiit, eum dixit, et ejus

animam, sicut et aliorum pioruvi , post obitum immorlalitate do-

nalam, et hanc colère Chris fianos ignorantes. Inlerrogantibus au-
tem, inquit, Cur ergo damnât us est P oraciilo respondtt dea , Cor-

pus quidem debilitantibus tormpntis semper oppqsitum est: anima
autem piorum ctelesti sedi insidet. llln vero anima aliis animabus
faluiUer dédit, quibiisfatu Jion annuerunt deorum obtinere dona, ne-

que /uibereJovis immortalisagnitionem,crroreimplicnri. Propterea
ergo dm ejcosi : quia quibus fato non fuit nosse Deum , nec dona a
dits accipere, his /ataliter dédit iste errore %mplicuri. Ipse vero

plus, et in cœlum, sicut pii, concessit. Itaque hune quidem non bla-

sphemabis , misereheris autem hominum demcntiam : ex eo in eis

fucUe pncepsque periculum.

Quis ila stultns est, ut non inteiiigat aiit ab lioiniiie callido, eoque

cliiisliains iuimicissimo liste oracnla Uti^io coiilicla , aul coiisiliu simili

ab impuris divrnonibii.s isla fiiissK re6|iousa ; iit .scilicet, qiioniam lau-

(iaiit Cliristiim , profit erea ciedantiir veraciter vitupérai c ciirisliano.s;

alque ila, hI po.ssint, iiitercliidant viaiii .•^aiiilis aplerna; , iii qiia fil qiii.s-

qiie (-liriK(jciiiii>;' .Siifi ipiipp" iioct'ixli astiili.t- inillefornii scnliiiiil non
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ene pas à leurs yeux
,
que , d'une part , on croie aux louanges

qu'ils donnent à Jésus-Christ, et, d'autre part, au blâme dont ils

poursuivent les chrétiens; ils consentent quesur la foi de leur parole

on loue Jésus-Christ, pourvu que ces éloges n'entraînent pas la vo-

lonté d'être chrétien; qu'on loue Jésus-Christ, mais que ces élo-

ges n'entraînent pas la délivrance de l'homme par Jésus-Christ.

Et puis , à leur manière de louer Jésus-Christ , quiconque croirait

en lui, d'après leur témoignage , loin d'être un vrai chrétien, ne
serait qu'un hérétique, partisan de Photin , reconnaissant en Jé-

sus-Christ l'homme etnon le Dieu, et partant, étranger au bienfait

delà rédemption et incapable de fuir ou de rompre les filets des

esprits de mensonge. ÎMais, pour nous, nous fermons également

l'oreille au blâme d'Apollon et aux louanges d'Hécate. L'un veut

flétrir la justice de Jésus-Christ en proclamant la sagesse des

juges qui le condamnent; l'autre reconnaît sa justice, mais nemon-
tre en lui que l'homme; et tous deux n'ont qu'un but, celui de dé-

tourner les hommes du christianisme
,
qui seul peut les arracher

a la puissance des ténèbres. Que ce philosophe , ou plutôt ceux

qui ajoutent foi à ces prétendus oracles contre les chrétiens , ac-

cordent donc ensemble, s'ils peuvent, Apollon et Hécate; que tous

deux louent Jésus-Christ ou que tous deux le condamnent.Et cet

accord fût-il possible, ces perfides démons, accusateurs ou pa-

négyristes de Jésus-Christ, nous ne saurions pas moins les évi-

esse contrarium , si credatur eis laudantibus Christum , duiii lamen cre-

datur etiam vitupeiantibus christianos; ut eum qui utrumque credide-

lit, talem Clirisli faciant laudalorem, ne velit esse christianus : ac sic

quanivis ab iilo laudatus, ab istorum tamen daemonum domioatu euui

non liberet Cbristus. Praesertim quia ita laudant Christum, ut quisque

in. eum talem crediderit, qualisab eis praedicatur, chrislianus verus non

sit, sed photiuianus hœreticus, qui tanlummodo liominem, non eliam

Deum noverit Christum : et ideo per eum salvus esse non possit , nec

istorum mendaciloquorum daemonum laqueos vitare vel solvere. Nos

autem neque ApolUnem vituperautem Christum, neqne Hecateu po.ssu-

mus approbare laudantem. Illequippe tanquani iniquum Cliristum vult

credi, quem a judicibus recta sentientibus dicit occisuni ; ista, bominem

piissimum, sed bominem tantum. Una est tamen et illius et hujus inten-

tio, ut nolint homines esse christianos, quia uisi Christian! eruul, ab

eorum erui potestate non poterunt. Iste vero philosopbus, vel polius qui

lalibus adversus christianos quasi oracuHs credunt, prius faciant, si

possunt, ut inter se de ipso Christo Hécate alque Apollo concordent,

riunique aut ambo condemnent, aut anibo collaudent. Quod si facere

potuissent, nihilominUv^ nos et viluperatures et laudatores Christi ialiaces
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ter. Mais quand ce dieu et cette déesse se coutredisent sur Jésus-

Christ, que l'un blâme , que l'autre loue , croira-t-on, pour peu

que l'on ait de sens, aux calomnies qu'ils répandent sur les chré-

tiens ?

En louant Jésus-Christ , Porphyre ou Hécate prétend qu'il est

pour les chrétiens une fatalité d'erreur; fatalité dont il développe

les causes à sa fantaisie. INIais, avant de les énumérer d'après ses

propres paroles, dès l'abord je demande : Si le Christ est pour les

chrétiens une fatalité d'erreur, l'est-il volontairement ou sans le

vouloir? S'il l'a voulu , comment est-il juste ? s'il ne l'a pas voulu,

comment est-il heureux? Mais écoutons Porphyre : « Ily a, dit-il,

en certain lieu d'imperceptibles esprits terrestres soumis au pou-

voir des mauvais génies. Les sages Hébreux , et parmi eux ce

même Jésus , suivant les oracles précités d'Apollon, détournaient

les justes de ces génies pervers , de ces esprits inférieurs ; et, re-

jetant ce commerce adultère , leur commandaient d'élever plutôt

leur hommage aux dieux du ciel et surtout à Dieu le Père. Tel

est, dit-il , le commandement des dieux mêmes , et nous avons

déjà montré comment ils nous enseignent à tourner notre esprit

vers Dieu, comment ils nous ordonnent de l'adorer partout. Or
1er ignorants et les natures impies, déshéritées, fatalement, il

est vrai , de la faveur des dieux et de la connaissance de Jupiter

immortel , n'écoutant ni les dieux ni les hommes divins, ont ré-

daemones vilaremus. Cum vero eoruni deus et dea iiiter se de Christo ,

ille vitiiperando, ista laudando dissentiant; profecto eis blasphemantibus

Christianos non credunt homiiies , si recte ipsi sentiant.

Sane Cliristiim laudans, vel Porpliyrius , vel Hécate , cura dicat eum
ipsiim dédisse falaliter chiistianis, ut implicarentur erroie, causas tamen

ejusdem, sicut putat, pandil erioris. Qiias antequam ex verbis ejus ex-

ponam, piius quœro, Si fataliler dédit Cliristus cliristianis erroris impli-

cationem, utrum volens, an noiens dederit. Si volens
,
qiiomodo jusliis?

si noiens, quomodo beatus.=> Sed jam causas ipsius audiamus erroris.

Sunt, inquit, spiritus terreni minimi loco quodam malorum dxmo-
num potestati subjecti. Ah his sapientes Hebrxorum, quorum uniis

iste etiam Jésus fuit, sicut audisti divina ApolUnis qux superius

dicta sunt ; ab his ergo Hebrxi dxmonibus pessimis et minoribus

spiritibus vetabant religiosos, et ipsis vocare prohibcbant : venerari

autem nmyis coelestes deos , ainplius autem venerari Deum Patrem.
Hoc autem, inquit, et dii pnecipiunl , et in superioribtis ostendimus,

quemadmodum animum advertere ad Deum monent,et illum colère

ubiqtie impcrnnt. Verum indncii et impix naturx, quibus vere Ja-
(um non concessit a diis dona obtinere, neque haberc Jovis immor-

22.
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pudié tous les dieux ; et loin de haïr les rfémons, leur accordonl

une vénération prohibée. Ils feignent de servir Dieu, et cela

seul par quoi on Y adore , ils ne le font pas. Père de tout bien
,

en effet, Dieu a-t-il besoin de rien.' Mais ce nous est un bien

de l'adorer par la justice, nar la chasteté, par les autres vertus
,

et de faire de notre vie une continuelle prière dans l'imitation

de ses perfections et la recherche de sa vérité. Car, ajoute-t-il
,

cette recherche purifie , et l'imitation déifie en élevant notre

amour jusqu'à lui. » Il rend
,
j'en conviens un hommage vrai à

Dieu le Père , et à cette innocence de mœurs qui est le vrai culte

de Dieu. Les livres prophétiques des Hébreux sont remplis de ces

préceptes, soit qu'ils blâment , soit qu'ils louent la vie des saints.

Mais, à l'égard des chrétiens, il se trompe ou calomnie autant

qu'il plaît à ces démons qu'il prend pour des dieux , comme s'il

était difficile à chacun de se rappeler quelles horreurs , quelles

infamies se passaient sur la scène et dans les temples en l'hon-

neur de ces dieux , et de considérer ce qui se lit , ce qui se dit , ce

qui s'entend dans les églises
,
quelle victime est offerte au vrai

Dieu, pour conclure de là où est l'édification, où la ruine des

mœurs. Et quel autre que l'esprit de malice dit ou inspire à cet

homme ce mensonge si ridicule, si évident, à savoir : que ces dé-

mons , dont les Hébreux défendent le culte , sont aux chrétiens

plutôt un objet de vénération que de haine. Mais ce Dieu , que

talis no(ionem,non audientes et deos etdimnos viros, deos quidem
omnes recusaveruni, prohibitos antem dsemones et hos non odisse,

sed revereri. Deum autem simulantes colère, ea sola per qu3e Beus
adoratur , non agunt. Aam Deus quidem, utpote omnium Pater ,

nullius indiget : sed nobis est bene , cum eum per justitiam et ca-

stitatem aliasque virtutes adoramxis, ipsam vitam precem ad ipsum
facientes, per imitationem et inquisitionem de ipso. Inquisitio enim
purgat ,\a(\\\\i, imitatio deificat affectionem ad ipsum opérande.

Bene quidem pr<erticavit Deum Patiem, et quibiis sit colendiis moribus

dixit. QuibuK prapceptis prophétie! Libri pleni simt Hebr;ponim, qnaiido

sanctorum vita sive vitnperatiir, sive laiidatur. Sed in Cbristianis tan-

tum errât, aiit tantuni calumnianlur, quantum volunt daemoiies, quos

opinatiir deos, qna.si cuiquam difficile sit recolere, quœ turpia, quae de-

decora eiga deorum obsequium in Iheatris agebantur et templis ; et atleii-

dere quae leganlur, dicantur, audiantur in ecclesiis , vel Deo vero quid

offeiatur ; et hinc inteliigereuhi aedirici«m,et ubi ruina sit morum. Quis

autem linicdixil vel inspiravil, nisi diabolicus spiiitus, tam vanum aper-

tumque mendacium, quod daemones ab Hebraeiscoii prohibitos reverean-

tur potius, quant oderint christiani.' Sed Deus ijle queni coiuerunt sa-
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les sages liebreux out adoré , défeud de sacrifier même aux saints

anges du ciel et aux vertus de Dieu , bienheureux habitants delà

Cité sainte, qui, en ce lieu d'exi 1 où nous voyageons, oui notre véné-

ration et notre amour. Car, dans la loi donnée au peuple élu , cette

terrible menace retentit comme le tonnerre : « Quiconque sacri-

fiera aux dieux sera exterminé. > Et de peur que l'on ne s'imagine

que c'est aux génies malfaisants , aux esprits terrestres et infé-

rieurs, qu'il défend d'offrir des sacrifices; car eux-mêmes dans les

Écritures sont appelés dieux ; témoin ce verset du Psaume, selon

la version des Septante : « Tous les dieux des Gentils sont des

démons ; » de peur que l'on ne s'imagine que la défense de sacri-

fier aux démons n'entraîne pas celle de sacrifier aux esprits

célestes, ou du moins à quelques-uns d'entre eux, TÉcriture

ajoute : « Si ce n'est au Seigneur seul : » nisi Domiîno soli.

Quant à l'erreur qui , sur cette expression ( suli ) , ferait croire

que le soleil est le Seigneur à qui l'on doit sacrifier, la lecture

du texte grec peut aisément la prévenir.

Ainsi, ce Dieu auquel un si grand philosophe rend lui-même

un si glorieux témoignage, le Dieu des Hébreux a donnéau peuple

hébreu , son peuple, une loi écrite en langue hébraïque; cette

loi n'est ni obscure, ni inconnue; elle est déjà répandue chez

tous les peuples , portant au loin cette parole : << Quiconque sa-

crifiera à d'autres dieux que le Seigneur sera exterminé. » Qu'est-

pienles Hcbraeorum, eliam cœlestibns sanctis angelis et viitutibiis Dei,

quos beatissimos tanqiiam cives in liac noslra percgrinatione niortali

veneramiir el amamiis, sacrilicari velat, inlonans in lege sua, quani dédit

populo siio liebrœo, et valde niinaciter dicen,s, Sacrificans diix eradi-

cabitur. Et ne quisquam i)\itaiet da^monibus pes.Mmis terrenisqui' .spifi-

libus, quos isle dicil minimos vel minores, ne sacrificetnr esse piaece-

ptiiin
;
quia et ipsi in Sci iptiiris .sanctis dicti sunl dli, non Hebneorum,

.scd gentiiim
; quod evidenter in Psalmo Septnaginta interprètes posue-

runt, dicentes, Quoniam omncs dii genthim dumonia .ne quis ergo

putaret istis quidem daemoniis proliibitiuii , cœiestibiis autein vel omhi-

bus, vel aliqiiibus sacrificari e.sse permissum, nnox addidit, nisi Domino
soli, id est nisi Domino lanluni : ne forte in eo quod ait, nisi Domino
soli, Dominutn .solem credal esse quispiam , cui sacrilicandura putat :

quod non itaesse inlelligendum, in Scripluris grœcis facillime reperitur.

Deiis igiliir Hebra-orum, cui tam maginun tanlus etiam i.ste philoso-

pbus |)erbibet testimonium, legem dédit liebr3eo populo suo, bebrciposer-

raone ronscriptam, non obscnrani et incognilam, sed omnibus jain gen-

tibus diffaniatam, in qna lege scriplnm est, Sacrificans diis eradicahi-

tur , nisi Domino iunium. Quid opus est in bac ejus lege , ejusque
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il besoin de cliercher, dans cette loi ou dans les prophètes, d'au-

tres passages à ce sujet? Mais que dis-je! chercher? ces textes

ne sont ni obscurs, ni rares ; ils sont clairs, ils sont fréquents : il

ne s'agit que de les recueillir, et de les insérer dans cette discus-

sion , afin que la preuve ressorte plus claire que le jour, qu'à tout

autre que lui , le Dieu véritablement souverain défend de sacri-

fier. Voici un oracle court, mais imposant, mais terrible, mais

vrai -, l'oracle de ce Dieu même que les plus savants du paganisme

exaltent si haut : cette menaçante parole, il faut l'écouter, il

faut la craindre, il faut l'accomplir , si l'on ne veut que l'exter-

mination suive la désobéissance : < Quiconque sacrifiera à d'au-

tres dieux que le Seigneur sera exterminé ; » non qu'il ait besoin

de rien qui soit à nous , mais c'est pour nous un bien que nous

soyons à lui.

• Aussi nous redisons avec les saintes lettres des Hébreux : « J'ai

dit au Seigneur, Vous êtes mon Dieu; car vous n'avez pas besoin

de mes biens. » Or, le plus glorieux, le plus excellent sacrifice à

lui offrir, c'est nous-mêmes ; nous, sa Cité, dont nous célébrons

le mystère dans nos offrandes connues des fidèles, comme nous

l'avons dit aux livres précédents. Car les victimes devaient cesser,

que les Juifs immolaient en figure de l'avenir ; du levant au cou-

chant, un seul sacrifice allait s'offrir chez tous les peuples, nous

en sommes aujourd'hui témoins; et telle a été la promesse des

divins oracles si souvent répétés par les prophètes hébreux. Nous
avons recueilli quelques-uns de ces témoignages, suivant une

Prophetis de hac re multa perquirere? Iiiio non perquireie , non enim

abstrusa vcl rara sunt; sed aperta et crehia colligere, et in hac disputa-

tioue mea ponere : qiiibus luce claiins apparat, nulli oiunino nisi tantum

sibi Deum verum et stimmum voluisse sacrificari. Ecce hoc uuum brevi-

ter, imo granditer, ininaciter, sed veraciter dictum ab iilo Deo, quem
tani excellenter eorum doctissinai praedicant, audiatur, timeatur, impiea-

tur, ne inobedientes eradicatio consequatur. Sacrificans , inquit , dUs
eradicabitur, nisi Domino tantxcni: non quo rei egeat alicujus, sed

quia iiobis expedit ut res ejus simus. Hinc enimcanitur in sacris Litteiis

Hebraeoiuni : Dixi Domino, Deus meus es tu, quoniam bonorum tneo-

rum non eges. Hujus aiitem pi aedarissimumalque optimum sacrilicium

nos ipsisumiis, lioc est civitas ejus, cujus rei mysteiium celebramus

oblationibus nostiis, quae fidelibus notai sunt, siciit in libris piaeceden-

tibus dispntavimus. Cessaturas eiiini victiraas, quas in timbra futuri

offerebant Judaîi, et unum sacrifîcium gentes a solis oi tu usque ad oc-

casuni, sicnl jam lieri cernimus oblaturas, per prophetas hebra'os ora-

l'ula increpuere diviiia : ex quibus quantum satis visum est, nonnulia
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juste mesure, pour les semer dans le cours de cet ouvrage. Ainsi

doue, où n'existe pas une justice, telle que, selon sa grâce. Dieu

exerce sur la Cité obéissante un empire unique et souverain, re-

cevant seul l'hommage du sacrifice ; qu'en conséquence, dans

tous les hommes appartenant à la même cité et soumis à Dieu,

l'âme commande au corps et la raison aux vices, selon la foi et

l'ordre légitime, en sorte que, semblable à un seul juste, uue
association et un peuple de justes vive de la foi qui agit par l'a-

mour, cet amour dont l'homme aime Dieu comme Dieu doit être

aimé, et le prochain comme soi-même ; où n'existe pas une telle

justice, il n'y a pas association d'hommes sous un droit consenti

et dans une vraie communauté d'intérêts, et partant il n'y a pas

peuple, aux termes de la définition : il n'y a donc pas non plus

république ; car la chose du peuple ne saurait être où le peuple

n'est pas.

XXIV. Que si, au lieu de cette définition, l'on en choisit une
autre, celle-ci par exemple : Le peuple est l'association d'une

multitude raisonnable unie dans la paisible et commune posses-

sion de ce qu'elle aime; assurément, pour connaître chaque peu-

pie, il faut considérer ce qu'il aime. Toutefois, quoi qu'il aime, s'il

y a là réunion de créatures raisonnables et non de brutes , mul-

titude associée dans la commune et paisible possession de ce

qu'elle aime, le nom de peuple lui appartient légitimement;

protulimus, et hiiic jam operi adspersimus. Quapropter ubi non est ista

justitia, ut secunduin suaiu gratiam civitati obedienti Deiis imperet uuus
et sumnius, ne cuiquam sacrificet, uisi tantum sibi ; et per hoc in omni-
bus hominibus ad eamdem civitatem pertinenlibus atque obedientibiis

Deo. aninius etiam coipoii, alque ratio vitiis, ordine iegitimo fideliler

imperet; ut quemadinodum justus unus, ita cœlus populusque justorum

vivat ex lide
, quau operalur per dilectionem, qua iioino diligit Deum

,

sicut diligendus est Ueus, et provimum sicut semetipsum : ubieigo non

est ista justitia , prolecto non est cœtus liominum juris consensu et

utilitalis communione socialus. Quod si non est, utique populus non est,

si vera est liaec populi deiinilio. Ergo nec respublica est : quia les populi

non est , ubi ipse populus non est.

XXIV. Si aulem populus non isto, sed alio definiatur modo, velut si

dicalui , Populus est co'lus mullitudinis rationalis , rerum [quas diligit

concordi communione socialus : profecto ut videalur qualis quisque po-

pulus sit, illa sunl intuenda qua; diligit. Quimcumque lamen diligat, si

cœlus est mullitudinis, non pecorum, sed rationalium creaturarum, et

eorum qua; diligit coucordi communione socialus est, non absurde popu-

lus uuncupatur; tanto utique melior, quauto in melioribus; tantoque
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peuple d'autaut plus excellent que l'intérêt qui l'unit est plus no-

ble, ou d'autant plus dégrade que cet intérêt est plus infime.

Suivant cette définition, qui est la nôtre, le peuple romain est un

peuple, et l'État de Rome est sans doute une république. Mais,

dès les premiers temps et aux époques suivantes, quelle est la pas-

sion de ce peuple; quelle corruption le livre en proie aux plus

sanglantes séditions pour l'amener aux guerres sociales et civiles,

brisant et dispersant le joug de la concorde, qui est, pour ainsi

dire, le salut du peuple, l'histoire l'atteste, et nous nous sommes
étendus sur ce sujet dans les livres précédents. Refuserai-je tou-

tefois à ce peuple le nom de peuple, et à son gouvernement le

nom de république, tant que subsiste une réunion quelconque

d'individus raisonnables, associée dans la commune et paisible

possession de ce qu'elle aime ? Or, évidemment ce que je dis de

ce peuple et de cette république, je le dis et je l'entends des Athé-

niens et de tous les Grecs, de l'Egypte et de l'antique Babylone,

ou de tout autre empire, dans les différentes vicissitudes de leur

domination. Car, en général, rebelle à Dieu qui commande de ne

sacrifier qu'a lui seul, et refusant cette obéissance qui maintient,

selon la rectitude et la foi, l'autorité de l'àme sur le corps et de

la raison sur les vices, la cité des impies ne possède pas la vérité

de la justice.

XXV. En effet, quelque louable empire que l'âme semble exer-

deteiior, quanto est io deterioribus concors. Secunduni istam definitio-

neni noslram romanus populus, populiis est ; et res ejiis sine dubita-

tione respublica. Qiiid aulem primis teraporibus suis, quidve sequenti-

bus populus ille dilexerit, et quibusmoribusaderuentissimas seditiones,

atque inde ad socialia atque civilia bella peiveniens, ipsam concoi diam
,

qiic'e salus quodammodo est populi , ruperit atque corrupei it, testatur

liistoria : de qua iii iuaîcedenlibus libiis mulla posuimus. Nec ideo ta-

nieu vel ipsum non esse populnin, vei ejns rem dixerim non esse rem-

publicam, quamdiu manet quaiiscunique ratioualis muititudinis cœtus,

rerum quas diligit coucordi comuaunione sociatus. Quod autem de isto

populo et de ista respublica dixi, hoc de Atheniensium vel quorumcuiu-
que Graecorum, hoc de Eg\ ptioruin , hoc de illa priore Babylone Assy-

rionim, quando in rébus suis publicis imperia vel parva vel roagna te-

nuerunt, et de alla qnacunoque aliarum gentium iutelligar dixisse at-

que sensisse. Geneialiler quippe civitas impiorum , oui non imperat

Deus obedieuti sibi, ut sacrifieium non ofTeiat, nisi tantuiuœodo sibi, et

per hoc in illa et animus corpori, latioque vitiis recle ac fideliter impe-

ret, caret justitiaî veritale.

XXV. Quamlibel enini vidcatur animus corpori, et ralio vitiis lauda-
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cer sur le corps et la raison sur les vices, si l'âme et la raison ue

rendent pas à Dieu l'hommage de servitude qu'il commande,

cet empire sur le corps et les vices n'est pas selon la rectitude.

Eh! quel frein peut imposer à son corps et à ses vices l'âme

ignorante du vrai Dieu, qui se dérobe à son empire pour se pros-

tituer aux abominables embrassements des démons ? Aussi les

vertus qu'elle croit avoir, ces rênes dont elle gouverne son corps

et ses instincts, soit pour atteindre, soit pour retenir; ces vertus»

mêmes, si elle ne les rapporte à Dieu, sont plutôt des vices que
des vertus ; car, bien qu'aux yeux de plusieurs, elles semblent lé-

gitimes et vraies quand elles ne recherchent qu'elles-mêmes et

ne se rapportent qu'à elles-mêmes, cependant elles ne sont plus,

qu'enflure et superbe : donc elles ne sont pas des vertus, mais des!

vices. Car ce principe n'est pas de la chair, mais au-dessus d'elle^

qui fait vivre la chair, ainsi le principe n'est pas de l'homme,
mais au-dessus de l'homme, qui fait vivre l'homme dans la béati-

tude, et non pas l'homme seul, mais encore toute Puissance et

toute Vertu céleste.

XXVI. Ainsi l'âme est la vie du corps, et Dieu est la vie bien-

heureuse de l'homme : « Heureux, s'écrient les saintes Lettres

des Hébreux, heureux le peuple dont le Seigneur est le Dieu. »

Malheur donc au peuple détourné de ce Dieu! Et cependant il

aime une certaine paix qu'il ne faut point réprouver : paix qui

est à lui
;
paix dont il ne jouira pas à la lin, parce qu'il n'en use

biliter imperare ; si Deo animiis et ratio ipsa non servit , sicnt sibi ser-

viendum esse jpse Deus prœrepit, millo modo corpori vitiisque recte

imperat. Nam qualis corporis atque vitiorum potest esse mens domina
,

ver: Dei nescia.nec ejus imperio snbjngata, sed vitiosissimis daemonibiis

corrumpentibus prostituta? Proinde virtntes
,
quas sibi habere videtur,

per quas in)perat corpori et vitiis ad qnodlibet adipiscendum vel tenen-

dum, nisiad Deum retuleiit, etiam ipsa- vitia suot potius qiiam virtntes,

Nam licet a qnibusdam tune verae et honeslae putentur esse virtntes
,

cum ad se ipsas refenmtnr, nec propter aliud expetnntur ; etiam timc

inflala; ac superbae sont : et ideo non virtntes , sed vitia judicanda sunt.

Sicut enini non est a carne, sed super carneni, qnod carnem facit vivere :

sic non est ab bomine, sed snper hominem, qiiod bominem facit béate

vivere ; nec soium hominem, sed eliam quamiibel Potestalem Virtutem-

que cœlestera.

XXVI. Quocirca nt vila carnis anima est , ita beata vila liominis Deus
est, de quo dicunt sacrae Littor.T Hcbnr'onim, Bénins pnpulus, cujus

est Dominas Deus ipsius. Miser ij^itur populus ab isto alienalus Deo.

Diligil lamenipse etiam qnamdam pacem suani noniniprobandam,qnam
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pas bien avont la fin. Mais qu'il en jouisse en cette vie, c'est

notre intérêt à nous-mêmes; car, tant que les deux cités sont

mêlées ensemble, nous profitons aussi delà paix de Babylone;

Babylone, dont le peuple de Dieu est si complètement affrancbi

par la foi, qu'il n'y fait que passer comme voyageur. C'est pour-

quoi l'Apôtre avertit l'Église de prier pour les rois et les puis-

sants, « afin, dit-il, que notre vie s'écoule paisible et tranquille

en toute piété et charité. » Et quand le prophète Jérémie annon-

çant à l'ancien peuple d'Israël sa captivité prochaine, lui com-

mande, au nom de Dieu, d'aller sans murmure en Babylone, et

d'offrir à son Dieu cet hommage de patience, il l'engage à prier

aussi pour cette Babylone ; « car, dit-il , dans sa paix est votre

paix; » cette paix temporelle, commune aux bous et aux mé-

chants.

XXVII. Or, la paix qui nous est propre, nous l'avons avec

Dieu, dès ici-bas par la foi, et nous l'aurons avec lui dans l'éter-

nité par la claire vue. Mais ici la paix, soit la nôtre, soit celle de

tous, est plutôt la consolation de la misère que la joie de la béa-

titude. Notre justice elle-même, quoique vraie en tant qu'elle se

rapporte à la véritable fin du bien, ne va jamais si loin en cette

vie, qu'elle ne consiste plutôt dans la rémission des péchés que

dans la perfection des vertus. Témoin la prière de toute la Cité

de Dieu sur cette terre d'exil. C'est par la voix de tous ses mem-

quidem non liabebit in fine, quia non ea bene ulitur ante finem. Hanc
aiitem ut intérim liabeat in hac vita, nostra etiam interest : quoniana

quamdiu permixtae sunt ambae civitates , utimur et nos pace Babylonis :

ex qua ita per fidem populus Del liberatiir, ut apnd iianc intérim pere-

gi'inetur. Propter quod et Apostohis admonnit Ecclesiam , ut oraret pro

regibus ejus atque sublimibus, addens et dicens, xit quietam et tran-

quillam vitam agamiis cum omni pieiate et charitate. Et propiieta

Jeremias cum populo Dei veteri venturam praenuntiaret captivitatem, et

divinitus imperaret ut obedienter in Babyloniam irent, Deo suo eliam

isla patientia servienles, monuit et ipse ut orai etui pro iila, dicens, quia

in ejus est pace pax vestra, utique intérim temporalis, quœ bonis

malisque communis est.

XXVII. Pax aulem noslra propria, et bic est cum Deo per fîdem, et

in sternum erit cum ilio per speciem. Sed lue sive iila communis, sive

nostra propria, talis est pax , ut solalium miseriœ sit potius quam bea-

titudinis gaudium. Ipsa quoque nostra justitia, quamvis vera sit propter

veri boni finem , ad quem referlur, tamen tanta est in bac vita, ut po-

tius peccatorum remissione constet
,
quam perfeclione virtutum. 'fastis

est oralio tolius Civitalis Dei, qunp perei^rinatur iu terris. Per omuia
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bres qu'elle crie a Dieu : <- Remettez-nous nos dettes, comme
nous remettons nous-mêmes a nos débiteurs. ' Prières stériles

pour ceux dont la foi sans œuvres est une foi morte, mais puis-

sante pour ceux dont la foi opère par l'amour. En effet, bien que
soumise à Dieu, la raison néanmoins dans cette condition mor-
telle, sous cette chair corruptible qui appesantit Tàme, n'obtient

pas sur les vices un empire absolu, et c'est pourquoi une telle

prière est nécessane aux justes. Car assurément l'on commande
aux vices, mais pour leur commander, il faut toujours combattre.

Et puis, au cœur le plus fort, celui qui a vaincu et qui domine
ces ennemis intérieurs, ne se glisse-t-il pas, en ce lieu d'infir-

mité, je ne sais quel instinct par où l'homme pèche; si ce nest

par l'action moins facile a déterminer, c'est par la parole mobile

comme l'onde, c'est par la pensée qui a des ailes. Aussi, tant que
l'on règne sur les vices, on n'a pas la plénitude de la paix; car

ils résistent, et la victoire s'achète par de périlleux combats. Ceux
mêmes que l'on a vaincus ne laissent pas la sécurité dans le triom-

phe , ils reclament encore pour être comprimés l'inquiète vigi-

lance du vainqueur. Au milieu de toutes ces tentations, dont la

Sainte Ecriture a dit en un mot : « iS'est-ce pas une continuelle

tentation que la vie de Ihomme sur la terre .^ " Qui présumerait

assez de lui-même pour simagiuer qu'il n'a pas besoin de dire à

Dieu : « Remettez-nous nos dettes? » Qui.^ sinon l'homme su-

perbe. Et cet homme, il n'est pas grand ; il n'est que vent et en-

ilure, et c'est avec justice que Dieu lui résiste, qu'il répand sa

quippe membra sua clamât ad Deum , Dimitte nobis débita nostra,

sicut et hos dimittivius debitoribus nostris. Nec pro eis est efUcax

baec oratio, <iiioriim fides sine operibus mortua est ; sed pio eis quorum
tides per dilectionem operatur. Quia enim Deo quidem subdila, iii liac

tameii fonditione mortali, et corpore coiruplibili quod aggravât animam,

non perlecle vitiis im[)eral ratio, ideo uecessaria est juslis lalis oratio.

Nam profeclo quaiiquam iinperetur, nequaqiiain sine conllictu vitiis

imperatur. Et utique subrepit aliqiiid in hoc loco iulirniitatis etiam bene

confligenti, sive hoslibus taiibus viclis subditi>;que domiuanti, unde, si

non facili operatione , certe labiii loculione aut volalili cogitatione pec-

cetur. Et ideo quamdiu viliis imperatur, plena pa\ non est: quia et illa

qu<'e resistunt, periculoso debellanlur pra^dio ; et illaqua; vicia sunt
,

nondum securotriumpbanturolio,sed adbuc sollicilo premnntur imperio.

In bis ergo tentationibus, de quibus omnibus in divinis eloquiis breviter

dictum est, F^umquid non tentatio est vita liumuna super terrant?

Qnis ila vivere se pra-siuiiat, ut dicere Deo, Dimitte nobis débita no-

stra, non Dccesse liabeat, nisi bomo elatusP^ec veru maguus, sed

23
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grâce sur les humbles. « Dieu, dit l'Écriture, résiste aux superbes

et donne sa grâce aux humbles. » Ici donc la justice en chacun,

c'est que Dieu commande à l'homme obéissant, l'âme au corps,

la raison aux vices rebelles , soit qu'elle les réduise, soit qu'elle

leur résiste. C'est que l'on demande à Dieu même la grâce des

bonnes œuvres, le pardon des fautes, et qu'on s'acquitte envers

lui de ce tribut de reconnaissance dû à ses bienfaits. Mais, dans

cette paix finale, objet et but de notre justice ici-bas, la nature,

guérie par l'immortalité et Tincorruptibilité, de ses instincts vi-

cieux, n'élève contre nous, soit en nous-mêmes, soit de la part

des autres, aucune résistance, et la raison n'a plus d'empire à

exercer sur les vices qui ne seront plus. Mais Dieu commande à

l'homme, l'âme au corps, et il y a dans l'obéissance autant de

charme et de félicité que de béatitude dans la vie et la gloire. Et

pour tous comme pour chacun, telle sera l'éternité, avec la certi-

tude de cette éternité ; et c'est la paix de cette béatitude, ou la

béatitude de cette paix qui sera le souverain bien.

XXVIII. Mais, au contraire, pour ceux qui n'appartiennent

pas à cette Cité de Dieu, ce sera l'éternité de la misère, ou, selon

la parole de l'Écriture, la seconde mort. Car il n'y a plus là ni vie

de l'âme, puisque l'âme devient étrangère à la vie de Dieu, ni vie

du corps, puisque le corps est livré à d'éternelles douleurs. Et

cette seconde mort est d'autant plus cruelle, qu'elle ne peut finir

iuflattis ac tiimidiis , cni par justitiam resistit qui giatiara laigitiir humi-
libus. Propter quod scriptum est : Deus superbis resistit, humilibus

autem dat gratiam. Hic itaque in unoquoque jiistitia est, ut obedienli

Deus homini, animus coipori, ratio autem vitiis etiam repugnaiitibus

impeiet , vel subigendo, vel lesistendo; atque ut ab ipso Deo petatur

et meriforum gratia, et venia delictorum, ac de acceptis bonis gratia-

mm actio persolvatur. In ilia vero pace finali, quo leferenda, et cujus

adipiscendaî causa liabenda est ista justitia
,
quouiam sanala iinmortali-

tate atque incoriuptione nalura vitia non liabebit , nec unicuique no-

slrum vel ab alio vel a se ipso quidquam repugnabit, non opus erit ut

ratio vitiis
,
quae nuila erunt, imperet : sed imperabit Deus liomini, ani-

mus corpori ; tantaque obediendi ibi erit suavitas et facilitas, quanta

Vivendi regnandique félicitas. Et boc illic in omnibus atque in singulis

aeternum erit , aeternumque esse certum erit : et ideo pax beatitudinis

Juijus , vel beatiludo pacis bujus , summum bonum ecit.

XXVIII. Eorum autem qui non pertinent ad istam Civitatem Dei , erit

e contrario miseria sempiterna, quœ etiam secunda morsdicitur; quia

nec anima ibi vivere dicenda est, quae a vita Dei alienata erit; nec cor-

pus, quod .Tternis doloribus subjacebit. Ac per lioc ideo durior isla
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par la mort. Or, comme la misère est opposée à la béatitude, la

mort à la vie, et la "uerre contraire à la paix, n'est-il pas intéres-

sant d'opposer au souverain bien de la paix finale le mal souve-

rain de la guerre linale ? Et d'abord considérons ce qu'il y a de

funeste et de désastreux dans la tiuerre : tout se réduit néanmoins

à la contrariété, à la lutte des choses entre elles. Et quelle guerre

se peut imaginer plus acharnée et plus cruelle que celle où la

volonté est aux prises avec la passion et la passion avec la vo-

lonté, sans que la victoire de l'une ou de l'autre vienne mettre

fin à de telles inimitiés ; la douleur ne se lassant pas de livrer les

plus violents assauts à la nature, qui ne se lasse pas de lui résis-

ter ? Quand celte lutte s'engage ici-bas, ou la douleur triomphe,

et la mort emporte tout sentiment, ou la victoire reste à la na-

ture, et la santé chasse ia douleur. Dans l'ordre futur, au con-

traire , la douleur est permanente pour torturer, et la nature

invincible pour souffrir; ui l'une ni l'autre ne s'épuise, afin que

le supplice ne s'épuise jamais. C'est a ce bien souverain, c'est à

ce mal souverain, l'un à rechercher, l'autre à fuir, que les bons,

d'une part, les méchants, de l'autre, passeront au dernier juge-

ment : et ce jugement est le sujet que je vais aborder, avec l'aide

de Dieu, dans le livre suivant.

secunila mors erit
,
quia liniri morte non poterit. Sed qiioniam sicut mi-

séria bealitudini, et mors vitse, ita bellum paci videturesse cotitrarium ;

merito queeritur, sicut pax in boiiorum finibus prœdicala est atque lau-

data, quod vel quale bellum m tiuibus matorum e contrario possit in-

telligi. Verum qui lioc quaerit, attendat quiil in bello noxium pernicio-

sumque sit , et videbit nibil aliud esse, qnam inter se rerum adversita-

tem atque contliclum. Quod igitur bellum gravius et amarius cogitari

polesl , quam ubi voiuntas sic adversa est passioni, et passio voluntati,

ut uuiliusearum Victoria taies inimiciti.e tiniantur; et ubi sic coniligit

cum ipsa natura corporis vis doloris , ut neutrum alteri cedat.' Hic euim

quando contingit isle conlllctus , aut dolor vincit , et sensum mors adi-

mit; aut natura vincit, et dolorem sanitas toHit. Ibi aulem et dolor

permanet , ut afiligal; et natura perdurât, ut sentiat : quia uirumque

ideo non déficit, ne piina deliciat. Ad hos autem fines bonorum et ma-

lorum , illos expetendos , istos cavendos
,
quoniam per judicium trans-

ibunt ad illos boni , ad istos mali; de hoc judicio, quantum Deus dona-

verit , in consequeuti voinmine disputabo.
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LIVRE VINGTIÈME.

Du dernier jugement. Preuves de ce jugement tirées de l'Ancien et du
Nouveau Testament.

I. Je vais maintenant, avec la grâce de Dieu, parler du jour

du dernier jugement, et, pour l'établir contre l'incrédulité des

impies, poser d'abord la pierre fondamentale des témoignages

divins. Ceux qui ne veulent pas y croire ne leur opposent que de

misérables raisonnements humains, faux et trompeurs : ils con-

testent le sens reconnu des témoignages empruntés aux saintes

Lettres, ou leur refusent toute autorité divine. Car assurément

il n'existe pas un homme, prenant ces textes dans leur vrai sens,

et persuadé que les âmes saintes dont ils émanent étaient les

interprètes du Dieu de vérité, qui ne leur donne enfin son adhé-

sion; soit qu'il le confesse de bouche, ou que, retenu par cer-

tains vices, il rougisse ou craigne de le confesser, soit que, par

une opiniâtreté qui ressemble au délire, il s'acharne même à dé-

fendre ce qu'il sait et croit être faux, contre ce qu'il sait et croit

être vrai.

Donc ravéneraent futur de Jésus-Christ qui doit descendre du
•

LIBER VIGESIMUS.

De judicio novissimo , deque testimoniis cum Novi tuin Veteris Testameiiti .

quibus denuntiatur futurum.

I. De die ultimi judicii Del, qiiod ipse donaverit, iociiluri , eumque
asserturi adversus impios et incrediilos, taiiqnam in aedilicii fnndamenlo

prius ponere testimonia divina debemus. Quibus qui nolunt credere,

humanis ratiuuculis falsis atque fallacibus contravénire couantur, ad lioc

ut aut aliud significare contendaiU quod adhibetur testimonium de Lit-

teris sacris , aut omnino divinltus esse diclum negenl. Nani nulluni

existimo esse mortaiium
,
qui cum ea, sicut dicta sunt , intellexerit, et

a summo ac vero Deo per animas sanctas dicta esse crediderit, non eis

cedat atque consentiat : sive id etiam ore fateatur, sive aliquo vilio fa-

terj eriibescal , aut metiiat; vei etiam pervicacia simillima insaniae, id

quod faisum esse novit aut crédit , conlra id quod verum esse novit aut

credil, eliam conlentiosissime defendere moiiatur.

Quod ergo in confessione ac professione tenet ornais Ecclesia Dei
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ciel pour juger les vivants et les morts, cet avènement confessé

et professé par toute l'Église du vrai Dieu, c'est ce que nous appe-

lons le dernier jour du jugement divin, c'est-à-dire la fin des

temps. Car combien de jours doit durer ce jugement ? Cela est in-

certain; mais, suivant son langage accoutumé, l'Écriture se sert

de « jour » au lieu de « temps ; » locution que la lecture même la

plus négligente des saints livres ne permet pas d'ignorer. Or,

lorsque nous parlonsdu jour du jugement de Dieu, nous ajoutons

« le dernier » ou « le jour final, » parce que dès aujourd'hui

même il juge, et que dès le commencement du genre humain il

a jugé, quand il chassa du paradis et sépara de l'arbre de vie les

premiers hommes coupables du grand crime. Que dis-je? quand

il condamna les anges prévaricateurs dont le prince, séducteur

lui-même, séduisit l'homme par jalousie, Dieu n'a-t-il pas jugé?

Et ce n'est pas sans un juste et profond jugement de Dieu que,

dans les régions de l'air ou sur la terre, la vie des démons et des

hommes est si misérable, si remplie d'erreurs et d'angoisses. Et

si nul n'eût péché, ce ne serait pas non plus sans un saint et équi-

table jugement que la créature raisonnable demeurerait unie au

Seigneur par les liens d'une éternelle félicité. Et Dieu ne se

contente pas de prononcer sur les démons et sur les hommes un

jugement général qui les condamne à la misère à cause du péché

du premier ange et du premier homme ; mais il juge chacun sur

ses œuvres propres, imputables à son libre arbitre. Car les dé-

veri, Christum de cœio esse venturum ad vivos ac mortuos judicandos,

hune divini judicii ultiranin diem diciimis, id est, novissimum tempns.

Nam per quot dies iioc judicinm tendaliir, incertum est : sed Sctiplura-

rum more sanctarum diem poni soiere i)ro tempore, nemo qui illas litte-

ras quamiibet nej^ligenter legerit , nescit. Ideo aiitem cum diem judicii

Dei dicimus, addimiis ultimiim vel novissimum : quia et nunc judicat,

etab liumaui geueris inilio judicavit , dimittens de paiadiso,et a ligno

vilœ separans primes liouiines peccati magiii perpetratores : imo eliam

quando angelis peccantibus non pepercit, quorum princeps homines a

se ipso subversus iiividendo subvertit, procul dubio judicavit. Nec sine

illius alto justoquc judicio, et in lioc aerio cœio , et in terris , et dœmo-
num et liominum miserrima est vila, erroribus a;rumni.sque plenissima.

Verum etsi nemo peccasset , non sine bono recloque judicio universam

ratiouulem crealuram perseveranlissime sibi Domino suo coliaerentem in

îeterna bealitudiue retineret. Judicaut etiam , non solum nniversaiiter

de j;enere daemonum atque hominum, ut miseri sinl propter primorum

inerilum peccatorum ; scd eliam de sin^ulorum uperihus propriis , (]ua;

gerunl arbiU io voluntatis. ÏNam cl lianiones ne tor<iueanlur, precanlur:

23.



270 LA CiTÉ DE DIEU.

nions le prient de ne pas les tourmenter; et c'est avec justice

qui! les épargne ou qu'il mesure leurs supplices à leur perver--

site. Et les hommes subissent eu raison de leurs crimes, d'ordi-

naire publiquement, toujours du moins en secret, un châtiment

divin, soit en cette vie, soit après la mort ; et cependant nul

homme ne fait le bien, s'il n'est soutenu de l'assistance divine;

nul démon, nul homme ne fait le mal, si Dieu, daus sa profonde

justice, ne lui en laisse la permission. « L'injustice n'est pas en

DieUi » dit l'Apôtre ; et ailleurs : « Les jugements de Dieu sont

impénétrables, et ses voies incompréhensibles. » Je ne discute-

rai donc pas en ce livre des jugements de Dieu à l'origine et au

milieu des temps , mais seulement, et avec le secours de sa

grâce, du jugement final, quand Jésus-Christ viendra du ciel

juger les vivants et les morts, véritable jour du jugement; car

alors il n'y aura plus lieu à ces plaintes aveugles sur la prospé-

rité du méchant et le malheur du juste. Alors, et dans une par-

faite évidence, aux bons seuls la véritable et pleine félicité, aux

méchants seuls la misère infinie qu'ils méritent.

IL Maintenant nous apprenons à souffrir avec patience les

maux dont les bons ne sont pas exempts, et à ne pas faire grand

état des biens qui ne sont pas refusés aux méchants. Ainsi, dans

les mystères mêmes de sa justice, Dieu cache un enseignement

salutaire. îvous ne savons pas, en effet, par quel jugement de Dieu,

nec ulique injuste vel paicitui eis; vel pro sua quique impiobilate tor-

quentur. Et homines plerumque aperte, semper occulte , luunt pro suis

factis divinitus pœnas, sive in iiac vita, sive post mortem : quamvis nnl-

lus liomiuum agat recte, nisi diviuo adjuvetur auxilio; nullus da^nionum

aut hominum agat iuique, nisi divino eodemque justissimo judicio per-

niittatur. Sicut enim ait Apostolus, IS'on est inlquitas apud Deum; et,

sicut ipse alibi dicil, InscrutabiUa simt judicia Dei, et mvestigabi-

lesvias ejits. Non igilur in hoc libio de illis primis, nec de istis mediis

Dei judiciis, sed de ipso novissinio judicio
,
quantum ipse tribueiit,

disputabo, quando Cliristus de cœlo venlurus est vivos judicalurus et

raortuos. Iste quippe dies judicii propriejani vocalur, eo qnod nullus

ibi erit impeiitae querelœ locus , cur injustiis ille sit felix, et cur ille ju-

stus infelix. Omnium namque tune noniiisi bonoruui vera et plena fé-

licitas , et omnium nonnisi malorum digna et summa infelicilas appa-

rebit.

H. Nunc autera et mala aequo animo ferre discimus
,
quae paliuntur et

boni; et bona non ma^nipendere, qnae adipiscuntur et mali. Ac per hoc

etiam in bis rébus, in quibus non apparot divina justifia , salufaris est

dïTina doclrina. Nescimus enim quo jadicio Dei bonus ille sit pauper,
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ce juste est pauvre , et ce inécliant est riche ; celui-ci dans la

joie, qui, selon nous, mériterait d'expier par de cruelles dou-

leurs la corruption de ses mœurs; celui-là dans la tristesse, à

qui une vie exemplaire devrait assigner le bonheur pour récom-

pense. Pourquoi les tribunaux humains, non contents de dénier à

l'innocent l'arrêt qui le venge, prononcent encore la sentence qui

le condamne ?— Qu'ainsi l'innocence succombe sous l'iniquité du

juge ou sous le poids des faux témoignages; et qu'au contraire

le crime, son ennemi, se retire impuni, que dis-je, vainqueur et

insultant : que l'impie jouisse de la santé, que le juste dépérisse

de langueur; que des hommes, dans la force de l'âge, vivent de

rapine
;
que d'autres, incapables d'un mot qui nuise, subissent les

tortures de différentes maladies
;
que des enfants d'heureuse espé-

rance soient enlevés par une mort prématurée, et que des êtres

à qui nous n'eussions pas permis de voir le jour vivent et vivent

très-longtemps
;
que l'infâme couvert de crimes monte au faîte

des honneurs, et que l'homme sans reproche demeure enseveli

dans l'obscurité. — Oui , pourquoi ? Contrastes étranges ! qui

pourrait tous les recueillir? tous les énumérer? Encore si cet

ordre, en apparence absurde, offrait quelque constance; si dans

cette vie où « Thomme, suivant l'expression du Psalmiste, n'est

rien que vanité et où ses jours passent comme l'ombre, » ces biens

passagers et terrestres ne tombaient en partage qu'aux méchants,

si l'épreuve des maux n'était réservée qu'aux bons, on pourrait

attribuer cette disposition à la justice de Dieu, tempérée par sa

malus ille sit dives : iste ^audeat , quem pro àiiis perditis moribus cru-

ciari debuisse mœroribus arbitramur; contristetnr ille
,
quem vila lauda-

hilis gaiideie debuisse persuadet : exeat de judicio non solum inuitus,

verum etiam damnatus innoceus, aut iniqiiilate judicis ptessus, aut

falsis obrutiis testiinoniis; e contrario scelestus adversarius ejus non
uolum impunitus, venim etiam vindicaUis insiiltet : impius optime va-
leat, pius ian^uorc tabescat : jatrocinentur sanissimi juvenes; et qui nec
verbo quemquam laedere potneiunt, diversa moiborum airocilale affli-

(^^antur : inlanles utiles rci)us iiumanis immatuia morte rapiantiir; et qui

videntur nec nasci debuisse, diutissime insuper vivant : plenus crimini-
bus sublimetur lionoribus, et liominem sine querela tenebrae i^nobilita-

tis abscondant: et cetera hujusmodi, (jua; quis collif^it
,
quis enumerat?

Quacsi haberent in ip.sa velul absurdilate constanliam , ut in liac vita,

in qua homo, sicut sacer Psalmus eloquitur, vanitali similix fnclus
esl,ei dic.s ejus velul umbra pnctereunt , nonnisi mali adipiscerentur
transitoria bona ista atque tei rena, nec nisi boni talia paterentur mala,
posset lioe referri ad judicium jusluna Dei, vel etiam benignum; ut qui
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clémence, qui laisserait aux hommes exclus à jamais de la posses-

sion heureuse des biens éternels l'illusion ou la consolation des

biens temporels, illusion a cause de leur malice ; consolation, à

cause de sa miséricorde : — tandis que les hommes exempts des

peines futures de l'éternité trouveraient dans les afflictions pré-

sentes le châtiment de leurs fautes ou l'épreuve de leurs vertus.

Or, comme aujourd'hui le mal est non-seulement le lot des bons,

mais encore le bien celui des méchants, ce qui parait injuste;

comme en outre le mal arrive souvent aux méchants et le bien aux

bons : alors les jugements de Dieu n'en deviennent que plus impé-

nétrables et ses voies plus incompréhensibles. Donc, quoique

nous ignorions par quel jugement Dieu veut ou permet qu'il en

soit ainsi, Dieu en qui réside la souveraine vertu, et la souveraine

sagesse, et la souverainejustice, sans la moindre trace d'inflrmité,

de témérité ou d'iniquité ; toutefois il nous est salutaire d'appren-

dre à ne pas compter pour beaucoup les biens ou les maux que

nous voyons êtres communs aux bous et aux méchants, à ne re-

chercher que les biens propres aux bons, à ne fuir que les maux
propres aux méchants. Et quand nous serons arrivés à cejugement

de Dieu, dont le temps est proprement appelé lejour du jugement

et quelquefois le jour du Seigneur, les jugements de ce dernier

jour, et ceux du commencement, et ceux qui seront encore pronon-

césjusqu'à la fin des temps, dévoileront tous leur justice profonde.

Alors aussi il paraîtra combien est juste ce jugement de Dieu qui,

noa erantassecuturi bona aeterna , quœ raciunt beatos , temporalibus vel

deciperentur pro maiitia sua, vel pro Dei misericordia consolareulur

bonis; et qui non erant passuri apterna tormenta , lemporalibus vel pro

suis quibuscuraque et quantuliscumque peccalis attligerentur, vel pro-

pter implendas virlutes exeicerentur mails. Nunc vero quando non solum

in malo sunt boni , et in bouo mail, quod videtur injustum ; verum etiam

plerumque et malis mala eveniiint, et bonis bona proveniunt : niagis

inscrutabilia fiunt judicia Dei , et investigabiles vise illius. Quanavis ergo

nesciamus quo judicio Deiis ista vel faciat, vel tieri sinat, apud quem
sumnia virlus est et summa sapientia, summa justilia, niilla intirmitas,

nuUa temeritas, nulla iniquitas: salubriter tamen discimus non niagni-

pendere seu bona , seu mala
, quae videmus esse bonis malisque commu-

nia ; et illa bona quacrere, quae bonornm , atque illa mala maxime fiigere,

quae piopria sunt maloruni. Cum veio ad illud Dei judiciuui veneriuuis,

cujus tempus jam piopiie dies judicii , et aliquando dies Domini nuncu-

palur; non solum quaecumque lune judicabuntur, verum etiam quaecum-

que ab inilio judicata, et quœcumque usque ad illud tempus adluic ju-

dicauda âuut,appaiebunt esâejustissima. Ubi hoc quoquemaDifestabilur,
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presque toujours , dérobe au sens et à l'intelligence des mortels

le mystère de sa justice. Mais ce qui n'est pas un mystère pour

la foi des âmes religieuses, c'est que le mystère ne couvre que la

justice.

III. Car le plus sage des rois d'Israël, qui régna dans Jérusa-

lem, l'auteur du livre intitulé l'Ecclésiaste, que les Juifs com-
prennent dans le canon des saintes Écritures, Salomon débute

par ces paroles : « Vanité des hommes de vanité, dit l'Ecclésiaste ;

vanité des hommes de vanité, et tout n'est que vanité. Que re-

vient-il a l'homme de tout son travail, de ce travail qui le fatigue

sous le soleil .' » Et rattachant tout à cette pensée, il représente

les afflictions et les erreurs de cette vie, cette fuite du temps qui

sans cesse se dérobe, ne laissant rien de solide , rien de stable;

et dans la vanité de toutes choses sous le soleil , ce qu'il dé-

plore davantage, c'est que, malgré l'excellence de la sagesse

sur la démence, comparable à l'excellence de la lumière sur les

ténèbres, quoique les yeux du sage .soient à sa tête, tandis que

l'insensé marche dans la nuit, une même destinée cependant les

menace tous eu celte vie qui passe sous le soleil. Assurément il

fait allusion à ces maux que nous voyons communs aux bons et

aux méchants. Il dit encore que les bons souffrent comme s'ils

étaient méchants, et que les méchants prospèrent comme s'ils

étaient bons ; et voila ses paroles : » Il est encore une vanité ré-

pandue sur la terre : l'on voit des justes qui payent pour l'œuvre

quam justo judicio Dei fiât , ut mine tam multa ac pêne omnia justa ju-

dicia Dei seusiis luentesque mortalium lateaiit ; cum lamen in liac re

pioriim fidem non ialeat, jusliim esse quod iatet.

III. Nempe Salomon , sapienlissimus rex Israël
,
qui regnavit in .Jéru-

salem, librum qui vocalur Ecciesiastes, et a Judaeis quoque habetur in sa-

crarum canone Littéral um, sic exoisus est : Vunitas vanilantium, dixit

Ecciesiastes ; vanitas vanilanlium , et omnia vanitas. Qiui: hommi
abundantia in omni labore suo

,
quo laborut sub so/e.^Et cuni ex liac

senteutia conuecteret cetera, commenior ans ;erumnas erroresque vitae im-

jus, et vanescenles intcrea tem|ioriim lapsus, ubi niliil soliduni , niliil

stabile retinelur; in ea reruni vanilate sub soie, illud etiam déplorât

quoilammodo, quod cum sit abundantia sapienliui super in^ipientiam
,

sicut abundantia lucis super tenebras, sapienlisque ucnli sint iu capite

ipsius, et stultus in tenebris ambulet; unus tameu incursus incurrat

omnibus, utique in liac vita (\\\x sub .sole a^itur : si^niticans videlicet ea

niala, qua* bonis et malis videmus esse communia. Uicit etiam illud,

quod et boni palianlur, maia , tanquam mali sint, et mali tanquani

boni sint , adipiscautur boua, ila iuqueus : Est , m(\w\\. , vanitas, qux
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des impies, et des impies qui reçoivent pour l'œuvre des justes.

Je dis que c'est encore là une vanité. » C'est à la peinture de cette

vanité, dont il veut suffisamment nous convaincre, que le plus

sage des hommes consacre tout son livre, sans doute pour nous
inspirer le désir de cette autre vie ou la vanité iiest plus sous le

soleil, mais la vérité, sous celui qui a fait le soleil. Eb! sans un
juste jugement de Dieu, Ihorame irait-il ainsi se dissiper dans sa

vanité, devenu semblable à la vanité même? Et cependant, en

ses jours de vanité, il importe infiniment qu'il résiste ou qu'il

cède à la vérité, qu'il demeure etrangerou non à la pieté véritable,

non pour obtenir les biens de cette vie ou pour en éviter les maux :

vapeur légère qui s'évanouit; mais par crainte du jugement à venir

qui assignera aux bons les biens, au.\ méchants les maux qui ne

doivent pas finir. Enfin le sage termine son livre par cet ensei-

gnement : « Crains Dieu, et garde ses commandements ; c'est là

tout l'homme. Car Dieu évoquera en juiieraent toutes les oeuvres,

celles même du plus méprisable, soit bonnes, soit mauvaises. »

Que peut-on dire de plus court, de plus vrai, de plus salutaire.'

« Crains Dieu , et garde ses commandements ; c'est-Ià tout

l'homme. » Oui, tout homme qui est est cela : l'observateur des

commandements de Dieu; et qui n'est pas cela n'est rien. Car

il n'est pas réformé à l'image de la vérité, celui qui demeure sem-

facta est super terrain; quia sunt justi , stiper quos venit sicut

/actum impiorum ; et sitnt impii, super quos venit sicut factum
justorum. Dixi quoniam fioc quoque vanitas. In hac vanitate , cui

,

quantuni satis visum est, intiraandse tolimi istiim libium Tir sapientis-

inus depiitavit, non utique ob aiimi , nisi ut eam vitain dfisideremu.s
,

quae vanitatem non liabet siih hoc sole, se<i veiitatem siib illo qui fecit

liunc solem : in bac ergo vanitate , numquid nisi jiislo Dei rectoque ju-

dicio similis eideni vanitati (actus vauesceret homo? In diebus tameii

vanitatis suae interest plurimiim , ulrum résistât, an oblemperet veritali,

et ntrum sit expers verae pietatis , an particeps : non propler vitae hujus

vel bona acqiiirenda, vel mala vitanda vanescendo transeuntia; sed

propter futuniiu judicium, per quod eiunt et bonis bona, et mails niaia^

sine fine mansura. Denique iste sapiens hnnr librum sic conclusit, ut

diceret, Deum timc, et mandata ejus custodi
;
quia hoc est omnis

homo : quia omne hoc opus Deus adducet in judicium m omni de-

specto, sive bonum, sive malum. Qoid brevius, verius, salubrius dici

potuit ? Deutn , inquit , tnne , et mandata ejus custodi ; quia hoc est

omiiis homo. Quicumque enim est, hoc est, cuslos utique mandatorum
Dei : quoniau) qui lioc non est , niliil est. Non enim ad veritatis iinagi-

nem reformatur, reiuanens in simililudine vanitatis. Quia omne hoc
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blable à la vanité. " Or toute œuvre «dont l'homme est l'auteur en

cette vie, «soit bonne, soit mauvaise, Dieu l'évoquera en jugement,

l'œuvre même du plus méprisable, » c'est-à-dire de celui qui pa-

raît le plus méprisable, et par conséquent paraît le moins aux

yeux des hommes; mais il paraît aux yeux de Dieu, qui ne dé-

tourne (ie lui ni ses regards ni son jugement.

IV. Quant aux témoignages du dernier jugement de Dieu, que

je me suis proposé de demander aux saintes Écritures, je les dois

choisir d'abord dans les livres duïN'ouveau Testament, puis dans

les livres de l'Ancien. Car, bien que le Vieux Testament ait la

priorité de temps, le Is'ouveau a celle d'excellence; le Vieux, en

effet, n'est que l'introducteur du \ouveau. Nous commencerons

donc par les témoignages nouveaux, et, pour les établir plus soli-

dement, nousles appuierons sur les anciens. Le Vieux Testament

comprend la Loi et les Prophètes; leiSouveau, l'Évangile et les

Lettres des Apôtres. Or l'Apdtre dit : « Par la loi est venue la

connaissance du péché. Mais aujourd'hui, sans la loi, la justice

de Dieu se découvre , attestée néanmoins par la loi et les pro-

phètes; et elle se communique, par la foi en Jésus-Christ, a tous

ceux qui croient. » Or cette justice de Dieu appartient au ^sou-

veau Testament et elle tire ses preuves de l'Ancien, c'est-à-dire

de la loi et des prophètes. Il faut donc poser d'abord le fait; puis

donner audience aux témoins. Et c'est Jésus-Christ lui-même

qui nous enseigne à observer cet ordre, quand il dit : « Tout

opus, id est, quod ab homine fit in bac vita, sive bonum, sive malum,
Deus addticet injudicium, in omni despecto, id est, in omni etiam

qui contemptibilis liic videlur, el ideo nec videtur : quouiani Deus et ip-

sum videt , nec eum despicil, nec cuni jiidicat praeterit.

IV. Hujus itaque uitimi judicii Dei teslinionia de Scripturis sanctis

qu* poiiere inslitui
,

prius eligenda siint de iibris Inslrumenti Novl ,

postea de Veleris. Qiiaruvis enini vetera pi iora sint tenipore, nova tamen

anlepoiienda siint di^iiitate
;
quoniam illa vêlera pratconia sunl novo-

runi. Nova jgitur poneiitur prius
,
qua* ut tiruiius piobemus , assumen-

Inr et vetera. In vetenbus habentui Lex et Proplielae , in novis Evange-

liuni et apostolicâe Litterae. Ait aulem Âpostolus, Per legem enim
cognitio peccati. JS'unc aulem sine lege justifia Dei mani/estaia est,

tesitjicala per Legem el Piophefas : justitia autem Dei, per Jidem
Jesu Chrisli in omnes quicredunl. Haec Justilia Dei ad novuiu perti-

net Testamontuiu , et teslinaonium liabet a veteribuâ Libris , iioc est , a

lege et prophetis. l^rius ergo i|)sa causa poneuda est , et postea testes in-

Iroducendi. Hune el ipse Jésus Cbristus ordiiicui servandum esse de-

luunsUans, Scrikt, m\\n\,cruditus in regno Dei, similis esl viro pa-
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docteur instruit dans le royaume de Dieu est semblajjle à un père

de famille qui tire de son trésor des objets nouveaux et des objets

anciens. » Il ne dit pas « anciens et nouveaux; » ce qu'il eût dit

s'il n'eût préféré l'ordre de l'excellence à l'ordre des temps.

V. Quand le Sauveur lui-même réprimandait l'incrédulité de
plusieurs villes où il avait fait de grands miracles, et leur préférait

les cités étrangères : « Je vous le déclare, disait-il, au jour du ju-

gement, Tyr et Sidon seront traitées moins rigoureusement que
vous. « Et, peu de temps après, il disait encore à un autre ville :

« Je le déclare en vérité, la terre de Sodome sera traitée moins ri-

goureusement que toi. » Il établit clairement par ces paroles l'a-

vénement futur du jour du jugement. Et ailleurs : « I^es hommes
de Ninive, dit-il, se lèveront à l'heure du jugement contre cette

génération pour la condamner ; car ils ont fait pénitence à la pré-

dication de Jonas; et quelqu'un est ici plus grand que Jonas. La
Reine du midi se lèvera à l'heure du jugement contre cette géné-

ration pour la condamner; car elle est venue des extrémités de

la terre entendre la sagesse de Salomon ; et quelqu'un est ici plus

grand que Salomon. >• Ce passage nous apprend deux vérités : la

venue du jugement, et, à ce même instant, la résurrection des

morts. Assurément, quand le Sauveur parlait ainsi des habitants

de Ninive et de la Reine du midi, ils étaient morts, et toutefois

les paroles précédentes témoignent qu'ils ressusciteront au jour

du jugement. Et s'ils se lèvent « pour condamner, ce n'est pas

trifamilias, proferenii de thesauro suo nova et vetera. Non dixit,

Yetera et nova : quod utique dixisset, nisi malnisset meritorum ordi-

nem servarequam tenipoium.

V. Ergo ipse Salvator cum objiirgaret civitates, in quibus virtutes

magnas fecerat , neque crediderant , el eis alienigenas anteponeret, Ve-

rumtamen, inquit, dico vobis , Tyro et Sidoni remissius erit in die

judicii quant vobis. Et paulo post aiteri civitati , Ameti, inquit, dico

vobis
,
quia ierrœ Sodomonan l'emissius erit in die judicii quant

tibi. Hic evidentissime praedicat diem judicii esse venturum. Et alio

loco, Viri Ninivitœ, 'mi\mi , surgent in judicio cum generatione

ista, et condemnabunt eam; quia pœnitentiani egerunt in prxdi-

catione Jonœ , et ecce plus quant Jona hic. Regina Austri surget in

judicio cum generatione ista, et condemnabit eam; quia venit a.

finibus terrx audire sapientiam Salomonis , et ecce plus quant Sa-

lomon hic. Duas hoc loco res discimus, et venturum esse judicium , et

cum moi tuorum resuriectione venturum. De Ninivitis enim et regina Au-

slii qnando ista dicebat, clemortuis sine dubio loqnebatur, quos tamen iii

die judicii l'.'suriecturos esse pia'dixil. Nec idco dixit, condemnabunt ,
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en qualité déjuges; mais leur présence suffira pour justifier la

condamnation des autres.

Parlant ailleurs du mélange actuel des bons et des méchants, et

de leur séparation future au dernier jour, le Seigneur proposela

parabole d'un champ seméde bon grain où l'on répand ensuite de

l'ivraie, et l'expliquant ensuite à ses disciples : « Celui qui sème la

bonne semence, dit-il, c'est le Fils de l'homme ; le champ, c'est le

monde ; le bon grain, ce sont les fils du royaume; l'ivraie, les fils

de perdition. L'ennemi qui l'a semé, c'est le diable; la moisson,

c'est la consommation du siècle; les moisonneurs, ce sont les

anges. Comme l'on ramasse l'ivraie pour la jeter au feu, il en sera

de même à la consommation du siècle. Le Fils de l'homme enverra

ses anges ; ils retrancheront de son royaume tous les scandales et

tous les artisans d'iniquité, pour les précipiter dans la fournaise

ardente : là il n'y aura que pleurs et grincements de dents. Alors

les justes resplendiront comme le soleil dans le royaume de leur

Père. Entende qui a des oreilles pour entendre! » Sans doute il

ne nomme pas ici le jugement, ou le jour du jugement, mais il

l'exprime beaucoup plus clairement par les choses mêmes, et an-

nonce qu'il arrivera à la fin du siècle.

« En vérité, dit-il encore à ses disciples, en vérité je vous le

dis, vous qui m'avez suivi, au jour de la régénération, quand le

Fils de l'homme viendra s'asseoir sur le trône de sa majesté, vous

quia ipsi judicabunt : sed quia ex ipsorum comparatione isti merito

darnnabuntui.

Rursus alio loco, cura de hominum bonoinim et malorum nunc per-

mixtione, postea separalione
,
quœ utiquedie judicii fuluia est, loque-

retiir, adhibuit similitudinem de tritico seminato et superseminalis ziza-

niis, eamqne suis exponens disàpiiVis : Qui seminat , inquit, bonum
semen, est Filius hominis : ager autem est mundus : bonum vero

semen hi sunt /ilii regtii : zizania autem Jilii sunt nequam : inimi-

cus autem qui seminavit ea, est diabolus : messts a^item consumma-
Uo seculi est , messores vero ungeli sunt. Sicui ergo coUiguntur
zizanid, et igni comburuntur ; sic erit in consummatione seculi.

Miltet Filius hominis angelos suos, et colligent de régna ejus omnia
Scandata , et eos qui faciunt iniquitatem , et miltent eos in cami-

num ignis : ibijletus et stridor dentium. Tuncjusti /ulgebunt sicut

sol in régna Patris eoruni. Qui habet aures audiendi, audiat.

Hic quidem judicium vel diem judicii non nominavit, sed mujto eum
ciarius ipsis rébus expressit , et in line seculi lutui uui esse prœdixit.

Item discipulissnis : Amen , inquit, dico vobis , r/uod vos qui seculi

cslis me, in rcgcm-raliom' ,iUin, scdrnt luitus hominis in sedr ma-
24
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siégerez aussi sur douze trônes, pour juger les douze tribus

d'Israël. » Nous apprenons ici que Jésus-Christ doit juger avec

ses disciples. Aussi dit-il ailleurs aux Juifs : « Si c'est au nom de
Beelzébub que je chasse les démons, au nom de qui vos enfants les

chassent-ils? C'est pourquoi ils seront eux-mêmes vos juges. »

Et ce n'est pas que ces douze trônes dont il parle limitent à douze
le nombre de ceux qui jugeront avec lui ; car le nombre douze est

l'expression de la multitude des juges, à raison de deux parties

du nombre septénaire, qui représente l'universalité ; et ces parties

sonttrois et quatre, qui, multipliés l'un par l'autre, égalent douze-:

car trois fois quatre et quatre fois trois sont douze : sans préju-

dice de toute autre raison que peut figurer ici ce nombre douze.

Autrement, comme Matthias fut élevé à l'apostolat à la place du
traître Judas, il ne resterait donc à celui qui a le plus travaillé

que tous les autres, à l'apôtre Paul, aucun trône pour juger? Et
cependant il proclame assez haut qu'il sera lui-même, avec les

saints, du nombre des juges, quand il dit : « ]Ne savez-vous pas que

nous jugerons les anges? » Et c'est dans le même sens que le

nombre douze est employé pour ceux qui doivent être jugés. Car

de cette expression : « les douze tribus d'Israël , » il ne faut pas

conclure que la tribu de Lévi, la treizième tribu sera exempte

du jugement; ou bien que ce peuple seul sera jugé, et non les

jestatis suas , sedebitis et vos super sedes duodecim , jiidicantes duo-

decim tribus Israël. Hic disciniiis cum suis discipulis judicaturuni

Jesum. Unde et alibi Judaeis dixit -. Si ego in Beelzébub ejicio dxmo-
nia , fila vestri in quo ejiciunt P Ideo ipsi judices vestri erimt. iNec

quoniam super duodecim sedes sesâuios esse ait, duodecim soios homi-

nescumillo jiidicatuios putare debemus. Duodenario quippe numéro,

universa quaedam significata est judicaiitium multitude
,

propter duas

partes numeri septenarii, quo significatur plerumque universitas : qu;i'

duae partes, id est tria et quatuor, altéra per alteram niultipiicatae duo-

decim faciunt. Nam et quatuor ter, et tria quater duodecim sunt : et si

qua alia linjus duodenarii numeri, qufe ad hoc valeat, ratio reperitur.

Alioquin quoniam in locum .ludae traditoris apostoium Mattliiam legi-

mus ordinatum ; apostolus Paulus, qui plus illis omnibus laboravit, ubi

ad judicandum sedeat non habebit : qui profecto cum aliis sanclis ad

numerum judicum se pertinere demonstrat , cum dicil , Nescitis quia

anpeio.? jMrf/CflfeJmMS.'' De ipsis quoque judicandis in lioc numéro duo-

denario similis causa est. Non eniui quia dictum est,judicantes duodi -

cim tribus Israël, tribus Levi, qua^ tertia décima est, ab eis judicanda

non eri4, aut solum illuin populum , non etiam ceteras gentes jiidica-

buul. Quod autem ait, in regeneratione ,
procui dubio niorluorum re-
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autres nations de la terre. Et par cette parole : « A l'heure de la

régénération, » il a, sans aucun doute, voulu faire entendre la

résurrection des morts. Car notre chair sera régénérée par l'in-

corruptibilité, comme notre àme est régénérée par la foi. J'o-

mets beaucoup d'autres textes qui se rapportent en apparence

au dernier jugement, mais qu'un examen plus sérieux trouve am-

bigus ou susceptibles d'une autre application; soit, par exemple,

l'avènement du Sauveur qui s'accomplit chaque jour dans son

Église, c'est-a-dire dans ses membres, en particulier et peu à peu,

car l'Église tout entière est son corps ; soit la ruine de la terrestre

Jérusalem ; car Notre-Seigneur parle de cette catastrophe en

termes qui permettraient de la confondre avec la lin des temps,

avec ce grand et dernier jour du jugement; et l'on pourrait dis-

tinguer entre ces deux événements si l'on ne conférait ensemble

sur ce point les passages des trois évangélistes saint Matthieu ,

saint Marc et saint Luc; car où l'explication de l'un est plus obs-

cure, celle de l'autre est plus claire, et ce qui a rapport à un

même objet ressort avec plus d'évidence. C'est ce que j'ai fait,

autant que possible, dans ma lettre à Hésychius, de sainte mé-

moire, évêque de Salone. Le titre de cette lettre est : « de la Fin

du siècle. »

Enfin j'arrive à ce passage qu'on lit dans l'Évangile de saint

Matthieu sur la séparation des bons et des méchants par le juge-

surrectionem nomine voluil regenerationis inlelligi. Sic enim caro iiostra

regenerabitur per incorruptiuneni, quemadmodum est anima uostra re-

generata pei° fidem.

Multa praetereo, quœ de tdlimo judicio ita dici videntur, ut diligenter

consideiaw reperiantur ambigua, vel magis ad aliiid pertinenlia ; sive soi-

licfet ad eun> Salvaloris adventiim, quo pertoliiin lioc tempus lu Ecclesia

sua veuit, hoc est, iu meiiibris suis, particulatiiii atque paulatiin, quo-

niam Iota corpus est ejus; sive ad excidiuni terrena- Jérusalem : quia

et de illo cum loquitur, pleruuique sic loquitur tanquam de fine seculi

atque de illo die judicii novissimo et magno loquatur ; ita ut digiiosci uon

possit oniuino, iiisi ea quae apud très evaiigelistas AlattliRcum , Marcum,
et Lucam, de liac re similiter dicta suiit, inler seuuuiia conlerautur. Quii>

dum quippe aller obscunus, aller explical plauius; ut ea (pia: ad uiiam

reui pertinentiu dicuutur, ap|iareal uiide dicanliu. Quod t'acere utcumque
curavi in quadam epislola

,
quam rescripsi ad bealae memoriie virum

Hesyciiium , Saluuitaua; urbis episcopum, cujus epistolae tilulusest, de

Fine seculi.

Froinde Jam illud liic dicam , quod in ËTangelio seconduni Matthaeum
de separatione bonorum et malorum legitur per judicinm prmfentissi-
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ment final du Christ en personne : « Quand le Fils de l'homme
viendra dans sa majesté environnéde tous ses anges, alors il siégera

sur le trône de sa gloire , et devant lui seront rassemblées toutes

les générations , et il séparera les unes des autres comme un pas-

teur sépare les brebis et les boucs ; et il rangera les brebis à sa

droite et les boucs à sa gauche. Alors le Roi dira à ceux de sa

droite ? Venez, les bénis de mon Père, venez posséder le royaume
qui vous a été préparé dès la création du monde. Car j'ai

eu faim , et vous m'avez donné à manger
;

j'ai eu soif, et vous

m'avez donné à boire
;
j'étais errant , et vous m'avez recueilli

;

j'étais nu, et vous m'avez couvert; malade, et vous m'avez vi-

sité ; captif, et vous êtes venus à moi. Alors les justes lui répon-

dront : Seigneur, quand donc vous avons-nous vu avoir faim
,

pour vous donner à manger ? quand avoir soif, pour vous donner

à boire? quand sans vêtement, pour vous couvrir? quand sans

asile, pour vous recueillir? quand dans les souffrances ou dans

les fers, pour venir à vous?— Et le Roi leur répondra : En vérité,

je vous le déclare, autant de fois vous l'avez fait aux moindres

de mes frères , autant de fois vous l'avez fait à moi-même. Et

alors il dira à ceux de sa gauche : Retirez-vous de moi, maudits
;

allez au feu éternel qui a été préparé pour le diable et pour ses

anges. » Puis il leur reproche d'avoir omis toutes les oeuvres dont

il a loué ceux de sa droite. Et quand les damnés lui demandent

mum atque novissimum Christi. Ctim autem venerit, inquit, Films
hominis in majestate sua, et omnes angeli cum eo, tune sedebit su-

per sedem majestatis sine, et congregabuntur ante eum omnes
gentes,et separabit eos ab invicem , sicut pastor segregal oves ab
hsedis : et statuet oves quidem a dextris suis , hxdos mitem a sini-

stris. Tune dicet Rex fus, qtii a dextris ejus erunt, Venite, benedicti

Patris met, possidete parntmn vobis regnum a constitutione mnndi.
Esurivi enim, et dedistis mihi manducare; sitivi, et dedistis mihi
bibere; hospes eram, et collegistis me; nudus , et cooperuistis nie;

infirmas , et visitastis me ; in carcere eram , et venistls ad me.
Tune respondebunt ci justi , dicentes : Domine

,
quando vidinms te

esurientem , et pavimus; sitientem , et dedimus tibi potum? Quando
autem te vidimus hospttem , et collegimus te; aut nudum, et coopc-

ruimus te ? Aut quando te vidimus infirmum, aut in carcere, et

venimus ad te? Et respondens Rex dicet illis , Amen dico vobis,

quamdiufecistisuni de /lis fratribus mets minimis, mihi /ecis fis.

Tune dicet, inquit, et his qui a sinistris erunt : Discedite a me,
maledicti, in ignem eeternum

,
qui paratus est diabolo et angelis

ejus. Deiude siuiiiiter eliam his enumerat, quod illa non fecerint, qucx>
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aussi : Eoquel temps ils l'ont vu dans un tel tléuùment? même
réponse : tout ce qu'on a manque de faire aux moindres des siens,

on a manqué de le faire à lui-même ; et il conclut par ces paroles :

« Et ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes à la vie éter-

nelle. » Saint Jean l'évangéliste témoigne clairement que Jésus a

marqué la venue du jugement à l'heure de la résurrection des

morts. Car, après avoir dit : « Le Père ne juge personne, mais

il a remis tout pouvoir de juger au Fils , afin que tous honorent

le Fils comme ils honorent le Père. Celui qui n'honore point le

Fiisn'honore point le Père qui l'a envoyé; « le Seigneur ajoute aus-

sitôt : « En vérité, en vérité, je vous le dis , celui qui entend ma
parole et croit à Celui qui m'a envoyé, a la vie éternelle , et il ne

viendra point en jugement; mais il est déjà passé de la mort à la

vie. » Voilà qu'il assure que ses fidèles ne viendront point en ju-

gement ; comment donc seront-ils séparés des méchants et placés

à sa droite, si ce n'est qu'ici « jugement » est synonyme de « con-

damnation? » Et c'est un tel jugement que n'encourront point

ceux qui entendent sa parole et croient à celui qui l'a envoyé.

VL II ajoute : « En vérité, en vérité
,
je vous le dis, l'heure

vient, elle est déjà venue, où les morts entendront la voix du

Fils de Dieu , et ceux qui l'auront entendue vivront. Car le Père

a la vie en soi, et il a donné au Fils d'avoir aussi la vie en soi.

dextros fecisse memoiavit. Simililerque inlerrogantibiis ,
quando eum

viderinl iii lioiuni iniiigeiitia coiistiluluiii : quod miuimis suis racliiiu

non est, sibi factum non fuisse respondet; sermonemque conciudens.

Et lu, inquit, in suppUcium œlernum ibunt ,
justi autcm in vitam

eelernain. Joannes vero evan<;elista apertissinie narrât euni in resui-

reclione moituorum rulinum piaedixisse jiidiciiini. Cuni eniai dixisset,

Nequeenim Pater judical quemquam, sed judicium omne dédit

Filio,ut omnes honori/iccnt Filium, sicut honorificant Patrem :

qui non honorificat Filium, non honoriiical Patrem, qui misit

illurn : protinns addidil, Amen , amen dico vobis, quia qui verbum
vieum audit , et crédit et qui me misit , habet vitam eeternam; et

in judicium non veniet, sed Iransiit a morte in vitam. Ecce liic

dixit (ideies siios in judicium non venire. Quomodo ergo per judicium

separabuntur a malis , et ad ejns dexteiam stabunt , nisi (piia iioc loco

judicium pro damnalione posuit? In taie quippe judicium non veulent,

qui audiunt verbum ejiis, et ciednnt ei qui misit iilum.

VI. Deinde adjungit, et dicit : Amen, amen dico vobis quiavenit

fiorn, et nunc est, quando mortui audient vocem Filii Dei; et qui

audierint , vivent. Sicutenim Pater habet vitam in semetipso, sic

(ledit et Filio habere vitam in semetipso. NunduDi de secunda resur-

24.
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« Il De parle pas encore delà seconde résurrection, celle des corps

qui est la résurrection finale, mais de la première
,
qui est la ré-

surrection présente ; aussi dit-il pour la distinguer de la seconde :

« L'heure vient, elle est déjà venue. » Or , cette résurrection n'est

pas aujourd'hui celle des corps, mais celle des âmes ; car les âmes
ont aussi leur mort : le crime et l'impiété. C'est d'hommes morts

de cette mort que le Seigneur a dit : « Laisse les morts ensevelir

leurs morts ; » — que ces morts d'âme ensevelissent ces morts de

corps ; c'est donc pour ces morts d'âme , ces morts de crime et

d'impiété, qu'il dit : « L'heure vient , elle est déjà venue où les

morts entendront la voix du Fils de Dieu , et ceux qui l'auront

entendue vivront; » — « ceux qui l'auront entendue, «c'est-à-dire

ceux qui auront obéi, qui auront cru, qui auront persévéré jus-

qu'à la fin. Il ne fait ici aucune différence des bons et des mé-

chants : car il est bon d'entendre sa voix et de vivre, en passant de

la mort de l'impiété à la vie de la grâce. Et c'est de la mort du
crime que parle l'apôtre Paul, quand il dit : « Donc tous sont

morts et il est mort pour tous , afin que ceux qui vivent ne vivent

plus à eux-mêmes, mais à celui qui est mort et ressuscité pour

eux. » Ainsi tous , sans nulle exception, sont dans la mort du
péché , soit péché originel, soit péchés volontaires qu'ajoutent au

premier crime l'ignorance , la malignité, l'oubli de la justice ; et

pour tous ces morts , il est mort un seul vivant , c'est-à-dire un
seul pur de tout péché, afin que ceux qui vivent par la rémission

rectione, id estcorporum, ioquitur, quœ in fine futura est ; sed de prima,

quae nunc est. Hanc quippe ut distingueiet , ait, Venit iwra , et nunc
est. Non autem istacorporum, sed aniniarum est. Habent enim et animae

mortem siiam in impietate atque peccalis : secundnm quam mortera

mortui sunt, de quibus idem Dominus ait, Sine mortuos sepelire mor-

tuos suos ; ut scilicet in anima morlui, in corpore mortuos sepelirent.

Propter istos ergo impietate et iniquitate in anima mortuos, Venit, iu-

quit , hora, et nunc est, qiiando mortui audient vocem Filii Dei ; et

qui audierint, vivent. Qui audierint dixit, qui obedierint
,
qui cre-

diderint, et usque in finem perseveraverint. Aec fecil hic uliam rtifferen-

tiam bonorumet malorum. Omnibus enim bonum est audire vocem ejus,

et vivere, ad ^ilam pietatisex impietatis morte transeundo. Dequa morte

ait apostolus Paulus, trgoomnes mortui sunt, et pro omnibus mor-
tuus est, ut qui vivunt

, jum non sibi vivant, sed ei qui pro ipsis

mortuus est , et resurrexit. Omnes itaque mortui sunt in peccatis, ne-

mine prorsus excepto, .sive originalibus, sive etiam volunlate additis,

vel ignorando, vel sciendo nec faciendo quod juslum est : et pro omni-
bus mortuis vivus mortuus est unus, id est, nullum iiabcns omuino
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des péchés ne vivent plus à eux-mêmes, mais à celui qui est mort

pour nous, pour DOS péchés ,
qui est ressuscité pour notre juslifi-

Ccition, et que croyant eu Celui qui justifie l'impie, rendus de

l'impiété à la justice , comme de la mort à la vie , nous puissions

appartenir à la première résurrection, à la résurrection présente.

Or à cette résurrection n'appartiennent que les prédestinés à la

béatitude éternelle ; car le Maître va nous enseigner qu'à la se-

conde appartiendront à la fois et les bienheureux et les damnés.

La première est de miséricorde ; la seconde, de justice : « Seigneur,

s'écrie le Psalmiste
,
je chanterai à votre gloire la miséricorde et

la Justice. »

C'est de la sentence dernière qu'il parle ensuite quand il dit :

o Et il lui a donné le pouvoir de juger, parce qu'il est le Fils de

l'Homme. « Il viendra donc juger en cette chair dans laquelle il

est venu pour être jugé. Tel est le sens de ces mots : « Parce qu'il

est le fils de l'Homme, » Et il ajoute sur le sujet qui nous occupe :

« Ne vous étonnez pas de ceci ; car l'heure vient où tous ceux qui

sont dans les sépulcres entendront sa voix ; et ceux qui auront fait

le bien sortiront pour ressusciter a la vie, et ceux qui auront fait

le mal, pour ressusciter au jugement. » Jugement dans le sens

de condamnation , comme un peu plus haut : « L'homme qui eu-

tend ma parole et croit à celui qui m'a envoyé a la vie éternelle,

et il ne viendra point en jugement; mais il est déjà passé de la

peccalum : ut qui per remissionem peccaloruni vivunt ,
jani non sibi vi-

vant, sed ei qui pro omnibus mortuus est propter peccata nosira, et re-

.sunexit propter justiticationem nosttani ; ut credeules in eum qui justi-

ficat impiuni , ex impietale jiislilicali, tauquam ex moite vivilicali, ad

priniam resuriectionem
,
qufo nunc est

,
pertinere possimus. Ad liane

eniiii pi imam non pertinent, nisi qui beati erunl in œternura : ad secun-

daiii veio, de qua mox loculurus est, et beatos pertinere docebit et mi-

seios. Istaestmisericordiae, illa judicii. Propter quod in Psalmo scriptum

est : Miaericordiain et judicium cantabo tibi. Domine.

De quo juditio consequenter adjunxit, atque ait : Et potesialem dédit

ei judicium /acere , quia Filius hominis est. Hic ostendit, quod in ea

carne véniel judicaturus, in qua venerat judicandiis. Ad hoc enim ait,

quotiiam Filius hominis est. Ac dein<le sul)junj^ens uude agimus : No-

Ulc, iiiipiit , miiari hoc, (/uia vcniet horu, in qua omnes qui in ma-

nuhwntis sunt, audtent vocem ejus ; et procèdent qui bona fecerunt,

in resuriectionem vitx; qui vero mnla egerunt , in rcsurrectionem

judicii. Hoc est iliud judicium, (piod paiilo ante, sicut nunc, pro da-

muatione posueral, diccus, Qui verbum nieum audit , cl crédit ei qui

misit me, habet vitam icternam, et in judicium non vcniet , sed
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mort à la vie. » C'est-à-dire, appartenant à la première résurrection

qui est le passage actuel de la mort à la vie, il ne tombera pas

dans la damnation que le mot " jugement » exprime ici : « Ceux

qui auront fait le mal ressusciteront au jugement, » c'est-à-dire

a la damnation. Ressuscitez donc à la première résurrection,

vous qui ne voulez pas être condamnés à la seconde. Car « l'heure

vient, elle est déjà venue, où les morts entendront la voix du

Fils de Dieu: et ceux qui l'auront entendue vivront; » c'est-a-

dire ne tomberont point dans la damnation, dans la seconde mort,

où , après la seconde résurrection , après la résurrection du corps,

seront précipites ceux qui ne ressuscitent pas à la première , à la

résurrection des âmes. « L'heure viendra, » dit-il, et il n'ajoute

pas « elle est déjà venue, '> car elle ne doit venir qu'à la fin du
siècle, c'est-à-dire au grand et suprême jugement de Dieu;

« l'heure viendra , où tous ceux qui sont dans les sépulcres en-

tendront sa voix et sortiront. >> 11 ne dit pas, comme en parlant

de la première résurrection : « et ceux qui l'auront entendue vi-

vront. » Car tous ne vivront pas , de cette vie du moins qui en

tant que bienheureuse mérite seule le nom de vie. Toutefois il

leur faut une vie quelconque pour entendre, pour relever leur

poussière du fond de leurs sépulcres. Or, pourquoi tous ne vivront

pas, il nous l'apprend quand il ajoute : « Ceux qui ont fait le bien

sortiront pour ressusciter à la vie; « voilà ceux qui vivront :

« ceux qui ont fait le mal, pour ressusciter au jugement; » voilà

tiansiit a morte in vitam : id esl, perticendo ad pi imam resurreclio-

nem ,
qua nunc trausitiir a morte ad vitam , iu damnalionem non véniel,

quam significavit appellatiouejudicii, siciil etiam hocloco, nbi ait, Qui
vero mala egerunt, in resurrectionem jï(dicii , id est, daniiiationis.

Resurgat ergo in prima, qui non vult in seconda resurrectione damnari.

Venit enim hora, et nunc est
,
quando mortui audient vocetn Frit

Dei; et qui audiei'int , rivent , id est, in damnalionem non venient
,

qnee secunda mors dicilur : in quam morlem, post secundam, quciecor-

ponim futiira est, resuri ectionem, prsecipitabunlur, qui in prima, quae

animarum est, non resurgunt. Veniet ammltora (ubi non ail, et nunc

est; quia in (ine seciili erit .hoc est in uitimo et maximo judicio Dei )

,

quando omnes qui in monumentis sunt , audient vocem ejus, et pro-

cèdent. Non dixit quemadmodum in prima, et qui audierint , vivent.

Non enim omnes vivent, ea scilicet vita, quae quoniam beala est, sola

vila dicenda est. Nam ulique non sine qualicumque vita possent audire
,

et de monumentis résurgente carne procedere. Quare aulem non omnes
vivent , in eo quod sequitur, docet : Qui bona , incjuit ,

/ecerunt, in re-

surreclionem vitx, iii sunt qui vivent : qui vero main egerunt , in re-
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ceux qui ne vivront pas ; car ils mourront de la seconde mort : iîs

ont fait le mal, car ils ont mal vécu : ils ont mal vécu , ^r ils ne

sont pas ressuscites à la première résurrection , à la résurrection

actuelle des âmes, ou ils n'ont pas persévéré jusqu'à la lin. Ainsi,

je le répète , deux réi^énérations : l'une selon la foi, qui s'accom-

plit maintenant par le baptême ; l'autre selon la chair, qui s'ac-

complira par l'incorruptibilité et l'immortalité, au jour du grand

et dernier jugement ; et deux résurrections : l'une dans le

temps, celle des âmes, qui nous sauve de la seconde mort;

l'autre au delà dû temps , a la lin du siècle , résurrection non

des âmes , mais des corps, qui en vertu de la suprême sentence,

enverra ceux-ci dans la seconde mort , ceux-là dans la vie qui

n'a point de mort.

Vil. Le même évangéliste, saint Jean, dans son Apocalypse,

parle de ces deux résurrections. Mais son langage a dérobé à plu-

sieurs l'intelligence de la première résurrection ,
qu'ils ont tra-

duite en fables ridicules. Voici comment l'apôtre Jean s'exprime

dans le livre précité : « Et je vis descendre du ciel un ange qui

avait la clef de l'abîme et une chaîne en sa main ; et il saisit le

dragon, l'antique serpent, qu'on nomme aussi le Diable et Satan,

et il le lia pour mille ans, et il le précipita dans l'abîme ; et il ferma

et scella sur lui l'abîme , alin qu'il cessât de séduire les nations

surrecdonemjudicii, lii sunt qui non vivent
;
quia secunda morte mo-

rienlur. Malaqiiippe egerunt, quoniam niale vixeiunt : maie autem vixe-

runt, quia in prima, quie nunc est, animarum resurrecUone non revixe-

runt, aut in eo quod levixerant, non in liuem usque manserunt. Sicut

ergo duœ sunt regeneraliones, de quibus jam supra loculus sum, una

secundum fidem
, quœ nunc fil per Baptismum ; alia secundum carnem ,

quaj (iet in ejus inconuptione atque imnioi talilate per judicium mas'"""

alque novibsimum : ita sunt el resui reclioues duae ; una prima
,
quic et

nunc est , et animarum est
, qua; venire non permittit in mortein .seciin-

dam; alia secunda, quac nunc non est, sed in seculi fine lutura est, nec

animarum, sed corporuni est, quai per ultimum judicium alios millet

in secundam mortem, alios in eam vilam, quœ non habet mortem.

VII. De lus duabus resurreclionibus idem Joannes evangelisla in libro

qui dicitur Apocalypsis, eo modo loculus esl, ut earum prima a quibus-

dani nostris non intellecla, insuper eliam in quasdam ridiculas fabulas

verterelur. Ail quippe in libro memoralo Joannes apostolus : El vkli un-

gelum descendenlem de cœlo, habentem clavem abyssi , et catenam
in manu sua , et (enuit draconem Muni serpentevi, antiquum, qui

cognominatus est Diabolus et Satanas, el alligavit ilLum mille an-

nis, el misit illuni in abyssuni ; el clausil, et signavil super eum.
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jusqu'à la révolution des mille ans; après quoi il doit être délié

pour un temps court. Et je vis des trônes, et je vis plusieurs

s'assoir sur ces trônes, et puissance déjuger leur fut donnée. Et

les âmes de ceux qui par leur mort ont rendu témoignage à Jésus

et à la parole de Dieu, et ceux qui n'ont point adoré la bête ni

son image , qui n'ont point été marqués de son sceau sur le

front ou dans la main; et ils régnèrent mille ans avec Jésus. Le
reste ne revint pas a la vie, jusqu'à l'expiration des mille ans.

Voilà la première résurrection. Heureux et saint, celui qui par-

ticipe à cette première résurrection. Sur eux la seconde mort n'a

point de pouvoir. Mais ils seront prêtres de Dieu et de Jésus-

Christ, et ils régneront mille ans avec lui. » Ceux à qui ces pa-

roles ont donné lieu de soupçonner que la première résurrection

sera corporelle se sont laissé surprendre principalement par ce

nombre de mille ans, comme si ce temps devait être pour les

saints le sabbat nouveau, une époque de sainte quiétude après le

labeur de ces six mille ans écoulés depuis le jour où l'homme a été

créé, et, en expiation du grand crime primitif, précipité des joies du

paradis dans les misères de cette vie mortelle ; et puisque : « De-

vant le Seigneur, un jour est comme mille ans et railleans comme
un jour ; » six mille ans étant passés comme six jours , les der-

niers raille ans seraient le septième ou le sabbat des saints qui

ressusciteraient pour le eélébrer. Opinion presque tolérable , si

ut non seduceret jam gentes, clonecfiniantur mille anni post hxc
oporiet euiii solvi brevi tempore. Et vidi sedes , et sedentes super

eas, et judicium datum est. Et animœ occisorum propter testimo-

nium Jesu, et propter verbum Dci, et si qui non adoraverunt be-

stiam, nec imaginem ejus, neque acceperunt inscriptionem m/ronte
met in manu sua, et regnaverunt cum Jesu mille annis : retigui

eorum non vixerunt , donec finiantur mille anni. Uxc resurrectio

prima est. Beatus et sanctus est, qui habet in hac prima resur-

rectione partent. In istis secunda mors non habet potestatem ; sed

crunt sacerdotes Dei et Christi, et regnabunt cum eo mille annis.

Qui propter haec hujus libri verba primaiu resurrecliouein tiituraiu siispi-

cati sunt corporalern , inter cetera maxime numéro aononim mille per-

nioti siint , tauquara oporleret in sauctis eo modo veltili tanti tem|)oris

lieri sabbatismum , vacatione scilicet sancta post labores annoruin sex

niillium, ex quo crealus est liomo, et magni illius peccati merito in lui-

jus mortalitatis serumnas de paradis! felicitale demissus est, ut (juoniam

scriplum est , Unus dies apud Dominum sicut mille anni , et mille

anni sicut dies unus, se\ anuorum millibiis lanqiiam sex diebiis im-
pietis, sequatur veiiit sablmti septimns in annis mille postremis, ad liuc
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Ton supposait que la présence flu Seigneur dût répandre sur ce

sabbat quelques délices spirituelles. Et moi-même autrefois j'ai

professé ce sentiment. Mais, comme ils prétendent que cette ré-

surrection se passera en longs banquets où les bornes de ia mo-
dération, que dis-je? où celles même des orgies païennes seront

franchies , il faut décidément abandonner cette croyance aux âmes
charnelles. Les hommes spirituels appellent ceux qui l'adoptent

« chiiiastes, » motgrec qui peut se rendre litéralement par « mil-

lénaires. » Les réfuter en détail serait trop long; et il vaut mieux
montrer en quel sens il faut prendre ce texte de l'Écriture.

Notre-Seigneur Jésus-Christ dit lui-même : « Personne ne peut

entrer dans la maison du fort et lui enlever ses vases, qu'il n'ait

auparavant lié le fort. » Par « le fort » il désigne le diable; car

le diable a pu tenir le genre humain captif; et par les vases qu'il

allait lui enlever, ses fidèles à venir, que l'ennemi tenait enchaî-

nés dans le crime et l'impiété. C'était donc pour lier le fort que,

dans l'Apocalypse, l'apôtre» vit un ange descendre du ciel, ayant

la clef de l'abîme et une chaîne en sa main. Et il saisit le dra-

gon , l'antique serpent, que l'on nomme aussi le Diable et Satan,

et il le lia pour mille ans. » C'est-à-dire qu'en faveur de l'af-

sciiicet sabbatum celebrandum resiirgenlibiis sanctis. Quae opinio esset

utciimque tolerabilis, si aliqiia; delici.B spiiituales in illo sabbato adfuturae

sanclis per Domini prsesenliam crederentur. ^{am etiam nos hoc opinati

fiiimus aliquando. Sed cum eos qui tune iesiirrexerint, dicant immode-
ratissimis cainalibns ppnlis vacatuios , in quibus cibus sit tantus ac pe-

ins , ul non soluni millaui modestiam teneant, sed modnm quoque ipsius

inciednlitatis excédant : nullo mudo ista possunt nisi a carnaiibus ciedi.

Hi aulcm qui spiiituales sunt, istos ista credentes yiXiacTâ; appellant

graeco vocabulo
; quos , verbum e verbo exprimentes, nos possumns

miUiarios nuncupaie. Eos autem ionguai est relelieie ad singula; sed po-

tins
, queuiadmoduiu Scriptura haecaccipiendasit, jam debemus osten-

dere.

Ait ipse Dominus Jésus Cbristiis, Nemo polest introire in domum
fortis, et vasa ejus cripere, nisi prias alligavei'it fortem : dial)olum

volens intelligi tortein, quia ip.se genus liumanum potuit tenere capti-

vuni; vasa veioejus, qna; fuerat eieplurus, (ideles suos futuros, quos

ille in diversis peccatis atque impietatibus possidebat. Ut eigo aliigaretnr

hic tortis, propterea vidil iste apostolus in Apocaljpsi angelum descen-

dentem decœlo, habentem clavem abyssi, etcalenam in manu sua.

Et tenait , \n(nùl, draconein illum serpentem antiquum, qui co-

gnominatus est Diabolus et Salanas, et ulligavit emn mille annis;

hoc est, ejus polestaleni ab eis seducendis ac possidendis, (pii luerant
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franchissement des élus , il enchaîne sa puissance de séduire et

de dominer. Quant à ces mille ans, il peuvent, si je ne me trompe,

s'entendre de deux manières : ou ces choses se passent aux der-

niers mille ans, soit au sixième millénaire, comme au sixième jour,

dont maintenant la dernière période s'écoule pour être suivie du

sabhatqui n'aura point de soir ou de l'éternel repos des saints, et

c'estia fin de ce jour millénaire qui dure encore jusqu'à la con-

sommation du siècle, que l'Écriture appelle mille ans, prenant la

partie pour le tout; ou par ce nombre elle exprime la durée du

siècle ; nombre parfait qui représente la plénitude des temps.

Car le nombre millénaire est le carré solide de dix. Dix repro-

duits dix fois égalent cent, et c'est une figure carrée , mais plane.

Or, pour l'élever en hauteur et la rendre solide, il faut encore

multiplier cent par dix ; ce qui fait mille. Si , d'autre part , le

nombre cent se prend pour l'mfinité des nombres ; ainsi quand

Notre-Seigneur promet à celui qui abandonne tout pour le sui-

vre
, que « dès cette vie il recevra le centuple , " promesse que

l'Apôtre semble expliquer en ces termes : « comme n'ayant rien,

et possédant tout; » et même auparavant n'avait-il pas été dit :

« Le monde entier est le trésor du fidèle; » combien plutôt en-

core l'infinité des nombres doit-elle être représentée par le

nombre mille, qui est le solide de la quadrature même de dix?

Aussi ne saurait-on mieux entendre qu'en ce sens ces paroles du

liberandi, coliibuit atque fienavit. Mille antem anni duobus niodis pos-

suiit, fiuaiitum niilii occurrit, inteliigi ; aiit quia in nltimis aniiis mille

ista les agitur, id est, sexto annorum milliario lanquam se\fo die,ciijiis

niinc spalia posteiiora voiviintur; seciitiiro deinde sabbato, qiiod non

habet vespeiam , requie scilicel sanctonim, qiiae non iiabet linem : ni

bujns niiiliarii tanquam diei novissimam parlem
,
qiiae remanebat iisque

ad teiniiniim .secuH, mille annos appellaverit; eo loquendi modo, quo

pars significalur a loto : aut certe mille annos pro annis omnibus linjus

seculi posult;ut peifecto numéro notaretur ipsa temporis plenitudo.

Millenaiius qnippe numeius denaiii numeri quadiatum solidum reddit.

Decem quippe decies ducla, liunt cenlum
;
quœ jam figura quadrata, sed

plana est. Ut antem in aititudinem surgat, etsolida fiul, rursuscentum

decies niultiplicantur, et mille sunt. Poiro si ceutum ipsa pro nniversi-

tate aliquando ponuntiu', quale illud est, quod Dominus omnia sua di-

mittenti et eum sequenti promisit, dicens , Accipief in hoc secttlo cen-

fuplum : quod exponens quodammodo Apostolus, ail , Quasi nihil ha-

bénies , et omnia possidcntes ; quia et ante jam dictum crat, Fide/is

/iituiinis fofus miindns divifianim est. : qiianfo magis mille pro uni-

veiilalc ponuMinr, uiti est solidilas ipsitis denari.T qundralurav' IJnde
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psaume : « Il a conservé dans les siècles la mémoire de son al-

liance et de la promesse qu'il a faite pour mille générations ,
»

c'est-à-dire pour toutes les générations.

« Et il le précipita dans l'aljîme. » Et cet abîme, où il préci-

pite le diable , représente la multitude iunombrable des impies

dont les cœurs sont pour l'Église de Dieu des abîmes de haine;

non que le diable n'y fût déjà ; mais, exclus de la possession des

fidèles, il s'est plus profondément emparé des impies. Car celui-là

est davantage dans la possession du diable
,
qui, non content de

se détourner de Dieu
,
poursuit encore d'une haine gratuite les

serviteurs de Dieu. «Et il ferma et scella sur lui l'abîme, afin

qu'il cessât de séduire les nations jusqu'à l'expiration des mille

ans. » Il ferma : c'est-à dire il lui défendit de sortir, ou d'enfrein-

dre la défense ; il scella : cette circonstance me semble indiquer

le mystère dont la volonté divine voile a nos yeux ceux qui ap-

partiennent ou non au démon. Mystère impénétrable dans le

temps : qui sait si cet homme qui paraît debout ne tombera point,

et si cet homme qui paraît tombé ne se relèvera point? Or c'est

pour dérober au séducteur les nations élues, héritage du Christ

qu'il usurpait, que la prison et la chaîne compriment son au-

dace. Car « Dieu, dit l'Apôtre, a choisi ces nations, avant la

création du monde, pour les arracher de la puissance des téaè-

nec illud melius intelUgitur, quod in Psalmo legitur : Memor fuit in se-

culum tesiamenti sui, verbi qiiod mandavit in mille generationes ,

id est, in omnes.

Et misit illum, inquit, in abyssum : utique diabolum misit in abys-

sum. Quo nomine signilicata est mullitudo innumerahilis iiiipiorum
,

quorum in malignilate adversus Ecclesiara Dei multum profunda suut

corda : non quia ibi diabolus ante non erat; sed ideo dicitui illuc mis-

sus, quiaexclusus a credentibus pluscœpit impios possidere. Plus nam-

que possidetur a diabolo, qui non solura alienatus est a Deo, veium etiam

graiis odit ser vieilles Deo. Et claiisit , inquit , et signavit super cum,

ut jam non seduceret génies , donec finiantur mille anni. Clausit

5Uper CMTrt , dictum est, interdixitei ne possit exire , id est, vetitum

transgredi. Signavit aulem, quod addidit, significa.sse mihi videtur,

quia occuUum esse voluil ,
qui pei tineant ad parlera diaboli , et qui non

pertineanl. Hoc quippe in seculo islo prorsusialel : quia et qui videtur

stare, ulrum sitcasurus; et qui videtur jacere , ulrum sit surreclurus,

incertum est. Ab eisautem genlibus seducendis hujus interdicli vinculo

el claustro diabolus proliibelur alque cohibelur, quas pertinentes a«l

Cliri.^lum seducebal anlea, vel lenebat. Has enim Deus elegit anle mundi

fonslilutionem eruere de poteslate tenebrarum, et traiisferre in regnum

I. Ml. 2J
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bres et les transférer dans le royaume du Fils de sa charité. -

En effet
, qu'il séduise maintenant encore les nations non pré-

destinées à l'éternelle vie, et qu'il les entraîne avec soi aux éter-

nels supplices, quel fidèle l'ignore? Et que l'on ne s'étonne pas

s'il séduit souvent ceux-là mêmes qui, régénérés en Jésus-Christ,

marchent dans les voies de Dieu. Car « le Seigneur connaît ceux

qui sont à lui ; » et de ces élus, il n'en séduit aucun jusqu'à l'en-

traîner dans la damnation éternelle. Le Seigneur les connaît,

comme Dieu, comme celui pour qui l'avenir n'a aucun secret ; et

non comme l'homme qui ne voit que l'homme présent ( s'il voit

toutefois celui (lont le cœur lui est invisible), sans savoir ce que
cet homme doit devenir, et qui ne se voit pas lui-même. Voilà

donc pourquoi le diable est lié et emprisonné dans l'abîme, c'est

afin qu'il ne séduise plus les nations que l'Église réunit, et qu'il

tenait sous l'empire de ses séductions avant que l'Eglise fût. Il

n'est pas dit, afin qu'il cesse de séduire, mais « afin qu'il cesse de

séduire les nations, » par lesquelles il veut sans doute faire enten-

dre l'Église; « jusqu'à la révolution des mille ans, » c'est-à-dire

jusqu'à la fin de la dernière période du sixième jour millénaire

ou de toutes les années que le siècle doit accomplir.

Et ces paroles, « afin qu'il cesse de séduire les nations jusqu'à

la fin des mille ans, » il ne faut pas les entendre comme s'il de-

vait exercer désormais ses prestiges sur les nations qui compo-
sent l'Église prédestinée , dont l'élection, au contraire, lui a valu

Filii cliaritatis suae, sicut Apostoîus ait. Nam seducere illum génies etiam

nunc, et secum trahere in aeternam pœiiam, sed non praedestinalas in

Beternam vitam, qui fidelis ignorât!* Nec moveat, qiiod saepe diaboius

sedncit etiano illos, qui jam régénérai! in Christo, vias ingrediuotur Dei.

Novit enim Dominus qiii suni ejus : ex his in aeternam damnationcm

neminem ilie seducit. Sic enim novit eos Dominus, nt Deus , quem nihii

latet etiam futurorura ; non ut homo, qui hominem ad praesens videt (si

tamen videt, cujus cor non videt ), qualis autem postea sit futurus, nec

«e ipsnni videt. Ad iioc ergo ligatus est diaboius, et inclusus in abysso,

lit jam non sedncat gentes, ex quibus constat Ecclesia, quasantea se-

ductas tenebal, anlequam esset Ecclesia. Nec enim dictum est, ut non

seduceret aliquem ; sed, ut non seduceret, inquit, jam gentes; in

quibus Ecclesiara procul dubio voluit intelligi : donecjimantur, inquit,

mille anni, idest, aut quod remanetde sexto die, qui constat ex mille

aunis ; aut omnes anni
,
quibus deinceps boc seculum peragendum est.

Nec sic accipiendum est quod ait : ut non seduceret jam gentes, do-

nec finiantur mille anni; quasi postea seducturus sit eas dumtaxat

gentes, ex quibus praedestinata constat Ecclesia , a quibus seducendis
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ses chaînes et sa prisou. Mais, ou cette locutiou, fréquente dans

les Écritures, est analogue à celle du psaume : « Ainsi nos yeux

sont vers le Seigneur notre Dieu
,
jusqu'à ce qu'il ait pitié de

nous ; » non que certains de sa pitié , les yeux de ses serviteurs

cessent d'être vers lui; ou tel est Tordre de ces paroles : « Et il

ferma et scella l'abîme sur lui jusqu'à la révolution des mil le ans; »

et cette phrase incidente : « afin qu'il cessât de séduire les na-

tions, » il faut l'affranchir de la phrase principale, l'entendre à

part comme si elle venait à la suite et que l'ensemble de la pé-

riode fût ainsi conçu : « Et il ferma et scella l'abîme sur lui jus-

qu'à la révolution des mille ans, afin qu'il cessât de séduire les

nations; » en d'autres termes, c'est afin qu'il cesse de séduire

les nations que l'abîme est fermé jusqu'à la révolution des mille

ans.

VIII. «Après quoi, dit l'Apôtre, il doit être délié pour un temps

court. » Si, pour le diable, c'est être lié et captif que de ne pou-

voir séduire l'Église, sera-ce donc sa délivrance que de le pou-

voir? — Blasphème! Non, jamais il ne séduira l'Église élue et

prédestinée avant la création du monde , l'Église dont il est dit :

« Le Seigneur connaît ceux qui sont à lui; » et cependant cette

Église, à l'heure même de la délivrance du diable, sera, comme
depuis le jour de son institution, comme elle a été, comme elle

sera de tout temps ici-bas, dans ses enfants qui se succèdent par

la naissance et la mort. Car l'Apôtre dit bientôt après que ledé-

illo est vinculo claustroque prohibitus. Sed aiit illa locutioDe diclnin est,

quae in Scripturis aliquoties invenitur, qiialis est in Psaimo, Sic oculi

nostri ad Dominum Deum nostrum, donec misereatur nostri; neque
enira cum misertus fuerit , non erunt oculi servorum ejus ad Dominum
Deum suum : aut certe iste est ordo verborum , Et clausit , et signavit

super eum, donec finiantur mille anni; quod vero interposuit, ut
non seduceretjam gentes , Ha se habel , ut ab hujus ordinis conuexione

sit liberum, et seorsus intelligendum , velul si post adderetur, ut sic se

haberet tota sententia, Et clausit, et signavit super euvi, donec fi-

niantur mille anni, ut non seduceret jam gentes; id est, ideo clau-

sit, donec finiantur mille anni , ut Jam non seduceret génies.

VIII. Post haec, inquit, oportet eum solvi brevi tempore. Si hoc est

diabolo ligaii et includi, Ecclesiam non posse seducere; liaec ergo erit

solutio ejus, ut possil? Absit : nunqnam enim ab illo Ecclesia seducetui

prapdestinata elelecla ante mundi constitutionem, de qua dictum est, A'o-

vit Dominus qui sunt ejus : et tamen liic eiit eliam illo tempore, quo
solvendus est diabolus, sicutex quo est institula , bic fuit et erit omni
tempore, in suis utique qui succedunt nascendo morientibus. Nam paulo
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mon, libre et maître des nations séduites , les entraînera a la

guerre contre elle , et que le nombre des ennemis de TÉglise

égalera les grains de sable de la mer : « Et ils s'élancèrent ,

dit-il, sur toute l'étendue de la terre, et ils environnèrent le

camp des saints et la cité bien-aimée : et Dieu fit descendre un
feu du ciel, qui les dévora ; et le diable, leur séducteur, fut pré-

cipité dans un étang de feu et de soufre, avec la bête et le faux

prophète, et ils y seront tourmentés jour et nuit dans les siècles

des siècles. » Mais ceci appartient au jugement dernier, et si j'ai

cru devoir rappeler ce texte, c'est afin que nul ne s'imagine, que,

dons ce peu de temps laissé à la domination du diable, il n'y aura

plus d'Église sur la terre, soit qu'il ne la trouve plus à l'heure

de la délivrance, soit qu'il l'anéantisse en multipliant les fureurs

de la persécution. Ainsi, pendant toute la durée que ce livre

mystérieux comprend depuis le premier avènement du Christ

jusqu'à la fin du siècle, époque du second avènement pendant

cette durée que l'Apôtre appelle mille ans', la captivité du dia-

ble n'est donc pas son impuissance à séduire l'Église, puisque,

délié même, il ne pourra la séduire. Et cependant, si pour lui c'est

être lié que de n'avoir pas la puissance ou la permission de sé-

duire ; être délié, ne sera-ce pasrecouvrer cette puissance ou cette

permission? A Dieu ne plaise qu'il en soit ainsi! La captivité du

diable, c'est de n'avoir pas la liberté d'exercer toutes les tenta-

post dicit, quod soldtus diabolus seductas gentes loto orbe terranim altraliet

il) belliim adversns eam, quorum liostium numéros erit ut arena maris.

Et adscenderunt, inquit, super terrœ latitudinem, et cinxcrunt

castra sanctorum , et dilectam civiiatem : et descendit ignis de

cœlo a Deo, et comedit eos : et diabolus qui seducebat eos , missics

est in stagnum ignis et sulphuris, ubi et bestia et pseudopropheta ;

et cruciabuntiir die ac nocte in secula seculorum. Sed hoc jam ad

judicium novissimum pertinel, quod nunc propterea commemorandum
piitavi , ne quis exisliniet eo ipso parvo tempore, que solvetur diabolus,

in hac terra Ecciesiam non futuram , illo hic eam vel non inveniente,

cum fuerit solulus, vel absumente/cum fuerit raodis omnibus perse-

cnlus. Non ilaque per totum hoc tempus, quod liber isle complectitur,

a primo scilicet advenlu Christi usque in seculi finem, que erit secundus

ejiis advenlus, ita diabolus alligatur, ut ejus hfiec ipsa sit alligalio, per

boc intervallum
,
quod mille annorum numéro appellat.non seducere

Ecciesiam
;
quandoquidem illam nec solulus ulique seducturus est. Nam

profecto si ei alligariest, non posse seducere. sive non permitli; quid

erilsolvi, nisi posse seducere, sive permitti ? Quod absit ut fiai ; sed

alligalio diaboli, est non permitli exercere tolam tentalionem, quam
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tions, soit de force, soit de ruse, dont il est capable pour séduire

les hommes, soit qu'il les entraîne violemment à son parti, soit

que frauduleusement il les y amène. Que s'il avait cette permis-

sion pendant cet espace si long sur notre infirmité si grande,

plusieurs mêmes succomberaient auxquels Dieu a voulu sauver de

telles épreuves; aux uns, il enlèverait la foi, et en détournerait

les autres. C'est pourquoi il est lié.

Et il sera délivré, quand il ne restera plus qu'un temps court.

Trois ans et six mois, voilà l'espace que l'Écriture abandonne à

toutes les fureurs du démon et de ses complices; mais tels se-

ront les fidèles qu'il doit combattre, que toute sa rage, toutes ses

ruses les trouveront invincibles. Or, s'il n'était jamais délié, sa

maligne puissance serait moins évidente; la patience de la Cité

vsainteet fidèle, moins éprouvée, et tout le bien que le Très-Haut

sait tirer d'un si grand mal, moins à découvert. Car l'ennemi

n'a pas perdu tout pouvoir de tenter les saints ,
quoique chassé

(lu for intérieur où l'on croit en Dieu ; toutefois, pour le progrès

des élus, les attaques extérieures lui sont permises; et il est lié

dans ses partisans, de peur que la libre effusion de toute sa rage,

accablant tant de faibles par qui l'Église doit se multiplier et se

remphr, ne brise la foi des uns, n'en détruise le germe chez les

autres ; et il sera délié au déclin des temps, afin que la Cité de

Dieu reconnaisse, à la gloire de celui qui est son rédempteur,

pofest vel vivel dolo ad seducendoshomines, in parlem suam cogendo

violenter, fraiidulenterve fallendo. Quod si permitterelur in lam longo

lempore et taiila infirmitale niultorum
,
plurimos taies ,

quales Deiis id

pprpeti non vult, et fidèles dejiceiet, et ne ciederent irapediret ; quod ne

faceret, alligatus est.

Tune autem solvetur, quando et brève tempus erit. Nam tribus annis

et sex mensibus legitur lotis suis suorumqiie vinbus sœviturus : et taies

erunt, cum quibus ei belligerandum est, ut vinci tanto ejus inipetu

in$idii.>fque non possiut. Si autem nunquam solveretur, minus apparerel

ejus maligna potentia , minus sanclae Civilatis tidelissima patientia pro-

barelur : minus denique perspicerelur, quam magno ejus malo lam bene

fuerit usus Omnipotens : qui eum nec omnino abstulit a tenlalione san-

ctorum, quamvis ab eorum interioribus iiominibus, ubi in Deum cre-

ditur, foras missum, ut forinsecus ejus oppugnatione prolicerent; et in

eis qui sunlex parle ipsius, alligavit , nequantam possel effundendo et

exercendo maliliam,innumeral)iles inlirmos ex quibus Ecclesiam multi-

plicari et impieri oportebat, alios crediluros, alios jam credentes, a fide

pietatis lios deterreret, bos frangeret ; et solvet in fine, ut quamfortem

adversarium Del Civitas snperaverit, cunfi ingenti gloria sui redemploris,

25.
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son protecteur et son libérateur, quel terrible adversaire elle a

surmonté. Car, en comj)araisou des saints et des fidèles qui se-

ront alors, que sommes-nous ,
puisqu'il ne faudra rien moins à

leur épreuve que la liberté de cet ennemi, pour nous si dange-

reux à combattre, malgré ses chaînes ? Et toutefois, de nos jours,

cela n'est pas douteux, il a été et il est encore quelques soldats

de Jésus-Christ, si prudents et si forts, que, fussent-ils vivants à

la dernière génération, leur sagesse déjouerait tous les pièges, leur

patience soutiendrait tous les assauts.

Or, le diable n'a pas été seulement enchaîné quand l'Église
,

sortant de la terre de Judée, a commencé à se répandre de pro-

che en proche dans les autres nations, mais il l'est aujourd'hui,

et il le sera jusqu'à la fin du siècle où il doit redevenir libre. Car,

aujourd'hui même, les hommes abjurent l'infidéUté où il les re-

tenait, pour se convertir à la foi, et jusqu'à la fin ils se conver-

tiront ainsi. Et le fort est lié à chaque esclave qui lui est enlevé

comme un de ses vases ; et l'abîme, d'autre part, n'a pas été com-
blé par la mort des persécuteurs qui vivaient au premier temps

delà captivité, mais d'autres leur ont succédé, et jusqu'à la fin

de ce monde leur succéderont, ennemis des chrétiens, et qui,

chaque jour, lui donnent pour prison l'aveugle et profond abîme

de leurs coeurs. Or, dans ces trois dernières années où il doit sé-

vir de toutes les forces de sa liberté recouvrée , la foi pourra-

adjiitoris, liberatoris , adspiciat. In eorum sane, qui tune futuri sunt,

sanctorum alqne fidelium compaialione quid sunrius ? quandoquidem ad

illos probandos tantus solvetui inimicus, cuni quo nos ligato tantis peri-

culis dimicanius. Quamvis et hoc temporis intervallo qucsdam milites

Christ! tam prudentes et fortes fuisse atque esse , non dubiumest, ut

etiam si tune in ista mortalitate viverent, quando iiie solvetur, omnes
insidias ejus atque impetus et caverent sapientissime , et patientissime

sustiuerent.

Haec aulem alligatio diahoii non solum facta est , ex quo cœpit Ec-

clesia prsetei- judaeam teiraui in nationes alias aliasque diiatari; sed

etiam nune fit, et tiet usque ad terminum seculi, quo solvendus est.

Quia et nune homines ab infidelitate, in qua ipse eos possidebat, con-

vertuntur ad fidem , et usque in illum finem sine dubio converlenlur :

et utique unicuique iste forlis tune alligatur, quando ab illo tanquam vas

ejus eripitur : etabyssus ubi iiiclususest, non in eis consumpta est, quando

sunt moitui, qui tunceiant quando esse cœpit inclusus; sed siiccesse-

runt eis alii nascendo, atque suceedunt, donec finiatur hoc secuium,

qui oderiut christiauos, in quorum quolidie, veiut in abysso, caecis et

profundiscordibus inciudatur. Utrum autem etiam iliis ultimis tribus an-
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t-elle faire encore quelques conquêtes? C'est une question. Et com-
ment cette parole sera-t-elle justifiée : « Qui entre dans la mai-

son du fort pour lui enlever ses vases, sans avoir lié le fort? » si

ces vases lui sont enlevés quoiqu'il soit libre? Réflexion qui, ce

semble, nous oblige de croire que, dans ce peu de temps , aucun

fidèle nouveau ne viendra se réunir au peuple chrétien ; mais que

le diable déclarera la guerre à ceux qui se trouveront déjà chré-

tiens. Et si quelques-uns d'entre eux, vaincus , se rangent à sa

suite, c'est qu'ils n'appartiennent pas au troupeau prédestiné des

enfants de Dieu. Car ce n'est pas en vain que l'auteur même de

l'Apocalypse, l'apôtre Jean, dans ses épitres, a dit de plusieurs :

« Ils sont sortis d'entre nous; mais ils n'étaient pas avec nous;

car, s'ils eussent été avec nous, avec nous ils seraient demeurés. »

Mais qu'arrivera-t-il des petits enfants? Il est en effet trop invrai-

semblable que cette dernière épreuve n'en surprenne pas un
seul avant le baptême, ou qu'il n'en naisse aucun durant ces

jours, ou que des parents chrétiens ne les présentent pas, aus-

sitôt après leur naissance, au bain régénérateur. Et s'il en est

ainsi, comment le démon délié se laissera-t-il enlever ces vases,

lui qu'il faut enchaîner pour pénétrer dans sa maison? Croyons

donc plutôt que ni les conversions, ni les apostasies ne manque-

ront à l'Église; mais que les pères, pour baptiser leurs enfants,

niset meDsibus sex
,
quando soliitus lotis viribus saeviturus est , aliquis

in qua nonfuerat, sit accessurus ad fidem, nonnulla quseslio est. Quo-
modo enim stabit quod dictum est

,
Quis intrat in domuin for lis , uL

vasa ejus eripiat, nisi prius alligaverit fortem ? si etiam soluto eri-

piunliir? Ac per hoc ad hoc cogère videtur ista sentenlia, ul credamus

illo, licelexigno, lempore neminem accessurum esse populo christiano,

sed cum eis qui jam christiani repeiti fuerint, diabolum pugnaturum :

ex qiiibiis etiamsi aliqui vicliseciUi eutn fuerint, non eos ad prsedcsti-

natum filiornm Dei numerum pertinere. Neque enim frustra idem Joan-

nes apostolns,qui et haiic Apocalypsim scripsit, ii> epistola sua de qui-

busdam dicil , Ex nobis exierunt , sed non erant ex nobis : nam si

fuissent ex nobis, mansissent utique nobiscum. Sed quid liet de

parvuiisPNImiumqiiippe iiicredibileest, nullos jam iiatos et nonduui ba-

pti/.alos prfleoccupari christianorum lilios illo tempore infantes , nullos

etiam ipsis nasci jum diebus ; aut si erunt , non eos a parentibiis suis

ad lavacrum regeneralionis modo quocumque perduci. Quod si fiet, quo

patto soluto jam dialwlo vasa ista eripientur, in cujusdomum nemo in-

trat , ut vasa ejus eripiat, nisi prius alligaverit eum? Imo vero id potius

est credendum, nec qui cadant de fc^cclesia, nec qui accédant Ecclesiae

illo tempore defutiiros : sed profecto lam fortes erunt et parentes prd
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et les nouveaux fidèles, déploieront tant de force, qu'ils triom-

pheront de ce fort, même en liberté; et tout, ruses plus perfides,

efforts plus violents que jamais, tout doit échouer contre la vigi-

lance de leur sagesse et la force de leur patience. Quoique libre,

ces vases lui seront donc enlevés. Et néanmoins cette maxime de
rÉvangile subsiste : « Qui entre dans la maison du fort pour lui

enlever ses vases, sans avoir lié le fort? » Tel est en effet l'ordre

observé en témoignage de la parole divine; le fort a d'abord reçu

des chaînes, et, riche de ces vases enlevés, recrutant au loin chez

les nations et les forts et les faibles, l'Église a tellement multiplié

ses conquêtes, que désormais son invincible confiance dans la pa-

role de Dieu trouvée fidèle lui garantit la force d'enlever ses va-

ses au diable, même délié. Car, s'il faut avouer que la charité de

plusieurs doit se refroidir à la vue de l'iniquité triomphante, et

que, par des persécutions inouïes, des rusesjusqu'alors inconnues,

l'ennemi, libre de ses chaînes , doit entraîner la chute de plu-

sieurs qui ne sont pas écrits au livre de vie ; il faut croire aussi

que non-seulement ceux dont la foi sortira victorieuse de cette

dernière épreuve, mais plusieurs même du dehors, aidés de la

grâce et de la considération des Écritures qui prédisent la fin des

temps dont ils sentiront l'approche, trouveront alors plus de fer-

meté pour croire ce qu'ils ne croyaient pas, et plus de force pour

vaincre le diable déchaîné. Ainsi il n'aura d'abord reçu des fers

baptizandis parviilis suis, et lii qui tune primitus crediturl sunt, ut il-

Jum fortem viucant etiam non ligatum, id est, omnibus, qualibus antea

nunquam , vel artibus insidiantem, vel urgentem viribns , et vigilant er

inlelligant, et toleranter ferant;ac sic illi etiam non ligalo eripianliir.

IVec ideo falsa ei it evangeiica illa sententia, Quis intrat in domuin for-

lis, utvasaejus eripiat , nisi prius alligaveritfortem? Secundum
enim sententia* ejus veritatem, ordo iste servalus est, ut prius alliga-

retur fortis, eieptisque vasisejus, longe lateque in omnibus gentibus e\

jiimis et infirniis ita multiplicaretur Ëcclesia , ut ex ipsa rerum divinitu>

piiiedictarum et impletaruni robuslissima (ide , etiam soluto vasa possit

auferif. Sicut cnim l'ateiidum est , muitorum refrigescere cliaiilalem ,

cum abundat iniquitas, et inusitalis maximisque perseculionibusatque fal-

laciis diaboli jam soluli, eos qui in libro vitae scripti non sunt, multos esM

cessuros : ita cogitandnm est, non solumquos bonos fidèles illud lempns

inveniet, sed nonnullos etiam qui foris adhuc erunt, adjuvante Dei gra-

tia per consideralionem Scriplurarum, in quibus et alia et finis ipse

praenuntiatus est, quem venire jam sentiunt, ad credendum quod non

credebant, futuros esse fiimiores; et ad vincendum etiam non ligatum

diaboliim fortiores Quod si ita erit, proplerea praccessisse dicenda est
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que pour être dépouillé plus tard, captif ou libre, suivant cette

parole : « Qui entre dans la maison du fort pour lui enlever ses

vases, sans avoir lié le fort? »

IX. Or ces mille ans où le diable est lié, c'est-à-dire l'inter-

valle du premier avènement au second , sont les mille ans du
règne des saints avec Jésus-Cbrist. Car, indépendamment de ce

règne qu'il doit à la lin des temps inaugurer par ces paroles :

« Venez, les bénis de mon Père, posséder le royaume qui vous

est préparé, » si dès aujourd'hui il ne partageait un royaume bien

inférieur avec les saints auxquels il dit : « Je suis avec vous jus-

qu'à la consommation du siècle, » l'Église sans doute ne serait

pas maintenant appelée son royaume ou le royaume des cieux.

Car c'est aujourd'hui que le royaume des cieux est enseigné à

ce docteur dont je viens de parler
,
qui tire de son trésor des

objets nouveaux et anciens. Et c'est de l'Église que les moisson-

neurs doivent séparer l'ivraie à qui le père de famille permet de

croître avec le froment, jusqu'à la moisson, suivant cette para-

bole qu'il dévoile ainsi : « La moisson, c'est la fln du siècle; les

moissonneurs , ce sont les anges. Comme l'on ramasse l'ivraie

pour la jeter au feu, il en sera de même à la consommation du
siècle. Le Fils de l'homme enverra ses anges, et ils retrancheront

de son royaume tous les scandales. « Quoi ! du royaume où il n'y

a point de scandale? C'est donc du royaume d'ici-bas, de son

ejus alljgatio, ut et ligali et soluti exspolialio sequeretur : quoniam de hac
re dictum est, Quis intrabit in domumfords, ut vasa ejus eripiat,

nisi prias alUgaverit fortem ?

IX. Interea diim mille annis iigaliis est diabolus, sancti régnant cum
Ciiristo eliam ipsis mille annis eisdem sine diibio, el eodem modo inlel-

lij^endis , id est , isto jam lempoie prioris ejus adventiis. Excepte quippe

illo regno, de qiio in fine dicturns est, Veniie , benedïcti Patris mei,
possideieparatiim vobis regnum, nisi alio aliquo modo, longe qui-

(lem impari, jam nunc leguarent cum illo sancli ejus, quibus ail, Ecce
i-fjo vobisctim sum usque in consuinmationem secuU ; profecto non
cUam nunc dicerelur Ecclesia regnum ejus, regnumve cœlorum. Nam
uliqne isto lempore in regno Dei eruditur scriba ille, qui profert de tlie-

sauro sno nova et vetera, de quo supra loruli sumus. Et de Ecclesia col-

lecturi siint zizania messorcs illi, quaj permisit cum trilico simul cre-

scere u.sque ad messem : quod exponens ait, Messis est finis seculi;

messores autem angeli sitnt. Sicut ergo colliguntur zizania; et igni

comburuntiir ; siceritin consummatione seculi : mittet Filins ho-
minis angelos suos, et colligent de regno ejus omnia scandala.
Numquid de regno illo, ubi nulla sunt scandala? De isto ergo regno
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Église. Il dit encore : <i Celui qui enfreindra l'un de ces moindres

commandements, et qui enseignera aux hommes à les suivre, sera

le momdre dans le royaume des cieux; mais celui qui fera et

enseignera sera grand dans le royaume des cieux. » Il place

l'un et l'autre dans le royaume du ciel , et celui qui ne fait pas

ce qu'il enseigne, car ce n'est pas garder le commandement, c'est

l'enfreindre que de ne pas l'accomplir ; et celui qui fait et ensei-

gne ; mais il dit que l'un est bien petit et l'autre grand. Et aussi-

tôt il ajoute : « Je vous déclare que si votre justice n'enchérit sur

celle des docteurs de la loi et des pharisiens, » c'est-à-dire sur la

justice de ceux qui violent leurs propres enseignements : car il est

dit ailleurs des docteurs et des pharisiens : « Us disent et ne font

pas : » si donc votre justice n'enchérit sur la leur, c'est-à-dire si,

pour éviter l'infraction au commandement, vous ne faites ce que

vous enseignez : « Vous n'entrerez pas dans le royaume des

cieux. » Il faut donc distinguer le royaume des cieux où se trou-

vent, en un rang inégal à la vérité, et celui qui enfreint ses pro-

pres enseignements et celui qui les accomplit , de cet autre

royaume où l'on n'entre qu'à la condition de faire ce que l'on

enseigne. Ainsi le royaume qui réunit ces deux hommes , c'est

l'Église telle qu'elle est aujourd'hui ; et le royaume qui n'admet

que l'un d'eux, c'est l'Eglise telle qu'elle sera quand les méchants

n'y seront plus. L'Église est donc, même à cette heure, et le

royaume du Christ et le royaume des cieux. Et ses saints rè-

ejus ,
qiiod est hic Ecclesia, colligentur. Item aicit, Qui solverit unum

de mandatis istis minimis, et docuerit sic.homines, minimus voca-

bitur in regno cœlorum : qui autem fecerit , et sic docuerit, magnus
vocabitur in i-egno cwlorum. Utriimque dicit iii regno cœlorum, et

qui non facit mandata quse docet, hue est enimsolvere, non servare,

non facere; et illum qui facit, et sic docet : sed istum minimum, iilum

magnum. Et continuo secutus adjungit , Dico enim vobis, quia nisi

abunduverit justitia vestra super scribarum et pharisxorum , là

est, super justiliam eorum qui solvuul quod doceut. De scribis enim et

pharisâ^is dicit alio loco , Quoniam dicunt , et non fnciunt. Nisi ergo

super eos abuudaverit justitia vesira, id est, ut vos non solvatis, sed

faciatis potius qnod docetis, non intrabitis, iaquil, in regnum cœlo-

rum. Âlio modo igitur intelligendum est legnum cœlorum, ubi anibo

sunt, et ille scilicetqui solvit quod docet, et ille qui facit; sed ilie mi-

nimus, iste magnus : alio modo autem regnura cœ.lorum dicilur, quo non
iatrat nisi ille qui facit. Ac per hoc ubi utrumque genus est, Ecclesia

est qualis nunc est :^ubi autem illud solum erit, Ecclesia est qualis tune

erit, quando malus in ea non erit. Ergo Ecclesia et nunc est regnum
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Client maintenant avec lui autrement qu'ils ne régneront alors;

avec lui toutefois ne règne pas l'ivraie ,
quoique dans l'Église elle

croisse avec le bon grain. Avec lui régnent ceux qui font ce que

dit l'Apôtre : « Si vous êtes ressuscites avec Jésus-Christ, goûtez

les choses d'en haut où Jésus-Christ est assis à la droite de Dieu,

cherchez les choses d'en haut et non celles de la terre. » Et de

ceux-là il dit encore que leur conversation est dans les cieux.

Enfin régnent avec lui ceux qui , dans son royaume, sont eux-

mêmes son royaume Or comment seraient-ils le royaume de

.Tésus-Christ, ceux qui, tout en habitant son royaume jusqu'à la

fin de ce siècle, jusqu'au retranchement de tous les scandales, y
cherchent néanmoins leurs intérêts et non ceux de Jésus-Christ?

Ainsi parle le livre prophétique de ce royaume militant, où

nous sommes encore aux prises avec l'ennemi, tour à tour vain-

cus par la résistance de nos vices et vainqueurs par leur défaite,

jusqu'à l'avènement du paisible royaume où l'on régnera sans

combat ; et il parle ainsi de la première résurrection, de la ré-

surrection actuelle. Car, après avoir attesté les chaînes du diable

pendant mille ans, et sa délivrance pour un temps court, repre-

nant aussitôt ce que fait l'Église ou ce qui se passe dans l'Église

pendant ces mille ans: « Et j'ai vu des trônes, ajoute-t-il, et j'ai

vu plusieurs s'asseoir sur ces trônes; et puissance de juger leur

fut donnée. » Et il ne faut pas croire que ces paroles regardent

Christi, regiinmque cœlorum. Régnant itaqiie cum illo etiam nunc

sancli ejus, aliter quidem
,
quam tune regnabunt : nec tamen cum illo

régnant zizania, quamvis in Ecclesia cnm tritico crescant. Régnant

enim cunn illo qui faciunt quod Apostolus ait, Si resurrexistis cum
Chris/o, qux sursum sunt sapite, ubi Christus est in dextera Dei

sedens : qux sursum quxrite, non qux super terram. De qualibus

ifenn dicit, quod eorum conversatio sit in cœlis. Poslremo régnant cum

illo, qui eo modo suni in regno ejus , ut sint etiam ipsi regnum ejus.

Quoniodo aulem sunt regnum Christi
,
qui, ut alia taceam, quamvis ibi

sint donec colligantur in fine seculi de regno ejus omnia scandala, ta-

men illic sua quaerunt , non quae Jesu Christi.

De hoc ergo regno militiae , in quo adiiuc cum hoste confligitur, et

aliqnando repugnatur repuguantibus vitii.s, aliquando cedentibus impe-

ratui , donec veniatur ad illud pacalissimum regnum , ubi sine hoste re-

gnabitnr, et de hac prima resurrectione quap nunc est, liber isle sic

ioquitur. Cum etiim dixisset , allij;ari diaboium mille annis, et poslea

soivi hrcvi tempore ; mox recapilulando qiiid in istis mille annis agat

Ecclesia vel agatur m ea , Et vidi , inquit , scdes et sedentes super eas,

etjudicium daium est. Non hoc piitandum e-st de nitimo judicio dici :
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le jugement dernier ; il s'agit ici du trône de ces juges et de ces

juges eux-mêmes qui gouvernent l'Église. Et cette puissance de

juger qui leur est donnée ne saurait mieux s'entendre que de cette

promesse : >« Ce que vous aurez lié sur la terre sera lié dans le

ciel, et ce que vous aurez délié sur la terre sera délié dans le

ciel, » Et de là ce mot de l'Apôtre : « Qu'ai-je à faire de juger

ceux qui sont dehors? ÎN'êtes-vous pas juges de ceux qui sont

dedans ?» — « Et les âmes de ceux qui ont versé leur sang

pour rendre témoignage à Jésus et à la parole de Dieu : » il faut

sous-entendre ce qui vient ensuite : « Ont régné mille ans avec

Jésus-Christ; » c'est-à-dire les âmes des martyrs à qui leurs

corps ne sont pas encore rendus. Car les âmes des justes, après

leur mort, ne sont point séparées de l'Église qui aujourd'hui

même est le royaume de Jésus-Christ. Autrement, en ferait-on

mémoire à l'autel du Seigneur dans la communion du corps de

Jésus-Christ? et servirait-il de rien, quand le danger est venu,

de courir à son baptême
, pour ne pas quitter cette vie sans le

recevoir, ou à la réconciliation, quand la pénitence ou une cons-

cience criminelle nous ont séparés de ce même corps ? Car, pour-

quoi tout cela, sinon parce que les fidèles, quoique morts, sont

ses membres? et leurs âmes , bien que séparées de leurs corps,

régnent avec Jésus-Christ
,
pendant cette période de mille ans.

Aussi, dans ce livre de Jean, et ailleurs, lisons-nous : « Bienheu-

sed sedes praepositorum ; et ipsi praRpositi intelligendi sunt ,
per quos

Ecclesia niinc gubernalur. Judicium autem datum uullum inelius acci-

piendura videtiir, quani id qiiod dictum est
, Quœ ligaveritis in terra ,

ligata erunt et in cœlo ; et quee solveritis in terra, soluta erunt et

in cœlo. Uade Aposlolus, Quid enim vùhi est, inquit, de his quifo-

ris surit judicare ? nonne de his qui intus sunt vos judicatis P Et

animée, inquU, occisorum propter testimonium Jesu , et propter ver-

bum Dei : subauditurquod postea dicturus est, regnaverunt cum Jesu

mille annis , animai scilicet marlyrum nonduni sibi corporibus suis

redditis. Neque enim pioi ura animai morluorum separantur ab Ecclesia,

qiiœ nunc etiam est regniim Christ!. Alioquin nec ad altare Dei fieret

eorum memoria in communicatione coi poris Christi ; nec aliquid piodes-

sel ad ejus in periculis Baplisnnim currere , ne sine illo fiiiialur hœc

vita ; nec ad reconciliahonem , si lorle per pœnilentiam inalamve cou-

scientiam quisque ab eodem corpore separatus est. Cur euim fiunl isia ,

nisi quia fidèles, etiam defiincti, membia ejus sunt? Quanovis ergo cum
suis corporibus nondum , jam tamen eorum animae régnant cum illo,

àum isti mille anui decurrunt. Unde in hoc eodem libro et alibi legitur :

Brati ynortui, qui in Domino moriuntur, amodo et jnm dicit Spiri'
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reux les morts qui meurent dans le Seigneur. Voici déjà que l'Es-

prit leur dit qu'ils se reposent de leurs travaux ; car leurs œuvres

les suivent. » L'Église règne donc ici d'abord avec Jésus-Christ

dans les vivants et dans les morts. « Jésus-Christ est mort, dit

l'Apôtre, alin de dominer sur les vivants et sur les morts. » Mais
le même Apôtre ne rappelle que les âmes des martyrs, car ceux-là

surtout régnent après leur mort, qui jusqu'à la mort ont com-
battu pour la vérité. Et néanmoins

,
prenant ici la partie pour

l'ensemble, nous entendons que les autres morts appartiennent à

l'Église, qui est le royaume de Jésus-Christ.

Quant au passage suivant : « Et ceux qui n'ont point adoré la

bête, ni son image ; qui n'ont point été marqués de son sceau sur

leur front ou dans leur main ; » il doit s'entendre des vivants et

des morts. Et la béte, quoique cette question demande un exa-

men plus sérieux, peut être prise, sans qu'il répugne à la recti-

tude de la foi, pour la cité impie et le peuple infidèle, contraire

au peuple fidèle et à la cité de Dieu. L'image de la bête, c'est la

dissimulation de ces hommes qui paraissent professer la foi et vi-

vent dans l'infidélité. Car ils feignent d'être ce qu'ils ne sont pas,

et ne reproduisent du christianisme qu'une trompeuse image

et non son effigie véritable. A la bête appartiennent non-seule-

ment les ennemis déclarés du nom de Jésus-Christ et de sa glo-

rieuse Cité, mais encore cette ivraie qui, à la fin des temps, doit

tus, ut requiescant a laboribus suis; nam opéra eorum sequuntur
illos. Régnât itaque cum CInisto nunc primum Ecclesia iii vivis et mor-
tuis. Prxlerea eniin , sicut dicit Apostolus, mortuus est Christus, ut
et vivorum et mortuorum dominetur. Sed ideo tanlummodo inarty-

nim animas commemoravit, quia ipsi prœcipue reguant morliii
, qui

usque ad mortem pro veritate certaverunt. Sed a parte toluiu etiain

celeros morluos inteliigimus pertinentes ad Ecclesiam, quod est regnum
Christi.

Quod vero seqnitur, Et si qui non adoraverunt bestiam, nec itna-

yinetn ejus, nec acceperunt imcriptionem in /ronfe , aut in manu
sua : simul de vivis ac mortuis debemus accipere. Quaî sit porro ista

beslia, quamvis sit diligentius inipiirendum non tamen abliorret a fide

recta, utipsa inapia civitas inteiligatur, et populus inlidelium contrarius

populo (ideli et civitati Dei. Imago vero ejus simulatio ejus milii videtur,

in eis videlicet hominibus
,
qui veliil (idem prolitenlur, et inlideliter vi-

Tunl. Fingunt enim se esse quod non sunt, vocanlurque non veraci

«ffigie, sed fallaci imagine ciiristiani. Ad eamdem namque bestiam per-

tinent non solum aperte inimici nominis Cliristi et ejus gloriosissima}

Civitatis, sed eliam zizania, quae de regno ejus, quod est Ecclesla, iu

2C



302 LA CITÉ DE DIEU.

être retranchée de l'Église sou royaume. Et quels sont les hom-
mes qui refusent l'encens à la bête et à son image , sinon ceux

qui, dociles à l'ordre de l'Apôtre, « ne se laissent pas atteler au

même joug avec les infidèles. » Ils n'adorent point, c'est-à-dire

ils ne consentent, ni ne se soumettent ; ils repoussent le sceau,

ou la note du crime, sur le front, à cause de leur profession sainte ;

dans leur main, à cause de leurs œuvres. Ainsi les fidèles qui ne

sont pas d'intelligence avec le mal, soit morts, soit vivant encore

dans cette chair mortelle, partagent aujourd'hui même la royauté

de Jésus-Christ ; ils régnent dans la mesure que comporte le siè-

cle, pendant toute la durée désignée par le nombre de mille ans.

< Les autres n'ont pas vécu , " dit l'Apôtre. Car l'heure est

venue où les morts entendront la voix du Fils de Dieu, et ceux

qui l'auront entendue vivront ; et les autres ne vivront pas ;

" jusqu'à la révolution de mille ans, » ajoute-t-il, pour expri-

mer qu'ils n'ont pas vécu au temps où ils devaient vivre, en

passant de la mort à la vie. Ainsi, quand le jour sera venu, le

jour de la résurrection des corps, ils sortiront de leurs sépulcres,

non pour la vie, mais pour le jugement, c'est-à-dire pour la con-

damnation ou la seconde mort. Car, jusqu'à la révolution des

mille ans, quiconque n'aura pas vécu, c'est-à-dire quiconque, pen-

dant la durée de la première résurrection, aura refusé d'entendre

la voix du Fils de Dieu et de passer de la mort à la vie, quand

fine seculi coUigenda sunt. Et qui siint qui non adorant besliana nec

imaginem ejus , nisi qui laciunt quod ait Apostolus, Ae silis jitgum

ducentes cum infideiibus P Non adorant enim , id est , non conseu-

tiunl, non subjiciuntur -. neque accipiunt inscriptionem , notaua scilicet

criminis.in fronle, propter professionem ; in manu
,
propter operatio-

nem. Ab bis igitur malis alieiii , sive adhuc in ista rnortali carne viven-

tes, sive defuncti, régnant cum Cbristo jam nunc, quodam modo huic

tempori congrue, per totum boc intervallum, quod numéro mille signi-

ficatur annorum.

Reliqui eorum, inquit, non vixerunf. Uorà enim nunc est , cum
mortui audient vocem Filii Dei; et qui audierent, vivent : reliqui vero

eorum non vivent. Quod vero subdidit, donec Jiniantur mille anni;

intelligendum est
,
quod eo tempore non viverunt

,
quo vivere debue-

runt , ad vitam scilicet de morte transeundo Et ideo cum dies venerit,

quo fiât et corporum resurrectio, non ad vitam de mon n mentis procè-

dent , sed ad judicium ; ad damnationem scilicet
,
quae secunda mors di-

citur. Donec enim finiantur mille anni, quicnmqnenon vixerit, id est,

isto loto tempore quo agilur prima resurrectio, non audierit vocem

Filii Del, et ad vitam de morte transierit, profeclo in secunda resurre-
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l'heure viendra de la seconde résurrection ou de la résurrection

de la chair, est assuré de passer avec sa chair à la seconde mort.

Car l'Apôtre ajoute : « Voila la première résurrection. Heureux
et saint celui qui a part, » ou qui participe « à cette première

résurrection! » Et celui-là y participe, qui non-seulement revit

en ressuscitant de la mort du péché, mais persévère dans cette

résurrection. « Voilà ceux, dit l'Apôtre, sur qui la seconde mort
n'a pas pouvoir. » Elle a donc pouvoir sur les autres, dont il est dit

plus haut : « Le reste n'a pas vécu, jusqu'à la révolution des mille

ans, c'est-à-dire pendant toute la période désignée par mille

ans » aucun d'eux
,
quelle que fût la durée de sa vie corporelle,

n'est ressuscité de la mort de l'impiété , renaissant à la première

résurrection pour s'affranchir de la seconde mort.

X. Suivant l'opinion de quelques-uns, la résurrection ne peut

se dire que des corps, et ils prétendent que cette première résur-

rection avenir est purement corporelle. Car, disent-ils, se relever

n'appartient qu'a ce qui tombe. Les corps tombent en mourant,

et c'est de leur chute [a cadendo) que leur vient le nom de cada-

vres. Ainsi il ne peut y avoir résurrection d'âme , mais seulement

de corps. Et querépondent-ils donc à l'Apôtre qui établit une ré-

surrection spirituelle? Car ils étaient ressuscites, non pas selon

l'homme intérieur, mais selon l'homme extérieur, ceux auxquels

il est dit : « Si vous êtes ressuscites avec Jésus-Christ, goûtez les

ctione, quse carnis est, in mortem sf^ciiDdam cutn ipsa carne transibit.

Sequitur enim,et dicit, Hiec resurrectio prima est. Beatus et sanc-

tîis qui habet in hac prima resurrectione partem , id est
,
particeps

ejiis est. Ipse est aiitem particeps ejus, qui non solum a morte
,
quae in

peccatis est, reviviscit, verum etiam in eo qiiorl revixerit, permanebit.

In istis, inquit, secunda mors non habet potestatem. Habet ergo in

reiiquis, de quibus superius ait, Beliqui eorum non vixerunt , donec

finiantur mille anni .quoiiiam isto tolo tempoiis intervallo, quod mille

annos vocal, qiiaiiliimcumqiie in eo qnisque eorum vixit in corpoie, non

revixil a morte in qua eum tenebat impietas, ut sic revivisceudo primae

resurrcctionis |)aiti<;eps fieret, atque in eo potestatem secunda mors non

liaberet.

X. Sunl qui putant resurrectionem dici non posse nisi corporum : ideo-

(|ue istam quoque in corporibus primam futuram esse conlendunt.

Quorum enim est, inqniunt, cadere, eorum est resurgere : cadunt aulem

corpora moriendo : nam et a cadendo cadavera nuncupantur. Non ergo

animarum , inqiiiunl, resurrectio potesl esse, sed corporum. Sed quid

contra Apostolum dicuut, qui eam resurreclionem appellat.^Nam se-

cundum interiorem , non secundura exteriorem hominem utique resur-



304 LA CITÉ DE DIEU.

choses d'en haut. » Et c'est la même pensée qu'il exprime ailleurs

en d'autres termes quand il dit : « Alla que comme Jésus-Christ

est ressuscité des morts par la gloire du Père, nous marchions
aussi danslerenouveilemeut delà vie. » Et de là cette autre parole :

« Lève-toi, toi qui dors ! lève-toi d'entre les morts , et le Christ

l'illuminera! » Quant à ce principe qu'il n'est possible de se re-

lever qu'à ce qui tombe, c'est-à-dire aux corps et non aux âmes,

parce que la chute n'appartient qu'aux corps
, que n'écoutent-

ils cette parole : « Ke vous retirez pas de lui , de peur de tom-
ber ; « et « c'est pour son Seigneur qu'il demeure debout ou qu'il

tombe ; » et : « Qui se croit debout
, prenne garde de tomber î »

Assurément c'est l'âme, et non pas le corps, qui doit conjurer

cette chute. Si donc la résurrection appartient à ce qui tombe,

les âmes ont leur chute, accordez-leur donc la résurrection. Et ,

lorsqu'après avoir dit : « Sur eux la seconde mort n'a pas puis-

sance, » l'Apôtre ajoute : « Mais ils seront prêtres de Dieu et de

.Tésus-Christ, et ils régneront avec lui mille ans, » il ne faut pas

l'entendre des seuls évêques et des seuls prêtres , c'est-à-dire du
véritable corps sacerdotal dans l'Église , mais comme tous sont

appelés chrétiens , à cause du chrême mystique , tous ainsi sont

dits prêtres
,
parce qu'ils sont membres d'un seul grand-prêtre.

Et c'est deux que l'apôtre Pierre parle ainsi : « Le peuple saint et

le royal sacerdoce. » Or ici , saint Jean fait entendre , quoique

rcxerant, quibus ait, Si resiirrexistis cum Christo, quœ sursum
sunt sapite. Quem sensiim verbis aliis alibi posnit, dicens, l't quemad-
modum Christus a mortuis resurrexit per glorinm Patris , sic et

7WS in novitate vitœ ambulemus. Hinc est et illiid , Surgc, qui dor-

mis , et exsurge a mortuis , et illuminabit te Christus. Quoil autem

(licunt, non posse resurgere, iiisi qui cadunt; et ideo pulant resiirre-

clionem ad corpoia , non ad aoinias pertinere, quia corporum estcadere :

cnr non audiunt , Non recedatis ah illo , ne cadatis ; et, Suo domino
slat aut cadlt ; et , Qui putat se stare , videat ne cadat? Puto cnina

<l!iod in anima, non in corpore casus iste cavendus est. Si igitnr caden-

linra est lesunectio , cadunt auteni et animae
;
profecto et animas resur-

j;ere confitendum est. Quod atitem cum dixisset, In istis secunda mors

non habet potestatem ; ad]an\it atque ait, Serf erunt sacerdotes Dei

et Christi, et regnabunt cum eo mille annis ; non utique de soiis

cpiscopis et presbyteris dictum est, qui proprie jam vocantur in Eccle-

sia sacerdotes : sed sicut omnes cliristianos dicimus propter mysticnm

chrisma, sic omnes sacerdotes, quoniam membra sunt unius sacerdotis.

De quibus apostoius Pelrus, Plebs, inquit, sanc/a, regale sacerdotium.

Sane, licet breviler atque transeunter, insinuavit Dcum esse Christum,
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brièvement et en passant, que Jésus-Christ est Dieu, quand

il dit : « Prêtre de Dieu et de Jésus-Christ, » c'est-à-dire du

Père et du Fils, bien qu'étant fils de Thomme < à cause de la

forme d'esclave. >• Jésus-Christ ait encore été institué prêtre éter-

nel selgn l'ordre de Melchisédech, comiue je l'ai déjà dit plusieurs

fois dans cet ouvrage.

XI. « Et après la révolution des mille ans, Satan sera délivré

de sa geôle, et il sortira pour séduire les nations qui sont aux

quatre coins de la terre, Gog et Magog, et il les entraînera à la

guerre, aussi nombreuses que les grains de sable de la mer. " II

les séduira donc alors pour les entraînera cetteguerre : car aupa-

ravant il les amenait par toutes les séductions possibles à une infi-

nité de prévarications. Alors « il sortira, » alors des ténèbres de

la haine il se jettera dans les fureurs de la persécution. Et cette

persécution, voisine du dernier jugement, sera la dernière; et

elle désolera par toute la terre l'Église sainte; la Cité du Christ

tout entière souffrira de la cité du démon tout entière. En effet,

par ces nations que l'Apôtre désigne sous les noms de Gog et

Magog, il ne faut pas entendre certains peuples barbares de cer-

taine contrée, Gètes ou Massagètes, comme quelques-uns l'ima-

ginent à cause des premières lettres de ces noms ; soit quelque

autre race inconnue et indépendante de la loi romaine. Il est bien

clair que les ennemis viendront de toute la terre, puisqu'il est dit :

dicendo , Sacerdotes Dei et Chrisii , hoc est , Patris et Filii
;
quamvis

propler formam servi, sicut fiiius liominis. ita etiam sacerdos Christiis

effectus sit in aelerniim , secundum ordinem Meichisedecii. De qua re in

hoc opère non .semel diximiis.

XI. Et cum finiti fuerint , inquit, mille anni , solvetur salarias de

custodia sua, et exibit ad seducendas nationes, qiise sunt in qua-

tuor angulis terrée, Gog et Magog , et trahet eos in bellum, quorum
numerus est ut arena maris. Ad hoc ergo tnnc seducet, ut in hoc

bellum trahat. Nam et antea modis quibus poterat, per luala multa et

varia seducebat. Exibit aulem dictuni est , in apertam perseculionem

de latebris eriimpet odiorum. Haec enim erit novissima persecutio , no-

vissimo imminente judicio, quani sancta Ecclesia loto terrai um orbe

patiefnr, universa scilicet civitas Christ! ab universa diaboli civitale,

quantacumque erit utraque super terram. Génies quippe istae.quas ap-

pellat Gog et iMagog, non sic sunt accipiendee , tanquani sint aliqui in

aliqua parte (errarum barbari constituti , sive quos quidam suspicantur

Getas et Massagetas
,
propter litteras horum nomiuum primas, sive ali-

quos alios alienigenas , et a romano jure sejunctos. Toto namque orbe

terrarnm signincati snnt isti esse , cum dictum est, Nationes quee sunt

26.
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« Les nations qui sont aux quatre coins de la terre ; » et ces na-

tions, ajoute l'Écriture, sont « Gog et Magog. » Et voici la signi-

fication de ces mots; ainsi queje l'ai appris, Gog, c'est le « toit ; »

Magog, ce qui est « du toit ; » en d'autres termes, à peu près, « la

maison » et celui qui sort « de la maison. » Ce sont donc les na-

tions, où le diable est enfermé comme dans un abîme ; et c'est

lui qui s'élance et se précipite dehors ; elles sont le toit, et il

sort du toit. Si nous rapportons ces locutions, non pas l'une aux
nations et l'autre au diable, mais toutes deux aux nations, alors

les nations sont elles-mêmes « le toit, » qui renferme, et pour
ainsi dire, couvre l'antique ennemi ; et elles seront elles-mêmes

«du toit, » quand elles briserontlesbarrièresde cette haine qu'elles

couvrent. L'Apôtre dit encore : « Et ils se répandirent sur toute

la terre, et ils environnèrent le camp des saints et la cité bien-

aimée. » Or il ne faut pas se les représenter ici comme venant ou
devant venir en un lieu déterminé attaquer le camp des saints et

la cité sainte ; car cette cité n'est autre que l'Ég'ise du Christ ré-

pandue sur toute la terre ; et partout où elle sera, elle qui doit

être dans toutes les nations, comme l'atteste cette expression :

« l'étendue de la terre ; » là sera le camp des saints, là aussi la

Cité bien-aimée de Dieu ; là tous ses ennemis, répandus avec elle

dans toutes les nations, formeront autour d'elle une enceinte si-

nistre; elle sera pressée, gênée, enfermée dans le cercle des tri-

in quatuor angulis terrx : easque subjecit esse Gog et Magog. Quo-
rum interpretationem nominum esse comperimus Gog tectum , Magog
de tecto : tanquam domus, et ipse qui procedit de domo. Génies igitur

sunt, in quibus diabolum veiut in abysso superius intelligebamus inclu-

snra ; et ipse de illis quodammodo sese effeiens et procedens : ut iliae

sint tectum, ipse de tecto. Si autem utrumque referamus ad génies, non

unum horum ad illas, allerum ad diabolum; et lectum ipsae sunt, quia

in eis nunc includitur et quodammodo tegitur inimicus antiqnus; el de

tecto ipsae erunt, quando in apertum odium de operlo erupturae sunt.

Quod vero ait. Et adscenderunt super terrx latïtudinem , et cinxe-

runt castra sanctorum et ddectam civitatem : non utique ad unura

iocum veuisse, vel veuluri esse significati sunt, quasi aliquo uno loco

futura sint castra sanctorum et dilecta civitas ; cuni hœc non sit nisi

Cliristi Ecclesia toto terrarum orbe diffusa : ac per hoc ubicumque

tuncerit, quae in omnibu.s gentibus erit, quod significatum est no-

mine lalitudinis terrœ, ibi ernnl castra sanctorum, ibi erit dilecta

Deo Civitas ejus; ibi ab omnibus inimicis suis, quia et ipsi in omni-

bus gentibus cum illa erunt, persécution is iliius immanitate cingetur,

hoc est, in angustias tribulalionis arctabilur, urgebitur, conciudetur;
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bulations; mais, justifiant cette expression de « camp, » elle ue
trahira pas ses étendards.

XII. Quant a cette parole : < Et un feu descendit du ciel
, qui

les dévora , » il ne faut pas l'entendre du dernier supplice
, qui

commencera pour eux lorsqu'ils entendront cette voix : « Retirez-

vous de moi, maudits ; allez au feu éternel. » Car alors eux-mêmes
tomberont dans le feu, et non le feudu ciel sur eux. Or, « ce feu du
ciel » peut bien s'entendre ici de la fermeté des saints; fermeté qui

les rendra invincibles à toutes les violences, et ne laissera sur eux

aucune prise à la volonté de l'ennemi. Car le firmament, c'est le ciel
;

et voilà cette fermeté céleste qui allume au cœur des impies ce

zèle ardent , ce zèle désespéré de son impuissance à entraîner

les saints du Christ dans le parti de l'Antéchrist. Voila le feu dé-

vorant , ce feu qui vient « de Dieu. » Car c'est la grâce de Dieu
qui donne aux saints cette indomptable constance, supplice de

leurs ennemis. S'il est en effet un zèle légitime; — ainsi : « Le
zèle de votre maison me dévore ; » l'Écriture en signale un con-

traire : « Le zèle s'est emparé d'une plèbe ignorante , et c'est

maintenant le feu qui consume les impies; » « maintenant, » et

sans préjudice du feu vengeur du dernierjugement. Si néanmoins

c'est la plaie qui doit frapper les persécuteurs de l'Église que le

Christ trouvera vivants à sa venue
,
quand il tuera l'Antéchrist

d'un soufde de sa bouche, si , dis-je, c'est cette plaie que l'Apôtre

désigne par le feu descendu du ciel, par le feu dévorant, ce ne

sera pas là toutefois le dernier supplice des impies : le dernier

nec miiitiam suam deseret
,

quae vocabulo est appellata castrorum.

XII. Qiiod veroail, Et descendit ignis de cœlo, et comedit eos : non

exlremiim putandiini est id esse suppliciura, quod erit, cum dicetur,

Discedite a me, matedicti , in ignem œternum. Tune quippe in ignem
miltentur ipsi , non ignis de cœlo veniet super ipsos. Hic autem bene

intelligitur ignis de cœlo; de ipsa firmitate sanctoium, qua non cessuri

sunt ScicTientibus, ut eorum laciant voiuntatem. Fiimamentum est enim
cœlum , cujus lirmitate iiii cruciabuntur ardentissimo zelo

;
quoniani non

polueruot atlialiere in partes Antichristi sanctos Cliristi. lit ipse erit i^^nis

qui comedet eos , et lioc a Deo : quia Dei munere insuperabiles fiunt

saucti , unde excruciantur iuiuiici. .Sicut euim in bono positum est,

Zelus doniHs ttia; comedit me; ita e contrario, Zelus occupavit ple-

bem inerudilam , et nunc ignis contrnrios comedet. Et nunc utique,

excepto scilicet ultimi illius i;>ue judicii. Aut si cani plagam
, qua per-

culiendi sunt Ecclesite peisecu tores, veniente jam Cliristo, quos vivantes

inveniet super terram, quando iuterficiet Antichristum spiritu orissui,

ignem appellavit descendentein de cœlo , eosque comedentem , neque
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supplice est celui qui les attend après la résurrection des corps.

XIII. >'ous l'avons déjà dit, d'après le témoignage de l'Apoca-

lypse et celui du prophète Daniel, cette dernière persécution
,

qui doit venir de l'Antéchrist, sera de trois ans et six mois. Or ce

temps, si court qu'il soit, appartient-il aux mille ans de la capti-

vité du diable et du règne des saints avec Jésus-Christ , ou bien

est-il en dehors de cette période? c'est un point qui mérite exa-

men. Si ce court espace est compris dans mille ans, le règne des

saints avec Jésus-Christ devra s'étendre au delà de la captivité du
diable. Car assurément les saints régneront avec leur roi , sur-

tout dans l'épreuve dernière où ils triompheront de tant de

maux, quand le démon, libre de sa chaîne, pourra les persécuter

de toutes ses forces. Comment donc l'Écriture assigue-t-elle à la

captivité du diable et au règne des saints le même terme de

mille ans . si les fers du démon tombent trois ans et six mois

avant la lin du règne de mille ans.' Si, d'autre part, nous ne

croyons pas devoir comprendre dans ces raille années cette courte

durée de persécution, mais, au contraire, l'ajouter aux mille ans

révolus , en prenant au sens propre « la fin de ces mille ans et

la délivrance de Satan ; » prédiction qui vient après celle-ci :

« Les prêtres de Dieu et de Jésus-Christ régneront avec lui pen-

dant mille ans ; » alors nous faisons concorder la fin du règne des

lioc ultimuni supplicium erit impiorum, sed illudquod facta corporum

resnrrectioue passuri sunt.

XilT. Hœc persecutio novissiraa
,
qiiae futura est ab Antichristo (sicut

jam diximiis, quia et in lioc libro superiiis,et apud Danieiem proplie-

tam positum est), tribus aniiis et sex meusibus erit. Quod tempus,

quamvis exiguum, utrum ad mille aunos pertineat, quibus et diaholum

Jigatum dicit, et sanctos regiiare cuni Cliristo; an eisdem annis hoc

parvum spatium superaddatur, atque sit extra, merito ambigitur. Quia

,si dixerimus ad eosdem aniios hoc pertinere , non tanto tenopore , sed

prolixiore cum Christo regnum sanctoruiu reperietur extendi ,
quam

iliabolus aliigari. Profecto enim sancti cum sue Rege etiam in ipsa prae-

( ipue perseculione regnabuiit mala tanta vincentes, quando jam diabo-

lusnon erit ailigatus, ut eos persequi omnibus virihus possit. Qiiomodo

«Tgo ista Scriptnra eisdem mille annis utrumque déterminât, diaboli sci-

licet ailigationem , regnumque sanctorum; cum trium annorum et sex

inensium intervaiio prius desinat alligatio diaboli, quam regnum san-

ctorum in his mille annis cum Christo? Si autem dixerimus parvum per-

.«ecutionis liujus hoc spatium non computandum in mille annis , sed

eis impletis potius adjiciendum; ut proprie possit intelligi ,
quod cum

dixisset, Sacerdoies Dei et Christi regnabunt cum eo mille annis.
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saints et celle delà captivité du diable; l'époque de cette persé-

cution n'appartient plus ni à leur règne ni à sa délivrance, c'est

un temps à part qu'il faut compter en dehors des mille ans, mais

aussi nous voilà forcés d'avouer que pendant cette persécution

les saints ne régneront plus avec Jésus-Christ. Et cependant qui

oserait dire que ses membres cesseront de régner avec lui, au

moment où ils lui seront unis de l'union la plus intime et la

plus forte, au moment où la violence du combat donnera une

nouvelle gloire à la constance , de nouveaux rayons à la cou-

ronne du martyre? Ou si les tribulations qu'ils auront à souffrir

excluent l'idée de règne, il s'ensuit donc qu'aux jours antérieurs,

pendant la période de mille ans, tous ceux d'entre les saints qui

ont souffert, au moment même de leurs souffrances, ne régnaient

pas avec .lésus-Christ ; il s'ensuit donc aussi que ces fidèles, dont

l'auteur de l'Apocalypse atteste avoir vu les âmes , ces témoins

égorgés pour Jésus-Christ et la parole de Dieu, ne régnaient pas

avec le Christ quand ils souffraient persécution, et qu'il n'étaient

pas le royaume du Christ quand ils étaient son plus précieux hé-

ritage? Conséquence absurde et qu'on ne saurait trop détester!

Du moins est-il certain qu'après avoir fourni leur carrière de

travaux et de douleurs, les victorieuses âmes des glorieux mar-

tyrs, dégagées de leurs membres mortels , ont régné et régnent

adjecit, Et cum finit i fuerint mille anni , solvetur salarias de CU'

stodia sua; isto enim modo et regnum sanctorum et vinculum diaboli

simul cessatura esse significat, ut deinde perseculionis illiiis tempiis nec

ad saiictonini regniim , nec ad ciistodiam satanae
,
quorum iilriimqiie in

mille annis est, pertinere, sed superadditum et eîdra compiitaiidum esse

credalur : cogemiir fateii sanctos in illaperseculione regnatnros non esse

cum Chrislo. Sed quis audeat dicere, tune cum illo non regnatura sua

membra, quando ei maxime atque forlissime coiiaerebunt, et quo tem-

pore quanto erit acrior impelus belli , tante major gloria non cedendi
,

tanto deiisior corona marlyrii? Aut si propter tribulationes, quas pas-

suri surit, non dicendi sunt regnaturi ; coiisequens eril , ut etiam supe-

rioribus diebus in eisdem mille annis quicumque tribuiabanlur sanctorum,

eo ipso tempère Iribulationis suae cum Christo non régnasse dicantur :

ac per lioc et illi ,
quorum animas auctor iibri liujus vidisse se scribit

occisorum propter lestimoniuni Jesu et propter verbum Dei , non re-

gnabant cum Cbristo quando patiebantur persecutionem, et ipsi regnum

Chrisli non erant, quos Christus excellenlius possidebat. Absurdissi-

mum id quidem et omni modo aversandum. Sed certe auimse victrices

gloriosissimorum martyrum, omnibus doloribus ac laboribus superatis

atque fmills, posteaquam morlalia membra posueruot, cum Christo uti-
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avec Jésus-Christ jusqu'à la révolution des mille ans, pour régner

à l'avenir revêtues de corps immortels. Ainsi, pendant ces trois

années , les âmes des justes qui ont scellé leur foi de leur sang,

les âmes dès longtemps sorties de leurs corps et celles qui doi-

vent en sortir a la persécution dernière, régneront avec Jésus

jusqu'à la fin du siècle mortel, jusqu'à l'avènement du royaume
où la mort ne sera plus. Donc les années du règne des saints s'é-

tendront au delà des fers et de la captivité du démon
,
puisqu'ils

régneront avec le Fils de Dieu, leur roi
, pendant ces trois ans et

demi où le démon sera redevenu libre. Que conclure enfin de ces

paroles : « Les prêtres de Dieu et de Jésus-Christ régneront avec

lui mille ans , et, ces mille ans révolus , Satan sera délivré de sa

prison. » Ou ces mille ans ne terminent pas le règne des saints,

mais les fers et la détention du diable , en sorte que pour ses ad-

versaires et lui cette même période développe une durée inégale,

le règne des saints se continuant après la délivrance du démon;
ou l'Écriture n'a pas voulu tenir compte de cet insignifiant espace

de trois ans et six mois, soit qu'il faille le retrancher de la cap-

tivité de Satan, soitqu'ilfaille l'ajouter au règne des saints. Ainsi

au seizième livre de cet ouvrage, nous avons vu l'Écriture compter

quatre cents ans, malgré un excédant sur ce nombre; et, si l'on

veut bien le remarquer, c'est le style ordinaire des saintes Lettres.

que regnaveruDt et régnant , donec finiantur mille anni , ut postea re-

ceptis etiam corporibus jam immortalibus régnent. Proinde tribus illis

annis atque dimidio , animae occisorum pro ejus martyho , et quae anlea

de corporibus exienint , et q use ipsa novissima persecutione sunt exi-

turae , regnabunt cum illo , donec finiatur niorlale seculum, et ad illud

regnum, ubi mors non erit, transeatur. Quocirca cum Christo n-gnan-

tium sanctorum piures anni erunt, quam vinculi «liaboji et custodiae :

quia illi cum suo rege Dei Fiiio
,
jam diabolo non ligato etiam per très

illos annos ac semissem , regnabunt. Remanet igitur, ut cum audimus,

Sacerdofes Dei et Christi regnabunt cum illo mille annis , et cum
finiti fuerint mille anni, solvetur satanas de custodia sua; aut non

regnihujussanctoruminteilig.iraus annos mille finiri, sed vinculi diaboii at-

que custodiae ; ut annos mille . id est , annos omnes suos, quaeque par.<î

habealdiversis ac propriis prolixilalibus finiendos, ampliore sanctorum re-

gno, breviore diaboii vinculo ; aut cerle, quoniam triiim annorum et sex

mensium brevissimum spatium est, computari noiuissecredatur, sive quod
minus satanae vinculum, sive quod ampiins videtur regnum habere sau-

ctorum : sicul de quadringentis annis in sevto decimo hujus operis volu-

mine disputavi
; quoniam plus aliquid erant,et tamen quadringenti suot

Duncupati : el talia ssepe reperiuutur in Litteris sacris, si quis advertat.
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XIV. Apres cette prophétie de la dernière persécution , l'A-

pôtre retrace en peu de mots tout ce qu'au dernier jugement le

démon doit souffrir, et avec lui la citéennemie dont il est le prince:

« Et le diable, dit-il, leur séducteur, fut précipité dans un étang

de feu et de soufre, avec la bête et le faux prophète, pour être

tourmentés nuit et jour dans les siècles des siècles. » La bête,

c'est probablement, comme je l'ai déjà dit, la cité impie ; le faux

prophète ou l'Antéchrist, c'est l'image, c'est la dissimulation dont

j'ai parlé au même endroit. Et puis, venant au dernier jugement,
qui arrivera à la seconde résurrection des morts , à la résurrec-

tion corporelle, il raconte comment il lui fut révélé : « Et je vis,

dit-il, un grand trône blanc, et devant celui qui était assis sur le

trône le ciel et la terre s'enfuirent, et leur place ne se retrouva

plus. » Il ne dit pas : Je vis un grand trône blanc et celui qui

était assis sur ce trône, et devant sa face le ciel et la terre s'en-

fuirent
;
parce que cela n'arrive pas en ce moment, c'est-à-dire

avant que le jugement soit rendu sur les vivants et les morts ; il

dit qu'il vit assis sur le trône celui devant qui le ciel et la terre

s'enfuirent, mais plus tard Car, le jugement étant prononcé, ce

ciel et cette terre cesseront d'être , et il se fera un ciel nouveau et

une terre nouvelle. C'est en effet par changement et non par des-

truction que ce monde passera. « La figure de ce monde passe,

dit l'Apôtre, aussi veux-je vous voir libres desoins. » La figure

XIV. Post hanc autem commemorattonem novissimae persecutionis,

breviler complectitur totum
,
qiiod ultinio jam judicio diabolus, el ciitn

suo principe civitas inimica passura est. Dicit enim : Et diabohis qui

seduccbnt eos, missus est in siagnum ignis et sulphuris, quo bestia

et pseïutopropheta ; et cruciabuntur die ac nocte in sucula secuto-

rum. Bestiam bene inlelligi ipsam impiam ci\italenri , supra jam dixi-

mus. Pseudo vero propheta ejiis aut Aiitithristus est, aut imago illa, id

est figmeiitum, de qno ibi locuti snmus. Post hafc ipsiim novissimum
jiidicitim

,
quod erit in ser.unda resurrectione mortnorum

, quae corpo-

riim est, recapitulando iiarrans,quomodo fiiertt sibi revelatum, Et vidi,

inqtiit, thronum magnum et candidum, et sedentem super eum, cu-

jus a facie fugit cœlxim el terra , et locus eorum inventus non est.

Non ait, Vidi thronum magnum et candidum et sedentem super eum,
et ab ejus facie fugit cœlum et terra; quoniam non tune factum est , id

est , antequam es.set de vivis et mortuis judicatum : sed eum se vidisse

dixit in tlirono .sedentem ,a cujus facie fugit cœlum et terra; sed postea.

Peracto quippe judicio tune esse desinet hoc cœlum et haec terra,

quando incipiet esse cœlum novum et terra nova. Mutatione naroque re-

rum , non omni modo interilu transibit iiic mundus. Uode et Apostolus
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passe donc et non pas la nature. Or Jean ayant vu celui devant

qui le ciel et la terre doivent s'enfuir : « Et j'ai vu, ajoute-t-il, les

morts grands et petits; et des livres furent ouverts; et un autre

livre fut ouvert; livre de la vie de chacun; et les morts furent

jugés sur ce qui était écrit dans ces livres , chacun selon ses

œuvres. » Ainsi des livres sont ouverts, puis un livre ; et quel est

ce livre? « Celui, dit l'Apôtre, de la vie de chacun. ^ Or ces pre-

miers livres sont assurément les livres saints , anciens et nou-

veaux; c'est le code des volontés divines. Et le livre de chacun ,

c'est le recueil des œuvres ou conformes ou contraires à ces vo-

lontés. Pris matériellement, qui pourrait apprécier les dimensions

de ce livre? Et combien de temps faudrait-il pour lire ce volume
où la vie tout entière de tout homme est contenue? Le nombre
des anges sera-t-il égal à celui des hommes , et chaque homme
entendra-t-il de son ange la lecture de sa vie? Il n'y aura donc-

pas un livre unique pour tous, mais un livre pour chacun. L'Écri-

ture toutefois ne parle que d'un seul : « Et un autre livre, dit-elle,

fut ouvert. » Il faut donc entendre ici une vertu divine qui repré-

sente à la mémoire de chacun toutes ses œuvres bonnes ou mau-
vaise, ces œuvres vues d'un coup d'œil par une merveilleuse in-

tuition de l'âme lui donneront la science qui accusera ou excusera

ait , Prasterit enim figura hujus niundi , volo vos sine sollicitudine

esse. Figura ergo piaeterit, non natura. Cum ergo se Joannes vidisse

dixisset sedentem super tlironiim, a cujus facie
, quod postea futurum

est, fugitcœlura et terra: £i vidi, inquit, mortuos magnos et pusil-

los;etaperti sunt libri; et alius liber apertus est , qui est îutae

uniuscujusque ; et judicati sunt mortui ex ipsis scrïpttiris librorum

secundumfacta sua. Libres dixit esse apertos, et librum ; sed librum

cujusmodi non taciiit; qui est, inquit, vitce uniuscujusque. Ergo iili

libri ,
quos priore loco posuit, intelligendi sunt sancti et veteres et novi,

ut in iilis ostenderetur quse Deus fieri sua mandata jussisset : in illo autem

qui est vitae uniuscujusque, quid horum quisque non fecisset, sive fecisset.

Qui libersi carnaiiter cogitetur, quis ejus magnitudinem, aut longitudinem,

valeat aestimare ? aut quanto lempore legi poterit liber, in quo scriplae

sunt universae vitae universorum ? An tantus Angeiorum numerus aderit,

quaittus homiuum erit , et vitam suam quisque ab Angelo sibi adhibito

audiet recitari ? Non ergo unus liber erit omnium , sed singuli singiilo-

rum. Scriptura vero ista unum volens intelligi , Et alius, inquit, liber

apertus est. Quaedam igitur vis est intelligenda divina
,
qua fiet ut cui-

que opéra sua , vel bona vel mala, cuucla in memoriam revocentur, et

mentis intuilu miraceleritate cernantur; ut accuset, vei excuset scien-

tia conscienliam; atqueita simul ot omnes et singuli judicentur. Quae
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la conscience; et c'est ainsi qu'en un moment, tous et chacun se-

ront jugés. Or cette vertu divine est appelée « livre; » car c'est

en elle que, pour ainsi dire, on lit tous les souvenirs qu'elle sug-

gère. Et pour montrer quels morts doivent subir le jugement
,

grands et petits , l'Apôtre ajoute, comme en revenant sur ce qu'il

a omis ou plutôt différé : « Et la mer présentera les morts qui étaient

dans ses abîmes, et la mort et l'enfer rendirent les morts qu'ils

avaient. » Ce qui arriva sans doute avant que les morts fussent ju-

gés; et cependant l'Apôtre commence par le jugement. Il résume

donc, je le répète, et il reprend ce qu'il avait omis. Maintenant il

suit l'ordre, et, pour le garder, il revientsur le jugement des morts

et le range à sa place. Ainsi : » La mer, dit-il
,

présenta les

morts qui étaient dans ses abîmes ; et la mort et l'enfer rendi-

rent les morts qu'ils avaient. » Puis il ajoute : « Et chacun fut

jugé selon ses oeuvres , « comme il l'avait dit précédemment :

« Et les morts furent jugés selon leurs œuvres. »

XV. Mais quels sont les morts que la mer exhume de ses abî-

mes et qu'elle présente ? Serait-ce donc que ceux qui meurent
dans la mer échappent à l'enfer, et que la mer garde leurs corps ?

ou, ce qui est encore plus absurde, la mera-t-elle les morts ver-

tueux, et l'enfer les méchants ? Qui pourrait le croire ? C'est donc
fort convenablement que plusieurs expliquent ici la mer par le

niminim vis divina, libri nonaen accepit. In ea quippe quodammodo le-

gitur, quidqiiid ea faciente recolitnr. Ut autem ostendat, qui mortui

judicandi sint, pusilli et magni , recapitulando dicit tanquam ad id re-

diens, qiiod praeterierat
,
poliusve distulerat : Et exhibuit mare mor-

tuos qui in eo erani , et mors et inferniis reddiderunt mortuos
quos in se habebani. Hoc prociil diibio priiis faclum est, quani essent

moitui judicati : et tanien iliud priiis diclum est. Hoc est ergo quod

dixi, recapitulando euni ad id rediisse quod inteimiseiat. Nunc autem

ordinem lenuit , atque ut expiicaietur ipse ordo, comraodius etiam

de judicatis murtuis, quod jam dixerat , suo repetivit loco. Cum enim

dixisset, Et exhibuit mare mortuos qui in eo erant , et mors et in-

fernus reddiderunt mortuos quos in se habebant ; mox addidit quod

paulo ante posuerat, Et judicati sunt singuli secundum facta sua.

Hoc est enim quod supra dixerat, Et judicati sunt mortui secundum
facta sua.

XV. Sed qui sunt mortui ,quos exhibuit mare, qui in eo erant? Neque
enim qui in mari moriunlur, non sunt in int'emo, aut corpora eorum
servantur in mari ; aut, quod est absurdius , mare habebat bonos mor-

tuos , et infernus malos. Quis lioc pulaveril.' Sed profeclo convenienter

•luidam lioc loco mare pro islo seculo posituni accipiiiiit. Cnm ergo et

27
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siècle. Ainsi, lorsque l'Apôtre fait entendre que ceux que Jésus-

Christ trouvera vivant de la vie corporelle seront jugés avec

ceux qui doivent ressusciter, il les appelle eux-mêmes morts,

bons et méchants ; les bons, à qui il est dit : « Vous êtes morts,

et votre vie est cachée en Dieu avec Jésus-Christ ; « les méchants,

de qui il est dit : « Laisse les morts enseveUr leurs morts. » Ils

peuvent encore être appelés morts en tant que revêtus de corps

mortels : «Le corps, dit l'Apôtre, est mort à cause du péché, mais

l'esprit est vie à cause de la justice ; » montrant ainsi que l'homme
vivant et doué de ce corps réunit ces deux éléments : un corps qui est

mort, un esprit qui est vie. Et il ne dit pas corps mortel, mais

« mort, « quoique bientôt après il emploie l'expression plus usi-

tée de corps mortel. Voilà donc les morts que la mer présenta;

en d'autres termes, le siècle présenta les hommes qu'il conte-

nait, parce que leur heure n'était pas encore venue. « Et la mort

et l'enfer, dit-il, rendirent les morts qu'ils avaient. « La mer les

présente, parce qu'ils comparaissent dans l'état où ils se trou-

vent ; mais la mort et l'enfer les rendent, parce que la mort et

l'enfer les rappellent à la vie, qu'ils ont déjà quittée. Et peut-

être n'est-ce pas en vain que l'Apôtre, au heu de choisir entre

ces deux expressions, « la mort, l'enfer, « emploie l'une et l'autre :

« la mort, » à cause des justes qui ont souffert la mort mais

non l'enfer : « l'enfer, » à cause des méchants, qui de plus y

quos hic inveniet Chiistus in coipore constilutos , simul significaret cum
lis qui resurrecturi sunt judicandos , etiam ipsos mortuos appellavit, et

boiios quibus dicitur, Mortui enim estis, et vita vestra abscondita

est cum ChrïMo in Deo; et malos de quibus dicitur, Sine mortuos se-

pelire mortuos suos. Possunt mortui etiam propter hoc dici, quod mor-

taha gerunt corpora : unde Aposlolus, Corpus quidem , inquil, mor-

iuumest propter peccatum ispiritus autem vitaest propterjiistitiam :

utrumque in homiiie vivenle , atque iu lioc corpore constituto esse de-

moustrans, et corpus mortuum,et spiritum vitam. Nec tameo dixit cor-

pus mortale, sed mortuum : quamvis eadem paulo post etiam mortalia

corpora , sicut usitatiiis vocanlur, appellet. Hos ergo mortuos exhibuit

mare, qui in eo erant, id est, exhibuit homines hoc seculum
,
quicum-

que in eo erant , quia nondum obierant. £t mors et infernus , inquit ,

reddiderunt mortuos
,
quos in se habebant. Mare exliibuit, quia sicut

inventi sunt, adfuerunt : mors vero et infernus reddiderunt, quouiam vita%

de qua jam exierant, revocarunt. Nec frustra fortasse non satis fuit ut

dic^rel mors, aut infernus; sed utrumque dictiim est : mors, propter bo-

nos, qui tantummodo mortem perpeti potuerunt, non et infernum : in-

fernus autem propter malos, qui etiam pœnas apud inferos peuduul. Si
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sont livrés aux supplices. Car, s'il ne paraît pas absurde de

croire que les saints des temps antiques, qui ont cru à l'avéne-

raent futur du Christ, aient, après leur mort, loin sans doute de

l'enfer des impies, habité néanmoins aux demeures profondes,

jusqu'à l'heure où ils en furent tirés par le sang du Christ et sa

descente aux limbes , il est certain que désormais les justes

rachetés de ce précieux sang répandu sont quittes de l'enfer,

et n'attendent plus que le jour où, réintégrés dans leurs corps,

ils recevront la récompense qu'ils méritent. Puis, après cette pa-

role : « Et ils furent jugés chacun selon ses œuvres, » l'Apôtre

ajoute en peu de mots quel fut ce jugement : « Et la mort et

l'enfer, dit-il, furent précipités dans un étang de feu; » dési-

gnant par ces noms l'auteur delà mort et des peines infernales

le diable et toute la société des démons. C'est ce qu'il avait

déjà dit par anticipation plus nettement : « Et le diable leur sé-

ducteur fut précipité dans un étang de feu et de soufre; »etce qu'il

ajoutait en termes plus obscurs :« avec la bête et lefaux prophète, »

il lerépète ici en termes plus clairs :« Et ceux qui ne se trouvèrent

pas écrits au livre de vie furent précipités dans l'étang de feu. »

Ce livre ne vient pas en aide à la mémoire de Dieu, pour lui épar-

gner l'erreur d'un oubli, mais il signifle la prédestination de ceux

à qui la vie éternelle sera donnée, car ils ne sont pas inconnus à

Dieu : il ne lit pas dans ce livre pour les connaître ; mais plutôt

enim non absurde credi videtur, antiquos etiam sanctos
,
qui venturi

Christi tenuenint fidem, locis quidem a torraentis impiorum remotissi-

niiSjSed apud infeios fuisse, donec eos inde sanguis Christi et ad ea

!oca descensus erueret
,
profecto deinceps boni fidèles effuso illo pretio

jam redempti, prorsus inferos nesciunt, donec etiam recepUs coiporibus,

bona recipiant quœ merentur. Cum autem dixisset, Et judicati sunt
singuli secundum fada sua; breviter subjecit, quemadmodum fue-

rint jiidicali : Et mors et infernus, inquit, mtssi sunt in stagnum
ignis : his nominibus significans diabolum

, quoniam inortis est auctor

et infernarum pœnanim, universamque simii! da^monum societatena.

Hoc est enim quod supra evidenlius pracoccnpaïuJo jam dixeral, et dia-

bolus qui seducebat eos , missus est in stagnum ignis et sulphuris.

Quod ibi vero obscurius adjunxeral, dicens, Quo et bestia, et pseudo-
propheta; hic apeitius, Et qui non sunt, inquit, invenli in llbro vitee

scriplï, missi sunt in stagnum ignis. Non Deum liber isle commé-
morât, ne oblivione fallatur : sed pra?destinaJionem significat eorum

,

quibus seterna dabitur vita. Neque enim nescil eos Deus, et in hoc li-

bre legit, ut sciât : sed potius ipsa ejus praescientia de illis, quae falli
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sa prescience de leur destinée, son infaillible prescience est ce

livre où ils sont écrits , c'est-à-dire dès longtemps connus.

XVI. Or, après le jugement qui doit décider de l'avenir des

méchants, l'Apôtre n'a plus qu'a parler du jugement des bons.

Il a commencé par expliquer ce que INotre-Seigneur déclare en

un mot : « Ceux-là iront au supplice éternel; » il lui reste à ex-

pliquer cette promesse : « les justes à la vie éternelle. » — « Et

je vis, dit-il, un ciel nouveau et une terre nouvelle. Le premier

ciel et la première terre se sont retirés, et la mer n'est plus. «

Ce qui arrivera dans l'ordre qu'il a déjà signalé quand il a vu

assis sur un trône celui devant qui le ciel et la terre s'enfuient.

Car ceux dont les noms ne sont pas au livre de vie étant jugés

et envoyés au feu éternel (et quel sera ce feu, en quelle partie de

l'univers doit-il s'allumer; nul ne le sait, si l'Esprit divin ne le

lui révèle ) ; alors la figure de ce monde passera dans les feux du

monde comme elle a déjà passé par l'invasion des eaux du monde.

Cet incendie consumera donc les qualités des éléments corrup-

tibles appropriés à nos corps corruptibles ; et une admirable mé-

tamorphose développera , dans la substance même , des qualités

convenables aux corps immortels ; le monde renouvelé sera mis

en harmonie avec l'homme renouvelé jusque dans sa chair.

Quant à cette parole : « Et la mer n'est plus, « exprime-t-elle

non potest, liber est vitae, in quo sunt script! , id est, ante prœcogniti.

XVI. Fiuito autem judicio, quo prsenunliavit judicandos malos, restât

ut etiam de bonis dicat. Jam enim explicavit quod breviter a Domino
dictum est , Ibunt isti in supplicium seternum; sequitur ut explicet

quod etiam ibi connectitur, Justi autem in vitam aelernam. Et vidi ,

inquit, cœhim novum , et terrain novam. Nam primtim cœlum et

terra prima recesserunt , et mare jam non est. Isto fiel ordine. quod

superius prœoccupando jam dixit, vidisse se super ihronum sedenteni ,

a cujus facie fugit cœlum et terra. Judicatisquippe bis, qui scripti non

sunt in libro vitae, et in iieternum ignem missis (qui ignis cujusmodi , et

in qua mundi vel rerum parte futurus sil, bominem scire arbitrer ne-

minem, nisi forte cul Spiritus divinus ostendit), tune lignra hujus mundi

mundanorum iguium confiagratione praeteribit, sicut factum est mun-
danarum aquaruni inundatione diluvium. Illa itaque, utdixi, conflagra-

tione mundana elementorum corruptibilium qualitales, qua? corporibus

rioslriscorruptibilibus congruebant, ardendo penitus interibnnt; atque

ipsa substantia eas qualitates babebit , qua; corporibus immortalibus

mirabili mutatione conveniant : utscilicel mundus in melius innovatiis,

apte accommodetur bominibus etiam carne in melius iunovatis. Quod

autem ait, Et mare jam non est : utrum maximo illo ardore siccetur.
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le dessèchement des eaux parce grand embrasement ou leur ré-

novation? Question difficile à résoudre. Je lis bien qu'il doit y
avoir un ciel nouveau et une terre nouvelle ; mais, autant qu'il

m'en souvient, je n'ai jamais rien lu qui annonce une mer nou-

velle. .Te trouve , à la vérité , dans le même livre ces mots :

« Comme une mer de verre semblable au cristal; » mais l'Apô-

tre ne parle pas encore de la fin du monde; et il ne dit pas en

termes exprès : « la mer, » mais : « comme une mer. » Cepen-

dant , comme le style des prophètes aime à répandre sur le sens

qu'il renferme des voiles allégoriques , .Teau a pu entendre par

cette mer « qui n'est plus, » celle dont il vient de dire : « Et la

mer présenta les morts qui étaient dans ses abîmes ; c'est-à-dire

la mer de ce siècle ne sera plus; — la mer turbulente et ora-

geuse de cette vie.

XVil. « Et je vis, dit-il , la grande Cité qui, venant de Dieu,

descendait du ciel, parée comme la nouvelle épouse pour son

époux. Et j'entendis cette grande voix qui sortait du trône : Voici

le tabernacle de Dieu avec les hommes ; et il habitera avec eux,

et lisseront son peuple, et il sera Dieu avec eux. Et Dieu essuiera

toute larme de leurs yeux. Et la mort ne sera plus. Et le deuil ,

les cris, la douleur ne seront plus, car l'ancien ordre aura cessé. Et

celui qui était assis sur le trône ajouta : Et je fais toutes choses

nouvelles. » Cette Cité descend du ciel
,
parce qu'elle est l'œu-

an et ipsum vertatur in meiius, non facile dixerim. Cœlum quippe no-

vum etterram novam futuram iegimus : de mari autem novo aliquid me
uspiam iegisse, non recolo; nisi quod in hoc eodem libre reperitur,

tanquavi mare vitreum simile cnjstallo. Sed timc non de isto tine

seciili loquebatur : nec proprie dixisse videtur mare, sed tanquam
mare. Quamvis et nunc, sicut amat proplietica loculio propriis verbis

translata miscere , ac sic quodammodo velare quod dicitur, potuit de

illo mari dicere, Et mare jam non est; de quo supra dixerat, Et
exhibuit mare mortuos

,
qui in eo erant. Jam enim tune non erit hoc

s^cuium vita mortalium turbulentum et procellosum, quod maris nomine

figiiravit.

XV[I. Et civilatem, inqnit, magnam Jérusalem novam vidi de-

scendeniem de calo a Deo, apiatam, quasi novam nuptam ornatam
marito suo. Et audivi vocem magnam de throno dicentem : Ecce

tabernaculum Dei cum hominïbus , et habitabit cum eis , et ipsi

erunt populus ejus, et ipse Dcus erit cum eis. Et absterget Deus

omnem lacrymam ab oculis eorum; et mors jam non erit, neque

luetus , neque clamor, sed nec dolor ullus, quia priora abierunt.

El dixit sedens in throno • Ecce nova facio omnia. De ctelo desc«n-

27.
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vre de la grâce céleste. Et c'est pourquoi Dieu lui dit aussi par

Isaïe :« Je suis le Seigneur qui t'ai créée. Et elle est descendue

do ciel dès son origine, depuis que , régénérés par les eaux salu-

taires de la grâce venue du ciel avec le Saint-Esprit , ses enfants

croissent dans la traversée du siècle. Mais au dernier jugement,

au jugement de Dieu par Jésus-Christ, son fils , elle recevra de la

bonté divine une gloire si éclatante et si nouvelle que tous les ves-

tiges de vieillesse s'évanouiront, et, des ruines de la corruption

et de la mort, les corps renouvelés passeront à l'incorruptible

immortalité. Car prétendre que cet état glorieux appartient à la

période de mille ans où elle règne avec son roi , ne serait-ce pas

là une allégation impudente
,
quand l'Apôtre a dit en termes si

clairs : « Dieu essuiera toute larme de leurs yeux , et la mort ne

sera plus; et le deuil , les cris , la douleur ne seront plus. » Eh !

quel homme assez absurde , assez possédé du délire de l'obstina-

tion
,
pour oser soutenir que , dans les angoisses de cette vie, non-

seulement le peuple saint , mais encore aucun saint en particulier

soit à l'avenir, comme hier, comme aujourd'hui, exempté des

larmes et de la douleur ; lorsque au contraire plus l'homme est

saint et rempli du saint désir, plusses larmes coulent abondantes

dans la prière! Et n'est-ce pas là la voix d'un citoyen de la céleste

Jérusalem, qui nous crie : « Mes larmes sont devenues le pain de

mes jours et de mes nuits? >> et : « Chaque nuit, je baignerai

dere ista civitas dicilur, quoniatD cœlestis est gratia, qua Deus eam
fecit. Propter quod ei dicit etiara per Isaiam, Ego sum Dominusfa-
ciens te. Et de cœlo quidem ab initio sui descendit , ex quo per hiijus

seculi tempus, gratia Dei desuper venienle per lavacrura regeneralionis

in Spiritu saiicto misso de cœlo subinde cives ejus accrescunt. Sed per

jiidicium Dei, qiiod erit novissimum per ejus Fiiium Jesum Cbristura
,

tanta ejus et tam nova de Dei munere claritas apparebit, ut nulla rema-

neant vetustatis vestigia : quandoquidem et corpora ad incorruplionem

atque immortalitatera novam ex velere corruptione atque morlalilate

transibunt. Nam de isto tempore accipere, quo régnât cum Rege suo

mille annis , inipudentiai uimiae mihi videtur : cum apertissime dicat
,

Absterget Deus omnem lacnjmam ab oculis eomm ; et morsjam non
erit , necjue Inclus , neqiie clamor, sed nec dolor ullus. Quis vero

lam silabsurdus, et obstinatissima conleutione vesanus, qui atideat

afGrmare in hujus inortalilalisaerumnis, non dico populuni .>anctum, sed

unnmquenique sanctorum, qui liane vel ducat, vel ducturus sit, vcl

duxerit vilam, nullas liabentem lacrymas et dolores; cum potius quanto

quisque est sanctior et desiderii sancti plenior, tante sit ejus in orando

fletns uberior? Annon est vox civis supernae Jérusalem, Faclx sunt
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mon lit de mes pleurs; j'inonderai ma couche de mes larmes? »

et : « Mes gémissements ne vous sont point cachés? » et : « Ma
douleur s'est renouvelée? » et ne sont-ce pas les enfants de
cette Jérusalem qui gémissent sous le faix de ce corps, par
le désir, non pas d'en être dépouillés, mais de revêtir par-
dessus l'immortalité afln que l'élément mortel soit absorbé par
la vie? Ne sont-ce pas eux, qui possédant les prémices de l'esprit,

gémissent intérieurement dans l'attente de l'adoption divine
,

c'est-à-dire la rédemption de leurs corps ? Et l'apôtre Paul lui-

même n'est-il point un citoyen d'en haut, surtout quand il se
sent pénétré pour les Israélites , ses frères selon la chair, d'une
tristesse profonde, d'une continuelle angoisse de coeur ? Et quand
la mort sera-t-elle anéantie dans la Cité sainte, sinon à l'heure où
cette voix retentira : « Mort , où sont tes combats? Mort, où est

ton aiguillon? Or, l'aiguillon de la mort , c'est le péché. « Et il ne
sera plus, quand on demandera : « Où est-il? >; Mais aujour-
d'hui ce n'est pas un citoyen obscur de la glorieuse Cité, c'est

Jean lui-même qui dans son Épître s'écrie : « Si nous nous di-

sons sans péché, nous sommes nos propres séducteurs, et la

vérité n'est point en nous. » Il est vrai toutefois que ce livre de
l'Apocalypse présente beaucoup d'obscurités afin d'exercer l'es-

prit du lecteur , et peu de passages assez clairs pour aider à l'élu-

cidation, même laborieuse, des autres. L'auteur, en effet, repro-

mihi lacrymœ meee punis die ac nocte? et, Lavabo per singulas no-
ctes leclum meum , in lacrymis meis stratum meum rigabo P et ,

Gemitus meus non est absconditus a te Pet, Dolor meus renovatus
est? Aiit veio non ejus filii siint, qui ingemiscunt gravati, in qiio no-
lunt exspoliari, sed siipervesliri , ut absorbeatur mortale a vita ? Nonne
ipsisunt, qui primitias habentes Spiritus, in semetipsis ingemiscunt

,

adoptionem exspectantes , redemptionem corporis sui ? An ipse aposto-
Ins Panlus non erat supernus Jeiesolymitanus, vel non mullo magis lioc

erat
, quando pro Israelitis fiatribus carnabbus suis tristitia illi erat

PTiagna
, et conlinuus dolor cordi ejus ? Quando aiitem mors non erit

in isia civilale, nisi quando dicetur, Vbi est, mors, contentio iuaP
ubi est, mors, aculeus tuusp Acuteus autem mortis est peccatum?
Quod tune utique non erit, quando dicelur, Ubi est P Nnnc vero non
quilibet iutimns civis illius civilatis, scfl idem ipse Joannes in Epistola
sua clamai, .Si dixerimus quia peccatum non habemus , nos ipsos
seducimus, et veritas in nobis non est- Et in boc quidem libro,cujus
iiomen est Apocalypsis, obscure mnita dicunlur, ut menlem legentis
•ixerceant, et pauca in eo sunt, ex quorum manilesJatione indagentur
elera cum labore : naaxime quia sic eadem multis modis repelit, ut
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duit le même sens sous tant de formes différentes qu'il semble

parler d'objets nouveaux, et cependant, sous des expressions si va-

riées , c'est bien le même sens que l'on retrouve. Mais quand il

dit : « Dieu essuiera toute larme de leurs yeux ; et la mort ne

sera plus; et le deuil , les cris, la douleur, ne seront plus : » ces

paroles répandent une telle lumière sur le siècle futur , sur l'im-

mortalité et l'éternité des saints ( car, alors seulement , et là

seulement, la douleur et la mort ne seront plus ) ; et nous de-

vons renoncer à chercher et à rencontrer quelques clartés dans
les Lettres saintes , si ce passage nous semble obscur.

XVIIL Et maintenant voyons ce que l'apôtre Pierre a écrit

sur le jugement : « Au dernier jour il viendra des railleurs inso-

lents
,
qui , marchant à la suite de leurs passions , diront : Où

est donc la promesse de sa présence ? Depuis que nos pères se

sont endormis , toutes choses demeurent comme dès l'origine de

la création ; car ils ignorent, et volontairement, qu'au commen-
cement les cieux et la terre furent dégagés des eaux et formés au

sein des eaux par la parole de Dieu , et que le monde d'alors fut

englouti dans les eaux. Et les cieux et la terre d'aujourd'hui ont

été rétablis par la même parole, et sont réservés au feu pour le

jour du jugement et de la ruine des impies. Mais apprenez ceci,

mes bien-aimés , c'est que devant Dieu un jour est comme mille

ans et mille ans comme un jour. Dieu ne diffère donc point

alia atqne alla dicere videatur; cum aliter atque aliter liaec ipsa dicere

vestigelur. Verum in his verbis , nbi ait , Absterget Deus omnem la-

crymain ah oculis eorum ; et mors jam non erit , neque luctus , ne-

que clamor, sed nec dolor ullus : tanta luce dicta sunt de seculo fu-

tiiro et immortalitate atque aeternitate sanctorum ( tune enim soliim,

atque ibi solum ista non erunt), ut nulla debeamus in Litteris sacris

quœrere vel légère manifesta , si h.TC putaverimus obscura.

XVIII. Nunc Jam videamus, quid etiam apostolus Petrus de hoc ju-

dicio scripserit : Venient , inquit, in novissimo dierum illimone illu-

dentés, secundum proprias concupiscentias suas euntes, et dicenfes,

Ubi est promisstim prœsentix ipsïus ? Ex quo enim paires dormie-

runt , sic omnia persévérant ab initio creaturee. Latet enim illos

hoc volentes, quia cœli erant olim et terra de aqua, et per aquam
constiliita Dei verbo; per qiuc, qui tune erat mundus, aqua imm-
datus deperiit. Qui autem nunc sunt cœli et terra, eodem verbo re-

posai sunt , igni reservandi in dietïi judicii et perdiHonis hominum
impiorum. Hoc uman vero non latent vos, charissimi, quia unus
dies apud Dominum, sicut mille anni; et mille anni, sicut dies

umis. j\on fardât Dominus promissum , sicut quidam tarditatem
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l'accomplissement de sa promesse, ainsi que plusieurs l'en ac-

cusent; mais il vous attend avec patience : il ne veut la mort de

personne ; il veut la conversion de tous. Or le jour du Seigneur

viendra comme un voleur , et dans une violente secousse les cieux

passeront; les éléments consumés se dissoudront, et la terre,

avec toutes les oeuvres terrestres, brûlera. Dans l'attente de cette

destruction
,
quelle doit être la sainteté de votre vie, et votre pa-

tience pour l'avénemeut de ce jour du Seigneur , où l'ardeur du
feu va dissoudre les cieux et fondre les éléments? Car, selon sa

promesse, nous attendons de nouveaux cieux et une terre nou-

velle, où résidera la justice. » 11 ne dit rien ici de la résurrection

des morts; mais il insiste, on le voit, sur la destruction du
monde, et, en rappelant l'antique catastrophe du déluge, il sem-

ble nous engager à croire comment à la fin des siècles le monde
doit périr. Car il dit que l'ancien monde périt , et non-seulement

ce globe terrestre , mais encore les cieux , c'est-à-dire ces es-

paces de l'air dont les eaux en montant avaient envahi la place.

Tout ou presque tout l'air
(
qu'il appelle le ciel ou plutôt les cieux,

séjour des vents , et non cette région sublime ou le soleil , la lune

et les étoiles habitent ) se transforma donc en élément liquide
,

et périt ainsi avec la terre , dont le déluge avait déjà détruit la

face primitive. « Mais , ajoute l'Apôtre , les cieux et la terre d'au-

existimant ; sed patienter fert propter vos , nolens aliquem perire ,

sed omnes in pœnitenliam converti. Veniet autem dies Domini ut

fur, in quo cœli magno impetu transcurrent : elementa autem ar-

dentia resolventur ; et terr(^, et qux in ipsa sunt opéra exurentur.

/lis ergo omnibus pereuntibus , quales oportet esse vos in sanclis

conversaiionibus exspectantes , et properantes ad prsesentiam diei

Domini, per quant cœii ardentes solventur, et elementa ignis ardore

decoquentur ? Novos vero cœlos , et terram novam, secundum pro-

missa ipsius, exspectamus , in quibus justitia inhabitat. Niliil liic

(lixit de resnriectione nioiluorum : serl sane de perdilione niundi liiijus

.satis. Ubi etiam comniemoran.s facliim ante diliiviuin, videtiir admo-
nuisse quodammodo, qiiateiiiis in fine liujiis .seculi mundum istum

peritlirum esse credamiis. Nam et ilio tempoie périsse dixit, qui tune

eiat, mundum : nec solum orbem terrae , veium eliam cœlos, quos uli-

que istos aerios intelligimus, quorum locum ac spalium tune aqua

crescendo superaverat. Ergo tolus , aut pêne lotus acr iste venlosus

(quod cu'lum vcl polius cœlos vocal, sed istos utique imos, non il-

los suprêmes, ubi sol, et Inna, et sidéra conslitula sunt), conver-

sas fueral in humidam qualitutem; atquc boc modo cum terra pe-

rlerai, cujus terrae utique prier (acies t'uerat deleta diluvio. Qui autem
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jourd'hui ont été rétablis par la même parole , et sont réservés

au feu pour le jour du jugement et de la ruine des impies. « Ainsi

ce ciel, cette terre, c'est-à-dire ce monde sorti des mêmes eaux,

et rétabli à la place de l'ancien monde englouti par le déluge,

est réservé lui-même aux flammes dernières pour le jour du juge-

ment et de la ruine des impies. Car il n'hésite pas à nommer
« ruine » cette transformation des hommes

, quoique leur nature

doive subsister dans les supplices éternels. On demande peut-

être : Si le monde brûle après le jugement , avant l'apparition

d'un ciel nouveau et d'une terre nouvelle, au moment de cette

conflagration universelle, oîi seront les saints? Car, s'ils ont des

corps , il faut un lieu corporel qui les renferme. Or nous pou-

vons répondre qu'ils pourront s'élever à des hauteurs non moins

inaccessibles à la flamme de l'incendie futur qu'aux flots de l'an-

cien déluge. Leurs corps auront alors telles propriétés
,
qu'ils se-

ront où ils voudront être. Que dis-je? immortels et incorruptibles,

ils ne craindront pas le feu suprême : les corps mortels et cor-

ruptibles des trois jeunes horamesn'ont-ils pas vécu sains et saufs

dans la fournaise ardente?

XIX. Je vois qu'il me faut passer sous silence de nombreux
témoignages de l'Évangile et des apôtres sur ce dernier juge-

ment, de peur que ce livre ne prenne de trop longs développe-

ments ; mais il est impossible d'omettre ces paroles de l'apôtre

nunc sunt , inquit, cœli et terra, eodem verbo repositi sunt , igni

reservandi in diemjudicU et perditionis hominum impiorum. Proinde

qui cœli , et quœ terra , id est, qui mundus
,
pro eo miindo qui diluvio

periit, ex eadem aqua reposilus est, ipse igni novissimo reservatur ia

diem judicii et perditionis hominum impiorum. Nam et hominura,

propter magnam quamdam commulalionem , non dnhitat dicere perdi-

tionem futuram ; cum tamen eorum ,
quamvis in aeternis pœnis , sit

mausura natura. Quaerat (orsiian aliqnis, si post factum judicinm mun-

dus iste ardebit , anlequam pro illo cœlum novum, et terra nova repo-

natur, eo ipso tempore contlagrationis ejus ubi erunt sancti, cum eos

habentes corpora in aliquo corporali loco necesse sit. Possumus respon-

dere, fiituros eos esse in superioribus partibus, quo ila non adscendet

llamma illius incendii
,
quemadmodum nec nnda diiuvii. Talia quippe

iilis inerunt corpora, ut illic sint, ubi esse voluerint. Sed nec ignem con-

tlagrationis illius pertimescent immortales atque incorruptibiles facti :

sicut virorum trinm corrnptibilia corpora atque mortalia, in camino ar-

dent! vivere illaesa poluerunt.

XIX. Multas evangelicas apostolicasque sententias de divino islo ja-

dicio novissimo video mihi e.sse praetereundas , ne hoc voiumen in ni-
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Paul aux habitants de Thessalonique : « Nous vous prions , dit-

il , mes frères
, par l'avéneinent de Notre-Seigneur Jésus-Clirist

et notre union en lui, ne vous laissez pas surprendre dans votre

foi, ni épouvanter par aucune prophétie, aucune parole, aucune

lettre que l'on supposerait venir de nous, comme si le jour du

Seigneur était imminent : mettez-vous en garde contre toute sé-

duction. Ce jour n'arrivera point que l'apostat ne vienne , et que

l'homme de péché ne paraisse, ce flis de mort, cet adversaire qui

s'élève au -dessus de tout ce qu'on appelle Dieu , de tout ce qu'on

adore
,
jusqu'à s'asseoir dans le temple de Dieu , s'offrant lui-

même comme s'il était Dieu. Ne vous souvient-il pas que je vous

disais cela quand j'étais encore avec vous ? Et vous savez ce qui

le retient, aOn qu'il paraisse en son temps. Car déjà s'accomplit

le mystère d'iniquité. Seulement que celui qui tient maintenant

tienne toujours jusqu'à ce qu'il se retire. Et alors se découvrira

l'impie que le Seigneur Jésus tuera d'un souffle de sa bouche et

dissipera par le resplendissement de sa présence ; l'impie qui doit

paraître dans toute la puissance de Satan, multipliant les mira-

cles , les signes et les illusions du mensonge , et les séductions de

l'iniquité pour ceux qui périssent faute d'accueillir l'amour de la

vérité qui les eût sauvés. Et c'est pourquoi Dieu suscitera contre

eux une telle puissance d'erreur qu'ils croiront au mensonge ;

miam longitiidinem provolvatur : sed nullo modo est prœlereundiis apo-

stolus Paiilus, qui scrihens art Tliessaloniceiises , Rogamus, inqiiit, vos,

fratres, per adventum Domini nostri Jesu Christi, et nostrse con-

greyationis in ipsum,%U non cito moveamini menle, neque terrea-

mini, neque per spiritum, neque per verbum, neque per epistolam

tanquam per nos missam ,
quasi instet dies Domini : ne quis vos

seducat uUo modo. Quoniam nisi venerit refuga primum, ut rêve-

latusfuerit homo peccati , films interitus
,
qui adversatur elsuper-

extollitur supra omne quod dicitur Deus , aut quod colitiir ; ita

ut in templo Dei sedeat , ostentans se tanquam sit Deus. Non reti-

netis in memoria, quod adkuc cum essem apud vos, haec dicebam

vobis.^ Et nunc quid detineat scitis , ut reveietur in stio tevipore.

Jam enim mysterium iniquitatis operatur. Tantum qui modo tenet

teneat, donec de mediofiat : et tune revelabitur iniquus, qiiem Do-

minus Jésus interficiet spiriluoris sui , et evacuabit itiuminalione

prxsenticV suœ eum, cujus est prxsentia secundum operationem sa-

tanée, in omni virtute, et signis, et prodigiis mendacii, et in omni
seductione iniquitatis , his qui pereunt ; pro eo quod dilectio-

nem veritutis non receperunt, ut salvi fièrent. Et ideo miltet iL-

lis Deus operationem erroris , ut credant mendacio, et judicentur
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afin que ceux-là soient jugés qui n'ont pas cru à la vérité , mais

prêté consentement à l'iniquité. »

Nul doute qu'il ne parle ici de l'Antéchrist ; et que le jour du
jugement ( qu'il appelle le jour du Seigneur) ne doive venir après

l'avènement de l'apostat, déserteur du Seigneur notre Dieu. Car,

si ce nom convient à tous les impies, combien plus encore à ce-

lui-ci ? Mais en quel temple de Dieu doit-il s'asseoir ? Est-ce dans

les ruines du temple bâti par Salomon , ou dans l'Église ? Car

l'Apôtre ne donnerait pas au temple d'une idole, au temple du
démon, le nom de temple de Dieu. Aussi, selon plusieurs , ce

n'est pas ici le prince même des impies , mais tous les membres
de son corps, la multitude des hommes qui lui appartiennent,

dont il est la tête, que l'Apôtre désigne par l'Antéchrist : et ils

pensent qu'il vaut mieux lire, suivant la leçon grecque, non pas :

» dans le temple de Dieu, « mais : « en temple de Dieu. » C'est

à-dire comme si l'Antéchrist était le Dieu ou l'Église. Aussi nous

lisons , entre autres locutions semblables : Il s'asseoit en ami ;

pour : Il s'asseoit comme un ami. L'Apôtre ajoute : « Et vous

savez ce qui le retient , » — en d'autres termes, pourquoi il dif-

fère ;
— quelle est la cause de ces retards : — « AGn qu'il pa-

raisse en son temps ; » vous le savez ;
— et comme ils le savent,

il n'a pas voulu parler plus clairement. Mais ce qu'ils savaient
,

nous l'ignorons, et tous nos désirs, tous nos efforts ne peuvent

omnes qui 7ion crediderunt veritaU , sed conaenserunt iniquitati.

Nuili (lubiiini est, eiim de Anticliristo ista dixisse; diemque judicii

(liunc enim appellat diemDomini) non esse ventuium, nisi ille prior

venerit, quem refugam vocat , utiqiie ab Domino Deo. Quod si de omni-

bus impiis nieiito dici potest, qiianto magls de isto? Sed in quo tem-

plo Dei sit sessurus , incertura est : utium in illa ruina templi, quod a

Salomone rege constructum est, an vero in Ecclesia. Non enim templum

alicujus idoli aut daemonis , templum Dei Apostolus diceret. Unde non-

nulli , non ipsnm principem , sed nniveisum quodammodo corpus ejus ,

id est, ad eum peitinentem iiomiuum niullitudinem, simul cum ipso

suo principe hoc loco intelligi Anlicliristum volunt : recliusqiie pntant

etiam latine dici , sicut in grœco est , non , in templo Del , sed, in tem'

plum Deisedeat, tanquam ipse sit templum Dei, quod est Ecclesia:

sicut dicimus , Sedel in araicum, id est, veiut amicus ; vel si quid aliud

islo locutionis génère dici soiet. Quod autera ait, Et nunc quid deli-

neat scitis, id est, quid sit in mora: quae causa sit dilalionis ejus , ut

reveletur in suo tempore, scitis : quoniam scire illos dixit, aperte hoc

dicere uoluit. Et ideo nos qui nescimus quod iili sciebanl , pervenire

cnm labore ad id quod sensit Apostolus, cupimus , nec valemus : pi u--
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atteindre jusqu'au sens de l'Apôtre, d'autant plus que le verset

suivant augmente lobscurité. Car que signifie : « Déjà le mystère

d'iniquité s'accomplit. Seulement
,
qui tient tienne toujours, jus-

qu'à ce qu'il se retire ; et alors l'impie se découvrira. « Ici, je

l'avoue , le sens m'échappe entièrement. Toutefois je ne tairai

point certaines conjectures que j'ai pu recueillir par lecture ou

par entretien.

Quelques-uns prétendent que ces paroles regardent l'empire

romain, et que l'Apôtre n'a pas voulu s'exprimer plus claire-

ment, de peur que la calomnie ne l'accusât de faire des vceux

contre l'empire romain, a qui l'on promettait l'éternité. Ainsi
,

« ce mystère d'iniquité « devrait s'entendre de iVéron, dont

les œuvres semblaient déceler l'Antéchrist. Et de là , certaine

croyance qu'il ressuscitera et qu'il est l'Antéchrist futur. S'il

faut en croire quelques-uns, il n'a pas été tué, mais enlevé, et le bruit

de sa mort répandu : et maintenant il est gardé en secret
,
plein

de vie et dans la vigueur de l'âge, comme à l'époque de sa mort

présumée, jusqu'au temps où il doit reparaître et rentrer en pos-

session de son empire. En vérité, je ne puis assez m'étonner de

la témérité étrange de cette opinion. Cette parole néanmoins:
« Que celui qui tient tienne toujours

, jusqu'à ce qu'il se retire ,

ne pourrait-elle s'entendre de l'empire romain lui-même ,

comme s'il était dit : Que celui qui commande commande tou-

sertim quia et illa quœ addidit, hune seusuni faciiint obscuiiorera. IVam

quid est, Jam enim mysterhim iniquttatis operatur. Tanfutn qui

modo tenet teneat, donec de mediofiat; et tune revelabltur iniquus?

Ego prorsus quid dixerit, me faleor ignorare. Suspiciones tamen liomi-

niim
,
qiias vel audire, vel légère potui, non lacebo.

Quidam putant lioc de iniperio dictum fuisse romano; et propterea

Paulum aposlolum non id aperte scribere voluisse, ne caiumniam videlicet

incurreret, quod romano imperio maie oplaverit, cum speraretur seler-

num : ut liocqnod dicit, Jam enimmysterium iniquitatis operatur,

Neronem voluerit intelligi , cujus jam facta veliit Anticluisli videbanlur.

Unde noonulli ipsum resurrecturum , et futurum .Anticliristum suspi-

cantur. Aliivero nec occisum putant, sed suhlractum [lolius, ut puta-

retur occisus; et vivum occultari in vigore ipsius œtalis, in qua fuil,

cum crederelur exslinclus, donec suo lempore reveietur, et restitualur

in regnum. Sed multum milii mira est ha-c opinanlium tanla prœsumptio.

Illud tamen quod ait .\postolus, Tantum qui modo tenet teneat , do-

nec de mediofiat : non absurde de ipso romano imperio creditur di-

ctum, tanquam dictum sit, Tantum qui modo imperal imperet, donec de
medio fiât, id est, de medio tollalur. Et tune revelabitur iniquus : quem

T. III. 28
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jours, jusqu'à ce qu'il se retire, eu d'autres termes, jusqu'à ce

qu'il soit retranché. « Et alors se découvrira l'impie, » ou l'An-

teclirist sans difficulté. « Et vous savez ce qui le retient; car

déjà s'accomplit le mystère d'iniquité ; « cette parole, d'autres

la rapportent uniquement aux méchants et aux hypocrites qui

sont dans l'Église, et deviendront enfin assez nombreux pour

former un grand peuple a l'Antéchrist : ce que l'Apôtre appelle

« le mystère d'iniquité, » parce quil semble caché. Mais l'Apô-

tre, suivant eux, exhorte les fidèles à la ténacité dans la foi qu'ils

tiennent, quand il dit : « Seulement que celui qui tient tienne

toujours, jusqu'à ce qu'il se retire, >> c" est-à-dire jusqu'à ce que

le mystère d'iniquité se retire du sein de TÉglise, et sorte des

ténèbres. C'est à ce mystère qu'ils rapportent encore ces paro-

les de Jean l'Évangéliste dans son Épître : « ;Mes enfants, voici

la dernière heure. Comme vous l'avez appris, l'Antéchrist doit

venir; et maintenant déjà plusieurs Antechrists ont paru : et,

par là nous connaissons que la dernière heure est venue. Ils

sont sortis d'avec nous. S'ils eussent été d'avec nous, avec nous
ils lussent demeurés. » Plusieurs hérétiques que l'apôtre saint

Jean appelle des Antechrists, étant donc sortis du sein de l'É-

glise, avant les derniers jours ; à cette heure qu'il dit la dernière,

la fin des temps en fera sortir tous ceux qui n'appartiendront

pas au Christ, mais a ce dernier Antéchrist, et c'est alors qu'il

paraîtra.

significari Antichristiim , nullus ambigit. Alii vero et quod ait , Quid de-

tineat scitis ; et, mysterium operari iniquitatis , non putant dictum,
nisi de raaiis et fictis, qui sunt in Ecclesia, douée perveniant ad tanlum
nuoieium, qui Anticliristo magnum populum facial; et hoc esse myste-
rium iniquitalis, quia videtur occuilum. Hortari autem Apo.stolum fidè-

les, ut in fide quam tenent tenaciter persévèrent, diceudo, Tantum qui

modo tenet teneat , donec de mediojiat : lioc est, donec exeal de raedio

Ecclesiae mysterium iniquitalis, quod niiuc occultum est. Ad ipsum enim

mysterium pertinere arbilrantur, quod ait in lipistola sua Joannes evan-

geli.^ta, Pueri , novissima hora est : et sicut audistïs
,
quod Anti-

christus sit venturns ; nunc autem antic/iristi multifacti sunt :

unde cognoscimus quod novissima sit hora. Ex nobis exierunt : sed

non erant ex nobis. Quod si fuissent ex nobis, permansissent uti-

que nobiscum. S'uat ergo ante liuem in liac hora, inqniunt quam
Joannes novissimam dicit, exierunl muiti haeretici demefiio Ecclesiae,

quos multos dicit anticluistos : ita omnes tune inde exibunt, qui non
ad Cliristum, sed ad illum novissimum Antichristum pertinebunt, et

tune revelabilnr.
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Et telles sont les différentes conjectures que l'on tire des pa-

roles obscures de l'Apôtre. Mais nul doute qu'il n'ait déclaré

que Jésus-Christ ne viendra pas juger les vivants et les morts,

que l'Antéchrist ne soit venu d'abord séduire les morts spirituel-

lement; quoique leur séduction même appartienne au mystère

des jugements de Dieu. « Car, a-t-il été dit, l'impie doit paraî-

tre dans toute la puissance de Satan, multipliant les miracles,

les signes et les illusions du mensonge et les séductions de l'ini-

quité pour ceux qui périssent. » Alors Satan sera libre, et, par

le ministère de l'Antéchrist, il déploiera toute sa puissance en

prodiges, mais en prodiges trompeurs. Ici l'on demande souvent si

ces expressions de signes ou prodiges de mensonge veulent

faire entendre l'inanité des prestiges dont il abusera les sens de

l'homme, toutes ces œuvres n'étant qu'apparentes; ou bien est-

ce à dire que la vérité même de ces miracles entraînera au men-

songe ceux qui croiront y voir la présence de la force divine, faute

de connaître celle du démon, telle surtout qu'elle doit être

quand il aura reçu un pouvoir jusqu'alo'-s inconnu. En effet, ce

feu qui tombe du ciel et dévore les nombreux serviteurs du saint

homme Job et ses immenses troupeaux, cette trombe furieuse

qui ensevelit ses enfants sous les ruines de leur maison, ne sont

pas de vains prestiges; et toutefois c'est l'œuvre de Satan, à

qui Dieu avait donné ce pouvoir. Or, pourquoi l'Apôtre dit-il :

Alius ergo sic, alius aiitetn sic Apostoli obsctira verba conjectant :

quod tamen eiini dixisse non diibiiim est, Non veniet ad \ivos et nior-

tuos jiidicandos Ciiristus, nisi prius venerit ad sediicendos iii anima

morluos adversarius ejus Antichristus; quamvis ad occultum jani jii-

dicium Dei pertineat ,
quod ab ill i seducentur. Prxsenlia qnippe ejus

eril, sicut dictum est, secundum operationem satamv , in omni vir-

tute , et signis, et prodigiis mendacii, et in omni seductione ini-

quitatis, his qui pereunt. Tune enim .solvetur satanas , et per iilnm

Antirhristum in omni sua virtute mirabiliter qiiidem, sed mendaciter

operabitur. Qiiae solet ambigi iitrum propterea dicta sint signa el prodi-

gia mendacii, quoniam mortales sensiis per phanlasmala decepturus

est; ut qiiod non facit, facere videatur : an quia illa ipsa, etiamsi ernnt

vera prodigia , ad mendacium peilrabent crediluios non ea potuisse nisi

divinitus tieri, virtutem diaboli nescientes; maxime qiiando tantam,

quantam nunquam babuit , acceperit poteslatem. Non eniin quando de

cœlo i}.',nis cecidit, el tantam tamiliam cuni tanlis gregibus pecorum

sancti Job uno impetu absumpsit, et tnibo inuenset domum deji-

ciens Hlios ejus cecidit ,
phantasmala (uerunt : qufe tamen fuerunt :

opéra satanae, cui Deus dederat hanc poleslatem. Propter quid hornm
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« Signes et prodiges de mensonge, » on le saura plus tard. Mais

pourquoi ces signes et ces prodiges de mensonge en séduiront

justement plusieurs, il le déclare : « C'est pour n'avoir pas ac-

cueilli l'amour de la vérité qui les eût sauvés. » Et l'Apôtre ne

craint pas d'ajouter : « Et Dieu suscitera contre eux une telle

puissance d'erreur, qu'ils croiront au mensonge. » Dieu la sus-

citera, car Dieu donnera au diable permission d'agir; et quelle

que soit l'équité du juge qui permet, elle ne diminue en rien

l'injustice et la perversité du démon qui agit. « Afin, dit encore

l'Apôtre, que ceux-là soient jugés qui n'ont pas cru à la vérité,

mais prêté consentement à l'iniquité. » Jugés pour être séduits,

ils seront séduits pour être jugés : jugés pour être séduits par le

jugement de Dieu, mystérieusement juste, et justement mysté-

rieux; jugement que, depuis l'origine du péché, il ne cesse d'exer-

cer sur la créature raisonnable; séduits pour être jugés au jour

éclatant et suprême du jugement par Jésus-Christ
,
qui jugera

très-justement ayant été très-injustement jugé.

XX. Ici l'Apôtre garde le silence sur la résurrection des morts.

Mais dans sa première Épître aux habitants de Thessalonique :

« Nous ne voulons pas, mes frères, dit-il , vous laisser dans l'i-

gnorance sur ceux qui dorment le sommeil de la mort, afin que

\ous ne soyez pas centristes comme les autres hommes qui

n'ont pas d'espérance. Car si nous croyons que Jésus est mort et

ressuscité, nous devons croire que Dieu amènera avec Jésus-

eigo dicta sint prodigia et signa meudacii , tune potius apparebit.

Sed propter quocllibet horiim dictum sit, seducenlur eis signis atque

prodigiis, qui seduci merebuutur : pro eo qiiod dilectionemveritatis
,

inquit, 7ion recepemnt, uf salvi fièrent. Nec dubitavit.4postoliis ad-

dere, et diceie : Ideo mittet illis Deus operationem erroris, utcre-

dant mendacio. Deus enim mittet , quia Deus diabolum faceie ista per-

mittet ,justo ipsejudicio, quamvis facial ille iniquo raalignoque consilio.

Utjudicentnr, \n(\\ni,omnesqui noncrediderunt veritati, sedconsen-

serunt iniquitati. ProInde judicati seducentur, et seducti judicabuntur.

Sed judicati seducenlur illis judiciis Dei occulte justis, juste occullis,

uibus ab initio peccati rationalis crealurœ nunquam judicare cessavit :

seducli autem judicabuntur novissimo manifestoque judicio per Jesum

Cbristum, justissime judicaturum, injustissime judicatum.

XX. Sed hic. Apostolus tacuit de resurrectione mortuorum : ad eos-

dem autem scribeiis in Epislola prima, Nolumus, inquit, ignorare vos,

/raircs , de. dormientihus , ut non contristemini , sicut et ceteri, qui

speni non habenl. Nam si credimus, quod Jésus mortuus est , et

resiirrexH : ita et Deus eos qui donnierunt per Jesum, adducet
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Christ ceux qui se seront endormis en Jésus-Christ. Car nous

vous le déclarons au nom du Seigneur, nous qui vivons et som-

mes réservés pour son avènement, nous ne préviendrons pas ceux

qui nous ont précédés dans le sommeil. Car, au signal donné, à

la voix de l'Ange, au son de la trompette de Dieu, le Seigneur

descendra lui-même, et les morts en Jésus-Christ descendront

les premiers
;
puis nous vivants et demeurés jusqu'alors, nous se-

rons avec eux ravis dans les nues et au milieu de l'air, au de-

vant du Seigneur ; et ainsi nous serons éternellement avec le Sei-

gneur. » Ces paroles de l'Apôtre marquent très-clairement la

résurrection des morts à l'heure où Notre-Seigneur Jésus-Christ

viendra juger les vivants et les morts.

Mais, demande-t-on souvent, ceux que le Christ doit trouver

vivants, ceux que l'Apôtre personnifie en lui-même et dans les

hommes de son temps, sont-ils destinés à ne pas mourir, ou

hien, au même instant qui doit les porter au milieu de l'air avec

les ressuscites au-devant du Christ, passeront-ils avec une célé-

rité merveilleuse par la mort à l'immortalité? Car il ne faut pas

tenir pour impossible que, dans l'intervalle de leur migration

sur les nues, ils meurent et revivent. Cette parole, en effet : « Et

ainsi nous serons éternellement avec le Seigneur, » ne doit pas

s'entendre d'un éternel séjour dans les régions de l'air avec

Notre-Seigneur, car lui-même, à son avènement, ne fera qu'y

cum eo. Hoc enim vobis dicimus in verbo Bomini ,
quia nos viven-

teSy qui reliqiii sumus in adventum Domini, non praeveniemus eos

quiante dormierunt : quoniam ipse Dominus in jicssu , et in voce

ArchangeUy et in tuba Dei descendet de ccelo; et mortui in Christo

résurgent primo ; deinde nos viventes, qui reliqui sumus, simul

cumillis rapiemurin nubibus in obviant Christo in aéra; et itasem-

per cum Domino erimus. Haîc verba apostolica lesurreclionem mor-

tuorum futuram, quaiido veniet Dominus Clirislus utique atl vivos et

mortuos judicandos , prseciarissime ostendunt.

Sed quaerisolet, utrum illi quos liic viventes inventurus est Ciiri-

stus, quorunn personam in se atque illosqui tune secum vivebant,trans-

figurabat Apostolus, nunquam omnino naoriluri sunt; an ipso temporis

puncto, quo cum resurgenlibus rapientur in nubibus in obviam Christo

in aéra, ad immortalitatem per mortem mira celerilate transibunl. Ne-
que enim dicendum est, fieri non posse, ni dum per aéra in sublime

portanlur, in illo spatio et morianlur, et reviviscant. Quod enim ait , Et
ita semper cum Domino erimus : non sic accipiendum est, tanquam
in aère nos dixerit semper cum Domino esse mansuros

; quia nec ipse

utique ibi manebit, quia veniens transiturus est. Venienti quippe ibitur

28.
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passer. Nous irons au-devant de lui, là où il doit venir et non
demeurer. Mais « nous serons ainsi avec le Seigneur, » c'est-à-

dire, partout où nous serons avec lui , nous serons ainsi revêtus
de corps immortels. Or l'épreuve de la mort, et au même ins-

tant le don de l'immortalité pour ceux que le Seigneur trouvera
vivants, l'Apdtre lui-même semble nous poussera cette croyance
quand il dit : « Tous revivront en Jésus-Christ, » et ne dit il pas

ailleurs eu parlant de la résurrection corporelle : « Ce que tu
sèmes ne revit pas s'il ne meurt? » Comment donc ceux que le

Christ trouvera vivants revivront-ils en lui par l'immortalité s'ils

ne meurent? quand nous lisons en témoignage de cette vérité :

« Ce que tu sèmes ne revit pas s'il ne meurt.» Ou, s'il est vrai qu'il

ne soit pas exact de dire que le corps de l'homme est semé, à

moins qu'il ne retourne en terre, suivant la sentence dont la jus-
tice divine a frappé le premier prévaricateur, le Père du genre
humain : « Tu es terre et tu retourneras en terre : » il faut l'a-

vouer, ceux que Notre-Seigneur trouvera à son avènement, en
possession de leurs corps, ne sont atteints ni par les paroles de
l'Apôtre, ni par la sentence de la Genèse. Ravis dans les nues,

ils ne vont pas en terre comme la semence, et ils n'en sortent

pas, soit qu'ils échappent à la mort, soit qu'elle ne les surprenne
que pour un instant au milieu de l'air.

Mais ici, nouvelle objection. L'Apôtre dit aux Corinthiens :

obviam , non manenti : sed j(a cum Domino erimus, id est, sic erimus
habentes corpora sempiterna, ubicumque cum illo fuerimus. Ad bunc
autem sensum

,
qiio existimemus etiam illos, quos bic vivos inventu-

rus est Doniinus, in ipso parvo spatio et passuros mortem et accepturos

immortaiitatem, ipse .Apostolus nos videtiir urgere, ubi dicit, In Christo

omnes vivificabuntur : cum alio loco deipsa loquens resni-rectione cor-

porum dicat. Tu quod seminas, non vivificatur, nisimoriatur. Quo-
modoigilnr, quos viveutesiiicCbristiisinveniet, per immortaiitatem in illo

vivificabuntur, et si non raoriantur; cum videamus propter boc esse di-

ctum , Tu quod seminas , non vivi/icatnr, nisi moriatur ? Aiit si recte

non dicimus seminari, nisi ea corpora iiominum, quae moriendo qiioqiio

modo reverlnntur in terram; sicut sese babel etiam illa in transgresso-

rem palrem generis buinani divinitus prolata senlenlia , Terra es, et in

terram ibis : ralendum esl istos, qnos nondnm de corporibus egressos;

cum veniet Cbrislus, inveniet, et islis verbis Apostoli, et illis de Ge-

ne?\ non teneri : quoniam sursum in nubibus rapli, non utique semi-

nantur; quianeceunl in terram, nec redeunt; sive nullam prorsus ex-

periantur mortem , sive paiilulum in aère moriantur.

Sed aliud rursus occurril ,
quod idem dixit Apostolus , cum de resur-
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" Nous ressusciterons tous , « ou, suivant une autre version :

« Kous dormirons tous. » Si donc la résurrection ne peut être,

que la mort n'ait précédé, et nous ne pouvons entendre ce som-

meil que de la mort, comment tous dormiront-ils ou ressusci-

teront-ils, si tant d'iiommes que Jésus-Christ trouvera en pos-

session de leur corps échappent à ce sommeil et à cette résur-

rection ? Si donc nous croyons que les saints trouvés vivants par

Jésus-Christ,à l'instant même de leur ravissement en sa présence,

sortiront de leurs corps mortels pour les reprendre aussitôt im-

mortels, aucune des paroles de l'Apôtre ne nous inquiète, qu'il

dise : « Ce que tu sèmes ne revit s'il ne meurt , » ou qu'il dise :

« Tous nous ressusciterons, » ou : « Tous nous dormirons : »

car ces fidèles eux-mêmes ne revivront par l'immortalité qu'ils

ne meurent, ne fût-ce que pour un instant; et par conséquent

ils ne seront pas étrangers à la résurrection précédée d'un

sommeil si court qu'il soit. Et pourquoi donc paraitrait-il in-

croyable que cette multitude de corps fût comme semée dans

la région de l'air pour y revivre soudain immortels et incor-

ruptibles, puisque nous croyons, sur le témoignage éclatant

de l'Apôtre, qu'un coup d'oeil verra s'accomplir la résurrec-

tion , et avec une facilité , une vitesse inouïes , retourner en

corps destinés à vivre sans fin l'antique poussière des pre-

miers morts. Et gardons -nous de penser que cette sentence

rectione corporum ad Corinthios loqueretni' : Omnes resurgenms ; ve],

sicut alii codices liabeot , Omnes dormtemus. Cum ergo nec lesurre-

ctio fieri possit, nisi mors praecesserit ; nec doriuitioiiem possirans illo

loco inteliigere, nisi inortem; quomodo omnes vel dormient, vel résur-

gent, si tam multi, quos in corpore inventurus est Cl)ristus, nec dormient,

nec resiirgenl.' Si ergo sanclos, qui reperienlur Christo vivantes, eique

in obviam rapientur, crediderimus in eodem raplu de mortalibus corpo-

ribus exituros, et ad eadem mox immortalia redituros, nullas in verbis

Apostoli paliemnr angiislias, sive ubi dicit, Tu quod seminas, non vi-

rificalur, nisi mnrintvr; sive ubi dicit, Omnes rpsttrgemns ; wii,

Omnes (Inrminnvi : (\uhi necilii perimmortalilalera vivilicabuntiir, ni*i,

qnamiibft pauluinm, lanien ante moriantiir; ac per lioc et a rp,surre-

ctione non ernnt alieni, qiiam dormitio praecedit, qnamvis brevi>sima,

non tamen nulla. Ciir aiitem noliis incredibile videâlur, illam rnnllilndi-

nem corporum in aère qiiodammodo seininari, atque ibi protiniis immorta-

liter atqiie incorniptibililer reviviscere, cum credamus, quod idem ipse

Apostoins apcrlissime dicit, in ictu oculi fulurani resuireclionem, et in

membra sine (lue victura tanla facilitait; lamque inaestimabiii velocifale

rediturum antiquissimorum cadaverum pniverem? INecab illa sentenlia,
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portée contre l'homme : « Tu es terre et tu retourneras en terre, »

ne saurait atteindre les saints du dernier jour dont les corps ne

retomberont pas en terre, mais qui doivent mourir et ressusciter

dans leur ravissement au milieu de l'air. « Tu iras en terre, »

c'est-à-dire, au sortir de la vie, tu retourneras à ce que tu étais

avant de la recevoir : inanimé, tu redeviendras ce que tu étais

avant d'être animé. C'est, en effet, sur un peu de terre que

Dieu souffle l'esprit de vie ; et ce souffle à la face de l'homme le

fait âme vivante. N'est-ce pas encore comme s'il était dit : Tues
une terre animée, ce que tu n'étais pas ; tu seras une terre ina-

nimée, comme tu étais. Ce que sont avant de tomber en pourriture

tous les corps des trépassés, ceux-là le seront aussi, s'ils meurent,

où qu'ils meurent, lorsque la vie en sortira pour y rentrer aussitôt.

Ils iront donc en terre, parce que de vivants ils deviendront terre
;

ainsi va en cendre tout ce qui devient cendre, va en ruine tout

ce qui se fait ruine, etc. Mais les efforts de notre faible raison

ne peuvent s'élever au-dessus de quelques conjectures ; ce n'est

qu'à l'heure de l'accomplissement, que nous pourrons connaître.

Toutefois, que la résurrection des morts soit une résurrection

corporelle, quand .Jésus-Christ viendra juger les vivants et les

morts, c'est ce qu'il nous faut croire, si nous voulons être chré-

tiens. Et de ce que nous ne saurions parfaitement comprendre

le « comment, » s'ensuit-il que notre foi soit vaine ? Maintenant

qua liomini dictum est, Terra es, et in ierram ibis , futuros illos san-

ctos arbitraraur immunes , si eorum morientium in terram non recident

corpora, sed sicnl in ipsoraptu niorientur, ita et résurgent, dum feren-

tur in aeia. In terram quippe iôi.v, est, in hoc ibis amissa vita, quod
fias anleqiiam sumeres vitani : id est , Hoc eris e.xanimatus, quod eras

antequani esses animatus. Terra" quippe insufllavil Deus in faciem fla-

fum vitae , cum factus est lionio in aniinam vivam : tanqnam diceretur,

Terra es animata
,
quod non eras; terra eris e\animis, sicul eras. Quod

sunt et antequani pulrescanl omnia corpora niortuorum : quod erunt et

illa, si morieiitur, ubicumque moriantur, cum vita carebuut, quani con-

linuo receptura sunt. Sic ergo ibunt in terram , quia ex vivis bominibus

terra erunt : quemadmodum it in cinerem ,
quod fit cinis; it in vetusta-

tem, quod fit vêtus; it in lestam, quod ex lutofit testa : et alia sexcenta

sic loquimur. Quomodo autem sit futurum quod nunc pro nostrae ratiun-

culse viribns ulcumque conjicimus, tune erit potius, ut nosse possimus.

Resurrectionem quippe mortuorum fiituram esse in carne, quando Ciiri.

stns venturus est vivosjudicaturus et mortuos, oportet, si christiani esse

volumus, ut credamus. Sed nonideo de bac re inanis estfides noslra , si

quemadmodum fiitura sit, perfecte conipreiiendere non valemus. Verum
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il nous reste à produire les antiques témoignages des prophètes

sur ce dernier jugement de Dieu. Il ne sera pas besoin, je pense,

d'entrer ici en de longs développements, si le lecteur veut bien

s'appuyer sur ce qui précède.

XXI. « Les morts, dit le prophète Isaïe, ressusciteront, et

ceux qui étaient dans les sépulcres. Et tous ceux qui sont sur la

terre se réjouiront ; car la rosée qui émane de vous est leur santé.

Mais la terre des impies tombera. » La première partie de ce ver-

set regarde la résurrection des bienheureux ; et « la terre des im-

pies tombera » doit s'entendre de cet abîme de damnation où tom-

beront les corps des impies. Quant à la résurrection des justes,

un examen sérieux de ce passage nous convaincra qu'il faut rap-

porter à la première ces paroles : « les morts ressusciteront, » et

à la seconde les suivantes : « ressusciteront aussi, ceux qui étaient

dans les sépulcres. » Et les justes que le Seigneur à son retour

trouvera vivants sont ici clairement désignés : « Et tous ceux qui

sont sur la terre se réjouiront ; car la rosée qui émane de vous

est leur santé. » Cette santé se prend très-légitimement pour l'im-

mortalité. C'est bien, en effet , la santé parfaite qui se passe du
remède quotidien des aliments. Enfin, sur le jour du jugement,

encourageant les bons par l'espérance, frappant les méchants par

la terreur, le prophète s'exprime ainsi : « Voici la parole du Sei-

jano, sicut supra promisirous, de hoc judicio Del novissimo etiam pro-

plietici veteres libri quid prœnunliaveriut, quantum salis esse videbitur,

debemus ostendere : qiiae, sicut arbitror, non tanta mora uecesse erit

tractari etexpoui, si islis, qu;e praemisimus, lector ciiraverit adjuvari.

XXI. Propheta isaias, Résurgent, inquit, mortui , et résurgent qici

in sepulcris erant : et Ixtabuntur ovines qui sunt in terra; ros

enim qui abs te est, sanitas illis est : ferra vero impiornm cadet.

Totum iilud superiiis ad resurrectionena perlinet beatorum. Quod aiitem

ait, Terra vero impiorum cadet, hene intellii^itur dictum , Coipora
veio impiorum ruina damnationis excipiet. Jam porro si de bonorum
resurrectione quod dictum est, diligentius et distinctius velimus inlueri,

ad primam référendum est quod dictimi est, Résurgent mortui; ad se-

cundam vero quod sequitur, et résurgent qui in sepulcris erant. Jam
si et illos inquiramus saoctos, quos hic vivos inventurus est Dominus, eis

congrue deputabitur quod adjunxit, Et lœtabuntur omnes qui sunt in

terra ; ros enim qui abs te est , sanitas illis est. Sanitatem ioco isto,

immortalitalem reclissime accipimus. Ea namque est plenissima sanitas,

quae non reficilur alimentis tanquam quotidianis medicamentis. Item

de judicii die spem prius dans bonis, deinde terrens malos, idem pro-

pheta sicloquilur : Hsec dicit Dominus, Ecce ego déclina in eos ut
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gneur : Et je me détourne sur eux comme un fleuve de paix , et

comme un torrent débordé je répands la gloire des nations. Leurs

fils seront portés sur les épaules et caressés sur les genoux.

Comme une mère console son enfant, ainsi je vous consolerai ;

et c'est dans Jérusalem que vous serez consolés. Vous verrez,

et votre cœur se réjouira, et vos os germeront comme l'herbe.

Et le Seigneur fera connaître sa main à ses fidèles serviteurs : et

ses menaces tomberont sur les rebelles. Voilà le Seigneur qui

vient comme le feu, et ses chars, comme la tempête. Sa fu-

reur vient exercer les vengeances et les désolations par la

flamme; car toute la terre sera jugée par le feu du Seigneur et

toute chair par son glaive. Plusieurs seront blessés par le Sei-

gneur. » Ce fleuve de paix promis au juste, c'est l'abondance de

la paix, la plus grande paix qui puisse être. C'est la source où

nous serons plongés à la fin, et dont nous avons tant parlé au livre

précédent. Ce fleuve se détourne, dit le prophète, sur ceux à qui

la souveraine béatitude est promise, c'est-à-dire qu'en cette ré-

gion de la félicite, au ciel, tout sera baigné des eaux de ce fleuve.

Et comme la paix de l'incorruptibilité et de l'immortalité en dé-

coule dans le corps, voilà pourquoi « le fleuve se détourne " pour

s'élancer des hauteurs dans les abîmes et rendre les hommes
égaux aux anges. Et celte Jérusalem n'est pas la Jérusalem esclave

ici-bas avec ses enfants , mais la Jérusalem libre , dit l'Apôtre,

ftumen pacis , et ut torrens inundans gloriani gentium. Filii eorum
super humeros portabuntur, et super genua consolabunlur. Quemad-
modum si qiiem mater consolettir, ita ego consolabor ; et in Jérusa-

lem consolabimini : et videbitis, et gaudebit cor vestrum , et ossa

vesira ut herba exorientur. Et cognoscetur manus Domini colenti-

bus eum : et comminabUur contumacibus. Ecce enim Dominus ut

ignis veniet , et ut tempestas currus ejits , reddere in indignatione

vindictam, et vastationem in Jlamma ignis. In igné enim Domini

judicabitur omnis terra, et in gladio ejus omnis caro : multi vulne-

rati erunt a Domino. In bonorum promissione tlumen pacis profecto

abniidantiam pacis iliius debemus accipere,qua major esse non possil.

Hac utique in fine rigabimiir : de qua in praecedenti libro abundanler

jocuti sunius. Hoc (lumen se in eos declinare dicit, quibus tantartt

beatiludinem pollicetur, ut inteliigamus iu iliius feiicitalis regione

qu* in cœlis est, lioc flumine omnia satiari. Sed quia et terrenis corpo-

ribus pax incorruptionis atque immorlalitatis inde inHuel, ideo de-

clinare se dicit boc tlumen, ni de supernis quodammodo eliam infe-

rioia perfundat, et bomines aequales angelis reddat. Jérusalem qtioque,

non illam quae servit cum filiis suis, sed liberam matrem nostram ih-
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notre mère éternelle dans les cieux. C'est elle qui, au sortir des

chaînes douloureuses de notre mortalité, nous remettra dans son

sein ; comme les petits enfants, elle nous portera sur ses épaules.

Béatitude inconnue, qui environne des soins les plus caressants

notre enfance novice. Là, nous verrons, et notre cœur se réjouira.

Que verrons-nous? Le prophète ne le dit pas. Mais que pouvons-

nous voir, si ce n'est Dieu? afin que cette promesse de l'Évangile

s'accomplis><e en nous : « Bienheureux ceux qui ont le cœur pur,

car ils verront Dieu; » tout ce qui ne nous est visibleaujourd'hui

que par la foi, et dont l'idée conçue dans les étroites limites de

notre intelligence est incomparablement au-dessous de la realité

même. Et vous verrez, dit-il, et votre cœur se réjouira. » Ici vous

croyez, là vous verrez.

Mais, pour prévenir toute erreur sur cette parole : « Et votre

cœur se réjouira, » et nous détourner de croire que ces biens de

la Jérusalem céleste n'intéressent que l'esprit, le prophète ajoute:

« Et vos os germeront comme l'herbe : » mots qui comprennent

la résurrection des corps comme pour réparer utie omission. Car

la résurrection n'arrivera pas quand nous aurons vu, mais, quand

elle sera arrivée, nous verrons. En effet, le prophète avait déjà

parlé d'un ciel nouveau etd'une terre nouvelle dans ses fréquentes

prédictions de la félicité promise aux saints à la fin des temps :

« 11 y aura, dit-il, un ciel nouveau et une terre nouvelle; et tout

le passé s'effacera de leur mémoire, et aucun souvenir n'en re-

telligamu.s, secundum Apostolum , aeternam in cœiis. Ibi post labores

aeruinnarum ciiiaiumque moitaliiim coiisolabimur, tanquam parvuli

ejiis iii luimeris genibusque portail. Rudes enira nos et novos blandis-

simis adjiitoi lis insolita nobis illa beatitiido suscipiet. Ibi videbinuis , et

gaiidebit cor nosti uni. Nec expressit qiiid videbimus : sed qnid , nisi

Deum.' ut iinpieatur in nobis piomissnm cvangeliciiin , Beati imindo

corde, quoniam ipsl Deum vidabunt; et omnia illa, qucie iiunc non vide-

mns, ciedeiiles autem, pro niodnlo capacitatls liunianae, longe minus

quain snnt atque inconiparabililer cogllanins. Et videbilis ,
'mi\\\\{ , et

gaiidebit cor vestrum. Hic creditis , ibi videbllis.

Sed quoniam di\it, Ef.gaudebit cor vestrum: ne putaremus illa bona

Jernsalem ad nosltiim tantunimodo spiritum peilinere, Et ossa, inqnit,

veslra ut herbu exorienlur : ubi resui irctionem corporum strinxit
,

velut quofi non dixeral leddens : neqne tMiim cum viderimus, fiet ; sed cum

fneiit fa<.ta, videbimus. i\am et de cœlo novo ac terra nova jam supra

dixerat, dumeaquœ sanctis promiltiintur in Une, s:iepe ac multd'oiiniter

diceret : £rit, inqnit, cœlum novum et terra nova, et mu erunt me-

mores priorum, nec ndscendent in cor ipsorum : sed hrtitiam et ex-
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montera dans leur cœur. Mais ils trouveront la joie et l'allégresse

dans Jérusalem. Et voilà que je fais de Jérusalem une fête, et de

mon peuple, la joie même ; et je ferai mes délices de Jérusalem,

et mon peuple sera ma joie; et l'on n'entendra plus désormais la

voix des pleurs, » et toutes les autres prédictions que certains es-

prits veulent rattacher à ce règne charnel demilleans. Car ici, sui-

vant l'usage des prophètes , le style flguré se mêle au style pro-

pre, afin que la volonté droite, après d'utiles et salutaires efforts,

s'élèveau sens spirituel; mais la paresse charnelle, mais la lenteur

de l'es prit sans culture et sans exercice ne soupçonne rien à décou-

vrir sous l'écorce littérale. Or c'en estassezsur les paroles du pro-

phète qui précèdent le passage en question. Revenant au texte

dontnousnoussommesun instant éloigné : « Vos os, dit l'Apôtre,

germeront comme l'herbe; » et pour montrer que c'est de la ré-

surrection corporelle, celle des justes toutefois, qu'il veut parler,

il ajoute : » Et Dieu fera connaître sa main à ses fidèles servi-

teurs. » Qu'est-ce à dire, si ce n'est la main de celui qui distin-

gue ses serviteurs de ses ennemis ? « Et ses menaces tomberont

sur les rebelles, » ou, suivant une autre version, « sur les in-

crédules. « Ce ne sera plus alors le temps des menaces, mais les

menaces, proférées aujourd'hui, s'accompliront alors en réalité.

« Car voilà le Seigneur qui vient comme le feu , et ses chars ,

comme la tempête; sa fureur vient exercer les vengeances et les

désolations par la flamme. Car toute la terre sera jugée par le feu

sultationem inventent inea. Ecce ego faciam Jérusalem exsultatio-

nem, et populum meum Ixtitiam ; et exsultabo in Jérusalem; et

lœtabor in populo meo; et ultra non audietur in illa vox Jletus : et

cetera , quœ quidam ad carnales illos mille annos referre conantur. Lo-

culiones enim tropicae propriis prophetico more miscentur : ut ad inlel-

lectiim spiritualem intentio sobria cum quodam utili ac salubri labore

perveniat : pigrilia vero carnalis, vel ineiuditae atque inexercitatae lardi-

tas mentis contenta litlerœ superficie, nihil putat inlerius requirendum.

Hœc de propbeticis verbis
,
quœ ante istum locum scripta sunt, satis

dixerim. In hoc aulem loco , unde ad illa digressi sumns, cum dixisset,

Et ossa vestra ut herba exorientur, ut resurrectionem quidem carnis,

sed lamen bonorum , se nunc commemorare monstraret , adjunxit , Et
cofjnoscetur manus Domini colentibus eum. Qnid est hoc, nisi raanus

dislinguentis cuUores suos a contemptoribus suis.^ De quibus sequentia

contexens, Etcomminabitxir,\u(\\\\l, contiimacibus , sive, ut aitalius

interpres, incrcdulis. Nec tune comminabitur : sed quœ nunc «licuntur

cninaciter, tune efficacilerimplebnutur. Ecce enim Dominus, iuquit,»;

ignis veniet , et ut tempestas currus ejus , reddere in indignatione
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du Seigneur, et toute chair par son glaive. Plusieurs seront bles-

sés par le Seigneur. » Feu, tempête, glaive, toutes figures des

peines du jugement.

Et « le Seigneur qui vient comme le feu, » n'est-ce pas contre

ceux à qui sou avènement doit être un supplice? Les « chars »

peuvent sans inconvénient s'entendre du ministère des anges.

Et dans ce jugement de toute la terre et de toute la chair par le

feu et le glaive du Seigneur, il ne faut pas comprendre les saints

et les spirituels, mais seulement ces hommes charnels et terrestres

dont il est dit : « Ils n'ont de goût que pour les choses de la

terre : » et « n'avoir de goût que selon la chair, c'est la mort : »

ceux enfin que le Seigneur appelle chair, quand il dit : « Mon
esprit ne demeurera plus avec ces hommes, car ils ne sont que
chair. » — « Plusieurs seront blessés par le Seigneur, » ajoute

le prophète ; cette blessure sera la seconde mort. Le feu, le glaive

et la blessure, peuvent toutefois se prendre en bonne part. Le
Seigneur ne dit-il pas qu'il est venu apporter le feu dans le

monde? Et les disciples ne virent-ils pas comme des langues de

feu se diviser quand sur eux descendit l'Esprit-Saint? « Je ne suis

pas venu, dit encore le Seigneur, apporter la paix sur la terre,

mais le glaive. » Et l'Écriture appelle la parole de Dieu un glaive

doublement acéré ; ce double tranchant, c'est l'un et l'autre Tes-

tament. Et, dans le Cantique des cantiques, la sainte Église s'écrie

vindictam, et vastationem in flamma ignis. In igné enim Domini
judicabitur omnis terra , et in gladio ejus omnis caro : multi vulne

rati erunt a Domino. Sive igné , sive lempestate , sive gladio
,
pœnam

judicii signiflcat : quandoquidem ipsum Dominum quasi igiiem dicit esse

venturum, eis profecto quibus pœnalis ejus eiit adventus. Curius vero

ejus (nam pluraiiter dicti sont) angelica ministeria non inconvenienler

accipimus. Quod autem ait, omnem terram et omiiem caineiu in ejus

igné et in gladio judicari, non eliani hic spiiituales inlelligamus et san-

ctos, sed terrenos alque carnales, de qualibus dicluni est, Qui terrena

sapiunlj et, Sapere secundum carnem, moi's est : et quales omnino
caro appeilantur a Domino, ubi dicit, Non permanebit spiritiis meus
in hominibus istis, quoniam caro sunt. Quod veio iiic positum est,

Multi vulnerati erunt a Domino : islo vuluere fiet mors secunda. l'ot-

est quidem et ignis, et giadius, et vulnus accipi in bono. Nam et ignem
Dominas velle sedixit inilleiein niundum. Et visse sunt iilis iingu.ie di-

visa; velut ignis, quando venit Spiritus sanclus. Et, Aon veni, inquit

idem Doniiiius, pacem mittere in terram, sed gladium. Et seiinoneni

Dei dicit scriplura gladium bis aculum; propter aciem geminam ïesta-

mentorum duoruni. Et in Canticocanticorum, cliaritale se dicit sancta

29
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qu'elle est blessée d'une flèche d'amour. Mais, comme il est évi-

dent ici que le Seigneur doit venir pour exercer ses vengeances,

nulle équivoque sur le sens de ces paroles.

Puis, énuménmt en un mot ceux que consumera ce jugement,

c'est-à-dire les pécheurs et les impies désignés par les aliments

défendus sous l'ancienne loi, dont ils n'ont pas observé la dé-

fense^ il revient à la grâce du Nouveau Testament depuis le pre-

mier avènement du Sauveur jusqu'au jugement dernier, où il

amène et conclut sa prophétie. Dans son récit, le Seigneur dé-

clare qu'il vient pour rassembler les nations, et que les nations

vont venir pour être témoins de sa gloire. <- Car, dit l'Apôtre, tous

ont péché, et tous ont besoin de la gloire de Dieu. « Le prophète

dit encore qu'il fera éclater sur eux de si grands miracles qu'ils

croiront en lui
;
qu'il enverra plusieurs élus d'entre eux aux na-

tions étrangères, aux îles lointaines qui n'ont jamais entendu pro-

noncer son nom ni vu sa gloire; que ces élus seront les hérauts

de sa gloire parmi les gentils, et qu'ils amèneront les frères de

ceux auxquels il parle, les frères des Israélites choisis, à la même
foi en Dieu le père

;
que de toutes les contrées ils amèneront en-

core au Seigneur un présent sur des chevaux et des chars (c'est-à-

dire par le ministère des anges ou des hommes de Dieu), et l'in-

troduiront dans la sainte cité de Jérusalem, répandue maintenant

sur toute la terre dans les fidèles. Car, où ils se sentent divine-

Ecclesia vuloeratam, veliit amoris impetu sagittatam. Sed hic cnm legi-

musvel audimiisuitoiem Dominumesse venturum, qiiemadmoduno haec

intelligeiida siut, clarum est. Deinde breviler conimemoratiseis, qui per

hoc judicium consumenlm ; sub figura cibonim in Lege vetere vetito-

runi, a quibus se non abstinuenint
,
peccatores impiosque signlficans,

récapitulât ab iuitio graliam novi Testanienti a primo Salvaloris adventu

usque ad ultimum judicium, de quo nunc agimus ,
peiducens finiensque

sermonem. Narrât namqiie Dominum dicerese veiiire, ut congreget oni-

nes gentes, easque venturas et visuras gloriam ejus. Omnes enim, sicut

dicit Apostolus, p icaverunt , et egent gloria Del. Et relicturum se

dicit super CCS signa, quae utique mirantes credanl in eum : et emissu-

rum ex illis salvalos in gentes diversas , et in longinquas insuias, quae

non audierunt nomen ejus, neque viderunt gloriam ejus; et annuntia-

luros gloriam ejus in genlihus; et adducluros tralres istorimi, quibus

loquebalur, id est, in ticîe sub Deo Pâtre f'ratres Israeiitarum electorum :

adducturos autem ex omnibus gentibus munus Domino in jumenlis et

veliiculis (quae jumenta et veliicnla bene intellignutur adjuloria esse di-

Tina, per cujusque geiieris miuisteria Dei, vel au^t'hca , vel liumana)
,

in civilatem sanctam Jérusalem, qu.ie nunc in sanctis fidelibus est diffusa
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ment aidés, là ils croient ; où ils croient, là ils viennent, et le Sei-

gneur les compare aux enfants d'Israël qui dans son temple lui

offrent des victimes et des cantiques , comme déjà l'Église en tous

lieux, et il promet aux Israélites qu'il se choisira parmi eux des

prêtres et des lévites, ce que nous voyons encore aujourd'hui s'ac-

complir. Or ce n'est plus selon la flliation de la chair et du sang,

comme pour le sacerdoce primitif selon l'ordre d'Aaron, mais

comme il convient sous la nouvelle alliance où Jésus-Christ est

le pontife souverain selon l'ordre de Melchisédech , c'est en con-

sidération des mérites que la grâce se plaît à répandre, que nous
voyons choisir les prêtres et les lévites ; ministres dont il faut ju-

ger, non par la dignité où s'élèvent souvent des indignes , mais

par la sainteté qui ne saurait être commune aux bons et aux mé-
chants.

Après avoir ainsi parlé de la miséricorde de Dieu, si évidente

et si sensible aujourd'hui, sur son Église, il promet à chacun le

but final où il doit arriver quand le dernier jugement aura séparé

les justes et les impies. Voici ce que le Seigneur dit par le prophète,

ou le prophète de la part du Seigneur : « Comme le ciel nouveau

et la terre nouvelle demeureront en ma présence, dit le Seigneur,

ainsi votre race et votre nom demeureront devant moi : et ainsi

de mois en mois , de sabbat en sabbat , toute chair viendra sous

mes yeux adorer en Jérusalem, dit le Seigneur, et ils sortiront et

per terras. Ubi enim divinitiis adjiivantnr, ibicredunl; et ubi crediint,

ibi veniinit. Comparavit autem illosDominus, tanqiiam per similitiidi-

nem, filiis Israël offerentibus ei suas hostias ciim psalmis in domo ejiis :

qiiod iibique jam facit l£cclesia ; et promisit ab ipsis se acceptnrum sibi

sacerdoies et levitas; quod nihilominiis fieri niinc videmns. Non enim
ex génère carnis et sanguinis, sicnt erat prinuim serundnm oïdinem

Aaron ; sed sicnt oportebat in Teslamenlo iiovo, ubi secundum ordinem
Melcliisedech summus saoerdos est Cliristns, pro cùjusqne merito qnod
in enni gratia divina contulerit , sacerdoies et levitas eligi nunc vide-

mns : qui non jsto nomine
,
qnod saepe asseqnuntiir indif^ni , sed ea quœ

non est bonis malisque communis , sanctitate pensandi sunt.

Haeccnm de ista, qnae nnnc iraperlitur Kcclesiae, perspicnanobisque

notissima Dei niiseratione dixisset
;
promisit et fines ad qnos per ulti-

mum jndicinm lacta bonornm malornmqne discrelione venietur, dicens

per Proplietam, vel de Domino dicens ipse Prophela : Quotnodo enim
cceliim novum et terra nova manchil coram me, dixit Domimis, sic

siabit semen vestrum et nomen vestrum ; et erit mensis ex mense,
et sabbattim ex sabbato. Veniet omnis caro in conspectu meo ado-

rare in Jérusalem, dixit Dominus : et egredientur, et videbuntmem-
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ils verront les membres des hommes prévaricateurs ; leur vie ne

mourra point, et leur feu ne s'éteindra point; et ils serviront de

spectacle à toute chair. » Voila où le prophète finit son livre, où
finira le siècle. Au lieu des « membres, » quelques interprètes li-

sent : » cadavres des hommes, » c'est-à-dire évidemment les peines

corporelles ; bien que d'ordinaire cadavre ne se dise que d'une

chair inanimée, tandis que ces corps auront une âme; autrement

ils seraient insensibles aux supplices. Mais peut-être, comme il

s'agit des corps dliommes morts, c'est-à-dire tombés dans la se-

conde mort, est-il possible d'employer sans absurdité l'expres-

sion de cadavres? Et de là cette parole du prophète que j'ai déjà

citée : « La terre des impies tombera. » Et qui ne sait que du mot
tomber, CADEBE, vient celui decADAVBEPEt n'est-il pas en-

core évident que par « les hommes, « il n'entend pas l'homme po-

sitivement ; le nom du sexe supérieur désigne les deux sexes. Nul

assurément ne prétendra exempter du dernier supplice les femmes
pécheresses. Mais ce qui importe surtout à la question , c'est

que le prophète dit en parlant des justes : « Toute chair vien-

dra, » parce que le peuple élu se formera de toute nation : non que

tous les hommes soient réunis à ce peuple, car le plus grand

nombre sera dans les tourments; mais, je le répète, comme les

bons sont désignés par l'expression de < chair, « et les méchants

par celle de « membres » ou « cadavres, » il est évident que c'est

bra hoininum qui prsvartcati sutit in me. Vennis eorum non nio-

rieliir, et ignis eorum non exstinguetur, et erunt visui umni carni.

Ad hoc iste proplieta lermiuavit libruni, adquod terminabitur seculum.

Quidam sane non iiilerpretati sunt, membra hominum, .sed cadavera
viroricm, per cadavera signilicanlesevidentemcorpoi uni pœnam : quani-

vis cadaver nisi caro exanimis, non soleat nuncupari; illa vero auimata

erunt corpora, alioquin uuila polerunt seutire tormenla : nisi forte quia

mortuorum erunt corpora, id est, eorum qui in secundam mortem ca-

denl, ideo non absurde etiam cadavera dici possunt. Uode est et illud,

quod ab codera propbeta dictum jam supra posui : Terra vero impie-

ru7n cadet. Qui» autem non videat a cadendo esse appellata cadavera.»

T'irono?! autem pro eo posuisse ilios interprètes
,
quod est hominum,

manifestum est. >'eque enim quisquam dicturus est, praevaricatrices fe-

minas in illo supplicio non futuras : sed ex potiore, prae.sertim de quo

femina facta est, uterque sexus accipitur. Verum quod ad rem maxime
pertinet , cum et in bonis dicitur, Veniet otnnis caro : quia ex omni gé-

nère hominum populus iste constabit ; non enim omnes homines ibi erunt

qnando in pœnis piures erunt : sed, ut dicere coeperam, cum el in bonis

caro, et in malis membra vel cadavera iiomioantur; profecto postresur»
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après la resurrectiou de la chair , si clairement établie par ces

mots, que le jugement viendra qui doit opérer entre les justes

et les impies la séparation finale.

XXII. Mais comment les bons « sortiront-ils » pour voir les

supplices des méchants? Est-ce d'un mouvement corporel qu'ils

abandonneront les demeures heureuses pour se rendre au séjour

des peines et assister corporellement aux souffrances des mé-
chants? A Dieu ne plaise. Ils sortiront intellectuellement. Et
cette expression fait entendre que les damnés seront « dehors. »

Ainsi Notre-Seigneur appelle ces lieux les ténèbres « extérieu-

res, » par opposition à « l'entrée » qu'il indique au serviteur

fidèle : « Entre dans la joie de ton Seigneur ;
» et c'est de peur

qu'on y laisse entrer les méchants pour y être connus, que l'on

en fait sortir les bons intellectuellement pour les connaître , car

ils ont à connaître au dehors. Ceux qui seront dans les tour-

ments ignoreront ce qui se passera au dedans, en la joie du Sei-

gneur ; mais ceux qui seront dans la joie sauront ce qui se pas-

sera dans ces ténèbres extérieures ; et c'est en ce sens qu'ils

« sortiront, « car ceux du dehors n'échapperont pas à leur con-

naissance. En effet, si les prophètes ont pu connaître ces choses

avant leur accomplissement parce que Dieu était, si peu que ce

fût, dans leur intelligence mortelle, comment les saints immor-
tels pourront-ils les ignorer, alors qu'elles seront accomplies, et

que « Dieu sera tout en tous ? « La stabilité dans cette béatitude

rectionem camis , cujus fides his rerum vocabulis omnino firmatur, illud

quo boni et mali suis fuiibus dirimentur, fiiturum e.sse judicium decla-

raliir.

XXII. Sed quomodo egredientiir boui ad videndas pœnas malorum ?

Numquid corporis motu beatas illas relicluri siint sedes , et ad loca pœ-
nalia perrectuii, ut itialoium tormenla conspiciant praesenlia corporali.»

Absit : sed egredientur per scienliam. Hoc enim veibo signiûcaturaest,

eos qui cruciabiintur extra futures. Propler quod et Doraious ea loca te-

uebras exleriores vocat : quibus conlrarius est ille ingressus de quo di-

cilur serve bono, Inira in gaudium Domini lui : ne illuc raaii puten-

tur ingredi , ut sciantiir; sed ad illos potius veiut egredi scienlia, qua
eos cognituri sunt , boni

;
quia id quod extra est cognituri suut. Qui enim

eiunt in pœnis ,
quid agatur intus in gaudio Domini nescient : qui vero

erunt in illo gaudio, quid agatur foiis in illis lenebrisexterioribus scient.

Ideo dictum est, egredientur : quia eos etiam qui foris ab eis erunt,

utique non lalebunt. Si enim liaec Propiieta) nondum facta nosse potue-

ruut
,
per hoc quod erat Ueus ,

quantuliimcumque erat , in eorum morta-

lium mentibns; qnomodo immortales sancti jam facta tune nescient, cum
29.
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appartient donc à la semence et au nom des saints. La semence,

dont saint Jean a dit : « Et sa semence demeure en lui; » le nom,

dont il est dit par la bouche d'Isaïe : « Je leur donnerai un nom
éternel , et il sera ainsi de mois en mois et de sabbat en sabbat,

comme de lune en lune, et de repos en repos . » Et les saints eux-

mêmes seront l'un et l'autre, quand de ces ombres anciennes et tem-

porelles ils passeront aux lumières nouvelles et éternelles. Quant

aux supplices des damnés, ce feu inextinguible, ce ver qui ne sau-

rait mourir, ont été pris en sens divers. Les uns rapportent tous

deux au corps, et les autres à l'âme. Suivant une troisième opi-

nion, qui semble plus probable, c'est un feu réel qui doit s'atta-

cher au corps, c'est un ver figuré qui doit ronger l'âme. Mais ce

n'est pas le moment de discuter cette différence. L'objet de ce

livre est le jugement dernier, la séparation finale des bons et des

méchants. Quant aux récompenses et aux châtiments, nous en

traiterons ailleurs plus particulièrement.

XXIIL Voici la prophétie de Daniel sur le dernier jugement,

qu'il fait précéder de lavénement de l'Antéchrist et qu'il conduit

jusqu'au royaume éternel des saints. Après avoir vu dans une

vision prophétique quatre bêtes , figures de quatre royaumes , et

le quatrième royaume conquis par uu certain roi en qui l'on re-

connaît l'Antéchrist ,
puis enfin réternel royaume du Fils de

t)eus erit omnia in omnibus ? Slabil ergo in illa beatitiidine sauclorum

semen et nomen ; semen , scilicet de que Joannes ait , Et semen ejus in

ipso manet : nomen vero, de quo per hunclsaiam dictuni est, Nomen
eeternum dabo eis. Et erit eis mensis ex mense et sabbatum ex sab-

bato , tanquam luna ex hina et leqiiies ex requie : quorum utrumque

ipsi erunt, cum ex his umbris veteribus et temporalibus in illa lumina

nova ac serapiterna transibunl. In pœnis autem malorum et inextingni-

bilis ignis et vivacissimus vermis, ab aliis atque aliis aliter afque aliter

est expositus. Alii quippe utrumque ad corpus, alii ulrumque ad animum
retulerunt -. alii proprie ad corpus ignem, Iropice ad animum vermem,
quod credibilius esse videtur. Sed nnnr de bac differentia non est lem-

poris disputare. De judicio nanKjue ultiino, quo fiet diremplio bonorum

et malnrum , hoc voiumen implere suscepimus : de ipsis vero praemiis et

pœnis alias diligentlus disserendum est.

XXIII. Daniel de hoc uUimo judicio sic prophelat, nt Anticliristum

prias quoqiie venturum esse praenuntiet, atque ad sternum regnum san-

ctorum perducat narralionem suam. Cura enim visione proplietica qua-

tuor bestias significantes quatuor régna vidisset; ipsumque quartiim a

quodam rege superatum, qui Antiilirislus agnoscitur; et post haec ailer-

hura regijumFilii hominis, qui inteliigitur Christus : Horruit , inquit.
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l'homme ou de Jésus-Christ : « L'Iiorreur, dit-il, pénétra mou
esprit; moi, Daniel , je frémis dans mon être , et ces visions de

mes yeux me troublèrent, et je m'approchai de l'un des assistants

et lui demandai la vérité de tout cela; et il me dit la vérité. »

Alors le prophète raconte ce qu'il entend de la bouche de celui

qu'il vient d'interroger, et il parle comme sous sa dictée. « Ces

quatre bêtes immenses, dit-il, sont quatre royaumes qui s'élè-

veront sur la terre, puis seront retranchés ; et l'empire passera

aux saints du Très-Haut, et ils le conserveront jusque dans le siè-

cle des siècles. Et j'interrogeai, dit-il, avec plus d'instances sur la

quatrième bête, infiniment différente et infiniment plus terrible;

ses dents étaient de fer, ses ongles d'airain, je la voyais tout dé-

vorer, tout broyer ou fouler aux pieds; j'interrogeai aussi sur les

dix cornes de sa tête, et sur une autre qui en sortit et fit tomber

trois des premières. Et cette corne avait des yeux, et une bouche

d'où sortaient des paroles épouvantables; et elle apparaissait plus

grande que les autres. Je contemplai , et cette corne combattait

contre les saints et prévalait sur eux, jus(pj'au moment où vint

l'Ancien des jours , et il donna le royaume aux saints du Très-

Haut ; et le temps arriva, et les saints possédèrent l'empire. »

Voilà comment Daniel expose ses propres questions, et voici ce

qu'il entendit ; voici la réponse de celui qu'il interrogé : « Et il

dit : La quatrième bête, c'est un quatrième royaume sur la terre,

spirittts meus, eyo Daniel in habitudine mea , et visus capitis mei
con/iirbabant me. Et accessi, inquit, ad unum de stantibus , et ve-

rifatem quœrebam ab eo de his omnibus • et dixit mihi t)ei-itntem.

Deiiide, quid aiidierit ab illo, a quo de omnibus his qiiaesivit, tanqiiam

eo sibi exponente, sic loqiiitur : Hœ quatuor bestiae magnse, quatuor
régna surgent in terra, quœ auferentur et accipienf regnum sanctî

Atfissimi : et obtinebunt illud usque in seculum et in risque secte-

lum senilorutn. fît quœrebam , inquit, diligenter de bestia quarta,
qux erat differens prie omni bestia, terribilis amplius : dentés ejus

frrrei , et ungues ejus serei , manducans et comminuen.s , et reliqud
pcdibus suis conculcans : et de cornibus ejus decem, qiuc erant iii

capile ejus, et de altero qiiod adscendit , et excussit de prioribus

tria. : corme illted in quo erant oculi , et os loquens magna ;et visies

ejus major ceteris. Videbam , et cornu illud /aciebat bellum cum
sanctis : et prxvalebat ad ipsos, donec venit velustus dierxim, et

regnum dédit sanctis Allissimi : et tempus pervenit , et rcgmeni
obtinuerunt sanrft. Haec Daniel qiiresisse se dixil. Deinde qnid audie-

rlt, continuo snhjnngens, Et dixit, inquit, id est, ille a quo quaRSierat,

respondit, et dixil, Bestia quarta, quarlum regnum eritin terra,
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qui prévaudra sur tous les royaumes. Et il dévorera la terre, et

il la foulera, et il la brisera , et ses dix cornes sont dix rois qui

s'élèveront, puis un autre se dressera plus terrible que les précé-

dents ; et il humiliera trois rois, et il blasphémera contre le Très-

Haut; et il écrasera les saints du Très-Haut, et il prétendra de

changer les temps et la loi, et il sera remis en ses mains un temps,

plus d'un temps et la moitié d'un temps. Puis le jugement se

tiendra, et son empire sera exterminé et détruit à jamais: et voilà

que le royaume, la puissance, la souveraine domination des rois

sous toute l'étendue des cieux , est donnée aux saints du Très-

Haut, et son royaume est un royaume éternel et toutes les puis-

sances le servent et lui obéissent. «Voici la fin de ses paroles : »Et
moi, Daniel, mes pensées me troublaient; et ma face fut changée,

et je conservai les paroles dans mon cœur. » Quelques-uns voient

dans ces quatre royaumes ceux des Assyriens , des Perses , des

Macédoniens et des Romains. Et si l'on veut en apprécier la rai-

son, il faut lire les commentaires du prêtre Jérôme sur Daniel,

rédigés avec tant d'exactitude et d'érudition. Quant à la sanglante

tyrannie de l'Antéchrist, pour si peu de temps que l'Église ait à

la subir, est-il permis au lecteur, même le moins éveillé, de dou-

ter qu'elle précède le dernier jugement de Dieu et le règne éter-

nel des saints ? Car ces expressions : un temps, plus d'un temps

quod prxvalebit omnibus regnis ; et manducabit omneni terram , et

conculcabit eani, et concidel. Et decem cornua ejus, decem reges

surgent : et post eos surget alius, qui superabit inalis omnes, qui

ante eum fuerunt ; et très reges humiliabit , et verba adversus Al-

tissimum loquetur : et sanctos Altissimi conteret. Et suspicabitur

mutare tempora et legem : et dabitur in manu ejus usqtie ad tem-

pus, et tempora, et dimidium femporis. Et judicium sedehit, et priri'

cipatum removebunt ad exterminandum et perdendum usque in

finem;et regnum, et potestas, et magnitudo regum, qui sub omni
cœlo sunt, data est sanctis Altissimi. Et regnum ejus regnum sem-

piternum : et omnes principatus ipsi servient, et obaudient. Hue
usque, inqiiilj^nis sertnonis. Ego Daniel, multum coqitationes mex
conturbabant me , etforma mea immutata est super me, et verbum
in corde meo conservavi. Quatuor illa régna exposiierunt quidam As*

syiiorum , Persaium, Macedonum, et Roraanonim. Quam vero conve-

nienter id feceiiDt,qui nosse desiderant, iegaut piesbyteri Hieronymi

libnini in Danielem , satis diiigenler erudileque conscripUim. Anticlirisli

tamen adversus Ecclesiam stevissimuni regnum, licel exiguospatio lem-

poris sustinenduni, donec Dei nitimo judicio regnum saucli accipiant

sempiternum, qui vel dormitausliaec legit, dubilare non siuilur. Terapus
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et la moitié d'un temps, signiflent un an et deux ans et la moitié

d'un an ; et par conséquent trois ans et six mois ; or le nombre

des jours exprimé plus bas éclaircit l'obscurité de ces termes, et,

dans un autre passage des Écritures, le nombre des mois la dis-

sipe complètement. « Un temps » ou « des temps », en latin, sem-

blent indiquer un temps indéflni. Mais l'original marque le duel,

inusité chez les Latins, et que les Hébreux emploient , dit-on,

ainsi que les Grecs. « Temps, » ici , est donc pris pour deux

temps.

Sur les dix rois désignés comme dix hommes que l'Antéchrist

doit trouver à sa venue, je crains de me tromper. Savons-nous

si, à son avènement imprévu, l'on comptera autant de rois dans

le monde romain? Savons-nous si ce nombre, comme ceux de

mille, de cent, de sept, etc., n'exprime pas ici l'universalité des

rois qui doivent précéder sou règne?

Daniel dit ailleurs : « Et le temps viendra d'une persécution

telle que depuis l'origine des hommes sur la terre jusqu'à cette

époque , il n'en a jamais été vu de semblable. Et en ce temps

sera sauvé tout ton peuple ? tous ceux dont les noms seront

trouvés écrits dans le livre. Et plusieurs des hommes endor-

mis sous un amas de terre se relèveront , les uns pour la vie

éternelle , les autres pour une éternité d'opprobre et de confu-

sion. Et les sages auront l'éclat du firmament, et plusieurs des

quippe et tempora el dimidium temporis, annum unum esse et duos et

dimidium, ac per hoc très annos et semissem, eliain numéro dieruin

posterius posito dilucescit, aliquando in Sciipluris et mensium numéro
declaiatur. Videntur enim tempora iudefinite hic dicta lingua latina : sed

per dualem numerum dicta sunt, quem Lalini non liabenl. Sicut autem

Graeci , ita hune dicuntur habere et Hebraei. Sic ergo dicta sunt tem-

pora, tanquam dicerenlnr duo tempora. Vereri me sane faleor, ne in de-

cem regibus, quos tanquam decem liomines videtur inventurus Anti-

christus, forte f'allamur, atque ita ilie inopinatus ad veniat, non exsistentibus

toi regibus in orbe romano. Quid enim si numéro isto denario universi-

tas rt'gnum significala est, post quos ille venturus est : sicut miilenario,

centenario, septenario significalur pleruniqiie universitas, et aliis atque

aliis numeris, quos nunc commemorare non est necesse ?

Aho loco idem Daniel, Et erit, inquit, lempus tribulationis, qualis

nonfuit ex quo nota est gens super terram vsque ad tempus illud.

Et in tempore iUo salvubilur populus tuusomnis qui inventus/uc
rit scriptus in libro. El mulii dormientium in terrw aggere exsur-

gent : ht in vitani xlernam, et lii in opprobrium el in confusionem

xternam. Et intelligentes fulgebunt sicut claritas firmamenti , et
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justes brilleront à jamais comme les étoiles. » Passage entière-

ment conforme aux témoignages de l'Évangile sur la résurrection

corporelle. Car ceux que l'Évangile représente « dans les sépul-

cres, » le prophète les dit « endormis sous un amas de terre, "

ou suivant d'autres versions « dans la poussière de la terre. » —
'( Ils sortiront , » dit l'Évangile ; et le prophète , « ils se relève-

ront ; » l'Évangile : « ceux qui auront fait le bien, pour ressusciter

à la vie , et ceux qui auront fait le mal, pour ressusciter au ju-

gement; « et le prophète : « les uns pour la vie éternelle , les au-

tres pour une éternité d'opprobre et de confusion. » Et que l'on

ne s'imagine pas surprendre une opposition en cette expression

de rÉvangéliste : « Tous les hommes qui sont dans les sépul-

cres; » et celle du prophète : « Plusieurs des hommes endor-

mis sous un amas de terre. » Car l'Écriture emploie quelquefois

« plusieurs » pour « tous. « Ainsi il est dit à Abraham : « Je t'ai

établi père de plusieurs nations, et cependant Dieu lui dit ailleurs :

'< En ta semence toutes les nations seront bénies. » Et sur cette

même résurrection, il est dit bientôt après au prophète Daniel :

« Et toi, viens, repose-toi, car il reste encore des jours jus-

qu'à la consommation du siècle , et tu te reposeras, et tu ressus-

citeras en ton héritage , à la fin des jours. »

XXIV. Les Psaumes renferment de nombreux témoignages sur

le dernier jugement , mais courts et rapides pour la plupart. Tou-

tefois ces paroles, prédiction si claire de la fin du siècle, je ne puis

exjustis multi sicut Stella' in secida. Et adliuc sentenliaR illi evange-

licae est locusistesimillimns, de resurrectione duntaxat moiluorum cor-

porum. Nam qui illic dicli sunt esse in monumentis, ipsi hic dormïentes

in terras aggere ;vei, sicutalii interpretati sunt, in terrée pulvere. Et sicut

ibi, procèdent, dictuoi est : ita liic, exsurgent. Sicut ibi, Qui bonafece-

runt, in resurrectionem vitx; qui autem mnlaegerunt,inresurre-

ctionem judicii ; ita et isto loco, Hi in vitam ,1 ternam , et hi in op-

probrium et in confusionem a ternam. Non anlem diversnm putetur,

quod cum ibi positum sit, Omnes qui surit in monumentis, liic non

ait Proplieta, Omnes; sed MuKi dormentiïim in terras agyere. Ponit

enim aliquando Scriptura pio omnibus muitos. Propterea et Abrahae

dictum est, Patrem multarum gentium posui te; cm lamen alioioco,

In semine, inquit, tîio benedicentur omnes gentes. De taii autem re-

surrectione liuic quoque ipsi proplietae Danieli paulopost dicitur : Et tu

Veni , et requiesce: adhuc enim dies in completionem consumma-
tionis ; et requiesces, et resurges in sorte tua in fine dierum.

XXIV. Midla de judicio novissimo dicuntur in Psalmis, sed eorum

plura transeunter et strictim. Hoc tamen quod de fine liujus seculi aper-
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les passer sous silence : » Seigneur, dans le principe vous avez fondé

la terre , et les cieux sont louvr.ige de vos mains. Ils périront, et

vous demeurerez. Ils vieilliront comme un vêtement, et vous les

changerez comme un manteau , et ils seront changés. Mais vous,

vous êtes le même , et vos années ne manqueront point. » Et

pourquoi donc Porphyre, qui loue la piété des Hébreux d'adorer

le grand et vrai Dieu , terrible a ses divinités mêmes , vient-il, sur

les oracles de ces dieux, accuser les chrétiens de démence, pour

prétendre que ce monde doit Unir? Et cependant voici que les

saintes Lettres des Hébreux disent au Dieu devant qui, de l'aveu

de ce grand philosophe, toutes ces divinités tremblent : « Les

cieux sont l'ouvrage de vos mains, et ils périront. » Quoi donc!

quand les cieux périront, qui sont la partie du monde la

plus haute et la plus sûre , est-ce que le monde ne périra pas ? Si

ce sentiment déplaît à Jupiter, qui , suivant le témoignage de ce

philosophe , emprunte l'autorité grave d'un oracle pour blâmer

la crédulité des chrétiens, que ne traite-t-il également de folie la sa-

gesse des Hébreux dont les livres sacrés renferment cette croyance.^

Que si cette sagesse, qui plaît tant à Porphyre qu'il la fait vanter

par les oracles de ses dieux , si cette sagesse elle-même nous at-

teste la ruine future des cieux
,
quel est donc cet excès d'erreur

et d'imposture qui, dans la foi des chrétiens, avec ou par-dessus

tout le reste, déteste le dogme de la fin du moiide, dont la ruine

tissime dictum est ibi, nequaquam silenlio praeteribo. Principio terram
tu/undasd, Domine, et opéra manuum tiiarum sunt cœli. Ipsi pe-

ribunt, tu autem permanes : et omnes sicut vestimenium vetera-

scent,ei sicut operlorium miUabis eos , et mutabuntur ; tu autem
idem ipse es, et anni tui non déficient. Qiiid est quoti Poiph) rius, cum
pietatem iaudet Hebrœorum, qua oiaguus et verus et ipsis iiuminibus

terribilis ab eis colilur Ueus, clirislianos ob hoc argtiit maximœ sliilti-

tiae, eliam ex oraculis deorum siiorum , quod istum munduin dicunt

esse periluruni .' Ecce in lilleris pietatis Hebiœorum dicitur Deo , quetu

coofilente lanto phiiusopho, etiam ipsa iiumiDa perhorrescunt, Opéra
manuum tuarum sunt cœli, ipsi peribunl. Numquid

, quaiido copII

peribunl, miindus, cujus iidem co'li supenor pars est tutior, non per-

ibit? Si liaec sententia Jovi displicet, cujus , ut j^cribit isle pliilosopliiis,

valut gravinris auctoritatis oraculo inclirislianorumcredulitale culpatur;

cur non sinoililer sapienliain, lauquam stultitiain , cnipat Hebraeoriira,

in quorum libris pii>simis invenitur.' Porro si in ilia sapientia
,
quœ

Porpliyrio latn multum piacet, ut eam deorum quoque suorum vocibus

prscdicet, legitur cctlos esse perituros; cur usque adeo vana est ista lal-

lacia , ut in liJe cliristiaiiorum , vel inter cèlera , vel pr.-e ceteris lios
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peut seule entraîner celle des cieux ? Et , dans ces Écritures qui

nous appartiennent en propre et ne sont plus communes aux Hé-
breux et à nous, dans les Évangiles et les Épîtres des Apôtres, ne
lit-on pas : « La figure de ce monde passe; » — « le monde
passe; M — « le ciel et la terre passeront, •» expressions plus

douces, il est vrai
,
que celle-ci : « périront. » Et dans l'Épître de

Pierre , où il est dit que le monde ancien périt sous les eaux du
déluge , ne voit-on pas clairement quelle est la partie du monde
désignée par le tout , et comment elle périt , et quels sont les

cieux, renouvelés alors , et réservés aujourd'hui pour les flammes

dernières, au jour du jugement et de la ruine des impies? Et

quand il dit bientôt après : « Le jour du Seigneur viendra comme
un voleur , et dans une violente secousse les cieux passeront , les

éléments consumés se dissoudront, etia terre avec toutes les œu-
vres terrestres brûlera ; » puis ajoute : « Dans l'attente de cette

destruction, quelle doit être la sainteté de notre vie? » ne peut-

on entendre, par les cieux qui périront, les mêmes cieux qu'il vient

de dire renouvelés alors et maintenant destinés au feu , et par

les éléments qui seront consumés , ceux qui résident dans ces

basses régions du monde , séjour des révolutions et des tempêtes,

tandis que rien ne troublera la paix et l'immuable intégrité des

cieux supérieurs qui soutiennent les astres dans leur firmament?

Car, pour ces paroles de PËcriture : « Les étoiles tomberont du

detestentur
,
quod in ea peritnrus creditur mundus, quo utique nisi

pereunte cœii non possunt perire? Et in Litteris quidem sacris, quae

proprie nostrae sunt, non Hebraeis nobisque communes, id est, in evan-

gelicis et aposlolicis libris legitur, Prétéritfigura hujus mundi : legi-

tur, Mundus transit : legitur, Cœlitm et terra transibunt. Sed puto

quod prxterit, transit, transibunt, aliquando mitius dicta sunt, quam
peribunt. In Epistola quoque Pétri apostoli , ubi aqua inundatus

, qui

tune erat, périsse diclus est mundus, satis clarum est, et quse pars

niundi a tolo siguiticata, et quatenus périsse dicta sit, et qui cœli repositi

igni reservandi in diem judicii et perditionis iiominnm impiorum. Et in

eo quod paulo post ait, Veniet dies Domini ut fur , in quo cœli ma-
gno impetic transcurrent , elementa autem ardentia résolvent , et

terra, et qusc in ipsa*sunt opéra exurentur ; ac deinde subjecit, Mis

omnibus pereuntibus quales oportet vos esse P possunt iili cœli intel-

ligi perituri, quos dixit repositos igni reservandos ; et ea elementa accipi

arsura, quae in hac ima mundi parte subsistunt procellosa et turbiiienla,

in qua eosdem crelos dixit esse repositos, salvis iliis superioribus , et in

sua integrilate manentibus, in quorum firmamento sunt sidéra constituta.

Nara et illud quod scriptum est, steilas de cœio esse casuras, praeter
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ciel, » outre qu'elles sont susceptibles d'une interprétation diffé-

rente et plus probable , elles prouveraient plutôt encore la per-

manence des cieux , si toutefois les étoiles en doivent tomber. En
effet , ou cette expression, suivant toutes les vraisemblances , est

métaphorique, ou elle fait allusion à quelque phénomène, in-

connu maintenant , et dont le ciel inférieur sera le théâtre : telle

tette étoile de Virgile, qui « court en traçant un long sillon de lu-

mière et va se perdre dans la forêt d'Ida. » Or le passage précité

(lu psaume semble n'excepter aucun des cieux de la ruine qu'il

annonce. « Les cieux, dit-il, sont l'ouvrage de vos mains, et

ils périront ; » il n'en est point qui ne sorte de ses mains , il n'en

est point qui échappe à la ruine générale. Car, à coup sûr, on ne

daignera pas invoquer les odieux témoignages de Tapôtre Pierre

pour défendre la piété des Hébreux , honorée de l'approbation des

oracles ; on ne voudra pas voir la partie prise pour le tout dans

ces mots :« ils périront, » quoique les cieux inférieurs soient seuls

destinés à périr, comme elle est prise pour le tout dans cette épî-

tre où l'Apôtre atteste que le monde périt parle déluge, quoique

la partie inférieure du monde, avec son ciel, ait seule péri. Mais,

encore une fois, on ne daignera pas concilier ces témoignages, de

peur d'approuver le sentiment de l'apôtre Pierre, et d'attribuer au

dernier embrasement autant de puissance que nous en accor-

dons au déluge , lorsque , d'autre part , on soutient qu'il est im*

quod potest mnlto probabilitis et aliter inlelligi, magis ostendit mansu-

ros esse illos cœlos : si lamen stellae iiide casurœ sunt ; cutn vel tropica

.sit locutio, quod est credibilius, vel in islo imo cœlo fulurum sit, iitique

mirabilius quam mine fit. TJnde et illa Virgiliana

Stella facem ducens multa cutn luce cucutrit,

et IdaRa se condidil silva. Hoc autem quod de Psalmo commeraoravi,

nuilumcœlommvidetuirelinquere, quod peiiturum esse non dixerit. Ubi

enira dicilur. Opéra manuuvi tiiarum sunt cceli, ipsi peribunt ; quam
nullum eoium ab opère Dei , tam nullum eorum a perditione seceinitur.

iNon cnim dignabunlur de Pétri aposloli loculione
,
quem velietnenter

oderunt, Hebraeorum deleudere pietalein , deorum suorum oraculis ap-

probatam ; ut saltem ne totus mundus perilurus esse credatur, sic a toto

parsaccipiatur, in eo quod dictuin est, Ipsi peribunt, cum soli cœli in-

linii sint perituri
;
quemadmodiim in apostolica illa Epistola a toto pars

accipitur, quod diluvio périsse dictus est mundus, quamvis sola ejus cum
suis cœlis pars ima perierit. Sed quia boc, ut dixi, non dignabuntur, ne

vel apostoli Pétri approbent sensum vel tantum concédant conflagralioni

novissimne, quantum dicimus valuissc diluviiim, qui nullis aquis, nullis

30
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possible que tout le genre humain périsse par les flammes ou

par les eaux. Et toutefois il ne reste rien à répondre , sinon que

ces divinités n'ont loué la sagesse des Hébreux que faute d'avoir

lu ce psaume. Et c'est encore du dernier jugement de Dieu qu'il

faut entendre ce passage du psaume quarante-neuvième : « Dieu
viendra visible, notre Dieu, et il ne se taira pas. Un feu dévo-

rant marchera devant lui, et autour de lui une épouvantable tem-
pête. Il appellera le ciel en haut et la terre, afin de distinguer

son peuple. Rassemblez-lui ses justes, qui élèvent son testament

au-dessus des sacrifices. » Toutes prophéties que nous rapportons

à Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, selon notre espérance, vien-

dra du ciel juger les vivants et les morts. Il viendra visible
, ju-

ger justement, lui qui d'abord est venu caché se laisser injuste-

ment juger par les injustes. Lui, dis-je, « viendra visible, et il ne

se taira pas. » Il apparaîtra manifeste avec la parole de juge, lui

qui, venu caché, se tut devant son juge, semblable à la brebis que

Ton mène égorger, ou tel que l'agneau devant celui qui le tond
;

ce que nous lisons prophétisé dans Isaïe, et voyons accompli dans

l'Évangile. Quant « au feu » et à la « tempête, » nous venons de

dire, sur quelques expressions semblables d'isaïe, ce que par là il

fallait entendre. Mais : «Il appelleralecielen haut ; » lessaints et

les justes étant légitimement appelés le ciel , n'est-ce pasdire comme

flammis totiim genus ImmaDum posse petire contenduDt : restât ut di-

CdDt, quod propterea dii eorum hebrseam sapiealiam iaiidaveruDl
,
quia

istuun psalmuni non legeiant.

In psaimo etiam quadiagesimo nono de judicio Dei novissimo intel-

ligilur dictum , Deus manifestus veniet, Deus noster, et non silebit.

Jgnis in conspectu ejus ardebit, et in circumitu ejus tempestas va-

lida. Advocabit cœlumsursum, et terramdiscernere populum suum.
Congregate illi justos ejus

,
qui disponunt lestamentum ejus super

sacrificia. Hoc nos de Domino nostro Jesu Clirislo inteiligimus , queui

de cœlo speiamus esse ventuiuni ad vivos et moi tuos judicandos. Mani-

festus euim veniet inter justes et injustos jiidicatuius juste, qui prius

venit occultus ah injustis judicandus injuste. Ipse, inquam, manifestus

veniet, et non silebit , id est, in voce judicis evidens apparebit, qui

prius cum venisset occultus , anlejudicem siluit, quaiido sicut ovis ad

immolandum ductus est, et sicut agnus coram tondenle fuit sine voce
,

queniadmodura de illo pei Isaiam legimus pioplielatum, et in Evangelio

videmus implelum. De igné veio et temposlate, cum in Isaïae piopiietia

taie alicpiid tiaclaiemus, q'iomodo essent hœc inlelligenda, jam dixinius.

Quod yero (iicUim esl, Adoocabil aiium sursum: quoniam sancti et

justi recte ca'ium appeiianlur; nimiruin hoc est, quod ait Apostulus,
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l'Apôtre : « Nous serons avec eux ravis dans les nues, au-devant

de Jésus-Christ au plus haut de l'air ; car, à s'en tenir à la surface

de la lettre, le ciel serait-il donc appelé eu haut comme s'il pouvait

être ailleurs ? « Et la terre atin de distinguer son peuple ; » si Tonne
sous-entend que ce mot : « Il appellera, » c'est-à-dire il appellera

la terre, sans sous-entend re « en haut, » la rectitude de la foi ad-

met que le ciel s'entende de ceux qui doivent juger avec lui, et

« la terre, » de ceux qui doivent être jugés : et par conséquent : « Il

appellera le ciel en haut, » ne veut plus dire qu'il ravira les saints

dans les airs , mais qu'il les élèvera sur les trônes de justice. On
peut encore donner a ces paroles un autre sens , c'est-a-dire qu'il

appellera les anges des régions les plus hautes pour descendre

avec eux au jour du jugement , et il appellera la terre ou les hom-

mes qui doivent être jugés sur la terre. Mais si l'on sous-entend

l'un et l'autre : «il appellera» et « en haut,c'est-à-dire qu'il appel-

lera le ciel en haut et la terre en haut , on ne saurait mieux l'en-

tendre que des hommes ravis par les airs au-devant de Jésus-

Christ; le ciel c'est leur âme, la terre leur corps Or, « distin-

guer son peuple , » qu'est-ce à dire , si ce n'est séparer les bons

des méchants , comme les brebis des boucs ? Et puis cette parole

s'adresse aux anges : « Rassemblez-lui ses justes ; » sans aucun

doute , c'est par le ministère des anges qu'un si grand événement

doit s'accomplir. Mais quels justes? Ceux, dit-il, qui élèvent le

Siniul cum illis rapiemur in nubibus in obviam Christo in aéra.

INam secundiim litterse superficiem, quomodo sursum advocatur cœlum
quasi possit esse nisi sursum.^ Qiiod antein adjuncUim est, Et terram

discernere populum suum, si tantumniodo subaudiatur advocabit,

id est, advocabit et terrain, nec subaudialiir sursum , hune videlur lia-

bere seusnm secundum reclam (idem, ut cœlum inlelligalur in eis qui

cum illo sunl judicaturi , et ter ra iu eis qui Judicaudi suut -. ut Advoca-

bit cœlum sursîim, non hic intelligamus, Rapiel m aéra; sed, in judi-

ciarias sedes erigel. I^oteslet illud intelligi : Advocabit cœlum sursurn,

Advocabit angeios in snpernis et excelsis iocis , cum quibus descendat

ad faciendum judicium : Advocabit e^ terram, id est, hoinines in terra

ulique judicandos. Si autem utrumque subaudiendum est, cum dicilur,

et terram, id est et advocabit et sursum, ul iste sit sensus, Advocabit

cœlum sursum^ et terram advocabit sursum : nihii melius inteiligi exi-

stimo, quam homines qui rapientur in obviam Christo in aéra, sed cu-lum

dictum propter animas, terram [iroptcr coi pora. Discernere porro po-

pulum suum , quid est, nisi per judiciinn separare bonos a maiis, tan-

quam oves ab haedis ? Deinde convei sic sermonis ad anpeios (acia est :

Conyregate illi justes ejus. Prorecto enim per angelicum ministerium
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Testament au-dessus des sacrifices. Car Aoilà toute la vie des

justes : élever le testament de Dieu au-dessus des sacrifices. En
effet, ou les œuvres de miséricorde sont au-dessus des sacrifices,

c'est-à-dire préférables aux sacrifices, suivant le précepte et la pa-

role de Dieu : « Je préfère la miséricorde au sacrifice , » ou bien

si cette expression « au-dessus des sacrifices , sur les sacrifices, «

désigne les œuvres comprises dans les sacrifices (ainsi l'on dit

qu'une action terrestre se passe sur la terre) , nul doute que les

œuvres de miséricorde ne soient les sacrifices mêmes agréables à

Dieu; ce que j'ai développé, il m'en souvient, au dixième livre

de cet ouvrage. Et ces œuvres expriment l'obéissance des justes

au Testament divin , œuvres accomplies en vue des promesses du
Nouveau Testament , et c'est pourquoi lorsqu'au dernier juge-

ment les justes seront rassemblés et rangés à la droite de Jésus-

Christ, le Seigneur leur dira : Venez, les bénis de mon Père;

entrez en possession du royaume préparé pour vous, dès la créa-

tion du monde ; car j'ai eu faim , et vous m'avez nourri. » Et ce

qui suit , sur les œuvres énumérées parmi les bonnes œuvres
des justes, et sur les récompenses éternelles que leur décernera

la suprême sentence du juge.

XXV. Le prophète Malachie ou Malachi
,
que l'Écriture dési-

gne aussi sous le nom d'Ange
,
qui , suivant quelques-uns , est

le même que le pontife Esdras , dont plusieurs autres écrits sont

tanîas res peragendaest. Si aiitem qucerimiis, quos juslos ei congregaluri

siHitangeii : Qui disponunt, inquit, testamentum ejus super sacrificia.

Hœc est omnis vita jusloriim, disponere teslaœentum Dei super sacrifi-

cia. Aut enim opéra raisericordiae siint super sacrificia, id est sacrificiis

praeponeuda, juxta sefttentiam Dei dicentis, Misericordiam volo quam
sacrificiztrn : aut si super sacrificia , in sacrificiis intelligltur diclum,

quomodo super terrani fieri dicitur quod fil utique in terra: profectoipsa

opéra misericordiae sunt sacrificia quibus placetur Deo sicut in libro hu-

jus operis decimo me dlsseruisse remiolscor : in qiiibus operibus dispo-

nunt justi testamentum Dei, quia propter promissiones quae Novo ejus

Testaraento continentur, hœc faciunt. Unde congregatis sibi justis suis,

et ad suam dexleram constitutis, novissimo utique judicio, dicturusest

Christus, Venite, benedicti Patris met, possideie paratum vobisre-

gnum a constiiutione mundi. Esurivi enim, et dedistis mihi tnatidu-

care ; et cetera quae ibi proferunlur de bonorum operibus bonis , et de

eorum prfemiis sempiternis per ultimam sententiam judicantis.

XXV. Proplieta Malachias, sive .Malachi
,
qui et .\ngeius dictos est

,

qui eliam Esdras sacerdos, cujus afia in canonera scripta reccpta sunt,

ab aliquibus credilur (nam de iilo hanc esse Hebraeorum opinionem di-
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reçus dans le canon des livres saints (et tel est le sentiment des

Hébreux, au rapport de Jérôme); Malachie prédit aussi le juge-

ment dernier : » 11 vient, le voici, dit le Seigneur tout-puissant
;

et qui pourra soutenir le jour de son avènement? Qui tiendra

sous son regard ? Car il paraît comme le feu qui épure, ou comme
l'herbe du foulon. Et il va s'asseoir comme le fondeur qui pu-

riûe l'or et l'argent, pour purilier les enfants de Lévi, et il les fon-

dra comme l'or et l'argent ; et ils offriront au Seigneur des victi-

mes en justice. Et le sacrilice de Juda et de Jérusalem plaira au

Seigneur, comme aux jours anciens, comme aux premières an-

nées. Et je m'approcherai de vous comme juge, et je serai un
rapide témoin contre les artisans de maléfices et d'adultères,

contre ceux qui se parjurent en mon nom, qui retiennent le sa-

laire promis au mercenaire, qui oppriment les veuves , outragent

les orphelins, dénient la justice à l'étranger, et sans me crain-

dre, dit le Seigneur tout-puissant, car je suis le Seigneur votre

Dieu , et je ne change point. » De ces paroles ne ressort-il pas

clairement qu'il y aura pour plusieurs certaines peines purifiantes?

Quand le prophète dit , en effet : « Qui pourra soutenir le jour

de son avènement? Qui tiendra sous son regard? Car il pa-

raît comme le feu qui épure, ou comme l'herbe du foulon;

et il va s'asseoir comme le fondeur qui purifie l'or et l'ar-

gent, pour purifier les enfants de Lévi , et il les fondra comme

cit Hieronymus), jiidicium novissimiim proplietat, dicens : Ecce venii,

diclt Dominus omnipotens : et quis sustinebU diem introitus cjus ,

aut quisferre poterit ut adspicUit eum ? Quia ipse ingreditur quasi

ignis conjlatorii, et quasi herba lavantitim: et sedebit confions, et

emundans, sicut aurum et sicut argentum, et emundabitfilios Levi,

et fundet eos sicut aurum et argentum : et erunt. Domino offeren-

(es hostias in justiiia. Et placebit Domino sacrificium Juda et Jéru-

salem, sicut diebus pristinis , et sicut annis prioribus. Et accedam
ad vos in judicio , et ero testis velox super maleficos , et super adul-

teros, et super eos qui jurant in nomine meo mendaciter, et qui

fraudant mercedem mercenario , et opprimunt per potentiam vi-

duas , et perculiunt pupillos, et pervertuntjudicium advenœet qui

non liment me , dicit Dominus omnipotens. Quoniam ego Dominus
Deus vesler, et non mutor. Kx liis qua? dicta sunt, videtur evidenlius

appaiere in iilo judicio quasdnm quoninidam piirgaloiias pœnas fuluras.

Ubi enim dicitiir, Quis sustinebit diem introitus cjus , aut quis ferre

poterit ut adspiciat eum? Quia ipse ingreditur quasi ignis confia-

torii , et quasi Itcrba lavantium : et sedebit conjluns , et emundans ,

sicut aurum et sicut argentum , et emundabit filios Levi , et fundet
30.
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Tor et l'argent. » De quel autre sens ces paroles sont-elles sus-

ceptibles? Et ne lit-on pas dans Isaïe une prédiction à peu près

semblable : « Le Seigneur lavera l'impureté des fils et des filles

de Sion, et il effacera le sang du milieu deux par un esprit de
justice et par un esprit de feu. « A moins de prétendre que cette

épuration , et . pour ainsi dire , cet affinement spirituel . ne soit

le retranchement même des impies en vertu de la dernière sen-

tence : cette séparation des damnés étant la purification des élus,

assurés de vivre à l'avenir sans être confondus avec l'impur

troupeau. Mais le prophète ajoute : « Et il purifiera les enfants

de Lévi , et il les fondra comme l'or et l'argent , et ils offriront

au Seigneur des victimes en justice, et le sacrifice de Juda et de

Jérusalem plaira au Seigneur. » Il est donc évident que ceux qu'il

purifiera plairont désormais au Seigneur par des sacrifices de

justice , libres de l'injustice par où ils déplaisent au Seigneur. Or,

purifiés ainsi, eux-mêmes seront des victimes d'une pleine et par-

faite justice. Purs, que peuvent-ils offrir de plus agréable à Dieu

qu'eux-mêmes? Mais il faut différer cette question des peines pu-

rifiantes, pour la traiter avec plus de soin. Quant à ces enfants de

Lévi , de .luda et de Jérusalem , ils représentent l'Église de Dieu

formée . non des seuls Hébreux . mais encore des autres na-

tions; non plus telle qu'elle est aujourd'hui , en cet état où
« nous ne pouvons nous dire exempts de péchés sans nous trom-

eos siciit aurvm et argentum ; qiiid aliud infelligendum est? Dioit

talealiqiiid et Isaias : Lavabit Domhuis sordes filiorum S\on,et san-

gtiinem mundahtt de medio eorum spiritu judicii et spirilu coinbu-

slionis. Nisi forte sic eos dicendiini e>t emuiidari a sordibus , et eliquari

quodamniodo , cum ab eis tnali per pœiiale jiidicium separantur. ul illo-

rum segregatio atque daninatio purgatio sit islorum ,
quia sine talium

de cetero perniixtione victiiri siint. Sed cum dicit , Et eniundabit fitios

Levi , etfundet eos sicut aurum et argentitin , et erunt Domino ef-

ferentss hostias in justifia , et placebit Domino sacrificium Juda et

Jericsaleih , utique osteiidit eos ipsos, qui einundabuatur, deinceps iu

sacrificiis justitiae Domino esse piaciUiros, ac per liocipsi a sua injusti-

tia raundabuiitnr, in qua Domino displicebant. Hosliae porro in pleua

perfectaque jnstitia , cum mundati fuerint, ipsi erunt. Quid enini acce-

plius Dec taies offerunt, quam se ipsos? Verum ista quiestio de purga-

toriis pœuis, ut dili-^enlius pertractetur, iu tempos aliud differeiida t-st.

Filios aulem Levi et Juda et Jérusalem , ipsam Del Ecclesiain debemus
accipere, non ex Hebrseis tautum , sed ex aiiis eliam geutibus con^re-

galaro : nec talem
,
quaiis nunc est , ubi si dixerimus quia peccatuni

non habemus, nos ipsos seducimus, et veritas in nobis non est:



LIVRE XX. 355

per, sans nous convaincre nous-mêmes que la vérité n'est pas en

nous, » mais telle quelle doit être alors, purifiée par le juge-

ment suprême, comme Taire par le vanneur, lorsque le feu aura

purifié ceux à qui cette dernière épreuve était nécessaire , et que

nul n'aura plus de sacrifice à offrir pour ses péchés. Car offrir

de tels sacrifices, c'est confesser les liens du péché dont on sol-

licite la délivrance; et l'offrande acceptée de Dieu , c'est la recou-

vrance de la liberté.

XXVI. Dieu voulant donc montrer que la Cité sainte ne sera

plus alors dans les engagements du péché, il dit que les enfants

de Lévi offriront des victimes en justice, non plus en péché, et

par conséquent non plus pour fe péché. D'où l'on peut conclure

que les paroles suivantes : « El le sacrifice de Juda et de Jérusa-

lem plaira au Seigneur comme dans les anciens jours et les pre-

mières années, » n'autorisent |)oint les Juifs à se promettre le

retour des sacrifices abolis de l'Ancien Testament. Car alors ce

n'était pas en justice, mais en péché que l'on immolait des victi-

mes, puisqu'elles étaient principalementet primitivementoffertes

pour les péchés, jusque-là même que le grand prêtre plus juste

assurément que les autres, avait coutume, selon le commande-

ment de Dieu, d'offrir d'abord pour ses péchés, puis pour ceu.x du

peuple. Expliquons donc ce qu'il faut entendre par « ces jours

anciens et ces premières années. » Peut-être est-ce le temps où

sed qualis tune erit, veliit area per ventilatiODem , ita per judiciiim pur-

gata novissimuni ; eis qiioqiie igné niiindalis, quibns lalis mundatio ne-

cessaria est ; ita ut nullus omnino .sit qui offerat sacriHciiim pro peccalis

suis. Omne.s enim qui sic offei uiit
, piofecto lu peccatis sunl, pro quibus

dimiUendis otterunt , ut cum obtuleriiit , acceptuinque Deo fuerit, lune

dimittantur.

X.WI. Volens autem Deus osteudere civitatem suam tune in ista con-

suetndinp non futuram , dixit filios Levi oblalutos bostias in justilia :

non ergo in peccato, ac per lioc non pro peccato. Unde intellisi potest

in eo quod secutus artjunxit , alqne ait, Et placebit Domino sucri/lcium

Juda at Jérusalem , sicut diebus prlstinis , et sicut annis prioribus,

frustra sibi Jud.-eos secundum Icgeni veteris Testamenti sacrificiorum

siiorum praeterila lempora polliceri. Non enim lune in justitia, sed in

peccatis hoslias offerebaut, quando pro peccatis prciecipue ac primitus

offerebant, usque adeo ut sacerdos ipse, quem d<>bemus ulique credere

ceteris fuisse jusliorem , secundum iJei maudatum .solcret prinium pro

suis offerre peccalis, deindc pro popuii. Qua[iroj)tt'r exponere nos oportet

quomudo sit accii)iendum quod diclum est, Sicut diebus pristinis,

et sicut annis prioribus. Fortassis enim tempus illud commémorât, quo
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les premiers hommes furent dans le paradis ? Vierges alors de

toute souillure, de toute flétrissure du péché , ils s'offraient eux-

mêmes à Dieu comme les plus pures victimes. Mais depuis que
leur prévarication entraîna leur exil, et, dans leur personne, la

condamnation de la nature humaine, le seul Médiateur excepté,

et quelques enfants après le bain régénérateur, « rsul n'est pur

de souillure, pas même l'enfant dont la vie sur la terre est d'un

jour. » Dira-t-on que ceux-là offrent véritablement des victimes

en justice, qui les offrent en foi, car « le juste vit de la foi, « quoi-

qu'il soit son propre séducteur, s'il se dit sans péché, et il ne le

dit pas, parce qu'il vit de la foi ; mais le temps de la foi est-il donc

à comparer au dernier jour, où les justes, puriflés par le feu

du jugement final
,
pourront offrir des victimes en justice ? Et

comme il est impossible de croire que les justes, après une telle

épreuve, conservent aucune trace du péché, ce temps de pureté

ne saurait se comparer qu'à celui où les premiers hommes, avant

leur infidélité, vivaient au paradis dans toute la félicité de leur

innocence. On peut donc légitimement rapporter à cette époque

ces paroles de l'Écriture sur « les jours anciens et les premières

années. » Et quand par la bouche d'Isaïe, Dieu promet un ciel nou-

veau et une terre nouvelle, entre autres révélations sur le bon-

heur des saints proposées sous voile d'allégories et d'énigmes, que

primi homines in paradiso fuerunt. Tune enim pu ri atque integri ab

omni sorde ac iabe peccati se ipsos Deo mundissinnas' hostias offerebanl.

Ceterum ex quo commissce praevaricationis causa inde diraissi sunt , at-

que huinana in eis natura daranata est, excepte uno Mediatore, et post

Javacrnm regeneiationis quibusque adliuc paivulis , IS'emo mundus a

sorde, sicut sciiptura est, nec infans, ciijits est vita unïus diei super

terrain. Quod si respondelur, etiam eos merito dici posse offerre ho-

stias in justitia
,
qui offerunt in lide ; Justus enim exfide vivit; quamvis

se ipsum seducat, si dixerit se peccatura non habere; et ideo non dicat,

quia ex fide vivit : numquid diclurus est quispiam iioc fidei tempus illi

tini esse coœquandum ,
quando igné judicii novissimi miindabuntur, qui

offerant hostias in justitia? Ac par hoc quoniam post taleni mundatio-

nem nullum peccatum justos habituros esse credendum est ,
profecto

illud tempus, quantum atlinet ad non habeie peccatum, nulli terapori

comparandum est , nisi quando primi homines in paradiso ante prœva-

ricationem innocenlissima felicilate vixeruut. Recte ilaque intelligitur

hoc significatum esse, cum dictumest,'S/CM^ diebus pristinis, et sicut

annis prioribus. îsam et per Isaiam posleaquam cœlum novum et

terra nova promissa est, inter cetera, quae ibi de sanctorum beatitudine

per allegorias et œnigmata exsequitur, quibus expositionem congruara
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la craiate des longueurs nie défend d'expliquer, n'est-il pas dit :

« Les jours de inon peuple seront comme les jours de l'arbre de

vie. » Or qui ne sait, après un seul coup d'œil jeté sur les saintes

Lettres, où Dieu avait placé l'arbre de vie, dont les premiers

hommes furent sevrés quand leur crime les chassa du paradis ,

et quelle sentinelle flamboyante et terrible dut veiller autour de

cet arbre ?

Siparcesjours de l'arbrede vie dont parle le prophète Isaïe, l'on

veut entendre les jours de l'Église de Jésus-Christ qui s'écoulent

maintenant, et par cet arbre de vie la figure prophétique de Jésus-

Christ lui-même , entant qu'il est la sagesse de Dieu, dont Salo-

mon a dit : « C'est un arbre de vie pour tous ceux qui l'embras-

sent; » si l'on prétend que les premiers hommes ne demeurèrent

pas plusieurs années dans le paradis dont ils furent sitôt chassés

qu'ils n'engendrèrent que dans l'exil, d'où il suit que l'on ne sau-

rait rapporter à cette époque ces paroles de l'Écriture : « Comme
aux anciens jours, comme aux premières années, «je passe cette

question sous silence; car, pour établir chaque vérité particulière,

il faudrait engager sur tous les points une discussion fastidieuse.

Ici d'ailleurs j'aperçois un autre sens qui nous garde de réduire

cette magnifique promesse ramenant les jours anciens et les pre-

mières années, au retour des sacrifices charnels. Car ces victimes

de l'ancienne loi, qui devaient être, selon le commandement divin,

choisies pures et sans défaut, figuraient encore les saints parmi

reddere nos proliibuit vitandaî longitudinis cura. Seaindum dies , in-

quit, ligni vïtx eriint dies popiili mei. Quis aulem sacras Litteras atti-

git, et ignorât obi Deus plantaverit lignum vitse, a cujus cibo separatis

illis hominibus, quando eos sua de paradiso ejecit iniquilas, eidem ligno

circumposita est ignea tenibilisque custodia ?

Quod si quisquam iilos dies ligni vitœ
,
quos coromemoravit propheta

Isaias, istos qui nunc agunlur Lcclesiae Cbrisli dies esse coutendit, ip-

sumque Cbristura lignum vilae proplietice dictuni
,
quia ipse est Sapieu-

tia Dei, de qua Salomon ait, Lignum vilx est omnibus amplcctenlibus

eam,• nec annos egisse aliquos in paradiso illos prituos liomines, unde

lam cito ejecti sunt , ut nulluni ibi gignerent filium ; et ideo non posse

iilùd tempus inteliigi in eo quod dictuni est, Sicut diebus pristinis ,

et sicut annis prioribus : istam piœtereo quœstionem , ne cogar
(
quod

prolixum est) cuncta discutere, ut aliquid liorum veritas manifestata

contirmet. Video quippe alteruin scnsum , ne dies pristinos et annos

piiores carnalium saciilicioruni nobis pio niaguo munere per Proplielam

promissos fuisse credamus. Hostia^ uamque iliœ veteris Legis in quibus-

que pecoribus immaculata: ac sine ullo prorsus vitio jubebantur offerri,
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les hommes, tel que s'est trouvé le seul Jésus-Christ, seul exempt

de péché. Or, après le jugement, quand le feu aura puriûé les

hommes dignes de cette dernière épreuve, comme les saints en qui

ne se trouvera plus aucun péché s'offriront eux-mêmes en jus-

tice, victimes spirituelles, pures et sans aucun défaut , ils seront

alors comme aux anciens jours, comme aux premières années,

lorsque l'offrande des victimes sans tache représentait, comme
une ombre , le sacrifice futur. Car alors celte pureté sera dans la

chair immortelle et dans l'âme des saints, qui était corporelle-

ment figurée par les anciennes victimes.

Quant à ceux qui seront jugés dignes, non de purification, mais

de condamnation : « Je m'approcherai de vous comme juge, et je

serai un rapide témoin contre les artisans de maléfices et d'adul-

tères; » puis, après l'énumération de crimes damnables, l'Écri-

ture ajoute : « Car je suis le Seigneur votre Dieu, et je ne change

point : » comme s'il disait : pendant que vos crimes vous changent

en pis, et ma grâce, en mieux, moi je ne change point. Et il sera :

« témoin, » parce que sa justice n'a pas besoin d'autres témoins.

« Témoin rapide ; » soit à cause de la vitesse de sa venue , et de

la soudaine promptitude du jugement qui semblait encore loin-

tain, soit à cause de la célérité de l'arrêt qui sans long discours

convaincra les consciences. « Car, dit l'Écriture, dans les pensées

de l'impie sera son accusation ; » et, selon l'expression de l'Apô-

et significabant homines sanctos, qualis solus iiiventus est Christus, sioe

ullo omnino peccato. Proiiide quia post jiidiciutn, cuni fiierint etiam

igné mundati qui ejusmodi mundatione sunt digiii, in omnibus sanclis

Dulluni invenielur omnino peccatum, atque ita se ipsos offerenl in justi-

tia, ul taies hosliœ omni modo immacuiatasac sine ullo vitio sinl fututae,

erunt profecto sicut pristiuis diebns et sicut annis prioribus, qnando in

iimbra liujus rei futune mundissimae ofierebantur hostiœ. Hsec erit nam-

(|ue niunditia tune in immorlali carne ac mente sanctorura, quae figura-

batur in illaium corporibus bostiarum.

Deinde propter eos qui non mundatione, sed damnatioue sunt digni,

Et accedam , inquit , ad vos in judicium , et ero teslis velox supei-

malejicos et super adulteros, et cetera, (piibus damnabilibus eniimeia-

tis criminibus addidif, Quoniam ego Dominus Deus vcster, et ?io«

mzitor : tanquam diceret, Cum vos mutaverit et in deterius culpa ve-

stra, et in mt-Iiusgratia mea ,ego non mutor. Testem verose dicit futu-

rum
,
quia in judicio siio non indiget testibus : eumque veiocem ,

sive

quia repente vendirus est, eritque judicium ipso inopinafo ejus adventu

celerrimuu), quod lardissimum videbalur; sive quia ipsas coiivincet sine

uila serraonis prolixitate conscieutias. In cogltationlbus enim, sicut
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tre : « Les pensées des hommes seront leur accusation ou leur

excuse au jour où Dieu, selon l'Évangile que j'annonce, jugera

par Jésus-Christ les secrets du cœur. » C'est encore en ce sens

que le Seigneur sera un rapide témoin, parce qu'en un clin

d'œil il représentera à la mémoire de quoi convaincre et punir la

conscience.

XXVIl. Ce que, dans le dix-huitième livre, traitant une autre

question, j'ai cité du même prophète, regarde aussi le jugement
dernier : « Ils seront mon héritage, dit le Seigneur, au jour où
je dois agir; et je les élirai avec la prédilection d'un père pour
un flis obéissant. Et vous vous retournerez, et vous verrez quelle

différence il y a entre le Juste et l'impie; entre le serviteur de Dieu
et l'homme rebelle à Dieu. Voici que le jour vient, ardent comme
la fournaise, où ils seront consumés. Et tous les étrangers, tous

les artisans d'iniquité seront comme la paille. Et ce jour qui vient

les embrasera, dit le Seigneur tout-puissant, sans qu'il reste d'eux

ni branche ni racine. Mais pour vous, qui craignez mon nom, le

soleil de justice se lèvera, et vous trouverez votre salut à l'ombre

de ses ailes ; et vous sortirez, et vous bondirez comme déjeunes
taureaux libres du joug, et vous foulerez les méchants, et ils ne
seront que cendre sous vos pieds, dit le Seigneur tout puissant. »

Quand ce contraste des recompenses et des peines qui sépare les

scriptum est, impu interrogatioerit. Et Apostoius, Cogiiationibus ,

inquit, accusanlibus , vel etlam excusantibus in die qua judicabit
Deus occulta hoininum, ^ecundum Evangelium meum per Jesum
Christum. Eliam sic ergo Dominus tuturus te.stis intelligendus esl veiox,

cum sine mora levocalurus est iu memoriam, unde convincal puiiiatqiie

conscieiitiam.

XX VII. lihid etlam, quod aliud agens in octavo decimo libro ex isto

pioplieta posui, ad judiciuin novissimuin peitiiiel, iibi ail : Erunt milii,

dicit Dominus omnipotens , in die qua ego J'acio in acquisitionem
,

et eligam eos sicut eligit homoJlLium suian qui servit et : et conver-

temini , et vidcbitis quid sit inter justum et iniquum, et inter ser-

vientem Deo et eum qui non servit ci. Quia ecce dies venit ardens
sicut clibanus , et comburet eos , et erunt omnes alienigenas , et uni-

versi qui faciunt iniquitatem, stipula: et succendct eos dies vc-

niens , dicit Dominus omnipotens : et non relinquetur in eis radix,

neque ramus. Ht orietur vobis, qui timetis nonien meum, sol ju-

stitia- , et sanitas in pennis ejus; et egrediemini , et satielis sicut

vituli de vinculis relaxati : et conculcabitis iniquos , et erunt cinis

sub pedibus vestris , dicit Dommus omnipotens. H.tcc distaiilia pra'-

miorum atque pwnaruui j(i:<lus diriinens ub iujustis
,
quu; sub isto sole
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justes et les injustes, invisible sousce soleil dans la vanité decette

vie, paraîtra sous le soleil de justice dans les clartés de la vie fu-

ture, alors sera venue Fheure du jugement suprême.

XXVIII. Le prophète ajoute : « Souvenez-vous de la loi que

j'ai donnée pour tout Israël, à Moïse, mon serviteur, sur la mon-
tagne de Choreb : « et c'est à propos qu'il rapproche la loi et le ju-

gement, après avoir annoncé quelle différence doit être un jour

entre les observateurs de la loi et ses contempteurs. C'est encore

afin d'enseigner aux Juifs à la concevoir spirituellement et à y
trouver Jésus-Christ, le juge souverain qui doit faire le discerne-

ment des bons et des méchants. Ce n'est pas en effet une vaine

parole que le Seigneur adresse aux Juifs, quand il leur dit : " Si

vous croyiez Moïse, vous me croiriez aussi ; car c'est de moi qu'il

a écrit. » Or l'intelligence charnelle de la loi et l'ignorance de

ses promesses, en tant que symboliques, les ont précipités dans

ces murmures : « Insensé qui sert le Seigneur ! Que nous revient-

il d'avoir gardé ses commandements, et d'avoir marché en sup-

pliants devant le Seigneur tout-puissant? Et maintenant le bon-

heur est aux étrangers, la prospérité est le partage de tous les

artisans d'iniquité. » A ces plaintes le prophète est comme forcé

d'opposer la prédiction du dernier jugement, où les méchants ne

jouiront pas même d'une félicité trompeuse, mais paraîtront dans

toute l'évidence de leur misère, et les bons, au contraire, libres de

in hnjus vitse vanitate non cernitur, quando siib illo sole jusliliie in

iilius vilft" manifestatione clarebit , tune profecto eril judicium quale nun-

quam fuit.

XXVIII. Quod vero "subjungit idem propheta, Mementote legis Moysi

servi mei
,
gu(im7nandavi ei in Choreb ad omnem Israël; praecepla

et jiidicia opportune commémorât, post declaratura tam magnum futn-

rum inter observatores legis contemptoresque discrimen ; simui etiam

ut discant legem spiritualiter intelligere, et inveniaut in ea Chrislum
,

per quem judicem facienda est inter honos et malos ipsa discretio. Non

enim frustra idem Dominus ait Juda'is, .S( crederetis Moysi , crederetis

et ynihi ; de me enim ille scripsit. Carnaliter quippe accipiendo legem,

et ejus proniissa terrena rerum cœlestium figuras esse nescientes, in

illa murmura corrueruut , ut dicere audereut, Vanus est qui servit

Dco : et quid amplius ,
quia custodiviimis mandata ejus, et quia

ambulavimus supplices ante/aciem Domini omnipotentis P El nunc

nos beafos dici7nus alietws , et xdilicantnr omnes qui faciunt ini-

quitatcm. Quibus eorum verbis quodammodo propheta compulsus est

novissimum praenuntiare judicium , ubi mali nec saltem faiso sint beati ,

scd apertissime appareant miserrimi ; et boni nnlla temporali saltem
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toute aiïlictioii temporelle, posséderont dans la gloire la bienheu-

reuse éternité. Car le prophète venait encore de rapporter une au-

tre plainte de ces hommes : « Quiconque fait le mal est bon aux

yeux du Seigneur; et voilà ceux qui lui plaisent. » C'est, dis-je,

parce qu'ils prennent la loi de Moïse en un sens charnel, qu'ils

s'élèvent jusqu'aux murmures contre Dieu. Et de là ces plaintes

du psaume soixante-douzième : « Mes pieds ont été presqueébran-

lés, ma démarche chancelante et voisine de la chute
, parce que

j'ai envié les pécheurs et leur paix : « et l'impie va jusqu'à dire :

« Dieu le sait-il ? Et la connaissance de tout cela est-elle dans le

Très-Haut? » Et le Psalmiste s'écrie : « C'est donc en vain que
j'ai purifié mon cœur et lavé mes mains dans l'innocence ? » Et
quant à la solution de ce problème, le malheur des justes , et la

prospérité des méchants : « C'est, dit-il, un vain labeur, jusqu'à

ce que je pénètre dans le sanctuaire de Dieu et obtienne l'intelli-

gence des derniers accomplissements. « Car, au jugement der-

nier, il n'en sera plus ainsi; et l'évidente misère des impies, l'évi-

dente félicité des justes répandront sur toutes choses une lumière

nouvelle.

XXIX. Or, les ayant avertis de se souvenir de la loi de Moïse,

parce qu'il prévoyait qu'ils seraient encore longtemps sans la

concevoir; comme il faut, selon l'esprit le Seigneur ajoute aus-

sitôt : « Et voilà que je vous envoie Élie de Thesba, avant que ce

miseria laborent, sed clara ac sempiterna bealitudine perfruantur.

Dixerat quippe istorum talia quaedam verba eliam superius diceiitiura
,

Omnis quifacit malum, bonus est in conspectu Domini , et taies et

placent. \d hœc, inquam , contra Deum murmura pervenenmt, legem

Moysi accipiendo carnaliter. Unde et ille in Psaimo septuagesimo secundo,

peiie commotos dicit fuisse pedes suos, et effusos gressus suos , utique

in lapsum, quia zelavit in peccatoribus, pacem peccatorum intuens; ila

nt inter cetera diceret , Quomodo scivit Deus, et si est scientia in

Allissimo? diceret etiam, Numquid vane juslificavi cormeum, et lavi

in innocentibus manus meas ' ut a\item solveret liaiic dirficiliimani

qiiœstionem
,
quae fit , cum videntur boni esse miseri , et felices mali :

//oc , inquil , labor est ante me, donec introeam in sanctuaritcm Dei,

et tntelligam in novissima. Judicio quippe novissimo non sic erit : sed

in aperta iniquorum miseria, el aperta felicitate juslorum , longe quam
nunc est aliud apparebit.

XXIX. Cum aulem admonuisset, ut nieminissent iegis Moysi : quo-

niam priievidebat eos multo adinic tempore non eam spirilualiter, sicut

oportuerat, acccpturos, conlinuo subjecit : Et ecce ego iniilam vobis

Eltuni Thesbilen, antequam veniat dies Domini niagmis et illu-

T. III. 31
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i^rantl et terrible jour du Seigneur se levé; et il tournera le cœui

(lu père vers le tils et le cœur de l'homme vers son prochain, de

peur que, venant, je n'extermine toute la terre. » Qu'aux derniers

jours avant le jugement, ce grand et admirable prophète Éliedoive

expliquer la loi aux Juifs et les amener à lafoi au Christ véritable,

à notre Christ, c'est une croyance célèbre dans la tradition et le

cœur des fidèles. Or c'est avec raison que l'on attend sa venue

avant le second avènement du Sauveur, car c'est avec raison

qu'aujourd'hui même on le croit vivant. Un char de feu, suivant

le témoignage certain de l'Écriture, ne l'a-t-il pas enlevé aux

choses de la terre? Et lorsqu'il sera venu, expliquant selon l'es-

prit la loi que les Juifs ne conçoivent encore que selon la chair,

« il tournera le cœur du père vers le fils, » c'est-à-dire le cœur des

pères vers les fils ; car les Septante ont ici substitué le singulier

au pluriel. Et le sens, le voici : c'est que les fils ou les Juifs enten-

dront la loi comme leurs pères ou les prophètes, et parmi les pro-

phètes. Moïse lui-même, l'ont entendue. Ainsi le cœur des pères

se tournera vers les fils, quand rinlelligence des pères passera à

l'iutelligence des fils : « Et le cœur des fils se tournera vers leurs

pères, >' quand ils entreront dans les mêmes sentiments; ce que

les Septante expriment ainsi : - Et le cœur de l'homme se tour-

nera vers son prochain; -> car il n'est pas de proximité plus intime

qu'entre les pères et les fils. Et toutefois a ces paroles des Sep-

tante, interprètes inspirés, on peut donnerun autre sens, et même

tris, qui convertet cor patris adjilium, et cor hominis ad proximum
stium, ne forte veniens percutiam terram penitus. Per hune Eliam

magDuni mirabilemque prophetam exposita sibi lege, ullimo tempore

ante judicium , Judaeos in Christum veniru , id est , in ChrisUim nos-

trum esse credituros, celebenimuni est in sermonibus cordibusqiie

fidelium. Ipse quippe ante adventum judicis Salvatoris non imnierito

speratur esse venlurus : qiiia etiam uunc viveie non ituineiilo creditiir.

Curru nanique igneo raptus est de rébus buiuanis, quod evidentissime

sancta Sciipturatestatur. Cum veuerit ergo, exponendo legein .spirituali-

ter, quam nunc Judœi cainaliter sapiunt, convertet cor patris adfilium,

id est, cor patrum ad filios : singularem quippe pro numéro pluiali inter-

prètes Septuaginta posueiunt. Et est sensus, ut etiam tilii sic intelligant le-

gem, id est Judœi, quemadmodum patres eam iiitellexerunt, id est Pro-

phetae, in quibus erat et ipse Moyses. Sic enim cor patrum convertetur ad

filios, cum iutelligentia patrum perducetur ad inlelligentiam filiorum; et

corfiliorum ad patres eorum, dum in id quod seuseruut illi, consentieut

et isti : ubi Septuaginta dixerunt, e^ cor hominis ad proximum suiim.

Sunt enim inler se valde proximi paires et lilii. QHanquain in verbis
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plus choisi. Élie viendrait tourner le cœur de Dieu le Père vers le

Fils; non comme l'auteur de cet amour du Père pour le Fils,

mais comme devant enseigner que le Père aime le Fils, alin que

les .luifs aiment enfin l'objet de leur haine, notre Christ. Car

maintenant, aux yeux des Juifs, Dieu a le cœur détourné de

notre Christ, parce qu'ils le croient ainsi. Et, à leurs yeux, le

cœur de Dieu sera retourné vers son Fils, quand le retour de

leur propre cœur leur apprendra l'amour du Père pour le Fils.

Quant aux paroles suivantes : « Et le cœur de l'homme vers son

prochain, » en d'autres termes, Élie retournera aussi le cœur de
l'homme vers son prochain, qu'est-ce à dire si ce n'est le cœur
de l'homme vers Jésus-Christ homme ? Lui, en effet, qui sous

la forme de Dieu, et notre Dieu, a daigné, sous la forme d'es-

clave, devenir notre prochain. Telle sera l'œuvre d'Élie. « De
peur que, venant, je n'extermine toute la terre :» car ceux-là

sont terre qui n'ont de goilt que pour la terre, comme les Juifs

toujours charnels. Et de cette corruption s'élève contre Dieu

ces murmures : « Les méchants lui plaisent; insensé qui sert le

Seigneur ! »

XXX. Il est une Infinité d'autres témoignages des Écritures sur

le dernier jugement de Dieu, qu'Userait trop long de recueillir ici.

Il nous suffit donc d'avoir prouvé que les livres de l'Ancien et

du Nouveau Testament l'ont prouvé. Mais l'Ancien ne déclare pas

en termes aussi formels que le Nouveau que cejugement doit être

Septuaginta interpielum, qui prophelice interpielati sunt, potest sensus

alius idemque electior inveniri; ut inlelljgatiir Elias cor Dei Patris con-

versurus ad Filium : non utique agendo iit Pater diligat Filium, sed

doceudoquod Pater diligat Filium; ut et Judaei
,
quem prius oderant,

diligant eurodem, qui nosler est, Christum. Judseis enim nunc aversum

cor liahet Deus a Clirislo nostro, quia hoc putant. Eis ergo tune cor ejus

cohvertetur ad Filium, cum ipsi converse corde didicerint dilectionem

l'atris in Filium. Quo vero sequitur, et cor hominis ad proximum
suum , id est, converlet Elias et cor hominis ad proximum suum;quid
melius intelligitur, quam cor hominis ad hominem Christum? Cum enim

sit in forma Dei Deus noster, l'oimam servi accipiens esse dignatus est

etiam proximus noster. Hoc ergo faciet Elias. Ne forte, inquit, t^enia/n,

et perçutlam terrain penitus. Terra suiit enim, qui teriena sapiunt;

siciit Jiidaei carnales usque nuuc : ex quo vitio contra Deum murmura
illa venerunt. Quia mati et placent ; et, Vanus eut qui servit Deo.

XXX Mulla alla sunt Scripturarum teslimonia divinarum de novis-

siino jurijcir) Dei; qua; si onuiia colligam , iiinàs longum erit. Salis ergo

sil, quod et iiovis et veteribus Litteris sacris hoc praenuntialiim esse pro-
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prononcé par Jésus-Christ, c'est-à-dire que Jésus-Christ doit

descendre du ciel comme juge. En effet, quand, aux Uvres de

l'Ancien , le Seigneur Dieu annonce qu'il viendra
;
quand il y

est dit que le Seigneur Dieu doit venir, il ne s'ensuit pas que
l'on entende Jésus-Christ. Car le Seigneur Dieu, c'est le Père,

c'est le Fils, c'est le Saint-Esprit. Et cependant il ne faut pas

laisser ce point sans preuves. Il s'agit donc de démontrer d'abord

comment Jésus-Christ parle dans les prophètes en tant que Sei-

gneur Dieu, et néanmoins comment Jesus-Christ y apparaît ma-

nifeste, afin que dans les textes moins évidents, où toutefois il

est annoncé que le Seigneur Dieu doit venir, on puisse entendre

Jésus-Christ. Un passage du prophète Isaïe montre clairement ce

que je dis. Dieu parle ainsi par son prophète : « Écoute-moi. Ja-

cob et Israël que j'appelle. Je suis le premier et je suis le dernier.

Ma main a fondé la terre et ma droite a affermi le ciel. Je les

appellerai et tous viendront, et ils s'assembleront tous et ils en-

tendront. Oui leur a prédit cela ? Parce que je vous aime, j'ai fait

votre volonté sur Babylone en exterminant la race des Chaldéens.

J'ai parlé, j'ai appelé. Je l'ai amené, et j'ai rendu ses voies pros-

pères. Approchez de moi, écoutez-ceci. Dès le principe, je n'ai

point parlé en secret : quand ces choses arrivaient, j'étais là. Et

maintenant le Seigneur Dieu m'a envoyé et son Esprit. » Cest lui

bavlraus. Sed veteribus per Christum futurum esse judicium, id est, ju-

dicem Christum de cœlo esse venturiim , non tam
,
quam novis, eviden-

ter expressum est : propterea quia cum ibi dicit Dominus Deus se esse

venturum, vel Dominum Deum dicitur esse venturnm , nou consequen-

ter intplligilur Christus. Dominus enim Deus et Pater est, et Filins , et

Spiritus sauctus : neque hoc tamen intestatum rehnquere nos oporlet.

Primo itaque denionstiandum est, quemadmodum Jésus Cliristns tan-

qnam Dominus Deus loquator in propheticis libris , et tameu Jesu.s

Christus evidenter appareat : ut et quando sic non apparet, et tamen ad

illud ultimum judicium Dominus Deus dicitur esse venturns, possil Jésus

Christus inteiligi. Est locus apud Isaiam prophetam, qui hoc quod dico

evidenter ostendit. Deus enim per prophetam , Audi me , inqnit , Jacob

et Israël quein ego voce. Ego sum pri7)ius , et ego in seinpiternum :

et maniis mea fundavit terrain, et dextera viea firmavit calum.

Vocabo eos, et stabunf simul, et congregabuntur omnes, et audient.

Quis eis nuntiavit hsec ? Diligens (e,feci voluntatem tuam super

Babijlonem, ut auferrem semen Ckaldœorum. Et loeutus sum, et

ego vocavi : adduxi eum, et prosperam feci viam ejus. Accedite ad
vie, et audite hœc. Non a principio in abscondito loeutus sum:
quando Jlebant , ibi eram. Et nunc Dominus Deus misit me , et
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gui vient de parler comme Seigneur Dieu; et cependant on ne

soupçonnerait pas là Jésus-Christ, s'il n'ajoutait : « Et maintenant

le Seigneur Dieu m'a envoyé et son Esprit. » Il parle ainsi sui-

vant la forme d'esclave, se servant du passé pour le futur. JN'e li-

sons-nous pas encore dans le même prophète : « On l'a conduit

comme une brebis à égorger. » Le prophète ne dit pas : Il sera

conduit ; il exprime le futur par lepassé. Et tel est le langage cons-

tant des prophètes.

Autre preuve évidente, quand Zacharie dit que le Tout-Puissant

a envoyé le Tout-Puissant. Qui envoie? si ce n'est Dieu le Père.

Qui est envoyé? si ce n'est Dieu le Fils. Voici le passage : « Le
Seigneur tout-puissant parie ainsi : Après la gloire, il m'a envoyé

aux nations qui vous ont dépouillés. Car vous toucher, c'est tou-

cher la pupille de son œil. Kt voilà que j'étends ma main sur eux,

et ils deviendront la dépouille de leurs esclaves. Et vous connaî-

trez que le Seigneur tout-puissant m'a envoyé. » Voilà donc le

Dieutout-puissantqui se dit envoyé par le Dieu tout-puissant. Qui

oserait entendre ces paroles d'un autre que de Jésus-Christ par-

lant aux brebis égarées de la maison d'Israël ? Ne dit-il pas dans

l'Évangile : « Je n'ai été envoyé que pour les brebis égarées de la

maison d'Israël ; » et il les compare à la pupille de l'oeil de Dieu, à

cause de l'ineffable tendresse de son amour. De ces brebis furent

les apôtres eux-mêmes. Mais, après la gloire de la résurrection,

Spiritus ejus. Nempe ipse est ,
qui loquebatui sicut Dominus Deiis :

nec tamen intelligeietur Jésus Chiistus, nisi addidisset. Et nunc Do-

viinus Deusmisit me, et Spiritus ejus. Hoc enim dixit secundum for-

main servi, de le futura uteiis praeteriti tenipoiis verbo : quemadmodum
apud eumdem pioplietam legitur, Sïcut ovis ad immolandum ductus

est. Non eiiim ait, Ducetur : sed pio eo quod futurum erat, praeteriti

lemporis verbum posnil. Et assidue propbetia sic loquilur.

Est el alius locus apud Zacliariam, qui lioc evidenter ostendit, quod

omnipotentem misit omnipolens : quis quem, nisi Deus Pater Deuna Fi.

iium? Nam ita scriptum est: Hiec dicit Dominus omnipotens , Post

gloriain misit me super gentes, quas spoliaverunt vos; quia qui le-

tirjerit vos; quasi qui tangit pupillam oculi ejus. Ecce ego in/eram

manum meam super eos , et erunt spolia his qui servierant eis ; et

cognoscetis quia Dominus omnipotens misit vvi. Ecce dicit Dominus

omnipotens, a Domino omnipotente se missum. Quis iiic audeat intelli-

gere nisi Cliristum loquentem, scilicet ovibus quœ perierant domus Is-

raël ? Ait namque in Evangelio, Non sum ynissus, nisi ad oves quee pe-

rierunt domus Israël : quas liic, comparavit pupilla; oculi Dei, propler

cxcelleulissimura dilectioois afTectum; ex quo génère ovium etiam ipsi

31.
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car auparavant, selon la parole de l'Évangéliste, « Jésus n'était

pas encore glorifié, » il fut pareillement envoyé au>; nations en la

personne de ses apôtres, et ainsi s'accomplit cette promesse du
psaume : « Vous me délivrerez des rébellions de ce peuple, vous

m'établirez chef des nations, afin que les spoliateurs et les tyrans

d'Israël deviennent à leur tour non-seulement les esclaves, mais

encore la dépouille d'Israël. » Et c'est ce qu'il promettait aux

apôtres en ces mots : <• Je vous ferai pécheurs d'hommes. « Et ;> l'un

d'eux: «Désormais ton emploi seradi' prendredes hommes. >• Heu-

reuses dépouilles, vases enlevés au fort, mais au fort, lié par une
main plus forte.

Et le Seigneur parlant encore par le même prophète : '• Et en ce

jour-là, dit-i!, j'aurai soin d'exterminer toutes les nations qui vont

s'élever contre Jérusalem, et je répandrai sur la maison de David et

sur les habitants de Jérusalem l'esprit de grâce et de prière. Et ils

tourneront leurs yeux vers moi, parce qu'ils m'auront insulté ; et

ils se lamenteroiitcommesur unfiisbien-aimé, et ils seront péné-

trés de douleur comme s'ils pleuraient sur un fils unique. »

A qui donc appartient-il, si ce n'est à Dieu, d'exterminer toutes

les races ennemies de la sainte cité de Jérusalem, qui « s'élèvent

contre «elle, c'est-à-dire qui lui sont contraires, ou, suivant une

autre version, qui « viennent sur » elle, pour la dominer.^ A qui

appartient-il de répandre sur la maison de David et les habitants

Apostoli fiierunt. Sed post ^loriam resurrectionis ulique suœ
,
qiiae aii-

teqiiam fieret, a\l exao^eWatu, Jésus nondum erat glorificatus ; etiam

super gentes missus est in Apostolis suis : ac sic impletnm est quoi! in

Psalmo legitiir, Erues nie de contvadictionïbus populi , constitues me
in caput gentium: ut qui spoliaverant Isiaelitas, quibusque Israelitae

servierant, quando snnt gentibus subditi, non vifis,>;ini eodem modo
spoliarentur, sed ipsi spolia fièrent Israelitarum. Hoc enim Apostolis

promiseral, dicens, Faciam vos piscalores hominum. Et uni eorum,
Ex hoc jam,m\ii\\.homines eris capiens. Spolia ergo fièrent sed in

bonum, tanquam erepta vasa illi torti, sed t'ortiui aliigalo.

Item per eumdem prophetam Dominiis loquens, Et erit , inquit, in

die illa, qmerarn aiiferre omnes gentes quœ veniunt conlra Jérusa-

lem , et effundam super domum Dovid , et super habitatores Jéru-

salem Spiritum gratiœ et misericordiae; et adspicient ad me, pro eo

quod insulfaverunt ; et ptangent svper eum planctum quasi super

charissimum , et dolehunt dolore quasi super unigenilum. Numqiiid

nisi Dei est auferre omnes gentes inimicas sanclae civitatis Jérusalem ,

quae veniunt contra eam, id est, <ontrari<e sunt ei, tcI, sicut alii

sunt interpretati , veniunt super e»m , id est, ut eam sibi subiiciant :
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de cette même cité l'esprit de grâce et de miséricorde ? N'est-ce pas

à Dieu, et n'est-ce pas Dieu qui parle ainsi par son prophète ? Kt
toutefois c'est Jésus-Christ qui se montre, ce Dieu, auteur de tant

de merveilles divines, quand il ajoute : «Et ils tourneront leurs

yeux vers moi, parce qu'ils m'auront insulté ; et ils se lamenteront

comme sur un (ils bien-aimé, et lisseront pénétrés de douleur
comme s'ils pleuraient sur un fils unique. » Car en ce jour, les

Juifs , ceux-là même qui doivent recevoir l'esprit de grâce et de

miséricorde, se repentiront d'avoir outragé le Christà sa passion,

quand ils le verront venir dans sa majesté et qu'ils reconnaîtront

ce Jésus dont l'humilité leur a servi de jouet en la personne de

leurs pères. Que dis-je? leurs pères eux-mêmes, auteurs de cet

immense sacrilège, le verront à leur résurrection, non plus pour
leur conversion, mais pour leur supplice. Ce n'est donc pas eux
que cette parole regarde : « Et je répandrai sur la maison de David
et sur les habitants de Jérusalem l'esprit de grâce et de miséri-

corde ; et ils tourneront leurs yeux vers moi, parce qu'ils m'ont
insulté; « et cependant c'est de leur race que doivent descendre

ceux qui, dans ce" temps, seront amenés à la foi par Ëlie. Mais
comme nous disons aux Juifs : Vous avez rais à mort Jésus-Christ,

quoique cet attentat soit l'œuvre de leurs pères; ainsi eux-mêmes
s'affligeront d'être, pour ainsi dire, les auteurs du crime commis
par ceux dont ils descendent. Bien que devenus fidèles par le don

aut suf)er domum David effundere, et super habitatores ejusdem civita-

lis Spiritum giati* et miseiicordiae ? Hoc utique Del est , et ex persona

Dei dicitur per Proplietam : et tamen huuc Deum hapc taiu magna et

tam divina facieutem .-e.se Cliiistu.s ostendit , adjungendo atque dicendo,

Et adspicient ad me
,
pro eo quod insultaverunt ; et plongent super

euin planctum quasi suiier charissimum (.sive dilectuni), et dole-

biint dolore quasi super unigenitum. Pœnitebit quippe in die illa Ju-

d*os , etiam eos qui acceptui i sunt Spiritum gratiae et misericordiae
,

quod in ejus paMione insultaverint Chiisto, cnm ad eum adspexerint

in sua majestate venientem , pumque esse cognoverint, quem prius hu-
milem in suis parentibus illuserunt : quamvis et ipsi parentes eorum
tantif illius impietatis auctores résurgentes videbunteum, sed puniendi

jam , non adhuc corrigendi. Non itaque hoc loco ipsi inleliigendi sunt
,

ubi dictum est. Et ef/undam super domum David et super habita-
tores Jertisnlem Spiritum gratiie et misericordiœ , et adspicient ad
me , pro eo quod insultaverunt sed tamen de illorum stirpc venien-

tes, qui per Eliam illo lempore sunt crediluri. Sed sicut dicinius Ju-
daeis , Vos occidislis Cliristum, quamvis hoc parentes eorum teceriDt :

sic et isti se dolebimt fecisse quodammodo , quod fecenmt illi , ex qun-
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de l'esprit de grâce et de miséricorde, ils n'encourent pas la dam-
nation de leurs sacrilèges auteurs ; toutefois ils pleureront ce crime

de leurs pères comme leur propre crime. Et cette douleur naîtra,

non du sentiment de la réité, mais de l'élan de la piété. Ainsi

nous lisons dans les Septante : « Et ils tourneront leurs yeux vers

moi, parce qu'ils m'ont insulté, » tandis que l'hébreu dit littérale-

ment : « Et ilstourneront leurs regards vers moi qu'ils ont percé, »

paroles qui nous représentent plus clairement Jésus-Christ. Mais

r. l'insulte, » dont les Septante ont préféré se servir, ne manque à

aucune scène de la passion. Quand il est pris, quand il est lié, pro-

mené d'un juge à l'autre, revêtu de l'opprobre d'un ignominieux

manteau, couronné d'épine, frappé d'un roseau sur la.tête,

adoré par dérision le genou en terre, chargé de sa croix, suspendu

au bois infâme, les bourreaux l'insultent. Si donc, joignant l'une

et l'autre version, nous lisons « insulté » et « percé, » nous recon-

naissons plus pleinement la vérité de la passion dePsotre-Seigneur.

Ainsi, quand les prophéties déclarent , sans distinguer la per-

sonne, que Dieu doit venir pour prononcer le dernier jugement ,

il faut l'entendre uniquement de Jésus-Christ ; car, bien que le Père

doive juger, il ne jugera cependant que par l'avènement du Fils

de l'homme. En effet, le Père « ne juge personne » en mani-

festant sa présence, « mais il a donné tout pouvoir déjuger au

rum stirpe descendunt. Quamvis ergo accepte Spiritu gialise et mi-

sericordiije jam fidèles non damnabuntur cum impiis parentibus suis
;

dolebunt tamen tanquam ipsi fecerint
,
quod ab illis factum est. Non

igitur dolebunt reatu criminis , sed pielatis affectu. Sane ubi dixeiiint

Sepluaginta interprètes, Et adspicient ad me , pro eo quod insulta-

verunt; sic interpretatum est ex hebraeo , Et adspicient ad me
,
quem

confixerunt. Qiio quidem verbo evidentius Christus apparet cruci-

fixus. Sed illa insultatio, quam Sepluaginta ponere maiuerunt, ejus

universae non défait passion!. Nam et détente, et alligalo, et adjiidicato,

et opprobiio ignominiosœ vestis indulo , et spiuis coronato, et calamo in

capite percusso, et irridenter tîxis genibus adoralo, et crnceni suam
portanti, et in ligno jam pendenti iitique insultaverunt. Proinde inlei-

pretationem non séquences unaiu, sed utiamque jungentes, cum et in-

sultaverunt , et confixerunt legimus
, plenius veritalem Dominicae pas-

sionis agnoscimiis.

Cum ergo in proplieticis litteris ad novissiraum judicium faciendum

Deus legitur esse venturus, etsi ejus alla distinctio non ponatur ; tan-

tummodo propter ipsum judicium Cliiistus débet intelligi : quia etsi

Pater, judicabit , per adventuin t'iiii bominis judicabit. ÎNam ipse persujK

praeseutifc manifesfatioiiem non judical quemquam, sed omnc judi-
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Fils. » Le Fils viendra visiblement juger comme homme, lui qui,

comme homme, a été jugé. Et de quel autre sous le nom de Jacob

et d'Israël , ses auteurs selon la chair, faut-il entendre cette pa-

role de Dieu par la bouche d'Isaïe : « Jacob est mon serviteur;

je le protégerai; Israël est mon favori , et mon âme l'a choisi. Je

lui ai donné mon esprit, il prononcera le jugement aux nations. Il

ne criera point, il ne se taira point, et sa voix ne sera pas entendue

au dehors. Il ne brisera point le roseau plié, il n'éteindra point

la lampe qui fume encore; mais il prononcera le jugement dans

la vérité. Il resplendira et ne sera point opprimé jusqu'à ce qu'il

publie le jugement sur la terre; et les nations espéreront en son

nom. » On ne lit pas dans l'hébreu « Jacob » et « Israël » Mais les

Septante voulant sans doute nous avertir comment il faut enten-

dre le mot de « serviteur » que porte l'original, à cause de la

forme d'esclave où s'est abaissé le Très-Haut dans une humilité

si profonde, ils l'ont désigné par le nom de l'homme dont la pos-

térité lui a transmis cette forme d'esclave. L'Esprit-Saint lui a été

donné, et c'est la colombe que nous montre l'Évangile. Il a pro-

noncé le jugement aux nations, parce qu'il leur a prédit l'avenir

qui leur était inconnu. Sa douceur lui a interdit de crier, et pour-

tant il n'a pas cessé de prêcher la vérité. Mais sa voix n'a pas été

entendue ; elle n'est pas entendue au dehors; car ceux qui sont

cium dédit Filio .-qui raaiiifestabitiir homo judicatuius, sicuthomoest

judicalus. Qiiis est enira alius, de quo item Deus loquitur per Isaiam S'ib

noinine Jacob et Israël, de cujus semine corpus accepil ? qiiod ila scri-

pliim est : Jacob puer meus, suscipïam illum : Israël elecius meus ,

assumpsit eum anima mea. Dedi Spiritum meum in illum, judicium
genlibus proferet. Non clamabit, nec/ue cessabit, neque audietur fo-

rts vox ejus. Calamum quassatum non conteret , et linum fiimans
non exstinguet, sed.in verilate proferet judicium. Refiilgebit, et non
confringetur, donec ponat in terra judicium, et in nomine ejus

génies sperabunt. In hebrieo uoii lej^it'ir Jacob et Israël : sed quod ibi

legitiir 5erf)M« meus, nimirum Sepltiagiiita interprètes volentes admo-
nere quatenns id accipiendum sil,quia scilicet propter formam servi

dictum est, in qna se Allissimus liumillimnni prsebuit, ipsins liominis

nomen ad eiiin significandiim posuernnt, de ciijns génère eadem servi

forma euscepla est. Datiis est in eum Spiritus sanctiis
,
quod et co-

lunibae specie , Evangelio teste , monstratum est. Judicium gentibus pro-

tulit, quia pra;nunliavit l'utnrum, quod gentihns erat occullum. Mansue-

ludine non clamavit , nec tainen in prœdicanda veritate cessavit. Sed
non est andita loris vox «-jus, nec auditur; quandoquidem ah eis qui fo-

risabejus corpore prœcisi sunt, non illi obeditur : ipsosquesuos perse-
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retranchés de son corps , ne lui obéissent pas. Et les Juifs

mêmes ses persécuteurs, roseau qui plie, car leur force les a dé-

laissés, lampe fumante, car ils ont perdu la lumière, il n'a voulu

ni les briser ni les éteindre; il les épargne, venu non pas encore

pour les juger, mais pour en être jugé. Il a toutefois publié le ju-

gement en vérité, leur annonçant le châtiment qui les attendait,

s'ils persistaient dans leur malice. Sa face a resplendi sur la mon-

tagne, et son nom dans l'univers. Il n'est pas brisé, il n'est pas

écrasé; invincible en lui-même et dans son Église, ses persécu-

teurs n'ont jamais pu le réduire à cesser d'être. Et toujours a

été vaine , toujours sera vaine cette parole de ses ennemis :

« Quand mourra-t-il
,
quand périra son nom ? Jusqu'à ce qu'il

publie le jugement sur la terre. Le voilà révélé ce secret que

nous cherchions. C'est le dernier jugement qu'il publiera sur la

terre, quand il sera descendu des cieux. Et déjà nous voyons ac-

complie cette dernière parole du prophète : « Et les nations es-

péreront en son nom. » Que ce fait qu'il est impossible de nier

soit donc une raison de croire ce que l'on nie avec impudence.

Et qui donc eût jamais espéré ce que les incrédules déjà voient

avec nous , et dont l'incontestable évidence leur fait grincer les

dents et les consume de rage? Oui, qui eût espéré que les nations

espéreraient en Jésus-Christ, alors qu'il était captif, lié, flagellé ,

bafoué, crucifié, et que les disciples eux-mêmes abjuraient l'es-

cutores Judaeos, qui calamo quassato peidila integritate, et lino fii-

manti arnisso iiimine comparati sunt, non contiivit , nec exstinxit
;

quia pepercit eis, qui nondum venerat «^os juflicare , sed ab eis judicari.

In veritate sane judicinm piotulit, praediceus eis qnando puniendi essent,

si in sua malignitate persistèrent. Refulsit in monte faciès ejus, in orbe

fama ejus : nec confraclus, sive contritus est, quia neque in se, neque

in Ecciesia sua, nt esse désisterai, persecutoribus cessit. Et ideo non

est factum, nec fiet, quod inimici ejus dixerunt, vel dicunt, Quando
morietur et peribit nomen ejus ? Donec ponat in terra judicium.

Ecce maniJestatuin est quod abscoiiditum quaerebemus. Hoc enim est

novissimnm judicium, quod ponet in terra, cum venerit ipse de cœlo.

De quo jam videmus impletum
,
quod bic ultimum positum est ; Et in

nomine e/fits gentes sperabunt. Per hoc certe quod negari non potest ,

etiam illud credatur quod impudenter negatur. Quis enim speraret ,

quod etiam hi qui nohint adhuc crcdere in Cbristum
,
jam nobiscum vi-

dent, et quoniam negare non possunt , dentibus suis frendent, et tabe-

scunt? Quis, inquam, speraret gentes in Cliristi nomine speraluras,

quando teuebatur, ligabatiir, cœdebatur, illudebatnr, cruciligebalur ;

quando et ipsi discipuli spem perdiderant ,
quam in illo habere jam C(r-
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(jérance qu'ils commençaient d'avoir en lui? Ce qu'à peine un

seul larron espéra sur la croix, toutes les nations répandues sur

la terre l'espèrent aujourd'hui, et, pour éviter la mort éternelle,

elles se signent de la croix où il est mort.

Ainsi, que le dernier jugement, tel que les saintes Lettres l'an-

noncent, soit prononcé par Jésus, personne ne le nie, personne

n'eu doute , hormis peut-être quelques esprits qui , soit opiniâ-

treté, soit aveuglement incroyable, refusent de croire à ces sacrés

témoignages qui ont déjà prouvé à toute la terre leur vérité. Voici

donc les événements qui doivent s'accomplir en ce jugement, ou

à l'heure de ce jugement : la venue d'Élie de Thesba, la conver-

sion des Juifs, la persécution de l'Antéchrist, le jugement de

Jésus-Christ , la résurrection des morts , la séparation des bons

et des méchants, l'embrasement du monde et son renouvelle-

ment. Tout cela doit arriver, il faut le croire; mais comment et

dans quel ordre, c'est ce que l'expérience nous enseignera mieux

alors que ne le pourraient aujourd'hui les stériles efforts delà rai-

son humaine. Je crois cependant que tout arrivera dans l'ordre

que j'indique.

Deux livres nous restent encore pour achever cet ouvrage, et,

avec l'assistance du Seigneur, nous acquitter de nos promesses.

De ces deux livres , l'un aura pour objet le supplice des méchants,

l'autre, la félicité des justes; et, autant que Dieu m'en donnera

la force
,
j'y réfuterai surtout les vaines objections de ces mal-

perant .' Quod tune vix unus iatro speravit in cruce, niinc sperant gan-

tes lon^e lateque diffusée; et ne in eeternum moriantur, ipsa in qua ille

mortuus est, cruce signantur.

Nullu.s igitur vel negat vel dubitat
, per Jesurn Christum taie quale

istis sacris Lilleris praenuntiaUir, futuiuiii esse novissimum judiciimi,

nisi quieisdem Litteris, nescio qua Incredihiii animositale seu caecitate,

non crédit, qu.ne jam veritatem suam orbi deinonsliavere terrarum. In

illu itaquejudicio vel circa illudjudicium lias les didicimus esse ventu-

ras, Eliam Tliesbiten , fidem Judieorurn, Antichiistum persecuturum,

Cliristum judicaturum, mortiiorum resurreclionem, bouorum nialorum-

quo direinpliouein , niundi conflagiationein , ejusdemiiue reuovationem.

Qua; ouuiia quidem ventura esse credeiidum est -. sed quibus modis,

et quo ordine veniant, magis tune docebit reium experientia, quam

nunc ad peilectum bominum inlelligentia valet consequi. Existimo ta-

nien eo quo a me commcnnorata sunt ordine esse ventura.

Duo nobis ad boc opus pertinentes reliqui sunl libri, nt adjuvante

Domino proniissa compleamus : quorum unus erit de malorum supplicio,

alius de felicitate justorum : in quibus maxime , sicut Deus donaverit.
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heureux qui se croient sages de déchirer les témoignages des pro-

messes divines, et méprisent , comme de ridicules erreurs, ces

aliments de la foi qui nous sauve. Pour les sages selon Dieu, de

tout ce qui paraît maintenant incroyable, quoique attesté par les

saintes Écritures tant de fois trouvées fidèles, la raison dernière

est la toute-puissante véracité de Dieu; car ils s'assurent que

Dieu est aussi incapable du moindre mensonge qu'il est puissant

pour faire ce qui est impossible aux yeux de l'infidèle.

argumenta refelleninr humana
,
qua; contra praedicta ac promissa di-

vina sapieiiter sibi miseri rodere videntur, et saliibris fidei niitrimenta

velut falsa et lideuda coiitemnunt. Qui vero secundum Deuna sapiunt,

omnium quœ incredibilia videntur hominibus, et tamen Srripturis

sanctis, quarum jara veritas multis niodis asserta est, continentur, maxi-

mum argumenlum tenent veracem Dei oranipolenliam, quem cerlnm

habent nulio modo ia eis potuisse mentiri, et posse facere quod impos-

sibile est intideli.
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LIVRE VINGT-UNIÈME.

Fin réservée à la cité du démon. Éternel supplice des damnés. Vaines

objections des incrédules.

I, Quand notre Seigneur .Tésus-Christ , juge des vivants et des

morts, aura conduit les deux Cités, celle de Dieu et celle du dé-

mon, chacune à sa fin, quel doit être le supplice du diable et de

ses complices ; c'est ce que je me propose d'examiner en ce livre,

avec l'assistance divine. Or j'ai préféré suivre cet ordre, et trai-

ter ensuite de la béatitude des saints; parce que l'un et l'autre

état sera corporel , et qu'il semble moins croyable que les corps

subsistent dans des tortures éternelles, que dans une félicité éter-

nelle, exempte de douleur. Ainsi, quand j'aurai démontré qu'il

n'y a rien d'incroyable à cette éternité de châtiment, il me sera

bien plus facile d'établir la croyance à l'immortalité bienheureuse

des corps dans les saints. Et cet ordre même ne répugne point à

l'Écriture, qui parfois, il est vrai, commence parla félicité des

justes, témoin ce passage : « Et ils sortiront, ceux qui auront fait

le bien
, pour ressusciter à la vie ; ceux qui auront fait le mal

,

LIBER VIGESIMUS PRIMUS.

De fine debito civitatis diaboli , supplicio scilicet damnatorum sempiterno

dcque iiumanis cuntra illud incredutoruui argumetitis.

J. Cum per Jesum Cliristum Dominum nostrum, judicem vivorum al-

que mortuoriim , ad debitos fines anibfe perveneiint civilales, quainm
nna est Uei, altéra diaboli, cujiismodi snpplicium sit tuluium diaboli et

omnium ad eum pertinentiuui, in hue iibro nobis, quantum ope divina

valebinius, dilisentius disputandum est. Ideo autem liunc teneieordinem
malui , ul postea disseiam de lelicilate «anctorum

, quoniam utrumque
cum corporibns erit; et incredibilius videtur esse in aetei nis corpora du-
rare crucialibus, quam sinedoiore ullo in œterna beatitudine permanere.
Ac per hoc cum illam pœnam non debere esse incicdibilem demonstra-
vero, adjuvabil me plurimum, ut multo facilius omni caiens molestia
immortalitas corpoium in sanclis l'utura credatur. Nec a diviuis ordo
iste abhoriet eloquiis, ubi aliquando quidem bonorum béatitude prius

ponitur, ut est illud , Qui bona feccrunt , in resurrec/ionem vitx : qui

32
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pour ressusciter au jugement : » parfois aussi elle n'en parle

qu'en second lieu : « Le Fils de l'homme enverra ses anges ; ils

retrancheront de son royaume tous les scandales et tous les ar-

tisans d'iniquité
, pour les précipiter dans la fournaise ardente.

Là il n'y aura que pleurs et grincements de dents. Alors lesjus-

tes resplendiront comme le soleil dans le royaume de leur Père....

Ainsi les impies iront aux supplices éternels, et les justes à la

vie éternelle. » Et les prophètes observent tantôt cet ordre , tan-

tôt l'autre; soit dit en passant, car un coup d'œil suffit pour s'en

convaincre. Quant à moi
,
j'ai rendu raison de l'ordre que j'a-

dopte.

II. Quelle preuve alléguerai-je pour convaincre les incrédules

que des corps humains animés et vivants peuvent non-seulement

défier la mort, mais subsister encore dans les supplices des feux

éternels? car ils ne nous laissent pas recourir à la puissance du
Tout-Puissant, ils veulent quelques exemples pour être persuadés.

Faut-il leur répondre qu'il est des animaux, corruptibles en tant

que mortels , qui vivent cependant au milieu du feu; que dans

des sources d'eaux chaudes, où l'on ne saurait impunément plon-

ger la main , il se trouve certaine espèce de vers qui vivent là

sans la moindre souffrance; que dis-je? qui ne pourraient vivre

ailleurs.^ Mais, ou ils refusent de croire le fait, s'il ne leur est

montré, ou bien, si ce fait même se produit sous leurs yeux, si la

preuve leur en est donnée par des témoins digne de foi , leur in-

autem viala egerunt, in resurrectionem judicii : sed aliquando et

posteriiis, ut est, Mittet Filiushominis Angelos suos, et colligent dere-

gnoejus omnia scandala, et mittent in caminum ignis ardentis,

ilUc erit fletus et stridor dentiian; tune justi fulgebunt sicut sol

in regno Patris sui ; et iilud, Sic ibunt isti in supplicium eeternum;

jxisti autem in vitam œternam. Kt iii Prophetis, f|iiod coinmemorare

longuni est, nunc ille, nunc iste ordo, si quis inspiciat, invenitur. Sed
ego istum qua causa elegeiim , di\i.

II. Quid igitur ostendam , unde convincantiir iucreduli
, posse hii-

inana coipora animata atque viveutia, non solum nunquam morte dis-

solvi, sed in aeteniorum quoque ignium diirare tormentis? Noiuut eniro

hoc ad Omnipotentis nos relerre potentiam , sed aliquo exemple persua-

der! sibi flagilant. Quibus si respondebimus, esse animalia profecto

corruptibilia, quia mortalia, qnae tamen in mcdiisignibus vivant : noa-

nulium etiam genus vermium in aquaium calidarum scaturigine repe-

riri
,
quai um fervorem nemo impnne conlredat ; illos aiitem non soluoi

sine ulla sui lœsioue ibi esse , sed extra esse non pos.se : aut noiunt cre-

dero, si ostendere non valemus; aiit *i valuerimns sire ocuiis démons-



LIVRE XXI. 375

crédulité va soutenir que cet exemple ne suffit pas pour établir

notre proposition; et la raison, c'est que d'abord ces animaux ne

vivent pas toujours , et puis que, vivant dans ces eaux brûlantes,

cette atmosphère convenable à leur nature est pour eux un prin-

cipe de force et non de souffrance ; comme s'il n'était pas plus

incroyable qu'il y eût là un élément de vie et non de douleur.

Car, s'il est étonnant de souffrir dans le feu sans mourir, il est

bien plus étonnant de vivre dans le feu sans souffrir. Que si l'on

croit l'un, pourquoi pas l'autre ?

III. Mais, disent-ils, il n'est aucun corps qui puisse souffrir sans

mourir. — Et qu'en savons-nous? Est-il donc certain que les dé-

mons ne souffrent point dans leurs corps quand eux-mêmes con-

fessent la violence de leurs tortures? Si l'on répond qu'il n'est

aucun corps terrestre, c'est-à-dire solide et palpable, aucune chair

en un mot qui puisse souffrir sans pouvoir mourir, c'est conclure

dans les limites du témoignage des sens et de l'observation. Car

on ne connaît point de chair qui ne soit mortelle , et voilà leur

unique raison , c'est de tenir pour impossible tout ce qu'ils ne

perçoivent point par leurs sens. Et cependant où est la raison

de faire de la douleur une preuve de la mort, quand elle est plu-

tôt un indice de la vie ? Nous pouvons demander si ce qui souffre

peut toujours vivre, mais il est certain que tout ce qui souffre

vit , et que la douleur ne peut être qu'en ce qui vit. Il est donc

Irare res ipsas, sive per testes idoneos edocere, non satis hoc esse ad

exemplum rei, de qua quœstio est, eadem infidelitate contendenl :

quia haec animaiia nec semper viviint, et in illis fervoribus sine doloii-

biis vivunt, suae quippe natnrae convenientibus vegetantur illis, non
cruciantiir eiennenlis

;
quasi non incredibiiius sit vegetari

,
quam cru-

cial i laiibiis lebus. Mirabile est enim doleie in ignibus, et tamen vi-

vere : sed mirabilius , vivere in ignibus, nec dolere. Si autem boccre-
ditiir, cur non et illud.'

III. Sed niiiium est, inquiunt , corpus qiiod dolere possit , nec possil

mori. Et hoc unde scimns.' Nain de corpoiibus quis certus est daemo-
num, utrnm in eis doleant, qnando se atlligi magnis cruciattbus con-
fit«'ntur.^ Quod si respondetur, terrenum corpus solidum scilicet atque
con>:iuuum nuilum esse, atque ut une potius nomineid exphcem, nul-

lani esse carnem quae dolere possit, morique non possit : quid aliud di-

cilur, nisi quod sen.su corporis homines et experientia collegerunt ? Nul-

lam namque carnem nisi mortalem sciunl : et liaec est eorum tola ratio,

ut quod ex|)erti non sunt, nequaquam esse posse arbilrentur. >'am cujus

rationis est doJorem facere morlis argunientum, ciun vilac potius .sil in-

dicium P Etsi enim quaerimus, utrum s<împer possit viver* :cerlum ta-
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nécessaire que qui souffre vive ; il n'est pas nécessaire que la dou-

leur tue ; car nos corps mêmes, mortels et destinés à mourir,

toute douleur ne les tue pas. Or, si la douleur peut tuer main-

tenant, c'est que l'âme est tellement unie à ce corps, qu'elle cède

à la violence de la douleur, et se retire. Car la liaison des mem-
bres et des organes vitaux est si délicate, quelle ne peut résister

à cette crise, angoisse terrible, dernier terme de la souffrance.

Mais alors tel sera le corps , et telle l'union de l'âme au corps,

que nulle durée ne pourra délier ce nœud, nulle douleur le rom-

pre. Maintenant, il est vrai, il n'y a point de chair qui puisse souf-

frir et ne puisse mourir, mais aussi la chair ne sera plus alors

telle qu'elle est aujourd'hui, comme la mort cessera d'être ce qu'elle

est dans le temps. Car il y aura toujours mort, mais mort éter-

nelle.L'âme, en effet, ne pourra vivre séparée de Dieu, et ne pourra,

par la mort, échapper à la souffrance. Par la première mort,

l'âme est , malgré elle, chassée du corps
; par la seconde , l'âme

,

malgré elle, y est retenue. Et voilà ce que l'une et l'autre mort

ont de commun , c'est de faire souffrir à l'âme en son corps ce

qu'elle ne veut pas.

]\os contradicteurs remarquent bien qu'il n'est maintenant au-

cune chair qui puisse souffrir sans pouvoir mourir; et ils ne re-

marquent pas que cela est vrai d'une certaine nature plus noble

men est vivere omne quod doiet, doloremque omnem nisi in re vivente

esse uon posse. Necesse est ergo ut vivat dolens, non est necesse nt occidat

dolor : quia nec corpora isla moitalia , et ulique moriluia, omnis do-

lor occidit; et ut dolor aiiquis possit occidere, illa causa est, quoniam

sic est anima connexa luiic corpori, ut summis dolorihus cedat, atqne

discedat : quoniam et ipsa compago membrorum atque vilalium sic

infirma est, ut eam vim quae magnum vel summum dolorem facit, non

valeat sustinere. Tune antem tali corpori anima et eo connectitur modo,

ut iilud vinculnm sicut nulia temporis longitudine soivitur, ita nnllo do-

jore rumpatur. Proinde etiam si caro nunc lalis nulla est, quœ sensum

doloris perpeli possit, mortemque non possit : erit tamen nunc taiis caro,

qualis nunc non est ; sicut taiis erit et mors
,
qualis nunc non est. Xon

enim nulla . sed sempiterna mors erit, quaiido nec vivere anima poterit

Deumnon babendo, necdoloribus corporis carere moriendo. Prima mors

animam nolentem pellit e corpore , secunda mors animam nolentem te-

net in corpore : ab utraque morte cummuniter id liabelur, ut quod non

viilt anima, de suo corpore patiatur.

Atteudunt autem i.<;ti contradiclorps nuliam esse nunc carnem ,
quae

dolorem pati possit, mortemque non possit; et non attendunt esse ta-

men aliquid laie quod corpore majus sit. Ipse quippe animus, ciijus prae-
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que le corps. Cet agent, qui vivifie et gouverne le corps , l'esprit

peut souffrir et ne peut mourir. Voilà donc qu'une chose se

trouve sensible à la douleur et pourtant immortelle. Il en sera

doue alors du corps des damnés, comme il en est aujourd'hui, nous

le savons, de l'esprit de tous les hommes. Et d'ailleurs, songeons-

y bien, ce que l'on appelle la douleur du corps, appartient plu-

tôt a l'àme. C'est en effet l'àme qui souffre et non le corps,

quand même la souffrance lui vient du corps , alors qu'elle souf-

fre où le corps est blessé. Et comme nous disons corps sensibles,

corps vivants
, quoique l'âme soit pour le corps principe de sen-

timent et de vie ; nous disons aussi corps souffrants
,
quoique

la douleur ne puisse venir que de l'âme au corps. L'âme souffre

donc avec le corps d'une douleur locale qui survieut au corps ;

elle souffre seule, bien qu'elle réside au corps, quand une cause

invisible l'attriste, sans porter atteinte à la santé corporelle. Elle

souffre même parfois hors du corps ; témoin les souffrances du

riche aux enfers, quand il s'écrie : « Je suis torturé dans ces

flammes. » Le corps , d'autre part , ne souffre point s'il n'est

animé -, animé, il ne peut souffrir que l'âme ne souffre. Si donc

l'on pouvait légitimement conclure de la douleur à ia mort, c'est-

à-dire que l'accident de la mort fût la conséquence nécessaire de

l'accident de la douleur, c est surtout à l'âme qu'il appartiendrait

de mourir, puisque c'est surtout à Tâme qu'il appartient de

souffrir. Or, comme elle ne peut mourir, elle qui peut le plus

sentia corpus vivitetiegitur, et «ioiorcm pati potest, et mori non potest.

Ecce inventa res est,qua;cunisensun) doloris liabeal, immortaiiscst. Hoc

igitureritlunc etiam in corporibus daninatoruai, qiiod nunc esse scimus

in aniinis omnium. Siautem consideremus diligenlius, doior qui dicitur

corporis , niagis ad aniinam pertinet. Animai enim est doiere , non cor-

poris , etiam quando ei dolendi causa exsistit a corpore, cum in eo loco

dolel, ubi i«editur corpus. Sicutergodicimuscorpora sentientia,elcorpora

vivenlia,cum ab anima sit corpori sensuset vita; ita et corpora dicimus

dolentia, cumdolor corpori nisi ab auima esse non possil. Uolet itaque

anima cum corpore in eo loco ejus, ubi aliqnid conlingil ut doleal. Dolot

et sola, quamvis sit in corpore, cumaliqua causa etiam invisibili tristis

est ipsa corpore incolumini. Uolet etiam non in corpore constiluta : nam

utique dolebat dives ille apud inleros, quando dicebat , Cruciorin hac

flamma. Corpus autem nec examine dolet , nec animatum .sine anima

dolet. Siergoa dolore argumentum recle snmeretur ad mortem, ut ideo

mors possit accidere ,
quia potuit accidere et dolor, magis ad animam

perlineret mori, ad quam magis pertinet et doiere. Cum vero illa quae ma-

gis doiere polest, non possit mori, quid momentiatfertcur illa corpora, ipio-
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souffrir, d'où nous vient le droit de conclure que les corps des

damnés mourront, parce qu'ils doivent être dans les souffran-

ces ? Les platoniciens sans doute ont cru que, de ces corps de

terre et deces membres de mort, montaient à l'âme et la crainte,

et le désir, et la douleur, et la joie, comme Virgile l'exprime en

ce vers : « De là leurs craintes et leurs désirs , leurs souffrances

et leurs contentements. » Mais au quatorzièmelivredecet ouvrage,

nous les avons convaincus de prêter aux âmes, puriûées de toute

souillure corporelle , le désir insensé de rentrer dans leurs corps.

Or, où est le désir, assurément la douleur peut être. Car le dé-

sir, déçu dans son espérance ou troublé dans sa possession , se

change en douleur. Si donc l'âme, quoique seule ou la plus vive

à souffrir, a cependant son immortalité propre; comment donc

dans l'avenir la mort corporelle serait-elle nécessitée par la souf-

france? Enfin, si le corps est la cause des souffrances de l'âme,

comment ne peut-il lui procurer la mort aussi bien que la dou-

leur, si ce n'est que la conséquence estfausse, que ce qui donne la

douleur donne la mort.̂ Pourquoi donc refuserait-onde croire que

les feux vengeurs dussent livrer les corps aux supplices, et non pas

à la mort; puisque les corps eux-mêmes font souffrir les âmes,

sans toutefois les obliger à mourir ? La douleur n'est donc pas une

preuve nécessaire de la mort à venir.

IV. Ainsi donc, la salamandre qui, s'il faut en croire les natu-

niam futura sunt io doloribus, ideoetiam morituia esse credamus? Dixe-

runt quidem platonici, ex terrenis corporibus moribundisqiie membris

esse animée et metuere.etcupere, etdolere, atquegaudere. UndeVirgiliiis,

Hinc, inquit(id est, e\ moribiindis terreni corporis vu^mbrÀs,), meftmnt
cupiuntque, dolent gaudentque. Sed convicimu.s eos in quarto decimo

hujus operis libro, habere animas secundum ipsos ab omni etiam corporis

labe purgatas , diram cupiditatem
,
qiia rursus incipiimt in corpora velle

reverti..Ubi autem polest esse cnpiditas, profecto etiam dolorpotesf. Fru-

strataquippecupiditas sivenon perveniendo qiio fendebat, siveamitteiido

que pervenerat , vertitur in dolorem. Qiiapropter si anima, qutie vel sola

vel maxime dolet, habet tamen quamdam pro suc modo immortalita-

tem suam, non ideo mori poterunt illa quia corpota doiebunt. Postremo

si corpora faciunt , ut anima? doleant, cureis dolorem possunt, mortem

vero inferre non possunt, nisi quia consequens non est, ut mortem

l'aciat, quod dolorem facit.^ Cur ergo incredibile est, ita ignés illis cor-

poribus dolorem posse inferre, non mortem, sicut ipsa corpora do-

lere animas faciunt, quas tamen non ideo mori cogunt." Non est ergo

necessarium futurae mortis argumentum dolor.

IV. Quapropter si , ut stripserunt qui uaturas animalium cnriosius
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ralistes, vit dans le feu; certaines montagnes célèbres de Sicile,

qui, depuis tant de siècles, vomissent des flammes de leur an-

tique cratère , et toutefois demeurent dans leur intégrité, sont des

témoins convaincants que tout ce qui brûle ne se consume pas;

et l'âme, d'autre part , montre que tout ce qui est susceptible de

souffrir n'est pas susceptible de mourir. Et maintenant quels

exemples nous demande-t-on encore pour prouver qu'il n'est pas

incroyable que les corps des damnés conservent leur âme dans

les feux éternels, brûlent sans altération et souffrent sans fin? Car

telle sera la propriété nouvelle que la substance de la chair rece-

vra de celui qui a doué de propriétés admirables et variées tant

d'objets répandus autour de nous, et dont le nombre même a fa-

tigué notre admiration. Et quel autre que le Dieu créateur de

toutes choses peut donnera la chair morte du paon de ne pas se

corrompre? Je ne pouvais le croire; mais un jour à Carthajie on

nous servit un oiseau de cette espèce, et nous en fîmes réserver

quelques tranches prises sur la poitrine. Après un certain nombre

de jours suffisants pour corrompre toute autre chair, celle-ci nous

fut représentée, et elle n'offensa en rien notre odorat. Conservée

de nouveau pendant plus de trente jours, on la retrouva dans le

même état; et ainsi, un an après, sauf qu'elle était un peu plus

sèche et plus réduite. Qui a donné à la paille cette propriété, d'une

indagarunt, salamaudra in igiiibus vivit; et quidam iiotissimi Siciliae

montes, qui tanta diuturnitate temporis atque vetustate usque nunc ac

deinceps ilammis aestnant , atque iutegri persévérant , satis idonei te-

stes siint , non omne quod ardet absumi ; et anima indicat , non omne
quod dolere polest

, posse etiam mori : quid adliuc a nobis rerum pos-

cuntur exempla, quibus doceamus , non esse incredibiie, ut hominum
corpora sempiterno siipplicio punitorum , et in igné animam non amit-

tanl, et sine detrimento ardeant , et sine interitii doleant? Habebit enim

tune islam carnis snbstantia qnalitalem ab ilio indilam, qui tam mi-

ras et varias loi rebiis indidit , quas videmus , ul eas
,

quia iiiult%

sunl, non mircniur. Quis enim nisi Deus cieator omnium dedil carni pa-

voiiis mortui ne piitiesceret? Qiiodcum auditnm incredibiie viderelur,

evenit ut apud Carlliaginem nobis coda apponerelur lia^c avis : de cujus

pfclore pulpanim, quantum visum esl, decerplum servari jussimus :

quod post dierum tantum spatium, quanto alia caro qu^ecinnque cocta

putresceret, prolatum atque oblalum, niliil nostrum otfendit olfactum.

Itemque rcposituiu posl dies am|)iius quain trigiula, idem quod erat

invHutum esl : idemque posl aunum . nisi quod aliquantumcorpuleuti<£

siccioris et contractiotis fuit. Quis paleîc dédit vel tam (rigidam vim,
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part si froide, qu'elle conserve la neige, et d'autre part si chaude,
qu'elle mûrit les fruits verts?

Qui expliquera les merveilles du feu lui-même, si brillant et

qui noircit tout ce qui brûle ; si éclatant de couleur et qui efface

toute couleur partout où sa flamme rampe et glisse
, qui fait un

noir charbon d'une braise ardente? Et toutefois ce phénomène ne
se produit point régulièrement. Car, au contraire, l'ardeur du
feu blanchit les pierres , et, malgré la différence de la blancheur
de la pierre brûlée au rouge éclat du feu , le blanc s'accorde avec

la lumière comme le noir avec les ténèbres. Mais, quoique le feu

dévore le bois pour calciner la pierre , il n'en faut pas conclure

de la contrariété de ses effets à la contrariété des choses. La
pierre et le bois sont différents , et non contraires comme le blanc

et le noir ; et cependant ces deux effets opposés , le blanc sur la

pierre, le noir dans le bois, le feu les produit; éclatant, il éclaire

l'un et obscurcit l'autre; toutefois il expirerait sur la pierre, s'il

n'avait son foyer dans le bois. Quant au charbon , n'est-ce pas

merveille que cette fragilité d'une part, que brise le moindre

coup, que broie la plus légère pression; et, d'autre part, cette in-

vincible consistance qui défie l'action de l'humidité et les efforts

des âges; jusque-là qu'aux limites des champs on enfonce dans

le sol du bois carbonisé, comme un témoin éternel prêt à con-

vaincre quiconque dans la suite des temps viendrait à s'élever

contre la vérité des partages ? Qui donc dans le sein de la terre

utobrutas nives servel; vel tam feividam, ut poma immatura maturet.'

De ipso igné mira quis explicet, quo quaeque adusta nigrescunt, cura

ipse sit lucidiis; et pêne oainia quae ambit et lambit, colore pulcberri-

miis décolorât, atqne ex puma fulgida carbonem leterrimum reddit?

Neque id quasi regulariter defiuitum est : nani e coulrario lapides igné

candente percocti, et ipsi fiunt candidi, et quamvis ilie magis rubeat,

illi albicent, congriiit tamen luci quod album est, sicut nigrum lenebris.

Cnm itaque ignis in lignis aideat,ut lapides coqual, contrarios habet

non in contrariis rébus effectus. Etsi enira lapides et ligna diversa sunt
;

contraria tamen non sunt, sicut album et nigrum, quorum in iapidibiis

unum facit, alterum in lignis, clarusillos clarilicans, liacc obtuscans; cum
in illis deficeret, nisi in istis viveret. Quid in carbouibus, nonne miranda

est et tanta infirmitas, nt ictu levissinio frangantiir, pressu Cacillimo con-

terantur; et tanta lirmitas, ul nullo liumore corrumpantur, nulla aelate

vincanUn, usque adeo ut eos substernere soleant, qui limites figunt, ad

convincendum liligatorem, quisquis post quantalibet tempora exstilerit,

lixumque lapidem limitem non esse coDlenderit.' Quis eos in terra liu-
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humide ou dans le bois pourrait conserver ces charbons à jamais

incorruptibles, si ce n'est cet universel corrupteur des choses,

le feu ?

Une autre merveille naturelle , c'est la chaux. Outre qu'elle

blanchit à l'action du feu qui noircit tout le reste , le feu engen-

dre encore secrètement en elle le feu ; et , quoiqu'elle ne présente

au toucher qu'une masse froide , elle le recèle en le dérobant à

nos sens ; l'expérience seule nous découvre sa présence latente et

comme assoupie. D'où vient l'expression de chaux vive, comme
si le feu caché était l'âme invisible de ce corps visible. Mais, chose

encore plus admirable , c'est qu'en l'éteignant on l'allume. Eln ef-

fet, pour en dégager le feu intérieur , on verse de l'eau et l'on bai-

gne la chaux; froide qu'elle était, elle s'échauffe au contact de

l'élément qui refroidit tout corps échauffé. Et, comme s'il aban-

donnait la chaux expirante , le feu latent se montre quand il se

retire ; et elle demeure comme pénétrée du froid de la mort
,

sans qu'aucun jet de liquide réveille en elle aucune ardeur ; elle

était une chaux vive, et elle devient une chaux éteinte. Que peut-

on ajouter à ce prodige ? Et pourtant en voici un nouveau. Au lieu

d'eau , versez de l'huile , ce vif aliment du feu , la chaux en est

vainement imbibée; elle demeure froide. Si nous lisions, si l'on

nous racontait semblable merveille de quelque pierre de l'Inde,

sans qu'il nous fût possible de vérifier le fait , ou il serait rejeté

mida infossos , ubi ligna putrescerent , tam diu durare inconuplibiliter

posse, iiisi verum ille corrnptor igiiis efCecit ?

Intueamur eliam miiaculum calcis, excepto eo, de quo jam satis dixi-

mns, quod igné candicat, quo alla tetia reddiiiitur, etiam occultissime ab

igné igneni concipit, enmqiie jam gleba tangentibus fiigida tam iatenler

servat, ut nulli noslro sensui prorsus appaieat, sed coinpeitus experi-

niento, eliam dum non appaiet, sciatur inesse sopitus. Piopter qiiod

eaii) vivam calcem loquimur, velut ipse ignis latens anima sit invisibilis

visibilis corpoiis. Jam vero quam mirum estquod cumexstinguilur, func

accendilur i' Ut enim occidlo igné careat, aqna infunditur , a(]uave perfun-

tiitur; et cum anle sit fiigida , inde feivescit, uiide ferventia ciuKta

frigescunt. Veluf exspiraiite cigo illa gleba discedens ignis, qui latcbat,

apparet, ac deinde tanquam morte sic, lrigidae.st, ut adjecla unda non

sit arsura, et quam calcem vocabamus vivam, vocemus exstinctam. Qiiid

est quod liuic miraculo addi posse videatur? et lamen addilur. Nam si

non adbibeas aquam, sed oleum
,
quod magis f'omes est ignis, nulla ejus

perfusione vel infusione fervescit. Hoc miiaculum si de aliquo indice

ia(»ide iegeremus, sive audiiemus, et in nostrum experimentum venire

uon posset, protecto aut mendacium piitaremus, aut certe granditer
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par nous comme un mensonge , ou notre surprise serait sans bor-

nes. i\Iais ces merveilles dont nos yeux voient les témoignages

journaliers, saus avoir moins de droit à rétonnenient
, perdent

cependant de leur prix parleur présence même. Cela est si vrai que
certaines raretés des lointaines contrées de Tlnde ont cessé d'ex-

citer notre admiration quand elles sont venues la chercher.

Plusieurs parmi nous, surtout les orfèvres et les lapidaires, ont

des diamants
,
pierre que ne peut rompre ni le fer, ni le feu , ni

aucune autre force , et qui cède , dit-on , au sang de bouc. Mais

les possesseurs de cette espèce de pierre , qui la connaissent
,

l'admirent-ils comme ceux auxquels l'on en découvre la vertu

pour la première fois ? Ceux mêmes à qui elle demeure c.ichée

refusent peut-être d'y croire, ou, s'ils croient , ils admirent par

inexpérience ; et si l'expérience vient à portée , ils admirent en-

core le fait comme extraordinaire , mais l'expérience continuée

émousse peu à peu l'admiration. Nous savons que l'aimant exerce

sur le fer un merveilleux attrait. La première fois que je le vis
,

je frémis d'épouvante. Je voyais en effet un anneau de fer enlevé

par une pierre et suspendu , et, comme si elle eût transmis et

communiqué sa vertu au fer , ce même anneau en enlève un se-

cond
, qui adhère au premier, comme le premier adhère à la

pierre , un troisième s'attache au second , un quatrième au troi-

sième, et de leurs cercles, non pas entrelacés, mais extérieure-

miraretnur. Quarum vero rerum aote oculos nostros qiiotidiana docu-

nienta versantiir, non génère minus mirabili, sed ipsa assidiiitate vile-

scnnt, ita ut ex ipsa India, quae remota est pars orbis anobis, desierimus

nounuila niirari
,
qucC ad nos potnerunt rairanda perduci.

Adamautem lapidem multi apud nos habent, et maxime aurifices insi-

gnitoresque gemmarum, qui lapis nec ferro, nec igni, nec alla vi ulla,

perbibetiir pra'ter hircine sanguine vinci. Sed qui eum habent afque

noverunt, numquid ita miranlur, ut hi quibus primum potentia ejus

ostenditur.' Quibus autem non ostendilur, fortasse nec credunt; aul si

credunt, inexperta mirantur ; et si contigerit experiri , adhuc quidem
mirantur insolita, sed assiduitas experiendi paulatim subtrabit adniira-

tionis incitamentum. Magnetem lapidem novinius mirabilem ferri esse

raptorem ? quod eum primum vidi , vehementer inhorrui. Quippe cer-

nebam a lapide ferieum annulum raptum atque suspensum ; deinde tan-

quam ferro quod rapuerat, vim dedisset suam , communernque fecisset ,

idem annulus admotus est alteri , eumqiie suspendit , atque ut ille prior

lapidi, sic aller annulus priori annulo coha^rebat : accessit eodem modo
tertius, accessit et quartus, jamque sibi per mutna circulis nexis, non

implicatorum intrinsecus , sed extrinsecus adliaerentium, quasi catena
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ment adhérents, se forme comme une chaîne d'anneaux pendants.

Qui ne serait épouvanté de la puissance de cette pierre, puissance

qui non-seulement réside en elle, mais encore traverse tant

d'anneaux suspendus et les unit par des liens mvisibles ? Mais un

autre phénomène de cette pierre
, que j'ai appris de mon frère et

collègue Severus, évêque de Milevis, est encore plus étrange. Il

me raconta qu'à un festin chez Bathanarius, autrefois comte de

l'Afrique , il le vit prendre une pierre d'aimant et la tenir sous un

plat d'argent sur lequel il avait posé du fer : et tous les mouve-

ment faits sous l'argent par la main qui tenait 1 a pierre , le fer

les suivait en dessus, et, le métal intermédiaire demeurant im-

passible, ces mouvements en sens divers que la main de l'homme

imprimait à l'aimant , l'aimant les transmettait au fer dans toute

leur rapidité. .le dis ce que j'ai vu, je dis ce que je tiens d'un

homme dont le témoignage est aussi certain pour moi que celui

de mes yeux. Que dirai-je encore de tout ce que j'ai lu sur cette

pierre aimantée.^ Quand on place un diamant auprès , elle n'en-

lève plus le fer; l'a-t-elle enlevé , à l'approche du diamant elle

le laisse tomber. C'est l'Inde qui nous envoie ces pierres; et si

déjà nous cessons de les admirer parce que nous les connaissons,

combien plus ceux qui nous les envoient , s'ils se les procurent

avec tant de facilité? Peut-être sont-ils aussi indifférents à cette

merveille que nous le sommes à celle de la chaux , ardente au con-

tact de l'eau qui éteint le feu , et que l'huile , cet aliment provo-

pependerat annulonim. Qiiis istam vim lapldis non stuperet
,
qu» ilU

non solum inerat, veriim etiam per tôt suspensa transibat, et invisibilibus

ea vincnlisi subligabat? Sed miilto t>st mirabiliiis, qiiod a fialre coepiscopo

meo Severo Milevitano de isto lapide coinperi. Se Ipsum namqiie vidisse

narravit, qiiemadinodum Bathanarius quondain cornes Afiicœ, cum apud

eum convivareliii episcopus, enmdem |)iotulerit lapidem, et teniierit

siib argenio , fernimqne super argentum posuerit; deinde sicuf snbter

movebat nnannm, qua laiiidem tenehal, ita ferrum desuper movebatur,

atqiie argento medio nihilque patiente, concitatissimo cursu ac recnrsu

infra lapis ab homine, supra ferrum rapiebatur a lapide. Dixi quod ipse

conspexi, dixi qnod ab ilio audivi ,cui tanquam ipse viderim credidi.

Quid etiam de isto niagnete iegerim dicam. Quando juxta eum ponitur

adamas, non rapit ferrinn; et ai jam rapiierat, ulei appropinquaverit,

mox remitlit. India mittit lios lapides : sed si eos nos cognitos jam de-

sistimus admirari
, quanto magis illi a quibus veniunl, si eos tacillimos

habent, sic forsilan liabent ut eos calcem, quam miro modo aqua

fervescenlem ,
qua solet ienis exstingni , et oleo non fervescentem ,



SS4 LA CITÉ DE DIEU.

oateur du feu , laisse froide. Ce phénomène
, parce qu'il est in

cessamment sous nos yeux , nous ne l'admirons pas.

V. Et cependant, lorsque nous annonçons aux infidèles les

miracles de Dieu
,
passés ou à venir , dont nous ne pouvons leur

prouver la réalité par l'expérience, ils nous en demandent la rai-

son; et comme il nous est impossible de répondre, car il s'agit

de faits qui surpassent les forces de l'esprit humain , ils les trai-

tent de fables. — Eh bien ! qu'eux-mêmes nous rendent raison

de tant de merveilles que nous pouvons voir et que nous voyons.

S'il est clair pour eux que cela est humainement impossible,

qu'ils avouent donc qu'il ne s'ensuit point qu'une chose n'ait été

ou ne doive être, de ce que l'on n'en peut rendre raison
, puis-

qu'il en est de même d'objets journaliers. Ainsi , sans alléguer

une infinité de faits historiquement attestés , je n'en veux signa-

ler qu'un petit nombre, non pas dans le domaine de l'histoire

et du passé, mais permanents et dont chacun, s'il peut ou s'il

veut, est à même de vérifier sur les lieux la réalité. On
dit que le sel d'Agrigente, en Sicile, approché du feu, fond

comme dans l'eau; et qu'au fond de l'eau, il crépite comme
dans le feu. Chez les Garamantes, il est une fontaine si

froide le jour qu'on n'en saurait boire, si brûlante la nuit qu'on

ne saurait y toucher ; une autre en Épire , où ,
— chose ordi-

naire, — les torches allumées s'éteignent , mais où , — chose

qiio solet ignis accendi
, qiiia in promptu nobis est , non niiramur ?

V. Veruratamen lioraines infidèles, qui ctim divina vel praeterila vel

futura miiacula praedicamus, quae illis experienda non valemus ostendere,

rationem a nobis earum llagitant reium
;
quam quoniana non possumus

leddere (excédant enim vires mentis humanae
) , existimant falsa esse

quae dlciraus ; ipsi de tôt mirabilibus rébus, quas vel videre possumus,

vel videmus , debent reddere rationem. Quod si fier! ab homine non

posse perviderint, fatendum est eis, non ideo aliquid non fuisse, vel

futurum non esse, quia ratio iude non potestreddi; quaudoquidem suut

ista de quibus similiter non potest. Non itaque pergo per plurinia quae

mandata sunt litteris, non gesta atquetransacta , sed in locis quibusque

manentia : quo si quisquam ire voluerit et potuerit, utrum vera sint ,

explorabit, sed pauca commemoro. Agrigentinum Siciliae salem perlii-

bent : cum fuerit admotns igni, veiut in aqua fluescere; cum vero ipsi

aquae , velut in igné crepitare. Apud Garamantas quemdain fontem tam

frigidum diebus , et non bibatur; lam fervidum noctibus ut non tanga-

tur. In Epiro alium fontem, in quo faces, ut in céleris, exstinguuntur

accensae; sed non ut in céleris, accenduntur exstinclae. Asbeston Arcadiic
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étrange ! — les torches éteintes s'allument. En Arcadie , se trouve

une pierre que Ton nomme Asbeste, parce que une fois échauffée,

elle ne se refroidit plus. Le bois d'un certain flguier d'Egypte ne

nage pas sur l'eau, comme les autres bois, mais plonge, et, ce

qui est plus merveilleux, après quelques instants de séjour au
fond il remonte à la surface

, quand l'eau dont il est pénétré

devrait l'appesantir. Les fruits de la terre de Sodome se dévelop-

pent et arrivent à une apparente maturité ; mais
,
pressés par la

dent ou la main, ils s'ouvrent et s'évanouissent en cendre et en

fumée. La pierre pyrite, de Perse , brûle la main qui la serre ; et

de là lui vient son nom. Il est encore , en Perse , une pierre sélé-

nite , dont la blancheur intérieure croît et diminue avec la lune.

EnCappadoce, le vent féconde les cavales, et ces fruits ne vi-

vent pas plus de trois ans. L ile de ïylos , dans l'Inde , l'emporte

sur toutes les contrées de la terre
,
parce que les arbres n'y dé-

pouillent jamais leur feuillage.

Que de ces faits et de tant d'autres non moins étonnants que
présentent non pas les mobiles annales de l'histoire , mais le livre

permanent de la nature
,
que de ces merveilles , dis-je , dont l'é-

numération serait ici une digression trop longue , ces infidèles

rendent raison, s'ils peuvent, eux qui refusent de croire aux

saintes Écritures , sans autre motif pour leur contester d'être di-

vines , sinon qu'elles renferment des choses incroyables , et pré-

cisément comme les faits dont je viens de parler. Nulle raison

lapidem pioplerea sic vocari
, quod accensus semei jam non possit ex-

stingiii. Lignum cujusdam ficus ^Egypliap,, non ut ligna cetera in aquis

natare, sed mergi; et quod est mirabiiius, cum in imo aliquandiu fueiit,

inde ad aquœ superficiem ruisus emeigere
, quando niadeifactum debuit

liumoris pondère praegravari. Poma in terra Sodoniorum gigni quidem
,

et ad niaturitatis taciem pervenire; sed morsu pressuve tentata, in t'umum
ac favillam corio fatiscente vanescere. Py ritem lapidem Persicum lenentis

manuin, si veliemenlius prematur, adurere, propter quod ab igné noinen

accepit. lu eadem Perside gigni etiam lapidem Seienitem, cujus interio-

rem candorem cum iuna crescere atque deficere. In Cappadocia etiam

vento equas concipere , eosdemque fétus non amplius triennio vivere.

Tylon Indiae msulam eo prœferri ceferis terris, quod omnis arbor quœ in

ea gignitur, nunquam nudatiir tegmine foijornm.

De bis atque aliis innumerabilibus mirabilibus, quae liistoria non fa-

ctorum et transactorum, sed manentium iocorum tenet, mibi autem aliud

agenli ea persequi nimis longum est, reddant ralionem, si possunt, infi-

dèles isti, qui noiunt divinis Litteris credere; quid aliud quam non pu-
lanles eas ossc divinas, eo quod res babeant incredibiles, siculi lioc est

33
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d'admettre, disent-ils, que la chair brûle et ne soit pas consumée,
qu'elle souffre et ne meure jamais. Puissants raisonneurs , de

pouvoir rendre raison de toutes les incontestables merveilles ré-

pandues en ce monde ! Qu'ils rendent donc raison de ce peu de

faits que je signalais à l'instant. Or j'affirme que, si l'existence

actuelle de ces faits leur était inconnue et qu'elle leur fût prédite

pour l'avenir, ils croiraient encore moins qu'ils ne croient à ce

que nous leur annonçons. Si donc, comme nous déclarons qu'un

jour lescorpshumains vivront pour brûler etsouffrir éternellement

sans pouvoir mourir, il était prédit qu'au siècle futur un sel sera

qui fondra au feu comme s'il était dans l'eau , et crépitera dans

l'eau comme s'il était au feu ; une fontaine que le froid de la

nuit rendra tellement chaude qu'on n'ypnissetoucher, et l'ardeur

du jour tellement glacée qu'on n'y puisse boire; une pierre dont

la chaleur propre brûlera la main qui la presse ; une autre qui
,

embrasée , ne pourra plus s'éteindre ; et une infinité de sembla-

bles merveilles : — nous croiraient-ils jamais, et si nous leur

annoncions ces phénomènes comme devant se produire au siècle

futur, et que ces incrédules nous répondissent : Si vous voulez

nous les faire croire , rendez-nous-en raison : nous avouerions

notre impuissance et la faiblesse du raisonnement humain pour

se mesurer avec ces œuvres admirables de Dieu ; mais nous di-

rons aussi qu'en nous cette raison est mébranlable
,
que le Tout-

unde uunc agimus. Non enim admittit, inquiunt , uila ratio, ut caro

ardeat, necabsumatiir; doleat, neque moriatiir : ratiocinatores videlicet

niagni, qui de omnibus rebus quas esse miiabiies constat, possint

reddore ralionem. Reddant ergo de bis, quae pauca posiiimiis, quae

procnl dubio si esse nescirent, et ea fututa essediceremus, naiilto minus

ciederent
,
quam quod nunc dicentibus nobis noiunt credere aliquando

venturum. Quis enim eorum nobis credei et , si, qnemadmodnm dicimus

futura hominum vivacorpora, quee semper arsura atque dolitura, nec

tamen aliquando moritura sint, ita diceremns in futuro seculo futuruni

salera, qoem faceret ignis velut in aqua Ihiescere, eumdemque taceret

aqua velut in igné ctepitare ; aut futuium fontem , cujus aqua in refri-

gerio noclis sic ardeat, ut non possit tangi; in œstibus vero diei sic

algeat, ut bibi non possit ; aut luturum lapidera , vel eum qui suo calore

manum constringentis adureiet, vel eum qui undecumque accensus

exstingui oranino non posset, et cetera quse piaetermissis aliis innumeris

commemoranda intérim duxi ? Haec ergo in illo seculo
,
quod futurum

est, si diceremus futura, nobisque increduii responderent, Si vultis ut

ea credamus, de singulis reddite ralionem : nos non posse contiteremur,

eo (piod istis et similibns Dei miris operibus infirma mortaiium ratio-
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Puissant ne fait rien sans raison , de tout ce dont notre faible es-

prit ne peut rendre raison
; que sur beaucoup de points sa volonté

pour nous est incertaine, mais que nous sommes très-certains

qu'il n'est rien d impossible à sa volonté, et que nous croyons à

ce qu'il annonce , parce qu'il nous est impossible de le croire

impuissant ou menteur. Et cependant, ces détracteurs de la foi,

ces solliciteurs de la raison, que répondent-ils sur ces faits humai-

nement inexplicables, et qui sont pourtant, et qui semblent même
contraires à la nature.' S'ils étaient par nous annoncés comme
devant être , l'incrédulité ne nous en demanderait-elle pas compte

comme de tous les miracles que nous prédisons? Ainsi donc,

la défaillance de Tesprit et de la parole de l'homme en présence

de ces merveilles de la puissance divine ne prouvant rien contre

leur existence actuelle , elle ne prouve rien contre l'existence fu-

ture des merveilles prédites; la raison de part et d'autre en de-

meure voilée pour l'homme.

VI. Mais, vont-ils s'écrier, Cela n'est pas, nous n'en croyons

rien ; ce qui en est dit , ce qui en est écrit , tout cela est faux ; et

ils vont opposer ce raisonnement : S'il faut croire de pareils faits,

croyez donc aussi ce que les mêmes auteurs racontent qu'il était

ou qu'il est un temple de Vénus, et dans ce temple un candélabre

surmonté d'une lampe qui brûle à l'air d'une flamme si vive, que

ni tempête ni pluie ne peuvent l'éteindre , ce qui lui a valu

cinatio vinceretur ; fixam tamen apud nos esse rationem, non sine ratione

Oninipolenlem facere, unde auimiis humanus infîrmiis rationem non
potest reddere : et in mullis quidem rébus incertum nobis esse quid

velit; illud tamen esse certissimuni, nibil eoruin ilii esse impossibile,

qusecumque volueiit : eique nos credere praediceiiti, quem neque irapo-

teulem, ueque inentienlem possumus credere. Hi tamen fidei repre-

hensores, exactoresque ralionis, quid ab isla respondent, de quibus ratio

reddi ab lioniiue non potest, et tamen sunt, et ipsi rationi naturœ vi-

dentur esse contraria ? Qu» si futura esse diceremiis, .simililer a nobis
,

sicnt eorum quae lulura esse dicimus, ab infidelibus ratio posceretur. Ac
per lioc, cum in Uilibus operibus Dei deticiat ratio cordis et sermonis bu-

niani, sicut ista non ideo non sunt, sic non ideo etiam ilia non erunt, quo-

niam ratio de utrisque ab homine non potest reddi.

Yl. Hic torte respondeant, Prorsus nec ista smit, nec ista credimus,

falsa de bis dicta, lalsa conscripta sunt ; et ndjiciant ratiocinantes, atque

dicentes, Si talia credenda sunt , crédite et vos quod in easdem litleras

est relalum, fuisse vel esse quoddam Veneris fanum, attpie ibi candela-

brum, et in eo lucernam sub divo sic ardentem, ut eani nulla tempestas,

nulius imber exstingueret, unde sicut ille lapis, ita ista lûyyo(i âvèeaTo;,



388 LA CITÉ DE DIEU.

comme à la pierre, le nom de Àj/vo; Urioza-oç, lumière inextin-

guible. Et peut-être s'imagiueront-ils qu'ils gênent notre ré-

ponse ? Si nous disons , en effet, qu'il n'en faut rien croire , nous

infirmons les autres merveilles que nous avons annoncées ; et si

nous accordons qu'il faut y croire, nous autorisons les divinités

païennes. i\Iais, comme je l'ai dit au dix-huitième livre de cet

ouvrage, nous ne sommes pas dans la nécessité de croire tous les

récits de l'histoire profane , puisque les historiens eux-mêmes
,

de l'aveu de Varron, semblent conspirer pour se contredire si

souvent ; or, à notre gré, nous croyons ce qui n'est pas contraire

aux livres qu'il faut croire. Et de ces merveilles locales qui nous

servent d'arguments pour persuader aux incrédules les vérités

futures, celles-là nous suffisent que nous pouvons vérifier nous-

mêmes par l'expérience et dont il est facile de trouver des témoins

dignes de foi. Quant à cette lampe inextinguible du temple de

Vénus, loin de nous enfermer dans un étroit passage, elle nous

ouvre au contraire le champ le plus vaste. Car à cette lampe inex-

tinguible nous ajoutons encore les merveilles des sciences hu-

maines et magiques, c'est-à-dire les prodiges des démons par les

hommes ou par eux-mêmes. Et nous ne saurions les nier sans

contredire la vérité des saintes Écritures. Donc , ou l'industrie

humaine a dressé quelque mécanique avec cette pierre asbeste ; ou

c'est une œuvre de magie pour exciter dans le temple l'étonne-

id est, lucerna inexstinguibilis, nominata est, Qiiod propterea poteruiit

dicere, ut respondendi nobis angiistias ingérant ; quia si dixerimus non

esse credendum, scripta ilia niiraciilorum intirmabimus; si autem crc-

dendum esse concesserimus , confirmabimiis numiiia paganormn. Sed

nos, sicul jam in libro duodevigesimo liujus opeiis di\i, non habeiniis

necesse omnia credere qiiae continpt bisloria gentium, cum et ipsi inter

se historici, siciit ait Vario, quasi data opéra et quasi ex induslria per

multa dissentiant ; sed ea, si volumus, credimns quae non adversanlur

libris, quibus non dubitamus oportere nos credere. De bis antem niiia-

cuiorum iocis, nobis ad ea quœ fiitura persuadera inrredulis volumus,

satis ilia sufficiunt, quae nos qiiosque possumus experiri, et eorum testes

idoneos non difficile est inveniie. De isto autem fano Veneris et lucei lia

inexslinguibili, non soliim in nullas coarctamur angustias, vorum eliani

latitudinis nobis campus aperitur. Addinius enim ad istani lucernain

inexstinguibilem , et bumanarnm et magicarum , id est per bomines

dsemonicarum artium,et ipsorum per se ipsos daemoniininiuila miracula :

quae si negare voluerimus, eidemipsi ciiicredimus sarrariim Litterarimi

adversabimur veiitati. Aut ergo in lucerna ilia mccbaniciim aliquid de

lapide asbesto ars humana molita est, aut arle magica l'actuin est, quod

j
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ment des hommes ; ou c'est la présence active de quelque démon,
sous le nom de Vénus, qui rend ce prodige manifeste et perma-
nent. Car, lorsque les démons s'insinuent dans des créatures qui

ne sont pas leur ouvrage, mais l'ouvrage de Dieu, ils sont attirés

par des charmes, divers comme leur génie; ils ne cèdent pas

comme les animaux à l'attrait des aliments, mais, en tant que na-

tures spirituelles, à des signes conformes à la fantaisie de chacun
;

différentes espèces de pierres, d'herbes, de bois, d'animaux ; en-

chantements et rites divers. Or, pour que les hommes les atti-

rent, ils commencent par séduire les hommes, soit en versant

dans leur cœur un poison secret, soit en leur offrant l'appât de

perfides amitiés ; et ils se font ainsi un petit nombre de disciples

qui devienneiitlesmaîtresdesautres.Carsaurait-ou, s'ils ne l'eus-

sent eux-mêmes enseigné, ce qu'ils aiment ou ce qu'ils abhorrent,

quel nom les attire ou les contraint ; tout l'art enfin de la magie,

toute la science des magiciens? Mais ils aspirent surtout à pos-

séder le cœur des mortels, possession dont ils sont les plus fiers,

quand ils se transfigurent en anges de lumière. Il y a donc de
leur part de nombreuses actions que nous devons conjurer avec

d'autant plus d'adresse que nous avouons l'étonnemcnt qu'elles

nous inspirent. Et, toutefois, ici ces actions mêmes nous servent

de preuves. Si, en effet, d'impurs démons ont unetelle puissance,

combien plus puissants sont les saints anges , et combien plus

lioniines illo mirarentur in lemplo, aiit daemon quispiam sub nomine
Veneris lan'a se efficacia piœsenlavit, ut hoc ibi piodioiiim et appareiet
iiorninibus, et fliiiliiis permaneret. liliciuntur autem daemones ad inliabi-

tandiim per creaturas, quas non ipsi, sed Deus condidit, deleclabilibiis

P'o sua diversilate diversis, non ut animalia cibis, sed ut spiritns signis,

quae cnjusqne délectation! congruunt, per varia gênera iapidum, lierba-

rnm, lignoium, aninialium, carminum, riluum. Ut autem iiliciantur ab
bominibus, prius eos ipsi astutissima calliditate seducunt. vel inspirando

eorum cordibus virus occultum, vel etiam faliacibusamicitiis apparendo,
eorumque [taucos discipulos sucs faciunt, plurimorumqne doctores. Ne-
que enim potiiit, nisi primuni ipsis docentibus, disci quid quisque illorum
appelât, quid exborieat, quo in\itetur Domine, quo cogalur : unde raa-

gicx- arles earumque artifices exsliterunt. Maxime autem possidentcorda
niortalium,qua potissimum possessione gloriantur, cum se transdgurant
in angelos lucis. Sunl ergo facta eorum plurima, quae quanio magis
mirabilia contilemur , lanto cautius vitate debemus. Sed ad hoc undo
nunc agimus, nobis etiam ip.sa prolitimit. Si enim tia>c imunuidi daniu-
nes possnnf, quanio polenliore.5 sunl sancti angeli

,
quanio potonlior et-l
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puissant qu'eux tous, Dieu l'auteur des anges, ces auteurs de

tant de miracles!

Que la science humaine, disposant de la création de Dieu
,

opère dans les arts mécaniques ces étonnantes merveilles, où,

quand on n'en connaît pas le secret, l'on soupçonne la main di-

vine; ainsi, dans un temple revêtu, sur le sol et a la voûte, de

pierres d'aimant adaptées aux proportions de l'édifice, cette sta-

tue de fer suspendue entre ce double magnétisme, l'ignorance de
l'action transmise en haut et en bas, faisant attribuer ce phénomène
à la puissance de la divinité ; ainsi cette lampe de Vénus, dont je

viens de parler, qui devait peut-être le prodige de sa lumière à

l'industrieux emploi d"une pierre asbeste. — Si donc les œuvres
des magiciens

, que l'Écriture appelle sorciers et enchanteurs,

ont pu élever les démons jusqu'à un tel crédit qu'un grand poète

n'a pas cru contredire l'opinion des hommes dans ces vers sur

une puissance enchanteresse : « Elle promet, par ses enchante-

ments, de délivrer à son gré les âmes, ou de leur envoyer les

amers soucis, d'arrêter l'onde des fleuves et de détourner le

cours des astres; elle évoque les Mânes ténébreux; la terre va

mugir sous ses pieds, et tu verras du haut des montagnes les frê-

nes descendre ! » combien Dieu est-il plus puissant pour accom-

plir des prodiges qui semblent incroyables aux infidèles, et qui ne

Lis omnibus Deus, qui tantorum miraculorum effectores etiam ipsos an-

gelos fecil ?

QuaiMobrem si tôt et tanta mirifica, quœ [xv/avrifiaxa appellant, Dei

creatuia utentibus huinaDis artibus tiunt, ut ea qui nesciunt opinentur

esse divina ; unde lactum est, ut in quodain templo lapidibusniaguetibus

in solo et caméra proportione niaguitudinis posihs, simulacnim leireum

aeris iilius medio inter utrumque lapidem, ignorantibus quid sursum es-

set ac deorsum, quasi numiuis potestate penderet; quale aliquid etiam

in illa lucerna Veueris de lapide asbesto ab artifice lieri potuisse jam
diximus : si magorum opéra, quos uostra Scriptura veneficos et incanla-

tores vocal, in taulum daemoues extollere potueruut, ut congruere liomi-

num sensibus sibi uobilis poêla videretur, de quadam femina quae tuli

arte polleret, dicens :

Hsec se carminibus promittit solvere mentes
Quas velit, ast aliis duras immittere curas ;

Sistere aquam fluviis. et vertere sidéra rétro ;

Nocturnosijue ciet Mânes : mugira videbis

Sub pedibus terram, et descendere montibus ornos :

quanto magis deus potens est facere quae infidelibus s uni incredibilia
,
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sont que les jeux de sa puissance? car n'est-il pas l'auteur et de

ces pierres et de leur vertu et du génie des hommes qui en savent

le merveilleux usage, et des natures angéliques plus puissantes

que toutes les forces animales? Et l'infini de ces merveilles n'est-

il pas surpassé par cet infini de pouvoir et de sagesse qui agit,

ordonne et permet, non moins admirable dans la conduite que

dans la création de l'univers ?

VII. Pourquoi donc Dieu ne pourrait-il pas faire que les corps

des trépassés ressuscitent, et que ceux des damnés souffrent dans

les flammes éternelles, Dieu qui a créé le ciel et la terre, l'iiir et

les eaux remplis d'innombrables merveilles ; et , de toutes les

merveilles dont il est plein, la plus grande et la plus excellente,

ce monde lui-même ? Mais ceux avec ou contre lesquels nous dis-

cutons, qui croient qu'il est un Dieu créateur, et des dieux, son

ouvrage et ses ministres dans le gouvernement du monde
;
qui

reconnaissent, que dis-je? qui exaltent les puissances opératrices

de certains prodiges, prodiges qu'elles opèrent volontairement,

ou que certaines cérémonies, certaines invocations leur comman-
dent

;
quand nous signalons à ces hommes la vertu merveilleuse

de ces objets qui ne sont ni animaux raisonnables, ni esprits

doués de raison, par exemple, ceux dont je viens de faire men-

tion, on nous répond d'ordinaire : Telle est leur propriété natu-

relle ; telle est leur nature ; leur nature possède cette vertu pro-

serl illlus facilia potestati
;
quandoquidem ipse lapidum aliarumque vim

rerum et hominum ingénia , [qui ea miiis uluntur modis, angelicasque

naturas omnibus terrenis poîentiores animantibus condidit, univeisa

iniiabilia mirabili vincente virlule, et operaudi, jubendi, sinendique sa-

pienlia, utens omnibus tani mirabiliter, quam creavit ?

VU. Cur ilaque facere non possit Deus, ut et resurgant corpoia mor-

tuoi'um, et igné aeterno crucientur coipora danmatoium ,
qui fecit niun-

dum in cœlo, in terra, in aère, in aquis, iiinunierabilibus miraculis plé-

num; cum sit omnibus quibus plenusest procul dubio niajus et excel-

lentius etiam ipse mundus miraculum ? Sed isti cum quibus vel contra

quos agimus, qui et Deum esse credunt a quo faclus est mundus, et

deos ab illo fados per quos ab ilio administiatur mundus, et miraculo-

rimi effectrices, sive spontaneorum, sive cullu et ritu (piolibet impera-

torum , sive etiam magicorum, mundanas vel non negant vel insuper et

piijedicant polestales, quando eis rerum vim mirabileni proponimus alia-

rum, quae nec aniinalia sunt rationalia, nec uila ratione pnediti spiritus,

sicut sunt ea, (juorum pauca commemoravimus , respondere assolent :

Vis est ista nalurae , natura eoruni sic se liabet
,
propriaruni istae sunt

ellicaciae naturarum. ïola ilaque ratio es! , cui Agrigeuliuum salera
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pre. Donc voilà toute la raison pourquoi le sel d'Agrigente fond

dans le feu et crépite dans l'eau , c'est que telle est sa nature. Et

cependant n'est-ce pas plutôt contre la nature qui a donné à l'eau

et non pas au feu de dissoudre le sel, au feu et non pas à l'eau

de le faire crépiter ? Mais, dit-on, la propriété naturelle de ce sel

est de produire des phénomènes contraires aux phénomènes
connus. Et voilà donc la raison que l'on rend de cette source des

Garamantes, glacée le jour, brûlante la nuit, et, dans l'un et l'au-

tre état, également insupportable au toucher : la raison de cette

autre, qui, froide à la main, éteint, — chose ordinaire, — les tor-

ches allumées ; mais ,
— chose étrange ! — allume les torches

éteintes ; la raison de cette pierre asbeste qui, sans foyer intérieur,

brûle du feu qu'elle emprunte et ne peut plus s'éteindre ; la raison

de tant d'autres faits qu'il serait fatigant de reproduire; nulle

raison, en un mot, lors même que ces substances paraissent dé-

velopper certaines propriétés nouvelles et contraires à la nature
;

nulle raison, sinon que telle est leur nature ? Réponse, j'eu con-

viens, courte et suffisante. Mais , puisque Dieu est l'auteur de

toute nature, pourquoi donc nous interdire une raison plus puis-

sante, quand, à leur refus de croire un fait sous prétexte d'impos-

sibilité, ou à leurs instances pour en obtenir la raison, nous op-

posons cette réponse, que telle est la volonté du Dieu tout-puis-

sant, qui, à coup sûr, n'est appelé Tout-Puissant que parce qu'il

peut tout ce qu'il veut. Or, ces merveilles qu'il a pu créer, si elles

ilamma fluere faciat , aqua crepitare
,
quia haec est nalura ejus. At hoc

esse potius contra natuiam videtur
,
quae non igni, sed aquae dédit sa-

lera solvere; toirere autem igni, non aquae. Sed ista , inqniunt, salis

hujus natuiaiis est vis, ut liis contraria patialur. Haec igitiir ratio reddi-

tur et de iilo fonte Garamantico , nbi una vena friget diebus , noctibus

fervet, vi utraque molesta tangentibus. Haecetde ilioalio, qui cum sit

contrectantibus frigidus, et facem sicut alii fontes exstinguat accensam,

dissimiliter tamen atque mirabiliter idem ipse accendit exstinclam. Hsec

et de lapide asbesto, qui cum ignem nullum habeat proprium , accepte

tamen sicardet alieno, ut non possil exstingui. Haec de ceteris quae piget

relexere, quibus licet vis insolita contra naluram inesse videatur, alia

tamen de illis non redditnr ratio, nisi ut dicatnr, banc eorum esse natu-

ram. Brevis sane isfa est ratio, fateor, sufticiensque responsio. Sed cum

Deus auctor sit naturarum omnium, cur nolunt furfiorem nos reddere

rationem
,
quando aliquid velut impossibile nolunt credere ,

eisque red-

ditionem rationis poscentibus respondemns, banc esse voluntatem omni-

potentis Dei
;
qui cerle non ob aliud vocatur omnipolens , nisi quoniara

quidquid vult potest
;

qui potuil creare lam multa
,
qute nisi ostende-



LIVRE XXI. 393

n'étaieut évidentes ou affirmées par des témoins dignes de foi
,

passeraient à coup sur pour impossibles; et je ne parle pas des

merveilles qui nous sont étrangères, mais des merveilles les plus

connues. Quant à celles qui n'ont d'autres témoins que les au-

teurs qui les décrivent, auteurs non éclairés des lumières divines,

et tributaires des erreurs de l'humanité, à chacun, sans blâme

légitime, permis de n'en rien croire.

Je ne prétends pas , en effet
,
que l'on croie sans examen tout

ce que je viens de rapporter, car ici ma croyance elle-même n'est

pas tellement assurée qu'elle défende le doute à mon esprit, j'ex-

cepte les faits que j'ai moi-même expérimentés et que chacun peut

vérifler par l'expérience : ainsi la chaux brûlante dans l'eau,

froide dans l'huile; la pierre d'aimant dont l'attrait invisible ne

saurait remuer un fétu et enlève le fer ; la chair du paon préser-

vée de la corruption qui n'a pas respecté celle de Platon ; et la

paille , si froide qu'elle ne permet pas à la neige de fondre , si

chaude qu'elle mûrit les fruits; et le feu rutilant, qui commu-
nique sa blancheur aux pierres qu'il échauffe, et dément son éclat

quand d'autre part il noircit ce qu'il brûle ; même contraste entre

la transparence de l'huile et les taches sombres qu'elle répand ;

entre la teinte vive de l'argent, et les lignes noires qu'il trace.

C'est encore un fait que cette transformation par le feu du bois

en charbon ; brillant, dur, corruptible, et devenant noir, fragile,

rentur, aiit a credendis hodieque testibus dicereotur, profecto impossi-

bilia putaientur, non soluni quae ignotissima apud nos, veriim etiam

quae notissima posui. lila enim quae apud nos piaeter eos ,
quorum de

bis libres legimus, non liabent teslem, el ab eis conscripta suut qui non

sunt diviiiilus docli atque humanitus falii i'orle potuerunt, licet cuique

sine recta repreliensione non credere.

Nain nec ego volo lemere credi cnncta quae posui, quia nec a me ipso

ita credimlur tauquain nulia de illis sit in mea cogitatione dubilatio, ex-

ceptis his quae vel ipse sum expertus, et cuivis facile est experiii ; sicut

de calce ,
quod fervel in aqua , in oleo frigida est; de maguele lapide,

quod nescio qua sorbilione in.sensibili stipulam non moveat , et ferniin

rapiat, de carne non puliescenle pavonis, cumputruerit et Platonis; de

paiea sic frigente ut lluescere nivem non sinat , sic calente ut niatuie-

sceie poma compellal ; de igné liilgido, quod secundum suum fulgoiem

lapides coquendo candificet, et contra cumiiem suum (nlgorem urendo

plurima ohfuscet. Taie e.st quod el nigne maculae offuiidinilur ex oleo

spleiidido, siinilifer niguv iinciT de candido impriinuutur argento. De
carboiiibus eliam ,

quod accendenle igné sic vertantur in contrarium, ut

de lignis pulclierrimis tetri, fragiles de duris, imputribiles de putribili-
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incorruptible. De tous ces phénomènes, quelques-uns me sont con-

nus, connus aussi de plusieurs, mais la plupart, connus de tout

le monde comme de moi. L'énuraération en serait ici trop lon-

gue. Quant à ceux que j'ai cités sur la foi de mes lectures et

non de mon expérience propre, excepté la fontaine où les torches

ardentes s'éteignent, et les torches éteintes s'allument; excepté les

fruits et la terre de Sodome, mûrs au dehors, au dedans cendre et

fumée : je n'ai purenconter aucun témoin digne de foi. Cette fon-

taine, toutefois, je ne sache personne qui l'ait vue en Épire , mais

plusieurs m'ont affirmé qu'il en est une semblable dans les Gau-
les, non loin delà cité de Grenoble. Pour les fruits de Sodome,
non-seulement tant d'ouvrages dignes de créance , mais encore

tant de témoins en parlent d'après leur expérience personnelle

qu'il m'est impossible d'en douter. Quant au reste je prends le

parti de n'affirmer ni de nier. Ces faits quels qu'ils soient, je les

ai rapportés sur le témoignage des historiens mêmes de nos ad-

versaires, afin de montrer tout ce que la plupart d'entre eux ad-

mettent sans raison , sans autre autorité que celle de leurs écri-

vains, eux qui ne daignent ni nous croire, ni nous rendre raison

de leur incrédulité
, quand nous leur annonçons les merveilles

que le Tout-Puissant doit accomplir un jour, merveilles qui sont

au-dessus de l'expérience et des sens. Car s'en peut-il rendre une

raison tneilleure et plus forte, si ce n'est que le Tout-Puissant

les a prédites dans les mêmes livres où il en a prédit tant d'autres

bus fiant. Hœc ipse qiiaedam cum multis, quaedaiii cum omnibus novi,

etalia plurima, quae hiiic libro inserere longum fuit. De his autem quae

posui nou experta, sed lecta praeter de fonte illo , iibi faces e.vsliuguun-

tur ardentes et accenduntur exstinctae, et de pomis terrae Sodomorum
forinsecus quasi maluris , intrinsecus fumeis , nec testes aiiquos idoneos

a quibus ntrum vera essent audirem
,
potui leperire. Et illum quidem

fontem non inveni, qui in Epiro vidisse se dicerent , sed qui in Galiia

«imilem nossent non longe a Gratianopoli civitate. De fruclibus aiitenn

Sodomitarum arborum, non tantum iitterae fide dignae indicant, veruna

etiam tam muiti se loquuntur expertes, ut hinc dubilare non possim.

Cetera vero sic habeo, ut iieque affirmanda, neque neganda decreverim :

sed ideo etiam ipsa posui, quoniam apud eorum, contra quos agimus
,

historicos legi : ut ostenderem qualiamulta, niullique illorum, nuila

reddita ratione, in suorum lilteratornm scri[ita litteris credant, qui nobis

credere, quando id quod eorum experientiam sensumque transgredilur,

omnipotentem Deum dicimus esse facturum , nec reddita ratione diguan-

lur. Nam quse melior et validior ratio de rébus talibus redditur, quam
cum Omnipotens ea posse facere perliibetur, et facturus dicitur, quae
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dont l'accomplissement est manifeste? Ainsi, comme il a promis

de le faire , il fera ce qui semble au-dessus du possible , lui qui a

fait , selon sa promesse
, que les nations incrédules croient ce qui

surpasse toute croyance.

VIII. Mais, va-t-on peut-être nous répondre, si l'on refuse de

croire ce que nous annonçons des corps humains
,
qu'ils doivent

toujours brûler et ne jamais mourir, c'est que nous savons que la

nature des corps humains n'a pas été créée dans ces condition?;,

ce qui écarte la raison que l'on rend des autres merveilles naturel-

les dont on peut dire : telle est leur propriété naturelle, telle est

la nature de cette substance; — car nous savons que telle n'est

pas la nature du corps humain. — Or les saintes Lettres nous

permettraient de répondre à notre tour que le corps de l'homme

avait été créé dans des conditions différentes avant le péché ,

c'est-à-dire qu'il ne pouvait jamais mourir ; et que depuis le péché,

la nature, dont les misères temporelles publient la déchéance,

est incapable de vivre à jamais. Ainsi donc, à la résurrection des

morts, elle subira une transformation nouvelle. Mais comme les

incrédules rejettent l'autorité de ces livres qui nous attestent dans

quel état l'homme vivait au Paradis, et combien éloigné de la

nécessité de la mort, —(et s'ils y croyaient, serions-nous en peine

de leur prouver les éternels supplices des damnés dans l'ordre

futur? ) — demandons à leurs plus savants écrivains quelque té-

prsennntiasse ibi legitur, ubi alla mulla prœnuntiavit, quœ fecisse mon-

sliatui? Ipse qiiipiio faciet, quia se racluriim esse praedixit, quac impossi-

bilia putanlut, qui pioinisit et fecit ut ab incredulis gentibus incredibilia

crederenliir.

VII!. Si aulem propterea respondent , se non credere qu;» de liuma-

nis semper arsniis nec uiiquani moiituris corporibus dicimus
,
quia liu-

niaiiorum curporum natiiram novimus longe aliter institulam; nnde nec

ilia lalio hinc reddl potest, qure de iliis naturis mirabilibus reddebatiir,

ut liici possit, Vis ista naturalis est, rei tiujus istanatura est; quoniani

sciinus humanae carnis istana non esse naturam : liabemus (piidem quod

respoiideamus de Litteiis sacris, liane ipsam scilicet biimauam carnem

aliter inslitutam fuisse ante peccatum , id est, ut posset nunqiiain per-

peli uiortem ; aliter autem posl peccatum ,
qualis in serumna liujiis

mortalitalis iniioluit, ut perpelem vilam lenere non possit. Sic ergo ali-

ter quam nohis nota est, institueliir in resurreclione mortuorum. Sed

quoniam istis non credunl litteris, ubi lefiitur qualis in paradiso viverit

liomo, quantum(|ue fuerit a necessitate mortis alienus, quibus ulique si

crederent, non cum illis pœna damnaforiim
,
quae futura est , operosius

agerennns ; de litteris eonim , qui doctissimi apnd illos fuerunt , aliquid
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moignage d'où il résulte clairement qu'une chose peut devenir

tout autre qu'elle n'était connue jusqu'alors dans sa nature déter-

minée.

Je lis dans l'omTage de Marcus Varron, intitulé : « De la filia-

tion du peuple romain , » ce passage que je reproduis littéra-

lement : « Dans le ciel, dit-il, parut un étrange prodige; l'é-

toile si fameuse de Vénus, que Plante appelle Vesperugo, et Ho-
mère, Hesperus, en vantant sa beauté; cette étoile. Castor l'at-

teste , changea de couleur, de grandeur, de figure et de mouve-
ment

;
phénomène inconnu jusqu'alors et qui depuis ne s'est point

renouvelé. Adraste deCyziqueet Dion delS'aples, mathématiciens

célèbres, le rapportaient au règne d'Ogygès. » Assurément le

grand Varron ne l'appellerait pas un prodige, s'il ne lui paraissait

contre nature. Car nous disons tout prodige contre nature; mais

cela n'est pas. Comment serait contre nature, ce qui arrive par la

volonté de Dieu ,1a volonté d'un si grand Créateur étant la nature

même de chaque créature? Le prodige n'est donc pas contre la na-

ture , mais contre la nature telle qu'elle nous est connue. Or qui

pourrait énumérer la multitude des prodiges que contiennent les

histoires profanes ? Qu'il nous suffise de ce fait que revendique la

question qui nous occupe. Quoi de plus savamment disposé par

l'auteur du ciel et de la terre que l'admirable ordonnance des

astres? Est-il rien de basé sur des lois plus fixes et plus immua-

proferendum est, quo appareat posse fieri, ut aliter sehabeat qiiaeque res,

qiiam prius in rébus iunotuerat suœ determiiialione nalura».

Est in Marci Varronis libris
,
quorum inscriptio est , De gente popiili

romani, quod eisdem verbis, quibus ibi legitnr, et bic ponam : « In

cœlo, inquit, mirabiie exslitit portentum : nam in Stella Veneris nobi-

lissima, quam Piautus Vesperuginem , Homerus Hesperon appellat
,

puicheriimam dicens. Castor scribit lanlum porlentum exstitisse, ut

mutaret colorera, magnitudinem, figuram , cursum : quod faclum ila

ueqne antea, nec postea sit. Hoc factum Ogyge rege dicebant Adrastus

Cyzicenus et Dion Neapolites , mathematici uobiies. » Hoc cerle Varro

tantus auctor portentum non appeilaret, nisi esse contra naluram vide-

retur. Omnia quippe portenta contra nàturam dicimus esse : sed non

sunt. Quomodo est enini contra naturam, quod ûei fit volunlate, cum
voiuntas tanti utique Condiloris conditai rei cujusque naturasit.' Porten-

tum ergo fit , non contra naturam, sed contra quam est nota natura. Quis

autem portentorum numerat multitndinem
,
qufe bistoria genlium conti-

netur? Sed nunc in hoc uno attendamus, quod ad rem de qua agimus

pertinet. Quid ita dispositum est ab auctore naturae cœli et terrae, quem-

admoJum cursus orelinalissimus siderum ? quid tam ratis legibus
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l)les? Et toutefois, quand il a plu à celui qui gouverne sa création

avec un souverain empire et un absolu pouvoir, l'étoile la plus

célèbre par sa grandeur et son éclat a vu changer sa couleur, ses

dimensions, sa figure, et pour comble de prodige, l'ordre et la loi

de son cours. A coup sûr, ce phénomène dut troubler toutes les

tables astrologiques, s'il en existait déjà ; ces tables où les calculs

des mouvements célestes, passés et futurs, prétendent à une

telle infaillibilité que leurs auteurs osent les invoquer pour sou-

tenir que rien de semblable, ni précédemment ni depuis, n'était

survenu dans le ciel. Quant à nous, ne lisons-nous pas dans les

divines Écritures qu'à la prière adressée au Seigneur par le saint

homme Jésus Nave, le soleil s'arrête pour lui laisser le temps

d'achever sa victoire; et que cet astre rétrograde pour annoncer

au rolÉzéchias les quinze nouvelles années qui lui restent à vivre,

Dieu confirmant sa promesse par ce prodige? Mais ces miracles,

accordés aux mérites des saints
,
quand ces incrédules y consen-

tent , ils en font honneur à la magie. Témoin ce vers précité de

Virgile : « Arrêter l'ordre des fleuves , et détourner les astres

de leur cours. » Et nous voyons aussi, dans les livres sacrés
,

qu'un fleuve retient ses eaux supérieures , tandis que les infé-

rieures s'écoulent ;
quand, sous la conduite du même Jésus JN'ave,

le peuple de Dieu tente le passage, et ce miracle se renouvelle en

fixisque firmatum ? Et tamen quando ille voluit, qui summo régit impe-

rio ac polestate quod condidit, Stella piae céleris magniludine atqne

splendorc notissima , colorem , magniludinem , figuram, et (quod est ini-

rabilius) sui cursus ordinem legemque mulavit. Turbavit profecto Unie,

si ulli jam faerunt canones astrologorum
,
quos velut iiierrabili compula-

lione de praeleritis ac futuris astrorum motibus conscriptos liabent, quos

canones sequendo ausi sunt dicere hoc quod de Lucifero contigit, nec

antea, nec postea contigisse. Nos autem in divinis libris legimus, etiam

solem ipsum et stetisse ; cum hoc a Domino Deo petivisset vir sanctus

Jésus Nave, donec cœplum prœlium Victoria terminaret; et retrorsum

redisse, ut régi Ezechiae quiiidecim anni ad vivendum additi, hoc eliani

prodigio promissioui Dei signilicarentur adjuncfo. Sed isla qiioque mi-

racula, quae meritis sunt conces.sa sanctoruui ,
quaudo credunt isle facta,

magicis artibus tribuunt. Unde ilhid est quod superius commetnoravi

dixisse Virgilium
,

sistere aqaam fluviis , et verterc sidéra rétro.

Nam et fluvium stetisse superius , inferiusque fluxisse, cum populus

Dei , ductore supra memorato Jesu Nave , viam carperet , et Ëlia pro-

T. MI. '-'l'i
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faveur d'Élie et de son disciple Elisée: et l'astre du jour rétro-

grade sous le règne d'Ézéchias. Mais ce phénomène de l'étoile de

Vénus , rapporté par Varron , on ne nous dit pas qu'il ait été ac-

cordé à la prière d'un homme.

Non! — Que de leurs connaissances naturelles les incrédules

ne se fassent pas un brouillard qui les aveugle, comme si la main

diviiie ne pouvait introduire dans une substance telle modifica-

tion qui la destitue de ces caractères naturels par oîi elle se dé-

voilait à l'expérience humaine ; bien qu'à vrai dire les objets de

la nature les plus connus n'en soient pas moins merveilleux et

n'aient pas moins de droit à l'étonnement , si les hommes n'a-

vaient coutume de n'admirer les choses admirables qu'à la con-

dition d'être rares. Car, pour peu que la raison fût consul-

tée , qui n'admirerait que , dans cette innombrable multitude

d'hommes et dans une telle conformité de nature, tous soient

différemment semblables? Sans une ressemblance commune,
rien ne distinguerait l'espèce des autres espèces animales , et .

sans les différences particulières , l'individu ne se distinguerait

pas des autres hommes. Là donc où nous reconnaissons la res-

semblance, nous constatons aussi la différence. Mais la diffé-

rence étonne plus la pensée que la ressemblance ; car l'unité

de nature semble ajuste titre exiger la ressemblance : et cepen-

dant , comme rien ne nous étonne qui ne soit rare , nous réser-

vons tout notre étonnement pour le fait d'une ressemblance si

pheta transeunte , ac postea discipulo ejus Elisaeo id esse factura in sa-

cris Litteris legimus; et rétro versum fuisse maximum sidus régnante

Ezechia, modo commemoravimus. Quod vero de Lucifero Varro scripsit,

non est illic diclum alicui homini petenti id fuisse concessum.

Non ergo de uotitia natnrarum caliginem sibi faciant intideles, quasi

non possit in aliqua re divinitiis fieri aliud, quam in ejus uatura per

Immanamsuamexperientiamcognoverunt: quamvis etipsaquae in rerum

natura omnibus nota sunt, non minus mira sint ; essentque stiipenda consi-

derantibuscunctis, si solereut bomines mirari mira nisirara. Quis enim,

consulta ratione, non videat in bominum innumerabili numerosilate , et

tanta uaturse similitudine , valde mirabiliter sic liabere singulos singulas

faciès, ut nisi inter se similes essent, non discerneretur species eornm

abanimalibus céleris; et rursus uisi inter se dissimiles essenf, non dis-

cernerentur singuli ab bominibus ceteris? Quos ergo simile.s confitemur,

eosdem dissimiles invenimus. Sed rairabilior est consideratio dissimilitii-

dinis; quoniam similitudinem juslius videtur exposcere natura conimn

nis. £t tamen quoniam quae sunt rara, ipsa sunt mira, multo ampliii
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parfaite entre deux individus qu'on ne puisse les distinguer

sans de fréquentes ou de continuelles méprises.

Mais ce phénomène que je rapporte d'après Varron, peut-être

refusent-ils d'y croire, quoique Varron soit un de leurs historiens,

et, de tous le plus savant
; peut-être est-ce sa courte durée et le

retour aux lois ordinaires qui rend à leurs yeux ce prodige moins
frappant. Et bien , en voici un autre dont ils peuvent s'assurer

encore aujourd'hui, suffisant, ce me semble, pour les convaincre

qu'un objet de la nature, par eux étudié, fût-il acquis à leur con-

naissance la plus certaine, ils ne doivent pas s'en prévaloir jusqu'à

défendre a Dieu de transformer cet objet et d'en faire un tout autre

que celui qu'ils connaissent. La terre de Sodome n'a pas été

toujours ce qu'elle est aujourd'hui. Dans toute soh étendue elle

n'offre rien que de semblable aux autres contrées; elle les éga-

lait , elle les surpassait même par sa riche fécondité : car les

divines Écritures la comparent au Paradis de Dieu. Mais, depuis

que le feu du ciel l'a touchée, l'histoire païenne l'atteste, et les

voyageurs vérifient chaque jour par leurs yeux ce témoignage, sa

surface n'est qu'une cendre hideuse, et ses fruits sous une trom-

peuse apparence de maturité ne récèlent qu'une vaine fumée.

Telle elle n'était pas, et la voilà telle. Et voilà que, par un prodi-

gieux changement, le créateur de toute nature rend sa nature si

hideusement différente d'elle-même! et ce changement, sur-

admiramur quando duos ita similes reperimus, ut in eis discernendis aut

seniper, aut fréquenter erremus.

Sed quod dixi scriptiun a Yarrone , iicet eorum sit bistoricus idem-
que doctissimus, fortasse vere factura esse non credunt; aut quia non
diu inansil talis ejusdem sideris cursus, sed reditum est ad solitiira, mi-

nus isto moventur exemplo. Habent ergo aliud, quod eliam nunc possit

ostendi,eisque puto debere sufficere, quo commoneanlur, cum aliquid

adverlerinl iu aliqua institutione naturae, eainque sibi uotissitnam fece-

fini, non se inde Deo debere praescribere, quasi eam non possit in longe

aliud, quam eis cognita est, vertere atque mutare. Terra Sodomorum
non fuit ulique ut nunc est : sed jacebat simili ceteris facie , eademque
vel eliam uberiore fecunditate pollebat; nam Dei paradiso in divinis elo-

quiis comparala est. Haec posteaquani tacla de cœlo est, sicut illorum

quoque attestatur bistoria, et nunc ab eis qui veniunt ad loca iila con-

spicitur, prodigiosa fidigine horrori est, et pnma ejus interioreni favil-

lam meudaci superficie niaturitatis includunl. Ecce non erat talis, et

talis est. Eccc a Conditure natiiraruni nalura ejus in iianc f<pdissiniam

diversitatem mirabili nnilatione conversa est : et quod post tam longum
accidit lempns , tam longo lempore persévérât.
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venu après tant de siècles, persiste encore depuis tant de siècles.

Donc, comme il n'a pas été impossible à Dieu de créer les na-

tures qu'il lui a plu, il ne lui est pas impossible de les changer

comme il lui plaît. Et de là cette superfétatiou d'accidents mira-

culeux, appelés monstres, prodiges, etc., que je ne pourrais éau-

mérer ici sans reculer indéfiniment les bornes de cet ouvrage.

L'expression de « monstres, » dérivée de montrer, indique qu'ils

« montrent, » qu'ils signifient; celle de « prodiges, qu'ils pré-

« disent » l'avenir. Mais que les interprètes se livrent à toutes

leurs conjectures, soit qu'elles les trompent, soit que, par l'inspi-

ration des esprits chargés d'envelopper les âmes dignes d'un tel

châtiment daiis les filets d'une pernicieuse curiosité, ils prédisent

la vérité; soit qu'en l'annonçant toujours, ils la rencontrent par-

fois : pour nous, tout ce qui paraît et tout ce que l'on dit arriver

contre nature (l'Apôtre dit ainsi, suivant le langage des hommes,
que l'olivier sauvage enté contre nature sur l'olivier franc a été

rendu participant de la sève de l'olivier), ces monstres, en un
mot, ces prodiges doivent montrer et prédire que Dieu fera des

corps humains ce qu'il a prédit qu'il en ferait ; et quel obstacle

pourrait le retenir ? quelle loi de la nature lui opposer une défense ?

Or, comment l'a-t-il prédit, c'est ce que je pense avoir établi

d'une manière satisfaisante dans le livre précédent en détachant

Sicut ergo non fuit impossibile Deo, quas voluit, instituere; sic ei

non est impossibile, in quidquid voluerit, quas instituit, mutare nalu-

ras. Unde illorum quoque miraculorum multiludo silvescit, quae mon-
stra, ostenta, portenta, prodigia nuncupantur : quae recolere et comnnemo-
rare si velim, hujus operis quis erit finis? Monstia sane dicta perhibent a

oionstrando ,
quod aliquid significando demonstrent ; et ostenta ab os-

tendendo ; et portenta a poitendendo , id est, piaeostendendo ; et prodi-

gia, quod porro dicant , id est, futura praedicaut. Sed viderint eorum
conjectores, quomodo ex eis sive fallantur, si ve instinctu spirituum, quibus

cura est tali pœna dignos animos hominum noxise curiositalis ritibns

implicare, eliam vera prœdicant, sive multa dicendo aiiquando in ali-

quid veritatis incurrant. Nobis tamen ista quae velut contra naturam
tiunt , et contra naturam fieri dicuntur (quo more hominum locutus est

etApostolus, dicendo, contra naturam in olea insitum oleastrum ra>

ctum esse participem pinguedinis.oleae), et monstra, ostenta, portenta,

prodigia nuncupantur, hoc monstrare debent, hoc ostendere, vel prœos-

tendere , hoc praîdicere, quod facturus sit Deus, quae de corporibas lio-

minura se praenuntiavit esse facturum, nulla impediente difficullate,

nuila praescribenle lege naturiie. Quomodo autem prœnunliaverit, satis

in iibro superiore docuisseiue exislimo, decerpendo de Scripturis sanclis
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des saintes Écritures, anciennes et nouvelles, non pas, il est vrai,

tous les passages qui se rapportent à ce sujet, mais ceux qui m'ont

paru suffire au besoin de cet ouvrage.

IX. Donc la menace des supplices éternels que Dieu prononce

par son prophète s'accomplira; — oui , elle s'accomplira : « le

ver » des damnés « ne mourra point, et le feu qui les dévore ne

s'éteindra jamais. » Et c'est pour graver plus profondément cette

vérité dans nos âmes, que le Seigneur, désignant par les membres

qui scandalisent l'homme les hommes mêmes qui nous sont aussi

chers que nos propres membres, nous recommande de les retran-

cher : « Il te vaut mieux, dit-il, entrer infirme dans la vie que

d'avoir deux mains et d'être jeté dans les supphces, dans les

flammes inextinguibles, où le ver rongeur ne meurt point, où le

feu dévorant ne s'éteint jamais. « Et : « Il te vaut mieux, ajoute-

t-il , entrer boiteux dans la vie éternelle, que d'avoir deux pieds

et d'être précipité dans les supplices du feu inextinguible, où le

ver rongeur ne meurt point, où la flamme dévorante ne s'éteint

jamais. » — « Il te vaut mieux, dit-il encore, entrer dans le

royaume de Dieu'avec un œil unique, que d'en avoir deux, et d'être

précipité dans le supplice du feu, où le ver rongeur ne meurt

point, où la flamme dévorante ne s'éteint jamais. » Il n'hésite pas

de reproduire trois fois, au même instant, la même pensée. Qui

ne tremblerait a cette répétition terrible, à cette menace si redou-

table de la bouche divine?

et Dovis et veleribus, non quidem omnia ad hoc perlinentia, sed quœ suf-

ficere huicoperi judicavi.

IX. Quod igilur de sempiteino supplicio danouatorum per suum pro-

phelans Deus dixit (iet, omnino (iet : Vennis eorum non morietur, et

ignis eorum non exstinguetur. Ad hoc eiiim vehementius commeudan-

dura, etiam Doininus Jésus, cum raembra qii<ie hominem scandalizant

pro his hominibus poneret, quos ul sua niembra dextra quis diligit,

eaque praeciperet amputari : Bonum est, iiiquit, tibi debilem introire

in vitam, quamduas manus habenlem ire inyehennam, in ignem
inexstinguibilem , ubi vennis eorum non moritur, et ignis eorum
non exstinguitur. Similiter de pede : Bonum est tibi, inqiiit, claudum
introire in vitam tcternam

, quam duos pedes habentem viitti in

gehennam ignis inexsiinguibilis , ubi vermis eoncm non moritur,

et ignis non exstinguitur. Non aliter ail et de ocido : Bonum est tibi

luscum introire in regnum Dei,quam duosoculos habentem mittiin

gehennam ignis, ubi vermis eorum non moritur, et ignis non exstin-

guitur. Non eum piguit uno loco eadem verba ter dicere : qiiem non ter-

reat ista repetittu , et illius pwuao coinminalio tain veliemens ore diviuo?

34.
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Or ceux qui rapportent l'un et l'autre supplice, ce feu et ce

ver, à rame et non au corps, prétendent que la douleur d'un tar-

dif et stérile repentir consumera les âmes séparées du royaume

de Dieu, et que l'Écriture a bien pu représenter par l'image du

feu cette cuisante douleur. Et l'Apôtre ne dit-il pas en ce sens :

« Qui est scandalisé, sans que je brûle? « La même douleur est,

encore suivant eux, figurée par le ver. Car n'est-il pas écrit,

disent-ils, » Comme la teigne ronge le vêtement, et le ver le bois,

ainsi la tristesse le cœur de l'homme. » D'autre part, ceux qui

ne doutent pas que l'âme et le corps souffriront dans ce dernier

supplice, affirment que le corps sera la proie du feu, et l'âme ron-

gée par le ver du désespoir. Et quoique cette opinion soit plus

probable, car l'absence de la douleur ou spirituelle ou corporelle

est une hypothèse absurde, je rapporterais toutefois l'un et l'autre

supplice au corps, plutôt que de l'exempter de l'une et de l'autre,

et le silence de l'Écriture sainte sur la douleur de l'âme ne pour-

rait que sous-entendre cette conséquence nécessaire des souffrances

corporelles, les tortures d'un stérile repentir. On lit en effet dans

l'Ancien Testament : «^ Supplice de la chair de l'impie, le ver et

le feu. » Deux mots suffisaient : Supplice de l'impie. Pourquoi

donc dit-il, « de la chair de l'impie, » sinon parce que le ver et

le feu seront tous deux le supplice de la chair .^ Ou, s'il faut en-

tendre par ces mots la vengeance exercée sur l'homme qui aura

Utrumque autem horum, igoem scilicet atque vermetn, qui voluut ad

anirui pœnas , non ad coiporis pertinere, dicunt etiam uri dolore aniivii

sero atque infructuose pœnitentis eos qui fuerint a regiio Dei separati :

el ideo ignem pro isto dolore urente non incongrue poni potuisse con-

tendunt: undeillud Apostoii est, Quis scandalizatur, et ego non uror ?

Eumdem eliam vermem putant iutelligendum esse. >am scriptum est
,

jnquiunt , Sicut tinea vestimentum et vermis Ugnum , sic mceror ex-

cruciat cor viri. Qui vero pœnas et auimi et corporis in ilio supplicie

futuras esse non dubitant, igné uri corpus, animum autem rodi quodam-

uiodo vernie mœroris afiirmant. Quod etsi credibiiius dicilur; quia uti-

(lueabsurdum est, ibi doloreiu aut corporis, aut animi defnturuui : ego

tamen facilius est ut ad (corpus dicam utrumque perlinere , quam neu-

trum; et ideo lacitum in illis divina; Scriptural verbis animi dolureni,

quoniani consequens esse inlelligitur, etiamsi non dicatur, nt corpore

SIC dolente auimus quoque sterili pœnitentia criicietur. Legitur quippe

et in veleribus Scripturis, Vindkta carnis impii, ignis et vermis.

Potuit brevius dici, Vindicla impii. Cur ergo dictum est, carnis im-

pii, nisi quia utrumque, id est, el ignis et vermis, pœna erit carnis.'

Aut si viudiclam carnis propterea dicere voluit, quia lioc io bomiue viu-
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vécu selon la chair (et c'est pourquoi il tombera dans la seconde

mort que l'Apôtre désigne par ces paroles : « Si vous vivez selon

la chair, vous mourrez ; » ), que chacun, à son gré, choisisse d'attri-

buer le feu au corps, le ver à l'âme, soit au propre, soit au figuré ;

ou de les attribuer tous deux sans figure au corps. Car j'ai déjà suf-

fisamment prouvé ci-dessus que les animaux peuvent vivre dans

le feu, brûler sans se consumer, et souffrir sans mourir, par un
miracle de la toute-puissance du Créateur; et qui lui refuse ce

pouvoir ignore quel est l'auteur de tout ce qu'il admire dans la

nature. Car c'est Dieu même qui a créé toutes les merveilles de
ce monde, grandes ou petites, que nous avons signalées, et d'autres

incomparablement plus nombreuses que nous avons passées sous

silence, et c'est lui qui les a renfermées toutes dans l'unité de ce

monde, entre tant de merveilles, la plus étonnante. Que chacun,

à son gré, choisisse donc d'attribuer le ver proprement au corps,

ou métaphoriquement à l'âme. Quant à la vérité du choix, l'évé-

nement en décidera, au temps où la science des saints n'aura

plus besoin d'éprouver ces peines, et où l'intuition d'une pleine et

parfaite sagesse suffira pour les connaître. Maintenant nous n'a-

vons qu'une connaissance partielle jusqu'à l'avènement du par-

fait. Bornons-nous donc à repousser du moins l'hypothèse d'un

état corporel futur qui exclue les supplices du feu.

dicabitur, quod secundiim carnem vixerit ( propter hoc eiiim veniet in

iiiorlem secundam, quam significavit Apostolus dicens, Si enim secun-

dum carnem vixeritis , viorlemlnl ; eUg&l quisque quod placet, aut

i^nein Iribueie corpori , animo vermeni : lioc proprie, iilu«i tropice;

aul iitrtuiique proprie corpori. Jatn enim salis superius disputavi, po.sse

auiinalia etiaiu in i^nibns vivere, in ustione sine consumptioue , iu do-

lore sine morle , pei miraculnni oninipotentissimi Creatoris : cui hoc

possihilc esse qui negat,a qtiosit quidquid in iiatu ris omnibus miratur

i^noiat. ipse enim esl Ueus
,
qui omnia in hoc mundo magna et parva

niiracula quiu commemoravimus, et incomparabiliter plura qusc non
coiiiiiienioraviiniis, t'ecit, eddemque ipso mundo iino atqiic omnium
hiaximo miraculo inclusil. Kligat ergo unum de diiobus quisque quod
plaid, utrum et vermem ad corpus proprie, an ad animum translato a

corporaiibus ad incorporalia vocabulo existimet pertinere. Quid autem
borum verum sil, res ipsa expeditius indicabit, quando erit scientia

tanta sancturum, ut eis cognosceudanim illarum pœuarum necessaria

non sit exjierientia, sed ea quae tune erit plena atque perfecta , ad lioc

quoque sciendum .sapientia sola suiliciat. Nunc enim ex parle scimns
,

«ionec venial quod perlectum est. Dum tamen nullo modo illa corpora

talia futura esse credamus , ut nullis ab igné afficiantur doioribus.
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X. Ici se présente une question : - S'il ne s'agit pas d'un

feu immatériel, tel que la douleur de l'âme, mais d'un feu sen-

sible, dont la main se retire, et qui puisse être un supplice pour

les corps, comment serait-il aussi le supplice des malins esprits?

car c'est le même feu qui doit s'attacher aux hommes et aux dé-

mons, suivant cette parole de Jésus-Christ : « Retirez-vous de

moi, maudits, allez au feu éternel, préparé pour le diable et

ses anges. ^- Si ce n'est qu'au sentiment de plusieurs hommes
doctes, les démons ont aussi des corps d 'une certaine nature,

formés de cet air épais et humide dont le souffle du vent fait

sentir la vibration. En effet, si cet élément particulier ne pouvait

recevoir aucune impression du feu, il ne deviendrait pas brû-

lant quand il est échauffé dans le bain. Car pour brûler il faut

qu'il brûle lui-même; il cause l'impression qu'il subit. Si, d'autre

part, l'on nie les corps des démons, on peut sur ce point s'é-

pargner les labeurs d'une pénible recherche ou les luttes d'une

discussion opiniâtre. Qui, en effet, nous empêche de dire que,

d'une manière très-réelle, quoique merveilleuse, les esprits,

même incorporels, peuvent souffrir les tortures du feu corporel,

puisque l'esprit de l'homme, assurément incorporel, peut être

maintenant enfermé dans les membres corporels, et pourra plus

tard leur être uni par des liens indissolubles? Si donc ils sont

incorporels, les esprits des démons, ou plutôt les esprits-démons,

quoique sans corps, seront attachés pour leur supplice à des

X. Hic occurrit quaerere , si non erit ignis incorporalis, sicut est animi

dolor, sed corporalis , tactu noxiiis, ut eo possint corpora ciuciari;

quomodo in eo erit etiam pœna spirituiira malignorum ? idenn quippe

ignis, erit supplicio scilicet hominum attributus et dœmouum. dicente

Cliristo, Discedite a me, maledicti , in ignem ceternum , qui para-

tus est diabolo et angelis ejus. Nisi quia sunt quaedam sua etiam dae-

inonibus corpcua, sicut doctis homitiibus visum est, , ex islo aère crasso

atque humido, cujus inipulsus vento Hante sentilur. Quod genus dé-

menti si niliil isïne perpeti posset, non ureret tervefactus in balueis. Ut

enim urat, prior uritur, facitque quod patitur. Si autem quisquam nulla

liabere corpora da^aiones asseverat, non est de bac re aut laborandura

operosa inquisitione , aut contentiosa disputatione certandum. Cureniiu

lion dicanius, quamvis miris , tamen veris modis etiam spiritus incorpo-

reos posse pœna corporalis ignis affligi , si spiritus Uominum , eliam ipsi

profecto incorporei , et nunc potuerunl includi corporaiibus membris, et

lune poterunt corporum suorum vinculis insoiubiliter alligari? Adliœre-

buiit ergo, si eis uulla sunt corpora, spiritus daemonum, imo spiritus

da'moues, licet incorporei, corporeis ignibus cruciandi ; mu ul igues
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feux corporels; non qu'ils vivifient ces feux et les changent par

cette étroite union en des êtres animés , composés d'âmes et de

corps ; mais, je le répète, dans cette étreinte ineffable et terrible,

de ces feux ils recevront la souffrance sans leur communiquer
la vie. Et d'ailleurs l'union actuelle des esprits aux corps, qui

constitue la nature animale, est une grande merveille, incom-

préhensible à l'homme, et pourtant c'est l'homme même.
Je dirais bien que les esprits brûleront sans leurs corps comme

brûlait aux enfers ce riche, quand il s'écriait : « Je souffre dans

cette flamme ! » Mais déjà l'on me répond que cette flamme est

de même nature que ces yeux qu'il levé sur Lazare
; que cette

langue altérée d'une goutte d'eau ; que ce doigt du juste dont il

réclame ce bienfait ; et cela , aux lieux où les âmes étaient sans

corps. C'est donc une flamme nicorporelle qui le brûle, une
goutte incorporelle quil demande, semblables aux visions du som-
meil ou de l'extase, visions immatérielles qui retracent les ima-

ges des corps. Car dans ces visions, l'homme même étant en es-

prit et non en corps, il se voit néanmoins tellement semblable à

son corps
,
qu'il lui est impossible de se distinguer. Mais ce sup-

plice , cet « étang de feu et de soufre , « sera un feu corporel, et

il tourmentera les corps des damnés , hommes et démons , les

corps solides des uns, les corps aériens des autres , ou les seuls

corps des hommes avec leur esprit , et les esprits , eux-mêmes

ipsi, quibus adhaercbunt, eoium junctura inspirentur, et animalia fiant
,

quae con.stent spiritu el corpoie ; sed, ut dixi, rairis et ineflabilibus modis

adliaerendo , accipienles ex ignibiis pœnam, non danles ignibus vitam.

Quia et iste alius modus, quo corporibus adliteient spiritus, et animalia

liunt, omuiuo inirus est, neccomprelieudi ai) homine potest, el iioc ipse

liomo est.

Dicerem quidem sic arsuros sine uUo suc corpore spiritus , sicut ar-

debat apud iuferos ille dives , quando dicebat. Crucior in hac flamma;
nisi couvenienter responderi cernerem, taiem fuisse illain Hammam, qua-

les oculi quos levavit, et Lazarum vidit, quaiis lingua cui bumorem
exi^uum desideravit infuudi, quaiis digilus Lazari de quo id sibi fieri

poslulavit : ubi tamen erant sine corporibus anima?. Sic ergo incorporalis

et illa llamma qua exarsit , et ilia guttula quam poposcit; qualia etiam

suul visa dormieutiuQi sive in ecslasi cernentium res incorporâtes , iia-

bentes tamen similitudinera corporum. Nam et ipse liomo cum spiritu,

non corpore, sit in talibus visis, ita se tamen tune similem suo corpori

videt, m disceinere omnino non possit. Al vero geiienna illa, quod etiam

slagnum ignis et suipburis dictum est, corporeus ignis erit, et cruciabit

coritora damuatorum , aut et bominum et dœmoaum , solida hominuro
,
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incorporels , les esprits-démons
,
qui dans les embrassements

de la flamme puiseront les tortures, sans lui donner la vie. Car

un seul feu sera pour les uns et pour les autres ; c'est la Vérité

qui l'a dit.

XI. Mais c'est une injustice aux yeux de certains adversaires

de la Cité de Dieu
,
que des crimes , si grands qu'ils soient , com-

mis en un instant, encourent un supplice éternel , comme si ja-

mais la justice de la loi avait eu pour but de proportionner la du-

rée de la peine à la durée du crime. Les lois , suivant Cicéron
,

établissent huit genres de peines : l'amende , les fers , les verges,

le talion , l'ignominie , l'exil , la mort , la servitude. De toutes

ces peines en est-il une seule qui mesure la vitesse de la vengeance

à la vitesse de l'acte criminel , et resserre le châtiment dans

l'exacte limite du délit? Une seule peut-être , le talion. Car le ta-

lion prescrit que le coupable souffre ce qu'il a fait souffrir :

«OEilpour œil, dent pour dent, » dit la Loi. Et il est possible que
la rigueur de la vengeance, arrachant un œil au criminel, égale

eu promptitude la main farouche qui a enlevé l'œil d'un autre.

Mais si la raison ordonne de venger par le fouet un baiser adul-

tère , les heures du supplice, sans proportion avec ce crime d'un

moment, ne laissent-elles pas de longues douleurs en échange

d'une courte volupté ? Et le jugement qui condamne à la prison,

aeria daemoDum; aut tautum liominum corporacum spiritibus, daemones

auteiu spiritus sine corporibus, haereotes sumendo pœnam, non imper-

tiendo vitam corporalibus ignibus. Unus quippe utrisque ignis erit, sicut

Veritas dixit.

XI. Sic autem quidam eorum , contra quos defendimus Civitatem Dei,

injustum putant, ut pro peccalis qnamlibet magnis, parvosciiicet tem-

pore perpetratis, pœna quisque damnelur aeîerna; quasi ullius id un-

quam justitia legis attendat, ut tanta mora temporis quisque punialur,

quanta mora temporis unde puniretur admisil. Octo gênera pœnarum in

legibus esse scribit TuUius, damnum , vincula, verbera , talionem, igno-

miniam, exsiiiura , morlem , servilulem. Quid borum est quod in brève

tempus pro cujusque peccati celeritate coarctetur, ut lanta vindicetur

morula, quanta deprehenditur perpetralum, nisi forte talio? id enim

agit, ut lioc patialur quisque quod fecit. Unde illud est Legis, Oculum
pro ocitlo , dentem pro dente. Fierienim potest, ut tam brevi tempore

quisque amittat oculum severitate viudictae, quam tulit ipse alteri im-

probitale peccati. Porro autem si aliéna; femin<ie osculum infixum, ra-

tionis sit verbere viudicare, nonne qui illud puncto temporis fecerit, in-

comparabili horarum spalio verberatur, et siiavitas voluptalis exiguan

diuturno dolore puniturP Quid, in vinculis numquid (am diu quisque
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n'y retient-il le coupable que pour un temps égal a la durée du

crime qui lui a mérité ces chaînes ? Et n'est-ce pas très-justement

que l'esclave expie par de longues années de captivité le coup ra-

pide dont il a blessé son maître? Que dis-je? L'amende, l'igno-

minie, lexil, la servitude, infligés d'ordinaire sans aucune mitiga-

tion de clémence, ne sont-elles pas, eu égard à la brièveté de la vie,

semblables aux peines éternelles ? car, elles ne sauraient êtres éter-

nelles, parce que l'existence même qu'elles frappent n'embrasse pas

l'éternité; toutefois la vengeance est longue que la justice exerce sur

les crimes qu'un instant a commis. Et jamais iln'est venual'esprit

de personne qu'il fallûtréglerlacéléritédes souffrances pénales sur

la célérité de l'homicide, de l'adultère, dusacrilege , et mesurerau

temps
,

plutôt qu'a la grandeur du crime , la durée des tour-

ments. Et quand la mort frappe un grand coupable , est-ce dans

l'imperceptible moment de l'exécution que les lois placent le

supplice , et non dans le retranchement éternel de la société des

vivants ? Or, ce retranchement de la cité mortelle par le supplice

de la première mort , n'est-ce pas comme le retranchement de la

Cité immortelle par le supplice de la seconde mort? Les lois

de la première cité ne rappellent point dans son enceinte le cou-

pable mis a mort ; ainsi les lois de la Cité céleste ne rappellent

point a la vie éternelle, l'homme condamné à la seconde mort.

Mais, s'écrie-t-on , où est donc la vérité de cette parole de votre

judicandus est esse debere
,
quam diu fecit unde meruit alligari ; cum

justissime annosas pcenas serviis in compedibiis pendat ,
qui verbo aut

ictu celerrime transeunte vel lacessivit dominum, vel plagavit? Jamvero

daainum, ignominia, exsiiium,servitus, cum plerumque sic iulliguntur,

ut nulla venia relaxentur, nonne pro hujus vitse modo similia pu'nis vi-

dentur «ternis? Ideo quippe alterna esse non possunt, quia nec ipsa

vita, quae liis plectitur, porrigitur in œternum : et tamen peccata, quœ
Tindicantur longissimi lemporis pœnis , brevissimo tempore perpetran-

tur; necquisquam exstitit qui censeret tani cilo nocentium fiuienda esse

loimenta, quam tito factum est vel liomicidium, vel adulterium, vel

saciilegium , vel quodiibet aliud scelus, non temporis longitudine, sed

iniquitalis et impietatis magnitudine metiendum. Qui vero pro aliquo

grandi crimine morte mulctatur, numquid mora qua occiditur, quae per-

brevis est, ejus supplicium leges ^estimant , et non quod eum in serapi-

ternum anferimt de societate viventium? Quod est autem de isla civitate

mortali iiomines supplicio primae morlis, lioc est de civitate illa inimor-

tali bomines supplicio secnndœ mortis auferre. Sicnt enim non plficiunt

legfcs bujus civitalis, ut in eam quisque revocetur occisus; sic nec illins,

ut in vitam revooetiK aeternam, secunda morte damnatus. Quomodo ergo
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Christ : « A la même mesure que vous aurez mesuré les autres
,

vous serez mesuré vous-même, ^ si le péché temporel entraîne

un châtiment éternel? Et l'on ne voit pas que « cette même me-
sure « n'implique nullement l'égalité de durée entre le crime et le

supplice, mais la rigueur légitime des représailles; en d'autres

termes , il faut que le mal d'action s'expie par le mal de peine

Quoique cette parole du Seigneur puisse encore s'entendre au sens

propre, c'est-à-dire des jugements et des condamnations. Ainsi
,

que celui qui juge et qui condamne injustement soit jugé et con-

damné justement; il reçoit dans la même mesure, mais non ce

qu'il a donné. Le jugement qu'il a prononcé, il le subit; mais

l'injustice de la condamnation qu'il a portée est compensée par

la justice de la condamnation qu'il souffre.

Xn. Mais une peine éternelle ne semble dure et injuste à la

faiblesse de l'homme mortel ,
que parce qu'il lui manque le sens

de cette sagesse si haute et si pure qui lui ferait concevoir toute

l'énormité de la prévarication primitive. Plus en effet l'homme
jouissait de Dieu

,
plus son crime fut grand d'abandonner Dieu ,

et il devint digne d'un mal éternel , détruisant en lui-même un
bien qui pouvait être éternel. Et de là , la damnation générale

du genre humain. Car le premier coupable a entraîné le châtiment

de toute sa postérité qui était en lui comme dans sa racine ; nul

n'est exempt de ce châtiment juste et mérité, s'il n'est affranchi

verum est, inquiunl, quod ait Christus vester, In qua mensura tnensi

fueritis, i7i ea remetiehir vobis, si temporale peccatum supplicio puni-

tiir aeterno ? Nec attendunt , non propler aeqnale temporis spatium , sed

propter vicissitudinem mali, id est, ut qui mala fecerit, inaia patialur,

eamdem dictam fuisse raensuiam. Quamvis lioc in ea re proprie possit

accipi, de qua Dominus cuir. Iioc diceret, ioquebatur, id est, de judiciis

et condemnationibus. Proindequi judicat et condemnat injuste, si judi-

calur et condemnatur juste, in eadem mensura recipit, quamvis non hoc

quod dédit. Judicio enim fecit
,
judicio patitur : quamvis fecerit damna-

tione quod iniquum est, patiatur damnatione quod justum est.

xn. Sed pœnatBterna ideo dura et injusta sensibus videtur humanis,

quia in hac inlirmitate moribundorum sensuum deest ille sensus altis-

simee purissimaeque sapientiœ
,
qno sentir! possit quantum nefas in iila

prima prsevaricatione commissura sit. Quanlo enim magis homo frueba-

tur Deo , tanto majore impietate dereliquit Deum , et factus est malo di-

gnus aeterno, qui lioc in se peremit bonum, quod esse posset aeternum.

Hinc est universa generis humani massa damnata : quoniam qui hoc pri-

milus admisit, cum ea quae in illo fuerat radicata sua stirpe punitus est,

ut nuUus ab hoc justo debitoque supplicio, nisi misericordia et indebita
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par le don immérité de la grâce ; et tel est le partage des hommes ,

que l'on voit clairement en quelques-uns toute la puissance de

la miséricorde, et dans les autres toute la justice de la vengeance.

Car l'une et l'autre ne pourraient pas éclater en tous : si tous

étaient retenus dans les supplices d'une juste damnation, nul ne

manifesterait la grâce miséricordieuse du Piédempteur ; et si tous

étaient rappelés des ténèbres à la lumière , nul ne manifesterait

la sévérité delà justice. Et si la vengeance en réclame un plus

grand nombre que le pardon, c'est pour montrer ce que la justice

devrait à tous. Que s'il était rendu a tous rigoureusement, nul

n'aurait le droit d'accuser la justice ; mais comme tant d'élus sont

délivrés, quelles actions de grâces ne mérite point la clémence

du libérateur!

XIII. Quant aux platoniciens, ils ne veulent pas , à la vérité

qu'aucun péché demeure impuni, mais ils n'admettent, dans le

code des lois humaines ou divines
,
que des peines destinées à l'a-

raendement des coupables, soit en cette vie , soit après la mort
,

suivant que l'homme ici-bas aura joui de l'impunité ou résisté à

une épreuve insuffisante. Aussi
,
quand Virgile nous représente

a ces corps de terre et ces membres de mort, » d'où montent à

l'âme « et ses craintes et ses désirs , et ses douleurs et ses joies,

dans cette captivité ténébreuse, dans cette prison aveugle où l'air

lui manque , » il ajoute : >< Et lorsqu'au dernier soleil, la vie aban-

gratia iibereliir ; atqiie ita dispertiatiir genus liumanum, ut in qiiibnsdarn

demonstietur qiiid valeat misericors gratia, in ceteiis quid justa vindicla.

Neque enino utrumque demonstraretiir in omnibus : quia, si omnes re-

manerent in po-nis Justse damnationis, in niillo appareret misericors

gratia redimentis : rursum , si omnes a tenebris transferrentiir in liicem,

in nulle appareret severitas ultionis. In qua pioplerea multo pluies quam
in iila sunt, ut sic ostendatur quid omnibus deberetur. Quod si omnibus

redderetur, justiliam vindicanlis juste nemo reprelienderet : quia vero

tam miilli exinde liberantur, est unde agantur maximse gratiœ gratuito

muneii liberantis.

XIII. IMatonici quidem
,
quamvis impunita uiiila velint esse peccata,

taroen omnes pœnas emendationi adbiberi pntant , vel liumanis inilictas

legibus, vel divinis , sive in bac vita , sive post mortem , si aut parcatur

liic cuique, aut ita plectatur ut bic non corrigatur. Hinc est Maronisilla

sententia , nbi cum dixisset de lerrenis corporibus moribundisque mena-

bris, quod animac

Hinc metuunt cupiuntquc , dolent gaudcntque, nec auras

Suspiclunt, clausa- teucbris et carcere ca.'co:

35
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donne les âmes , » c'est-à-dire lorsqu'au dernier jour, cette vie

s'est retirée d'elles ,
« elles ne dépouillent pas cependant toute

leur misère , toutes les souillures corporelles ne s'évanouissent

pas à l'instant. Il est nécessaire que par mille voies inconnues les

vices invétérés y prennent longtemps encore une croissance nou-

velle. Elles sont donc éprouvées parla souffrance; elles expient dans

les supplices leurs crimes passés : les unes suspendues au caprice

des vents ; les autres plongées dans un abîme immense, l'onde

emporte ou la flamme consume les vestiges de leurs crimes. »

Ceux qui professent cette opinion n'admettent après la mort
que des peines purifiantes; et comme l'eau, l'air, le feu, sont

les éléments supérieurs à la teire, ils veulent que quelqu'un de

ces éléments serve aux peines expiatoires pour effacer les souil-

lures terrestres. L'air est désigné par ces vers": « Suspendues au

caprice des vents; » l'eau, par '< L'abîme immense; >> le feu par

son propre nom : «Le feu consume les vestiges de leurs crimes. »

îsous reconnaissons, nous, qu'il est même en cette vie mortelle

des peines purifiantes qui n'atteignent pas ceux dont la vie, loin

de s'améliorer , n'en devient que plus criminelle ; elles ne sont

purifiantes que pour ceux qu'elles répriment et corrigent. Toutes

les autres peines, temporelles ou éternelles , suivant le traite-

secutus adjuDxit, atque ait :

Quin et supremo cum lumine vita reliquit ;

id est , cura die novissimo reliquit eas isla vita.

Non tamen (inquit) otune malum miseris, nec funditus omnes
Corporeae excedunt pestes, penitusque necesse est

Multa diu concreta modis inolescere miris.

Ergo exercentur pœnis , veterumque malorum
Supplicia expendunt : aliae panduntur inanes

Suspensae ad ventes, aliis sub gurgite vasto

Infectum elaitur scelus, aut exuritur igni.

Qui iioc opinautur, nullas pœnas nisi purgatorias volunt esse post moi-

tem, ut quoniam terris superiora suât elementa , aqua, aer, ignis, ex

aliquo istorum miindelur per expiatorias pœnas, quod terreua contagione

contractum est. Aer quippe accipitur in eo quod ait, Suspensa; ad ven-

tos : aqua in eo quod ait, Sub gurgite vasto : ignis auteni suo nomine

expressus est, cura dixit, Aut exuritur igni. Nos veio etiara in bac qui-

dem moi tali vita esse quasdam pœnas purgatorias conlitemur, non qnibus

aillignnlur quorum vita vel non iiide lit melior, vel potius inde fit pejor;

sed illis sunt purgatorice, qui eis coercili corriguutur. Cetera oraues

pœnœ, sive tcmporariae, sive senipiterii.T, sicut unusquisqne divina
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ment que la divine Providence réserve à chacun , s'infligent soit

pour les péchés passés, soit pour les péchés qui retiennent en-

core l'homme châtié; soit comme épreuve et révélation de la

vertu; elles sinfligent parle ministère des hommes ou des anges,

bons ou mauvais. Lorsqu'en effet un homme souffre par l'erreur

ou la malice d'un autre, le péché est à l'homme qui , soit injus-

tice, soit ignorance, a fait le mal; mais Dieu ne pèche point, qui,

par un juste et secret jugement, l'a permis; ainsi, les uns en ce

monde seulement , les autres après la mort , les autres pendant

et après cette vie , toutefois avant les suprêmes rigueurs du juge-

ment, souffrent des peines temporelles. Mais les peines éternel-

les, où le jugement précipitera les damnés, n'attendent pas tous

ceux qui souffrent temporelleraent après la mort. Car, redisons-

le , ce qui n'est pas remis en ce siècle à plusieurs leur sera re-

mis dans le siècle futur, afin qu'ils échappent aux supplices

éternels.

XIV. Ils sont très-rares ceux qui, exempts de peine en cette

vie, n'expient qu'après la mort. Cependant il est plus d'un exem-

ple d'hommes parvenus à la décrépitude, sans avoir jamais senti

la plus légère fîèvre, et dont la vie s'est écoulée tranquille : j'en

sais et j'en ai connu plusieurs. Et pourtant la vie des hommes
n'est tout entière qu'une peine , car tout entière elle n'est qu'une

tentation. Les saintes Lettres s'écrient ; « N'est-ce pas une ten-

providentia tractandus est , inferuntur, vel pro peccatis sive prseteritis
,

sive iaquibus adhiicvivit ille qui plectitur, vel pro exercendis declaian-

disque virlulibus, per iiomines et angelos , seu bonos seu malos. Nam
etsi quisquam mali aliqiiid alteiiiis improbilate vel errore patiatur, peccat

quidam lionio, qui vel ignorantia , vel iiijustitia cuiqnain niali aliquid

facit : sed non peccat Deiis, qui jiisto, quaravis occulto
,
judicio lieri

siiiit. Sed temporaiias pœiias alii in bac vila tanliim , alii post niortem
,

alii et nunc et tune, verumtamen ante judicium illnd severissimum no-

vissinnumque paliuntur. Non autem ornnes veniunt in sempiternas pœnas
,

quae post illud judicium sunt fulura; , qui post moitem sustinent tem-

porales. Nam quibusdam, quod in isto non remittitur, remitti in futuro

scculo, id est, ne futuri seculi aeterno suppiicio puniantur, jam supra

diximus.

XIV. Rarissimi sunt autem qui nullas in hac vila , sed tantum post

eam pœnas luunt. Fuisse tamen aliquos , qui usque ad decrepitam sene-

clutem ne levissimam quidem febriculam senserint, quietamque diixerint

vitani, i|)si et novimus et audivimus : quanqiiam vila ipsa mortalium

tota pœna sit
,
quia tota tentatio est, sicut sacrx Liltera; |)ersonaDt, ubi

scriptum est, Aumquid non tentatio est vita humana supei' terrain?
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tation continuelle que la vie de l'homme sur la terre? Et le dé-

faut de sagesse ou rignorance est une grande peine , et tellement

à fuir, aux yeux de la raison
,
que l'on n'épargne point aux en-

fants les peines les plus douloureuses dans l'apprentissage des

arts ou des lettres. Et l'étude même qui leur est imposée par la

menace des peines est une peine si vive, que souvent ils préfè-

rent à l'étude les peines qui les obligent à l'étude. Qui ne frémi-

rait, qui ne choisirait de mourir, si l'alternative était proposée

de souffrir la mort ou de recommencer l'enfance ? Car ce n'est point

par la vie, mais par les pleurs qu'elle inaugure l'entrée à la lumière,

l'entrée à tant de maux qu'elle prophétise , pour ainsi dire, à son

insu. Un seul , dit-on, Zoroastre, rit en naissant : et ce rire

étrange ne lui présagea rien d'heureux. Car il fut, dit-on , l'in-

venteur des sciences magiques qui, même pour la vaine félicité

de la vie présente , ne lui offrirent aucun secours contre ses en-

nemis. Roi des Bactriens , il fut vaincu par Kinus , roi des Assv-

riens. Ainsi cette sentence de l'Écriture : « Le joug est appesanti

sur les enfants d'Adam, depuis le jour de leur sortie du sein de

leur mère, jusqu'au jour de leur sépulture au sein de la mère
commune ; » cette sentence , dis-je , veut être accomplie si rigou-

reusement que les enfants mêmes , affranchis par le bain régé-

nérateur des liens du péché originel , le seul qui pèse sur eux
,

entre une infinité de maux qu'ils souffrent, sont parfois encore

exposés aux invasions des esprits de malice. A Dieu ne plaise

Non enim parva pœna est ipsa insipientia, vel imperilia, quaeusque adeo

fugienda merito judicatur, ul per pœuas doloribus plenas pueri coganlur

quaeque artificia vel litleras discere : ipsumque discere , ad quod pœnis

adiguntur, tani pœiiale est eis, ut nonnunquaai ipsas pœnas per quas

compelluntuf discere, malint ferre, quam discere. Quisautem non ex-

liorreat , et mori eligat , si ei proponatur, aut mors perpetienda, aut rur-

siis infaiitia? Qu.e qiiidem qnod non arisu, sed a (letu orditur liane lucem,

qiiid maloriira ingressa sit, nesciens prophetat quodammodo. Solum,
quando natus est, ferui)t risisse Zoroastrem, nec ei boni aliquid mon-
slrosus risus ille jjortendit. Nam magicanim artium fuisse perhibetur in-

venlor : quœ quideni illi nec ad prœsentis vilae vauam felicitateoi contra

suos inimicos prodesse polueruut. A >'ino quippc i-ege Assyriorum , cuna

essel ipse Bactrianorum, bello superatus est. Prorsusquod scriptum est.

Grave jugum super filios Adam, a die exitus de ventre matris eo-

rurn, usque in diem sepulturce in inairem omnium, usque adeo im-

pleri necesse e.st, ut ipsi parvuli per lavacrum régénéra lion is ab ori-

ginalis peccati, quo solo tenebantur, vinculo jani soluti, mala multa
patientes, nonuulli ol iiicursus .spirituum maligriurum aliquando paliau-



LIVRE XXI. 413

que cette épreuve leur soit funeste , quand ces assauts livrés à la

faiblesse du premier âge, détachant l'âme du corps, les retirent

de cette vie.

XY. Et toutefois ce jous si lourd qui pèse sur les enfants d'A-

dam, depuis le jour de leur sortie du sein de leur mère jusqu'au

jour de leur sépulture au sein de la mère commune, dévoile en

ces rigueurs mêmes ce but admirable de nous éclairer, de nous

enseigner que cette vie de châtiment qui nous est faite n'est que

la suite de l'immense attentat conmiis dans le paradis; et que

toutes les dispositions du INouveau Testament ne regardent que
le nouvel héritage du siècle nouveau, dont les arrhes nous sont

avancées en attendant la possession de la réalité même au temps
marqué. Et maintenant, marchant dans l'espérance, et de jour

en jour plus parfaits , mortifions par l'esprit les œuvres de la

chair. Car « Dieu connaît ceux qui sont à lui, » et « tous ceux

que l'Esprit de Dieu poussa sont enfants de Dieu, » enfants par

grâce, et non par nature. Le Fils unique de Dieu par nature

s'est fait pour nous, dans sa miséricorde. Fils de l'homme , afin

qu'enfants de l'homme par nature , nous devinssions en lui en-

fants de Dieu par grâce. Demeurant immuable pour nous rece-

voir, il a pris de nous notre nature, et, sans se dévêtir de sa di-

vinité, il s'est revêtu de notre infirmité, afin que, rendus au bien,

tout ce que nous sommes de pécheur et de mortel , nous le per-

tur. Quae quidem passio absit ut eis obsit, si banc vitam iu illa eelale,

etiam ipsa passioue ingravescenle et animani de corpore exciudente,

fiDierint.

XV. Veriiiritamen in gravi jiigo qiiod positiim est super filios Adam , a

die exitus de ventre malris eorum, usqiie in diem sepulturae iu matrem
omnium, eliam hoc malum niiiabile reperitur, nt sobrii simus , atque

iiitelligamus hanc vilam fie peccato illo nimis iiefario
,
quod in paradiso

perpelratnm est, faclam nobis esse pœnaiem , totumqiie quod nobiscum

agitur per Testamentum novum, non pertinere nisi ad novi seculi liœ-

reditatem novam, ut iiic pignore accepto, illud cujus lioc pigniis est suo

tempore conseqnamur : nunc autem ambulemus in spe, et proiicientes

de die in diem, spiritu facta carnis morti/icemus. ISovit enim Dominus
quisunt ejus ; et, Quotquot Spiritu Dei aguntur, là fiUisunt Dei,

sed gralia, non natura. Unicus enim natura Dei Filius, propter nos mi-

sericordia factus est tilins bominis, ut oos natura Filii liominis lilii Dei
per iilum gralia fieremus. Mauens quippe ille immutabilis, uaturam no-

stram, in qua nos susciperet, suscepit a nobis; et tenax liivinilalis sufc,

nostrai inlirmitatis parliceps factus est; ut nos in inelius commulati,

quod peccalores iiiorlalesque sumus, ejus immortalis et justi participa-

•3:>.
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dions par la commuriion à son immortalité et à sa justice, et que
tout ce qu'il a fait de bon dans notre nature se conserve et sura-

bonde de bien dans la bonté de sa nature divine. Tombés par le

péché d'un seul homme dans ce mal profond, c'est parla justice

d'un homme, mais d'un Homme-Dieu, que nous nous élèverons

à ce bien sublime. Et nul ne doit s'assurer d'avoir quitté le pre-

mier homme pour le second, avant l'entrée au port où la tentation

n'est plus, avant la possession de la paix que cherchent les diver-

ses péripéties de cette guerre cruelle où la chair convoite contre

l'esprit et l'esprit contre la chair. Or cette guerre ne serait pas

si la nature humaine, par l'usage de son libre arbitre, eut persé-

vère dans sa rectitude primitive. ^lais , heureuse , elle n'a pas

voulu la paLx avec Dieu , et elle a , malheureuse, la guerre avec

elle-même. Et toutefois ce mal si grand est encore préférable

à l'ancienne indifférence. Mieux vaut combattre le vice que de

lui laisser la domination sans combat. Mieux vaut la guerre avec

l'espérance de la paix éternelle
,
que la captivité sans nul souci

de la délivrance. Assurément nous désirons la fin de cette guerre,

et la flamme de l'amour divin nous emporte vers cet ordre im-

muable de paix et de stabilité qui rendra aux réalités supérieures

leur prééminence sur les inférieures. Mais, si (ce qu'à Dieu ne

plaise !) l'espérance d'un tel bien n'était qu'un rêve, nous devrions

préférer encore les éternels déchirements de ce duel intérieur à

tioneamittamus, et quod in natura nostra boaum fecit, impletuin sunimo

bono in ejus naturae bonilate servemus. Sicut enim per ununi hominem

peccantem in boc tara grave malum devenimus : ita per ununi hominem

eunidemque Deum justificanteiu ad ilhid bonum tam sublime veuiemus.

Nec quisquam se débet ab isto ad illum transisse coulidere, nisi cum ibi

fuerit, ubi tentatio nulla erit: nisi pacem tenuerit, quam belli hujtis,

in qno caro concupiscit adversus spiiitum et spirilus adversus carnem
,

œultis et variis certarainibus quaeiit. Hoc auteni bellum nuuquam ullum

essel, si naluia liumana per bberum aibitrium in rectitudine, in qua

facta est, perstitisset. Nunc vero quœ pacem febx cum Deo habere noluit,

secum pugnat ini'elix, et cum sit hoc niaium miserabile , melius est

tamen quam priora vitœ Imjus. Melius couUigitur quippe cum viliis ,

quam cum sine uUa contlictioue dominautur. Melius est, inquam, bel-

lum cum spe œternae pacis, quam sine uUa iiberalionis cogitatiouecapti-

Tilas. Cupimus quidem etiam lioc bello carere, et ad capessendam ordi-

uatissimam' pacem, ubi (iiraissima stabilitate polioribus inferiora sub-

dantur, igné diviai amoris accendimur. Sed si, quodabsit, illius tanti

boni spes nulla essct, maie debuimus lu bujus conflictalionis moiestia
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une capitulation sans résistance avec la tyrannie de nos passions.

XVI. Or telle est la clémence de Dieu à l'égard des vases de

miséricorde qu'il destine à la gloire, que la première et la se-

conde enfance de l'iiomme : l'une soumise sans défense à la do-

mination de la chair ; l'autre en qui la raison ne combat pa?

encore, qui n'a d'autre avantage sur la première enfance que la

faculté de la parole, et où la faiblesse de l'intelligence, incapable

dé précepte, laisse régner toutes les vicieuses inclinations; cette

première ou cette seconde enfance venant à rendre les derniers

soupirs , dans la communion toutefois des sacrements du Mé-
diateur, passe de la puissance des ténèbres au royaume de Jé-

sus-Clirist, et , loin d'être livrée aux supplices éternels , elle ne
subit même pas, au sortir de la vie, l'épreuve du Purgatoire. Car
la seule régénération spirituelle suffit pour rendre impuissante à

nuire après la mort l'alliance que la génération charnelle contracte

avec la mort. Mais, quand l'âge est venu où l'intelligence du pré-

cepte permet d'obéir à l'autorité de la loi, alors il faut entrer en

campagne contre les vices , il faut combattre vaillamment pour

repousser les péchés qui encourent la damnation. Et d'ailleurs, si

les instincts pervers ne sont pas encore fortifiés par l'habitude

de la victoire, il est plus aisé de les vaincre, et ils cèdent. Mais,

accoutumés à vaincre et a dominer, le triomphe que l'on emporte

sur eux coiîte cher; et le triomphe n'est légitime et vrai que dans

remanere
,
quam vitiis in nos dominationem non eis resisteodo per-

mittere.

XYl. Veruœ tanta est Del misericordia in vasa misericordiœ quae prae-

paravil in gloriam, ut eliam prima hominis œtas, id est, iufanlia qux
sine ulio rcnisu subjacel cariii, et secunda quae puerilia uunciipatur, iibi

nondiim ralio suscepit liane piignam , et fere siib omnibus vitiosis dele-

clatiunibus jacct, quia licel jam far! valeat, et ideo inrauliam transisse

videatur, nondum in ea est praccpph capax iufirmitas mentis; si sacra-

menta .Mediatoris acceperil, etiamsi banc in eis annis vitam finiat,

translata sciliceta potestate tenebiarnm in re^innm Ciiristi, non soium

puMiis non praepaielur aclernis , sed ne nlia quidem post morlem purga-

toria tormenla patiatur. Suflicit enimsola siiiritualis reg<'neraliu, ne post

moi teœ obsit qiiod carnalis generatio cuiii morte contraxit. Cum autem
ventnm lueiil ad »;tatera, qux prœceplum jam capit, et subdi polest

legis imperio, suscipiendum est bellnni conlra villa, et gerendum acri-

ter, ne ad damnabilia peecata perducat. lîl si quidem nondum vicloria-

rum consuetudiiie roboiatasunt, faciliiis viiicuntur et cedunt ;si autem
vincere alquc imperaie consueveruiit , iaboriosa difficiiltate superantur.

Neque id lit veraciler alque sioceriler, nisi verui deleclatioue justitiae :
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l'amour de la véritable justice : et cet amour, c'est la foi en Jésus-

Christ qui l'inspire. En effet, le commandement de la loi, sans
l'assistance de l'Esprit, irrite encore, par la défense, le désir cou-
pable, et ce désir, vainqueur, comble le crime par l'infraction de
la loi. Parfois encore, des vices manifestes sont étouffés par des
vices secrets que l'on prend pour des vertus, dans les âmes où
règne l'orgueil, et cette complaisance en soi-même, idole altière

et ruineuse. Il ne faut donc tenir les vices pour vaincus qu'autant
que l'amour de Dieu les surmonte; cet amour, Dieu seul le

donne, et il ne le donne que par le Médiateur de Dieu et des

hommes, Jésus-Christ homme, qui a voulu participer à notre

mortalité pour nous rendre participants de sa divinité. Mais à

peine est-il quelques âmes d'élite à qui cette félicité suprême soit

accordée de ne commettre aucun péché mortel , et dont la pre-

mière adolescence elle-même, préservée du crime et de ce double

libertinage des sens et de l'impiété, étouffe, par la grâce abondante

de l'Esprit, toutes les révoltes que suscite la concupiscence char-

nelle. La plupart, recevant d'abord le commandement de la loi,

succombent aux assauts du vice, et la violent, puis implorent l'as-

sistance de la grâce qui, redoublant avec l'amertume du repentir

l'ardeur du courage, soumet d'abord l'esprit à Dieu, pour rendre

à l'esprit son empire sur la chair. Or, quiconque désire éviter les

peines éternelles , il ne lui suffit pas du baptême ; il faut encore

que, justifié en Jésus-Christ, il passe véritablement du diable à

liaec est autem in fide Christi. Nam si lex jubens adsit, et spirilus juvans

desit per ipsam prohibitioiiem desiderio descente atque vincenle pec-

cati , etiam reatus prfievaricationis accedit. INonnunquam sane apertis-

sima vitia aliis vitiis vincuntur occiiltis
, quae putantur esse virtules, iu

quibus régnât superbia et quaedam sibi placendi ailiUido ruinosa. Tune
itaque victa vilia deputanda sunt, cum Dei amoie vincuntur, quera nisi

Deus ipse nondonat, nec aliter nisi per Mediatorem Dei et hominum
homineni Jesum Ciiristuni, qui factus est particeps morlalitatis iiostrae,

ut nos participes faceret divinitatis suae. Paucissimi auteui sunt taulae

felicitatis, ut ab ipsa ineunleadoiescentia uulla damnabiiia peccata corn-

mittant,vel inllagitiis, vel in facinoribus , vel in nefarice cujusquana

impietatis errore, sed magna spirilus largilate opprimant, quidquid eis

posset carnali deleclatione dominaii. Piurimi vero praecepto legis ac-

cepto, cum prius vicli fuerint praevaleiitibus vitiis et praevaricatorea

ejus effecti , tune ad gratiam confugiunt adjuvantem, qua fiant et amarius

pœnilendo, et velienientius pugnando, prius Deo subdita, alque lia carni

prœposita mente victores. Quisquis igitur cupit pœnas evadere sempi-
ternas, non soluni baptizclur, veruin cliam juslilicetur iu Cliristo, ac sic
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Jésus-Christ. Et qu'il se garde de croire qu'aucune peine puri-

fiante devance le suprême et redoutable jugement. Toutefois on
ne saurait nier que, suivant les degrés du crime, le feu éternel ne
soit plus vif ou plus léger, soit que la violence et l'intensité de

la peine varie justement selon la diversité des mérites, soit que
la flamme également ardente ne cause pas à tous une égale souf-

france.

XVII. Maintenant je dois in'élever en esprit de paix contre

cette compassion de quelques-uns des nôtres, qui refusent de
croire aux supplices éternels des damnés, — de tous ou de plu-

sieurs d'entre eux ,
— atteints par la sentence du Juge souverai-

nement juste, et qui prétendent qu'après un espace de temps dé-

terminé, plus long ou plus court en raison de la grandeur de

leurs crimes, ils seront appelés à la délivrance. Compassion bien

inférieure encore à celle d'Origène, qui croit à l'affranchissement

à venir du diable et de ses anges, après une expiation plus dou-

loureuse et plus longue, et à leur réintégration finale dans la

société des saints anges. Mais cette erreur, d'autres encore, et

surtout celle des retours périodiques de l'àme dans une éternelle

alternative de béatitude et de misère , ont attiré sur Origène la

juste censure de l'Église. En effet, où était donc sa commiséra-
tion lorsqu'il condamnait les saints aux souffrances réelles de

l'expiation et au mensonge d'une vaine béatitude , en leur refu-

vere transeat a diabolo ad Christiim. Ptirgatorias aiitem pœnas nullas

fiiturasopinetur, nisi ante illiid iiltimum tremendiimque judiciiim. Ne-
quaquam lamen negaiidnm est, etiam ipsum œteinum ignem pio diver-

sitate meiitomm quamvis malorum aliis levioiem, aliis futnium esse

graviorem, sive ipsius vis atqiie ardor pro pœna digna cujiisque va-

rietur, sive ipse œqualiler ardeat, sed non ajqiiaii molestia sentiatur.

XVH. Nunc jam ciini misericordilins nostris agendum esse video, et

pacifice dispiilandum, qui vel omnibus illis iiominibus, quos jiistissimiis

Judex dignos gebennse siippbcio jiidicabil, vei quibiisdain eorum noiunt

credere pœnam senipiteriiaiu i'utmam, sed post certi tempoiis mêlas

pro cujusqiie peccati quantitate longioris sive brevioris eos inde existi-

niant bberandos. Qua in re misericoidior profeclo fuil Origenes, qui

et ipsurn diabolum atque angelos ejus post gravioia pro meritis et

diuturniora supplicia ex iliis crucialibus eruendos atque sociandos

sanctis Angelis credidit. Sed illum et propler boc, et propler aba non-
nulla, et maxime propter allernanles sine cessatione bealitudines et

miserias, et statutis seculorum intervalbs ab istis ad illas, atque ab
illis ad istas itus ac redilus intcrminubiles, non inimerito reprobavil Ëc-
clesia : quin et boc quod niisericors videbalur ainisit , laciendo sanctis
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sant la joie véritable , la sécurité dans la possession éternelle du

souverain bien? Or bien différente est l'erreur de cette commisé-

ration humaine qui n'admet la souffrance temporaire des hom-
mes condamnés au dernier jugement, que pour les réunir tous,

après une délivrance plus ou moins tardive , dans une éternelle

félicité. Que si cette opinion est bonue et vraie en tant que mi-

séricordieuse, ne sera-t-elle pas d'autant meilleure et plus vraie

qu'elle sera plus miséricordieuse ? Que cette source de compatis-

sance ne refuse donc pas de s'étendre et de s'épancher jusque

sur les anges réprouvés
,
quels que soient d'ailleurs le nombre et

la durée des siècles destinés à leur épreuve. Elle se répand sur

toute la nature humaine, et, quand elle arrive à la nature angé-

lique, soudain elle tarit! Cette pitié n'ose poursuivre, ni attein-

dre jusques à l'affranchissement du démon. Cependant, si quel-

qu'un va jusque-là , il l'emporte en compassion sur les autres,

mais il est convaincu d'erreur, et d'erreur d'autant plus maligne,

d'autant plus contraire à la rectitude de la parole de Dieu, qu'il

se fait à lui-même l'illusion d'une clémence plus généreuse.

XVIII. D'autres que leurs entretiens m'ont fait connaître, cou-

vrant des apparences du respect pour l'Écriture une conduite

répréhensible, plaident leur propre cause quand ils exagèrent

la miséricorde de Dieu envers le genre humain; ils accordent

que les menaces divines portées contre les méchants et les inli-

veras miserias quibus pœnas luerent, et falsas bealitiidines in quihus

verum ac securum , hoc est , sine tinaore certum sempiterni boni gau-

diuin non haberent. Longe autem aliter istornm niisericordia humano
errât affectu, qui horainum ilio judicio damnatoiiim miser-as tempo-

rales, omnium vero qui vel cilius vel tardius liberantur, <neternana

felicitatera putant. Qufe senteiitia si propterea bona et vera quia mise-

ricors est, tanto erit melior et verior quanto misericordior fuerit. Exten-

datur ergo ac profundatur fons hujus misericordiae usque ad damnâtes

angelos , saltem postmulta afque proiixa quantumlibet secula iiberandos.

Cur usque ad universam naluram niauat bumanam , et cnm ad angeli-

cam ventum fuerit, mox arescit? Non audeni lamen se nilerius miserando

porrigere, et ad liberationem ipsius quoque diaholi pervenire. Verum si

aliquis audet, vincit nempe istos, et tamen tanto invenitur errare defor-

mius, et contra recta Dei verba perversius, quanto sibi videtur sentira

clementius.

XVIII. Sunt etiam, quales in coliocutiouibiis nostris ipse sum exper-

tus, qui cum venerari videanturScripturas sauctas, moribus improbandi

sunt ; et agendo causaui suani, multo majorem quam isti misericordiam

Deo tribuunt erga humanum genus. Dicunt enim de maiis et inlidelibus
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dèles sont vraies en tant que ces hommes méritent châtiment,

mais ils prétendent qu'à l'heure du jugement la clémence doit

l'emporter. Dieu, disent-ils, dans sa bonté, les donnera aux

prières et à l'intercession de ses saints. Car, si les saints priaient

pour eux quand ils souffraient leurs persécutions, combien plus

encore lorsqu'ils les verront à leurs pieds, humbles et suppliants.'

Faut-il croire, en effet, ajoutent-ils, que les saints perdront leurs

entrailles de miséricorde en cet état de sainteté parfaite et con-

sommée ? Au temps où ils étaient sans péché, ils priaient pour

des ennemis, et ils ne prieraient plus pour des suppliants, au jour

où lisseront incapables de péché.' ou bien est-ce que Dieu fer-

mera l'oreille aux instances de cette immense et glorieuse fa-

mille, quand la sainteté de ses enfants laissera a leur prière

toute sa puissance? L'opinion précédente, qui, admettant les

longues expiations par la souffrance, conclut à la délivrance

finale des impies, allègue ces paroles du psaume : « Dieu oubliera-

t-il sa clémence? et sa colère retiendra-t-elle ses miséricordes? »

Et surtout les fauteurs de l'opinion que je combats actuellement

invoquent ce passage en leur faveur. La colère de Dieu, disent-

ils, c'est sa justice qui décerne contre tous les hommes indisnes

de la félicité éternelle, des peines éternelles. Mais, pour permettre

qu'ils souffrent aucun supplice, si court qu'il soit, ne faut-il pas

que sa colère retienne sa miséricorde? Ce qui n'arrivera point

homlnibus divinllus quidein verum preedictum esse, quod digni siint

pœua : sed cum ad judicium ventum tuerit, misericordiam esse supe-

raturam. DoQabit enim eos, iaquiiiut, misericors Deus precibus et in-

tercessionibus saiictorum suoiiira. Si enimorabant pro illis, quando eos

patiebantur iuimicos, quauto nia^zis quando videbunt humiles suppli-

ce.sque prostratos? >eque euim credendum est, aiiint, tune amissuros

sanctos viscera misericoidiae, cum fuerint plenissimae ac perfectissimae

sanctitatis, ut qui luuc oiabant pro inimicis suis, quando et ipsi sine

peccalo non eiant, tune non orenl pro suppiicibus suis, quando nullum

cœperinl tiabere peccalum. Aut vero Deus tune eos non exandiet tôt et

taies lilios suos, quando in tanta eorum sanctilate nullum invenietora-

tionis impedimentuui? Testimonium vero Psalmi, et illi quidem qui per-

mitluut infidèles atque impios bomines saitem longo tempore cruciari,

et postea de malis omnibus erui , sed magis isti pro se dicunt esse, ubi

legitur : yum'iuid obliviscelur misereri Deus, aut continebit in ira

sua miserallones suas ? Ira ejus est, iuquiunt, nt omnes indigni bea-

titudinesempiterna, ipso judicanle puniantnr supplicio sempiterno. Sed

si vfcl longuiu, vel prorsus ullum esse periniseril, profecto ut possit boc

fieri, contiQebit in ira sua miserationes suas, quod eum Psalaïus dicit
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selon le Psalmiste ; car il ne dit pas : « Sa colère retiendra-t-elle

longtemps sa miséricorde? « mais il dit : « Retiendra-t-elle sa

miséricorde ? »

Et suivant eux, bien qu'il ne doive condamner personne, Dieu

dans la menace du jugement ne sera pas moins véritable qu'il ne

l'était en menaçant ^'inive de la détruire. L'effet ne suivit point,

quoique la menace fut absolue; cari! ne dit point : ISinive sera

détruite, si elle ne fait pénitence et se corrige; mais, sans au-

cune condition, il prédit sa ruine. Cette menace est donc vraie

en ce sens
,
que Dieu leur annonce le châtiment qu'ils méritent,

quoiqu'il dût s'en tenir à la menace. Car, ajoutent-ils, si Dieu

pardonne au repentir des habitants de JNinive, c'est qu'assuré-

ment il n'ignorait pas qu'ils dussent faire pénitence, et cepen-

dant la prédiction est absolue et déflnitive .11 est donc dans la vérité

de sa justice, parce que ces hommes méritent châtiment ; mais

il n'est pas dans le tempérament de sa miséricorde : aussi l'a-t-

il laissé suivre son cours, en remettant à leurs larmes suppliantes

la peine dont il menaçait leur obstination. Si donc alors il accorde

un pardon qui dut offenser son prophète, combien sa miséri-

corde sera-t-elle plus accessible à la prière, quand les saints uniront

leur intercession à la voix des suppliants ? Mais ce que nos ad-

versaires présument au fond de leur âme, c'est que l'Écriture

sainte, en se taisant sur ce pardon, veut que plusieurs arrivent

non esse facturum. Non euim ait, Numquid diu continebit in ira sua

miserationessuas? sed quod proi sus non continebit, ostendit.

Sic ergo isti volunt judicii Dei comminationeni non esse mendacem,
quamvis sit neminem damnaturus, quemadmodura ejus comminationem,
qua dixit eversurum se esse Kiniven civitatem , mendacem non possu-

nius dicere ; el tanien non factum est, inqniunt, quod sine nlia condi-

tione prœdixit. Non enim ait, Ninive evertetur, si non egerint pœuiten-

tiam , seque correxerinl : sed hoc non addito praenuntiavit futurani

eversionem illius civitatis. Quani comminationem propterea veiacera pu-

tant, quia hoc praedixit Deus quod vere digui erant pati
,
quamvis hoc

non esset ipse facturus. Nam etsi pœuiteutibus pepercit, inquiunt, uti-

qiie illos pœniteutiam non ignorabat acturos, et tamen absohile ac deti-

nite eorum eversionem fuluram esse praedixit. Hoc ergoeral, inquiunt,

iu veritate severitatis
,
quia id erant digni ; sed in ratione miserationis

non erat, quam noncontinuit in ira sua, ut abea pcena suppiicibus par-

ceret, quam fuerat contumacibus comminatus. Si ergo tune pepercit,

aiunt, quando sauctnm suum Proplietam fuerat parcendo contristaturus,

quanio magis tune miserabiiius supplicantibus parcet, quando ut parcat

omnes sancti ejus orahunt ? Sed hoc quod ipsi suis cordihus suspirantur,
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à la pénitence par la crainte de longs ou d'éternels supplices, et

que plusieurs puissent prier pour les impénitents. Et toutefois ils

n'accordent pas que l'Écriture ait gardé un silence absolu. Quoi

donc! disent-ils, par cette parole : « Seigneur, quel trésor de

douceur vous avez caché à ceux qui vous craignent ! » qu'en-

tendre, sinon que ces abondantes et secrètes délices de la misé-

ricorde divine sont cachées à l'homme afin de le maintenir dans

la crainte ? Tel est le sens qu'ils prêtent encore à ce mot de l'A-

pôtre : « Dieu a pris tous les hommes dans l'infidélité, pour par-

donner à tous. » C'est-à-dire que nul ne sera par lui damné. Et
toutefois ceux qui professent cette opmion n'étendent pas la

commisération divine jusqu'à la grâce ou à la délivrance du
diable et de ses anges. C'est une compassion tout humaine qu'ils

ne ressentent que pour les hommes, et ils plaident surtout leur

propre cause, quand, à la faveur de cette clémence universelle

de Dieu pour le genre humain, ils promettent a la corruption de

leurs mœurs une trompeuse impunité. Mais ceux-là enchérissent

encore sur eux en publiant la clémence divine, qui étendent cette

impunité au prince des démons et à ses satellites.

XIX. D'autres promettent cette délivrance des supplices éter-

nels sinon à tous les hommes, du moins à ceux qui, lavés par les

eaux du baptême, participent au corps de Jésus-Christ, quelle

que soit d'ailleurs leur vie, en quelque hérésie ou impiété qu'ils

ideo putant Scripturas taciiisse divinas, ut niulti secorrigant, vei pro-

lixarum vel aeternarum timoré pœnarum, elsinlqui possintorare pro eis,

qui se noncorrexeiint: nec tamen opinanturomni modo id eloquia divina

tacuisse. Nam quo perlinet, inquiimt, quod scriptum est, Qucmi viulta

multitudo dulcedinis tua:. Domine, quant abscondisii metuentihus
te! nisi nt intelligamus propter (imorem fuisse absconditammisericordiae

divine tam mullam secretamque duicedinem? Addunl etiam propterea

dixisse Apostolum, Conchisil enim Deics omnes in inJidelUate, ut
omnium misereattcr, quo signilicarel, quod ab illo nemo damnabitur.
Nec isti tamen qui iioc senliunt, hanc opinionem suam usque ad iii)era-

tionem vel nullam damnalionem diaboli atqueangeloium ejus exiendunt.

Humana quippe circa solos homines moventur misericordia , et causam
maxime agunt suam.per generaiem in genus liumaruim quasi Dei misera-

tionem impunitatem falsam suis perditis moribiis polliceutes : ac per

hoc superabunt eos iu piœdicauda Dei misericordia, qui banc impunita-

tem eliam principi daemonum et ejus salelblihus poilicentur.

XIX. Item sunt aiii , ab ielerno supplicio liberationem , nec ipsis sal-

teni omnibus liominibus promittentes, sed lanlummodfCbrisli baptismale

abinfis, qui pirticipes (innt (;or[joris ejus, quomodolibot vixerint, inqua*

3G
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tombent. Et l'on allègue cette parole du Seigneur : « Voici le pain

descendu du ciel, afin que qui en mange ne meure point. Je suis

le pain vivant qui suis descendu du ciel. Si quelqu'un mange de

ce pain, il vivra éternellement. » Il faut donc nécessairement,

disent-ils, que ces hommes soient retirés de l'éternelle raort, et

qu'un jour ils arrivent à l'éternelle vie.

XX. Il en est d'autres encore qui n'accordent pas cette grâce à

tous les individus participant au baptême et au corps de Jésus-

Christ, mais aux seuls catholiques, quelle que soit l'indignité de

leur vie, parce que ce n'est pas seulement le corps mj'stique, mais

le corps réel de Jésus-Christ qu'ils ont mangé, membres de ce

corps dont l'Apôtre dit : « iS'ous ne sommes tous ensemble qu'un

seul pain et un seul corps. » Et dussent-ils à l'avenir tomber dans

l'hérésie ou l'idolâtrie même, comme, dans le corps de Jésus-

Christ ou l'Église catholique, ils ont reçu le baptême et mangé le

corps de Jésus-Christ, ils ne peuvent mourir éternellement, et ils

posséderont un jour la vie éternelle. La grandeur de leur impiété

ne saurait éterniser, mais seulement prolonger et aggraver leurs

supplices.

XXI. Mais d'autres, sur cette parole de l'Évangile : « Celui-là

sera sauvé, qui aura persévéré jusqu'à la lin, » ne permettent le

salut qu'aux individus demeurés fidèles à l'unité de l'Église catho-

lique, quoiqu'ils l'aient scandalisée par leur vie. Et suivant cette

cumqiie hseresi vel impietate fuerint, propler iliud quod ait Jésus : Hic est

panis qui de cœlo descendit, ut si quis ex ipso manducaverit , non

moriatur. Ego sum panis vivus, qui de cœlo descendi : si quis

manducaverit ex hoc pane, vivet in œtermun. Ab aeternaergo morte,

inquiunt, necesse est istoserui, et ad vitam seternam quandocumque
perdaci.

XX. Item sunt qui hoc nec omnibus habentibus Baptismatis Christi et

ejus corporis sacramenlum , sed solis catliolicis
,
quamvis maie viven-

tibus pollicentur; quia non solo sacramento , sed re ipsa manducave-

runt corpus Christi, in ipso ejus corpore constituti, de quo dicit Apo-

stolus, Unus paiïis , 2tnu7n corpiis multi suinus : iit etiamsi postea in

aliquam literesim vel etiam in gentilium idololatriam lapsi fuerint , tan-

tum quia in corpore Christi , id est iu Ecclesia catliolica, sumpserunt

baptismum Christi et manducaveru ni corpus Christi, non moriantur in

aeternum, sed vitam quandoque consequantur aeteruam ; atqne illa om-
nis impietas quanto major fuerit, non eis valeat ad aeternitatem , sed ad

diuturnitatem maMitudinemque pœnarum.
XXI. Suutautem qui propler iil quo;l scriptum est, Qui persevera-

verit usque in fmeni , hi c salvus eht : non nisi in Eccies^ia calhoiica
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opinion, leur salut s'opérera dans l'épreuve du feu par le mérite

delà pierre fondamentale dont l'Apôtre a dit : « Car personne ne

peut établir d'autre fondement que celui qui est posé : Jésus-

Christ. Comme chacun aura bâti sur ce fondement, or ou argent,

pierres précieuses, bois, foin ou paille, l'œuvre de chacun de-

viendra manifeste. Le jour du Seigneur la dévoilera. Elle sera ré-

vélée par le feu, et le feu éprouvera l'œuvre de chacun. Celui

dont l'édifice demeurera recevra sa récompense. Celui dont

l'ouvrage brûlera en souffrira préjudice. Il sera néanmoins sauvé,

mais par l'épreuve du feu. « Ainsi , selon les partisans de cette

opinion, le chrétien catholique, quelle que soit sa vie , a Jésus-

Christ pour fondement; fondement qui manque à toute hérésie

retranchée de l'unité du corps de Jésus-Christ. Et en vertu de ce

fondement, malgré les désordres de sa vie, le chrétien catho-

lique en tant qu'il aura bâti sur la pierre fondamentale, bois, foin

ou paille, sera sauvé par l'épreuve du feu, c'est-à-dire qu'il sera

délivré de ces flammes que le jugement suprême réserve aux mé-

chants.

XXII. J'en connais plusieurs encore, qui réservent l'éternité

des supplices à ceux qui négligent de racheter leur péché par

l'aumône, suivant cette parole de l'apôtre Jacques : <• Le juge-

ment sera sans miséricorde pour qui n'a pas fait miséricorde. »

perseverantibus
,
quamvis in ea maie viventibus, hoc promittunt . per

ignem videlicet salvandis merito fundamenti , de quo ait Aposlolus
,

Fundamentum enim aliud nemo potest ponere, praster id quod
positum est, quod est Chrislus Jésus. Si quis autem œdificat super

fundamentum hoc aurum, argenticm, lapides pretiosos , ligna, fe-

num, stipulam , uniuscujusque opus manifestabitur . Dies enim de-

clarabit; quoniam in igné revelabitur, et uniuscujusque opus quale

sit, ignis probabit. Sicujus oints permanserit quod superxdifi-

cavit, mercedem accipiet : si cujus opus autem arserit , damnum
palietur; ipse autem sulvus erit , sic tamen quasi per ignem.

Dicunt ergo cujiislibet vitte catliolicum christianum Christiim liabere

in fundamento, quod fiindamenlum uulla bneresis habet a corporis

ejns unitate praecisa. Et ideo propter lioc rundamentum , etiamsi malae

vitse fuerit catholicus christianus , velut qui superafîdificaveiit ligna,

feniim, stipulam, putant eum saivum (ieri per ignem, idest, post pœ-

nas ignis illius iiberari
,
quo igné in ultimo judicio punientur mali.

XXII. Comperi etiam quosdam putare eos tantuminodo arsnros illius

aeternitate supplicii, qui pro peccatis suis facere dignaseleemosynas ne-

gligunt, juxta illud apostoli Jacol)i : Judicium autem sine miseri-

cardia iUi qui non/ecit mîsericordiam. Qui ergo fecerit, iaquiuut.
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Donc celui qui l'aura faite, bien qu'il n'ait point réformé ses

mœurs, et qu'il ait joint à la pratique de l'aumône les habitudes

d'une criminelle et honteuse vie, celui-là trouvera miséricorde

au jugement, soit qu'il échappe à toute condamnation, soit qu'a-

près une expiation plus ou moins longue, il obtienne sa délivrance.

Et, suivant eux, quand le juge même des vivants et des morts
donne à ceux de sa droite la vie éternelle et condamne ceux de sa

gauche à l'éternel supplice, les paroles qu'il prononce ne se rap-

portent qu'à la pratique ou à l'omission de l'aumône. Suivant

eux encore, tout se réduit à l'aumône dans cette prière quoti-

dienne de l'oraison dominicale : « Et remettez-nous nos dettes,

comme nous les remettons à nos débiteurs. » Quiconque en par-

donnant remet à celui qui l'a offensé pratique indubitablement

l'aumône. Et c'est ce pardon que Notre-Seigneur a si expressé-

ment recommandé, jusqu'à dire : « Si vous remettez à ceux qui

vous offensent, votre Père vous remettra vos péchés. Si vous re-

fusez de remettre, votre Père céleste ne vous remettra rien à

vous-mêmes. » A cet ordre d'aumônes se rapporte aussi cette pa-

role de l'apôtre Jacques : « Le jugement sera sans miséricorde

pour celui qui n'a pas fait miséricorde. » Et le Seigneur, à les en-

tendre, ne distingue pas entre les péchés grands ou petits : « Votre

Père, dit-il, vous remettra vos péchés si vous remettez à ceux

qui vous offensent. » Us concluent donc qu'en quelque désordre

quamvis mores in melius non mutaverit, sed inter ipsas suas eleemo-

synas nefarie ac nequiter vixeril, judirium illi cnm misericordia fulu-

rumest, ut aut nulla damnatione plectatiir, aut post aliquod tempus

sive parvuni , sive prolixum , ab illa damnatione liberetur. Ideo Judicem

ipsum vivornm alquemortnoriim noluisseexistimantaliiid commemorare

se esse dicluium , sive dextris (|uibus est vitam datnrus œternam, sive

sinistris quos aeterno supplicio damnatunis , nisi eleemosynas sive fa-

ctas, sive non factas. Ad hoc pertinere aiunl et in oradone Dominicaquo-

tidianam postulationem : DimUie nobis débita nostra, sicut et nos

dimittimus debitoribus nostris. Quisquis enim illi qui in eurapeccavit,

dimittit ignoscendo peccatum, procul dubio eleemosyuam facil. Quam
rem Dominus sic ipse commendavit, ut diceret : Si enim dimiseritis

peccata hominibus , dimittet vobis et Pater vester peccata vestra'-'

si axitem non dimiseritis hominibus, neque Pater vester, qui in cœ-

lisest, dimittet vobis. Ergo et ad lioc genus eleemosynarum perlinet

quod ait apostolus Jacobus, judicium fuUiium sine misericordia ei qui

non lecitmisericordiam. Nec dixit Dominus, inquiunt, magna vel parva;

sed, Dimittet vobis Pater vester peccata vestra, si et vos dimiseritis

hominibus. Ac per hoc putant etiam eis qui perdite vixerint, donec
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que vive un pécheur jusqu'au jour suprême où il'doit sortir du
temps, en vertu de cette prière récitée cliaque jour, ses crimes, si

énormes qu'ils soient, chaque jour lui sont remis, pourvu qu'il

se souvienne, toutes les fois que le pardon d'une offense lui est

demandé, de pardonner du fond de l'âme à l'offenseur. Je vais

reprendre toutes ces opinions, avec l'aide de Dieu, et je mettrai

fin à ce livre.

XXIII. Et d'abord il faut rechercher et savoir pourquoi l'Église

n'a pu souffrir l'opinion qui promet au diable sa purification ou
sa grâce même après de longs et rigoureux supplices. Car, enfin,

tant de saints consommés dans la science de l'Ancien et du Nou-
veau Testament n'ont pu envier aux anges

,
quels qu'ils fussent

et si grands qu'ils fussent, après tant et de si cruelles peines, et

leur réhabilitation et la béatitude descieux; mais c'est qu'ils ont

reculé devant l'mévilable péril d'anéantir ou d'infirmer l'arrêt

que le Seigneur, selon sa prédiction, doit prononcer au dernier

jugement: « Retirez-vous de moi, maudits! Allez au feu éternel

préparé pour le diable et ses anges. » Il déclare ainsi que le diable

et ses anges brûleront dans des flammes éternelles. Et cette pa-

role de l'Apocalypse ; « Et le diable leur séducteur est précipité

dans un étang de feu et de soufre avec la bête et le faux prophète,

et ils y seront tourmentés jour et nuit dans les siècles des siècles. »

— « Éternel, » plus haut; ici, « dans les siècles des siècles; »

claudantdiem vitae hujus extremum, per hanc orationem, qualiacumque

et quantacumqub fuerint, omnia quotidie peccata dimitti, sicut ipsa quo-

tidie frequentatur oratio, si hoc tantummodo cuslodire memiiierint, ut

quando ab eis veniam petunt, qui eos peccato qualicumque lœserunt, ex

corde diiiiittant. Cum ad liœc omnia, Deodonante, lespondero, liber

isie claudendus est.

XXllI. Ac primum quaeri oportet alque cognosci, cur Ecclesia ferre

uequiverit liouiinum disputationem , diabolo eliara post raaximas et diu-

luniissimas pœnas, puigalionem vel indulgenliam pollicenteru. Neque
enim tut sancli el saci is veleiibus ac novis Litteris cruditi, mundationem

et regni cœlorura beatitudinem post qualiacumque et quantacumque sup-

plicia, qualil)uscunique et quantiscumque augelis iovideruut : sed potiu.s

videruiit divinam vacuat i vel iulinnari non posse sententiam
,
quam se

Dominus piœnuntiavit lu judicio prolaturum alque dicturum , Discedïte

a me, maledicli, in ignem ivlermim, qui paralus est diabolo et an-

gelis ejus. Sic quippe osteudit a'terno igné diabolum et angélus ejus ar-

suroi. Et quod scriptum est in .Apocalypsi, Diabolus qui seducebat eos,

missus est tn slaijnum ignis el sulp/mris , quo et bestia et pseudo-

piophela ; il crmiabuutur die ac noctc in secula secularum. (^noA

36.
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termes synorfymes par où l'Écriture a coutume d'exprimer la

durée sans fin. Il n'est donc point d'autre raison, et l'on ne sau-

rait en trouver de plus juste ni de plus évidente de cette fixe et

immobile créance que la vraie piété maintient contre le retour du
diable et de ses anges à la justice et à la vie des saints, sinon que
l'autorité sincère de l'Écriture affirme que Dieu ne leur a point

pardonné, et qu'il les retient, prédestinés à leur damnation, dans

les sombres cachots de l'enfer, pour les livrer, quand l'heure

sera venue de la justice suprême, aux flammes éternelles, où ils

seront torturés dans les siècles dessiècles. S'il est ainsi, comment
soustraire à l'éternité de la peine, après une expiation quelcon-

que, ou tous les hommes ou quelques hommes, sans énerver la

foi qui établit l'éternité de la peine des démons.^ Si en effet ceux

à qui l'on dira : « Retirez-vous de moi, maudits ; allez au feu

éternel préparé pour le diable et pour ses anges! » doivent,

tous ou plusieurs, n'y point demeurer à jamais, quelle raison de

croire que le diable et ses anges y demeureront toujours? Est-ce

que par hasard la sentence que Dieu prononce contre les méchants,

anges ou hommes, sera vraie pour les anges et fausse pour les hom-
mes .'Ainsi serait-il sans doute, si les conjectures des hommes pré-

valaient sur la parole de Dieu. Or, cela étant impossible, au lieu de

disputer contre Dieu, obéissez plutôt, tandis qu'il en est temps,

ibi dictuni est , xternum ; hic dictum est , in secula seculorum : qiii-

bus verbis nihil Scriptura divina sigDificaie consuevit, nisi quod finem

uon habet tenaporis. Quainobrem prorsus nec alla causa , nec jiislior at-

quemanifestior inveniii potest, cur verissima pietate leneatur fixum et

immobile, nulium regressum ad justiliam vitamque sanctoium diabolum

et angelos ejus habituros, nisi quia Scriptura, quae neminem fallit, dicit

eis Deum non pepercisse, ef sic ab illo esse intérim praedamuatos, ut

carceribus caiiginis inferi relrusi traderentur servandi , atque ullimoju-

dicio puniendi, quando eos felernus ignis accipiet, ubi cruciabuntur in

secula seculorum. Quod si ita est, quomodoab Inijus aeternitate pœnae,

vel univers! , vel quidam bomines post quamtumiibet temporis sublra-

hentur, ac non statim enervabitur lides
,
qua creditur sempilernum dae-

monum futurum esse supplicium? Si enim quibus dicetur, Diaccdite a
me, maledïcti , in ignem eeternum, qui paraius est diabolo et an-

gélis ejus , vel univers! vel aliqui eoruni non semper ibi eruutPquid

causai est cur diabolus el angeli ejus semper ibi futuri esse credantur?

an forte Dei senteutia
,
qua3 in raalos et angelos et homiues proferetur,

in angelos vera erit, in liomines l'alsa? lia plane hoc erit, si uon quod

Deus dixit, sed quod suspicantur bomines plus valebil. Quod fieri quia

nonpotesl, non argumentari adversus Deum, sed diviuo potius, duni



LIVRE XXI. 427

au commandement divin, vous qui voulez conjurer l'éternel sup-

plice. Et puis, quelle est cette interprétation « du supplice éternel»

par un feu qui doit longtemps durer, « et de la vie éternelle » par

une vie qui ne doit pas finir, quand, au même instant et par la

même pensée, Jésus-Christ comprend l'un et l'autre ? « Ainsi ils

iront, les impies au supplice éternel, et les justes à la vie éter-

nelle. » Si l'un et l'autre est éternel , ou l'un et l'autre durera

longtemps pour finir, ou l'un et l'autre durera toujours et sans

fin. La parité est établie entre l'éternité du supplice et l'éternité

de la vie. Mais dire d'un seul mot : La vie éternelle sera sans fin,

et le supplice éternel finira, n'est-ce pas le comble de l'absurde.'

Or, comme la vie éternelle des saints n'aura pas de fin, il est in-

dubitable que le supplice éternel des damnés ne saurait finir.

XXIV. Et ce raisonnement conclut aussi contre ceux qui ,

dans leur propre intérêt , cherchent à contredire la parole de

Dieu en plaidant pour sa miséricorde , et fondent la vérité de

ses menaces non pas sur leur accomplissement futur, mais sur

la culpabilité des hommes dignes des rigueurs de sa justice. Car,

disent-ils. Dieu les donnera à l'intercession de ses saints, qui

élèveront alors pour leurs ennemis, avec toute la ferveur d'une

sainteté consommée, des prières d'autant plus sures de leur ef-

ficacité et de la faveur de Dieu
,
qu'elles seront le vœu d'âmes

libres de tout péché. Pourquoi donc cette sainteté parfaite re-

tempus est, debent parère prœceplo, qui sempilerno cupiunt carere

supplicio. Deinde quale est aetemum supplicium pro igné diulurni tem-

poris existimare , et vitam seternam credere sine fine , cum Chiistus eo-

dem ipso loco, in nna eademqiie sententia dixerit utrumque complexus,

Sic ibunt isti in suppUcium xlernum ; justi autem, in vitam œter-

nam? Si ulruinque seternuni, prolecto aut utrumque cum line diutur-

num, aut utrumque sine line perpetuum débet intelligi. Par pari enim

relata sunt, hincsuppiicium seteruum, inde vita seterna. Dicere autcm
in hoc uno eodemque sensu, Vita œteruasine line erit, supplicium œler-

num linem liabebit, multum absurdum est. Unde, quia vita aeterna

sanctorum siue line erit, supplicium quoque a3ternum quibus erit, linem

procul dubio non liabebit.

XXIV. Hoc aulem et ad versus eos valet, qui suas agentes causas con-

tra Dei venire verba, velut misericordia majore conantur; ut ideo vide-

licet vera siut, quia ea qUcC dixit liomines esse passuros, pati di^'ni sunt,

non quia passuri sunt. Uunabit euiui eosque, iiiquiunt, precibus san-

ctorum suorum, etiam luuc tanlo magis orantium pro inimicis suis,

quanto sunt utique sanctiores , eorumque ellicacior est oralio , et exau-

dilione Dei dignior, jam nullum babenlium omnino peccatum. Cur ergo
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fuserait-elle letout-puissant secours de ses pures et miséricordieu-

ses prières aux anges mêmes que les éternelles flammes atten-

dent, afin que Dieu modère ou révoque sa sentence et qu'il leur

épargne ce supplice? Qui oserait porter si loin la témérité de
ses présomptions, et prétendre que les saints anges réuniront leur

prière à celle des justes désormais leurs égaux, pour détourner

des anges et des hommes coupables la damnation et désarmer
en leur faveur la justice par la clémence? C'est là ce qu'une foi

pure n'a jamais dit, ce qu'elle ne dira jamais. Autrement il n'est

aucune raison à l'Éalise de ne point prier pour le diable et ses

anges, elle à qui Dieu son maître commande de prier pour ses

ennemis. Or, la raison qui défend à l'Église de prier aujourd'hui

pour les mauvais anges, qu'elle sait être ses ennemis, est la même
qui lui défendra de prier, malgré la perfection de sa sainteté,

pour les hommes que le dernier jugement condamnera aux tor-

tures du feu éternel. Elle prie maintenant pour les ennemis

qu'elle a dans le genre humain, parce que c'est le temps d'une

fructueuse pénitence. En effet
,
que demandent pour eux ses

prières , sinon que « Dieu , selon l'expression de l'Apôtre , leur

donne la grâce du repentir, et de se dégager des filets du diable

qui les tient asservis à sa volonté ? » Que si, dès cette vie même,
l'Église connaissait avec assurance quels sont les hommes prédes-

tinés à aller au feu éternel avec le diable , elle prierait aussi peu

eadem perfectissima sanctitate , et ciuicta impetrare valenlibus muiidis-

simis ei misericordissimis precibus, etiam pro angelis non orabnnt, qiii-

bus paratus est ignis aeternus, ul Deus sentenliam suam mitiget, et

retlecfat in melius , eosque ab illo igné facial alienos ? An erit forsitan

quisquam, qui et hoc futurum esse présumât, aftirmans etiam sanctos

angelos simul cuni sanctis horainibiis, qui tune aequales erunt angelis

Dei
, pro damnandis et angelis et homiuibus oraturos , ut niisericordia

non jjatiantur, quod veritate nierentur pati? Quod nerao sanae fidei dixit,

neuio diclurus est. Alioqui niilla causa est, cm non etiana nunc pro

diabolo et augelis ejus oret Ecclesia, quam Magister Deus pro inimicis

suis jussit oraie. Ha.'c igitur causa, qua tit ut nunc Ecclesia non oret

pro malis angelis, qiios suos esse novit inimicos, eadem ipse causa est,

qua fieî ut in illo tune juditio etiam pro liominibus œterno igné crucian-

dis, quam vis perfecla sit siirictitate , non oret. Nunc enim propterea pro

eis orat
, quos in génère liumano liabet niimicos

,
quia tempus est pœni-

tentiit; Iructuosae. Xam quid maxime pro eis orat, nisi ut dei illis Deus,

sicut dicit Apostolus, poùtutentiam, et resipiscunt de diaboli laqueis,

<i quo captai Icnentur secttnduni ipsius volnulatem ? Deniqne si de

aliquibus ita cerlacssel, ul qui siutilii, etiam nossel, qui licet adhuc
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pour eux que pour lui. Mais comme elle n'a sur aucun d'eux

cette certitude , elle prie pour tous ses ennemis qui vivent dans

ce corps mortel, et néanmoins elle n'est pas exaucée pour tous.

Elle n'est exaucée que pour ceux de ses adversaires, dont la pré-

destination, en les rendant enfants de l'Église, lui permet d'être

exaucée. Mais pour ceux qui conservent jusqu'à la mort l'impé-

niteoce du cœur, pour ceux qui de ses ennemis ne deviennent

point ses enfants, l'Église prie-t-elle .^ Prie-t-elle pour les âmes

de ces misérables morts? Et pourquoi? si ce n'est qu'elle range

déjà dans le parti du diable celui qui dès cette vie mortelle ne

passe point à Jésus-Cbrist.

Donc la même raison qui défendra de prier pour les hommes
condamnés au feu éternel défend à jamais de prier pour les

auges maudits, et. dès aujourd'hui, pour les hommes morts dans

l'obstination et l'impiété. Quelques-uns ne sont plus
,
pour qui

les prières de l'Église ou de certaines âmes pieuses trouvent Dieu
favorable; mais il ne s'agit que de ceux qui , régénérés en Jésus-

Christ, n'ont pas si mal use du temps et de la vie qu'on les

juge indignes de la clémence suprême , ni si bien qu'elle ne leur

soit pas nécessaire. Et de même, a la résurrection des morts,

après l'expiation que subissent les âmes des trépassés, plusieurs

obtiendront la grâce qui leur sauvera le feu éternel. Car serait-

in liac Tîta sint coustituti, tanieu prœdestinati suut in seternum ignein

ire cuni diabolo; tam pro eis non oraret, quam nec pro ipso. Sed quia

de uullo certa est, orat pro omnibus durlaxat honiinibus inimicis suis

in hoc coipore constilulis : nec tainen pro omnibus exauditur. Pro liis

enim solis exauditur, qui, elsi adversantur Ecclesiœ, ita sunt tanien prae-

deslinall, ut pro eis exaudialur Kcclesia, et lilii efficiantur Ecclesiae. Si

qui autem usque ad mortem habebunt cor impœniteus , nec ex inimicis

converlentur in filios, numqiiid jam pro eis, id est, pro lalium defun-

ctorum spirilibus, orat Ecclesia ? Quid ila, nisi quia jam in parte diaboli

computaturqui, dum esset in corpore, non est IranslaUis in Christum ?

Eadem itaque causa est, cur non orelur tune pro liominibus icternu

igné puniendis, quae causa est, ut neque nunc , neqiie tune oretur pro

angeiis malis : quai ilidem causa est, ut quamvis pro hominibus, ta-

men jam nec nunc oreUn- pro infidelibus impiisque defunctis. Nam pro

defunclis quibusdam, vel ipsius Ecclesiœ, vel quorumdam piorum exau-

ditur oralio : .sed pro bis quorum in Ciiristo regeneratorum nec usque

adeo vilain corpore maie gesta est, ut lali misericordia judicentur di-

gni non esse, nec usque adeobene, ut talem misericordiam reperiantur

necessariam non babere. Sicutetiam facta resurrectione mortuorum uoo

deerunt quibus post pœuas
,
quas patiuutur spiritus mortuorum, ira-
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il vrai de dire qu'il en est auxquels il ne sera remis ni en ce

siècle ni en l'autre: s'il en était auxquels il sera remis, sinon

en ce siècle, du moins au siècle futur? Mais comme le Juge

des vivants et des morts a dit : « Venez les bénis de mon Père
,

venez posséder le royaume qui vous est prépare depuis la création

du monde ; » comme il a dit aussi : >( Retirez-vous de moi, mau-
dits; allez au feu éternel préparé pour le diable et pour ses an-

ges ; » puis enfin : « Et ils iront, les impies , au supplice éternel
;

les justes, à la vie éternelle : » n'est-ce pas une étrange présomp-

tion de prétendre qu'ils n'iront pas à l'éternel supplice , ceux-là

que Dieu déclare devoir aller à l'éternel supplice? Et cette pré-

somption ne conduit-elle pas à désespérer ou à douter de la vie

éternelle?

Que l'on se garde donc d'entendre cette parole du psaume :

« Dieu oubliera-t-il sa clémence? Sa colère retiendra -t-elle sa

miséricorde ? » comme si la sentence de Dieu fût vraie à l'égard

des justes et fausse à l'égard des impies , ou qu'elle fût vraie à

l'égard des hommes justes et des mauvais anges, et fausse à l'é-

gard des hommes impies. Car ce verset se rapporte aux vases de

miséricorde, au fils de la promesse et au prophète lui-même
,

l'un d'entre eux ,
qui s'écrie : « Dieu oubhera-t-il sa clémence ?

Sa colère retiendra-t-elle sa miséricorde? » puis ajoute : « J'ai

dit : Je commence. Ce changement est un coup de la droite du

pertiatur misericordia , ut ia ignem non inittautur aeternum. >ieque enim
de quibusdaru veraciter diceretur, quod noneis remittaUir ueque in hoc

seculo, neque in futuro, nisi essent quibus , etsi non isto, laraen

remiUetur in futuro. Sed cum dictum fuerit a Judice vivorum al-

que morluorum, Venite, benedicd Patrismei, possidete paratum
vobis regnuni a constitutïcne mundi : et aliis e contrario , Discedite

a me, maledlcti, in ignem xfernum , qui paratus est diabolo, et

angelis ejiis ; et, Ibunt isfi in supplicium aternum ; justi autem
i« vitam cvfernam : niraiae prcesumplionis est dicere, cui<iuam eorum
feternum supplicium non futurum, quos Deus ituros lu supplicium dixit

aelernum, ut per liujus praesumptionis persuasionera facere, ul de ipsa

quoque vila vel desperetur vel dnbitetur œterna.

Kemo itaque sic intelligat Psalmum canentem, Aumquid oblivisce-

tur mlsererl DevLS , aut continebït in ira sua miserationes suas^ ut

opinetur de homiuibus bonis veram, demaiis falsam, aut de bonis homi-

nibus et malis angelis veram, de malis autem iiominibus faisans Dei esse

senlentiam. Hoc enim quod ait Psalmus, ad vasa misericordiae pertinet, et

ad (ilios promissionis, quorum erat unus eliam ipse propheta; qui tum
dixisset, I\'timqui<i obliviscetur misereri Deus, aut continebit in ira
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Très-Haut. » C'est l'explication de ce qu'il vient de dire : « Sa

colère retiendra-t-elle sa miséricoi'de ? La colère de Dieu , n'est-

ce pas cette vie même où l'homme est devenu semblable à la vanité,

où ses jours passent comme l'ombre ? Et toutefois dans ce règne de

colère oublie-t-il sa clémence ? ne fait-il pas lever son soleil sur

les bons et sur les méchants, et pleuvoir sur les justes et sur les

injustes? Et sa colère ne retient pas sa miséricorde : et cette

parole du prophète en est surtout la preuve : « Je commence. Ce
changement est un coup de la droite du Très-Haut. » Car dans

cette vie de tribulations, cette vie qui est la colère de Dieu, il

améliore les vases de miséricorde , et bien qu'au fond de nos

criminelles misères sa fureur subsiste , elle n'arrête pas néan-

moins le cours de sa clémence. Si donc la vérité de ce divin

cantique reçoit ici un plein accomplissement, est-il nécessaire

de l'étendre aux lieux où un éternel supplice attend ceux qui

n'appartiennent pas à la Cité de Dieu ? Mais que les interprètes fa-

vorables à l'indulgence admettent du moins l'éternité de la co-

lère sur les impies, annoncée par l'éternité des supplices, s'ils

veulent d'ailleurs que la miséricorde modère la vengeance , atté-

nuant la rigueur des tortures qui sont dues aux coupables; non

que cette miséricorde les en préserve à jamais ou les en délivre

un jour : elle se contentera de leur rendre les peines plus douces

sua miserationes suas P continuo subjecit, Etdixi, Niinc cœpi, hœc est

immulatU) dexfer.r Excelsi. Exposuit profecto quid dixerit, ISum-
quid continebit in ira sua miserationes suas? Ira enim Dei est eliam

ista vita mortalis , iibi liomo vanitati similis factus est, et dies ejus ve-

lut umbra piaelereunt. In qiia tamen ira non obliviscitur misereri Deiis,

faciendo solem siiiiin oriri super bonos et malos, et pluendo super ju-

stes et injuslos ; ac sic non conlinet in ira sua miserationes suas : maxi-

meqne in eo quod expressit bic Psalmus, dicendo, J\'unc cœpi, hœc
est immutatio dexterœ Excelsi ; quonian) in bac ipsa aerumiiosissima

vita, quae ira Dei est, vasa misericordiae mutai in melius, quamvis ad-

buc in iiujns corruplionis miseria maneat ira ejus, quia nec in ipsa ira

suas continet miserationes suas. Cum ergo isto modo compleatur divini

illius cantici veritas , non est eara necesse etiam ilbc iutelligi , ubi non

pertinentes ad Civitatetn Dei sempilerno supplicio punientnr. Sed qnibus

placet istam sententiam usque ad illa impiorum tormenla protendere,

saltem sic intelligant, ut, mauente in eis ira Dei, quae in aeterno est pro-

nuntiata supplicio, non contineat Deus in bac ira sua miserationes suas,

et t'aciat eos non tanla quanta di^^ni sunt pœnarum atroritate cruciari
;

non ut eas po-nas vel niinquam suivant, vel aUquando (iiiiant , sed ut

eas mitiores qiiam mérita sunt eorum leviorcsque patiantur. Sic enim et
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et plus légères qu'ils ue méritent. Ainsi, la colère de Dieu de-

meure , et cependant sa colère même ne retient pas le cours de

sa clémence. Et toutefois, pour ne pas rejeter ce sentiment, je

suis loin de l'établir.

Quant à cette opinion qu'il y a plutôt menace que prédiction

réelle dans ces paroles : « Retirez-vous de moi, maudits, allez au
feu éternel. » — « Et ils iront au feu éternel. » — « Et ils seront

tourmentés dans les siècles des siècles. » — Et leur ver ne
mourra point , et le feu qui les dévore ne s'éteindra jamais : »

cette opinion , dis-je , ce n'est pas tant moi que l'Écriture sainte

qui en présente la réfutation la plus évidente et la plus complète.

Car les ]Ninivites firent pénitence en cette vie, pénitence fruc-

tueuse; ils semèrent en ce champ où Dieu veut que l'on sème
avec larmes

, pour moissonner plus tard avec joie. Et cependant

qui nierait que la prédiction du Seigneur se soit accomplie sur

Ninive, à moins d'oublier comment Dieu anéantit les pécheurs

dans sa colère et dans sa miséricorde? Il les anéantit, ou comme
les habitants de Sodome

,
quand il frappe les hommes mêmes

pour leurs péchés, ou comme ceux de îsinive, quand il détruit les

péchés des hommes par la pénitence. Ce que Dieu a prédit est

donc arrivé. La iSinive tomba
,
qui était impie , et une ?sinive

juste s'éleva
,
qui n'était point. Ses murs et ses maisons restant

debout, elle fut ruinée dans ses mauvaises mœurs : et quoique

le prophète fut attristé de ce que l'événement ne répondait pas

ira Dei raanebit, et in ipsa ira sua miserationes suas non continebit.

Quod quidem non ideo confirme
,
quoniam non resislo.

Ceternnn eos qui putant niinaciter polius quam veraciterdictum, Dis-

cedite a me , maledictt, in ignem xternum; et, Ibunt istiinsicppli-

cium œternum; et, Cruciahuniur insccuLa seciUorum , et Vermis
eorum nonmorietur, et ignis non exstingiietur, et cetera hujusmodi,

non tam ego, quam ipsa Scriptnra divina planissime atque pienissime

redargnit ac relellil. Ninivitae (|uippe in liac vita egerunt pœnitentiam; et

ideo fructuosam , velut in hoc agro seminantes, in quo Deus voluit ciim

lacrymis semioari, quod posleacum lietitia meleretiir : ettamen quis ne-

gabil, quod Dominus praedixit, in eis fuisse completuni, nisi parum adver-

lat, quemadmodum peccatores Deus non solum iratus, verum etiam roi-

seratus eveitat ? Evertuntur enim peccatores duobus modis, aut sicut So-

domitae, ut pro peccatis suis ipsi homines puniantni, aut sicut iSinivitfie,

ut ipsa hominum peccata pœnitendo destruantur. Factum est ergo quod
praedixit Ueus : eversa est Mnive quœ mala erat, et bona aedificata est

quae non crat. Stantibus enim mœnibus atque domibus, eversa est civi-

tas in perdilis moribus. .\c sic quamvis propiieta fuerit coniristatus
,
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oux menaces de sa prophétie et aux terreurs de Ninive, il arriva

néanmoins comme il avait été prédit dans la prescience divine.

Celui qui dictait la prophétie savait bien qu'elle devait s'accom-

plir en un sens favorable.

Or, afln que ces hommes, d'une indiscrète compatissance, ap-

prennent comment il faut entendre cette parole de l'Écriture :

« Seij^neur, quel trésor de douceur vous avez caché à ceux qui
vous craignent! » qu'ils lisent aussitôt : « Mais vous l'avez com-
blé pour ceux qui espèrent en vous. » Qu'est-ce à dire : « Vous
avez caché à ceux qui craignent ; » — « Vous avez comblé pour
ceux qui espèrent ; » sinon que pour les hommes jaloux d'éta-

blir leur propre justice sur les bases de la loi , la justice de Dieu
est sans douceur, parce qu'ils l'ignorent : ils ne la peuvent goû-

ter. Car c'est en eux-mêmes, et non pas en lui, qu'ils espèrent. Et
c'est pourquoi « ce trésor de douceur leur est caché; » ils crai-

gnent Dieu sans doute, mais de cette crainte servile qui est sans

amour; car la perfection de l'amour bannit la crainte. Il « com-
ble donc ce trésor de douceur » pour ceux qui espèrent en lui

,

en leur inspirant son amour, afin que, demeurant éternellement

dans cette chaste crainte que l'amour ne bannit point , ils ne se

glorifient que dans le Seigneur. Car la justice de Dieu, c'est

Jésus-Christ « qui nous a été donné de Dieu, dit l'Apôtre
, pour

être notre sagesse , notre justice , notre sanctification , notre ré-

demption, afin que, selon la parole de l'Écriture, celui qui se

quia non est factum quod illi homines timuerunt ilio prophetante ven-

tiirum : factum est tamen quod fueiat Deo praescienle prœdictiim
;

quoniam noverat qui prœdixit, quomodo in melius esset implen-

dura.

Ut autem noverial isti in perversum miséricordes quo pertineat quod
scriptum est, Quam multa multitudo dulcedinis tiise. Domine,
quam abscondisli timentibus te! legant quod sequitur, per/ecisfi

autem sperantibus in te. Quid est, Abscondisli timentibus, perfecisti.

speranttbus , nisi quia illis qui timoré pœnarum suam voJunt jusli-

liam conslilueie qu.iî in lege est, non est juslilia Dei diilcis, quia

nesciunleam? Non enim guslaverunt eam. In se namque sperant, non

in ipso : et ideoeis absconditur mullitudo dulcedinis Uei; quoniam liment

quidem Deum , sed illo timoré servili, qui non est in cliaiitate, quia

perfecta cliarifas foras miltit timorem. Ideo sperantibus in eiim perlicit

dulcedinem suam, inspirando eis cbaritatem suam, ut limore casto, non
quem cbarilas foras mittit, sed |)ermanente in .seculum seculi , cum glo-

riantur, in Domino glorientur. Justitia quippe Dei Cliristiis est, (/îii

/actus est nabis, sicut dicit Apostolus, sapientin a Deo, etjustitia;

T. III. 37
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glorifie ne se glorifie que dans le Seigneur. » Cette justice de

Dieu, pur don de la grâce, n'est pas connue de ceux qui, jaloux

d'établir leur propre justice , refusent de se soumettre à la jus-

tice de Dieu. Et c'est dans cette justice que réside « ce trésor

de douceur. » qui fait dire au Psalmiste : <• Coûte/., et voyez

combien le Seigneur est doux. » Et nous le goûtons pendant

ce pèlerinage ; mais, loin d'en être rassasiés, nous en avons faim,

nous en avons soif, jusqu'au jour où nous le verrons tel qu'il

est, où cette parole de l'Écriture s'accomplira : « Je serai ras-

sasié quand votre gloire paraîtra. » Ainsi Jésus-Christ comble le

trésor de sa douceur pour ceux qui espèrent en lui. Mais si cette

clémence qui , selon plusieurs, doit révoquer la condamnation

des impies , est « ce trésor même que Dieu cache à ceux (jui

le craignent, » afin que l'ignorance du pardon futur et la crainte

des vengeances éternelles les oblige de bien vivre , et qu'ainsi il

s'en trouve qui prient pour leurs frères vivant mal; comment

Dieu « comble-t-il ce trésor pour ceux qui espèrent en lui ,
•>

puisque ces rêveurs lui prêtent d'autre part une douceur dé-

bonnaire pour ceux qui n'espèrent point en lui ? Cherchez donc

cette douceur qu'il comble pour ceux qui espèrent en lui, et non

pas une douceur imaginaire pour ceux qui le méprisent et le

blasphèment. Car vainement Ton cherche, au sortir du temps, ce

que l'on a négligé d'acquérir dans le temps.

et sancfificatio , et redcmpt'io : %it qncmadmodum scriptinn es/,

Qui gloriaiiir, in Domino gloiietur. Haac Dei joslitiam, qnam douai

a,ratia sine meritis, iiesciiiiit illi qui snam jiisiiliiiin voliiiU œnstilnerp,

ftl ideo juslitiic Dei, qiiod Clnistiis est, non siint subjecti. In qna justilia

est multa mullittulo dulcedinis Dei, pioptor qnani dicilnr in P>aImo,

Gustate, et videte quam dulcis est Dominus. Et hanc qnidem in liac

peregiinatione gnstantes, non ad satietatem snmentes , e.snrinni.s eam

potins ac sitimus , ut ea postea saturemur, cuni videbimus funi sicuti

est, et iniplebitur qiiodscriptum est, Sa/urahor,cum manifeatabitur

(jloria tua. Ita pertirit ChiisUis multara multitudiueiii dulcedinis sua'

sperantibns in enm. l'oiro autem si eam, quam illi pntant, dulcedinem

suam Deiis abscondit timenlibus euiii qua non est inipios damnai mus,

ut iioc nescientes et damnari timcntes recte vivant, ac sic possint esse

qui oient pro non recte viventibns
;
quoniodo eam perficit speranlibus

in enm, quandoqnidem, sicul somniant, per liane dulcedinem non dam-

naturus est eos, qui non speiant in enm? 111a iijilur ejus dnicedo qna--

latur quam perficit sperantibns in enm, non quam perficeie pnlatur

e/)ntemnentibus et blaspliemantibus enm. Frustra ilaque J»omo po>l lior

corpus inqnirit , quod in lioc eor|)ore sibi rx)mparare neglexit.
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Kt ce verset de l'Apôtre : « Dieu a pris tous les hommes dans

l'infidélité pour pardonner à tous, » ne veut pas dire que Dieu ne

damnera personne; ce qui précède dévoile le sens. Parlant, dans

ses Épîtres aux païens convertis, des Juifs qui doivent se conver-

tir un jour : « Comme autrefois vous ne croyiez point en Dieu,

dit l'Apôtre, et que vous avez ensuite obtenu miséricorde à cause

de l'incrédulité des Juifs ; ainsi les Juifs n'ont pas cru quand vous

avez obtenu miséricorde, pour l'obtenir à leur tour. » Et il ajoute

ces paroles, dont nos adversaires bercent leur erreur : « Dieu

les a pris tous dans l'inûdélité pour pardonner à tous. » Qui
« tous? » sinon ceux dont il parle, c'est-à-dire : vous et eux.

Tous les Juifs, tous les Gentils qu'il a prévus et prédestinés pour

être conformes à l'image de son Fils, il les a tous pris dans l'in-

fidélité, afin que , ramenés des amertumes de la pénitence aux

douceurs de la miséricorde divine, ils croient et s'écrient : « Sei-

gneur, quel trésor de douceur vous avez caché à ceux qui vous

craignent! Mais vous le comblez pour ceux qui espèrent, non en

eux-mêmes, mais « en vous. » Ainsi, il pardonne à tous les vases

de miséricorde. A tous.' Qu'est-ce à dire? — Oui , à tous ceux

des païens et des Juifs qu'il a prédestinés , appelés
,
justifiés

,

glorifiés ; c'est de tous ces hommes, et non de tous les hommes,

que nul ne sera damné.

lllud qiioque apostolicum, Concluslt enim Deus omnes in injideii-

tatc, ut omnium misereatur : non ideo dictiim est; quod neminem sil

damnatui'us : sed siiperius apparet iinde sit didiim. Nanti cnm de Jndacis

postea crediluris Aposlolns loqiieretiir ad Génies, ad qiias iitique jam

ciedeiites conscribebat epistolas : Sicut enim vos , inquit, aliquundo

non cradidisfis Dm, nunc autem iniaericnrdiam consecufi cs/is illo-

rum incredulitate; sic et hi nunc non crediderunt in vesfra miseri-

cordin, ut etipsi misericordiam consequantur. Deinde snbjecit, nnde

isli sibi errando hlaiidinntiir, alqtie ait, Conciusit enim Deus omnes
in infidelilale , ut omnium misereatur. Quos omnes, nisi de qiiil)us

loqiiebatnr, tanqnam dicens, et vos et iilos? Deus ergo et Gentiles et

Judaeos, quos praescivil et praedeslinavil oonfmnies imaginis Filiisui,

omnes in inlideiitate condiisit : nt deamaritiidinc inlidebtatis suic pœni-

tendo confiisi, et ad dnicedinem misericordiiie l)ei credcndo conversi,

clamarent illnd in l'saimo, Quam viulta multitudo dukedinis tuic ,

Domine, quiim ahscondisti timoitibus te, per/ecisli autem speran-

tibus , non in se, sed in te! Omnium ila(iiie miseretur vasorum mise-

licordia». Qiiiil est , omnium ? Kt eoruiii seilicet cpios ex Gentibus , et eo-

inm quos ex .IndfleispriPdestinavit, vocavjl, jnslilicavit, j^ioiilicavit; non

omnium huminuni, sed istorum ojnnium neminem dainiiatnrus.
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XXV. Maiuteuant passons à l'opinion qui ne promet , non

plus que la précédente, aux diables et à ses anges, la remise des

souffrances éternelles, mais qui n'étend pas même cette grâce à

tous les hommes, et l'assure exclusivement à ceux qui, purifiés

par le baptême de Jésus-Christ, auront communié à son corps et

à son sang, qu'ils aient bien ou mal vécu, fussent-ils tombés dans

rhéfésie ou l'impiété. ]Mais l'Apôtre réfute ce sentiment : « Les

œuvres de la chair, dit-il, sont évidentes : Adultère, fornication,

impureté, impudicité, idolâtrie, empoisonnements, inimitiés,

jalousie, animosité, dissension , hérésie, envie, ivrognerie, dé-

bauches et autres infamies; sur quoi je vous ai dit et vous re-

dis encore que les auteurs de tels crimes ne posséderont point le

royaume de Dieu. » Cet oracle de l'Apôtre est menteur si , après

telle expiation que l'on voudra, ces impies possèdent le royaume

de Dieu. Or, cet oracle étant la vérité même, il est certain qu'ils

ne posséderont pas ce royaume; et s'ils ne le possèdent, c'est

qu'ils sont livrés à l'éternel supplice. Car il n'est pas de lieu in-

termédiaire qui préserve des peines de l'enfer celui qui ne jouit

pas des félicités du ciel.

Comment donc faut-il entendre cette parole de Notre-Seigneur

Jésus-Christ : <^ Voici le pain qui est descendu du ciel afin que

qui en mange ne meure point. Je suis le pain vivant qui est des-

cendu du ciel. Celui qui mange de ce pain vivra éternellement. »

XXV. Sed jam respondeamus etiam illis, qui non solum diabolo et

angelis ejus, sicut nec isti , sed ne ipsis quidem omnibus hoiniuibus libe-

rationem ab aelerno igné promittunt ; verum eis tautum qui Clirisli Ba-

ptismale abluti et corporis ejus et sanguinis participes facli siint, quo-

raodoiibet vixerint, in quacumque hœresi vel impietate fuerinl. Sed

contradicit eis Apostolus, dicens : Manifesta autem sunt opéra carnis,

qux sunt fornicntio , immimditïa , luxuria, idolorum servi tus, ve-

neficia , inimicitiee , contentione.s , eemulationes , animosilates , dis-

sensiones, hxreses, invidix , ebrietates , comessationes , et his simi-

lia : qucc prœdico vobis , sicut prxdixi, quoniam qui talia agunt,

regnum Dei nonpossidebunt. Ha^c profecto apostolica falsa est senten-

tia, si taies post quantalibet tempora liberati regnum Dei possidebunt.

Sed quoniam falsa non est, profecto regnnm Dei non possidebunt. Et si

in regni Dei possessione nunquam erunt, seterno supplicio tenebuntur:

quoniam non est locus médius, ubi non sit in supplicio, qui ilio non

luerit constitutus in regno.

Quamobrem quod ait Dominus Jésus , Hic est panis qui de cœlo

descendit, ut si qtcis ex ipso manducavevit, non moriatur. Ego sum
panis vivus, qui de cœlo descendi; siquis manducaverit ex hoc pane.
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Ceux à qui nous répondons maintenant sont réduits à l'impuis-

sance de comprendre ce passage par ceux à qui nous allons ré-

pondre, qui n'admettent point à la rémission des peines quicon-

que aura reçu le baptême et le corps de Jésus-Christ , mais les

seuls catholiques, quel qu'ait été le désordre de leur vie, parce

que, disent-ils, les catholiques n'auront pas mangé seulement le

corps mystique, mais le corps réel de Jésus-Christ, membres de

ce corps , dont l'Apôtre dit : « A'ous ne sommes tous ensemble

qu'un seul pain et qu'un seul corps. » Il n'y a donc que celui qui

est dans l'unité de son corps, et membre de ce corps dont les fi-

dèles reçoivent le sacrement au pied de l'autel, de qui l'on puisse

(lire en vérité qu'il mange le corps de Jésus-Christ, qu'il boit le

sang de Jésus-Christ. Ainsi donc les hérétiques et les schisma-

tiques séparés de l'unité de son corps peuvent recevoir le même
sacrement, mais sans fruit; que dis-je ? à leur détriment, en-

courant plutôt un jugement plus rigoureux qu'une délivrance

plus tardive. Car ils ne sont pas dans le lien de paix que ce sa-

crement exprime.

Or ceux-ci ont raison de refuser à qui n'est pas dans le corps

de Jésus-Christ la manducation réelle du corps de Jésus-Christ,

mais ils ont tort de promettre à qui tombe de l'unité de ce corps

dans l'hérésie ou le paganisme d'être un jour sauvé des flammes

de l'éternel supplice. Et d'abord ne voient-ils pas combien il est

vivet in asternum, quomodo sit accipiendum , meiito r|uaMilur. El al)

istis qujdem quibiis nunc respondemus, hune inteliectiim auferunt illi

(|uibus deiude respondenduiii est : lii suut autem qui iianc liberationem,

iiec omnibus habentibus sacramentum Baptismatis et corporis Cbristi
,

scd solis catiiolicis, quamvis maie vivenlibus, pollicentur : quia non
solo, inquiunt, saciameiilo , sed re ipsa mandiicaveiunt corpus Christi,

in ipso scilicet ejus corpore conslituti : de quo corpore ait Aposlolus,

Unus partis, unicm corpus multi sumus. Qui ergo est in ejus corporis

iinitate , id est, in chrislianorum compage membrorum , cujus corporis

sacramentum lideles communicantes de allari su mère consueveruni, ipse

vere diceodiis est raanducare corpus Clirisli, et bibere sanguinem Christi.

Ac per hoc hieretici et schismalici ab hujus unilate corporis separali pos-

sunt idem percipere sacramentum, sed non sibi utile, imo vero etiam

noxium
, quojudicentur gravius, quam vel tardius liberenlur. Non sunt

quippe in eo vinculo pacis
,
quod illo exprimilur sacramenlo.

Sed rursus etiam isli qui recle inlelligunt, non dicendura esse eum
manducare corpus Christi ,

qui in corpore non est Christi , non recte

proniittunt eis qui vel in hœresim , vel etiam in gentilium superstitio-

neni , ex illius corporis unilate labuntur, liberationem quandoque ab

37.
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insoutenable et hors des voies de la saine doctrine dassurer que

ces apostats de l'Église catholique, auteurs d'hérésies détestables
,

devenus hérésiarques, aient une cause meilleure que ceux qui
,

n'ayant jamais été catholiques, se sont laissé prendre à leurs

pièges? Hérésiarques, ce qui leur épargne léternité des suppli-

ces, c'est le baptême reçu dans l'Kglise catholique, c'est le sacre-

ment du corps de Jésus-Christ, participé jadis dans le vrai corps

de Jésus-Christ. Eh quoi? un déserteur de la foi , de transfuge

devenu persécuteur, u'est-il pas plus odieux que celui qui ne sau-

rait trahir ce qu'il n'a jamais professé? Et l'Apôtre ne vient-il

pas à la rencontre de cette opmion quand, après avoir énuméré

les œuvres de la chair, il annonce avec la même vérité que,

« Les auteurs de tels crimes ne posséderont pas le royaume de

Dieu. »

Ainsi, que ces hommes de mœurs honteuses et criminelles, qui

persévèrent jusqu'à la fin dans cette sorte de communion de

l'Église catholique , cessent d'établir leur sécurité sur ces pa-

roles : « Qui persévérera jusqu'à la flo, sera sauvé, » quand, par

l'iniquité de leur vie, inûdèles à la justice elle-même, h Jésus-

Christ, ils prostituent leur corps à l'adultère, aux impuretés

que l'Apôtre n'ose pas nommer, à toutes les mollesses de la dé-

bauche, à tous ces excès dont il est dit : « Les auteurs de tels cri-

mes ne posséderont pas le royaume de Dieu. » Infailliblement

aeterni igné supplicii. Primum, quia debent attendere, quam sit inlole-

labile atque a saiia doctrina nimis deviiim, ut miilti ac pêne omnes,qui

liaiieses impias condiderunt exeuntesde cathoiica Ecclesia, et lacti sunt

haeresiarchse , meiiores liabeant causas , quam hi qui nunquam fuerunt

catliolici , cum in eoruni jaqueos incidissent ; si ilios liaeresiatchas lioc

facit libeiari a supplicio sempiteino, quod in catliolica Ecclesia bapti/.ali

sunt, et sacranientum coipoiis Christi corpore primiUis acceperuiil :

cum pejor utique sit deserlor tidei et ex deseï lore oppu?nator ejus effe-

ctus, quam ille qui non deseruit quam nunquam teuuit. Deinde quia et

iii.> occnrrit Aposlolus eadem verba proferens , et enumcralis iiiis carnis

operibus eadem veritate prsedicens, Quoniam qui talia agunf, regniim

De'i non possideOunt.

Unde nec illi in perditis et damnabilibus moribus debent esse securi,

qui usqne in finem quidem veint in comninnione EcclesiiP calhoiicae per-

.severant, intuentes quod dicUim est. Qui pcrseveravcrit usqtie in

finem, hic salvus eril;el per vitse iniquitatem, ipsani vitae justitiam ,

quod eis Christus est ,deserunt , sive lornicando, sive idias immnuditias

llai^itiorum
,
quas nec Apostoius exprinieie voluit, in .sno corpore peifie-

trando, sive turpitudine iuxuriae difflueudo, sive aliquid aliud eonim
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voues au supplice éternel , ils sont exclus du royaume de Dieu.

l'ersôvérantdans ses désordres jusqu'à la fin de leur vie, peut-on

dire qu'ils aient persévéré en Jésus-Christ jusqu'à la fin? Car per-

sévérer en Jésus-Christ, c'est persévérer en sa foi. Cette « foi »

telle que l'Apôtre la définit, « opère par l'amour; » — « or, l'a-

mour, >' dit-il ailleurs, •< ne fait jamais de mal. » Il ne faut donc

pas dire qu'ils njangent le corps de Jésus-Christ, puisqu'ils ne

doivent pas même compter entre les membres de Jésus-Christ :

ne fût-ce que cette seule raison qu'ils ne sauraient être à la fois

les membres de Jésus-Christ et les membres d'une courtisane.

Enfin
,
quand le Sauveur lui-même dit : « Celui qui mange ma

chair et boit mon sang demeure en moi, et moi en lui, » il montre

ce que c'est que manger son corps et boire son sang , au delà du

sacrement, c'est-à-dire en réalité. C'est demeurer en Jésus-Christ

afin que Jésus-Christ demeure en nous. Comme s'il disait eu

effet : Que celui qui ne demeure point en moi et en qui je ne de-

meure point, se garde de dire ou de croire qu'il mange mon
corps, ou boit mon sang. Car ceux-là ne demeureront point en

Jésus-Christ qui ne sont pas ses membres. VA ils ne sont pas les

membres de Jésus-Christ, ceux qui sont les membres d'une

courtisane, à moins qu'ils n'abjurent un si grand mal par la pé-

nitence et ne reviennent par la réconciliation, à un si grand bien.

agendo de quibns ait, Quoniam qui talAa agiDit, regniim Dei non
possidebunt. Ac per hoc (|uicuniqne agiirit talia , nisi in sempiterno sup-

phcio non eriint , quia in Dei regno esse non poterunt. In iiis enim per-

severando nsque in hujiis vila; (inem, non utiqne dicendi sunt in Cliiisto

persévérasse usque in lineni : quia in Christo peiseverare, est in ejns

lido perseveraie. Qna; tklcs , nt eam définit idem Apostoliis, per dile-

clionem operatur. />i/('C</oaulem, sicnt ipse alibi dicit, maiam non
opernfur. Nec isti ergo dicendi sunt niandiicare corpus Cliiisti; quo-

niam nec in membris compuliMidi s\int Clitisti. Ut enim talia taceam ,

non possnnt simiil esse et mendjia Chrisli, et niembia meretiicis. De-

nique ipse dicens, Qui. manduait carnem r)ipam,et bihit songuinem
vieurn, m nie manct, et ego in eo; ostendit quid sil non saciamento

tenus, sed le vera corpus Chrisli manducaie, et ejus sanguinem bibere :

hoc est enim in Christo manere , ut in ilio maneat et Cliristus. Sic enim

hoc dixit, tanqnani dircret ,
Qui non in me maiiel, et in quo ei»o non

maneo, non se dicat aut existimet mandncare corpus meum, aiit bibere

sanguinem meum. Non itaque maneut in Chrislo, qui non suul membra
ejus. Non sinit autem membra Christi ,

qui se taciunt meuihia meretri-

ris, nisi maliun illud pit-nitendo esse desliterint, et ad hoc bonum re-

roncilialione redierint.
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XXVI. Mais, nous dit-on, les catholiques ont pour fondement
Jésus-Christ, dont ils n'ont pas abandonné l'unité, quelque vie

scandaleuse, « bois, foin ou paille, « qu'ils aient bâti sur ce fon-

dement. En effet, la rectitude de leur foi, qui les fonde sur Jésus-

Christ, pourra les sauver un jour de l'éternité du feu, mais non
de toutes ses atteintes , car il brûlera tout ce qu'ils auront bâti

sur le fondement. Que l'apôtre Jacques leur réponde en un mot :

« Si un homme dit qu'il a la foi , et qu'il n'ait point les œuvres,

la foi le pourra-t-elle sauver? » Et quel est donc, disent-ils, celui

dont parle l'apôtre Paul : « Il sera néanmoins sauvé, mais comme
par le feu. » Quel est-il.^ Cherchons ensemble. Ce n'est pas le

même homme, à coup sûr; autrement la doctrine des deux Apô-
tres se combattrait , l'un accordant le salut par le feu, malgré de

mauvaises œuvres, et l'autre s'écriant : « S'il n'a point les œuvres,

la foi le pourra-t-elle sauver? »

Nous trouverons donc qui peut être sauvé par le feu , si nous
trouvons d'abord ce que c'est qu'avoir Jésus-Christ pour fonde-

ment. Et cette image même nous l'apprend. Dans un édifice, rien

ne passe avant le fondement ; or celui qui a Jésus-Christ si pro-

fondément dans le cœur, qu'il lui donne la préférence sur tous

les biens même licites et permis de la terre et du temps, a Jésus-

Christ pour fondement. S'il préfère ces biens à Jésus-Christ,

XXVI. Sed habent, inquiunt, Chiistiani catholici in fundamento Cliii-

stum, a cujus iinitate non recesseiunt, tametsi huic fundamento super-

aedificaverunt quamlibet pessimam vitam, velut ligna, feiium, stipulani :

recta itaque fides
,
per quam Christus est tundanienlura, quanivis cum

damno, qiioniam illa qiiae supersedilicata snnt exurentiir, famen poterit

eos quandoque ab illius ignis perpeluitate salvare. Respondeat eis brevi-

ter apostolus Jacobiis : Si guis dicat sefidem habere, opéra auleiu

non habeat, numquid poterit fides salvare euinP Et quis est, in-

quiunt, de quo dicit apostolus Paulus, Ipse autem salvus erit, sic ta-

men quasi per ignem ? Simul quis iste sit , inquiramus : lunic tameu

non esse, certissimum est, neduorum Apostolorum sententias mittanius

in rixam, si unus dicit, Etiamsimala opéra quis iiabuerit, salvabit eum
fides per ignem; alius autem, Si opéra non liabeat, numquid poterit

fides salvare eum ?

Inveniemus ergo quis possit saivari per ignem, si prius invenerimus

quid sit habere in fundamento Christum. Quod ut de ipsa simililudine

quantocius advertamus : Nihil in aedilicio prœponitur fundamento; qiiis-

quis ilaque sic habet in corde Christum , ut ei terrena et teraporalia nec

ea quai Hcita sunt atque concessa praeponat , fundamentum habet Chri-

stum. Si; autem praeponit, etsi videatur habere lidem Cluisti , non est
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(|uoigu'il semble avoir la foi de Jésus-Christ, il n'a pas Jésus-

Christ pour fondement, dès qu'il lui préfère de tels biens. Que
sera-ce donc lorsqu'au mépris des préceptes salutaires, se livrant à

des actes illégitimes, loin de préférer à tout Jésus-Christ, il est

convaincu de préférer tout à Jésus-Christ, soit qu'il assouvisse

ses désirs contre ce que le Sauveur commande, ou au delà de ce

([u'il permet ? Qu'un chrétien aime une courtisane, et, s'unissant

à elle, devienne avec elle un même corps , ce chrétien n'a plus

.Tésus-Christ pour fondement; mais qu'il aime sa fenmie, qu'il

l'aime selon Jésus-Christ, est-il douteux qu'il ait Jésus-Christ

pour fondement? Que dis-je? s'il l'aime charnellement, suivant

le siècle et les infirmités de la concupiscence , comme les païens

qui ne connaissent point Dieu, l'Apôtre, ou Jésus-Christ même,
le lui permet encore par condescendance. 11 peut donc avoir aussi

Jésus-Christ pour fondement; car, s'il ne lui préfère en rien ces

affections et ces plaisirs, quel que soit l'édiflce qu'il élève , bois
,

foin ou paille, Jésus-Christ qui demeure le fondement lui assure

le salut par le feu. Ces amours et ces voluptés terrestres que le

lien conjugal préserve de la damnation passeront au feu des tri-

bulations ; ce feu représente les veuvages et les cruelles sépara-

tions ; ainsi ces bâtisses humaines seront douloureuses à leur

auteur; car elles disparaîtront, et il restera blessé de la perte de

ces objets dont la possession faisait sa joie : mais il sera sauvé par

le feu en considération du fondement : car, si un persécuteur lui

tamen in eo fimdamentum Chrisliis , cui lalia praeponunlur : quaiito ma-

};is, si saliitaria pnerepta contemnens committal illicila , non praepo-

siiisseChristun), serl postpo.sui=se conviiicitur, quem posthabuil imperan-

loin sivft concedenlem , duin contra ejiis imperata sive concessa siiam

per flagilia delegil explere libidinem? Si quis itaque christianus diligit

nieietriceni , eique adhaeiens nniim corpus enicitur, jam in f'undamenlo

non hai)et Cliristiim. Si qnis autem diligit uxorem snam , si secnndum

Cliristiim
,
quis ei dubitot in fundamento esse Cbristum ? Si vero secnn-

dum hoc secnlum, si carnaliter, si in niorbo concupiscentiarum , sicut

et génies qnaî ignorant Deum , etiam lioc secundum veniam concedil

Aposlohis, imo per Apostohim Chrisliis. Polest ergo et isie habere in

fundamento Christum. Si enim ei niliil tahs aft'ectionis voiuptatisque prae-

ponat, qiiamvis superaedilicet ligna , leniim , stipulam , Christns est

fundamentum
,
propter hoc salvus erit per ignem. Delicias quippe liiijus-

modi anioresqne terrenos ,
propter conjugalem quidem copulam non

damnahiles , tribniationis ignis exuret : ad quem ignem pertinent et or-

bitales , et (]iicrcumqiie calamitati;s(|na! auterunt linec. Ac per lioc ei qui

•Tdilicavit, erit jpdilicalio ista dainuosa
;
quia non habebil quod super-

icdificavit, el eorum amissione cruciabitur, quibus fruendo utique laeta-
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proposait d'opter entre ces objets et Jésus-Christ, il ne préférerait

rien à Jésus-Ciirist. Voici l'homme , l'Apôtre nous le montre, qui

édifie sur ce fondement l'or, l'argent, les pierres précieuses : « Ce-

lui qui est sans femme pense aux choses de Dieu, à plaire a

Dieu. » Voici l'autre qui édifie du bois, du foin ou de la paille :

« Mais celui qui est dans les liens du mariage pense aux choses

du rtionde, à plaire à sa femme. L'œuvre de chacun sera manifes-

tée, le jour la dévoilera ; » c'est-à-dire le jour des tribulations :

« car, ajoute l'Apôtre, elle sera dévoilée par le feu. » Et il appelle

la tribulation un feu , quand il dit : « La fournaise éprouve les

vases du potier, et la tribulation les hommes justes. » Et « l'œu-

vre de chacun sera éprouvée par le feu; celui dont l'œuvre de-

meurera ( car les pensées données à Dieu et le soin de lui plaire

demeurent) recevra la récompense de ce qu'il aura édifié; » c'est-

à-dire qu'il recueillera selon ses pensées. « Celui dont l'œuvre

sera brûlée en souffrira dommage, il n'aura plus ce qu'il avait

aimé ; et il ne laissera pas d'être sauvé ; » car nulle tribulation ne

l'a fait chanceler sur l'inébranlable fondement; « mais toutefois

comme par le feu , » car ce qu'il possédait dans l'ivresse de l'a-

mour, il ne saurait le perdre sans aiguillon de douleur. N'est-ce

pas là, si je ne m'abuse, ce feu qui, ne damnant aucun de ces

deux hommes, est pour l'un richesse, pour l'autre préjudice,

pour tous deux épreuve.-'

batur. Sed per hune ignemsalvus eritmerito fundamenti, quia etsi iitrum

id, anCliristum habeie mallet, a persecnlore proponeretur, illiid Cluislo

non prœponeielur. Vide in Apostoli verbis liominem œdilicantem super

lundamentum auium , aigentiuii , lapides pieliosos : Qui sine iixore est,

inquit, cogilat, quœsunt Del, quomodo ptaceal Deo. Vide alium jsedi-

Hcantem ligna, tenum, stipulam : Qui autemmatrimonio junctus est,

inquit , co'jllat quœ sunt viundi ,
quomodo placeat uxorl. Uniuscu-

jusque opus manifestabitur : dies enim deciarabd, dies iitique tiib(!

lationis : quoniam in igné, mquit , l'cvelabitur . Eamdem tribulatio-

nein ignem vocat , sicut alibi legitur, Vasafiguli probnt fornax , cl

homines justos tentaUo tribulationis. Et, Uniuscujusque opus quale

sit, ignis probabit. Si ciijus opus permanserii (permanel eniin quod

qnisque cogitât quae sunl Dei
,
quomodo placeal Deo) , quod supcraidi-

Jicuvit , viercedem accipiet : id est, unde cogitavit, lioc; siimet. Si en-

jus àulem opus arserit, dainnum patietur : quoniarn quod dilexeral,

non liabebit. Ipse autem salvus erit ;
quia nulla eum tribulatio ab il-

lius fundanienli stabilitate niovit : sic tamen quasi per ignem. Quod
enim sine illicienle aiuoie non habuit, sine urenle dolore non pt^rdit.

Kcce
, quantum milii videtur, inventus est ignis, (pii nulluai eoriiiii

damnet, sed uhum dilel , ailerum dainnilicel, ambos piol)el.
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Que si nous voulons entendre par ce feu celui dont parle le

Seigneur quand il dit, à sa gauche : << Retirez-vous de moi , mau-

dits ! allez au feu éternel ! » si nous y condamnons ceux qui bâtis-

sent sur le fondement l'édilice de bois, de foin ou de paille, en re-

connaissant qu'après un temps d'expiation assigné à leurs démé-

rites, le mérite du fondement doit les sauver de ce feu ; quels

seront donc, suivant nous , ceux de la droite , à qui il est dit :

« Venez, les bénis de mon Père, entrez en possession du royaume

([ui vous est préparé ; » sinon ceux qui ont édifié sur le tonde-

inent de l'or, de l'argent, des pierres précieuses? Mais quand

l'Apotre dit : « Comme par le feu, » s'il faut entendre le feu su-

prême, il y faut donc précipiter tout ensemble ceux de la droite

et ceux de la gauche ? car tous doivent passer par l'épreuve de ce

feu dont il est dit : « Le jour révélera; tout sera dévoilé par le

feu ; le feu éprouvera l'œuvre de chacun. » Si donc tous doivent

subir répreuve de ce feu, celui dont loeuvre demeurera intacte

et victorieuse, pour recevoir la récompense de ce qu'il aura édifié ;

celui dont l'œuvre brûlera , pour souffrir dommage ; ce feu n'est

[ios le feu éternel. L'un , châtiment suprême et sans fin des seuls

placés a la gauche; l'autre, épreuve des élus de la droite. Or,

cette épreuve est différente ; l'édifice des uns que ce feu trouve

bâti sur le fondement de Jesus-Christ , il ne le brûle pas, il l'é-

pargne; l'édifice des autres , il le dévore, et ils souffrent, mais

Si autcm ign(>m illiim isto loco voliieriinus accipere, de quo Domimis

(lici'l sinistris, Disceditr a me, malcdicd, in ignem cttermim; iit in t^is

Hiam isli esse ciedatitur, quiaeilidiaiit super fiiiKiamentimi 11^"«, lenuiii,

slipuiani; eosque ex illo v^ne. post tempus pro malis meritis imperlitiim

liberet boni meritnm fundanienti : quid arbitiabiaiur dextios qnibiis di-

<-.«lni, l'enite, heneclic/i Palria 77iei
,
possidetcparafum vobis regnum,

uisi t'os (pii ft'dilicavei'uiit super iondaïueiitnni aiiriim,aigentuni, lapides

prelioÀos? Sed in illiin! ii^netn, de quo dicliim est, sic tamen quasi per

ignem , si hue modo est iiitelIlKendiis , iilri(iue mittendi sinit , et dextri

sciiicet , et sinÏÀtii. Illo qiiippe igné utiique probandi sunt, de quodi-

ctnm ('»t, Dies enim declarahit
,
quoniani in igné revclabitur, et

wiiuscnJHsque opus quale sit, ignis prohubit. Si ergo uirnmqiie pro-

bahil i^nis, ul si cujns opus permanseiit, id est, nou fuerit igné consum-

pluni, (juod supt-raedHicavil, mercedem accipiat; si cujus autem opus ar-

.seril, daninunj palialur : prolecto non est i|)sesetemus ille ignis. In illuin

eoim soli sinistri novissima et perpétua damnatione niittentur, iste au-

lem dexlios prohat. Sed alios eonnn sic pndjal, ul a'diiiciuni (piod super

Cliiistuni lundamentinii ab ois inveueiit esse conslructum , non exmat

atque consumât : alios aulem aliter, id est, nt qnod supera^dificaverunt.
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leur salut est assuré , car une charité supérieure a maintenu leur

stabilité sur le fondement de Jésus-Christ. Que s'ils doivent être

sauvés , ils seront certainement à la droite comme les autres , et,

comme eux, ils entendront cette voix : « Venez, les bénis de mon
Père, entrez en possession du royaume qui vous attend : » et non
pas à la gauche avec les impies frappés d'anathème : « Retirez-

vous de moi, maudits ! allez au feu éternel! » car nul des damnés
ne sera délivré de ce feu; ils iront tous au supplice éternel , où

leur verne mourra point , où la flamme inextinguible perpétuera

leurs tortures , nuit et jour, dans les siècles des siècles.

Si toutefois dans l'intervalle du temps écoulé depuis la mort

corporelle jusqu'au lendemain de la résurrection des corps
,
jus-

qu'à ce jour des vengeances et de la rémunération suprêmes
,

on abandonne les âmes des trépassés aux souffrances de ce feu

que ne ressentiront pas ceux dont les mœurs et les affections du-

rant la vie de ce corps n'offrent point à la flamme l'édifice de

bois , de foin ou de paille, mais que ressentiront au contraire,

soit alors seulement, soit aujourd'hui et alors, soit seulement

aujourd'hui , ceux qui auront bâti le fragile édifice , laissant dans

le feu des tribulations passagères les véniels attachements du

siècle ; cette opinion, je ne la repousse point, elle peut être vraie.

Il se peut que cette tribulation comprenne la mort même du

corps , héritage du premier crime , et que le temps qui la suit

ardeat, damnumque iiide paliantiir ; saivi liant aiilem, quoniam Cliri-

slum in fundamento stabilitei positnm praecellenti chaiitate tenuerunt.

Si aiitem salvi lient, profecto et ad dexteram stabunt, et ciim céleris au-

dient, Venite,bened\cti Patrismei, possidete paratumvobis regnum:

non ad sinistram, nbi illi erunt, qui salvi non erunt , et ideo audient ,

Discedite a me, maledicli , in ignem «/e/vniw. Nemo quippe ab illo

igné salvabiliir, quia in supplicium œleriium ibunt illi omnes, ubi ver-

miseoiura non moiietur, et ignis non exslinguetur, que cruciabuntur

die ac nocte in secula seculornm.

Post istius sane corporis mortem , donec ad illum veniatur ,
qui post

resnirectionem corporum t'uturus est damnationis et remiineralionisiilli-

mus dies, si hoc temporis inlervallo spititus defunctorum ejusmodi

ignem dicnntur peipeti, qnem non sentiant illi qui non habuerunt laies

mores et amores in luijus corporis vita , ut eorum ligna , fenum, stipula

consumatur ; alii vero senlianl qui ejusmodi secum a'dilicia porlaveruni,

sive ibi tantum , sive et hic et ibi , sive ideo lue ut non ibi ,
secularia

,

qnamvisa damnatione venialia concremantem ignem Iransitoriae tribula-

tionis inveniant, non redarguo, quia forsitan verum est. Potest quippe

ad islam tribulationem pertinere eliam ipsa mors carnis, quae de peccali
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éprouve chacun selon l'édifice dont il est l'auteur. Et les persé-

cutions, couronne de tant de martyrs et que souffre tout chrétien,

sont aussi le feu qui éprouve ces divers édifices , brûle ceux-ci

avec leurs auteurs , s'il n'y trouve point Jésus-Christ pour fonde-

ment ; consume ceux-là sans leurs auteurs, car, au prix de la

souffrance , le fondement leur assure le salut ; et respecte les au-

tres qu'il trouve bâtis pour l'éternité. La fin du siècle doit encore

amener la persécution de l'Antéchrist, de toutes la dernière et la

plus cruelle. Combien alors d'édifices d'or ou de foin , élevés sur
l'inébranlable base, sur Jésus-Christ, subiront l'épreuve de ce

feu, les uns avec joie, les autres avec souffrance, tous avec la

certitude du salut, grâce à la stabilité du fondement? Or celui

qui préfère h Jésus-Christ , je ne dis pas sa femme et les voluptés

charnelles de l'union conjugale, mais les autres affections,

étrangères à ces voluptés , et qui ont d'autres noms dans la lan-

gue du cœur, celui-là n'a pas Jésus-Christ pour fondement , il

ne sera donc pas sauvé par le feu; quedis-je.^ il ne sera pas sauvé;

car il ne pourra demeurer avec le Sauveur, qui dit expressément :

« Quiconque aime son père ou sa mère plus que moi n'est pas

digne de moi
;
quiconque aime son fils ou sa fille plus que nioi

n'est pas digne de moi. » Mais celui qui ne donne pas à ces affec-

tions humaines la préférence sur l'amour de Notre-Seigneur Jé-

primi perpetralione concepta est, nt seciindum cujusque aedificiiim

tempiis quod eam sequitiir ab iinoqiioqiie sentialnr. Peisecutiones quo-

que quibus martyres coronati sunt, et quas patiiintur quiciimque chri-

stiani, probant utraque aedilicia veiut ignis, et alla consiimunt cum ipsis

sedificatcnbus, si Cliristum in eis non inveniunt fundaruentiim ; alia

sine ipsis , si inveniunt, quia, licet cum damno, salvi erunt ipsi : alia

vero non consiimunt, quia talia reperiunt qu» maneant in ."eternum.

Eril etiam in line seculi tribulalio tempore Antichristi, qualis nunquam
antea fuit. Quam multa erunt tune aediticia, sive aurea, sive fenea super

optimum fundamenlum
,
quod est Christus Jésus, ut ignis ille probet

ntraqne, et de aliis gaudium, de aliis inférât damnum : neutros tamen

perdal in quibus lirec inveniet, propter stabile fundamentinii. Quicura-

queautem, non dico u\orem, cujus etiam commixtione carnis ad carna-

lem utilur voluptatem, sed ipsa quœab linjiismodi deleclalionitius aliéna

sunt nomina pietalis , liumano more carnaliter diligeudo Ciirislo anle-

ponit, non eum liabet in fundamento, et ideo non per ignem salvus eril,

sed salvus non erit, quia esse cum Salvatore non polerit
,
qui de bac re

apertissime loquens ait, Qui amat patrem aul matrem plus quam
me, non est me dignus : et qui amat fiUum aut /iliam super me^
non est me dignus. Verum qui bas necessitudines sic amat carnaliter,

38
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sus-Christ, et qui, mis à l'épreuve, renoncerait aux objets de sa

tendresse plutôt qu'à Jésus-Ciirist ; celui-là sera sauvé par le léu,

car il,est inévitable que la douleur de telles séparations soit d'au-

tant plus cuisante que les attaches de son amour étaient plus

profondes. En un mot , celui qui aimera son père ou sa mère , ses

fils ou ses filles selon Jésus-Christ, soit qu'il leur tende la main

pour arriver au royaume et à l'union éternelle , soit qu'il n'aime

en eux que les membres de Jésus-Christ, à Dieu ne plaise qu'une

telle affection se confonde avec les édifices de bois, de foin ou de

paille voués au feu, mais elle s'élève comme le monument d'or,

d'argent et de pierres précieuses. Et connnent en effet pourrait-

on aimer plus que Jésus-Christ ceux que l'on n'aime que pour

Jésus-Christ?

XXVIl. Reste à combattre une dernière opinion qui réserve le

feu éternel à quiconque néglige de faire pour ses pèches de di-

gnes aumônes ; et cette opinion invoque le témoignage de l'apô-

tre Jacques : » Le jugement sera sans miséricorde pour qui u"a

pas fait miséricorde. » Donc celui qui l'aura faite , bien qu'il

n'ait point réformé ses mœurs et qu'il ait joint à la pratique de

l'aumône les habitudes d'une criminelle et honteuse vie , celui-là

trouvera miséricorde au jugement, soit qu'il échappe à toute

condamnation, soit qu'après une expiation plus ou moins lon-

gue il obtienne sa délivrance. Et Jesus-Christ ne fonde que sur

la pratique ou l'omission de l'aumône la distinction future entre

lit tamen eas Christo Domino non piaeponat, nialitque ipsis carere qnam
Cliristo, si ad iiiinc l'iieiit articiilum teulationis addiiclus

,
per ij/nein

salvus eiit : quia ex earinu amissione tantum necesse est uiat dolor
,

quantum lia?serat amor. Porro qui paliem , matrem , Hlios , filias secun-

dum Cliristum dilexerit, ut ad ejus regnum obtiuendum eique coda'-

lendum illis consulat, vel hoc in eis diligat, quod membra sunt Cliristi,

absit ut ista dilectio reperiatur in lignis, feno et stipula consumenda, sed

proi sus œdificio aureo, argentée, gemmeo deputabitur. Quomodo autem

polest eosplusamarequam Cluistumquos amatutique propterChristum.

XXVII. Restât eis respondere
,
qui dicant œtetno igné illos tanlum-

modo arsuros, qui pro peccatis suis faceie dignas eleemosynas negligunt,

piopter illud quod ait apostoius Jacobus : Judiciiim aiUem sine mi.tc-

ricordla ilU qui non fvc'U miscricordiam. Qui eigofecit, inquiunt ,

quamvis non correxerit peiditos mores, sed nefaiie ac nequiter inlei

ipsas suas eleemosynas vixerit, cum misericordia illi fulurum est judicium,

ut ant non damnelur omuino, aut post aliquod Icmpus a damnatioiu3

novisr.ima liberetur. Nec oh aliiid exislimant Cliiislum de solo dileclu

alque ncglcclu eleemosynaium discrelicncin inter (Icxtero.s et sinistros
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ceux de la droite et ceux de la siauche, destinés, les uns, au

royaume, les autres, au supplice éternel. Mais pour établir la

rédemption par l'aumône des péchés quels qu'ils soient, péchés

dont ils ne cessent de se rendre coupables , les partisans de cette

opinion cherciient à se concilier le témoignage et l'autorité de

îa prière que le Seigneur lui-même nous enseigne. Car, disent-ils,

connne il n'est point de jour où les chrétiens ne la récitent, il n'est

point de péché quotidien qu'elle ne remette
,
par ces paroles :

« Remettez-nous nos dettes , » si nous avons soin de pratiquer

ce qui suit : « Comme nous remettons à nos débiteurs. » En ef-

fet, ajoutent-ils, le Seigneur ne dit pas : Si vous remettez aux

hommes leurs offenses, votre Père vous remettra vos légères fau-

tes de chaque jour ; il dit : Votre Père vous remettra vos pé-

chés. » Donc, quels qu'ds soient, si grands qu'ils soient, qu'on

les commette chaque jour
,
qu'on ne songe pas à les abjurer en

changeant de vie, la vertu de l'aumône en assure le pardon.

Or ils ont raison d'exiger des aumônes dignes des péchés;

car, s'ils prétendent qu'une aumône quelconque peut satisfaire

pour des péchés quotidiens et graves, pour une habitude de cri-

mes non interrompue, et obtenir de la divine miséricorde une
rémission journalière, l'absurdité et le ridicule d'une telle opinion

leur paraîtraient manifestes. Kn effet, elle les conduirait à la né-

cessité d'accorder à l'homme opulent la faculté de racheter au

esse factururu, quorum alios in regnum, aliosin supplicium mittat œler-

iium. Ut autem quotidiaiia sibi opiuentur, qiiœ facere omnino non ces-

.sant, qualiacunique et quantacnmque sint, per eleemosynas ilimitti

|)f»sse peccata, orationem quain docuit ipse Dominus , et suffragatiicem

sibi adhibere conantnr, et testem. Sicut enim nullusest, in(|uiiMit, dies,

(jim a ciirisliani.s liaec oratio non dicatur : ila nnlluin est quolidianum

(pialecnnique peccatnm
, quod per illani non dimiltaliw, cnm dicinius

,

Dimille. nohis débita non Ira ; si qnod sequitnr facere ciiremns , sicut

et nos dimittimus débitai ihus yiostris. Noneinmait IJominiis, in(|uiiint,

Si dimiseritis peccata bniriinibiis, dimittet vobis Pater vesler qnolidiana

parva peccata vcstra; sed dimittet vobis, inquit, peccata vestra. Qua-
bacumqne ergo vel qnantacnnique siiil, edamsi quotidie perpelrentur,

iiec ab eis vila discedant in inelius cominiitala, per eleernosynam venise

non nesalac reniiltit sibi posse prirsiunnnt.

Sed bene, qiiod isli dij^nis pro p<;ccatis cottimonent eieettiosynas fisse

faciendas : (pioniam si dicerent i|n;di'S(iiinque eleemosynas pro iieccatis

et quolidianis el niai^nis et (pianlacumque scelernm consueludine ini-

sericordiam posse impetrare divinam , ut ea quotidiana reniissio seque-

relur, vidèrent rem se dicere absurdam atqne ridiculam. Sic enim coge-
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prix de dix sesterces par jour, dépensés en aumônes, des homici-

des , des adultères et d'autres abominables crimes. Quelle absur-

dité ! quelle démence ! Mais enfin quelles sont donc ces dignes au-

mônes dont le précurseur même de Jésus-Christ parlait ainsi :

« Faites de digues fruits de pénitence ; » certes , ce ne sont pas

lesaumônesdeceuxquichaquejour, jusqu'à la mort, couvrent leur

vie des blessures du crime. Et d'abord, quand sur les rapines dont
ils s'enrichissent aux dépens de leurs frères, prélevant, en faveur

des pauvres, de modiques offrandes, ils s'imaginent que, par ces ali-

ments accordés à Tindigence de Jésus-Christ, ils ont acheté ou
achètent de lui chaque jour la licence de mal faire, et trouvent la sé-

curité dans leurs damnables œuvres. — Eh ! lorsque pour un seul

vice ils distribueraient tous leurs biens aux membres souffrants de

Jésus-Christ, si la charité qui ne commet point de mal n'étouffait

en eux cette coupable habitude, une telle aumône leur serait inu-

tile. Que celui donc qui fait pour ses péchés de dignes aumônes
commence à les faire par soi-même. Car où est la raison de se

refuser à soi-même la charité que l'on exerce envers le prochain,

quand on entend le Seigneur nous dire : « Tu aimeras ton pro-

chain comme toi-même ; » puis encore : « Aie pitié de ton âme
en plaisant à Dieu. » Celui qui refuse à son âme l'aumône de

plaire à Dieu
,
peut-on dire qu'il fait pour ses péchés de dignes

rentur fateri fier! posse, ut opulentissimus homo decem niimmulis diur-

jiis in eleemosyuas impensis, homicidia, et adulteria, et nefaria qiiaeque

facta redimeret. Quod si absurdissimum et iiisanissimum est dicere :

ptofecto si queeratur, quae dignœ sint pro peccatis eleemosynae , de qui-

bus etiam Christi praecuisor ille dicebal, Facile ergo fructus dignus

pœnitentiae; procul dubio non iiivenientur eas facere , qui vitani suam
iisqiie ad mortem qiiotidianoruni criminum perpetratione confodiunt.

Primimi, quia in auferendis rébus alienis longe plura diripiunt , ex qui-

lius perexigua pauperibus largiendo , Christum se ad hoc pascere existi-

niant, ut licenliam maiel'actorum ab illo se émisse, vel quotidie polius

emere ciedentes, securi damnabiiia tanta commiltant. Qui si pro uno

scelere omnia sua distribuèrent indigentibus membris Christi, nisi dési-

stèrent a lalibus factis , habendo ciiaritatem
,
quae non agit perperam

,

aliquid eis prodesse non posset. Qui ergo dignas pro suis peccatis elee-

niosynas facit
,
prius eas facere incipial a se ipso. Indignus est enim, ut

in se non faciat qui facit in proximum, cum audiat dicentein Dominum,
Diliges proximum tuum tanquam te ip.mm. Itemque audiat, Mise-

rere lux anima placens Deo. Hanc eleeninsynam, id est, ut Dec pJa-

ceat, non facieus animae suœ, quomodo dignas pro peccatis suis eieemo-

synas facere dicendus est.' Ad lioc enim et illud scriptum est : Qui sibi
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aumônes ? C'est en ce sens qu'il est écrit : « A qui sera bon ce-

lui qui est méchant à soi-même? » L'aumône aide la prière; mé-
ditons donc cette parole : « IMon fils , tu as péché , ne pèche plus,

mais prie pour obtenir la orâce de tes fautes passées. » H faut

donc faire des aumônes afin d'obtenir à nos prières le pardon de

DOS péchés passés, et non pour croire, en y persévérant, que

nous achetons par l'aumône la licence de mal faire.

Et quand le Seigneur annonce qu'il imputera à ceux de sa

droite les aumônes qu'ils auront faites, et à ceux de sa gauche

les aumônes qu'ils auront omises, son intention est de montrer

toute la puissance de l'aumône pour effacer les péchés passés, et

non pour les perpétuer à jamais par la promesse de l'impunité.

Mais la pratique de l'aumône n'est pas, dès que l'on ne retire

point sa vie des sentiers du crime, et en nous disant : « Autant

de fois vous avez manqué à rendre ces devoirs au moindre des

miens , autant de fois vous y avez manqué envers moi-même ; »

le Seigneur nous montre qu'on ne rend pas ces devoirs quand
même on les croit rendre; car, si l'on donnait du pain à un chrétien

souffrant de la faim, en tant que chrétien, assurément on ne

se refuserait pas à soi-même le pain de justice qui est Jésus-

Christ
, parce que Dieu ne regarde pas l'offrande, mais l'esprit de

l'offrande. Celui donc qui dans un chrétien aime le Christ , ce-

lui-là tend la main à son frère dans le même esprit qu'il s'approche

de Jésus-Christ, et non dans celui par lequel il revendique le droit

maiujniis est, eut bonus erit? Orationes qiiippe adjuvant eleemosynae.

Et ulique intuendum est qnod le^imiis : FUI, peccasti , 7ie adjlcias

iterum,et de pncterids deprecarc, ut tlbi dirnUtantur. Propter hoc

ergo eleemosynœ faciendse sunt, ul ciim de praeteritis peccatis depreca-

miir, exaudiamiir, non nt in eis persévérantes, licenliam nialeliciendi

nos per eleeniosynas coniparare credamus.

Ideo auleni Dominus el dexlris eleemosynas al) eis factas, et sinistris

non factas se iniputalunim esse prcftdixit, ut liinc ostenderet quantum
valeant eleemosynae ad priera delenda, non ad perpétua inipune corn-

niiltenda peccata. Taies aulem eleeniosynas non dicendi snnt lacère qui

vilam noiunt a tonsnetudine sceleruin inmelius commutare. Quia et in

hoc qnod ait, Quando uni ex minimis meis non fccistis , mihi non
/ecis/is ; ostendit eos non facere cliani quando se facere existimant. Si

enim cinisliano esurienti paneui tan(|u.'iin cluistiano darent, prot'ecto

sibi panem jnslitia; , «piod ipse Ciiristus est, non negarent : quoniam

Deus, non cui detnr, sed (juo animo detnr, attendit. Qui ergo Chrislum

diligit in christiano , hoc animo ei porrigit eieeniosynam quo accedil ad

Cliristum, non quo vult recedere impuuitus a Christo. Tante enini lua-

38.
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de s'éloigner impunément de Jésus-Christ. Car ou abandonue
d'autant plus Jésus-Christ qu'on aime davantage ce qu'il con-

damne : en effet, que sert d'être baptisé, si l'on n'est justifié?

Celui qui a dit : « Si l'on ne renaît de l'eau et du Saint-Esprit,

on n'entrera point dans le royaume de Dieu; » — ne dit-il pas

encore : « Si votre justice ne s'élève au-dessus de la justice des

scribes et des pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume
des cieux. » Pourquoi donc la crainte de cette première sentence

fait-elle courir tant d'hommes au baptême? Et pourquoi , sans

crainte de la seconde, tant d'hommes restent-ils indifférents à

leur justiGcation? Et comme il n'appelle pas son frère : « fou! »

celui qui , lançant rcette injure , s'emporte , non contre la per-

sonne, mais contre le péché fraternel; autrement il serait pas-

sible du feu éternel : ainsi , au contraire , celui qui assiste un
chrétien ne l'assiste pas en tant que chrétien s'il n'aime en lui

Jesus-Christ; et il n'aime point Jésus-Christ, celui qui refuse

d'être justifié en Jésus-Christ. Et comme l'homme convaincu de

péché contre son frère en le traitant de « fou , » c'est-à-dire en

cédant , non à la haine du péché . mais à une injuste violence , ne

serait guère avancé par la satisfaction de l'aumône , s'il n'ajou-

tait ainsi le remède à la réconciliation ; « Si donc, quand tu pré-

sentes ton offrande à l'autel, il te revient en mémoire que ton frère

a quelque chose contre toi, laisse ton offrande devant l'autel, va te

réconcilier avec ton frère, et puis tu reviendras présenter ton of-

gis quisque deserit Clirisliim, quanlo niagis dili^it quod improbat Chri-

stu.s. Nam qiiid cuiquam prodest, quod baptizatur, si non justificatui ?

Nonue qui dixit, i\isi quis renalus fueril ex aqua et Spiritu Sancto,

non intrabil in regnum Dei; ipse eliam dixit, iVisi abundaveritju-
stitia vestra super scriharum et pharisœorum, non intrabitis in

regnum cœloriimP Cur illiid timendo niiilti curiuiit baptizari, et hoc

non timendo non mulli curant juslificari ? Sirut ergo non dicit fralri suo,

Fatue,i\\ii cum boc dicit, non ipsi fraternilati, sed peccato ejus infen-

susest; alioquin reus erit gebenuae ignis : ita e contrario, qui porrigit

eiceinosynam tliristiano, non cbristiano porrigit, qui non in eo diligit

Cbristum; non autem diligit Chrisluin, qui justilicari récusât lu Cbristo.

Et quemadmodum si quis prœoccupatus fuerit boc delicto, ut fratri suo

dicat, Faille, id est, non ejus peccaluni volens oflerre convicietur in-

juste
; parum est ilii ad boc redimendnm eleemosynas facere, nisi

eliam quod ibi seqnilur remedium reconciiiationis adjnngat. Ibi enim

seqiiitur : .Si ergo offers munus fuum ad ai/are, et ibi recordatus

fiteris, quia frater tnus habet aliquid adversum te, relinqae ibi

munus luum ad altare, et vade, pritis reconcUiare fratri dto, et
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trantle
;

.. le secours des aumônes, si grandes qu'elles soient, n'est
donc qu'une stérile réparation des péchés, dès que Ton demeure
dans la coutume du péché.

Quant a la prière de chaque Jour que le Seigneur lui-même
nous enseigne, d'où lui vient le nom d'Oraison dominicale, elle ef-
face les péchés quotidiens, si l'on dit quotidiennement : « Remet-
tez-nous nos dettes

; » et si, en même temps que l'on dit, l'on fait ce
qui suit : « Comme nous remettons à nos débiteurs; » mais
cette prière se récite parce que l'on pèche, et non pas afin de pé-
cher. Car le Sauveur a voulu par là nous montrer que, quelle
que soit la justice de nos œuvres dans les ténèbres et les langueurs
de cette vie, nous ne saurions être exempts de fautes dont nous
devions implorer la rémission

, pardonnant à ceux qui nous of-
fensent, afln que nos offenses nous soient pardonnées à nous-
mêmes. Et lorsque le Seigneur nous dit « Si vous remettez aux
hommes leurs torts envers vous, votre Père vous remettra aussi
vos péchés; il n'entend pas assurément nous encourager, par une
fausse conGance en cette oraison, a commettre chaque jour de
nouveaux crimes, soit par autorité, nous élevant au-dessus des
lois humaines, soit par adresse, en abusant les hommes; mais
il veut nous apprendre à ne pas nous croire sans péchés, pour
être exempts de crimes; et c'est une leçon que déjà Dieu a don-
née aux prêtres de l'ancienne loi, quand il leur commande d'of-
frir les sacriflces d'abord pour leurs péchés, et puis pour ceux du

tune veniens of/eres munus tuum. lia parum est elemosynas qiiaiilas-
hbet facere pro quocunique scelere, et in consnetudioe sceieriim per-
nianere. ^

Oratio vero quolidiana, quam docuit ipse Domiinis, iinde et Domi-
iiica Moniniatur, delet .luifieni quolidiana peccala, cum quotidie dicilur
Dimitle nobis débita nosfra; atqne id qiiod sc.juitur non soliim dici-
tiir, s<;(l eliatn fil, skui e/ nos dhnU/imus debiloribus nosins «sed
quia Imnt peccala, ideo dicilni; non ut ideo liant, quia dicilnr Per
hanc enim nobis volnil Salvator oslendere, quanlnmlibet jnsle in hujus
vila; calrsMie aUpie inlirn.ilate vivamiis, non nobis déesse necciita pro
quibns dnniUendis debeamiis oraie, el eisqni in nos peccanl ut et nobis
ignoscaUir, i^iosc.pre. Non itaqne proptciea Dominus ait. Si dimiseritis
peccala. /lominibtts, dimillei vobis el Pnlcr vesler peccala vestra
«t de bac oiationft confisi, .^ccuri quolidiana scelera facen>mus vol pol
tcnlia. qna non limciennis lio.nin.m. U-e.s, vel aslnlia qna ipsôs bomi-
nés laiîeiemns : sed ut per iliam disceienuis, non putare nos es.se sine
prccalis, etiamsi a criminibiis essmins iminiines : sicnl ctiam Le-'is ve-
teris saccidotes boc ipsuni Deus de sacridciis adraonuit, quae jus^sil eos
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peuple. Portons en effet un regard vigilant sur les paroles mêmes
de notre grand et divin Maître; il ne dit pas : Si vous remettez

aux hommes leurs torts envers vous, votre Père vous remettra aussi

vos péchés quels qu'ils soient;— il dit : « vos péchés ; » car il en-

seignait une prière de chaque jour et parlait à ses disciples jus-

tifiés. « Vos péchés , >' qu'est-ce à dire ? sinon ces péchés dont vous

ue serez pas exempts vous-mêmes, devenus justes et saints ? Et là

précisément où , cherchant dans cette prière une occasion de

crimes journaliers, nos adversaires prétendent que le Seigneur

veut parler des grands péchés, parce qu'il ne dit pas : Votre Père

vous remettra vos fautes légères, mais : « Il vous remettra vos

péchés; » nous, au contraire, considérant à quels hommes il

parle, nous ne devons entendre par « vos péchés, « que des

fautes légères? Disciples du Seigneur, ils n'étaient plus capables

de grands péchés. IMais ces péchés mêmes , dont une véritable

conversion doit nous retirer à jamais , ne sauraient être remis

à la prière, si l'on n'accomplit cette parole : « Comme nous re-

mettons à nos débiteurs. « Que si les fautes légères , dont la vie

même des justes ne peut se défendre, ne trouvent grâce qu'à

cette condition, les hommes couverts de crimes nombreux, et de

grands crimes, quoiqu'ils cessent de les commettre, obtiendront-ils

aucune indulgence, s'ils gardent aux offenses reçues d'inexorables

ressentiments.^ Le Seigneur ne dit-il pas: « Si vous ne remettez

piinium pto suis, deinde pro popiili offene peccatis. Nam el ipsa verba

laiiti Magisiri et Domini nostri vigilanter inliienda sunt. Non enim ait.

Si diiniseritis peccala hominibus, et Pater vesler dimittet vobis qualia-

ciimqiie peccala : sed ait, peccata vestra. Quotidianam qiiippe oratio-

nein docebat, et justificatis iiliqiie discipulis loquebalur. Qnid est ergo,

peccata vestra, nisi peccata sine quihus uec vos eiitis, qui justilicali et

siinctificati estis? Ubi ergo illi, qui per banc oiationem occasionem perpe-

trandorum quotidie sceleium qiucrunt, dicunt Dominum significasse

ctiam magna peccata, qnoniam non dixit, Dimittet vobis patva, sed

peccata vestra : ibi nos considérantes qiialibus loquebatur, et audienles

dictum, peccata vestra, nibil aiiiid debemus exislimare qiiam parva,

quoniam taiium jam non erant magna. Verumtamen nec ipsa magna, a

quibus omnino mutatis in melius moribus recedendum est, dimitlunlur

oranlibus, nisi liât quod ibi dicitur, sicut et nos dlmittimus debitorl-

bus nostris. Si enim minima peccata, sine quibus non est etiain vita

justorum, aliter non remiltuntur : quanto magis mullis et magnis crimi-

nibus involuti, etiamsi ea perpetrare jam desinant, nullam indulgentiam

consequuntur, si ad remittendum aliis quod in eos quisque peccaverit,

inexorables fueriot, com dicat Dominus, Si autem non dUniseritis ho-
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aux hommes , votre Père non plus ne vous remettra rien. » Ea
ce sens l'apôtre Jacques annonce que le jugement sera sans misé-

ricorde pour qui n'a pas fait miséricorde. Et la souvenance doit

nous revenir de cet esclave à qui son maître avait remis dix

raille talents qu'il lui fait rendre
, parce que lui-même s'est

montré sans pitié pour l'un de ses compagnons d'esclavage qui

lui devait cent deniers. C'est donc en ceux-là qui sont enfants

de la promesse et vases de miséricorde que s'accomplissent les

paroles suivantes du même Apôtre : « La miséricorde s'élèvera

au-dessus de la justice. > Car ces justes mêmes dont la sainteté

fut si grande qu'ils reçoivent dans les tabernacles éternels ceux

qui se sont concilié leur amitié par le trésor d'iniquité , ces

justes ne sont devenus tels qu'en vertu de la miséricorde de ce-

lui qui justifie l'impie , et octroie la récompense selon sa grâce

et non selon les mérites. De ce nombre est l'A pôtre : <i J'ai ob-

tenu miséricorde, dit-il, aûn d'être fidèle. «

Et ceux que les justes reçoivent dans les tabernacles éternels

n'ont pas eu , il faut l'avouer, une vie assez irréprochable pour

se passer du suffrage des saints, et, à leur égard, la miséricorde

s'élève beaucoup plus haut encore au-dessus de la justice. Et

toutefois il ne faut pas s'imaginer que, sans conversion, sans

amendement dans sa vie, le plus criminel des hommes puisse en-

trer dans les tabernacles éternels pour avoir assisté les saints « du

minibus, neque Pater vcstcr dimittet vobis? Ad lioc enini valet qiiod

etiam Jacobiis apostolus ait, judiciiim futuriim sine niisericoidia illiqui

non fecit miseiicordiam. Venire quippe débet in mentem eliam serviis

ille, cui debitori dominu.s ejns relaxavit decem millia lalentonim; qucB

postea jussit ut redderet, quia ipse non misertn-s est conservi sni, qui

ei debebat cenlum denaiios. lu bis ergo qui (ilii snnt promissionis et

vasa miseiicordife, valet quod ait idem apostolus, consequenter adjnn-

gens, Superexsullat autem mixericordia judicio. Quoniam et illi jusli

qui tanla sanclilate vixerunt, ut alios (]uoque recipiant in tabernacula

aeterna, qnibus aniici facli snnt de mammona iniquitalis, ut laies es-

sent, misericoidia iiberati snnt ab eo qui justiticat impium , inipnlans

mei'cedem secundum gratiani, non secnndum debiluni. Ineoiiun quippe

numéro est Apostolus, qui dicit : Misericordiam consecutus sum, ut

fidelïs essem.

]|li aulem qui recipiuntur a lalibus in tabernacula «Tterna, l'atendum

est quod non .siiit bis moribns piaedili, ul eis liberandis sine suffiaf^io

sanctoruni sua possil vita sutlicere, ac per iioc mnifo ampliu.s in eis su-

perexsultat misericordia judicio. Nec lamen ideo putandus est quisquam
sceleratissimus nequaquam vita vel bona vel tolerabiliore mutatus, recipi
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trésor d'iniquité, -> c'est-à-dire, de son or, de ses richesses, ou
mal acquises ou du moins fausses, mais richesses aux yeux de l'i-

niquité, étrauiière à ces véritables richesses, légitime opulence de

ceux qui reçoivent les autres dans les tabernacles éternels. Il est

donc un certain ordre de vie, ni assez condamnable pour rendre

inutiles à la possession du royaume des cieux les largesses de

l'aumône faites à la détresse des justes et qui gagnent leur amitié

tutelaire;— ni assez pure pour suffire elle-même et obtenir, sans

l'intercession des célestes amis, la miséricorde et la béatitude

suprême. ( Ici
,
je m'étonne toujours de retrouver dans Virgile

cette parole du Seigneur : « Faites-vous par le trésor d'iniquité

des amis qui vous reçoivent dans les tabernacles éternels: » ou
bien , en d'autres termes : « Qui reçoit un prophète à titre de

prophète recevra la récompense du prophète
;
qui reçoit un juste

à titre de juste recevra la récompense du juste. » Décrivant les

Champs-Elysées, où les païens placent le séjour des âmes heu-

reuses , le poète y admet non-seulement les hommes que leurs

propres mérites ont élevés à cette glorieuse demeure, mais encore :

« Ceux qui ont perpétué leur mémoire en méritant bien des au-

tres, » c'est-a-dire qui, prévenant les autres par de bienfaisants mé-

rites , se sont assuré des droits a leur souvenir. Et n'est-ce pas

la prière qui sort à chaque instant des lèvres chrétiennes quand
l'humilité du fidèle se recommande à un juste : « Aie souvenir de

iu tabernacula seterna, quoniam obsecutus est sanctis de mammona ini-

quitatis, id est, de pecuuia, ve! diviliis, qute maie fueraut acquisit»;

aut etiamsi liene, non tanien veris, .sed qiias iniquitas piilat esse divitias,

quoniam iiescit quae siiit verœ divitiœ, qiiibus iili abuudant, qui et alios

recipiunt in aHerna labeinacuia. Est itaqiie quidam vilae modus, uec

tam nialœ, ut bis qui eam vivunt, nibii prosit ad capessendum re-

i;num cœloruni laigitas eieeniosynarum, quibus etiam justorum susten-

talur iuopia, et fiunt amici qui in tabernacula œterna suscipiant; nec

lam bouae, ut ad tautam beatiUidinem adipisceudam eis ipsa snfticiat,

iiisi eorum meritis quos amicos fecerint, misericordiam consequantur.

(Miraii autein soleo etiam apud Vii^iiium istam Domini reperiri senten-

tiam, ubi ait : Facile vobis amicos de i7iammona iniquitads, ut et

ipsi recipiant vos in (abernacula xlerna. Cujus est et iila simillima,

Qui recipit prophetam in nomine prophetu:, mercedem prophetse

accipiet, et qui recipitjustum in nouiine justi, mercedem justi «c-

cipiet. Naui cum Elysios cainpos poeta ille describeret, ubi pulant ba-

bilaie animas beatoMim, non soiiim ibi posuit eos, qui propriis meritis

ad illas sedes pervenire poluei uut, sed adjecit, alque ait,

Quique sui memores alios fecere tiierendo :
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moi ; » et par des services rendus se concilie le souvenir qu'il ré-

clame.) — Mais quel est cet ordre de vie, quels sont ces péchés qui

ferment les portes du royaume, sans toutefois qu'elles demeurent

inflexil)les aux prières des saints amis? Il est très-diflicile de le

découvrir, et très-dangereux de le décider. Quant à moi, malgré

mes efforts jusqu'à ce jour, je n'ai pu parvenir à sonder ce mys-

tère. Et peut-être nous demeure-t-il caché de peur que notre zèle-

à éviter tout péché ne se ralentisse. Car, si l'on savait quelles sont

ces criminelles habitudes qui, malgré leur persévérance fortifiée

par l'oubli de tout amendement moral, permettent cependant de

rechercher et d'espérer l'intercession des saints ; la paresse hu-

maine, enveloppée avec confiance dans le manteau de ses vices, ne

demanderait à aucune vertu de l'en dégager, se reposant du soin

de sa délivrance sur les mérites de ces amis obtenus au prix des

aumônes du trésor d'iniquité. .Mais comme nous ignorons au-

jourd'hui quelle est la mesure d'iniquité vénielle dans sa persé-

vérance, il est certain que le zèle de notre réforme intérieure re-

double la vigilante assiduité de nos prières, et ne ralentit point

l'ardeur de l'aumône qui nous concilie, de saintes amitiés.

Or, cette délivrance que Ton obtient soit par la prière indivi-

duelle, soit par l'intercession des saints, prévient , il est vrai , la

id est, qui promeruerunt alios, eosque siii memores promerendo fece-

ruiil. Prorsus tanquam eis diceient, quod tiequeiilatur oie cliristiaiio,

cum se cuique saiicloriim liuinilisquisqiie coiiimendat, et dicit, Memor
mei esto : alque ut id esse possit, piomeieiido eflicit. ) Sed quis iste sit

modus, et qiiae sint ipsa peccala, quaî ita inipediinit perveiitionem ad

regiium Dei, ut lameii sanctonnn amiconim inerilis iinpetient iiidiilgen-

liara, dif'icillitnuni est invenire, peiiculosissimuni dt;)inire. Ego ceite

usque ad hoc tempos cum inde satagerem, ad eornm indagiiiem perve-

iiire non potiii. Et (ortassis propterea latent, ne studiiim |)ioliciendi ad

omnia peccata cavenda pigrescat. Qiioniam si scinntur qua; vel qualia

sint delicta, pro qiiibus etiani permanenlibiis nec piofectu vita" mêlio-

ns absnmptis inlercessio sit inquiienda et speranda jiistoriim, eis seciira

86 obvniveret iiumana segnities, nec evoivi talibus impiicamentis uilius

virtntis expedilione curaret, sed tantunimodo qurereret aliorum meritis

liberari, quos amicos sibi de niarninona iniquilalis eleemosynarum lar-

gilione (eeisset. iNunc vero dnm viiiialis iniqiiitatis, etiamsi perseveiet,

ignoiatur modiis, piofecto et stiidiuu) in melioia pruficiendi oralioni

iiistando vigilanlius adliibelnr, et t'aciendi de mammona iniquilalis

sanclos amicos cura non s[ieinilur.

Verum ista liberatio qua; lit sive suis quibnsque orationibiis, sjve

intercedentibus sanclis, id agit ul in ignem quisipie non mitlatur lelei-
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condamnation aux flammes éternelles , mais elle ne va pas jus-

qu'à retirer, après certain temps d'expiation, le coupable préci-

pité dans ces abîmes. Car ceux mêmes qui, par cette bonne
terre de l'Écriture, laquelle rapporte des fruits abondants , l'une

trente , l'autre soixante , l'autre enfin cent pour un , entendent

les saints, qui, selon la diversité de leurs mérites, délivrent les

uns trente , les autres soixante , d'autres enfin cent âmes hu-

maines; — ceux-là, dis-je placent cette délivrance au jour et

non après le jour du jugement. Quelqu'un, dit-on, frappé de l'é-

trange impunité que les hommes se promettent par cette opinion

qui semble garantir à tous leur rédemption, répondit fort ingé-

nieusement qu'il s'agissait plutôt de bien vivre , et d'être admis
soi-même au rang des intercesseurs, de crainte qu'étant si rares

et arrivant tout à coup à leur compte de trente, soixante ou cent

âmes, ils n'en laissent un grand nombre que leur intercession ile

puisse plus retirer des supphces, et, dans ce nombre, tout homme
dont l'aveuglement téméraire aura compté sur l'abondance des

fruits étrangers .— C'est assez répondre, j'imagine, à ceux qui, sans

mépriser l'autorité de la sainte Écriture qu'ils invoquent comme
nous, y lisent néanmoins, par une fausse interprétation, non pas

ce qu'elle annonce , mais ce que leur cœur désire. INotre réponse

est faite; et, comme nous l'avons promis, elle termine ce livre.

num : non ut cum fuerit missus, post quanlumcumqne tempus inde

eruatur. Nam et ilii qui putant sic intelligendiim esse, quod scriplum

est, afferre lerram bonam uberem fructum, aliam triceniim, aliam sexa-

genum, aliam centenum : ut saiicti pro suoi um diversitate nieritoriim,

alii tiicenos homines libèrent, alii sexagenos, alii centenos : lioc in die

judicii futurum suspicari soient, non post judicium. Qua opinione qui-

dam cum videret homines impunitatemsibi perversissime pollicenles, eo

quod omnes isto modo ad liberationem pertinere posse videantur, eie-

gantlssime respondisse perhibetur, bene potius esse vivendum, ut in-

1er eos quisque reperiatur, qui pro aliis iotercessuri sunt iiberandis; ne

tam pauci sint, ut citoad numerum suum vel tricenum, vel sexagenum,
vel centenum unoquoque eorum perveniente, multi remaneant qui erui

jam de pœnis iliorum intercessione non possinf, et in eis invenintur

quisquis sibi spem fructus alieni temeritate vanissima pollicetur. Haec

me respondisse illis sulfecerit, qui sacrarum Lillerarum, qiias commu-
nes liabemus, auctoritalem non spernunt, sed eas maie inlelligendo, non
quod ille loquuntur, sed hoc potius putant futurum esse quod ipsi vo-

lunt. Hac itaque responsione reddita, librum, sicut promisimus, termi-

namus.
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LIVRE VINGT-DEUXIÈME.

Fin réservée à la Cite de Dieu ; éternelle félicité des saints. Résurrection

de la chair; comment elle doit s'accomplir. Quelle sera la vie des

bienheureux dans les corps immortels et spirituels. Conclusion.

I. Comme je viens de le promettre au livre précédent, celui-ci,

le dernier de tout l'ouvrage , contiendra l'exposition de l'éter-

nelle béatitude de la Cité de Dieu. Béatitude qui emprunte son

nom à l'éternité, non qu'elle doive prolonger pendant des siècles

une durée destinée à flnir un jour, mais parce qu'elle doit justi-

fler cette parole de l'Évangile : « Son royaume n'aura pas de fin. »

Et ce ne sera plus cette révolution continuelle de générations

que la naissance amène et que la mort retire, qui produira l'illu-

sion de la perpétuité, comme l'arbre revêtu d'un continuel feuil-

lage paraît conserver la même vigueur, quand la mobile succes-

sion des feuilles qui dépérissent et tombent, et de celles qui

naissent, lui assure l'honneur de son ombrage .•' mais alors tous

les habitants de la Cité sainte seront immortels ; alors les hommes
obtiendront ce que les saints anges n'ont jamais perdu. Et Dieu

/

LIBER VIGESIMUS SECUNDUS.

De fine débite Civitatis Del, hoc est de aeterna felicitate sanetorum. Adstruitur

hdes resurrectionis corporum, et explicatur qualis futura sit. Tuni dieto

quid acturi sint in corporibus inimortaiibus atque spiiitualibus sanctis, opus

teniiinatur.

1. Sicut in proximo libro snperiore promisimus, iste iinjns totius

operis ultimus disputationem de Civitatis Dei alterna beatitudine conti-

nebit. Qua> non propter aetatis per multa secula longitudinem, tamen
quandocumcpie liniendam, aeternitatis nomen accepit; sed quemadmo-
dum scriptum est in Kvangelio, Regiii ejus non erit finis. Nec ita ut

aliis moriendo decedenlibus, aliis succedentibus oriendo ; species in ea

perpetuitatis appareat, sicut in arbore quœ perenni fronde vestitur, ea-

dem videlur virilitas permanere, dum labentibus et cadentibus l'oliis,

subinde alia qnse nascuntur, faciem conservant opacitatis : sed omnes
in ea cives iinmortales erunl, adipiscentibus et iiominibus, quod nun-

39
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fera ce miracle, Dieu tout-puissant, son fondateur. Car il l'a

promis et il ne peut mentir : et il donne pour gages de sa fidélité

toutes les promesses qu'il a tenues et toutes les merveilles qu'il

a opérées sans promesse.

En effet, c'est lui qui, dans le principe, a formé le monde,
rempli de tous les biens visibles et de toutes les substances intelli-

gibles, où il n'a rien créé de plus excellent que les esprits qu'il a

doués d'intelligence, qu'il a rendus habiles à le connaître et ca-

pables de le contenir, les unissant ensemble par les liens d'une

même société que nous appelons la Cité sainte et céleste, où le

principe de l'existence et de la béatitude est Dieu lui-même, leur

vie à tous et leur commune nourriture. C'est lui qui a donné le

libre arbitre à cette nature intelligente; à condition que la volonté,

infidèle à Dieu, à sa félicité même, tomberait soudain dans la

misère. C'est lui qui, prévoyant que, parmi les anges, plusieurs ,

dans l'exaltation de l'orgueil, jaloux de se suffire pour leur propre

félicité, délaisseraient ce bonheur suprême, n'a pas voulu leur

retirer ce pouvoir de choisir; car il juge quïl convient mieux à sa

puissance et à sa bonté de tirer même le bien du mal, que de ne

pas permettre au mal d'exister. Mal qui ne serait point, si cette

nature muable, quoique bonne, œuvre du Dieu suprême et du
bien immuable, auteur de tout bien, n'eût en elle-même fait le

mal par le péché. Et elle est convaincue par le témoignage du
péché, d'avoir été créée bonne. Si, en effet, elle-même n'était pas

quam sancti angefi perdiderunt. Faciet hoc Deus omnipotentissimus ejiis

conditor. Promisit enim, nec menliri potest; et quibus lidem hinc qiio-

que faceret, niulta sua, et non promissa, et promissa jam fecit.

Jpse est enim, qui in priucipio condidit miiudum, plénum bonis omni-

bus visibilibus alque iutelligi'oiiihus rébus, in quo niiiil melius insliliiit

quam spiritus, quibus intelligeuliam dédit, et suée conlempiationis habi-

les capacesque sui prœstilit , atque una societate devinxit, quam san-

ctam et supernam dicimus civilatem, lu qua res qua suslentenlur beati-

que sint, Deus ipse illis est, tanquani vita viclusque comniiuiis. Qui

liberum aibitrium eidem inteliecluali natuiae tribuit laie, uL si vellet,

desereret Deum beatitudinem scilicet suam, continue miseria secutura.

Qui cum piaesciret angelos quosdam per eiationeni, qua ipsi sibi ad

heatam vitam sutficeie vellent, tanti boni deseitores tuluros, non eis

ademit banc potestatem, polenliiis et melius esse judicans eliam dema-

iis bene t'aceie, quam maia esse non sinere. Quae omnino nulia essent,

nisi natuia niutabilis, quamvis bona, et a summo Dec atque inconimu-

tabili bono, (pii bona omnia condidit, inslituta, peccando ea sibi ipbi le-

cisset. Quo etiam peccato suo leste oonvincitur, bonam couditam se esse
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un grand bien, inférieur toutefois au Créateur, assurément cet

abandon de Dieu comme de sa lumière ne pourrait être un mal

pour elle. La cécité est un vice de l'œil ; et ce vice témoigne que

l'œil a été créé pour voir la lumière, et ce vice prouve encore la

supériorité de l'organe capable de la lumière (autrement serait-ce

un vice à lui d'être privé de la lumière?). Ainsi la nature, qui

jouissait de Dieu, nous enseigne l'excellence de son origine par

ce désordre même qui fait sa misère, parce qu'elle ne jouit plus

de Dieu; misère éternelle, juste châtiment de la chute volontaire

de ces anges, tandis que l'amour des anges fidèles au souverain

bien a, dans la certitude de garder à jamais sa fidélité, la récom-

pense de cette fidélité même. C'est Dieu qui a créé l'homme

droit, en possession du même libre arbitre, animal terrestre, il est

vrai, mais dignedu ciel s'il demeurait dans l'union de son auteur,

et s'il l'abandonnait, voué pareillement à la misère, dans les con-

ditions de sa nature. Et prévoyant aussi que, rebelle à la loi de

Dieu, il pécherait par l'abandon de Dieu, le Créateur ne lui a pas

non plus retiré la faculté de son libre arbitre, car il prévoyait en-

core le bien que sa toute-puissance ferait sortir de ce mal. Et, en

effet, de cette race mortelle, frappée d'une juste condamnation ,

sagrâce rassemble un peuple immense pour remplir et réparer le

vide laissé par la chute des anges rebelles. Ainsi, loin d'être

trompée dans le compte de ses enfants, cette Cité sainte et bien-

natuiaro. Nisi enim magnum et ipsa, licet non œquale Comiitori, bonum
esset profecto desertio Dei tanquam luminis siii malnm ejus esse non

posset. Namsicut cœcitas ociili vitinm f!St, et idem ipsum indicatad lu-

men videndum oculum esse cieatum, ac per hoc etiam ipso vitio suc

excelleiitius ostenditur ceteris membris membrum capax luminis (non

enim alla causa esset vitium ejus caiere lumine) : ita natuia quae t'rue-

batur Deo, oplimara se institiitam docet etiam ipso vitio, quo ideo mi-

sera est, quia non fruitur Deo; qui casum ansjelorum volinitaiium ju-

slissima pœna sempiterna; inlelicitatis obstiinxit, alqne in eo summo
bono peruiaiientibus ceteris , ut de sua sine fine permansioiie cerli es-

sent, tanquam ipsius piaimiiim permansionis dédit. Qui fecit bomincm

ipsum eliam rectum cum eodem libero aibitiio, teiienum quideni ani-

mal, sed cœlo di^num, si suo cobaererel auctoti : miseiia simililer, si

eum desereret, secutura, qiialis nalurae iuijusniodi conveniict. Quem si-

militer cum piievaiicatione ie«is Uei per Uei «leserlionem peccaturum

esse praîsciret, nec ilii ademitUberi arbilrii polestatem, siuml praevidens,

quid boni de nialo ejus esset ipse facturus, qui de mortali progenie me-

rito justeque danmata tautum |iupulum };ratia sua culii^il, ut inde sup-

pléât, et iustaurel parlem quae lapsa est augeloiuni; ac sic iila dilecta et
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aimée réunira peut-être, avec bonheur, une famille plus nom-
breuse.

II. Car, il est vrai, beaucoup d'actes commis par les méchants
arrivent contre la volonté de Dieu ; mais telle est la grandeur de
sa sagesse et de sa puissance, que c'est aux fins qu'il a dans sa

prescience déterminées justes et bonnes, que tendent ces actes

mêmes qui semblent contraires à sa volonté. Ainsi, quand on dit

de Dieu qu'il change de volonté, qu'il entre en fureur, par

exemple, contre ceux qu'il regardait avec complaisance, ce sont

les hommes qui changent et non Dieu, et ce n'est que par leur

souffrance qu'ils le trouvent changé. Ainsi le soleil change pour

les yeux blessés ; sa lumière, naguère si douce et si délicieuse
,

importune et offense ; et cependant il demeure toujours le même
en soi. On appelle encore volonté de Dieu celle qu'il forme dans

les cœurs fidèles à ses commandements, volonté dont l'Apôtre

parle ainsi : « C'est Dieu qui opère en nous le vouloir même. »

Comme la justice de Dieu n'est pas seulement la justice par la-

quelle il est juste lui-même, mais encore celle qu'il produit dans

l'homme justifié par lui, ainsi la loi de Dieu est plutôt la loi

des hommes, mais donnée par Dieu. Assurément c'était à des

hommes que Jésus disait : <> Il est écrit dans votre loi ; » quoique

nous lisions ailleurs : « La loi de Dieu est en son cœur. » C'est

suivant cette volonté qu'il forme dans les hommes que l'on dit

que Dieu veut ce qu'il ne veut pas lui-même, mais fait vouloir

snperna civitasnon fraiidetiir siiorum numéro civium, qnin eliam for-

lassis et uberiore laetetur.

II. Multa enim fiiint quidem a mails contra roliintatem Dei : sed

tantae est iiie sapienliœ tantfeqne virtulis, ut in eos exitus sive hues,

quos bonos et justos ipse pra'scivit, tendant omnia, qu.ie volunlati ejiis

videutur adversa. Ac per hoc cum Ueus mulare dicitur voluntatem, ul

quibus lenis erat, verbi gralia, reddalur iratus, il!! potins qnam ipse

mutantur, eteum quodammodoniutatum in liis quae patiuntur inveniunt :

sicut mutatur sol ocuiis sauciatis, et asper quodammodo ex mit!, et ex

delectabili molestas efficitur, cum ipse apud se ipsum maneat idem qui

fuit. Dicitur etiam voluntas Dei, quam facit in cordibus obedienlium

mandatis ejus, de qua dicit Apostolus, Deus est enim, qui operaliir

in vobis et velle. Sicut justitia Dei, non solum qua ipse juslus est di-

citur, sed illa etiam quam in iiomine, qui ab illo justificatur, facit : sic et

lex ejus vocatur, quae potius est hominum, sed ab ipso data. IVam uti-

(lue homines erant, quibus ait Jésus, In lege vesira scriptum est :

cum alio loco legamus, Lex Dei ejus in corde ipsius. Secnndum iianc

voluntatem, quam Deus operatur in liominibus, etiam velle dicitur.
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aux siens, comme on dit qu'il connaît , ce qu'il fait connaître à

l'ignorance de l'homme. En effet, quand l'Apôtre dit : « Mais au-

jourd'hui connaissant Dieu, ou plutôt connus de.Dieu, » il n'est pas

permis de croire que Dieu les connût seulement alors, eux qu'il

connaissait avant la création du monde-, mais il les connaît main-

tenant en ce sens qu'il leur donne la connaissance. Eocutiondont

j'ai déjà parlé, il m'en souvient, aux livres précédents. Donc, selon

cette volonté par laquelle il veut, disons-nous, ce qu'il fait vouloir

aux autres , à qui le futur est inconnu , Dieu veut beaucoup de

choses qu'il ne fait pas.

Car ses saints veulent aussi d'une volonté saintequ'il leur inspire

beaucoup de choses qui n'arrivent pas. Ils lui adressent pour

quelqu'un de pieuses et ferventes prières
;
prières qu'il n'exauce

pas, quoique lui-même, par un mouvement de son Saint-Esprit,

ait formé en eux cette volonté de prier. Ainsi
,
quand , inspirés

de Dieu , les saints veulent avec prières qup chacun soit sauvé,

nous pouvons dire. Dieu veut et ne fait pas ; il veut, en d'autres

termes, il les fait vouloir. C'est suivant cette volonté, éternelle

comme sa prescience, qu'il a fait au ciel et sur la terre tout ce qu'il

a voulu : passé, présent et même futur. Mais, avant que le temps

amène ce dont sa prescience détermine l'accomplissement avant

tous les temps, nousdisons : Adviendra, quand Dieu voudra. Que

qiiod ipse non viilt, sed suos id voientes facit : siciit dicitiir cognovisse,

quod ut cognosceretur fecit, a qiiibiis ignorabaliir. Neque enim dicente

Apostolo, Nunc autem cognoscentcs Deum, imo cogniti a Deo, fas

est nt ciedannis, quod eos tune co^noverit Deus pr.-incognitos ante con-

stitutionem mundi : sed lune cognovisse dictii.s est, quod tune utcogno-

sceieîur eCfecit. De his locutionum modis jam et in supeiioribus libris

memini disputatum. Secundum hanc eigo voluntatem, qua Deum velle

dicimus quod aiios eflicit velle, a quibus futura nesciuntur, nndta vult,

nec facit.

Multa enim volunt fieii sancti ejus ab illo inspirata sancta voluntate,

necliunt; sicut orant pro quibusdani pie sancteque, et quod orant non

facit, cimi ipse in eis banc orandi voluntatem saneto Spiritu suo feceiit.

Ac per hoc, quando secundum Deum volunt et orant sancti, ut quisque

sit salvus, possumus illo modo locutionis diceie,' Vult Deus et non facit;

nt ipsum dicamus velle, (pii ut veliut isti facit. Secundum illam vero

voluntatem suam, <|ua!Ciim ejiis pijcscieulia sempiterna est, profecto in

cœlo et in terra omnia qu.Tcumipic voluit, non .solmn praeterita vel prae-

sentia, sed etiam futura jam fecit. Verum anlequam veniat tempus, qno

voluit nt lieret, quod ante lempora universa priescivit atque disposuit,

dicimus, l''iet quando Deus voluerit. Si autem non solum tempus quo
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si non-seulement l'époque, mais encore la certitude d'uu événe-

n;ent nous échappe, nous disons : Adviendra si Dieu veut. JNon

qu'il survienne alors à Dieu une volonté qu'il n'avait pas; mais ce

qu'il a disposé de toute éternité, dans sa volonté immuable^ alors

adviendra.

m. Doue, pour passer sous silence tant d'autres circonstances,

nous voyons s'accomplir en Jésus-Christ ce que Dieu promit à

Abraham : « En ta semence, toutes les nations seront bénies ;
>

ainsi s'accomplira ce qu'il a promis à cette même semence, quand

il dit par son prophète : « Ceux qui étaient dans les sépulcres

ressusciteront; » et ailleurs : «^ Il y aura un ciel nouveau et une

terre nouvelle; et tout le passé s'effacera de leur mémoire, et

aucun souvenir n'en remontera dans leur cœur. 3Iais ils trouve-

ront la joie et Tallégresse dans Jérusalem. Et voila que je fais ài-

Jérusalem une fête , et de mon peuple la joie même. Et je ferai

mes délices de Jérusalem, et son peuple sera ma joie, et l'on

n'entendra plus désormais la voix des pleurs. » Et ce qu'il annonce

par un autre prophète, quand il dit à ce prophète : « En ce temps,

sera sauve toutton peuple, tous ceux dont les nomsseront trouvés

écrits dans le livre. Et plusieurs de ces hommes endormis dans la

poussière de la terre, » ou suivant d'autres interprètes. « sous un

amas de terre, se relèveront, les uns pour la vie éternelle, les

autres pour une éternité d'opprobre et de confusion. > Et ailleurs,

par le même prophète : « Les saints du Très-Haut recevront le

fului um est, verum etiam utrum fulurum sit ignoraQius, dicitniis, Fiat,

si Deiis voluerit : non quia Deiis novam voliintalem, quani non liabuit,

tiiuc habebit; sed quia id quod ex œlernitate io ejusiinmulabili praepara-

tiim est voiuntate, lune erit.

III. Quapropler, ut cetera tani midta piaeleream , sicutnunc lu Cbristo

videmus impleri qnod picimisit Abrahai, diceus, Jn setniiie (uo benedi-

centur omnes génies : ila quod eidem semini ejus promisit, implebitur,

ubi ait per prophelam, Résurgent qui eranl In monutmntis; et quod

ait, Erit cœliim novum et terra nova, et non erunt memores prio-

riim, nec adscendent in cor ipsorum ; sed leetitiam et exsultationem

invenienl in ea. Ecce ego faciam Jérusalem exsultationem et

populum meiun Lctitiani ; et exsultabo in Jérusalem, et Ixtabor

in populo meo; et ultra non audietur et in ea vox jletus. Et per

aiium proplietam, quod preenuntiavil dicens eidem pioplielse, In tem-
pore ilto salvabitur pupuUis luus omnisqui inventas fuerit scriptus

in libro: et mulli dormientiuui in terrx pulvere ( sive, ut quidam

iulerpretali suut, o^j/ere ; exsurgent ; hi in vitam icternam, et hi tn

opprobriuni et con/asionein xternain. tt alio loco per eumdem pro-
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niyuuiiie, el ils le posséderont jusque dans le siècle, et ius(jue

dans le siècle des siècles ; » et puis : « Son royaume sera un

royaume éternel. » Et semblables témoignages que j'ai rapportés

au vingtième livre, et tant d'autres que j'ai omis, qui sont écrits

dans les saints Livres. Et ces prédictions s'accompliront, comme
déjà se sont accomplies celles que les incrédules révoquaient en

doute. Toutes, en effet, sont promesses et prédictions du même
Dieu devant lequel tremblent les divinités des païens, de l'aveu

même du célèbre philosophe païen Porphyre.

IV. Mais, s'élevant contre l'autorité puissante qui, selon sa

prédiction, a de toutes parts converti tant d'hommes a cette foi

et à cette espérance, ces savants et ces sages s'imaginent opposer

à la résurrection des corps un argument décisif, quand ils allèguent

ce passage de Cicéron au troisième livre delà République. Cicéron

vient d'affirmer qu'Hercule et Romulus d'hommes sont devenus

dieux : « Mais leurscorps, ajoute-t-il, n'ont pas été élevésdans le

ciel. Car la nature ne permettrait pas à ce qui est de la terre un

autre séjour que la terre. » Voilà le raisonnement victorieux de

ces sages, dont le Seigneur connaît les pensées dans toute leur

vanité. Car, si nous n'étions qu'âmes, c'est-à-dire esprits sans

corps et habitant le ciel sans savoir qu'il existe des animaux

terrestres, si l'on venait nous dire qu'un lien admirable nous

unirait un jour à des corps terrestres pour les animer, n'aurions-

plietain : Accipient regnum sancti Altissimi, et obtinebunt illud

usffup in seculum, et usque in seculiim seculorum. Et paiilo post ,

ileijmim, inqiiit, ejus regnum sempiternum. Et alia quae ad hoc per-

tiiientia in libro vice.simo posui, sive quae non posui, et lainen in eisdein

LiUeris scripta snnt : veiiient t-t htfc , siciit et ista veuerunt, quae in-

crediiii non putabanlesse ventnra. Idem quippe Dans utiaqiie proinisit,

iilra(|ue venliira esse piiKdixit, (jnein pei lioirescunt nuinina paganoium,

teste etiani Porpliyiio, nobili.ssimo pliilosoplio paganoruin.

IV. Sed videlicot homines docti atqne sapientes contra vim tantm an-

ctoritalis qn;K omnia gênera iiominiim, sicnl tanto anle piicdixit, in hoc

credendnna sperandumque convertit, aciitesibi argumentai i videnturad-

versus corporiim resurrectionem, et diceie quod in terlii) de Republica

lihro a Cicérone commemoratum est. Nam cum Hercnlem et Ronaiilum ex

homiiiibus Deos esse (aclos asseveraret : Quorum non vorpora, inquil,

snnt in lœlum elata; neque enim nuhira patcre/nr, ut id quod

esset e terra, nist in terra maneret. lla-cest magna ratio sapi«;ntium,

quorum Dominus novit cogitationes, quoniam \duiv. snnt. Si enim

aiumac taulummodo essemii.s, id e.st, .sine ullo corpore spiritus, et ia

ofilo liabitaales lerrena aniinalia nesciremiis, iiobisque fiituriini
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nous pas une raison de n'en rien croire infiniment plus puissante?

Ne dirions-nous pas que la nature ne saurait permettre cette cap-

tivité d'une substance incorporelle dans des chaînes corporelles?

Et cependant la terre est pleine d'âmes qui vivifient des organes

terrestres dans une étroite et incompréhensible union. Pourquoi

donc la volonté du même Dieu, auteur de l'être animé, ne pour-

rait-elle exalter un corps terrestre en corps céleste, si par elle

l'esprit, plus excellent que tout corps, et par conséquent que

tout corps céleste, a pu être lié à un corps terrestre ? Quoi donc!

un vil morceau de terre a pu retenir en soi une substance supé-

rieure au corps céleste, afin d'en recevoir le sentiment et la vie,

et le ciel dédaignera d'admettre ou ne pourra garder cette terre

sensible et vivante, en qui le sentiment et la vie émanent d'une

substance plus excellente que tout corps céleste? Mais ce miracle

ne s'accomplit pas aujourd'hui, parce que le temps n'est pas encore

venu ; le temps déterminé par l'auteur de ce miracle actuel, que

l'accoutumance de nos yeux a rendu vulgaire, miracle plus extra-

ordinaire que celui qu'ils refusent de croire. Car enfin cette liaison

d'esprits incorporels plus excellents que tout corps céleste à des

corps terrestres, n'a-t-elle pas plus de droits à notre étonnement

que la translation des corps, quoique terrestres, eu des demeures

célestes , il est vrai , mais corporelles ? Si ce n'est que , de ces

deux miracles, nous voyons l'un chaque jour, celui que nous

sommes , et n'avons jamais vu l'autre, que nous ne sommes pas

esse diceretur, ut tei renis coiporibiis aniraandis quodam vinculo mira-

bili nectereniur ; nonne multo (otiius argnmeutareinui- id ciedere récu-

santes, et diceremus naturani non pati, uties incorpoiea liganienlo cor-

poreo vincirelur? Et lameii plena est leria vegetantibiis aulmis hœc
membra tenena, miro sibi modo connexa et implicita. Cur ergo eodem
volente Deo, qui fecit lioc animal, non poterit terrenura corpus in cœ-

leste corpus altolli, si anlmus omni, ac per boc etiam cœlesti corpore

prœstabilior, terreno corpori poluit iliigariPAn terrena parlicula tana

exigua potuitaliquid cœlesti corpore melius apud se tenere, ut sensum

baberet et vitam, et eam sentientem atque viventem dedignabitur cœlum
suscipere, aut susceptam non polerit sustinere, cum de re sentiat et vi-

vat ista meliore, quani est corpus omne cœleste? sed ideo nunc non fit,

quia nondum est tempus quo id lieri voluit
,
qui boc quod videndo jani

viluit, multo mirabilius quani illud quod ab islis no» creditur, fecit. Cur

enim non veliementius admiramur incorporeos animos cœlesti corpore

poliores, terrenisilligari corporibus, quam corpora, licet terrena, sedibus

quamvis cœlestibus tamen, corporeis sublimari, nisi quia boc videre

consuevimus, el hoc sunuis, illud vero nondum sumus, nec aliquaudo
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encore. Car la saine raison consultée trouve assurément l'œuvre

divine plus étonnante dans l'union du corporel à l'incorporel,

que dans celle des corps, aux corps, si différents qu'ils soient, les

uns célestes et les autres terrestres, union néanmoins de corps

à corps.

V. Mais que jadis cela ait été incroyable, je l'accorde ; et voilà

le monde qui croit aujourd'hui que le corps terrestre de Jésus-

Christ a été ravi au ciel : voilà qu'à l'exception d'un petit nom-
bre, savants ou ignorants, qui demeurent dans la stupeur, sa-

vants et ignorants croient la résurrection de la chair et son ascen-

sion future dans les célestes demeures. S'ils croient un fait

croyable, que ceux-là voient toute leur stupidité qui ne croient

point. Et si ce fait que l'on croit est incroyable, il n'est pas moins

incroyable que l'on croie ainsi ce qui est incroyable. Voilà donc

deux faits incroyables : la résurrection de notre corps pour l'é-

ternité, et la foi future du monde en ce miracle incroyable; —
que le même Dieu a prédits tous deux , avant qu'aucun d'eux

n'arrivât. De ces deux faits incroyables, nous voyons déjà l'un

accompli; c'est que le monde croie un fait incroyable; pourquoi

donc désespérer de l'autre
,
puisque le premier est arrivé , non

moins incroyable que le second ; la foi du monde en un fait in-

croyable : et ces deux faits incroyables, l'un que nous voyons,

l'autre que nous croyons, ne sont-ils pas prédits dans ces mêmes

adhuc vidimus ? Nam profecto sobria ratione consulta, mirabilioris esse

divini operis reperitur, incorporalibus corporalia quodammodo altexeie,

quam licet diversa, quia iila cœlestia, ista terrestria, tameii corpora et

corpora copulare.

V. Sed iioc incredibile fuerit aliquando : ecce jam credidit mundus
sublatum terrenum Cliristi corpus in cœUim ; resurrectionem carnis et

adscensionem in supernas sedes, paucissimisiemanentiltus atqueslupen-

tibus, vel doctis, vel indoclis, jam crediderunt et docli et iiidocli. Si

rem credibilem crediderunt, videant quam sint stoiidi, qui non credunt :

si autem res incredibiiis crédita est, etiam hoc utiqueiDcredil)ile est, sic

creditum esse, quod incredibile est. Hsec igilur duo incredibilia, resur-

rectionem scilicet nostri corporis in aiterniim, et rem tam incredihilem

mundum esse crediturum, idem' Deus, antequam vel unum lioriim lieret,

aml)0 fuliira esse praedixit. Unum duoruni incredibilium jam factum vi-

demus, ut quod erat incredibile, crederet mundus : cur id (piod reli-

quum est desperatur, ul etiam lioc veniat, quod incredibile credidit

mundus, sicut jam venit, quod similiter incredibile luit, ut rem

tam incredihilem crederet mundus, quandoquidem hoc utrumque in-

credibile, quorum videmus unum, alterum credimus, ïd eisdem Litteris
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livres sur lesquels repose la croyance du monde? Et la manière

même dont le monde a cru, se trouve, en y songeant, plus in-

croyable encore. Des hommes étrangers anx arts libéraux, sans

lumière et sans politesse, dépourvus de» ressources de la gram-
maire, des armes de la dialectique, de l'audace que donne la

science de la parole, quelques pêcheurs que le Christ a envoyés

avec les filets de la foi à la mer du siècle , ont pris tant de pois-

sons de toute espèce, et de l'espèce la plus merveilleuse, la plus

rare, des philosophes mêmes. Aces deux faits incroyables ajou-

tons, si l'on veut, ou plutôt comme il faut le vouloir, ce troisième

fait. Voilà donc trois faits incroyables, qui toutefois se sont ac-

complis. Il est incroyable que le Christ soit ressuscité en sa chair,

et qu'en sa chair il ait monté au ciel ; il est incroyable que le

monde ait cru un fait tellement incroyable; il est incroyable que

des hommes vils et grossiers, qu'une troupe d'ignorants ait pu

persuader avec un tel succès au monde et aux savants du monde
ce fait si incroyable. De ces trois faits incroyables, nos adver-

saires ne veulent pas croire le premier; ils sont contraints de voir

le second ; et ils ne peuvent se l'expliquer qu'à la condition de

croire le troisième. Or la résurrection de Jésus-(>hrist, et son as-

cension au ciel en la chair oîi il ressuscite, est annoncée déjà et

crue par tout l'univers. Si elle n'est pas croyable, d'où vient que

tout l'univers la croit? Si d'illustres et nombreux témoins, des

puissants, des savants, ont affirmé l'avoir vue, s'ils ont eu soin

praedictum sit, per quas ciedidit miindus ? Et ipse modus quo imindus

credidit, si consideretur, incredibilior invenitiir. Iiieruditos libeialibus

disciplinis, et omnino, quantum ad istoruni doctiinas attinet, jmpolilos,

non peritos grammatica, non armalos dialectica, non rhetorica indalos,

piscatores Clirisliis cuin retibus (idei ad mare bujus seciili paucissimos

misit, atque ita et ex omni génère tam mullos pisces, et tanto mirabi-

iiores, quanto rariores, eliam ipsos pbilosoplios cepit. Duobus illis iucre-

dibilibus, si piacet, imo qniaplacere débet, addamus lioc terlium. Jam
ergo tria sunt incredibilia, qine tanien facla simt. Incredibile est Cbri-

.slum resurrexisse in carne, et incœlum adscendisse cum carne : incredi-

bile est mundum rem tam incredibilem credidisse : incredibile est lio-

mines ignobiles, infimes paucissimos, imperilos , rem tam incredibilem,

tam efticaciter mundo, et in iilo etiam doclis persuadere potuisse. Ho-

rum trium incredibiiium primum noiunt isli , cum quibus agimus, cre-

dere ; secundum coguntur etcernere; quod non inveniunl unde sit fa-

ctum, si non credunt tertium.Resurrectio certe Christi, et in cielumcum

carne in quaresurrexitadscensio, loto jam mundo praedicatur elcredilur :

si credibilis non est, unde tolo terraruni orbe jam crédita est:' Si multi
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de publier ee qu'ils ont vu, ce n'est pas merveille que le monde
les croie, et c'est a ceux-ci une étrange opiniâtreté de ne pas

croire; mais si, comme il est vrai, sur la parole, sur les écrits

de quelques témoins obscurs, des derniers et des plus ignorants,

le monde a cru, pourquoi ce petit nombre, obstiné dans l'incrédu-

lité, refuse-t-il de croire sur la foi même du monde ? Kt le monde
a cru ce peu d'hommes obscurs, infimes, ignorants; car, en des

témoins si méprisables, la divinité s'est révélée en traits plus écla-

tants. Les traits de leur éloquence ont été des miracles et non
des paroles. Et ceux qui n'avaient pas vu Jésus-Clirist ressus-

citer en sa chair et en sa chair monter au ciel, ont cru à des té-

moignages qu ils voyaient coulirmes par tant de prodiges.

En eflét, des hommes qui parlaient a peine une ou deux langues,

on les entend soudain parler toutes les langues de l'univers.

A leur parole, au nom de Jésus-Christ, un boiteux dès la ma-
melle, après quarante aus, se relève droit; les vêtements re-

tirés de leurs corps rendent la santé aux inlirmes; une inlinité

de malades atteints de maux divers sont rangés sur la voie par

où lis doivent venir, pour que leur ombre les couvre en passant,

et cet ombre les guérit; et combien ùauties prodiges opérés au

nom de Jésus-Christ! EnOu des morts sont vus ressusciter a

leur voix ! Si Ton nous accorde que tout cela est arrivé comme

nobiles, sublimes, docli eam se vidisse dixeiunt, etquod viderimt, dif-

famare cuiarunt, eis ninndur.» credidisse non mil uni est; sed islos ad •

liuc, credeie noile pei dmnm est : si aulem, ut vernrn est, paiicis, obscu-

ris, minimis, inductis eam se vidisse dicentibus et scribentibiis credidit

mundns ; cur panci obslinatissimi, qui remauseiuiit, ipsi miindo jani

ciedendi adiiiic usqiie non credunt? Qui propterea numéro exi^uu i^uo-

biliuin, infimoruiu, imperiloriim liuminum credidit, quia in tam con-

templibililius leslihns multo mirabilius divinitas se ipsa pe^sua^it. Elo-

quia iiamque persuadentiiiin quée dicebant, mira tuerunt tacla, non

verba. Qui enim Cliristnm in carne resurrexisse, et cuiii iiia in ciuliim

adscendisse non videranl, id se vidisse narrantibiis, non lu(|ueiilibus tan-

tum, sed etiam niiriiica tacientibus signa credebaut. Ilomines quippe,

quos uniiis, vel ut muKiim, duarum iin^iianiin tuisse noverant, repentie

lin^uis omnium ;j;eniium luquenles mirabibter audiebant. Claudum ab

uberibus inatris ad eoriim verbum in Ciii isli numiiie post quadrat^inta

annos iiicoiumem constilisse; sudaria de cmpoiibus eut uni ablala sanan-

dis profuisse langueutibiis ; in via qua hieraul transituri pusilos in or-

dine inniimerabiles morbis variis laboiantes, ut ambuiantium super eos

umbra tiansiret, continua salulem soiere recipere ; et aiiainulta stiipuuda

in Ciiristi iiomine per eos facta, postienio eliam mortncs resurrexisse
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nous le lisons, combien de faits incroyables ajoutons-nous aux

trois premiers? Et quand, pour faire croire ce seul fait incroya-

ble, la résurrection future et l'ascension de la chair au ciel, nous

entassons les témoignages authentiques de tant d'autres faits in-

croyables , nous ne pouvons encore fléchir l'horrible dureté du
cœur des incrédules! Mais si l'on ne croit pas que, pour établir

la croyance à la résurrection et à l'ascension de Jésus-Christ, les

Apôtres aient opéré ces miracles, ce seul grand miracle nous suf-

fit, que l'univers l'ait crue sans miracles.

VI. Citons ici ce passage où Cicéron s'étonne que la divinité

de Romulus ait obtenu créance. Voici ses propres expressions :

« Ce qui distingue en particulier l'apothéose de Romulus , c'est

que toutes les autres ont eu lieu dans des siècles peu éclairés, où

la pente vers la fiction était offerte par la disposition naturelle de

l'ignorance à la crédulité. Mais moins de six cents ans nous sé-

parent du siècle de Romulus, époque où déjà la culture des lettres

et des sciences avait extirpé d'antiques erreurs des friches de la

vie humaine. » Et il ajoute un peu plus bas : « Il est donc évident

qu'Homère est de longues années antérieur à Romulus, et que
les lumières , déjà répandues sur plusieurs hommes et sur le

siècle lui-même, laissaient peu de place à des fictions nouvelles.

cernebant. Quae si, utleguntiir, gesta esse concedunt, ecce tôt incredi-

bilia tribus illis incredibilibiis addimiis; et ut credatur ununi incredi-

bile, quod de cariiis lesunectioue atque in cœiiim adscensioiie dicilur,

multorum incredibilium lestimonia tanta congerimu.s, et nondum ad

credeudum horrenda duiitia increduios lleclimus. Si veto per Apostolos

Cliristi, ut eiscrederetur,resuiTectionem atque adscensionem ptredicanli-

bus Christi, eliani ista miracuia facta esse non credunt ; liocnobis unum
grande miraculum sufficit, quod eann terrarum orbis sine ullis miraculis

credidit.

VI. Recolamus etiam hoc loco iilud quod de Romuli crédita divinitate

Tullius admiratur. Verba ejus ut scripta sunt, inseram : Magis est,

inquit , in Romulo adinirandiini
,
quod ceteri qui dii ex hominibus

facti esse dicuntur, minus erudïiis hominum seculis fuerunt , ut

fmgendi proclivior esset ratio, cum imperiti facile ad credendum
impellerentur. Romuli autem œtatem minus /lis sexcentis annis

jam inveteratis litteris atque doctrinis, omniqice illo antiquo ex

inculta hominum vita errore sublato fuisse cernimus. Et pauio post

deeodem Romulo ita loquitur, quod ad huuc pertinet sensum : Ex quo

intelligi potest , inquit, permultis annis ante Homerum fuisse,

quam Romulum, ut jam doctis hominibus ac temporibus ipsis eru-

dilis ad fingendum vix guidquam esset loci. Antiquitas enim re-
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Car l'antiquité a souvent aduiis des fables d'invention assez gros-

sière. Mais la politesse de l'âge suivant éconduit avec dédain touL

ce qui a le caractère de l'impossible. » L'un des plus savants

hommes et le plus éloquent de tous, Cicéron s'étonne de la

croyance à la divinité de Romulus, parce que le siècle était alors

assez éclairé pour répudier de vaines fictions. Cependant qui a

cru que Romulus fût un Dieu sinon Rome, et encore R^ome fai-

ble et naissante ? Mais les générations suivantes durent garder la

superstition des ancêtres; avec cette superstition, sucée pour
ainsi dire dans le lait maternel, la cité romaine grandit, et, par-

venue à ce haut degré de puissance d'où, comme d'un faîte élevé ,

sa domination planait sur les peuples, elle flt pénétrer partout sa

croyance; et ses sujets, incrédules à la divinité de Romulus, la

proclamaient cependant, de peur d'offenser la cité reine en re-

fusant à son fondateur le titre qu'elle lui donnait non par amour
de l'erreur, mais par l'erreur de son amour. Quant à Jésus-

Christ , la céleste et éternelle Cité dont il est le fondateur ne le

croit pas Dieu parce qu'il l'a fondée, mais au contraire elle mé-
rite d'être fondée parce qu'elle le croit Dieu. R.onie, déjà Mlle et

dédiée , élève un temple et des autels à son fondateur. La nou-

velle Jérusalem, afin d'être bâtie et dédiée, pose Jésus-Christ

Dieu son fondateur comme fondement de sa foi. L'une, par amour

cepit fabulas , fietas eiiam nonmmquam incondite; Jisec xtas au-
tem jam exculta prxsertim eludens omne quod fieri non potcst

respMJi. Unuse numéro doctissimoriim lioininum, idemqiie eioqiieiitis-

simus omnium iNI. Tullius Ciceio,.propterea dicit flivinilatem P.omuli

mirabiliter credilam
, quod erudita jam tempora fueiunt, quii; f'aisilateiu

non reciperent fabularum. Quis aulem Komulum Deum nisi Roma cre-

didit, alque id parva etincipiens? Tum deiiule posteris servare fuerat

necesse quod acceperant a maioril)us, ut cum ista superstitione in laclo

quodammodo matris ebibita cresceret civitas , alque ad tam maunum
peiveniiet imperium, nt ex ejus fasligio velul ex altiore quodam loco

allas quoque gentes, quibus dominaielur, bac sua opinione perfundiTct;

ut non quidem crederent, sed lamen dicerenl deum Komulum, ne ci-

vilatem, cui serviebant, de condilore cjus olïendeient, aliler eum nomi-
nando quam Roma-, quai id non amore quidem iiujus erroris , sed tamcu
amoris errore credideial. Cbristus aulem quan(iuani sit cadestis et

sempitcrniv conditor civitatis, non tamen eum quoniam ab illocondila

est, Deum credidit : sed ideo potius est condenda, (juia ciedidit. Romu
conditoiem snum jam consti ucta et dedicata tanquain deum coluil in

templo : luiec aulem Jérusalem condilorem suuni Deum Cluistum, ut

construi possel et dedicari, posuil in lidei fundamentu. illa illiim amando
T. ni. iO



470 LA CITÉ DE DIEU.

pour Romulus, l'a cru dieu ; l'autre
,
par sa foi à la divinité de

Jésus, l'a aimé. L'une a été prévenue dans son amour, pour

croire volontiers un bien même faux de l'objet de son amour; et

l'autre aussi a été prévenue dans sa foi, pour aimer sans témérité

un bien très-véritable dans l'objet de sa foi. Car, outre ces mira-

cles, si nombreux et si éclatants, qui ont établi la divinité de

Jésus-Christ, des prophéties l'annonçaient, prophéties divines

et très-dignes de créance, dont nous n'attendons plus, comme nos

pères, mais dont nous démontrons aujourd'hui l'accomplisse-

nient. Romulus a fondé Rome, il y a régné ; c'est un fait que la

tradition et l'histoire attestent; mais aucune prophétie antérieure

ne l'annonce. Quant à son admission au rang des dieux, c'est une

croyance que l'histoire rapporte, et non un fait qu'elle établit. Il

n'est point de phénomène extraordinaire constaté qui justifie la

vérité de cette apothéose. Cette louve, nourrice de Romulus, ce

prodige tant vanté , est-ce une preuve si convaincante de la divi-

nité d'un homme ? Et cette louve eût-elle été réellement une brute

et non pas une courtisane, ce prodige est commun aux deux frè-

res, et néanmoins un seul est dieu .' Et puis à qui fut-il jamais dé-

fendu de proclamer la divinité de Romulus, d'Hercule et autres

mortels , et qui , sur cette défense , a mieux aimé mourir que de

se taire? Ou plutôt, jamais nation eût-elle, entre ses dieux, ho-

noré Romulus, sans la crainte du nom romain.^ Or, qui pourrait

compter combien ont embrassé la mort et des supplices inouïs

esse deum credidil, ista istiim Deum esse credendo amavit. Sicutergo

praecessit uiide amaret illa, et de amato jana libenter efiam falsum bo-

num crederet; lia prsecessit unde ista crederet, ut recta fide, non te-

niere quod falsum , sed quod verum erat amaret. Exceplis enim tôt et

tantis miraculis, quae persuaserunt Deum esse Christum, prophetia; quo-

que divinse (ide dignissimai praecesserunt
,
qua3 in illo, non sicut a pa-

tribus adliiic creduntur implendaî, sed jam deuionstrantur impletœ. Di

Romuloautemquia condidit Roniam, in eaque reguavit, auditur, legi-

turve quod factuni est non quod ante fuerat proplietaluni ; sed quod sit

receptus in deos , creditum teneut lillerae, non factura docent. Nullis

quippe rerum mirabiiium signis id ei vere piovenisse monstratur. Lupa

quippe illa nutiix
,
quod videtur quasi magnum exstilisse portentuni ,

quale aut quantum est ad demonstrandum deum? Cerle enim etsi «on

meretrix lupa fuit illa, sed bestia, cum commune fueiit ambobus, fra-

ter tamen ejus non liabelur deus. Quis autem piohibilns est, aul Ro-

roulum,aut Herculem, aul alios laies bomiues deos dicere el niori

nialuit, quamnon dicere.^ Aut vero aliqua gentium coleretinter deos suos

Romulum, ntsi romani nominis metus cogeret P Quis porro numsret, (luara
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plutôt que de nier la divinité de Jésus-Cbrist? Ainsi la crainte

d'encourir les moindres ressentiments de Rome contraint plu-

sieurs villes soumises à son empire d'adorer Romulus comme un
dieu ; mais rien ne peut détourner l'innombrable multitude des

martyrs sur toute la terre de reconnaître, que dis-je, de con-

fesser Jésus-Cbrist; et ce n'est pas une légère indignation qu'il

s'agit de braver, mais des supplices immenses, divers, et la

mort elle-même, plus redoutée que le reste. Et quoique la Cité

de Dieu, voyageuse sur cette terre, eût déjà recruté de nombreu-
ses armées de peuples, elle n'a point alors combattu pour son sa-

lut temporel, mais plutôt en vue du salut éternel dédaigné toute

résistance. Liés, enfermés, battus de verges, torturés, brûlés, dé-

chirés, égorgés, ils se multiplient ;ils ne ne croient pas combat-

tre pour le salut, s'ils ne méprisent leur salut pour l'amour du
Sauveur.

Je sais qu'au troisième livre de la République de Cicéron, si

je ne me trompe, on établit qu'un Etat bien ordonné n'entreprend

jamais la guerre que pour la foi jurée ou pour le salut. Or, que
signifie cette expression : pour le salut, ou que veut-il entendre

par le salut : c'est ce qu'il montre ailleurs avec évidence : « Ces

peines, dit-il, dont les hommes même les plus grossiers ont le

sentiment, la pauvreté, l'exil, les fers, les verges, l'individu s'y

dérobe souvent; n'a-t-il pas la ressource d'une prompte mort ?

mulli qiiantalibet ssevilia crudelitalis occidi , quana Christum Deum ne-

gare maluerunl? Proinde metus quamlibet levis indignationis, qiiaî ab
animis Romanoium, si non fieret, posse pulabatur exsistere, compellebat

aliqiias civitates positas siib jure romano tanquam deum colère Romu-
liim : a Christo autem Dec non .soliim colendo, veriim etiam confitendo,

tai)(am per orbem terrse martyriim mnititudinem metns revocare non
|totiiit , non levis offensionis animorum, sed immensarnm variarumque

pœnarnm, et ipsiiis morlis
,
quœ plus céleris formidatur. Neque tune ci-

vitas Christi, qnaravis adbiic peregrinaretiir in terris, et haberet tamen

niagnoriim agmina popiiloriim , adversus impies persecutores siios pro

temporali sainte pngnavit; sed potius ut obtineret œternam , non repu-

gnavit. Ligabantnr, includebantur, CcTdebantur, torquebantur, urebantur,

laniabantur, trucidabantur, et mulliplicabantur. Non erat eis pro sainte

pugnare, nisi saliitem pro Salvatore contemnere.

Scio in libro Ciceronis tertio, nisi fallor, de Repnbiica, disputari , nul-

lum bellum snscipi a ci vitale optima, nisi aut pro fide, aut pro sainte.

Qnid aulem dicat pro .sainte, vel intolligi qnam salutem vclit,alio loco

demonstrans, Sed his pœnis, inqiiil, c/uas ntiam sluldssimi senthint,

cgpstate, fixsHio, vincuits, verheribus , clabwUur Sccpe privati,
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Mais pour les États la mort elle-même est une peine, elle qui

semble affranchir les individus de toute peine. Car l'État doit

avoir dans sa constitution le principe de l'éternité. Aussi la mort
ne lui saurait être naturelle, comme à l'homme à qui elle est né-

cessaire, souvent même désirable. Mais quand un État succombe,

disparait, s'anéantit, l'on se représente (pour comparer le petit

au grand) la destruction et la ruine du monde. » Cicéron pense

avec les platoniciens que le monde ne doit pas périr. Donc assu-

rément, quand il veut que l'État prenne les armes pour son sa-

lut, il entend l'éternelle durée de l'État ici-bas, malgré la mobile

succession des individus qui naissent et meurent ; ainsi l'ombrage

de l'olivier, du laurier, de tout autre arbre, demeure le même,
malgré la chute et le renouvellement particulier de ses feuilles

;

car, suivant Cicéron, la mort est une peine pour l'État, et non pour

l'individu qu'elle affranchit souvent de toute peine. Ici cette

question s'élève naturellement : Sagoute a-t-elle bien fait, quand

elle a préféré périr que de violer la foi qui la liait à la'république

romaine? Son dévouement a obtenu les éloges des citoyens de la

Cité terrestre. Et cependant suivait-elle ainsi le principe qui ne

permet de prendre les armes que pour la foi jurée ou pour le sa-

lut? Car on ne dit pas quel choix il fautfaire quand le péril amène
cette cruelle nécessité de ne pouvoir sauver l'une sans perdre

chlatamoriis celeriiate. Civitatibiis autem mors ipsapœna est, qiiœ

videtiir a pœna singulos vïndlcare. Débet en'nn constituta sic esse

civiias , ut seterna sit. Itaquenullus interitus est reipubliae na-

turalis, ut hominis, in que mors non modo necessaria est, verum
etiam optanda persœpe. Civitas autem aim tolUtur, deletur, ex-

stincjuitur : simile est quodammodo {ut parva marjnis conferamus)

ac si otnnis hic inundiis intereat et concidat. Hoc ideo dixit Cicero,

quia mundum non inleritiiriim cum platonicis sentit. Constat ergo eiino

pro ea saliile bellum voliiisse suscipi a civitate, qiia fit ul maneat liic

civitas, sicutdicit, aeterna, qnamvis morientibus et nascentibns singnlis;

sicat perennis est opacités oleœ vel lauri, atqiie hujusmodi ceterarum

arbotnni, singulorura lapsu ortuque fiiiorum. Mors, quippe, ut dicit,

non liominum singulorura sed universae pœna est civitatis, quœ a pœna
plerumque singulos vindicat. Underaerito quœritur utrum recte feceriut

Saguntini, quando univeisam suam civitatem interire maluerunf
,
quam

lideni fiangere, qua cum ipsa romana republica tenebantur: iu que suo

facto laudantur ab liominibus terreuaî reipublicae civibus. Sed quoniodo

huicdisputationi possent obedire, non video, ubi dicitur nullum susci-

piendum esse bellum, nisi aut pro fide, aut pro saiute : nec dicitur, si

iu unum simul periculum ila duo ista coucurrerint, ut leneri alterum
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l'autre. Sagonte, optant pour le salut, trahissait la foi; gardant

la foi, elle renonçait au salut : elle périt en effet. ^Mais le salut de

la Cité de Dieu est à d'autres conditions. On le garde ou plutôt

on l'obtient avec la foi et par la foi; la perte delà foi en-

traîne celle du salut. C'est cette pensée d'un cœur généreux et

fort contre la souffrance qui a produit tant et de si grands mar-

tyrs. Où sont les martyrs, en est-il un seul qui aitjconfessé la pré-

tendue divinité de R.omulus ?

Vil. Mais c'est le comble du ridicule de citer la fausse divinité

de Roinulus, quand nous parlons de Jésus-Christ. Cependant, si

(lès l'époque de Romulus, antérieur à Cicéron de près de six cents

.ins, on accorde aux intelligences une culture sufGsante pour re-

jeter l'invraisemblable, combien plutôt encore dans les âges sui-

vants, au temps de Cicéron lui-même et surtout au siècle d'Au-

:iuste et de Tibère, époques d'une civilisation plus avancée , la

raison humaine, dédaignant comme impossible la résurrection

de Jésus-Christ en la chair et son ascension au ciel, eût-elle fermé

à cette croyance l'oreille et le cœur de l'homme, si la possibi-

lité et la réalité de ce fait n'avait pour témoins la vérité divine

ou la véritable divinité, et le concours des plus éclatants miracles.

Aussi, malgré les terreurs et les violences de tant de cruelles

persécutions, la résurrection et l'immortalité de la chair qui a

sine alterius amissione non possit ,
qiiid sit potins eligendura. Profecto

enim Saguntini si sahitem eligerent, fides eis fiierat deserenda : si (ides

tenenda, amittenda nliqiie salus , sicut et l'aclum est. Salus aulem ci-

vitalis Del talis est, ut cum fide ac per fidem teneri , vel potius acquiri

possit , fide autem perdita, ad eam quisque venire non possit. Qu.e co-

gitatio (irmissimi ac patientissimi coidis, tôt ac tantos martyres fecit',

qnalem ne unum quidem liabuit, vel habere potuit, quando est deus

crcditus Romulus.

VII. Sed valde ridiculum est , de Romuli falsa divinitate, cum de

Cliristo loquimur, facere mentionem. Verumtamen cum sexcentis ferme

annis ante Ciceronem Romulus fuerit , atque illa œtas jam fuisse do-

ctrinis dicatur^exculta, ut quod fieri non potest, omne respueret : quanto

magis post sexcentos annos ipsius tempore Cicerouis, inaximeque poslea

sub Augusto atque Tiberio, eruditioribus utique temporibus, resurre-

ctionem carnis Cbristi atque in cœlum adscensionem , tanquam id quod

(ieri non potcst , mens bumana ferre non posset , eludens(|ue ab auribus

cordibusquc respueret, nisi eam iieri potuisse, atque factani esse divi-

nitas ipsius veritatis , vel divinitatis veritas, et contestantia miraculo-

rum signa monstrarent; ut tcrrentibus et cuntradiccutibus tam multis

tamque magnis persecutionibus
,
pra'cedcus inChristo, deinde ad no-

40.
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précédé en Jésus-Christ pour s'accomplir en tous les hommes aux

temps nouveaux, est devenue l'objet d'une croyance profonde,

d'une prédication intrépide, semence que doit féconder et multi-

plier par toute la terre le sang des martyrs. Car, aux antiques

prédictions des prophètes, les miracles ont joint leurs témoi-

gnages, et la vérité s'est répandue, nouvelle à la coutume, ja-

mais contraire à la raison, jusqu'à ce que l'univers eût embrassé

par la foi ce qu'il persécutait dans sa fureur.

VIII. Pourquoi, disent-ils, ces miracles que vous vantez ne se

font-ils plus maintenant? — C'est, pourrais-je répondre, qu'ils

étaient nécessaires avant que le monde crût, pour le porter à

croire. Et quiconque aujourd'hui demande des prodiges pour

croire est lui-même un grand prodige de ne pas croire quand le

monde croit. Mais ils ne parlent ainsi que pour détruire la

croyance à la vérité de ces miracles. D'où vient donc que de

toutes parts une foi si ardente publie Jésus-Christ élevé corpo-

rellement dans le ciel.' D'où vient qu'en des siècles éclairés où
l'on rejette l'impossible, le monde ait, sans miracles, cru mira-

culeusement des faits incroyables? Vont-ils dire que ces faits

étaient croyables, et partant qu'on les a crus? Pourquoi donc
eux-mêmes ne les croient-ils pas? En un mot voici notre raison-

nement : ou un fait incroyable et invisible s'est établi sur

d'autres faits incroyables mais toutefois réels et visibles; ou ce

fait tellement croyable qu'il n'avait besoin d'aucun miracle pour

vum seculum in céleris secutiira resurrectio afqiie immortalitas carnis

et fiflelissime crederetur, et prœdicaretur intrépide, et per orbem terrœ

puUulatura fecundius cum raartyrum sanguine sereretur. Legebantur

enim prœconia prœcedentia proplietarum, concnrrebant ostenta virtu-

tum, et persuadebatur veritas nova cousnetudini, non contraria rationi,

donec orbis terrae qui perseqnehatur furore , sequeietiir lide.

VIII. Cur, inquiunt, nunc illa niiiacula, quee piaedicatis facta esse
,

non flunt? Possem quidem dicere, necessaria fuisse priusquam crederet

mundns, ad boc ut crederet mundus. Quisquis adhuc prodigia ut credat

inquirit, magnum est ipse prodigium, qui mundo credeute non crédit.

Verum hoc ideo dicunt, ut nec tune illa miracuia facta fuisse credantur.

Unde ergo tanta lide Cliristus usquequaque cantatur in ccelum cum
carne sublatus ? unde lemporibns eruditis, et omne quod (ieri non pot-

est respnentibus, sine ullis niiraculis nimium rairabiliter incredibiiia

credidit mundus.' An forte credibilia fuisse , et ideo crédita esse dictnri

sunt? Cnr ergo ipsi non credunt? Brevis est igitur nosira complexio :

Aut incredibilis rei, qnae non videbatur, alia incredibiiia, quœ tamen

fiebanl et videbantur, fecerunt (idem; aut certe res ita credibilis, ut
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l'attester, accuse l'excès de leur incrédulité. Cette réponse suffit

à confondre les plus vaines obstinations. En effet, que de nom-
breux miracles ne se soient accomplis pour attester ce grand et

salutaire miracle de la résurrection et de l'ascension corporelle

de Jésus-Christ, c'est ce qu'on ne peut nier. Tous sont consignés

dans les livres véridiques qui déposent et delà réalité de ces mi-

racles et de la croyance qu'ils devaient fonder. La renommée de

ces miracles s'est répandue afin d'établir la foi ; la foi qu'ils éta-

blissent ajoute à l'éclat de leur renommée. On les lit aux peuples

afin que les peuples croient ; mais s'ils n'avaient été crus déjà, on
ne les lirait point. Car encore aujourd'hui il se fait des miracles

soit au nom de Jésus-Christ et par ses sacrements, soit par les

prières et les reliques de ses saints. Mais la lumière moins vive

qui les éclaire où ils se produisent, resserre les limites de leur

propagation. Quant aux premiers , le canon des saintes Lettres,

qui dut être défini, les fait réciter partout, les grave dans lamé-
moire de tous les peuples; les autres ne sont connus, et souvent

à peine, que de la cité ou du lieu où ils se passent; car souvent,

connus d'un petit nombre, le reste les ignore, surtout dans

une grande cité : souvent aussi les témoins qui les racontent

n'offrent pas une autorité assez imposante pour exclure l'objec-

tion et le doute, quoique, fidèles, ils s'adressent à des fidèles.

niiUis quibns persuaderetnr miraculis indigeiet, istorum nimiam redar-

gnit infidelitatem. Hoc ad refeilendos vanissimos dixerim. Nam facta

esse multa niiracula, quae attcstarentiir illi uni grandi salubrique n)ira-

cnlo, que Cliristus in cœiiim cum carne in qiia resurrexit, adscendit,

negare non possumus. In eisdem quippe veracissinais Libris cuncta

conscripta siint, et quae facta sunt, et propter quod credendum facta

sunt. Haec, ut fidem facerent, innotuerunt ; liaec per fidena , quatn

tecerunt, multo clarius innotescunt. Leguntur quippe in populis, ut

creiiantur; nec in populis tamen nlsi crédita iegerentur. Nam etiam

Munc fiunt miracula in ejus nomine, sive per sacramenta ejus, sive

f)pr oratjones vel memorias sanctoriinn ejus; sed non eadena olaritate

illnstrantur, ut*tanta quanta iila gloria diffamentur. Canon quippe

saciarum Litterarum, quem delinituin esse oportebat, illa facit u bi-

que recilari, et memoriae cunctorum inliœrere populorum : haec autem

ubicumque fuint, ibi sciuntur vix a tota ipsa ci vitale vel quocnmque
commanentium loco. Nain pierum<|ue etiam ibi paucissimi scinnt, igno-

ranlibus ceteris, maxime si magna eit civitas; et quando alibi aliisque

narrantur, non lanta ea commendat auctoritas, ut sine dilficultate vel

dubitatione credantur, quamvis christianis (idelibus a tidelibus indi-

rentur.
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Le miracle arrivé à jMilan pendant notre séjour, quand un
aveugle recouvra la lumière, put avoir un grand retentissement,

parce que Milau est une cité considérable
,
que l'empereur s'y

trouvait alors, et que ce fait eut pour témoin un peuple immense
accourant en foule au-devant du corps des martyrs Protais et

Gervais. L'asile où ils reposaient à l'insu de tous fut révélé en

songe à l'évêque Ambroise, et c'est alors que, libres de leurs an-

ciennes ténèbres, les yeux de cet aveugle s'ouvrirent.

Mais qui, à l'exception d'un petit nombre, entendit parlera

Carthage de la soudaine guérison d'Innocentius , autrefois avocat

de la préfecture; guérison obtenue en notre présence, que nous

avons vue de nos yeux , au retour de notre voyage d'outre-mer,

mon frère Alypius et moi : nous n'étions pas encore clercs, mais

engagés déjà au service de Dieu. Cet homme d'une fervente piété»

comme toute sa maison , nous avait reçus et nous demeurions

avec lui. Les médecins le traitaient de fistules hémorroïdales
,

nombreuses et profondes. Ils y avaient déjrà appliqué le fer, et em-
ployaient pour achever de guérir le reste toutes les ressources de

leur art. Cette première opération lui avait causé de longues et

cruelles douleurs. Mais , entre tant d'autres , une de ces plaies

s'était dérobée aux regards et à l'instrument des médecins. Les
autres , dont l'ouverture avait favorisé le traitement , étaient déjà

guéries, que celle-là demeurait se jouant de tous leurs efforts. Le

Miraciilnraquod Mediolani factuiB est, cum illic essemus, quando il-

uminatus est caecus, ad mulforum notitiam potuit perveniie, quia et

grandis est civilas , et ibi erat tune imperator, et immenso populo teste

res gesta est, concurrente ad corpora raartyrum Protasii et Gervasii :

qnae cuni laterent, et penitjs nescirentur, episcopo Ambrosio per som-

nium revelata repertasunt; ubi caecus ille depulsis veleribus tenebris

diem vidil.

Apud Carlhagiuem autem quis novit, praeter adnnodum paucissimos ,

salutem
,
quae fada est Innocentio ex advocato vicariae praefecturae , ubi

nos inlerfuiiuus, etocuh's adspeximus noslris? Venientes euim de trans-

niarinis, me et fratrem nieum Alypluno, uonduiu quidem clericos , sed

jam Deo servientes, iit erat cum tola domo sua religiosissimus, ipse sus-

ceperat, et apud eum tune habitabamus. Curabatur a medicis : fistulas,

quas numerosas atqua perplexas liabuit in posteriore atque ima corporis

parie
,
jam secuerant ei , et artis su» cetera medicamentis agebant. Pas-

sus autem fuerat iu seclioue illa et diuturnos et acerbes dolores. Sed uiius

iuler mullos sinus fefellerat medicos , atque ita latueral ,
ut eum non

tancèrent, qnem (iirro aperirc debnerant. Deniqne sanalis omnibus qnœ
aperla curabani, isie romauserat soins, cul frustra iinpendebatur iahor.
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malade commence à se défier de ces retards, il appréhende avec

terreur une seconde incision que lui avait prédite un médecin de

ses domestiques, à qui les autres médecins n'avaient pas voulu

permettre d'assister à la première opération. Son maître, dans sa

colère, l'avait chassé de sa maison et reçu plus tard à grand' peine.

Cependant ces lenteurs irritent le malade, il éclate enfin : « Quoi,

.s'écrie-t-il, allez-vous m'inciser encore? faut-il en venir à la pré-

diction de celui que vous avez chassé? » Ceux-ci de tourner en

ridicule l'ignorance de leur confrère, et d'apaiser les craintes du
malade par de belles et tranquillisantes paroles. Cependant plu-

sieurs jours se passent et tout ce que l'on fait est inutile. Les

médecins toutefois persistent dans leur promesse de fermer la

plaie, sans recourir à l'instrument; ils appellent encore un autre

médecin d'un grand âge et assez célèbre pour de semblables

cures; c'était Ammonius (car il vivait alors). Celui-ci visite la

I-Iaie, et, sur la diligente habileté de ses confrères , conclut aux

mêmes promesses. Cette dernière autorité rassure Innocentius, et

déjà , comme s'il était guéri , il raille d'un ironique enjouement

son médecin domestique qui l'avait menacé d' une nouvelle opé-

ration. Que dire enfin? Tant de jours s'écoulent en de vaines es-

pérances, que, fatigués et confus, tous s'accordent à ne reconnaî-

tre de guérison possible que par le fer. Le malade pâlit, il trem-

ble d'épouvante ; et dès qu'il peut se recueillir et parler, il leur

commande de sortir et de ne plus revenir auprès de lui. Fatigué

Qnas raoras ilie suspectas habens , multumqiie formidans ne iterum se-

caretur, quod ei pracdixerat alius medicus domesticus ejiis, qiiem non

ad misera rit illi , ut saltem videiet, cum primum sectus est, quomodoid

Cacerent, iratusque illunidoino abjecerat, vixque receperat, erupit, at-

que ait : Jteiuni me secluriesli»? Ad illius, queiu noluistis esse prœsen-

(oui, verba venlnrussum? Irriderc illi niedicum imperitum, metumque
liominis bonis verbis promissioiiibusque ienire. Prseterierunt et alii dies

plurimi , niliilque proticiebat omne quod (iebat. Medici tamen in sua pol-

licitalione ptrsislebant, non se illum sinum ferio, sed medicamcntis esse

rlausuros. Adbibnerunt et alium giand.iîvum jam medicum, salisque in

illa arle laudatum (adbuc enim vivebat) Ammonium, qui loco iospecto,

idem quod illi ex coium diligentia periliaque piomisit. Cujus ille factus

nuctoritate securus, domestico suo medico, qui futuram ptinedixeral aliani

seclionem faceta liilaritate, velut jam salvus, illusit. Quid plura ? Tôt

dies postea inaniter consumpti transierunl, ut fessi atque confusi fate-

lentur eum nisi ferre nuilo modo posse sauari. Expavit, expalluit nimio

timoré turbatus : atque ubi se collegit , farique potuil, abire illos jussit,

et ad se amplius non accedere , nec aliud occurrit faligato lacrymis et
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de larmes, et réduit aux dernières extrémités, il n'eut d'autre res-

source que d'appeler un certain Alexandrin , chirurgien fort célè-

bre, afin de lui confier une opération que, dans son dépit, il

ne voulait pas laisser faire aux autres. Celui-ci vient; d'un œil

exercé, à l'inspection des cicatrices, il juge de l'habileté des au-

tres médecins, et, en homme d'honneur, il conseille au ma-

lade de ne pas leur enlever le fruit d'un travail dont il recouuaît

lui-même avec admiration tout le mérite. Il ajoute qu'eu effet sans

une incision nouvelle la guérison est impossible ; mais qu'il ré-

pugne à son caractère de succéder à des hommes dont le soin , le

zèle et l'adresse ne lui ont laissé presque rien à faire , pour leur

ravir la gloire de tant d'efforts. Le malade se réconcilia donc avec

eux, et il fut résolu qu'en présence de l'Alexandrin on pratique-

rait l'incision qui, de leur commun aveu ,
pouvait seule décider

la guérison. L'opération fut remise au lendemain ; mais, quand

les médecins furent sortis, la consternation du maître fut si pro-

fonde que le deuil remplit sa maison , et déjà nous retenions avec

peine ces pleurs que l'on répand sur un cercueil. Lui recevait

chaque jour de saintes visites, celle de Saturninus, évêque d'U-

zales, de bienheureuse mémoire; du prêtre Gelosus et des dia-

cres de l'Église de Carthoge ; avec eux, et le seul d'entre eux qui

assiste encore aux choses d'ici-bas, un homme dont le nom doit

être environné de respect, l'évêque Aurelius; souvent repassant

iliajam necessitaleconstricto, nisi ut adliiberet Alexandrinnm quemdam,
qui tune cliirurgus mirabilis habebatur, ut ipse faceret quod ab illis fieri

noiebat iratus. Sed posteaquam venit ille, laboremque illornm in cica-

tricibus sicut arlifex vidit , boni viri functus officio
,

persuasit bomini

ut iiii potius qui in eo lantum iaboiaverant
,
quantum ipse ins-piciens

miiabatur, curationis suœ fine fruerentur, adjiciens quod rêvera nisi

sectus esset , salvus esse non posset ; sed valde abborrere a suis mori-

bus , ut bominibus quorum arlificiosissimam operani, industriam, dilj-

gentiam admirans in cicatricibus ejus videret, propter exiguum quod

remansit, palmam tanti laboris auferret. Reddili sunt animo eju.s, et pla-

cuit ut eodem Alexandrino assistente ip.si sinnm ilium ferro, qui jam

cousensu omnium aliter insanabilis putabatur, aperirent. Qua3 res dilata

est in consequpntem diem. Sed cum abiissent iili , ex mœrore nimio do-

mini tantus est in domo illa exortus dolor, ut tauquam funeris planctus

vix comprimeretur a nobis. Yisilabaut eum quotidie sancti viri, episco-

pus timc Uzalensis, bealre mémorise Saturninus, et presbyter Gelosus,

ac diacoui Cartiiaginensis Ecciesiœ : in quii)us erat, et ex qiiibus soins

est nunc in rébus bumanis jam episcopus cum bonore a nobis debito no-

nunandus Aurelius, cum quo recordantes mirabilia opéra Dei, de liac re
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tous deux les œuvres merveilleuses de Dieu , nous nous sommes
entretenus du fait que je raconte, et j'ai toujours à cet égard

trouvé sa mémoire très-lidèle. La veille , étant venus, selon leur

habitude, visiter le malade sur le soir, celui-ci les supplie avec

des pleurs lamentables d'assister le lendemain matin plutôt à

ses funérailles qu'à ses souffrances ; car il avait conservé de son

premier supplice une telle impression d'épouvante qu'il croyait

infailliblement mourir entre les mains des médecins. On le con-

sole , on l'exhorte à se confier en Dieu , à subir sa volonté avec

une résignation virile. Ensuite nous entrons en prière, nous nous

agenouillons, nous nous prosternons à terre, selon notre cou-

tume ; lui tombe à genoux comme si une force étrangère l'y pré-

cipitait, et il se met à prier, mais comment, avec quelle ferveur,

avec quel transport, avec quels torrents de larmes et quels gé-

missements et quels sanglots
,
qui pourrait l'exprimer? Tous ses

membres tremblaient, il demeurait presque suffoqué. Les autres

priaient-ils , ou leur attention se détournait-elle au bruit de

ces instances suppliantes; je l'ignore. Quant à moi , il m'était

impossible de prier, je dis seulement du fond du cœur ce peu

de mots : « Seigneur, quelles prières de vos serviteurs exauce-

rez-vous , si vous n'exaucez celle-ci? » car il me semblait qu'il ne

s'y pouvait rien ajouter sinon d'expirer en priant. Nous nous le-

vons, et après avoir reçu la bénédiction del'évêquenous nous re-

tirons. Il conjure de nouveau les assistants de se trouver chez lui

sicpe collocuti sumiis, eumqiie valde nieminisse, quod comnienioramiis,

invenimus. Qui cum eum , siciit solebant vespere visitarent , rogavil eos

miserabilibus lacrymis, ul mane dignarentur esse prœseiites suo funeri

poilus qiiani doloii. Tanlus eiiim eum metus ex prioribus invaserat pœ-

nis, ut se inter medicorum manus non dubitaret esse n)Oiituruni. Con-

solai! sunt eum illi, et boitali ut in Deo fideret, ejusque voluntatem vi-

liiiter lerrel. Inde ad oiationem ingiessi sumus : ubi nobis ex nioie genua

figentibus, atque incumbenlibus teirae, ille se itaprojecit, tanqui^

fuisset aliquo graviler impellente prosliatus , et cœ|)it orare : quibus

modis, quo afreclu, quo motu anin)i,quo fluvio lacrymarum, quibus

gemitibus atque singullibus succutientibus omnia membra ejus et pêne

intercludenlibusspiriliun, quis ullis explicet verbis? Ulruni orarent alii,

nec in liaec eorum aveiteielur inlenlio, nesciebam. Ego tamen prorsus

orare non poteram : hoc tanlummodo breviler in corde meo dixi, Do-

mine, quus tuorum |>reces exaudis, si bas non exaudis? Mbil enim mihi

viilelialur addi jani posso, nisi ul cxspirarct orando. Surreximus, el ac-

cepta ab Episcupu bencdicliono disccssimus ; roganle illo ut mane ades-

sent, illis ut aequo animoesset liortantibus. llluxit diesqui metuebatur,
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Je lendemain matin; eux l'exliortent à prendre courage. Le jour

fatal venu, les serviteurs de Dieu viennent , fidèles à leur pro-

messe; les médecins entrent ; les objets nécesaires sont prépa-

rés; on tire les redoutables ferrements; chacun demeure dans

la stupeur de l'épouvante. Ceux qui ont le plus d'autorité cher-

client à relever par des consolations l'esprit abattu du malade
;

on place son corps dans une attitude favorable aux mouve-
ments de l'opérateur; on délie les bandages; la région du mal

est mise à découvert, le médecin considère, et armé du terrible

instrument , il cherche avec attention la fistule qu'il doit ouvrir.

Il pénètre du regard , il touche du doigt; enfln, après des tenta-

tives réitérées , il trouve nue cicatrice très-ferme. L'allégresse et

les louanges et les actions de grâces au Dieu de miséricorde ,

au Dieu tout-puissant que les assistants répandirent alors en

paroles et en larmes de joie, ne sauraient être confiées à ce récit :

je laisse à penser tout ce que je ne puis dire.

Dans la même ville de Carthage, une femme très-pieuse et du

rang le plus élevé, Innocentia, avait un cancer au sein ; mal incu-

rable, de l'aveu des médecins. D'ordinaire on pratique l'opéra-

tion , on retranche l'organe où le mal a pris naissance, ou bien,

si l'on veut prolonger un peu la vie et reculer de quelques ins-

tants une mort inévitable, il faut, au sentiment d'Hippocrate
,

dit-on, renoncer à tout traitement. C'est ce que cette femme avait

appris d'un habile médecin de ses intimes amis; ainsi s'était-elle

aderant servi Dei , sicut se adfuturos esse promiserant : ingressi sunt

medici
,
païaiilur omuia quœ lioia iiia poscebat, tiemenda lerrameiita

pioferunlur, attouilis siispensisque omnibus. Eis auleiu quorum erat

major aucloritas, deiectum aiiimi ejus consolaudo erigentil)us, ad manus
secluri membra in lectulo compouuntur, solvuntur uodi ligamenloium,

nudatur locus , inspicit medicus , et secaudum lllum sinum arniatus at-

que intentus inquiiit. Scrutatur oculis , digitisque coulrectat ; tentât de-

nique modis omnibus : invenit firmissimam cicatricem. Jam illa lœtilia

et laus atque giatianmi aclio misericordi et omnipotenli Deo, quae fu.sa

est ore omnium lacrymantibus gaudiis , non est commillenda meis ver-

bis : cogitetur polius, quam dicatur.

In eadem Carthagine Innocentia, religiosissima femina, de primariis

ipsius civitatis , in mamilla cancrum habebat ; rem, sicut medici di-

cunt, nuilis medicamentis sanabliem. Aul ergo prœcidi solet, et a corpore

separari membrum ubinascitur; aut, ut aliquanto liomodiutius vivat,

tamen inde morte quamlibet tardius adtiitura , secundum Hippocrati.s
,

ut ferunt, senlenliam, omnis est omitlenda curatio. Hoc illa a perito me-
(Uco et susc domui fauiliarissimo acceperat, et ad soluni Deum se oraudo
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Journée vers Dieu seul par la prière. A l'approche de Pâques, elle

est avertie en soDge de s'adresser, dans l'Église, vers le baptis-

tère du côté des femmes h la première qu'elle rencontrerait sortant

du baptême, et de la prier de faire sur son mal le signe,de la

croix : elle obéit, et sur l'heure la guérison s'ensuit. Le;médeciu
qui lui avait dit de ne recourir à aucun traitement, si elle voulait

vivre quelque temps encore, ne manque pas de la visiter, et, la

trouvant parfaitement guérie de ce mal qu'il avait reconnu par

une première inspection , il lui demande, vivement ému, quel

moyen elle a employé; on comprend son impatience de connaître

ce secret qui triomphe du principe d'Hippocrate. Il apprend
d'elle ce qu'elle a fait; et comme le dédain que semblaient trahir

son air et sa voix, faisait craindre à cette femme qu'il ne proférât

quelque outrageuse parole contre Jésus-Christ, voici la réponse
qu'on lui prête : « Je m'imaginais quej'allais apprendre quelque
chose de merveilleux. » Déjà cette femme frémissait d'horreur :

« Quelle merveille, ajoute-t-il avec une religieuse urbanité, est-

ce donc à Jésus-Christ de guérir un cancer, lui qui a ressuscité un
mort de quatre jours ? » Quand j'appris ce fait, j'entrai dans une
violente colère. Quoi ? c'était à Carthage , c'était en faveur d'une

personne d'une si haute distinction
,
qu'un si grand miracle ve-

nait de s'accomplir, et il demeurait dans un tel secret! Je crus

devoir en avertir cette femme et presque l'en réprimander. Elle

me répondit qu'elle avait été loin de s'en taire; je demandai à

coDverlerat. Admonetur in somnis appropinquante Pascha, ut in parte

femiriariim observanli ad baplisletium, quaHCumqiie illibaptizata primi-

tiis occunisset , signaret ei locum signo Christi : fecit, et confestim sa-

nilas consecuta est. Mediciis sane qui ei dixerat, ut niliil cuialionis adlii-

berel, si paulo diulius vellet viverc, cun> iii.spexisset cam posteu, et sa-

nissiinam comperisset
,
quam piius liabeie illud nialum tali inspeclione

cognovetal, quiesivit ah ea veiiemenler (juid adliibuissel; cupiens,

quantum iutelligi dalur, nosse medicamentuni, (pio llippocratis dcliiiilio

vinccretur. Cumque ab ea (|uid facluni esset audisset , voce velut con-

teinnentis et vuitu , lia ut iila metuerct ne aliquod contumcliobuni ver-

bnm piol'errct in Cliiistum , reiigiosa urbanitate respondisse lei tur : Pu-
tal)ain, inquit , magnum aliquid te niihi fuisse dicturam. Atque iila jam
exliorrescente, mox addidit : Quid grande fecit Cinistus .sanare canci uni,

qui quatriduanum mortuum .suscitavil ? Hoc ego cum audissem, et ve-

henientei stomacliarer, in iila civifate atque in iila persona , non utique

obstura , factuu» tam ingons miraculum sic iatere, liinc eani et admo-
«endam et penc oi)jurgandain putavi. Qua; cum milii respondisset non
se Inde lacuissc ,

quiesivi ab eis
, quas lurte lune matronas amicissimas

4t
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plusieurs dames de ses intimes amies qui se trouvaient alors avec

elle si elles le savaient; elles répondirent qu'elles n'en savaient

absolument rien : « Voilà, dis-je , comment vous ne vous en

taisez point, quand vous laissez dans l'ignorance ces personnes

mêmes liées avec vous d'une si étroite amitié ! » Et comme je ne

l'avais questionnée qu'en peu de mots, je lui fis reprendre le ré-

cit fidèle de ce qui s'était passé , et ses amies en l'écoutant fu-

rent saisies de stupeur et rendirent gloire à Dieu.

Dans la même ville, un médecin souffrant de la goutte avait

donné son nom pour être baptisé; la veille de son baptême, pen-

dant son sommeil, des enfants noirs et crépus qu'il prit pour des

démons lui défendirent de se faire baptiser cette année même. Et

comme au mépris de leur commandement et de leurs fureurs, qui

alla jusqu'à lui fouler les pieds où il souffrit la plus cruelle an-

goisse qu'il eût jamais ressentie, cet homme fidèle à son vœu et

vainqueur de leur colère vint s'offrir, sans différer, au bain de la

régénération, il sortit du baptême guéri non-seulement de cette

douleur extraordinaire, mais encore de sa goutte dont il n'éprouva

plus dès lors aucune atteinte, quoique depuis il ait vécu long-

temps. Ce miracle
,
qui l'a su? Cependant il nous est connu ; il

est connu du très-petit nombre de nos frères à qui il a pu par-

venir.

Un ancien histrion, habitant de Curube, atteint de paralysie et

d'une hideuse descente, fut guéri, dans l'eau salutaire, de cette

double affection, et, comme s'il en eût été toujours exempt, il re-

secura habebat , utiura lioc anlea scissent. Responderunt se omnino ne-

scisse. Ecce, iuquam, quornodo non laces, ut necistae aiidiant, quœ tibi

lanta familiaritale jnnguntur. Et quia bieviter ab ea qusesiveram , feci

ut iilis audientibus niultumque mirantibus et gloiificantibus Deum , to-

tiim ex ordine, quemadmodiim gestum fiierit , indiraret.

Medicuin quemdani podagi uni in eadera urbe, qui cura dedisset nouien

ad baplismum, et pridie quam baptizaretur, in somnis a piieris nigris

ciriatis
,
quos intelligebal daemones , baptizari eodem aiino probibilus

fuisset, eisque non obtemperans , etiam conculcantibns pedes ejus in do-

lorera aceirimum ,
qualem nuuquatn experlus est , isset , magisque eos

vincens lavacro regenerationis, ut voveiat, ablui non distulisset, in bap-

tismale ipso non solum dolore
,
quo ultra solitum cruciabatur, veruni

eliam podagra caruisse, nec araplius , cum diu postea vixisset, pedes

doluisse quis novit? ISoslanaeu noviinus, et paucissimi fratresad quod

id poluit perveiiire.

E\ minio quidam Cuiubitanus, non solum a paralysi, verum eliam ab

informi pondère genilaliun) , cum bapli/arelur, salvns eftectus est ; el li-
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monta les degrés des fonts. Qui l'a su , hormis ceux de Curube

et quelques autres qui ont eu la fortune rare d'en entendre par-

ler? Nous, dès que nous l'apprîmes, sur l'ordre du saint évêque

Aurelius, nous fîmes venir cet homme à Carthage ; bien que ce

fait nous fut attesté par des témoignages qui ne nous permet-

taient aucun doute.

Hespérius, ancien tribun, est auprès de nous; il a sur le ter-

ritoire de Fussales une métairie appelée Zubedi. S'étant as-

suré que l'influence des malins esprits répandait la désolation

parmi ses esclaves, ses troupeaux, dans toute sa maison, il

vint en mon absence prier nos prêtres que l'un d'entre eux se

rendît chez lui alin de conjurçr par ses oraisons la puissance en-

nemie. Un prêtre y alla, et offrit le sacriQce du corps du Seigneur

avec les plus ardentes prières pour faire cesser ces malignes at-

taques.- Et aussitôt la miséricorde de Dieu les lit cesser. Or Hes-

périus avait reçu d'un ami un peu de terre sainte apportée de Jé-

rusalem, où Jésus-Christ enseveli ressuscita le troisième jour. Il

l'avait suspendue dans sa chambre pour se préserver lui-même de

toute obsession. Mais lorsque sa maison fut délivrée, il se de-

manda ce qu'il ferait de cette terre qu'il ne voulait plus par res-

pect conserver dans sa chambre. Par hasard nous étions alors

dans le voisinage, mon collègue l'évéque de Synite, IMaximinus,

et moi. 11 nous pria d'aller chez-lui , nous y allâmes. Après

beratus utraque raolestia, tanquam mali nihil habuisset in corpore, de

fonte regenerationis adscendit. Qiiis hoc iirceterCnrubim novil, et prœfer

rarissimos aliquos qui iioc nbicumque audiie |iotiieiiint.' Nos aiilem cum
bec comperissemiis

,
jiibente sancto episcopo Aurelio, etiam ut veniret

Cardiaginem fecimus : quamvis a talibus prius audierimus , de quorum

fide dubilare non possemus.

Vir tribunitius Hespérius apud nos est ; habet in Jerritorio Fussalensi

fundnm Zubedi appellatum : ubi cum afflictione animalinm et servonim

suorum domum suam spii ituum malignoruni vim noxiam perpeti compe-

risset, rogavit nostros, me absente ,
presbyteios , ut aiiquis eoium illo

pergeret, cujus orationibus cédèrent. Perrexit unus , obtulit ibi sacrifi-

cium COI i)oris Cbiisli , orans quantum poluit , ul cessai et illa vexatio :

Dco protiiiiis misciante cessavit. Accepeiat autem ab amico suo tei ram

sanctam de Jerosolymis allalam, ubi sepultiis Cluistus die terlio resur-

rexit; eamqiie suspenderat in ciibiculo suo, ne qiiid mali eliam ipse pa-

teretur. Al ubi domus ejus ab illa infestafione piirgata est, quid de illa

terra fieret , cogilabat ;
quam diutiiis in cubiciilo suo revcientiaî causa

babere nolebat. Forle accidit, ut ego et collega tune meus episcopus

Sinilensisecclesiae Maximiuus, in proximo essemiis : ut veniremus ro-



484 LA €1TÉ DE DIEU.

le récit des faits précédents , il nous demande d'enfouir cette

terre quelque part et d'y établir un lieu de prières , où les chré-

tiens se pussent rassembler pour célébrer les divins mystères.

INous y consentîmes ; et son désir s'accomplit. Près de là était

un jeune paysan paralytique qui, à cette nouvelle, prie ses pa-

rents de le porter sans délai en ce lieu saint. A. peine amené là,

après une oraison, il s'en retourne à pied, parfaitement guéri.

Dans une villa Victoriana , à la distance de moins de trente

milles d'Hippone , est une Mémoire en l'honneur des martyrs de

Milan, Protais et Gervais. Là fut porté un jeune homme qui,

vers le milieu du jour dans la saison de l'été , abreuvant son che-

val au bord d'une rivière enfoncéo, subit l'invasion du démon.

Il gisait mourant ou semblable à un mort , quand , selon sa cou-

tume , la maîtresse du lieu vint avec ses femmes et quelques re-

ligieuses réciter les hymnes et les prières du soir. Elles se mirent à

chanter les hymnes. Ces voix semblent frapper le démon et le ré-

veillent. Il saisit l'autel avec un frémissement terrible, et soit

qu'il n'ose , soit qu'il ne puisse l'ébranler , il y demeure comme
lié ou cloué ; et implorant son pardon d'un accent lamentable, il

confesse, où, quand et comment il s'est emparé de ce jeune

homme. Enfin il déclare qu'il va sortir de son corps, et nomme
chacun des membres avec menace de les couper en sortant; sur

gavit , et venimus. Clinique nobis omnia lelulisset , etiam lioc pelivit ;

ut infoderetur alicubi , atque ibi orationum locus fieret, ubi etiam possent

cluistiani ad celebianda quae Dei sunt congregari. Non restitimus : fa-

clum est. Eiat ibi juvenis paialyticus ruslicanus : boc audito pelivit a

parentibus suis, ut illum ad eum locum sanclum non cunctanter affer-

rent. Que cum fuisset allatus, oravit, atque iode continuo pedibus suis

salvus abscessit.

Victoriana dicitur villa, ab HipponeRegio minus triginta millibus

abest. Memoria marlyrum ibi est Medioianensium Piotasii et Gervasii.

Portatus est eo quidam adolescens, qui cum die medio tenipore œstatis

cquum ablueret in fluminis giirgite, daemonem incurrit. Ibi cum jaceret

vel morli proximus, vel simillimus mortuo, ad vespeilinos illuc byninos

et orationes cum anciilis suis et quibusdam sanctimoniaiibus ex more

domina possessionis intravit; alque bymnos cantare cœperunt. Qua voce

ille quasi percussus , excussus est : et cum ferribili fremitu aitare appre

bensuni movere non audens sive non valens, tanquam eo fuerit alligalus,

aut allixus, tenebat : et cum grandi ejulatu parci sibi rogans , confiteba-

tur ubi adolescentem , et quando, et qnomodo invaserit. Postremo se

cxiturum esse denuntians, membra ejus singula nominabat, quœ se am-

putaturum exiens minabatur : atque inter iiaec verba discessil ab liomine
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cette parole il sort. Mais l'œil du jeune homme tombait sur sa

joue-, une petite veiue le tenait suspendu comme par une racine

intérieure, et toute la prunelle, de noire était devenue blanche.

A cette vue, les assistants qui tous s'étaient jetés en prière pour

lui , et d'autres accourus à ses cris, malgré la joie de le voir

rendu à la raison, déploraient la perte de son œil et disaient qu'il

fallait chercher un médecin. Alors le beau-frère de celui qui l'a-

vait transporté s'écrie : « Dieu qui, à la prière des saints, a chassé

ledénwn, n'a-t-il pas la puissance de rendre un œil ? « Aussitôt il

rétablit comme il peut cet œil tombé et pendant , et le bande avec

son mouchoir : il ne crut pas devoir le détacher avant sept jours;

ce-temps écoulé l'œil fut trouvé parfaitement guéri. D'autres

guérisons s'accomplirent en ce lieu ; mais il serait trop long de

les rappeler ici.

A ma connaissance, une jeune fille d'Hippone ayant répandu

sur elle une huile où le prêtre qui priait pour elle avait mêlé ses

larmes, fut délivrée du démon. Il est encore à ma connaissance

que le démon quitta soudain un jeune possédé : un évêque avait

prié pour ce jeune homme sans le voir.

Florentins , pauvre vieillard de notre troupeau d'Hippone
,

homme religieux
,
qui vivait d'un travail d'aiguille, avait perdu

son vêtement, et, n'ayant pas de quoi s'en acheter un autre, il

vint à la Mémoire des vingt Martyrs , fort célèbre parmi nous
,

et à haute voix , les pria de le vêtir. Quelques jeunes gens se trou-

Sed ociilus ejiis in ma\illam fiisus, tenui ventila ab interioie quasi radice

pendebat , totumque ejus meiliiim
,
quod nigelliim fiierat, albicaverat.

Quo viso qui aderani (concurrerant auteni eliam alii vocibus ejus ac-

citi , et se omnes in orationem pro illo straverant), quamvis eum sana

mente stare gauderent, rursus tamen propter ocnlum ejus contristati
,

medicum quîRrendum esse dicebant. Ibi marilus .sororis ejus, qui eum
illo detulerat , Potens est, intiuit, Deus, sanclorum oratioiiibus

,
qui

fugavit daemonem, lumen reddere. Tune, sicut potuit, oculum lapsum

atquc pendentem , ioco suo revocatum ligavit oiario : nec nisi post se-

plem dies putavit esse solvendum. Quod eum fecisset, sanissimura inve-

nit. Sanali sunl illic et alii , de qnibus dicere longum est.

Hipponensem quamdam virginem scio, eum se oleo perunxissel, cui

pro illa orans presbyter instillaverat iacrymas suas, mox a daemonio

fuisse sanatain. Scio etiam episcopum .semel pro adolescente, quem non
vidit, orasse , iliumtjue illico daimone caruisse.

Krat quidam senex Florentius Hipponensis noster, homo religiosus et

pauper; sartoris se arte pascebat, casulam perdiderat, et unde sibieme-

ret non babebat : ad Viginti Martyres, quorum memoria apud nos est

41.
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vaient là , moqueurs, qui , à sa sortie , le suivirent avec des rail-

leries, comme s'il eût demandé aux martyrs cinquante oboles

pour acheter un vêtement. Mais lui , marchant eu silence, aperçut

un grand poisson échoué et palpitant sur le rivage. La bonne
volonté des jeunes gens vient à son aide, il s'en empare, et le vend
trois cents oboles à un cuisinier nommé Catosus , chrétien zélé,

lui racontant ce qui s'est passé. Avec le prix de ce poisson, il se

disposait à acheter de la laine dont sa fenwne lui ferait tel vête-

ment qu'elle pourrait : mais le cuisinier, ouvrant le poisson, lui

trouve dans l'estomac un anneau d'or. Pénétré tout à la fois de
compassion et de religieuse terreur, il rend l'anneau à cet

homme en lui disant : « Voilà quel vêtement les vingt Martyrs te

donnent. »

L'évêque Prsejectus ayant apporté à Tibilis les restes du très-

glorieux martyr saint Etienne , une affluence et un concours ex-

traordinaires de fidèles se pressaient à sa Mémoire. Une femme
du pays , aveugle , se fait conduire à l'évêque chargé des précieux

restes. Elle donne les fleurs qu'elle avait apportées , on les lui

rend , elle les approche de ses yeux , et sur l'heure elle voit. Au
profond étonnement de tous les assistants , elle les précède dans

son allégresse , et marche , et désormais elle n'invoque plus l'as-

sistance d'un guide pour diriger ses pas.

Les reliques du même martyr déposées à Synite , dans le voisi-

celeberrima, claia voce, ut vestiietur, oravit. Aiidierunt eum adolescen-

tes, qui forte aderant , irrisores; eumque discedentem exagitantes pro-

.scquebantur; quasi a Martyiibus quinquagenos folles, uiide vestimen-

tnm emeret, petivisset. At ille tacitus ambnlans, ejectum grandem piscem

palpitantem viditin littoie, eiimqne illis faveulibus atqiie adjuvantibus

apprebendit, et cuidam coquo Catoso noniine, bene cliristiano, ad co-

quinani conditariam, indicans quid gestum sit, trecentis follibus ven-

didit, lanara compaiare inde disponens, ut uxor ejus quomodo posset,

ei qiio indueietur, efficeret. Sed coquus concidens piscem , annulum au-

leum in ventriculo ejus invenit, moxque miseralione flexus, et religione

perterritus, homini eum reddidit, dicens, Ecce quomodo Viginti Mar-

tyres te vestiemnt.

Ad Aquas-Tibilitanas episcopo afférente Praejecto reliquias martyris

gloriosissimi Stepbani , ad ejus memoriam veniebat magnpe multitiidinis

concursus et occursns. Ibi cœca nuilier, ut ad episcopnm portantera du-

coretur, oravit : dores quos ferebat dédit; recepit, oculis admovit, pro-

tinusvidit. Stupentibus qui aderant, praeibat exsullans, viam carpens,

et ^^.« ducem ulterius non requirens.

Memorati memoriam martyris, quae posita est in castello Siniiensi ,
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nage de la colonie d'Hippone, étaient'portées par l'évêque du

lieu , Lucillus, précédé et suivi de tout son peuple. Une fistule

dont il souffrait dès longtemps, et qui attendait la main de l'opéra-

teur ', fut tout à coup guérie parce pieux fardeau, car l'évêque

ne retrouva plus en lui aucun vestige du mal.

Eucharius
,
prêtre d'Espagne , habite Calama ; il souffrait de-

puis longues années les déchirements de la pierre. Les restes du

Saint, apportés à Calama par l'évêque Possidius , opérèrent sa

guérison. Depuis , une autre maladie ayant amené ce même prê-

tre aux portes de la mort, grâce à l'assistance du saint martyr,

il revint
,
quand , après le contact des saintes reliques , sa robe

fut étendue sur son corps.

Il y avait parmi les plus considérables de cette ville un homme
nommé Martial, d'un grand âge et qui avait horreur de la reli-

gion , mais sa fille était chrétienne , et cette même année son

gendre venait de recevoir le baptême. Malade, tous deux le con-

jurent avec des torrents de larmes de se faire chrétien ; il s'y re-

fuse, et, daus la violence de son emportement , les chasse de sa

présence. Son gendre songe à se rendre à la Mémoire de saint

Etienne pour y prier Dieu de toute son âme afin qu'il inspirât au

vieillard l'heureuse résolution d'embrasser sans délai la foi de

Jésus-Christ. Il pria donc avec larmes et sanglots, dans l'ardeur

quod Hipponensi coloiiiae viciniim est , fjnsdem lori Lucillus episcopus,

populo preecedenle alque seqnente porfabat. Fistula, cujus molestia

jam diu iaboraverat , et f:imiliarissirai sui medici, qui eam secaiet, op-

periebatur manus, iliius piœ sarcinœ vectatione repente sanata est :nam

deinceps eam in siio corpore non invenit.

Eucharius est prcsbyterex Hispania, Calamae liabitat , veteri morbo

calculi laborabat ;
per memoriam snpradicti maif\ ris ,

quani Possidius

illo advexit episcopus, salvus factus est. Idem ipse postea morbo aiio

praevalescenle , mortuns sic jacebat, ut ei jam pollices Jigarentur : opi-

tulatione memorali niartyris , cum de memoria ejus reportata tuisset et

super jacentis corpus missa ipsius presbyleri tunica, suscilatus est.

Fuit ibi vir in ordine suo primarius, nomine Marlialis, ajvo jam gra-

vis, et muilum a reiiiiione abliorrens ciiristiana. Habebat .«ane (idelem

(iliam, et genernm eodem anno baplizatnm. Qui cum eum .Tgrotantem

multis et magnis ia( rymis rogarent, ut cliristianus fieret, prorsus abnuil,

eosque a se turbida indignalione snbmovit. Visiim est genero ejus, ut

iret ad memoriam sancli Stepliani, et iilic pro eo quantum possel oraret,

nt Deus illi darel mentem Itonam, qna credere non dillerret in Cliristum.

Fecit hoc ingenti gemitu et netu, et sinceriler ardente pietalis affectu :

' Ami intime de l'évêque , ajoute le latin.
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sincère d'une fervente piété, puis, en se retirant, il prit au hasard

quelques fleurs de l'autel , et, comme il était déjà nuit , vint les

placer auprès de la tête du malade. Le vieillard s'endormit, mais

tout à coup, avant l'aube, il crie que l'on coure chercher lévê-

que qui alors était par hasard avec moi à Hippooe. A la nou-

velle de son absence, il fait venir les prêtres ; les voyant , il leur

déclare qu'il croit; enfln, à la surprise, au contentement de tous,

il reçoit le baptême. Tant qu'il vécut, il eut toujours ces paroles

à la bouche : « O Christ, recevez mou esprit. » Paroles qu'il ne

savait pas être les dernières de saint Etienne, lapidé par les Juifs,

et qui furent aussi pour lui les dernières, car peu de temps après

il expira.

Le saint martyr , en ce même lieu
,
procura la guérison de

deux goutteux , l'un citoyen , l'autre étranger ; mais la guérison

de l'un fut complète ; l'autre apprit par révélation ce qu'il devrait

faire quand viendraient les souffrances : il le fait , et soudain la

douleur s'apaise.

Audurus est le nom d'une terre où s'élève une église, et dans

cette église une Mémoire du martyr Etienne. Un petit enfant

jouait dans la cour
,
quand des bœufs qui traînaient un chariot,

sortant de la voie, l'écrasèrent sous les roues, et il rendit aus-

sitôt le dernier soupir. La mère l'emporte, l'approche de la sainte

relique, et non-seulement il ressuscite, mais encore il ne pré-

sente aucune trace de blessure.

deiude abscedens, aliquid de altari florum, quod occurrit, tulit; eique,

cum jani nox esset, ad caput posuit : tum dormituni est. Et ecce ante

diluciiliini clamât, ut ad episcopum cnrreretur, qui mecum forte tune

erat apud Hipponem. Cum ergo audisset eum abseutem, venire presby-

tères postulavit. Venerunt, credeie se dixit, admirantibus atque gau-

dentibus omnibus, baptizatus est. Hoc
,
quamdiu vi\it , in oie babebat :

Cliriste, accipe spiritum meum : cum ha^c verba bealissimi Stephani
,

quando lapidatus est a Judœis, ullima fuisse nescirel; quae buic quoque

uitima fuerunt : nam non muito post etiam ipse defunctus est.

Sanati sunt illic per eumdem martyrem eliam podagri duo, unus civis,

peregriiius unus; sed civis onini modo : peregrinus auleni per revela-

tionem quid adhiberet quando doleret, audivit; et cum lioc fccerit, dolor

conliuuo conquiescit.

Audurus uomen est fundi, ubi ecciesia est, et in ea memoria Stephani

martyris. Puerum quemdani parvulum, cum in area iuderet, exorbitan

tes boves qui veliicuium trabebant, rota obtriverunt, et confestim pajpi-

lavit exspiraus. Ilunc mater arrepluni ad eamdem mcmoriam posuit ; et

non solum revixit, vernm eliam illa^sus apparuit.
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A Caspalium, terre voisine, une religieuse était malade, et

d'une maladie désespérée. Sa robe fut apportée auprès de la reli-

que, et dans l'intervalle la religieuse mourut; ses parents tou-

tefois en couvrirent son cadavre, et elle revint à la vie et à la

santé.

A Hippone, un certain Bassus de Syrie priait à la mémoire

du saint martyr pour sa fille malade et en danger : il avait ap-

porté avec lui la robe de son enfant; quand surviennent quel-

ques-oans de ses serviteurs accourus pour lui annoncer qu'elle

est morte. Mais pendant qu'il prie, plusieurs de ses amis arrê-

tent ces serviteurs et les empêchent de lui dire la fatale nouvelle,

de peur que devant tous il n'éclatât eu sanglots. De retour à sa

maison qu'il trouve retentissante de pleurs et de gémisse-

ments, il jette la robe de sa fille sur son corps : elle est rendue

à la vie.

Le fils d'un collecteur, nommé Irenacus, meurt de maladie. Le
corps était là gisant, inanimé , et les funérailles se préparaient

au milieu des pleurs et des lamentations
,
quand l'un des amis

du père, laissant aux autres les paroles de consolation, lui sug-

gère la pensée de répandre sur le corps l'huile du Martyr. Aus-

sitôt l'enfant ressuscite.

L'ancien tribun Eleusinus place sur la relique du saint ]\Iar-

tyr , déposée dans un faubourg d'Hippone , son fils, petit enfant

Sanctimonialis quaedam in vicina possessione, qnac Caspaliana dicitiir,

cum sesiitudine laboraret, ac desperaretur, ad eamdem memoriam tnnica

ejus allata est : qiiaî antequam revocarctur, ilia defuncta est. Hac ta-

men Uinica operuerunt cadaver ejiis parentes , et lecepto spiritii salva

facta est.

Apiid Hipponeni Bassns quidam Syius ad memoriam ejusdem mar-

lyris orabat pro œgrotante et périclitante filia, eoque seciim veslem ejiis

attiilcrat : cum ecce pueri de dorao cucurrerunt, qui ei mortuam nuntia-

reiit. Sed cum, orante iilo, ah amicisejus exciperentur, prohibuerunt eos

illi dicere, ne per publicum plangerot. Qui cum domum redisset jam

suorum ejuiatibus personantem, et vestem filia; quam ferebat, super eana

projecissel , reddita est vitœ.

Rursus ibidem apud nos Irencei , cujusdam coliectarii filius , œgritu-

dine exstinclus est. Cumque corpus jaceret exanime , atque a iugentibus

et lamentautibus exsequiae pararentur, amicorum ejus quidam inter alio-'

rum consolantium verba suggessit, ut ejusdem marlyris oleo corpus per-

ungeretur. Fartum est, et revixit.

Ilemqucapud nos virtribunitius Eleusinus super memoriam Marlyris,

quae in snburbano ejus est , segritudine exanimatnm posuit inrantulum
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qu'une maladie vient de lui ravir : et là , après avoir répandu sa

prière et ses larmes , il le relève vivant.

Que faire? le terme promis de cet ouvrage me presse et ne me
permet pas de rappeler tous les miracles venus à ma connais-

sance, et combien de fidèles, lisant ceci, verront avec douleur

que j'ai passé tant de faits qu'ils savent comme moi ! Qu'ils me
pardonnent et considèrent combien il faudrait de peine et de

temps pour aborder ces développements dont les limites néces-

saires de cette œuvre m'obligent de m'abstenir. Que si je me bor-

nais à constater les guérisons miraculeuses accomplies par l'in-

tercession du très-glorieux martyr saint Etienne , dans les seules

colonies de Calama et d'Hippone, il faudrait remplir plusieurs

volumes; et encore ne pourrait-on recueillir que celles dont on a

fait des relations pour les lire aux peuples. Et nous-mêmes les

avons ordonnées, voyant se renouveler de nos jours des miracles

semblables à ceux des temps anciens et dont nous ne devions pas

laisser périr la mémoire. Deux ans ne se sont pas écoulés depuis,

que cette précieuse relique est à Hippone , et bien que l'on n'ait

pas relevé, j'en suis très-certain, tous les miracles opérés depuis

toutefois les relations que Ton a portent le nombre de ces mi-

racles à plus de soixante-dix au moment où j'écris. A Calama,

où ces restes vénérables sont dès longtemps auparavant , ces faits

se renouvellent plus fréquemment, et le nombre en est incom-

parablement supérieur.

filium : et post orationem ,
quamcam multis lacrymis ibi fudit, viventem

levavit.

Quid faciam ? Urget liujiis operisimplendi promissio , ut non hic pos-

sira omnia comaiemoraie quœ scio : et piocul dubio plerique nostro-

rum, cum haec legent , dolebunt metani multa piaeterniisisse, quae, uti-

que niecum sciunl. Quos jani nunc, ut ignoscanl, rogo : et cogitent

quani prolixi laboris sit facere
,
quod me liic non facere siiscepti opeiis

nécessitas cogit. Si enim luiracuia sauitatum,ut alla taceam, ea tantum-

modo velim scribere, quse par hune maityrem, i<i est, gioriosi.ssimum

Stephanura, lactasunt in colonia Calameusi, et in nostra, plurimi con-

ficiendi sunt hbri : nec tamen oinnia colligi poterunt, sed tantuna de

quibus libelii dati sunt, qui recitaientur in populis. Id namque fieri vo-

luimus, cum videremus antiquis similia divinarum signa virtutuni

etiamnostiistemporibns (requentari; et ea non debere niultornm notitiae

deperire. Nondum est autem biennium, e\ quo apud Flipponem Regiiim

cœpit esse ista memoria, et multis, quod nobis certissimum est, non

dalis libellis , de lis quae miiabiliter facta sunt , ilii ipsi qui dati sunt ad

septuaginta ferme numerum pervenerant, quando ista conscripsi. Calamae
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Nous savons encore beaucoup de miracles opérés par le même
martyr à Uzales , colonie d'Utique, qui possédait

,
grâce à l'évê-

que Evodius , des reliques du saint, longtemps avant Hippone.

Mais là ce n'est pas ou plutôt ce n'était pas, l'usage de dresser des

relations, car peut-être s'est-il établi depuis. JVaguère, nous

trouvantencelieu, nous avons, du consentement de l'évêque, en-

gagé Petronia, femme de la plus haute condition, à rédiger pour

qu'on en fît lecture publique , le récit de sa miraculeuse guéri-

son d'une longue et cruelle affection qui avait épuisé toutes les

ressources de la médecine. Elle obéit avec empressement, et dans

sa relation elle inséra un fait que je ne puis passer sous silence,

bien que je me hâte d'atteindre le terme de cet ouvrage. Elle

dit qu'un Juif lui persuada de se ceindre à nu sous ses vêtements

d'une tresse de cheveux où serait engagé un anneau monté d'une

pierre trouvée dans les reins d'un bœuf. Ceinte, pour ainsi dire,

de ce salutaire secret, elle venait a l'église du saint Martyr. Mais,

un jour, partie de Carthage , elle s'était arrêtée sur l'une de ses

terres , au bord du Ueuve Bagrada
,
quand , se levant pour conti-

nuer son chemin, elle aperçut l'anneau à ses pieds, et, tout

étonnée, porta la main à la ceinture de cheveux ou il était fixé.

S'étant assurée de la solidité des nœuds qui retenaient cette cein-

vero, ubi et ipsa memoria priusessecœpit, et crebrius dantur, incom-

parabili mullitudine âuperant.

Uzali eliaiii, (juai colouia Llicœ vicina est, multa prœclaia per eum-
dem martyrem fada cogiiovimus : cujus ibi memoria longe priiis quam
apud nos, ab episcopo Evodio constituta est. Sed libellonim daiidorum

ibi coiisueluJo non est , vel polius non fuit : nani lortasse nunc esse jam
cœpit. Cumeniui nuper illic essemus, Petioniam, ciarissimam (eminam,

qiige ibi rairabiiiler ex magao atque diutuino, iu quo niedicoium adju-

loiia cuncta defeceiant, langiiore sanata est, hoitati sumiis volente

supradicto loci episcopo, ut libellum darel, qui reiitaiolur in populo;

et obedieutissime païuit. In (juo posuit etiam, quod hic reticere non
possum, quamvis ad ea quœ lioc opus urgent, festinare conipellar. A
quodani Juda'o dixit sibi fuisse persuasum, ul annnhim capillalio cin-

gulo insereret ,
quod sub onini veste ad nuda corporis cingeretur : qui

annulus baberet sub gemma lapidem in reuibus iuventura bovis. Hoc
alligala quasi lemedio ad sancli martyris limina veniebal. Sed pro-

feclaaCdrl'iiagiue, cum in continio lluminis IJagiadaî in sua possessione

mansisset, suigens ut iler perageret, aute pedes suos iliuiii jacenti'm an-

nulum vidit, et capillatiam zonam qua fuerat alligatus, mirata tentavit.

Quam cumonmino suis nodis lirmissiuiis, sicut fuerat, comperisset ad-

strictam ciepuisse alqueexsihiisse annuluni suspicata est .-qui etiam ipse



492 LA CITÉ DE DIEU.

ture , elle soupçonna que l'anneau s'était rompu et avait glissé
;

mais l'ayant aussi trouvé dans une parfaite intégrité , et accep-

tant ce prodige comme le gage de sa santé recouvrée , elle déta-

che cette ceinture et la jette avec l'anneau dans le fleuve. Vous
ne croyez pas ce fait, vous qui ne croyez pas que Notre Seigneur

Jésus soit sorti du sein de sa mère sans altérer sa virginité , et

qu'il soit entré les portes fermées dans la retraite de ses disci-

ples. Cependant informez-vous de ceci , et si la preuve est ac-

quise, croyez aussi le reste. C'est une femme illustre, d'une nais-

sance illustre, épouse d'un homme illustre; elle habite à Carthage;

la ville est célèbre , la personne de haut rang ; la recherche de ce

fait ne saurait être stérile. Mais du moins celui dont les prières

ont obtenu à cette femme saguérison, ce saint martyr a cru

au Fils de la femme demeurée vierge ; il a cru en lui qui entre ,

les portes fermées ,' dans la retraite de ses disciples , et, pour
tout dire, en lui qui monte au ciel avec le corps qu'il a retiré du
tombeau. Et c'est pourquoi tant de merveilles s'opèrent par le

martyr qui a donné sa vie pour sa foi. Il se fait donc encore au-

jourd'hui de nombreux miracles; et le même Dieu les opère par

qui et comme il lui plaît, ce Dieu qui a opéré ceux que nous li-

sons. Mais ces derniers miracles sont moins connus; une fré-

quente lecture ne les imprime point sur le terrain glissant de la

mémoire ; car aux lieux mêmes où l'on a soin, comme chez nous

tout récemment, de réciter au peuple les relations de ces faveurs

cum integerilmus fuisset inventus, futurae salutis quodammodo pignus

de taoto miraciilo se accepisse praesiimpsit, atque illud vinculura sol vens,

simulcum eodem annulo, projecit in flumen. Non credunt hoc, qui etiam

Dominum Jesum per Integra virginalia malris enixuni, et ad discipulos

osliis clausis ingressum fuisse non credunt : sed Ijoc certequserant, et si

verum invenerint, iila credant. Clarissiraa femina est,nobiliter nata, nobi-

liter uupta,Cartliagini habitai : ampla civitas, ampla pei sona rem quaeren-

tes latere non sinit. Martyr certe ipse, quo impétrante illa sanata est, in

Filium permanenlis virginis credidit, in eumqui ostiis clausis ad disci-

pulos ingressus est, credidit : postremo, propter quod omnia ista dicun-

tur a nobis, in eum qui adscendit in cœlum cum carne, in qua resurrexe>

rat, credidit ; et ideo per eum tanta fiunt, quia proista lide animam posuit.

Fiunt ergo etiam nunc muita miracula , eodem Deo faciente per quos
vult, et quemadmodum vult, qui et illa quae legimus fecit : sed ista

nec similiter innotescunt , neque , ut non excidant animo
,
quasi glarea

memoriœ crebra leclione tunduntur. Nam et ubi dihgentia est, quae

nunc apud nos esse cœpit,ut libeili eorum qui bénéficia percipiunt,

recitentur in populo, semel hocaudiuntqui adsnnl, pluresque non ud-
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miraculeusement obtenues , ceux qui assistent à la lecture ne

l'entendent qu'une fois; un grand nombre sont absents; au bout de

quelques jours le souvenir s'efface, et de tous les auditeurs à

peine s'en trouve-t-il un seul qui rapporte à un autre , dont il a

su l'absence, le récit qu'il a entendu.

Voici un miracle arrivé à Hippone , non pas plus grand que

ceux dont je viens de parler, mais si évident, si notoire, qu'assu-

rément il n'est personne en cette ville qui ne l'ait vu ou qui ne

l'aifsu, personne qui puisse Jamais l'oublier. Dix frères (sept

fils et trois filles), d'une famille distinguée de Césarée en Cappa-

doce, s'étant attiré la malédiction récente de leur mère qui , par

la mort de son mari , destituée de toute protection , avait reçu

d'eux le plus cruel outrage, la vengeance divine s'appesantit sur

eux eu les frappant tous d'un horrible tremblement des membres.

Honteux d'offrir aux regards de leurs concitoyens un si hideux

spectacle, ils se dispersent chacun à l'aventure et s'en vont errant

partout le monde romain. Deux d'entre eux vinrent à Hippone,

un frère et une sœur, Paul et Palladia, déjà connus en beaucoup

d'autres lieux par l'éclat de leur disgrâce. Ils arrivèrent environ

quinze jours avant Pâques; ils visitaient assidûment l'église et

surtout les glorieux restes d'Etienne, priant Dieu de leur par-

donner et de les rétablir dans leur santé première. Là , et par-

tout où ils allaient, ils appelaient sur eux les regards de la ville.

sunt, ut Dec illi qui adfuerunt, post aliquot dies, quod audieiuiit,

mente retineant, el vix quisqnam reperiatur illoium, qui ei quem no»

adfuisse cognoverit , indicet quod audivil.

Ununi est apud nos factura , non majus quam illa quœ dixi , sed tam

clarum atque illustre miraculum, ut nullum arbitrer esse Hipponensium,

qui hoc non vel viderit, vel didicerit, nullum qui oblivisci ulla ratione po-

tuerit. Decem quidam Iratres (quorum septem sunt mares, très teminai)

de Cœsarea Cappadoci.ie snorum civium non ignobiles, maledirto nia-

tris recenti
,

palris eoruni obitu destitntîc
,
qua^ injuriam sibi ah eis

faclam acerbissinie tulil, tali pœna sunt divinitus coerciti, ut horribi-

liter quaterentur omnes Iremore membrorum : in qua fœdissima specie

oculos suorum civium non ferentes, quaquaversum cnique irevisum

est, toto pêne vagabantur orbe romano. Ex bis etiam ad nos venerunt

duo , trater et soror, Paulus et Palladia , multis aliis locis miseria dif-

famante jamcogniti. Venerunt autem ante Pascha ferme dies quindecim,

ecclesiam quolidie, et in ea memoriam gloriosissimi Stephani frequen-

labant , oranles ut jam sibi placaretur Deus , et salutem pristinam red-

derct. Lt illic. , et i)iiacunii]Ue ibant, coiivcrtebant in se civilalis adspe-

clum. Noniiulli qui eos alibi vidcraat, causaniqiie treuioris eotum
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Quelques-uns, les ayant vus ailleurs et sachant la cause de ce

tremblement, racontaient comme ils pouvaient le fait à chacun.

Le jour de Pâques venu, dès le matin, une grande affluence

de peuple se trouvait déjà dans l'église, le jeune homme tenait

en priant le balustre du saint lieu où reposait la relique du mar-

tyr, quand soudain il tombe renversé et demeure comme en-

dormi , sans toutefois éprouver ce tremblement qui ne l'aban-

donnait pas même dans le sommeil. Tous les assistants sont saisis

de stupeur, les uns d'épouvante, les autres de compassion;

quelques-uns ^veulent le relever, d'autres les empêchent, disant

qu'il vaut mieux attendre l'issue. Tout à coup il se lève, ne trem-

ble plus, car il est guéri ; il se tient debout, regardant la foule qui

le regarde. Quel cœur put alors retenir son élan vers Dieu ? De
toutes parts l'église retentit de cris d'allégresse. On court vers

moi, à la place où j'étais assis, déjà près de me lever. Tous se

précipitent l'un sur l'autre, celui-ci m'annonçant comme une

nouvelle ce que celui-là vient de me dire. Dans ma joie, je

rendais grâces à Dieu, quand le jeune homme lui-même survient,

entouré de plusieurs; il tombe à mes genoux, et se relève à

mon baiser. îsous nous avançons vers le peuple , l'église était

pleine et retentissante de ces joyeux accents : Grâces à Dieu !

gloire à Dieu! sortis de toutes les bouches, retentissant de toutes

parts. Je salue le peuple; les acclamations redoublent ^ le silence

s'établit enfin, et l'on récite les leçons de l'Écriture. Enfin le mo-

noverant, aliis, ut cuique polerant, indicabant. Venit et Pascha,

atqiie ipso die doiuiuico raaue, eum jain frequens populus praesens esset,

et loci sancti cancellos, ubi martyrium erat, idem juvenis orans teneret

repente piostiatus est, et dorniieiUi siinilliinus jaciiit ; non tameu treniens,

sicut etiani per somnum solebat. Stupeutibus qni aderant, atqiie alii.-.

paventibus , aliis doleutibus, cum eum quidam vellent erigere, nonnulli

probibuerunt , et potius exitum exspectandum esse dixeruut. Et ecce,

sunexit, el non tremebat, quouiam sanalus erat, et stabat incolumis,

inluens intuentes. Quis ergo se tenuit a laudibus Dei ? Clamantium gra-

tulantiumque vocibus ecclesia usquequaque complela est. Inde ad me
curritur, ubi sedebani jani processurus : irruit aller quisque posl alte-

rum, omnis posterior quasi novum, quod alius prior dixerat, nuntian-

tes : meque gaudente et apud me gratias Deo agente , ingiedilur etiani

ipse cum pluribus, inclinalur ad genua mea, erigiturad oscuium meum.
Procedimus ad populum, piena erat eccle.sia, personabat vocibus gau-

diorum, Deo gralias ! Deo laudes! nemine tacente, bine atque inde

clamanliuni. Saiutavi populum, el rursus eadem fervenliore voce clama-

banl. Facto tandem silentio , Scripluraium divinarum sunt lecla solem-
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ment venu où je devais prendre la parole, je dis quelques mots se-

lon la solennité et le bonheur de ce jour, laissant les fidèles ad-

mirer l'éloquence de Dieu dans cetteoeuvre divine plutôtque dans

ma parole. Le jeune homme prit son repas avec nous, et nous

raconta en détail l'histoire de son malheur, du malheur de sa mère

et de ses frères. Le lendemain, après le sermon, je promis de

faire, le jour suivant, lecture publique de ce récit. Et ce jour, le

troisième après le dimanche de Pâques, pendant que l'on faisait

cette lecture, je fis placer le frère et la sœur sur les degrés de la

chaire 011 je montai pour parler. Le peuple les contemplait l'un et

l'autre , le frère debout, guéri de cette hideuse infirmité , la sœur

tremblante encore de tous ses membres. Et ceux qui n'avaient

pas vu le frère, voyaient dans sa sœur ce que la miséricorde di-

vine avait opéré en lui, de quoi il fallait se réjouir pour lui, ce

qu'il fallait implorer pour elle. Lecture faite de leur récit, je les

fis retirer et je commençais quelques réflexions sur l'ensemble

de ces faits, quand tout à coup de nouveaux cris d'allégresse , ve-

nus du tombeau du saint martyr, m'interrompent. Or, aussitôt

qu'elle eut descendu les degrés de la chaire, cette jeune fille était

allée se mettre en prière auprès du martyr. Et à peine avait-elle

touché le balustre, qu'elle tombe à son tour comme endormie,

et se relève guérie. INous demandons ce qui arrive, d'où vient ce

cri d'allégresse, quand nous la voyons ramener guérie de ce tom-

nia. Uhi autetn ventum est ad mei sermonis locum, dixi pauca pro ternpore

et pro illius jocunditale lantitise. Magis enim eos in opère divine qiiamdam

Dei eloquentiam , non audire , sed coiisiderare perniisi. Nobiscnm liomo

prandit, et diligenter nobisornnem .siise ac materncC fraternaeque calami-

talis inJicavit historiam. Sequenli itaque die, posl sermonem redditum,

narrationis ejus libeiium in crastinum popnlo lecitaiidum promisi. Quod
cum ex dominico Pascliae die tertio fieret in gra(]ii)iis exedrae , in qna

de superiore ioqnebar ioco, feci slaie arabos fratres, cum eoruin legeretur

libelius. Intuebatnr popnlns iiniversns .sexus utrinsque, luium stantem

.sine deformi motu , aiterani membris omnibus contremenlem. Et qui

ipsum non viderant, quid in eo divinœ misericordiœ factum esset, in

ejus sorore cernebant. Videbant enim qnid in eo f^ratuiandum ,
quid pro

illa esset orandum. Inter hœc recilato eorum libeiio, de conspeclu

populi abire eos praecepi ; et de tota ipsa causa aliquanto diligen-

tius cœperam dispulare, cum ecce, me disputante, voces aliae de

memoiia martyris novae gratulationisaudiuutur. C'onversi sunt eo qui

me audiebant, cœperuntquc concurrere. lila enim ubi de giadibus

descendit, in quibus -steteral, ad sanctum marlyrem oiare periexe-

rat. Qu% mox ut caiicellos attigit, collapsa similiter vciut in som-
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beau miraculeux dans la basilique où nous sommes. Alors ce fut

dans toute l'assemblée un tel cri d'admiration, que l'enthousiasme

et les larmes semblaient ne pouvoir finir. On l'amène au même
lieu, où elle venait de paraître encore tremblante. La compassion

qu'elle inspirait se change en allégresse quand on voit qu'elle

n'a plus à envier le bonheur de son frère : et les prières préve-

nues par la divine miséricorde, exaucées soudain dans la volonté

même qui les devance ! C'était vers Dieu un transport d'amour,

enthousiasme sans parole , mais qui éclatait avec tant de force

que nos oreilles pouvaient à peine y résister! Qu'y avait-il donc

au fond de ces cœurs triomphants? La foi de Jésus-Christ, pour

laquelle le sang d'Etienne a coulé.

IX. A qui ces miracles rendent-ils témoignage, sinon à la foi

qui prêche Jésus-Christ ressuscité dans la chair et monté au ciel

avec la chair? Car les martyrs eux-mêmes ont été les martyrs,

c'est-à-dire les témoins de cette foi ; et ce témoignage leur a valu

la haine et les persécutions du monde qu'ils ont vaincu, non par

leur résistance , mais par leur mort. C'est pour cette foi qu'ils

sont morts, eux qui peuvent obtenir ces grâces du Seigneur pour

le nom de qui ils se sont fait égorger. C'est pour cette foi qu'ils

ont souffert, et leur admirable patience est suivie de ces mira-

cles de puissance. Car si la résurrection de la chair à la vie éter-

num, sana surrexit. Dnm ergo requireremiis quid factum fiierit, unde

isfe strepifus laetus exstiterit , ingressi siint ciim illa in basilicam , ubi

eramus, adducentes eam sanam de martyris loco. Tum vero tantiis ab

iitroque sexu admirationis clamor exortiis est , ut vox contiiniata ciim

lacrymis non videietur posse liniri. Perducta est ad eiim locum, ubi

paulo anle stefeiat tremens. Exsultabant eam similem fratii, cui dolne-

lant remansisse dissimilem : e.l nondum fusas preces suas pio illa, jam

tamen praeviam voluntatem tani cito exaudilam esse cernebanl. Exsulta-

bant in Dei laudeni voce sine veibis, tanlo sonitu
,
quantum aures nosirae

ferre vix possent. Quid eiat in coidibus exsultantium, nisi fides Chiisti,

pro qna Stephani sangnis effusus est ?

IX. Cui , nisi bnic lidei attestantnr ista niiracula, in qua prœdicatur

Cliristus lesnrrexisse in carne, et in cœium adscendissecum carne? Quia

et ipsi martyres hujus lidei martyres, id est, liujus fidei testes fuerunt,

luiic fidei testimonium periiibentes mundum inimicissimum et crudeiis-

simumpertuierunt; eumqiie, non repugnando, sed moiiendo vicerunt.

Pro ista fide mortui sunt, qui ii.nec a Domino impetrare possunt pro-

pter cujus nomen occisi .sunt. Pro liac fide prœcessit eoi um mira pa-

tientia, ut in bis miraculis lanta ista potenlia sequeretur. Nani .si

carnis in seternum resurrectio vel non prœvenit in Christo, vel iion
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nelle n'a pas précédé en Jésus-Clirist , ou ne doit pas arriver

comme elle est annoncée par Jésus-Christ ou prédite par les pro-

phètes qui ont annoncé Jésus-Christ, pourquoi des morts ont-ils

tant de pouvoir; des hommes, égorgés pour cette foi qui prêche la

résurrection? Soit que Dieu lui-même, suivant le mode incom-
préhensible dont son éternité agit dans le temps, accomplisse ces

miracles par lui-même ou par ses ministres ; soit qu'il en opère

quelques-uns par les esprits des martyrs, comme s'ils vivaient

encore ici-bas de la vie corporelle , soit qu'il les opère tous par

le ministère des anges sur lesquels il exerce un empire invisible
,

immuable, incorporel; en sorte que les miracles attribués aux
martyrs sont dus à leurs seules prières sans le secours d'une in-

tervention active; eniïn , de quelque autre manière, incompré-

hensible aux hommes, que ces miracles se produisent, ils rendent

toujours témoignage à cette foi qui enseigne la résurrection des

corps dans l'éternité.

X. Ici, peut-être, vont-ils dire que leurs dieux ont opéré quel-

ques prodiges semblables. A la bonne heure, s'ils en viennent

déjà à comparer leurs dieux à des hommes d'entre nous qui ne

sont plus. Diront-ils qu'eux aussi ont tiré des dieux de ces hom-
mes morts : Hercule , Romulus et beaucoup d'autres qu'ils

croient élevés au rang des dieux.' Mais, pour nous, les martyrs

ne sont pas des dieux; car nous savons que c'est un seul et même
Dieu qui est le nôtre et celui des martyrs. Et toutefois irait-on

Ventura est, sicut prœnuntiatur a Christo, vel sicut praeniintiala est

a prophetis, a quibus prsenuntiatus est Christiis; cur et mortui tanta

possunt, qui pro ea fide, qua iiœc resurrectio prœdicatur, occisisunt»

Sive enim Deus ipso per se ipsum rniro modo, qiio res temporales

operatiir œteinns, sive per siios ministros ista faciat ; et eadem ipsa

quai per ministros facit, sive quaedam faciat etiam per martyrum spi-

ritns, sicut per iiomines adlnic in corpore constitutos; sive omnia
ista per angelos, quibus invisibiliter, immutabiliter, et incorporaiiter

imperat, operetiir; ut quœ per martyres fieri dicuntur, eis orantibus

tantum et impetranlibus , non etiam operantibus liant; sive aiia iiiis mo-
dis, qui nulio modo comprehendi a mortalibus possunl : ei tamen atte-

stantur lirec lidei, in qiiacarnis in aHennim resurrectio prœdicatur.

X. Hic forte dicturi sunt, etiam deos suos aliqua mira fecisse. Benc,

si jam incipiunt deos suos nostris mortuis liomiiiibus comparare. Au
dicent etiam se babere deos ex iiominibus mortuis, sicut Ilerculem,

sicut Romnium , sicut alios mullos, quos in deorum numerum receptos

opinantiir? Sed nobis martyres non sunt dii : quia unum eumdemque
Deum et nostrum scimu» et martyrum. Nec tamen miraeulis, qua- per

42.
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comparer aux miracles obtenus par les IMémoires de nos mar-

tyrs ces prodiges qu'ils prétendent s'être accomplis par les

temples de leurs dieux? Que s'il y a là quelque similitude, nos

martyrs triomphent de leurs dieux, comme Moïse a vaincu les

mages de Pharaon. Les prodiges des démons sont inspirés par cet

orgueil impur qui les pousse à vouloir être les dieux de ces hom-
mes. Les miracles des martyrs, ou plutôt les miracles que Dieu

accomplit à leur prière ou avec leur concours, n'ont d'autre but

que la propagation de cette foi qui nous fait croire qu'ils ne sont

pas nos dieux, mais qu'ils n'ont avec nous qu'un même Dieu. En-
fin, à leurs dieux, et quels dieux ! les païens élèvent des temples,

dressent des autels, consacrent des prêtres, offrent des sacrifices
;

nous , nous ne bâtissons point de temples à nos martyrs comme
à des dieux , mais des monuments comme à des hommes morts

dont les âmes vivent auprès de Dieu , et nous n'y dressons pas

des autels pour sacrifier aux martyrs , mais à Dieu seul , leur

Dieu et le nôtre ; et dans ce sacrifice en tant qu'hommes de Dieu,

vainqueurs du monde en confessant son nom, ils sont nommés en

leur lieu et à leur ordre, mais le prêtre qui sacrifie ne les invoque

pas. Quant au sacrifice même, c'est le corps de Jésus-Christ qui

ne leur est pas offert, parce qu'eux-mêmes sont aussi ce corps. A
quels miracles croirons-nous donc de préférence ? Aux miracles

de ceux qui prétendent passer pour dieux, ou aux miracles de

Memorias nostrorum martyriim fiunt, ullo modo cotnparandasiint nii-

racula, quae facta per îempla perhibentur ilioriim. Verum si qiia similia

videntur, sicut a Moyse niagi Pliaraonis , sic eorum dii victi sunt a mar-
tyiibus nostris. Feceruiil autem iila daemoues eo fastu irapuiae supeibiae,

quo eorum dii esse volueiunt : faciunt autem ista martyres , vel potius

Deus aut orantibus aut cooperantibus eis, ut fides iila proficiat, qua eos,

non deos esse nostros, sed unum Deum habere nobiscum credainus. De-

nique illi talibus diis suis et terapla andificaverunt, et statueruiit aras,

et sacerdotes instituerunl, et sacrificia fecerunt : nos autem martyribus

nostris non terapla sicut diis, sed Memorias sicut liominibus mortuis,

quorum apud Deum vivunt spiritus, fabricamus; nec ibierigimusaltaria,

in quibus sacriiicemus martyribus, sed uni Deo et martyrum et nostro :

ad quod sacrificium , sicut bomines Dei, qui mundura in ejus confes-

sione vicerunt, suo loco etordine nominantur; non tamen a sacerdote,

qui sacrifioat, invocantur. Deo quippe, non ipsis sacrifical, quamvis in

Memoria sacrificet eorum : quia Dei sacerdos est , non iiiorum. Ipsum

vero sacridcium corpus est Cbrisli, quod non offertur ipsis, quia lioc

sunt et ipsi. Quibus igitur potius credendura est miracula facienlibus.'

eisne qui se ipsos volunt baberi deos ab bis quibus ea faciunt; an eis
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ceux qui ne veulent rien établir que la foi en Dieu, la foi en Jésus-

Christ? Croirons-nous à ceux qui veulent consacrer leurs forfaits,

ou à ceux qui repoussent la consécration même de leurs louan-

ges, rapportant toute louange lésitime à la gloire de celui en qui

ils sont loués ? Car c'est dans le Seigneur que nous glorifions leurs

âmes. Croyons donc en eux, à la vérité de leurs paroles, à l'éclat

de leurs miracles. C'est en annonçant la vérité et en souffrant

pour elle que la patience les a conduits à la puissance. Et l'une

des principales vérités qu'ils annoncent , c'est que Jésus-Christ

est ressuscité des morts, c'est que le premier il a montré dans sa

chair l'immortalité de la résurrection qu'il nous a promise à nous-

mêmes au commencement du siècle nouveau ou à la fin de ce

siècle.

XI. Contre cette grâce infinie de Dieu , ces raisonneurs , dont

Dieu connaît les pensées dans toute leur vanité, argumentent par

la pesanteur des éléments. X'ont-ils pas appris de Platon leur

maître que les deux plus grands corps du monde, situés à des

distances extrêmes , sont joints et unis par deux intermédiaires ,

l'air et l'eau? Et par conséquent, disent-ils, puisqu'en remon-

tant, la terre est le premier corps; l'eau le second, étant au-des-

sus de la terre; l'air le troisième, qui est au-dessus de l'eau ; et

lecielle quatrième, qui estau-dessusdel'air, ilest impossible à un
corps terrestre d'être au ciel. Car, pour demeurer dans son ordre,

chaque élément se balance suivant ses propres oscillations. Voilà

qui, ut in Deum credatur, quod et Cliristus est faciunt quidqiiid mira-

bile faciunl.' dsne qui sacra sua etiani Cl imina sua esse volueinnt ; an

eisquinec laudes suas voiunt esse sacra sua, sed totum quod veraciter

laudantur, ad ejns {^ioriam proficere in quo lauiiantur? In Domino
quippe laudantur animae eorum. Credamus ergo eis et vera dicentibus

,

et mira facientibus. Dicendo enim vera, passi sunt, ut possent facere

mira. In eis veris est prsecipimm, quod Cliristus resurrexit a mortuis,

et immortalitatem resurrectionis in sua carne priuius ostendit , quam
nobis adi'uturam, vel in principio novi seculi, vel in liujus fine pro-

misit.

XI. Contra quod magnum Dei donum ratiocinatores isli, quorum co-

gitationes novit Doininus quoniam vante sunt , de poiideribus elemenlo-

rum argumentantui : quoniaiu scilicet niagistro Platone didicerunt,

mundi duo corpora maxima alque postiema diiobusmediis, aère scilicet

et aqua, esse copulala alque coujimcta. Ac per hoc, inquiunt
, quoniam

terra abliinc sursum versus est prima, secunda aqua super terram , ter-

tius aer super aquain, quartuin super aéra cœium; non potest esse ter-

renum corpus in cielo. Monaeutis enim propriis, ut ordinem suumte-
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par quels arguments la faiblesse de l'homme livré à la vanité

contredit la toute-puissance de Dieu. Et que font donc tant de

corps terrestres, suspendus dans l'air, qui cependant est le troi-

sième au-dessus de la terre ? Est-ce donc que celui qui a donné
aux corps terrestres des oiseaux de s'élever dans l'air d'un vol

léger, ne pourra donner aux corps humains devenus immortels

de résider même au plus haut des cieux? Et les animaux ter-

restres , incapables de voler, les hommes entre autres, devraient

vivre sous la terre, comme les poissons, animaux aquatiques,

vivent sous l'eau. Pourquoi donc l'animal terrestre ne tire-t-ilpas

du moins sa vie du second élément, c'est-à-dire de l'eau, plutôt

que du troisième.^ Pourquoi, appartenant à la terre, ne peut-il

vivre dans le second élément qui est au-dessus de la terre, sans

être à l'instant suffoqué? Et pour qu'il vive, faut-il qu'il vive dans

le troisième? Y a-t-il donc ici erreur dans l'ordre des éléments?

ou plutôt n'est-ce pas leur raisonnement, et non la nature, qui

est en défaut? Et sans répéter ce que j'ai dit au treizième livre,

combien de corps terrestres pesants , comme le plomb
,
peuvent

recevoir de la main de l'artisan telle forme qui les élève à la sur-

face de l'eau : mais que le corps humain puisse recevoir une qua-

lité qui le transporte au ciel et l'y maintienne, on en portera le

défi au suprême Artisan!

Et puis, contre ce que j'ai ci-dessus établi, ils ne peuvent ava n-

neant, siDguIa elemenla librantur. Ecce qualibus argumentis omnipo-

tentiae Dei humana contradicit infirmitas, quam possidet vanitas. Qiiid

ergo, faciunt in aère lerrena tôt corpora, cum a terra si t aer tcrlius?

Nisi forte, qui per pluraarum et peDHaruni levitalem donavitavium

terrenis corporibus nt portentur in aère, immortalibus factis corpori-

bns hominum non poterit donare virtutem, qua etiam in summo
cœlo valeant liabitare. Animalia quoque ipsa terrena

,
quae volare non

possunt, in qiiibiis et iiomines sunt sicnt sub aqiia pisces, quœ sunt

aqiiaruiu animalia ,îita sub terra vivere debuerunt. Cur ergo non sal-

tem de secundo , id est , de aquis , sed de elemento tertio terrenum

animal carpit banc vilam? quare cum pertineat ad terram , in secundo,

quod super lerram est, elemento vivere si cogatur, continuo suffocatur,

et ut vivat, vivit in tertio? an errât liic ordo elementorum , ve! poilus

non in natura rerum, sed in istorumargumentationibus déficit? Omilto

dicere, quod jam in tertio decimo iibrodixi, quam muila gravia terrena

sint corpora, sicut plumbum , et formam tamen ab artirice accipianl,

qua natare valeant super aquam : et ut acci[iiat qualitaten» corpus huma-

nnm, qua ferri in cu.'Ium, et esse possit in cœlo , omnipotent» Artitici

ooatradicitur?
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cer aucune considération tirée de cet ordre des éléments sur le-

quel ils se reposent. Car cet ordre hiérarchique qui monte de la

terre à l'eau, de l'eau à l'air, de l'air au ciel, ne peut qu'au-dessus

de tout ne plane la nature de l'âme. Aristote en fait un cinquième

corps, Platon nie qu'elle soit un corps. Cinquième corps, elle

serait évidemment supérieure à tous les autres ; mais , n'étant

point corps , elle a sur tout corps une supériorité bien plus infi-

nie. Que fait-elle donc en un corps terrestre? Sous cette niasse,

que fait cette nature, de toutes la plus subtile.^ sous ce poids,

de toutes la plus légère? sous cette lenteur, de toutes la plus vive?

Quoi! l'excellence d'une telle nature ne pourrait obtenir que son

corps s'élève dans le ciel ! Quoi ! maintenant cette masse d'argile

retient l'âme en bas, et l'âme ne pourrait un jour élever cette

masse d'argile en haut ?

Passons à ces prodiges de leurs dieux qu'ils opposent aux mi-

racles de nos martyrs. Ne les i trouvons-nous pas tout a notre

avantage? Car, s'il est un grand prodige qu'ils aient opéré, c'est

celui que raconte Varron , lorsqu'une vierge Vestale , compro-

mise par une fausse accusation d'impudicité, emplit un crible

d'eau du Tibre qu'elle porte à ses juges sans qu'une seule goutte

se répande. Qui donc soutenait sur le crible le poids de l'eau?

Qui donc empêchait l'eau de fuir par tant d'ouvertures ? Un dieu,

Jam vero coutra iliud quod dixi superius , etiam istum considérantes

alqne tractantes elementorum ordinem, quo confidunt , non iiiveniunt

omnino quod dicant. Sic est enim liinc sursum versus teria prima , aqua
secunda, tertius aer, quartum ccelum, ut super omnia sit animae iiatura.

Nam et Aristoteies quintum corpus eam dixit esse , et Plato nulium. Si

quintuin esset, certe superius essetceteris : cuni vero nulium est, multo
niagis superat omnia. In terreno ergo qnid facit corpore? in liac mole quid

agit suhtilior omnibus ? in lioc pondère quid agit levior omnibus ? in bac

larditule quid agit celerior omnibus i' liane per linjus tam exceilentis na-

turae meritum non poterit elfici , ut corpus ejus levetur in cœlum , et

cuni valeat nunc natura corporum terrenorum deprimere animas deor-

sum, aliquando et animœ levare sursum terrena corpora non valebunt?

Jam si ad eorum miracula veniamus, quae facta a diis suis opponunt

martyribus nostris, nonne eliam [ipsa pro nobis facere, et nobis re-

pericnlur omnino proficere ? N;m» inter magna miracula deorum suo-

rum, profecto magnum iliud est, quod Varro commémorât, Vestaleni

virginem, cum periclitaretur falsa suspicione de stiipro , cribrum im-

plesse aqua de Tiberi , et ad suos judices nulla ejus parte stillante

portasse. Quis aqua; pondus supra cribrum tenuit? qiiis tôt cavernis

patentibus nibil indeiu tenam cadere pcrmisit ? Kesponsuri sunl, Aliquis
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un démon, vont-ils dire. Si c'est un dieu , est-il donc plus grand

que celui qui a créé le monde? Si c'est un démon, est-il donc
plus puissant que l'ange soumis au Dieu créateur du monde?
Si donc un dieu inférieur, ange ou démon, a pu tenir suspendu

le poids d'un élément liquide, en sorte que l'eau parait changée

de nature , un Dieu tout-puissant , créateur même de tous les

éléments, ne pourra-t-il dégager un corps terrestre de son poids,

pour qu'il habite, vivifié, où il plaira à l'esprit vivifiant ?

Maintenant, quand ils placent l'air intermédiaire entre le feu et

l'eau, au-dessous de l'un, au-dessus de l'autre, ne voient-ils pas

qu'il se trouve souvent entre l'eau et l'eau , entre l'eau et la

terre ? Car enfin , suivant eux , les nuées sont-elles autre chose

que de l'eau? et cependant l'air ne se répand-il pas entre elle et

la mer ? Par quel poids
,
je le demande

, par quel ordre des élé-

ments arrive-t-il que des torrents orageux , avant de courir au-

dessous de l'air sur la terre , demeurent au-dessus de l'air sus-

pendus en nuées? Pourquoi, aussi, dans toute l'étendue de l'u-

nivers, l'air est-il intermédiaire entre les sommités du ciel et la

nudité de la terre, s'il a sa place déterminée entre le ciel et l'eau,

comme l'eau a la sienne entre la terre et lui?

Enfin, si l'ordre des éléments est tel, au sentiment de Platon,

que les deux corps intermédiaires, l'air et l'eau, unissent les deux

extrêmes, le feu et la terre, que l'un occupe les hautes régions du

deus, aut aliquis dsemoD. Si deus, numquid major est Deo qui fecit

hune mundum ? Si dœmon , numquid potentior est angelo
,
qui Deo ser-

vit, a que factus estmundus? Si ergo deus miner, vel angélus, vel

dsemon potuit pondus humidi elementi sic suspendere , ut aquarum
videalur mutata fuisse natura : itane Deus oninipotens, qui omtiia ipse

creavit elementa, terreno corpori grave pondus auferre non poterit

ut in eodem elemento habitet vivificalura corpus , in quo voluerit vivifi-

cans spiritus?

Deinde cum aéra médium ponant inler ignem desuper et aquam subler,

quid est quod eum inter aquam et aquam, et inter aquam et terram

saepe invenimus.^ Quid enim voluntesse aquosas nubes, inter quas et

maria aer médius reperitur? Quonam, quœso, elementorum pondère

atque ordine efficitur, ut torrentes violeutissirai alque undosissinail,

antequam sub aère in terris cnrrant , super aéra in nubibus pendeant?

Cur denique aer est médius inter surama cœli , et nuda terrarum , «pia-

quaversum orbls extenditur, si locus ejus inter cœlum et aquas, sicut

aquarum inler ipsum et terras est constitutus ?

Postremo si ita est elementorum ordo dispositus, ut secundum Plato-

nera duobus mediis, id est aère et aqua, duo exlrema , id est ignis et
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ciel, et l'autre soit au plus bas , comme le dernier fondement du
monde, et que par conséquent la terre ne puisse être dans le ciel,

pourquoi le feu est-il lui-même sur la terre ? Car, suivant cette rai-

son, ces deux éléments, la terre et lefeu, doivent tellement demeu-
rer chacun en son lieu propre, le plus haut et le plus bas, que, s'il

est interdit à l'élément inférieur de monter, il ne devrait pas être

permis à l'élément supérieur de descendre. Et si l'opinion de ces

philosophes bannit du ciel aujourd'hui et à jamais la moindre
parcelle terrestre, il ne devrait paraître sur la terre aucune étin-

celle de feu céleste. Cependant le feu est si réellement sur la

terre, quedis-je? sous la terre, que les cimes des montagnes
le vomissent; et d'ailleurs ne le voyons-nous pas servir aux be-

soins (le l'homme sur la terre ? Ne le voyons-nous pas naître de

la terre, quand il jaillit du bois et de la pierre, qui assurément

sont des corps terrestres? Mais , disent-ils , le feu supérieur est

un feu tranquille , pur, innocent, éternel ; tandis que celui-ci est

violent, chargé de vapeur, corruptible et corrupteur. Et cepen-

dant il ne corrompt pas les montagnes et les cavernes où il brûle

éternellement. J'admets toutefois cette différence pour le com-
biner avec la terre notre demeure : pourquoi donc maintenant

ne veulent-ils pas nous laisser croire que la nature des corps ter-

restres, devenant un jour incorruptible , se combinera avec le

ciel , comme aujourd'hui le feu corruptible se combine avec la

terre? Le poids et l'ordre des éléments ne sauraient donc leur

terra
,
juDgantur, cœliqiie obtineat ille summi locum, hœc auteoa imi,

velut fiindaminis muiidi, et ideo in cœlo esse non potest terra ; cur ei?t

ipse icnis in Irrra? Secundum liane quippe rationem ita ista duo elemenla

in locis propriis, inio ac summo, lerra et iguis esse deiiuerunt, ut quom-
adinodum nolunt in summo esse posse qiiod imi est , ita nec in imo
posset esse quod summi est. Sicut ergo nullara putant vel esse vel fu-

tiirarn esse terra- parliculam in cœlo, ita nnllam particulam videre de-

buinnis ignis in teira. rs'unc vero non soliim in terris , verum etiam sub

terris ita est, ut enm éructent vertices montium; praiterquod in usibns

hominum et esse ignem in terra , et eum nasci videmus ex terra : quan-

doquidem et de lignis et de lapidihus nascilnr, quac sunt corpora sine

duhitatione lerrena. Sed ille, inquiunt, ignis est tranquilius, purus,

innoxius, serapiternus : iste autem turbidus, fumeus, corruptibilis at-

que corruptor. Nec tamen corrnmpit montes, in quibus jugiter sestuat,

cavemasqne terrarum. Verum esto , sit illi iste dissimilis, ut terrenis

habitationibus congruat : cur ergo nolunt ut credamus naturam corpo-

rum lerrenorum aliquando incorruptibilem faclam C(b1o convenientem

fnluram, sicut uunc iguis incorruptibles his coiivenit terris ? Niliil igitur
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fournir aucune preuve pour dénier à un Dieu tout-puissant le

pouvoir de modifier nos corps de telle sorte qu'ils puissent même
habiter dans le ciel.

XII. Mais, pressant de questions et de railleries notre foi à la

résurrection de la chair, les païens nous demandent si les fruits

abortifs doivent ressusciter.' Et comme le Seigneur a dit : « En
vérité, je vous le déclare, il ne périra aucun cheveu de votre tête ; »

ils demandent si la taille et la force seront égales en tous, ou si

les corps seront de différentes grandeurs .' Car, s'il y a égalité

entre les corps, d'où ces fruits abortifs, en ressuscitant, auront-

ils ce qu'ils n'ont pas eu ici-bas? Ou, s'il ne doit pas y avoir là ré-

surrection parce qu'il n'y a pas eu naissance, ils agitent la même
question à l'égard des petits enfants; morts en naissant, d'où leur

viendra ce développement corporel qui leur manque aujourd'hui?

Car nous n'irons pas nier la résurrection de ceux qui non-seule-

ment ont la faculté de naître, mais encore celle de renaître. On
demande ensuite quel sera le mode de cette égalité universelle.

Les plus grandes, les plus hautes tailles d'ici-bas seront-elles

désormais la mesure commune? Alors ce n'est pas les enfants

seuls, c'est le plus grand nombre des hommes que regarde cette

question : Si chacun doit recouvrer ce qu'il eut ici-bas, d'où

viendra donc à la plupart des hommes ce qui dès ici-bas leur

aura manqué? Si d'ailleurs, selon la parole de l'Apôtre, nous de-

afferunt ex ponderibus atque ordine elenientorum, unde omnipotenti

Deo, quorainus facial corpora nostra talia, ut eliam in cœlo possiut

habitare, prsescribant.

XII. Sed scnipnlosissinie quseiere , et fidem qua credimus resurrectii-

ram carnem , ita quaerendo , assolent iriidere , Utrum fétus aborlivi re-

surgant ? Et quoniam Dominus ait : Amen dico vobis, capillus capitis

vestrl non peribit : utrum staturaet robur aequalia futurasint omnibus,
an diversce corpoium quantitates? Si enim aequalitas corporum erit,

unde habebunt quod iiic non habuerunt in mole corporis ilii aborlivi,

si résurgent et ipsi ? Aut si non résurgent, quia nec nati sunt, sed ef-

fusi, caradem quaestionem de parvulis versant, unde iliis niensura cor-

poris, quam nunc defuisse videmus, accédât, cum in bac aetate nio-

riuntur. Keque enim dicturi sumus, eos non resurrecturos
,
qui non

solum geuerationis, verum etiam regenerationis capaces sunt. Deinde

interrogant, quem modum ipsa œqualitas habitura sit. Si enim tani

magni et tam longi erunt omnes, quam fuerunt quicumque hic fuerunt

tnaximi atque longissimi , non solum de parvulis , sed de plurimis quae-

Junt, unde illis accessurum sit, quod liic defuit, si lioc quisque reii-

Hiet, quod hicbabuit. Siautem, quod ait Apostolus, occursuros nos
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vonstous atteindre « à la mesure de l'âge parfait de Jésus-Clnist, »

si Dieu « nous a prédestinés conformes à l'image de sou Fils,'»
en ce sens, que la taille et la mesure du corps de Jésus-Christ
deviendront la taille et la mesure corporelle de tous ceux qu'il
réunira dans son royaume; alors, disent-ils, il faudra retran-
cher de la stature et des proportions d'un grand nombre; et que
devient désormais cette parole : « Il ne périra pas un cheveu de
votr^ tête, » si la grandeur des corps doit souffrir de telles
pertes ? Bien que l'on puisse demander, au sujet des cheveux
mêmes, s'il doit revenir tout ce que les ciseaux du barbier au-
ront retranché. S'il est ainsi, qui ne frémirait d'une telle difformi-
té? Car il suit quaussitôtles ongles recouvrent tout ce qu'ils ont
perdu aux soins que notre corps réclame. Et où sera la bienséance,
qui assurément doit être tout autredans l'immortalité future que
dans la corruption présente.' Mais, si tout cela ne revient pas,
tout cela périra donc? Et comment alors est-il vrai que pas
un cheveu de la tête ne doit périr.' Semblable objection sur
la maigreur et sur l'obésité. S'il y a égalité , il n'y a ni obé-
sité

,
ni maigreur. Il y aura donc accroissement pour les uns

,

diminution pour les autres. Et partant, l'on ne restitue pas,
là

, mais l'on ajoute ce qui n'était pas ; ici , l'on retire ce qui
était.

Quanta la corruption et à la dissolution des cadavres, dont une
partie retourne en poussière et l'autre s'évapore, les uns devenant

omnes in mensuram œtatis plenitudinis Christi ; et illud alferum
,

Quos prxdeslmavit conformes imaginis Filii sut, sic iiiteiligendurn
est

,
lit .«latuia et niodiis Christi corpoiis omnium qui in re};rio ejus

ernnt, humanorum corpoium sit futurus : Multis erit , inqiiiunt, de
magniludine et iongitudine corporis detraliendum : et ubi jam erit,
Capillus capitis vestri non peribit , si de ipsa corporis quanlitate lam'
mulliim peribit? Quamvis et de ipsis capillis possit inqiiiri , utriiin red-
eat qiiidquid tondeiilibusdecidit. Quod si rediturum est, quis non.ex-
liorreat illam deformitalem? Nam iioc et de unguibus videlur necessario
.seculurnm

, ut redeat tam mullum qiiod corporis ciiratiira desecuit. Et
ubi erit decus.^ quod cerle majus , qnam iii ista esse corruplione potiiit

,

iu illajam immorlalilate esse debebit. .Si autem non redibit, ergo peri-
bit : qiiomodo ergo , inquiimt

, capilUis capitis non peribit? De niacie
quoque vel pinguedine similiter dis(nitant. .\am si aequaies omnes erunt,
non utique aiii niacri , aiii pingues erunt. Accedet ergo aliis aliquid, aliis

minuelur. Ac per hoc, non quod erat recipiendiim , sed aiicubi adden-
dum est, quod non fuit; et aiicubi perdendum, quod fuit.

De ipsis etiam corruptionibus et diiapsionibus corporum mortuoriim
T. III.

43
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la proie d«s bêtes ou des flammes, les autres engloutis par les

naufrages et leurs chairs s'écoulant en corruption liquide; c'est

encore pour les païens une difficulté grave; — que cette corrup-

tion, que cette poussière se reforme et redevienne chair, ils ne le

croient pas. Ils s'attachent encore à tout défaut corporel , soit

d'accident, soit de naissance; et citant avec horreur et dérision

les enfantements monstrueux, ils demandent quel doit être pour

ces monstres le mode de résurrection. Car, s'il nous arrive de

répondre que le corps de Ihomme se relèvera libre de toute

ignominie, ils s'imaginent nous réfuter par les plaies de Notre-

Seigneur Jésus Christ, que nous décl.-irons ressuscilées avec lui.

Mais voici, entre toutes, la plus diflicilequestion que Ton propose:

A qui doit revenir la chair de l'homme dont les entrailles de

l'homme que la faim dévore ont fait leur pâture.' Cette chair,

elle s'est faite la propre substance de celui qui l'a dévorée; ces

vides que montrait la maigreur, elle les a comblés. Reviendra-

t-elle à l'homme dont elle fut d'abord la chair, ou à celui dont elle

est devenue l'aliment? Telle est l'objection qu'ils élèvent pour li-

vrer au ridicule la foi de la Résurrection, et promettre à l'âme

humaine, soit avec Platon, une éternelle vicissitude de véritable

misère et de félicité trompeuse, soit avec Porphyre, après un grand

nombre de migrations en divers corps, un terme définitif à ces

cnm alind vertatur in pulverem , in auras aliud exbaletur; sint qiios

bestiafi, sint quos ignis absumat ; naiifragio vel quibuscumque aqnis ita

quidam pereant , iil eorum carnes in liumorem putredo dissolvat; non

mediocriter permoventur, alque omnia ista recoiligi in carnem et red-

inlegrari posse non credunt. Conseclantur eliam quasque fœdirates et

villa, sive accédant, sive nascantur : ubi et monstrosos partus cuiu

liorrore alque irrisione commémorant, et reqnirunl qiiaenam cujusque

deformitalis resurrectio sit futura. Si enim nihil taie redire in corpus

hominis dixerimus, responsionem nostram de locis vulnerum, cuno

quibus Dominum Cliristum resnrrexisse praedicamns , se confulaturos

esse praesumuiit. Sed inler haec omnia quœslio diffîciilima illa proponi-

lur, in cujns carnem reditura sit caro, qua corpus alterins , vescenlis

humana viscera famé compellenle, nulrilur. In carnem qnippe conversa

est ejus, qui talibus vixit alimentis ; et ea quae macies ostenderat detri-

menta, snpplevit. Utrum ergo illi redeal homini cujus caro prius fuit,

an illi polius cujns postea facta est , ad boc percontantur, ut fidem re-

snrreclionis illudant : ac sic animae bumanae, aut alternantes, sicut

Piato , veras infelicitates falsasque promiltant beatiludines; aut post

multas itidem per diversa corpora revoiuliones, aliqnando tamen eam
,

sicut Porpliyrius, finire miserias, et ad eas nuoquam redire falean-
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misères, uoa par l'immortalité corpoi;elle, mais par la fuite de

tout corps.

XIII. A ces objections que je viens de me proposer de la part

de nos adversaires, la miséricorde de Dieu, secourable à mes ef-

forts, me permettra de répondre. Ces fruits abortifs qui meurent

dans le sein maternel où ils ont vécu, doivent-ils ressusciter? Je

n'ose ni l'afQrmer ni le nier. Bien que je ne voie pas pourquoi ils

ne seraient point intéressés à la résurrection des morts, s'ils ne

sont pas exclus du nombre des morts. Car, ou les morts ne doivent

pas tous ressusciter, et quelques âmes humaines demeureront

éternellement sans corps, qui ont eu des corps humains dans les

entrailles maternelles, là seulement, il est vrai ; ou les âmes hu-

maines recouvreront leurs corps appelés à la résurrection, où
qu'elles les aient eus pendant leur vie, où qu'elles lésaient laissés

à la mort, et je ne trouve rien à dire contre la résurrection de

quelques trépassés que ce soient, de ceux même qui sont morts

dès le sein maternel. Mais, quelque sentiment qu'on ait à cet égard,

encore faut-il leur appliquer, s'ils ressuscitent, ce que nous allons

dire des enfants déjà nés.

XIV. Que dirons-nous donc des enfants, sinon quils ne doivent

pas ressusciter dans cette petitesse de corps où la mort les a sur-

pris.^ Mais l'accroissement plus tardif quele tempsleureùt donné,

ils le recevront soudain par un miracle de la puissance divine.

tur ; non tameD corpus hahendo immortale , sed corpus omiie fugieDdo.

XUI. Ad liaec ergo qua' ab eorum parle contraria , me dirigeute , milii

videnlur opposita, misericordia Dei meis nisibus opem fereute, respon-

deam. Abortivos fétus, qui, cum jaai vixisseDtin utero, ibi sunl mor-

lui, resurrecturos utatrirmare, ta negare non audeo : quamvis non

videam quuniudo ad eus non perlineat resurrectiu uiortuoruni , si non

eximuntur de numéro mortuorum. Aut enim non omnes murlui résur-

gent , et erunt aliqu<£ bumanae animée sine corporibus in aeternum, quae

corpora liumaua ,
quamvis intra viscera materna, gestarunl -. aut si

omnes animai liumanse récipient resurgentia sua corpora, quae liabue-

runl ubicumque viventia, et morienlid reliquerunl, non invenio qnena-

admodum dicam ad resurrectionem non pertinere mortuorum, quos-

cumqne mortuos etiam iu uleris matrurn. Sed utrumiibet de liis quisque

sentiat, quod de jam nalis infantibus dixerimus, boc etiam de illis in-

telligcndum est, si résurgent.

XIV. Quid ergo de infantibus dicturi sumus, nisi quia non in ea re-

surrecturi sunt corporis exiguitate, qua mortui; sed qnod eis tardius

acceesurum erat tempore, hoc sunl illo Dei opère miro atque celerriœo

recepiuri ? In sententia quippe Domini , ubi ait, Capillus capitis vesfri
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Car cette parole du Seigneur : « Il ne périra pas un cheveu de

votre tête, » affirme qu'il ne nous manquera rien de ce que nous

avons eu, mais elle ne nie pas quil nous soit rien ajouté de ce

qui nous manquait. Ce qui manque à l'enfant quand il meurt,

c'est le parfait développement de sou corps : à l'enfant parfait,

manque la perfection delà taille qu'il doit atteindre; terme où

la croissance s'arrête. Or, cette mesure de leur développement,

tous l'ont dans la conception même et dans la naissance ; mais

ils l'ont en puissance et non pas en matière : c'est ainsi que les

membres eux-mêmes sont contenus dans la semence, quoique

plusieurs manquent aux enfants déjà nés, comme les dents et

autres organes semblables. C'est dans cette vertu inhérente à

l'essence matérielle, que réside pour ainsi dire à l'état rudimen-

taire ce qui n'est pas encore, ou ce qui est latent, et que le pro-

grès de l'âge doit amener ou manifester. C'est en elle que l'en-

fant est déjà petit ou grand, qui doit être un jour petit ou grand.

C'est, suivant elle, qu'aucun préjudice corporel n'est à craindre

pour nous dans la résurrection corporelle. En effet, dût l'égalité

appeler tous les hommes à une taille gigantesque, ceux qui ont

été géants ici-bas ne perdraient rien de leur taille première; car

ce serait un démenti à la parole de Jésus-Christ qui a dé-

claré que pas un cheveu de la tête ne périra; et puis le Créa-

teur, qui a tout créé de rien
,
pourrail-il être au dépourvu , et

non peribit, dictum est non defutiiriim esse quod fuit, non autem ne-

gatuni est adfuturum esse quod defuit. Defuit auVem infanti mortuo per-

fecta quantitas sui corporis -. perfecto quippe infanti deest utique perfectio

niagnitndinis corporalis
;
quse cum accesserit

,
jam statura longior esse

non possil. Hune perfeclionis moiUim sic habent onines , ut cum illo

concipiantur atque nascautur; sed habent in ratione, non in mole : sicut

ipsa jam membta omnia sunt latenter in semine, cum etiam natis non-

nuila adliuc desint, sicut dentés, ac si quid ejusmodi. In qua ratione

uuiuscujusque materife indila corporali, jam quodammodo, ulita dicam,

liciatum esse videlur, quod nondum est , imo quod lalet , sed accessu

temporis erit , vel poilus apparebit. In bac ergo infans jam brevis aut

longus est, qui brevis longusve fulurus est. Secuudum banc rationem

profecto in resurrectione corporis detrimenta corpoiis non timemus :

quia , etsi aequalitas futiiia esset omnium , ita ut omnes usque ad gigan-

teas magnitudines pervenireut , ne illi qui maximi fuerunt, minus habe-

rent aliquid in statura, quod eis contra sententiam Christi periret , qui

dixit, nec capillum capitis esse periturum; Creatori utique qui creavit

cuncla de niliilo
,
quomodo déesse posset , unde adderet quod addendum

eiibc mirus artifex Dosset P
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saurait-il en vain, admirable Artisan , ce qui lui reste à faire?

XV. Mais Jésus-Clirist est ressuscité dans les proportions cor-

porelles où il est mort, et il n'est pas permis de dire qu'au jour

de la résurrection universelle, son corps, pour égaler les plus

hautes statures, doive atteindre à une grandeur qu'il n'avait

pas quand il apparut à ses disciples sous la forme qui leur était

connue. Dirons-nous que les corps les plus grands seront ré-

duits à la mesure du corps du Seigneur? Alors il sera beaucoup

retranclîédes corps de plusieurs, bien que le Seigneur lui-même

nous ait promis qu'il ne périra pas un cheveu de notre tête. Reste

donc que chacun reprenne la taille qu'il eut dans sa jeunesse,

quoique mort au déclin de l'âge, ou qu'il aurait eu, si la mort

ne l'eût prévenu. Quant à cette mesure de l'âge parfait de Jésus-

Christ dont parle l'Apôtre, ou il faut l'entendre autrement,

c'est-à-dire que ce chef mystique des peuples chrétiens trouvera

dans la perfection future de tous ses membres la mesure ac-

complie de son âge; ou bien, si cette parole désigne la résurrec-

tion des corps, il faut l'interpréter en ce sens, que les corps ne

ressusciteront ni au-dessus ni au-dessous de la jeunesse; mais

dans l'âge et la force où nous savons que Jésus-Christ est

arrivé ici-bas. Car, suivant les définitions des plus savants

hommes du siècle, la jeunesse est environ à trente ans; au delà

de cette période, l'homme commence à descendre la vie. Aussi

XV. Sed utique Christus in ea mensuia corporis, lu qua est mortuus,

resurrexit, nec l'as est (iicere, cum resuiiectionis omnium tempus vene-

rit, accessuram corpori ejiis eam magnitudinem, quam non liabuit. qiiando

in ea discipnlis, in qua illis erat nolus, apparuit, ut longissimis (ieii

possit aequalis. Si aulem dixerinius ad Dominici corporis modum etiam

quorumqne majora corpora redigenda
,
peribit de niultorum corporibus

plurimum , cuni ipse nec capillnm periturum esse promiserit. Restât

ergo, ut suam recipiat quisque mensurani, quam vel iiabuit in juven-

tule, etiamsi senex est morluus; vel l'uerat habiturus, si est anle de-

functus. Atque iilud qnod eommemoravit Apostohis de mensura îetatis

pleniludinis Christi , aut propter aliud intelligamus diclum esse, id est,

ut iili capili in populis cliristianis accedente omnium perfectione mem-

brorum aetatis ejus mensura complealur, aut, si lioc de resurreclione

corporum dictuni est, sic accipiamus dictum, ut necullra, nec infra

juvenilem formam lesurgant corpora morluorum ; sed in ejus œtale et

robore , usque ad quam Christum iiic pervenisse cognovinms. Circa tri-

ginta quippe annos delinicrunt esse eliam seculi iuijus doctissimi ho-

mines juventiitem -. qnic cum l'uerit spalio proprio terminata, Inde jam

liomioem in detriinenla vcrgcre gravioris ac seuilis aulalis. Et ideo non

43.
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n'est-il pas dit à la mesure du corps ou de la taille, mais « à la me-
sure de l'âge parfait de Jésus Christ. »

XVI. Et quand l'Apôtre parle des justes, « prédestinés confor-

mes à l'image du Fils de Dieu, > cela peut encore s'entendre

selon l'homme intérieur. C'est pourquoi il nous dit ailleurs . «Ne
vous conformez pas au siècle, mais réformez-vous en renouvelle-

ment d'esprit. » Ainsi donc, où nous nous réformons pour ne
pas nous conformer au siècle , là nous devenons conformes au
Fils de Dieu. On peut encore l'expliquer en ce sens : comme il

s'est rendu conforme à nous par la mortalité, nous deviendrons

conformes à lui par l'immortalité; ce qui se rapporte aussi à la

résurrection du corps. Que si ces paroles nous apprennent sous

quelle forme lescorpsdoivent ressusciter, la « conformité, » comme
la « mesure, » regarde l'âge et non la taille. Chacun ressuscitera

donc aussi grand qu'il était ou qu'il eût étédans sa jeunesse ; bien

qu'il importe peu quant à la forme du corps, qu'elle soit celle de

l'enfance ou de la vieillesse, puisque toute infirmité de l'âme et

même du corps disparaîtra. Aussi quelqu'un dût-il prétendre

que chaque homme ressuscitera dans la disposition corporelle où

il est mort, il n'y aurait pas lieu à soulever une laborieuse dis-

cussion.

XVII. De cette parole de l'Apôtre : « Jusqu'à ce que nous ar-

rivions tous à la mesure de l'âge parfait de Jésus-Christ , » et de

essedictum, In mensuram corporis; vel,In mensuram staturx : sed,

in mensuram setatis plenitudinis Chrisli.

XVI. Illud etiam qnod ait
,
prxdestinatos conformes imaginis Filii

Dei , polest et seciindum inleriorem hominem iiiteiligi. Unde iiobi.s alio

loco dicit , i\oli(e conformari hiiic seciilo, sed re/ormamini in no-

vitale mentis vestrse. Ubi ergo leformauuii', ne confotniemur liiiic se-

culo, ibi conformamur Dei Fiiio. Potest et sic accipi, ut, quemadmodum
ille iiobis mortalitate, ita nos illi efriciamiir immortalitate conformes :

quod quidem et ad ipsam resiirrectionem corporum pertinel. Si autem

etiam in his verbis , qua forma resurrectura sint corpora snmiis admo-

iiiti ; siciit illa mensiira , i(a et ista conformatio , non qiiantitalis intelli-

genda est, sed aetatis. Résurgent itaque omnes tam magni corpore,

quiim vel erant, vel futnri erant in juveniii setate
,
quamvis nihil oberit ,

etiamsi erit int'antilis vel senilis corporis forma, ubi nec mentis, nec

ipsius corpori.s ulia reroanebit intirmitas. Uiide etiam si qnis in eo cor-

poris modo, in quo defunctus est, resnrrecturum unumquemque con-

tendit, non est cum illo laboriosa contradiclione pugnandiim.

XVil. Nonnulli propter lioc quod dictnm est, Donec occurratntis

4>mnes in virum per/ectum, in mensuram eetatis plenitudinis
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celle-ci : >< Prédestinés conformes à l'image du Fils de Dieu ; «

quelques-uns concluent que les femmes ne ressusciteront pas

dans le sexe ; mais que tous ressusciteront dans le sexe de l'homme,

parce que Dieu a formé l'homme seul du limon de la terre, et

qu'il a tiré la femme de l'homme. Mais ce sentiment me paraît

plus raisonnable, qui professe la résurrection de l'un et de l'au-

tre sexe. Car là il n'y aura plus convoitise, ni cause de confusion.

Avant le péché l'homme et la femme étaient nus et n'en rougis-

saieift pas. Le vice sera donc alors retranché des corps , mais
leur nature restera. Or, le sexe féminin n'est pas vice , mais na-

ture; nature désormais exempte de l'hymen et de l'enfantement;

et le corps de la femme, éloigné de son ancienne destination, n
revêtira une beauté nouvelle qui ne doit plus allumer, par le re- I

gard, la concupiscence à jamais évanouie, mais glorifier la sa-

gesse et la clémence de Dieu qui a fait ce qui n'était pas, et dé-

livré de la corruption ce qu'il a fait. Il fallait, à l'origine du genre
humain, que, d'une côte tirée du flanc de l'homme endormi, la

femme fût formée ; car ce fait devait déjà prophétiser Jésus-Christ

et l' Église. Ce sommeil de l'homme était la mort du Christ, sus-

pendu à la croix, dont le flanc est percé d'une lance ; blessure d'où

jaillit le sang et l'eau, ou les sacrements sur lesquels l'Église est

« édiflée. » Car l'Écriture se sert de cette expression
, quand elle

dit , non que Dieu forme, mais qu'il « édifie » la côte de l'homme
« en femme. » Aussi l'Apôtre appelle l'Église « l'édifice du corps

Chrisli ; et , conformes itnaginis Filii Dei ; nec in sexu femineo re-

surreclnras feminas crediint, sed in virili omnes aiunt : quoniam Deus
solum viium fecit ex limo, feminam ex viro. Sed milii meliiis sapera

videntur, qui utriimque sexum resurrecturum esse non dubitant. Non
enim liliido ibi erit, qiiae conrnsionis est causa. Nam priusquam peccas-

<«ent, nndi erant, et non confundebanlur vir et femina. Corpotibus ergo

illis vitia detrahentur, nalura servabitur. Non est autem vitiuin sexus fe-

mineus : sed natura : quae tune quidem et aconcubitu et a partu im-

munis erit : erunt tamen membra feminea, non accoinmodata usui veteri,

sed decorjnovo.qiio non ailicialur adspicientis concnpiscentia, quœ nulla

erit , sed Dei iaudetur sapit-ntia atque ciementia, qui et quod non erat

fecit, et liberavit a corruplione quod fecit. Ut enim in exordio generis

humani de lalere viri dormienlis Costa delracta femina fieret, Cliristum

el Ecclesiam tali fado jam liinc pro|ilietari opportebat. .Sopor qnippeille

vin , mors eral Ciiristi , cnjus exanimis in cruce pendentis lalus lancea

perforaliim est,atqiie inde sanguis et aqua proflnxit : quae sacramenta

esse novimus, quibus aedificatur EccJesia. Kam hoc eliani verbo Scri-

ptura usa est, ubi non legitur, Fornoavil , aut Finxit; sed, jEdificavit
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de Jésus-Christ. » La femme est donc, ainsi que l'homme, la

créature de Dieu : mais, formée de l'homme, elle marque l'unité;

formée de l'homme, elle figure Jésus-Christ et l'Éghse. Or ce-

lui qui a institué l'un et l'autre sexe restituera l'un et l'autre.

Enfin Jésus-Christ lui-même , interrogé par les sadducéens qui

niaient la résurrection , à qui des sept frères appartiendrait la

femme qui les avait eus l'un après l'autre pour maris, chacun,

selon le précepte de la loi, voulant perpétuer la race de son frère :
•

« Vous êtes dans l'erreur, dit-il, faute de connaître les Écritures

et la puissance de Dieu. » Et loin de dire , comme c'était le

lieu : celle dont vous me parlez n'est plus une femme, mais un
homme ; voilà ce qu'il dit : « A la résurrection , on ne se ma-

riera , on n'épousera plus ; tous seront comme les anges de Dieu

dans le ciel, » Égaux aux anges par l'immortalité, par la félicité;

mais non quant à la chair, mais non quant à la résurrection

dont les anges n'ont pas besoin, puisqu'ils ne peuvent mourir.

Le Seigneur déclare donc que les noces et non les femmes ces-

seront d'être à la résurrection ; et il le déclare, quand, à la ques-

tion proposée , se présentait une réponse plus facile et plus dé-

cisive, la négation du sexe féminin, s'il eût prévu qu'à l'avenir il

en dût être ainsi. Que dis-je ? Il affirme au contraire que le sexe

doit demeurer, quand il dit : « On ne se mariera plus, » ce

qui regarde la femme ; « on n'épousera plus , » ce qui regarde

l'homme. Ceux qui se marient, celles qui épousent ici-bas, seront

eam in mullerem : unde et Apostoiiis aedificationeni dicit corporis

Christi
,
qiiod est Ecclesia. Creatura est ergo Dei femina, sicut vir : sed

ut de viro fieret , unitas commendata ; ul autem illo modo fierct , Chris-

lus, ut diclum est, et Ecclesia tigurafa est. Qui ergo utrumque sexum
instituit, utrumque restituet. Denique et ipse Jésus interrogatus a sad-

ducaeis
,
qui negabant resurrectionem , cujus septem fratrum erit uxor,

quam singuli habuerunt, dum quisque eorum vellet defuncti semen
,

sicut Lex prseceperat, excitare : Erraiis , iuquit, nescientes Scriptu-

ras, neque virtutem Dei. Et cum locus esset, ut diceret , De qua enioi

me interrogalis, vir erit etiam ipsa, non raulier; nou hoc dixit : sed

dixit. In resiirrectione enim neque nubent , neque tixores ducent ,

sed sunt sicut angeli Dei in cœlo. Squales utique angelis immorta-

litate ac felicitate, non carne : sicut nec resurrectione, qua non indi-

guerunt angeli
;
quoniam nec mori poluerunt. Nuptias ergo Doœinus

luturas negavit esse in resurrectione, non feminas : et ibi negavit, ubi

talis quaestio vertebatur, ut eam negato sexu muliebri celeriore facilitate

dissolverel, si euni ibi praenosceret non futurum : imo etiam futiirum

esse firmavit dicendo, Non nubent, quod ad feminas pertinet; neque
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donc à la résurrection
; mais là il n'y aura plus d'alliance.

XVIII. Quant à ce passage de l'Apôtre où il dit que nous ar-
riverons tous à l'homme parfait, nous devons considérer l'en-
semble du texte ; le voici : « Celui, dit il

, qui est descendu est
le même qui est monté au-dessus de tous les cieux , afin d'ac-
complir toutes choses. « Et lui-même en a établi plusieurs,
apôtres; d'autres, prophètes; ceux-ci, évaogélistes ; ceux-
là, pasteurs et docteurs; pour la perfection des saints, l'œu-
vre tlu ministère, l'édification du corps de Jésus-Christ, jus-
qu'à ce que nous arrivions tous à l'unité de la foi, à la con-
naissance du Fils de Dieu , à l'homme parfait , à la mesure de
l'âge plein de Jésus-Christ, afin de ne plus être désormais connne
des enfants

, flottants çà et la a tout veut de doctrine, livrés à
toute séduction, à toute imposture qui nous attire dans l'erreur;
mais professant la vérité dans l'amour, développant toute notre
croissance en Jésus-Christ, notre tête, de qui tout le corps, har-
monieux organisme intimement lié par l'action unanime des véhi-
culesde la vie, reçoit, selon la mesure etia force dechaque par-
lie, la faculté de croître et de s'éditier dans la charité. Voilà l'homme
parfait, tête et corps, composé de tous les membres qui, au temps
marqué, recevront chacu n la dernière perfection . Cependant chaque
jour de nouveaux éléments se réunissent à ce corps , tandis que

ttxores ducent, quod ad viro. Erunt ergo, quœ vel nubere hic soient
,

vel fluceie iixores : sed ibi hoc non facient.

XVIIl. Proinde qnod ait Apostolus , occursuios nos omnes in virum
perfectuni, lotiiis ipsius circumstantiam lectionis considerare debemus,
quae ita se liabel : Qui descendit, iuqiiit, ipse est et qui adscendit
super omnes cœlos, ut adimpleret omnin. Et ipse dedit quosdam
quidem Apostolos, quosdam autcm Prophetas, quosdam vero Evan-
uelistas, quosdam autem pasfores et doctores , ad consummationem
sanctorum, in opus ministeni, in ^idijicationem corporis Christi,
donec occurramus omnes in unitatemjidei, et agnitionem Filii Dei,
in virum perfectum , in mensiiram xtatis plenitudinis Christi : ut
ultra non simus purvuli, jactati et circumlati omni vento doctrine,
m illusione hominum , in astutia ad machinationem erroris : veri-
fatem autem facientes in charitate , augeamur in illoper omnia,
qui est caput Christus ; ex quu totum corpus connexum, et com-
pactum per omnem tactum subministralionis, secundum operatio-
nem in mensuram uniuscujusque partis , incrementum corporis
facit in aedificationem sui , in charitate. Ecce qui est vir perleclns,
caput et corpus

,
quod constat omnibus meinbris, quœ suo temporecom-

plebunlur. Quolidie tamen eideni corpori accedunt, dum audificatur Ec-
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l'Église s'édifie, l'Église à qui cette parole s'adresse . « Vous êtes

le corps de Jésus-Christ , et ses membres. » Et ailleurs : « Pour
son corps

,
qui est TÉglise ; » et puis : « ISous ne sommes tous

qu'un seul pain et un seul corps. » Et c'est de l'édifice qu'il est

dit ici : « Pour la perfection des saints, pour l'œuvre du ministère,

pour l'édification du corps de Jésus-Christ. » Et l'Apôtre ajoute

cette parole dont il est question : « Jusqu'à ce que nous arrivions

à l'unité de la foi, à la connaissance du Fils de Dieu, à l'homme
parfait, à la mesure de l'âge plein de Jésus-Christ, » et le reste

,

montrant enfin en quel corps il fdut entendre cette mesure, quand
il dit : « Développant toute notre croissance en Jésus-Christ,

notre tête, de qui tout le corps , harmonieu.x organisme intime-

ment lié par l'action unanime des véhicules de la vie, reçoit selon

la mesure et la force de chaque partie. » Ainsi, comme il est une
mesure pour chaque partie, il en est une aussi pour tous le corps

qui se compose de toutes ses parties, et c'est la mesure de plé-

nitude dont il dit : « A la mesure de l'âge plein de Jésus-Christ, •

plénitude que l'Apôtre exprime ailleurs, lorsqu'il dit de Jésug-

Christ : « Il l'a établi comme la tête sur toute l'Église qui est son

corps, et comme la plénitude universelle, lui qui accomplit tout

en tous. » Mais, dut ce passage s'entendre du mode de la ré-

surrection, qui nous empêcherait d'interpréter aussi de la femme
ce qui est de l'homme, en prenant « l'homme » pour l'un et l'au-

ciesia, cul dicilur, Vos autem estis corpus Christi, et membra. Et
alibi, Pro corpore , inquit, ejus

,
quod est Ecclesia. Itemque alibi,

Umispanis, unum corpus multi sumus. De cujiis corpoiis aedifica-

lione et iiic diclum est , Ad consummaHonem sanctorum, in opus mi-

nisterii, in œdificationem corporis Christi : ac deinde subjectum

unde niinc a^imiis , Donec occurramus omnes in unitalem fidei , et

agnitionem Filii Dei, in virum perfectum, in mensuram eetatis

plenitudinis Christi, et cetera, donec eadem mensura in corpore in-

telligenda esset , oslenderet, diceiis : Augeamur in illo per otnnia
,

qui est caput Christus ; ex quo totum corpus connexum, et com-

pactum per omnem tactum subministrationis , secundum operatio-

nem in mensuram uniuscujusque partis. Siciit est ergo mensura

uniusciijiisqiie partis; ila totiiis corporis, qiiod omnibus suis parlibus

constat , est utique mensura plenitudinis, de qua dictum est : In men-

suram eetatis plenitudinis Christi. Qiiam plenitudinem etiam illo

commemoravit loco, ubi ait de Cbristo : Et ipsum dédit caput super

omnia Ecclesiœ , quœ est corpus ejus, plenifudo ejus, qui otnnia

in omnibus impletur. Verum si boc ad resurrectionis formam , in qua

erit unusqnisque , référendum esset; quid nos impediret nominato firô
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tre, comme dans ce verset du psaume : « Heureux l'homme qui

craint le Seigneur! » et cette parole assurément comprend les

femmes qui craignent le Seigneur.

XIX. Qu'aurais-je maintenant à répondre au sujet des ongles

et des cheveux? Car, s'il est une fois hieu entendu qu'il ne doit

rien périr du corps , pour que le corps n'ait aucune difformité,

l'on entend bien aussi que ce qui serait une difformité se répan-

dra iur toute la masse, sauf les parties ou la beauté des membres
en souffrirait. Comme si un vase d'argile, après avoir été tout

entier rendu à l'argile, était tout entier reformé ; il ne serait pas

nécessaire que cette partie de l'argile qui avait fait l'anse ou le

fond revînt à l'anse ou au fond ; car il sufflrait pour reproduire

le même vase que toute la matière, sans rien perdre d'elle-même,

se recomposât en vase. Si donc les cheveux et les ongles tant de

fois coupés ne peuvent revenir à leur place sans difformité, ils

n'y reviendront pas ; et toutefois ils ne périront point en l'homme
ressuscité. Grâce en effet a la mutabilité de la matière, ils re-

tourneront à la même chair pour y tenir une place quelconque à

la convenance générale des parties. Bien que cette parole du
Seigneur : « Il ne périra pas un cheveu de votre tête, » puisse

mieux s'entendre du nombre que de la longueur des cheveux :

aussi dit-il ailleurs : « Tous les cheveux de votre tête sont comp-
tés. » Kon que je croie qu'il doive rien périr de ce qui est na-

inteliigere et feminam, ut viriim pro homine positum acciperemiis? Sicut

in 60 qiiod dictuin est , Beatus vir qui timet Dominum : lUique ibi

siiiil et feinin^, qtiac timent Dominum.
XIX. Quid jam respondeam de capillis atque unguibus ? Semel quippe

infelleclû ita nihil pei ituruui esse de corpore, ut déforme niliil sit in r.or-

pore, simul intelligilur ea quœ deformem factura fueranl enormilateni,

massae ip!<i accessura esse , non lotis in quibus menibrorum forma tur-

pelur. Velut si de iimo vas fieret, quod rursus in eumdem limum red-

actum tolum de lolo iterum fieret, non esset necesse ut illa pars iimi,

quae in ansa fuerat, ad ausam rediret, aul quae fimdum fecerat , ipsa

rursus facerel fundiim ; dum tamen totum reverteretur in totum, id est,

totus ille limus in tolum vas nulla sui perdita parte remearet. Quapropter

si capilli lolies tousi luiguesve desecli ad ioca sua deformiter redeunt,

non redibunt : nec (amen cuique résurgent! peribunt
, quia in eamdem

carnem , ul quemcumque ibi locum corporis teneant , servala partium

congrueiilia, materia- mutaiiilitale verteulur. Qiianivis quod ail Domi-
nus, Capillus cnpitis vestri non pcrihil , non de longilmline, sed de

numéro capiliorum dictum mullo aptius possil inleliigi. Unde et alibi

dicit, Capilli capids vesfri numernti sunt omries. ISeque boc ideo
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turel au corps, niaisque tout accident difforme, attaché à la nature

comme témoignage de notre misère etde notre châtiment ici-bas,

retourne dans l'intégrité de la substance; la difformité seule pé-

rit. Que si un artiste , un homme , a ce pouvoir sur la statue

qu'il créa d'abord à dessein dans un état d'imperfection, de l'éle-

ver à la forme et à la beauté, en sorte que la matière ne perde rien

et que la difformité seule périsse; s'il peut, non pas distraire, non

pas retrancher de la matière totale ce qui dans la première figure

blessait la convenance et l'égalité des parties , mais distribuer,

mais refondre dans l'ensemble sans nouvel accident de difformité

et sans diminution de quantité ;
— quelle idée ne faut-il pas con-

cevoir du suprême Artisan? Tous les défauts des corps humains,

et non-seulement les défauts ordinaires , mais encore les plus

rares et les plus étranges, défauts qui rentrent dans l'ordre de

cette misérable vie, et qui répugnent à la félicité des saints dans

la vie future, ne peut-il
, quels qu'ils soient , de quelque oppro-

bre qu'ils flétrissent naturellement la substance corporelle, les

retrancher et les anéantir sans porter atteinte à l'intégrité de cette

substance?

Par conséquent, les individus affligés de maigreur ou d'obésité

n'ont pas à craindre d'être alors tels qu'ils ne voudraient pas être

même ici-bas. Car toute la beauté du corps réside dans la conve-

nance des parties que relève un certain charme de couleur. Et

dlxerim, quod aliqniri existimem corpori cniqiiam perilurum ,
qviod na-

turaliter inerat ; sed quod déforme nalum fiierat ( non utique ob aiiiid,

nisi ut hinc quoque ostenderetur, qiiam sit popnaiis conditio ista morta-

lium ) , sic esse reditunini , ut sei vain intpgritate subslantiap, deformilas

pereal. Si enim staluam potest artifex liomo, quani propter aliquam

causam deformem fecerat, conflare, et pulclierrimam reddere , ita ut

nihil inde subslantiae, sed sola deformilas pereat , ac si quid in illa

figura priore indecenter exstabat, nec parilifate parlinm congrnebat ,

non de toto , unde fecerat , amputare atque separare , sed ita consper-

gere univer.so atque miscere, ut nec fœditatem faciat, nec niinuat quan-

tilatem
;
quid de omnipotente Artifice sentiendum est ? Ergone non po-

terit quasque deformitatps humanorum corporum , non modo usitatas,

verum etiam raras atque monstrosas, quae lune miserse vitae congniunt ,

abhorrent autem ab illa futura felicitate sanctorum , sic auferre ac per-

dere, ut quascumque earum faciunt, etsi naturaiia , tamen indecoraer-

crementa substantiae corporalis , nulla ejus diminutione tollantur.'

Ac per boc non est macris pinguibusve metuendimi, ne ibi etiam taies

sint, quales, si possent , nec liic esse voluissent. Omnis enim corporis

pulchriludo est parlium congnienlia cum quadam coloris suavitate
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quand cette convenance n'est pas, ce qui choque la vue, c'est un
excès en plus ou en moins. Ainsi cette difformité qui résulte de

Ja disproportion des parties disparaîtra, alors que tout défaut sera

corrigé, quand le moins sera suppléé, secret du Créateur !— quand
le trop, sans préjudice de Tintégrité de la matière, sera retiré.

<2u.antà la couleur, quel doux et vif éclat! « Les justes ne bril-

lent- ils pas comme le soleil dans le royaume de leur Père? » Et

lorsque Jésus-Christ est ressuscité, cet éclat, il faut le croire,

s'e.st plutôt dérobé aux yeux de ses disciples qu'il n'a manqué à

son corps glorieux. Leur œil infirme et mortel n'eût pu soutenir

cette vue
, quand il leur fallait cependant considérer le Seigneur

pour le reconnaître. Et c'est pourquoi il offre à leur toucher ses

cicatrices et ses blessures, et partage leur nourriture et leur breu-

vage, non par besoin , mais par puissance. Or, quand un objet,

quoique présent, n'est pas vu, tandis que d'autres sont vus , éga-

lement présents , ainsi la gloire du Seigneur échappe à ses dis-

ciples, qui reconnaissent d'ailleurs les traits de sa personne;

c'est ce que les Grecs appellent àooa^îa. ce que les interprètes la-

tins, faute d'un synonyme exact, traduisent dans ia Genèse par

aveuglement. Telle était l'infirmité des habitants de Sodome
quand ils cherchaient en vain la porte du juste. Car, s'il y eût eu

là cécité, privation réelle de la vue, ils n'eussent pas cherché la

porte pour s'introduire , mais des guides pour les ramener.

Ubi antem non est pailiiim consçriientia , ant ideo qnid offendit, quia

praviim est , aut ideo qnia pariim , ant ideo qiiia nimiiim. Proinde nulla

erit (leformitas, qiiam farit inoongriientia paitinm , iibi et qiiae prava
siint corrigentiir; et qiiod minus est qiiam derel, iinde Creator novit,

inde siii)|)lebiliir ; et qiiod pins est quani deret, materire servata inte-

gritale, detraiietnr. Coloris poiro snavitas qnanla eiit , nbi jnsti fnlge-

bnnt sicnt sol in regno Patris sui ? Qu.ie fiai itas in Cliristi corpore
,

cum lesnrrexit, ab ocnlis discipnlorum poliiis abscondi'.a fuisse, quanfi

defnisse credenda est. Non enim cam feiret Immanus alqtie infirmns ad-

spectns
,
qnando ille a suis ita deberet altendi, ut posset agnosri. Que

perlinuit etiam , ni contrectantibus ostendeiet suorum vnbierum cica-

trices; ut etiam cibnm potumque snmeret , non alimentoriini indigentia,

sed ea qua et boc poterat potestale. Cum antem aliquid non videtur,

quamvis adsit, a quibus aiia, qua; pariler adsunt, viderilur, sicnt illam

clarifatem dicimus adfuisse non visam , a quibus alla videbantur, àopasîa

gr.Tce (licitnr : qnod nostri interprètes latine dicere non valentes, jn

libre C.eneseos ci-citafeni interprelati sunl. Hanc enim pa.ssi snnt Sodo-

mitae, quandoquacrebant ostinm jnsti viri , nec polerant invenire. Qnae
si copcitas fuisse!

,
qua fit ut niiiil pnsslt videri, non ostinm quo ingre-
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Qr, je ne sais comment notre tendre affection pour les bienheu-

reux martyrs nous fait désirer de voir sur leurs corps , dans le

royaume céleste, les cicatrices des blessures qu'ils ont reçues en

confessant le nom de Jésus-Christ : et peut-être les verrons-nous.

Car ce ne sera pas une difformité, mais une dignité, et, bien

que par leur corps, le rayonnement, non de leur corps, mais de

leur vertu. Non que les martyrs mutilés reparaissent ainsi à la

résurrection des morts, puisqu'il leur dit : « Il ne périra pas un

cheveu de votre tête; « mais, s'il est dans l'ordre du siècle nouveau

que la chair immortelle laisse voir les traces de ses glorieuses

blessures, et la place où les membres ont été frappés, mutilés,

retramhés, les cicatrices resteront manifestes sur ces membres
restitués, et non perdus. Et bien qu'alors tous les défauts surve-

nus au corps ne seront plus, gardons-nous toutefois d'appeler dé-

fauts ces témoignages de vertu.

XX. Loin de nous la crainte que la toute-puissance du Créa-

teur, pour ressusciter les corps et les rendre à la vie, ne puisse

rappeler tout ce qui a été dévoré par les bêtes ou par le feu , tout

ce qui s'en est dissipé en cendre ou en poussière, écoulé en eau,

exhalé en vapeur. Loin de nous la pensée que rien puisse trouver

dans le sem de la nature une retraite si profonde qu'il trompe la

connaissance du Créateur, ou se dérobe à sa puissance. Détinis-

derentur, sed duces ilineris a qiiibus inde abdiicerentur, inqiiirerent.

Nescio quo aulem modo sic aflicimiir amoie marlyium beatoi uin , ut

velimus in ilio regno in eoium corpoiibus videre vulnemm cicatrices,

quae pro Christi nomine pertulerunt -. et foitasse et videbimus. Non
enim deformitas in eis, sed dignitas erit, et qiiaedam, qiiamvis in corpore,

non coiporis , sed virtutis puicliritiido fnjgebit. Nec ideo tainen si aliqua

martyiibus amputata et ablata sunt membra, .sine ipsis membris eiunt

in resurreclione moiluoiuin, qiiibns dictiim est, Capillus capitis vestri

non peribit. Sed si boc decebit in illo novo secnlo , ut indicia glorioso-

rnm vidneriim in illa iinniorlali carne cernantur, ubi membra, nt praeci-

derentur, percussa vel secta snnt, ibi cicatrices, sed tamen eisdem mem-
bris reddilis, non perditis , apparebunt. Qiiamvis itaqne omnia quae

acciderunt corpori vilia, tiinc non erunt ; non sunt tamen depulanda vel

appelianda vitia virtutis indicia.

XX. Absit autem ut ad resuscitanda corpora vilaeqne reddenda non

pos.sit omnipotentia Creatoris omnia revocare
,
qnae vel besliac , vel ignis

absumpsit, vel in pulvereiii cinereinve coilapsuin, vel in bumorem so-

lutuin , vel in auras est exbalalum. Absit ut sinus ullus secretumque

naturaî itarecipiat aliquid subtractuin sensibus noslris, ul omnium Crea-

toris aul lateat cognitionem, aut effugiat poteslalem. Denm certe volens
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sant Dieu, autant qu'il en est capable, Cicéron, leur grand au-

teur, ne dit-il pas : « C'est un Esprit indépendant et libre, dégagé

de tonte comiiosition périssable, connaissant et remuant tout, et

luiinènie doué d'un mouvement éternel. » il est ici l'écho des

grands philosophes. Ainsi donc, pour parler d'après eux, qu'est-

ce qui peut rester caché à qui connaît tout, quest-ce qui peut fuir

à jamais celui qui remue tout ?

Et ceci me fournit la réponse à la question qui semble plus

difffcile que les autres : A qui la chair d'un homme mort, deve-

nue la chair d'un homme vivant, doit-elle revenir en la résurrec-

tion? Qu'un homme, en effet, cédiintaux cruels assauts de la faim,

se nourrisse de cadavres humains, affreux malheurs dont les an-

ciens récits nous retracent plus d'un exemple, renouvelé parla

triste expérience de nos déplorables temps, peut-on soutenir avec

vérité que toute cette substance se soit dérobée par les issues se-

crètes, et qu'il n'y ait eu aucune assimilation à la substance de

l'homme qui s'est nourri de l'homme, quand la maigreur, qui était

et qui nest plus, témoigne assez quelles ruines cet aliment a ré-

levées ? Quelques-unes des considérations précédentes serviront

d'ailleurs à résoudre cette difficulté. Eu effet , toutes les chairs

que la faim a consommées se sont dissipées dans l'air, d'où la

toute-puissance de Dieu, nous l'avons dit, peut rapi)eler tout ce

qui s'évanouit. Cette chair sera donc rendue à l'homme en qui

sicut poterat, definire Cicero tantiis auctor ipsoriim, Mens qitxdam,

inqiiit, est sohita et libéra, sécréta ab omni concre/ione mortali,

omniu sentiens et mnvens, ipsnque prxdit.a motu sempi/enio. Hoc

autem reperit indoctrinis masnoniin pl)ilosopiionim. Ut igitnr secundum
ipsos ioqiiar, qiioniodo aliqiiid vel latet omnia sentientem, vel irrevocabi-

Hier filait omnia movenletn ?

Unde jatn etiam qn.iestio illa solvenda est, qiiœ difficilior videtur cé-

leris : ubi qiiapritiii, ciim caro mortui liominis eliam aller iii.s (ilviventis

caro, oui potins eoriiin iir resinrectione reddalnr. Si enim qiiispiam con-

fectus famé atqiiecompnisus vescatiir cadaverihiis hominirrii, (jncd ina-

luni aliqiioties accidisse, et velus leslalnr idslona, et nostronrrn teni-

poriini inf'elicia expérimenta docueniiit; nmn qnisqnani veridica ralinne

conteiidel , totuni dii^estirm fuisse per irnos meatiis , niiiil Inde in ejus

carnern miilatirm alqiie conversiim, r.imi ipsa maeies (iu;e fuit et non

est, satis indirel qii»! illis escis detrimcnta siippleta siril?Jaru ilaque

aliqua pairlo ante prH>misi ,
qn<T ad istiini quoqiie nodiim solveridum

valere liebebnnl. Qnidqtrid enim carriium exhairsit faînes, ntique in

auras est exhalatum : unde diximris omnipoteuleni Deuin posse revucare

quod fugit. Reddelur eri^o caro illa homini, in quo esse caro humant
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d'abord elle a commencé d'être chair humaine. L'autre ne la pos-

sède qu'à titre d'emprunt; c'est comme un prêt d'argent dont il

est débiteur. Et sa propre chair consumée parla faim, il la rece-

vra de celui qui peut rappeler même ce qui se dissipe. Que dis-je.*

quand elle serait entièrement anéantie, quand de ses moindres

éléments il ne resterait rien dans les plus secrets replis de la na-

ture, le Tout-Puissant saurait bien la réparer h son gré. IVIais en

présence de cet oracle de la vérité : « Il ne périra pas un cheveu

de votre tête, « n'est-il pas absurde de penser qu'un cheveu puisse

se perdre et que tant de chairs dévorées ou consumées par la

faim puissent périr .'

De toutes ces considérations, développées selon notre faiblesse,

il suit en résumé que . dans la résurrection de la chair, les corps

auront pour l'éternité la taille que comportait en chacun le déve-

loppement naturel de la jeunesse, développement parfait ou in-

terrompu; et qu'une heureuse harmonie couservera la juste pro-

portion de tous les membres. Pour maintenir cette mesure, si

quelque retranchement partiel s'opère sur un point exagéré et

distribue l'excédant sur toute l'étendue du corps, en sorte que
,

sans aucune perte , une exacte convenance règne dans l'ensemble

des parties, est-il absurde de croire qu'il puisse s'ajouter quelque

chose à la stature du corps, quand l'ordre nécessaire à la beauté

repartit surl'enseuiblecequi, ramassé sur unseul point, serait une

primitus cœpit. Ab illo quippe alterotanquam imitiio snmpta deputanda

est : qiiae siciit aes alietmm, ei ledliibenda est, uiide sumpta est. Sua

vero illi ,
quem famés exiiianierat , ab eo qui potest eliani exlialala revo-

care, reddetiir. Quamvis etsi omnibus perisset modis, nec uila ejus ma-

teries in ullis naluife lalebris remausisset , unde vellet, eam repararet

Omnipotens. Sed propter seiitentiam Veiilatis, qua dicUuii est, Capil-

lus capitis vestri non peribit; absurdum est ut putemus, cum capil-

lus homini perire non possit, tanlas carnes famé depaslas atque coa-

sumplas perire potuisse.

Quibus omnibus pro nostro module consideralis atque tractatis , hacc

summa conticitur, ut in resurrectione carnis in a?ternum eas ineosuras

liabeat corporum magnitudo
,
quas habebat perliciendae sive perfect«

(ujusque indila corpori ratio juventutis, in membrorum quoque omnium

inodulis congruo décore servato. Quod decus ut servelur, si aliquid

demptum fuerit indecenti alicui granditati in parte aliqua conslitulae,

(luod per totumspargatur, ut neque id pareat, et congruentia parliuni

ubique teneatur, non est absurdum , ut aliquid inde eliam stalurae cor-

poris addi posse credamus ; cum omnibus parlibus, ut décorera custo-

diant, id distribuilur, quod si euormiler in unaesset, utique non deceret.
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difformité ? Ou bien veut-on soutenir que chacun ressuscitera

dans les proportions corporelles où il est mort? je n'oppose pas

à cette opinion une résistance obstinée; que l'on proscrive seule-

ment toute difformité, toute inflrmité, toute lenteur, toute cor-

ruption, tout vice en un mot qui doit être étranger à ce royaume
où les enfants de la résurrection et de la promesse seront les

égaux des anges de Dieu, sinon quant au corps et à l'âge, du
moins ppr la béatitude.

XXI. Donctoutcequia péri des corps vivants, ou des cadavres,

après la mort, sera restitué, et en même temps ce qui est demeuré
dans les tombeaux, passant de ce débris de corps animal à la

nouveauté de corps spirituel, ressuscitera, vêtu d'incorruption

et d'immortalité. Mais fùt-il , soit par quelque catastrophe , soit

parla rage des eanemis, tout réduit en poussière , et tellement

dissipé en air ou en eau qu'il n'en saurait nulle part subsister le

moindre atome, il ne pourrait néanmoins se dérober à la toute-

puissance du Créateur : « Pas un cheveu ne périra. » La chair

spirituelle sera donc soumise à l'esprit, chair toutefois et non pas

esprit, comme était soumis à la chair l'esprit charnel ; esprit tou-

tefois et nou pas chair. Et c'est ce dont nous avons l'expérience

dans notre misérable dégradation. Car ceux-là ne sont pas char-

nels selon la chair, mais selon l'esprit, à qui l'Apôtre dit : « Je n'ai

pu vous parler comme à des hommes spirituels, mais comme à

Aut si contenditur in ea quemque slatura corporis resurrectuiiim esse,

in qua defunctus est, non piignaciler resistendum est; tantum absit

omnis deformitas, omnis infirmitas, omnis tarditas, onanisque corru-

plio, et si quid alind illiid non decet regnum , in quo resurrectionis et

promissionis lilii aequales erunt angelis Dei , si non coipore, non œtate,

certe felicitate.

XXI. Reslituelnr ergo el qnidquid de corporibus vivis, vel post mor-

lem de cadaveribiis periit, et simnl cum eo quod in sepidcris lemansit,

in spiritualis corporis novitateni e\ animalis corporis vetustate miitatum

resurgel, incorruptioiie alque immorlalltate vestitnm. Sed etsi vel casu

aiiquo gravi vel inimicoiuin imniuiiilate lotuni penilus conteratur in

pulvereu), atqne in auras vel in a(pias dispersuin quantum lieri potest,

nusquam esse sinatur onniino, nulio modo subtralii poterit omnipotenliae

Creatoris, sed capillns in eo capitis non peribit. Erit ergo spiritiii sub-

dila caro spiritualis, sed tanien caro, non spiritus : sicul carni subditus

luit spiritus ipse carnaiis, sed tamen spiritus, non caro. Ciijus rei lia-

hemus experimentnm in noslra: pœniu dcrormitate. Non enim secimdum

carncm, sed utique secundum s|)iritum carnales erant, quibusait Apos-

lolus : Sonpotm vobii loqui quasi spiritualibus , sed quasi carnali-

44.
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des charnels. » Et celui que Ton dit. en cette vie, spirituel , ne

laisse pas d"être charnel en son corps et de voir une autre loi

dans ses membres qui résiste à la loi de son esprit: mais il sera

également spirituel de corps, quand la même chair ressuscitera en

des conditions telles que cette parole de l'Écriture s'accomplisse :

o Le corps est semé animal, et il se relèvera corps spirituel. » Or,

quelles seront les perfections du corps spirituel et la mesure de ces

perfections? Comme jusqu'iri toute expérience nous manque, je

craindrais qu'il ne fût téméraire d'avancer à cet égard aucune pa-

role. Cependant, comme la gloire de Dieu ne nous permet pas de

taire la joie de notre espérance , et qu'il part des plus secrètes fi-

bres du cœur embrasé d'un saint amour, ce cri : « Seigneur,

j'aime la beauté de votre maison; » cherchons, avec l'assistance

même du Seigneur, à conjecturer parles grâces que, dans cette

lamentable vie, il prodigue aux bons et aux méchants, combien

sera parfaite celle dont nous ne saurions dignement parler, faute

d'expérience. Car je laisse ces jours où Dieu fit l'homme droit,

et la vie heureuse des deux époux dans les délices du paradis, bon-

heur si court que sa douceur ne vint pas même jusqu'à leurs en-

fants; mais je parle de cette vie que (lous connaissons, dans la-

quelle nous sommes, où nous ne cessons de souffrir des tenta-

tions, ou plutôt qui n'est, tant que nous y sommes, et en dépit de

tous nos progrès, qu'une tentation continuée; — eh bien! qui

pourrait dire encore quels témoignages de bonté Dieu sait y ré-

pandre encore sur tout le genre humain.?

hus. Et liomo spiriluaiis sic in hac vila dicitiir, ut tamen corpore adhuc

carnalis .sil, et videat aliain legera in niembhs siii>( repngnanlem legi

mentis suîb : eril aiiteni etiani corpore spiritnalis, cum eadem cato sic

resurrexerit , ut fiât qnoii scripUim est, Seminafur corpus animale,
resurget corpus spiriluale. Qiiae sit aiitem, et qiiam magna spiritualis

corporis gralia
,
qiioiiiam nondum venit in experimentnni , vereor ne

temerarium sit omne quod de iila profertur eioqnium. Verumtameii quia

spei nostrae gaudium pi opter Dei lauiiem non est tacenduui, et de iiiti-

mis ardentis !<ancti amoris medullis diclum est, Domine, dilexi déco-

rem domus tux : de donis ejus quœ in iiac aerumnosissima vila bonis

malisque laigitur, ipso adjuvante, conjiciamus, ut possuinus, quantum
sil illiid, qnod nondum experli, utique digne eloqui non valemus.

Oniitto enim quando fecil Iioniinem rectum , oniitto vilani iliaui duorum
conjugum in paradis! fjcundiiale t'elicem

,
quouiain lani brevis fuit , nt

ad nascentiuui sensuin nec ipst pt-rveiierit : in liac quam novimus, in

qua adbuc sumus, cujus lentationes , imo quam tolam teiitalioneni
,

quamdiu io ea siimus
, quautumiibet proliciamus, perpeti non desinimus.
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XXII. En effet, que dans !a première origine toute la race des

mortels ait été condamnée, cette vie même, s'il faut l'appeler une

vie, cette vie l'atteste par taut dhorribles maux dont elle est

pleine. Eh ! que témoigne ce profond abîme d'ignorance d'où

sort toute erreur qui reçoit dans son sein ténébreux tout fils d'A-

dam, et dont l'homme ne peut être affranchi sans passer par le

travail, la douleur et la crainte? Que témoigne cet amour même
de tant de choses vaines et nuisibles, d'où naissent les cuisants

soucis, les troubles, les chagrins, les ingratitudes, les joies insen-

sées, la discorde , les procès, les guerres, les trahisons, les empor-

tements, les inimitiés, la duplicité, la llatterie, la fraude, le vol, les

rapines, la perfidie, l'orgueil, l'ambition, l'envie, les homicides,

les parricides, la cruauté, l'inhumanité, la perversité, la luxure,

l'insolence, l'impudence, l'impudicité, la (lébauche, l'adultère,

l'inceste, tant d'abominables unions contre nature, impuretés que

l'on rougit même de nommer ; sacrilèges , hérésies , blasphèmes ,

parjures, oppression de l'innocence, calomnies, trames secrètes,

prévarications, faux témoignages, jugements iniques, violences,

brigandages, et semblables crimes qui tous ne se présentent pas

à la pensée, et qui n'en sont pas moins les hôtes fidèles de la vie

humaine? Crimes des méchants, à la vérité, mais provenant tou-

tefois de cette racine d'erreur et d'amour déréglé que tout Gis

qnae sinlindicia circa genns humanum bonitatis Dei
,
quis polerit expH-

care?

XXll. Nam qiiod ad primam originem perlinet, omnem mortaliiim

progeiiiem fuisse dainnatam , linec ipsa vita, si vita flicenda est, lot et

taillis malis pjpna testatur. Qiiid enim aliiKi imlicat lioneiida qii:rclain

profuiidilas ignoranliae, ex qi.a omnis eiror exsistit
,
qui omnes filios

Adam tenebrosn quodam sinu siiscipit, ut liomo ab illo libeiari sine la-

hore, dolore, timoré non po-sit? Quid amer ipse toi renim vaiianim

alqiie noxiarnm, et ex lioc inoidaces cuise, peilurhaliones, mœiort's,

formidines, iiisana gandia, discordiae , iites, bella, insidiœ, iracundiae,

inimicitiae, faliacia , adiilatio, fraus, furtiim , rapina
,
peilldia, super-

bia , aml)ilio , invideiitia , liomicidia, pairicidia, ciiidflitas, sa^vitia ,

neqiiKia, liixuria, petiilanlia , iinpiideiilid , iinpiidicitia, lornicalioues,

adiillena, incesla, et conti'a natnraiii iiMiiisipie sexus tôt sliipra atqiie

iiiiniiiii(litia>
,
qnas tiiipe e^t etiain dicere, haciilegia, haeieses, hlasfilie-

mi;e ,
perjuria, o()pies>ioiios iniioeenliiim , «aluinniae, circiimveiitiones,

pra.-vaiicali(tnes, lalsa (extnnoiiia , iiiiqiia judicia, violeiilia-, ialrociuia,

et qiiidqiiid taliiim iiiaioriiiii in iiiHiilcin iii>ii venit, et taiiien de vita

ista huminnm non recedit? Veniin lKt;i: homiiiuiii sunl inaiorum, ab iila

lainen erroris et perversi amoris radice venientia , cum qua omnis filius
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d'Adam apporte en naissant. Qui ignore, en eftet, dans quelle

ignorance de la vérité, ignorance évidente dès l'enfance, dans
quelle surabondance de vains désirs qui se développent au sortir

même de l'enfance, l'homme vient à la vie, en sorte que, s'il avait

la liberté de vivre à sa volonté et de faire sa volonté, entre tous

les crimes, entre tous les désordres que j'ai signalés, entre tous

ceux que j'ai omis, il n'en est peut-être pas un seul où il ne se

précipitât?

Mais comme la divine Providence ne délaisse pas tout à fait

ceux qu'elle a condamnés, et que Dieu dans sa colère n'a pas

suspendu le cours de ses miséricordes , au sein même de l'hu-

manité, la loi et l'instruction veillent contre ces ténèbres qui nais-

sent avec nous; elles opposent une barrière aux débordements de

nos désirs , remplies toutefois elles-mêmes de peines et de dou-

leurs. Car entin que prétendent ces moyens d'intimidation si va-

riés, pour réprimer les vicieuses inclinations de l'enfance? Pour-

quoi ces précepteurs , ces maîtres , ces férules , ces fouets , ces

verges , cette austère discipline en un mot , qui , selon le conseil

de l'Écriture , n'épargne point ses rigueurs au 111s chéri, de peur

qu'il ne grandisse indompté, et que bientôt, endurci par l'âge,

il ne devienne presque indomptable? Pourquoi tous ces châ-

timents, sinon pour triompher de l'ignorance, pour mettre un
frein aux funestes penchants, double mal qui accompagne notre

entrée dans la vie ? D'où vient donc que nous avons peine à nous

Adam uascitur. Nam quis ignorât cum quanta ignorantia veritatis, quœ
jam in inrantibus manifesta est ; et cum quanta abundantia vanae cupi-

ditatis
,
quae in pueris incipit apparere , liomo veniat in hanc vitam, ila

ut si dimittatur vivere ut velit , et facere quidquid veiit , in lifec faci-

nora et llagitia qnae commemoravi , et quae commemorare non polui,

vel cuMcta vel multa perveniat?

Sed divina giibernalione non omni modo deserente damnatos, Deo non

continente in ira sua miserationes suas, in ipsis sensibus generis liumani

proliibitio et erudilio contra islas, cum quibus nascimur, tenebras vi-

gilant, et contra lios impelus opponuntur, plenae tamen eliam ipsa^ la-

borum et dolonmi. Quid cnim sibi voiuut mulliniodae tormidines, qua;

cohibendis parvulorum vanitatibus adhibentur.^ quid paedagogi, quid ma-

gistri
,
quid terulae ,

quid lora , quid virgse
,
quid disciplina illa qua Scri-

ptura sancta dicit dilecti tilii iatera esse tundenda, ne crescat indomitus,

domarique jam durus aut vix possit, aut fortasse nec possit.' Quid agi-

tur bis pœnis omnibus, nisi ut debelletur imperilia, et prava cupidilas

infrenetur, cum quibus malis in hoc seculum venimus.^ Quid estenim,

quod cum iabore meininimus, sine labore oblivisciiuur; cum laboredi-
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souvenir, et que nous oublions sans peine ;
qu'il nous faut de la

peine pour apprendre, et aucune peine pour iiriiorer; tant de

peine pour être diligent, si peu de peine pour être lâche? Et

par la n'est-il pas évident où la nature corrompue penche et in-

cline de son propre poids , et quels efforts elle demande pour

être relevée? La mollesse, l'indolence, la paresse, la négligence,

sont des vices qui fuient le travail, tandis que le travail lui-même,

si utile, est un châtiment.

iNfais, outre les peines de l'enfance qui n'apprend qu'à cette

condition ce que veulent les parents qui veulent à peine quelque

chose d'utile, quelle infinité d'autres peines affligent le genre

humain ; peines qui n'appartiennent plus seulement a la malice,

à la perversité de l'homme, mais à la misère de sa condition?

Quelle parole pourrait les exprimer? quelle pensée les conce-

voir? veuvages et deuil, ruines, condamnations, perfidies, men-

songes, faux soupçons, crimes et violences à souffrir de la part

des honmies, quels sujets d'épouvante et de désolation! Que di-

rai-je encore? Les spoliations, la captivité, les fers, la prison,

l'exil, les tortures , le retranchement des membres, la privation

des sens, la brutalité effrénée qui assouvit sur sa victime ses

obscènes désirs, et combien d'autres horreurs si fréquentes? Que
dirai-je de ces fléaux sans nombre, maux extérieurs à l'homme

et qui menacent son corps; la chaleur et le froid , les tempêtes ,

les pluies , les inondations, les éclairs et le tonnerre , la grêle et

scimus, sine labore uescimus; ciim labore slreuui, sine labore inertes

sumus ? >'onne hinc apparet in quid valut pondère siio proclivis et

prona sit viliosa naliira, et quanta ope, ut liinc libeietur, indigeal? De-

sidia, segiiities, pigritia. negligenlia, vitia sunt ulique quibus iabor l°u-

gitur, ciini Iabor ip.se , etiam qui est utiiis, pœna sit.

Sed prieler puériles pœuas, sine quibus disci non potest quod majo-

res volunt, qui vix aliquid utililer \oluiit, qiiot et quantis pœnisgenus

agitetur liuuianuni, qua; non ad niulitiam nequitianique iniquorum,

sed ad condilionem pertinent niiserianu|ue cumnuinem, quis ullo ser-

mone digeril, quis uliu cogitalione compreliendil? Quantus est metus,

quanta calaniitas ab orbitatibus atque luctu, a daninis et dauinatiunibus,

a deceptionibus et inendaciis hominuni , a suspicionibus falsis, ab omni-

bus violentis facinoribus etsceleribus alienis? quantloquidem ab eis et

depra-datii), et captivitas, et vincula, et carceres, et exsilia, et cruciatus,

et aniputatiu nieinbroruni, et privatio sensuum, et oppressio corporis

ad obriCenam libidinem o|)pnnientis expiendain, et alia multa liorrenda

s%pc coiitingunt. Quid ab iununieris casibus qui lorinsecus corpuri for-

midautur, acstibus et iriguribus, lempeslatibus, inibribus, alluvionibus,
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la foudre, la terre qui tremble et ouvre des abîmes, la mort sous

les décombres , la terreur ou les atteintes mêmes qui nous vien-

nent de la méchanceté des brutes, les venins si variés des plantes,

des eaux, de l'air et des animaux; les morsures cruelles ou
mortelles des bêtes fauves; ce chien caressant, ami de son

maître, saisi tout à coup de la raire qui le rend plus farouche et

plus redoutable que les lions et les dragons; et quand une con-

tagieuse morsure le livre à ces épouvantables transports, l'homme
lui-même, devenant pour ses parents, pour sa femme, pour ses en-

fants, plus terrible que toute bête? Quels maux ne souffrent

point le matelot et le voyageur ? quel est l'homme que n'attende,

oij qu'il marche
,
quelque accident imprévu ? Tel qui de pied

ferme rentrait du forum dans sa maison se brise la jambe , et des

suites de cette blessure meurt. Qui semble plus en sûreté qu'un

homme assis? Le grand-prêtre Heli tombe de son siège et se tue.

Voyez les laboureurs, ou plutôt tous les hommes. Que ne re-

doutent-ils point et du ciel, et de la terre, et des animaux nui-

sibles, pour les biens de la campagne.^ La sécurité leur vient

toutefois quand les blés sont recueillis et renfermés. Mais plu-

sieurs, à notre connaissance, ont vu toute leur récolte engloutie

dans un de ces déluges soudains qui répandent sur leur passage

la terreur et la fuite. Contre les mille insultes des démons qui

peut s'assurer en son innocence? Oui, qui pourrait avoir tant

coruscatione , tonitru, graiidine, fulmine, motibus hiatibiisqtie tcrrarum,

oppressionibus ruinarum , ab offensione et pavore vel etiam malilia jti-

mentorum , a tôt venenis fiiiliciim, aquarum, aiiranim, bestiarum, a

ferarum vel tantnmmodo moleslis vel eliam mortiferis morsibiis, a rabie

qiise coiitingit ex rabido cane, ut eliam blanda et arnica suo domino
beslia nonnunquam vehementius et amarius qnam leones draconesque

metuatur, faciatque liominem, quem forte altaminaverit, conlagione

pestifera ita rabiosum, ut a parentibiis , conjiige,. filiis ,
pejus omni

bestia formidelur? Quœ mala patiuntnr navigantes.' quae, torrena iti-

iiera gradientes? Quis ambiilat ubicumque non inopinatis sobjacens ca-

sibus ? De foro quidam rediens domum «anis pedibus suis , cecidit , pe-

dem fregit , et ex illo vulnere (inivit liane vilai». Quid videlur .sedente

securius? De sella in qua sedebal cecidit Heli sacerdos, et mortuusest.

Agricol;ie, imo vero omnes bomines quot et quantos a cœlo el terra,

vel a perniciosis animaiibus casns mulunnt agiornm fructibus.' Soient

tamen de frnmentis tandem colleclis et leconditis esse securi. Sed qui-

biisdam, qnod novinins, proventnm opfimimi frumentorum flnviiis im-

provisus, fugienlibus liominibus , de liorreis ejecit atque abstulit. Contra

milleformes dsemonum incursus ,
quis innocentia sua fîdit .' quandoqui-
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de confiance
,
quand de petits enfants baptisés ,

— quoi de plus

innocent au monde? — sont abandonnés à leurs fureurs, Dieu
le permettant ainsi , afin de nous apprendre combien est déplo-

rable la misère de cette vie, combien désirable la félicité de
l'autre. Et les maux qui viennent du corps, maux si nombreux
que les livres de médecine ne sauraient les comprendre tous ! Et

pour la plupart de ces maux, sinon pour tous, les remèdes eux-

mêmes sont des tourments; en sorte que l'homme ne conjure le

supplice du mal que par le supplice du remède. L'ardeur de la

soif n'en a-t-elle pas réduit quelques-uns n boire l'urine humaine.'

Et la faim, a ne pius se détourner de la chair l'homme, et non pas

de l'homme trouve mort , mais de l'homme égorgé pour cet hor-

rible festin? Que dis-je? cruauté inouïe ou plutôt rage de la faim!

des mères n'ont-elles pas dévoré leurs fils? Enfin, le sommeil
même, que l'on désigne du nom propre de repos, qui pourrait

raconter de quel es inquiétudes l'agitent les visions des songes;

de quelles profondes terreurs les sens et l'âme malheureuse se

troublent, à la vue de ces vaines images que l'illusion évoque et

reproduit, pour ainsi dire, avec une telle vivacité que l'on ne
saurait les distinguer des objets réels? Kn certains cas de mala-

die et d'empoisonnement , ces fausses visions agitent plus misé-

rablement encore Ihomme même éveillé, que dis-je? souvent, en

pleine santé, il sert de jouet aux esprits de malice, et, s'ils ne

dem ne quisiideret, eliain parvulos baptizatos, qiiibus certe niliil est

innoceiitius, aliquando sic vexant, ut in eis niuviiue Deo sinenle, isla

monstretnr liiijus vilae flendacalamitas , et alterius desideranda félicitas.

Jani verc de ipso corpore toi exsistiint morborum mala , ut iiec libris

medicorum cuncta compreliensa sint. la quorum pluribus ac pêne omni-
bus eliam ipsa adjiimenta et medicamenta tormenta suiil, ut homines a

pœnaruui exitio puaiali eruantur anxilio. Nonne ad lioc perduxit sitien-

tes lioii'ines ardor imnianis, utuiinam qiioque humanam vel etiam

suam biberent? nonne ad lioc lames, ut a carnihus liominum abslinere

se non possent, nec inventos liomines mortnos, sed propler boc a se

occisos, nec qnoslibel alienos, verum eliam lilioi maires incredibili cru-

delilale ,
quam rabida esuries faciebal , absumerenl ? Ipse postremo

somnus ,
qui proprie quietis nomen accppit

,
quis verbis ex|)licet s.ncpe

somniorum visis quam sit inijuielus; et quam magnis , lirel taJsarum re-

rufii, terroribus, quas ita exbibol, et quodainmodo exprimil, ut a veris

eas disct'rnere nequi'amus , animam miseram sensusque pi^lurbel ? Qua
falsilate visorum etiarn vigilanlns in qiiibusdam morbis et venenis mi-

rabiliusagilantur : quamvis nmllimoda varietale fallacia; bomines eliam

sanos maligni dicmones nonnunquam decipiant talibusvisis, ut, etiamsi
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peuvent Tentraîner ainsi à leur parti, ils troublent ses sens,

dans leur passion de persuader à tout prix le mensonge.

Rien ne nous délivre de l'enfer de cette vie si misérable que la

grâce du Sauveur Jésus-Christ , notre Dieu et notre Seigneur.

Telle est , en effet, la signifleation du nom de Jésus ; c'est-à-dire

Sauveur. Et il faut surtout l'implorer, de peur qu'au sortir de

cette vie , une autre encore plus misérable, une étemelle vie de

misères nous attende, ou plutôt une éternelle mort. Car ici-bas,

quoique la sainteté et les saints nous procurent de grandes con-

solations , cependant les grâces demandées ne sont pas toujours

obtenues
;
parce qu'un autre intérêt doit nous amener à la re-

ligion, celui de la vie future, où le mal ne sera plus. Et dans les

maux présents, si la grâce prête son assistance aux justes, c'est

afin qu'ils souffrent les maux d'un cœur d'autant plus fort qu'il

est plus fidèle. Ici , la philosophie elle-même , s'il faut en croire

les sages du siècle, n'est pas inutile; cette philosophie que les

dieux , dit Cicéron, n'ont donnée qu'à un petit nombre dans sa

vérité pure, lis n'ont jamais fait, dit-il, ils n'ont jamais pu faire

aux hommes un don plus précieux. Tant il est vrai que nos ad-

versaires eux-mêmes sont comme forcés de confesser la grâce

divine dans cet octroi de la vraie philosophie. Que si la Provi-

dence n'a prêté qu'à un petit nombre le secours de la vraie phi-

losophie contre les misères de cette vie , n'est-ce pas une preuve

assez évidente que ces misères sont le châtiment et la condam-

eos per liœc ad sna tradticeie non potuerint, sensus tamen eorum solo

appetitii qualitercumque persuaHendse falsitatis illudant.

Âb liiijus tam miserai quasi qiiibusclam inferis vitae, non libérât nisi

gratia Salvatoiis Cbrisli , Dei ac Domini nostri. Hoc enim nomen est

ipse Jésus ; inlerpretatiir quippe Salvaloi : maxime ne post hanc miserior

ac sempiterna suscipiat, non vita , sed mors. >'am in ista quamvis sint

per sancta ac sanctos curalionum magna solatia; tamen ideo non sem-
per etiani ipsa bénéficia tribiinntur pelentibns, ne propter hoc religio

quaeratur, quse propter aliam magis vitam, ubi mala non eruntomnioo
ulla

,
quaerenda est : el ad hoc meliores quosque in bis malis adjuvat

gratia, ut quanlo fideliore, tanlo forliore corde tolerentur. Ad quam rem
etiam pbilosopbiam prodesse dicunt docti liujus seculi

,
quam dii qui-

busdam paucis , ait Tullius, veram dederunt. iVec bominibus, inquit,

ab bis aut datum est donum majus, aut potuit ulUim dari : u.sqiie adeo

et ipsi, contra quos agimus, quoquo modo compulsi sunt in babenda,

non qnacumque, sed vera pl)ilosopbia divinam graliam confiteri. l>orro

.«.i paucis divinitus datum est verae pbilosopbiœ contra niiserias iiujus

Vitje unifum au\ilium, satis et liinc apparat bumanum genus ad lueudas
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nation du genre humain? Mais si , de leur aveu, le ciel n'a pu

nous faire de don plus précieux , un seul Dieu , il faut le croire
,

en est l'auteur; et c'est celui que les adorateurs de tant de dieux

reconnaissent pour le plus grand de tous.

XXIII. Outre les maux communs eu cette vie aux bons et aux

mécliants , les justes ont ici-bas leur épreuve particulière dans

cetteguerreassiduequ'ils soutiennentcontrelespassions, dans ces

terribles combats où la tentation se joint au péril. Car, tantôt

plus vive, tantôt plus calme, la lutte néanmoins ne cesse jamais

entre la chair et l'esprit, en sorte que nous ne pouvons pas à

notre volonté détruire en nous cette funeste concupiscence, mais

autant qu'il nous est possible , avec l'assistance divine , la ré-

duire en lui refusant tout consentement; sentinelles vigilantes,

et toujours debout, de peur qu'une vraisemblance ne nous
trompe, qu'une parole rusée ne nous surprenne

,
qu'une erreur

ne répande en nous ses ténèbres, que nous ne prenions un bien

pour un mal, ou un mal pour un bien; que la crainte ne nous
détourne de faire ce qu'il tant; que la passion ne nous précipite

à faire ce qu'il ne faut pas; que le soleil ne se couche sur notre

colère; que les ressentiments ne nous entraînent à rendre le

mal pour le mal; qu'une tristesse sans mesure et sans dignité ne

nous accable; que l'ingratitude ne laisse sommeiller notre ame,
quand il s'agit de reconnaître un bienfait; que les bruits delà mé-

disance ne viennent troubler le repos de notre conscience
; que de

miseriarum pœnas esse damnaliim. Siciit aiitem hoc, iit fatentur, nulliim

divinuni inajus est doiinm, sic a iiiillo deo (lari ciedenduni est, nisi ab

illo, quo et ipsi qui innltos deos coliint, nulliim diciint esse niajorem.

XXIII. Piaeter hacc aiilem mala liiijus vilœ bonis malisqne romniiinia,

habeiit in ea justi eliam pro|>rios qiiosdam lalioies snos, quibiis ad ver-

sus vitia mililant, et in taJiiim piuBlioinni ti-ntatioiiihus periciilisque

vcr.sanlur. .\liqnando nnim foncilatiiis, aliqnando remissiiis, non ta-

meii desiiiit caro conciipiscere adversiis spiriliini, et spiridis adversus

carnem, ni non ea quae volumns laciannis, oniiieni nialani concnpi-

scenliani consiimendo; sed eam nobis, (|uantum diviniliis adjuti possti-

inns.nonei consenliendo siibdainiis, vi^;iliis contimiis excubantes, ne

o|)inio veri similis fallat, ne decipial sernio veisulns, ne se lenebrae ali-

CDJiis enorisollundant, ne (|uod boniim est tiialiiin, ant quod rnajinn est

bonnm esse credalnr, ne ab bis (pia; a;;enda sunt nietns levocet, ne iii

ea qiiae a^enda non suntcnpido pnecipitet, ne snper iracundiam soi oc-

cidat , ne inimicilia; provocenl ad retribntionem mal! pro nialo , ne ab-

sorbeat inlionesla vel immodeiata trislilia, ne impeiliendornm benefi-

ciorum ingérât mens iniïrata lorpovcin, v.c malediris riunoiibiis boiia
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téméraires soupçons sur le compte d'autruine nous abusent, que

le soupçon d'autrui sur notre compte ne nous abatte; que le

péché, régnant en notre corps mortel, n'emporte notre obéis-

sance à ses désirs; que nos membres ne se prêtent au péché

conmie des armes diniquilé; que notre œil ne suive l'impure

convoitise; que la iiassioa de la vengeance ne nous entraîne ;
que

le regard ou la pensée ne s'arrête sur un objet illégitime ;
que

l'oreille ne s'ouvre avec joie a aucune parole maligne ou indé-

cente; que nous nous refusions tout acte illicite, quel que soit

l'attrait qui nous y porte; que dans cette guerre si remplie de

travaux et de dangers, loin de nous promettre la victoire de nos

propres forces, loin de nous l'attribuer à nous-mêmes, tout l'hon-

neur en soit rendu à la grâce de celui dont l'Apôtre dit : a Grâces

à Dieu qui nous donne la victoire par notre Seigneur Jésus-

Christ ! » Et ailleurs : « Au milieu de ces épreuves , la victoire

nous reste par celui qui nous a aimés. » Mais, sachons -le

bien, quelle que soit la vigueur de notre résistance contre le

vice, quels que soient sur lui nos progrès et nos conquêtes,

tant que nous sommes en ce corps, jamais l'occasion ne nous

manque de dire à notre Dieu : « Remettez-nous nos dettes. >-

Or, dans ce royaume où nous habiterons éternellement revêtus

de corps immortels
,
plus de combats

,
plus de dettes; dettes et

combats dont nous eussions été a jamais exempts , si notre na-

ture fût demeurée dans la rectitude primitive. Aussi cette

conscientia faligetur, ne temeraria de alio suspicio nos nostra decipiat,

ne aliéna de nobis falsa nos fraiigat, ne legnet peccatum in nosiro moi-

tali corpoie ad obedieudumdesideriis ejus, ne inemhra nostra exliibean-

tur iniquitatis aima peccato, ne oculus seq>iatur concupiscentiani, ne

vindicandi cupiditas vincat , ne in eo quod niale délectai, vel visio vel

cogitatio remoretur, ne improbuniaut indecens veibuiu libenleraiidialui,

ne liât quod non licet, etiamsi libet, ne in boc bello labornni peiiculo-

ruiuque plenissimo vel de virilnis nostris speielur facienda vi( toiia,

vel viribiis nostris facta Iribuatnr, sed ejus gratiae, de quo ait Apostolus :

Grattas autem Deo , qui dai nobis vicloriam per Dominum nos-

trutn Jesum Christum. Quid et alio loco , In his, inquit, omnibus

suijervincimus per eum qui dilexit nos. Scianius tanien quanlalibet

virlule praeliandi viliis repugnemus, vel eliani vitia superemus etsultju-

gemus, quaiudiu suaius in hoc corpore , nobis déesse non pusse unde

dicaniusDeo, Dimitle nobis débita nostra. lu illo autem regno ubi

semper cum corporibus immortalibus erimus, nec pradia nobis eruut

ulla, nec débita; qiiae nusquam et nunqiiain esseut, si nalura nostra,

sicut recta creata est , permaneret. Ac per boc etiam uoster iste confli-
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guerre continuelle où nous sommes en péril , où nous aspirons à

la victoire dernière qui nous délivre , est un des fléaux de cette

vie que nous venons de convaincre
,
par le témoignage de tant

de maux, d'être un châtiment.

XXIV. Mais si la misère du genre humain glorifie la justice

d'un Dieu vengeur, tous les biens dont il console cette misère ne

rendent-ils pas témoignage à la bonté d'un Dieu, sage adminis-

trateur de toutes ses œuvres? Et d'abord cette bénédiction donnée

avaTnt le péché quand il dit : « Croissez et multipliez; et peuplez

la terre, » il n*a pas voulu même après le péché la retenir, et,

dans une race que sa justice condamne, le don de la fécondité

demeure; et cette admirable vertu des semences, cette vertu plus

admirable encore qui les produit, inhérente et comme identifiée

à la substance du corps humain, le désordre du péché n'a pu la

détourner, quoiqu'il nous brise sous la nécessité de la mort;

mais le fleuve rapide des géuérations humaines porte tout en-

semble le mal qui est le legs de notre premier père et le bien qui

est le don du Créateur. Dans le mal originel, il y a deux choses :

le péché et le supplice; et deux choses dans le bien originel la

propagation et la conformation. Nous avons déjà suffisamment

parlé de ces maux, l'un qui vient de notre audace, le péché;

l'autre du jugement de Dieu , le supplice. Maintenant je veux

parler des biens que Dieu a prodigués, ou qu'il prodigue encore

dus, in qiio periclitatnur, et de qiio nos Victoria novissima cupimus libé-

ra ri , a«l vitae Imjus maia pertinet, quam tôt tanlorumque testimonio

maloriim probamiis esse daninatam.

Jam niinc considerandum est, liane ipsam miseriam generis huniani,

in qua landaliir juslitia |)iinientis, qiialibiis et (iiiain iniillis impleverit

bonis ejusdem bonitas, ciinrla qii.T creavit administraiilis. Priiiiiim be-

nedlclioneni illam (jiiarn proluierat anle peccatum, diceiis , Crescite, et

mulfiplicamini, et replète tcrram, nec post peccatum volait inhibere,

niansilqiie in sliipe damnata donata feciinditas; iicc illam vim mirabi-

lem seminiim , imo etiam mirabiliorem qiia efficiiiiilur et semliia, in-

dilam corporibiis Immanis et qiiodainmodo iiitexlam, peccati vitiiini

poliiit aiiferre, qiio nobis iinpacta e^t eliain neces&ilas mor lis : sed uUiim-

qne simiil curril islo quasi jluvio atipie torrente geiu'ris iiuniani ; malum
quod a parente traliitur, et bonuni quod a créante tribuilur. In ori^inali

nialo duo snnt, peccatum at(pie suppliciuni : in originali bono alla

duo, |)ropa«atio et tonfoiniatio. Sed (juantum ad prirsentem perti-

net intentionem nostram, de inalis
,
quorum nuum de nosira venit au-

dacia , id est peccatum, allerum de judicio Dei , id est suppliciinn
, jam

satis diximus. Nunc de bonis Dei , quœ ipsi quoque vitiatae damnataeque
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à la nature même corrompue et condamnée. Car, en la condam-
nant, il ne l'a pas destituée de tout ce qu'il lui avait donné, au-
trement elle eût perdu tout être, et, en l'abandonnant pour la

punir à la domination du diable , il n'a pas abjuré tout pouvoir
sur elle, puisque le diable lui-même n'est pas émancipé de sa

puissance; car le diable en tant que nature ne saurait subsister

sans celui qui est l'Être souverain , et le principe de tout être,

et de toute existence.

Or, de ces deux biens que la source de sa bonté répand encore

sur la nature corrompue et condamnée, il lui a donné dès le

principe, en la bénissant, la propagation, alors qu'il créait ses

premiers ouvrages dont il s'est reposé le septième jour. Quant à

la conformation, elle appartient à son action continuellement créa-

trice. Car, s'il retirait à lui sa puissance efficace, les créatures

ne sauraient allerau delà, ni accomplir la durée que leur assigne

la mesure de leurs mouvements , ni demeurer un seul instant

dans l'être qu'elles ont reçu. Ainsi en créant l'homme, Dieu l'a

doué d'une certaine fécondité qui lui permet de se reproduire en
d'autres hommes auxquels il transmet cette faculté avec la vie;

faculté, et non nécessité ; Dieu la refuse à quelques hommes, et ils

sont stériles; il n'a pas retiré cependant au genre humain cette

bénédiction féconde qu'il a prononcée sur le premier couple.

Mais, bien que le péché n'ait pas détruit dans l'homme cette fa-

naturae contulit , sive iisque nuuc confeit , dicere inslitui. Neque eiiim

damnato aiit totiim absUilit quod dederat, alioqiiin nec essel omnino
;

aut eam removil a sua polestate , ctiam cum diabolo pœnaliter siibdidit
,

cnm nec Ipsum diabolum a suo aiienaverit imperio
;
quandoquidf^m ut

ipsius quoque diaboli natiira subsistât , ille facit qui suniuie est , et facit

esse quidquid aliqiio modo est.

Duoruni isitur iilorum, quai djvimus bona etiam in naturam peccalo

viliatani supplicioque damnatam de bonitalis ejus quodam veluti fonle

manare, propagationem in primis muudi operibus benedictione larsilus

est, a quibus operibus die septimo i equievit. Couformalio vero in illo ejus

est opère, quo usque nunc operatur. Efficacem qui|ipe potentiam siiam

si rébus subtraliat, nec progiedi poterunl et suis dimensis nriotibus pei-

agere tempora, nec prorsus in eo quod creataî sunl aliquatenus perma-

nebunt. Sic ergo cieavit bominem Deus , ut illi adderet rertililateni

quamdam, qua liomines alios propagaiet, congenerans eis ipsam eliam

propagandi possibilitatem, non necessilatem
,
quibus tamen voliiit bo-

minibus abstulit eam Deus, et stériles fnerunl : non tamen generi liu-

maao abstulit semel datana primis duobus conjugibus benedictioneni

generandi. H?ec ergo propagatio quamvis peccato ahlata noo fuerit , non
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culte, elle n'est pas telle qu'elle eût été sans le péché. Car depuis

que riioiiune, déchu de sa gloire par le péché, est devenu sem-

blable aux brutes, il engendre comme elles, et néanmoins, créé

à l'image de Dieu dans sa raison, il lui en reste toujours quelque

étincelle. Or, si la conformation ne prétait son secours à la pro-

pagation, celle-ci ne saurait accomplir elle-même les évolutions

de la forme et du plan dansfespèce. Uieu avaii-il en effet besoin

de l'union de l'honmie et de la femme pour exécuter sa volonté

dé peupler la terre.' Comme il créa l'homme seul, sans le con-

cours des sexes, il pouvait créer ainsi tous les hommes. Mais l'u-

nion des sexes, sans l'action du Créateur, demeurerait stérile. Et
comme l'Apôtre dit de l'institution spirituelle qui forme l'homme
à la piété et a la justice : « Ce n'est ni celui qui plante, ni celui

qui arrose, qui est quelque chose, mais Dieu qui donne l'accrois-

sement, » on peut dire aussi : Ce n'est ni celui qui engendre, ni ce-

lui qui sème, qui est quelque chose, mais Dieu qui donne la forme.

£t ce n'est pas la mère qui porte son fruit dans son sein, et qui

nourrit son enfant, qui est quelque chose, mais Dieu qui donne
l'accroissement. C'est lui qui, par cette action dont il agit en-

core maintenant, fait que les semences développent leurs har-

monies, et, du fond de ces invisibles replis qui les couvrent, pro-

duisent les formes visibles dont le beau se pare à nos yeux. C'est

lui qui, unissant ensemble par d'admirables nœuds la nature in-

corporelle et la nature corporelle, produit l'être animé. Grand et

tamen eliam ipsa lalis est, qualis luisset, si iiemo peccasset. E\ quo
eniiJQ iiomo in honore positos, posteaquam deiiqnit, coinparatus est pe-

coribus, similiter générât : non in eo lamen peiiitiis exstincta est quflc-

dani velut scintilla rationis, in qua t'actus est ad imaginem Dei. Huic

autem propagation] si conformatio non adliiberetnr, nec ipsa in sui gene-

ris formas modosque procederet. Si enim non concnbuissent liomines, et

nihilo minus Deus vellet implere terras hominibus; qnomodo creavil

unuin sine commixtione maris et feminae, sic posset omnes : concnm-
bentes vero nisi illo créante générantes esse non possunt. Sicut ergo

ait Apostolus de institiitione spiritnali, qua lioino ad pielatem justitiam-

que Cormatur, Ncque qui plantai est aliquid, neque qui rigat; sed

qui ïncrementuin dut Deus, ita etiani iiic diti polest, Nec qui con-

cunibit, nec qui seniinat, est aliquid; sed qui format Deus. Nec mater

qua; conceptum portai, et partum niitrit, est aliquid; sed qui incremen-

tuni dal Deus. Jpse namque operatione, qua nunc usqne operatur, facit

ul numéros suosex[)licent semina, et a quibu>(lam latentihus atque in-

visibilibus involucris in formasi visibiiis liujus quod adspicimus decoris

evolvaut. )pse incorpoream corporeamque naluram, illam praeuositam, is-

'4;>.
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admirable chef-d'œuvre ! Et ce n'est pas l'homme seulement,

animal raisonnable et de tous les animaux terrestres le plus ex-

cellent et le plus noble, — c'est la dernière et la plus impercep-

tible mouche dont l'observation sérieuse confond l'intelligence et

la pénètre d'admiration pour le Créateur.

C'est donc lui qui a donné à l'âme humaine l'entendement, où
la raison, l'intelligence demeure comme assoupie dans l'enfant,

pour sortir de ce néant et se réveiller, à l'appel des années, ca-

pable de connaissance et d'éducatiot), ouverte à la perception de

la vérité et à l'amour du bien, puisant à la source delà sagesse

ces vertus de prudence, de force, de tempérance et de justice

dont elle lutte contre les erreurs et les vices transmis avec le

sang, jalouse de la victoire par le seul désir de ce bien souverain

et immuable. Et quoique stérile parfois, cette capacité qu'au sor-

tir des mains divines la nature raisonnable a pour de tels biens,

quels biens n'est-elle pas elle-même, quel admirable chef-d'oeuvre

du Tout-Puissant? Qui pourrait élever assez haut sa parole ou
sa pensée? En effet, outre l'art de bien vivre et d'arriver à la fé-

licité immortelle, cet art que l'on appelle vertu et que la seule

grâce de Dieu en Jesus-Christ donne aux enfants de la promesse

et du royaume, tant d'autres arts brillants, dont l'esprit humain
doit à la nécessité ou à sa fantaisie l'invention et la culture, arts

où éclate, dans les choses superflues, que dis-je ? dangereuses ou

tam subjectam, miris modis copulans et conueclens, animanlem facit.

Quod opiis ejus tara magnum et niirabiie est, ut non solum in liomine,

quod est animal nationale, et ex hoc cunctis terrenisanimantibus excel-

lentius atque pr^estantius, sed in qiialibet miniitissima rauscnia beiie

consideianti stuporeni mentis ingérai, landemque pariai Creatoris.

Ipse ilaqne aiiiniae tiumanae mentem dédit, nbi ratio et inleliigentia

in infante sopita est quodammodo
, quasi niiila sit , excilanda scilicet

atqiie exserenda aetatis accessu
,
qua sit scientiae capax atque doctrinae,

et habilis perceptioni veiitalis et amoris boni : qna capacitate bauriat

sapienliam virtutibusque sit prœdita ,
quibus prudenter, fortiter, tem-

peranter, et juste, adversus errores et cetera ingeiierata vitia dimicet,

eaque nullius rei desiderio nisi boni illius summi atque immutaltiiis

vincat. Quod etsi non faciat, ipsa talium bonorum capacitas in natura

ratiuuali diviuitus instituta quantum sit boni, quam mirabile opus Om-
nipoleutis, quis compeleuter effalur, aut cogilat ? Frieter eiiiai aites

bene vivauJi et ad iuimorlaleui perveuieu ti filicitdtem
,
quœ virlutes

vocantur, et sola Dîi gralia, que in Clirislo est, filiis promissionis

regaiipie donaulur, nonui! bummo ingeaio lot lantie [ue artes suot iu-

Tenlae et exercitae, partiin necessariae, partim voiuptariae, ut tam ex-
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nuisibles, une merveilleuse puissance d'entendement et de raison;

quel bien n'a pas en soi une ielle nature, pour former ce trésor

d'inventions, de .sciencf-s et d'arts? A quels prodiges dans les tis-

sus des vêtements, dans la construction des édifices, l'industrie

humaine n'est-elle pas arrivée? Quel progrès dans l'agriculture,

dans la navigation? Quelle imagination, quelle perfection dans ces

vases de toute forme, dans cette multitude de statues et de tableaux!

Quelles merveilles s'opèrent sur la scène, sous les yeux des spec-

tateurs, et dont le récit par.iît une fable! Quelle adre.-se et quelles

ruses pour prendre, tuer, dompter les ;mimaux farouches! Et
puis, autant d'espèces de poisons, d'armes et de machines inven-

tées par l'homme contre l'homme, autant de remèdes et de secours

appelés à défendra» et à réparer la vie humaine ! De quels assaison-

nements, par queh mets la sensualité ne sait-elle pas irriter la

faim ? Quelle prodigieuse variété de signes, — et au premier rang,

les paroles et les lettres inventées pour communiquer et persua-

der nos pensées! Quelle parure revêt le discours pour plaire à

l'esprit! Quelles séductions la poésie, la musique, la voix ont-

elles oubliéfs pour charmer l'oreillp? Avec quelle sagacité la

science des nombres et de l'étendue n'a-t-elle pas trouvé la situa-

tion et la courbe des corps célestes ? Enfin, de quelle infinité de

connaissances naturelles l'intelligence humaine ne s'est-elle pas

cellens vis mentis atqiie rationis in liis etiam rébus quas superfluas, imo

et periculosas pernifiosasqiie appétit, (piantura bonum liabeat in natura,

unde isia potuit vel invenire, vel disœre, vel exercere, testetur.' Ve-

stinientomm et aedificionim ad opéra qwam mirabilia, qiiam stuppnda,

indiistria hiimana pervenerit; qiio in ai;riciiltnra
,
quo in navjgatione

profecerit; qna; in fabricatione quorumque vasoniin, vel etiam stalua-

rnm et picturarum varielate excogitaverit et impleverit
;
qnae in tbpatris

mirabilia speclantibus , audipntit)ns incredibilia facienda et exhibenda

molita .sit; in capiendis, occid«ndis, domandis irrationalibus animan-

tibns quae et quanta refiererit : adversus ipsos homines toi gênera ve-

nenorum, tôt armorum, tôt machinamcntorum, et pro sahite mortali

tuenda alque rcparanda qnot nie<licanienla alqne adjumenla compre-

benleiit: pro voluplale faucium quoi condinaenla et gnla» irritainenta

repereril : ad indicandas et suadendas coj;italione.s
,
quani niiillitiidi-

nem varietalemque signorum , ubi pra'( ipuiim iocum verba et litterae

teneut ; ad deledandos animos, quos eiocutioiiis ornatns, qiiain dlver-

sorum carmin uin copiaiu; ad iniiicenda-. aures, quoi organa miisica,

q\i )s caiitiletine inoJos excogilaveril : quanlatn pi-ritiam diniefisionum

alque n'imeroruin, raealusqu; et ordiues sideruin quanta sagacitate

comprebenderit * quand muita rerum muDdanarum cognitione se impie-
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remplie? Qui pourrait le dire, surtout si, au lieu de lesrëuuir en

groupe, nous voulions nous arrêter en particulier sur chacune?

Et pour défendre même des erreurs et des faussetés, qui saurait

apprécier tout ce qui s'est élevé de puissantes intelligences parmi
les philosophes et les hérétiques? Car je ne parle ici que de la na-

ture de l'entendement humain qui sert d'ornement à cette vie

mortelle; je laisse la foi et les sentiers de la vérité qui conduisent

à l'immortelle. Or, une si noble nature étant l'œuvre manifeste

du vrai Dieu, du Dieu tout-puissant, qui gouverne toute sa créa-

tion, et réunit en soi à la souveraine puissance la souveraine

justice-, jamais une si noble nature ne fût touibée dans les mi-

sères de cette vie, pour passer plus tard, les seuls justes exceptés,

aux misères éternelles , si dans le premier homme, auteur de

tous les hommes, un immense péché n'eut précédé la peine.

Et le corps lui-même, quoique par sa condition mortelle il

nous assimile aux brutes, et qu'il cède en vigueur à l'organisation

de plusieurs d'entre elles, quel témoignage ne rend-il pas de la

bouté de ce grand Dieu, de la providence de ce sublime Créateur?

Le siège des sens, la disposition des orgaues, les proportions, la

forme et la stature du corps entier, tout en lui n'annonce-t-il pas

qu'il est fait pour le service d'une âme raisonnable ? Nous voyons

les brutes courbées contre terre, mais l'homme n'a pas été créé

ainsi; sa taille droite, éjaiicée vers le ciel, l'avertit d'élever ses

désirs en haut. Et cette mobilité merveilleuse accordée à la

verit, quis possit eloqui , maxime si velimus non acervalim cnncla con-

gerere, sed in singniis immorari ? In ipsis postiemo erroribiis et falsita-

tibus defendendis, qnam magna clanierint ingénia pliiiosopliurum atque

bareticorum
,
quis jeslimare sufticiat.^ Loqiiimur enini nunc dénatura

mentis liumanae, qua ista vita mortalis oinatur, non de fide atque itinere

verilatis, (lua iila inimortalis acquiritur. Hujus tanlae naturae condilor

ciim sit ulique Deus verus et summus, ipso cuucta quae fecit admini-

strante et summam potestalem summamque habente justitiam, nunquam
profecto in lias miserias decidisset, atque ex bis, praeter eos soles qui

iibeiabuntur, in eeternas esset itura, nisi nimis grande peccalum in bo-

uline primo, de quo ceteri exorti snnt, prsecessisset.

Jam vero in ipsocorpore, quaravis nobis sil cum belluis mortalitale

commune, multisque earum reperiatur infirmius, quanta Dei bonilas,

quanta provideutia tanti Creatoris apparet? >'onne ita sunl in eo loca

sensuum et cetera membra disponita, speciesque ipsa ac figura et sta-

tura totius corporis ifa modificata, ut ad minislerium animae rationalis

se indicel tactum? Non enim ut animalia rationis expertia prona esse

videmus iu terram , iU creatus est homo : sed erecta in ccehim corpori»
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langue et à la main pour parler el écrire, pour accomplir ce que
l'industrie ou le devoir deinaude à notreactivité? Quelle est donc
cette âme a qui il n'a fallu rien moins qu'un tel corps pour
serviteur? Bien qu'à vrai dire, et en dehors de toute nécessité

d'action, il y ait entre toutes les parties une harmonie et une cor-

respondance si belle et si juste, qu'il est douteux si l'on a tenu
plus de compte en le formant de l'utilité que de la beauté ; car
assurément nous n'y voyons rien de créé pour l'utilité, qui n'ait

aussi son degré de beauté. Et cela nous serait encore plus évident,
si la justesse des proportions que toutes les parties ont entre
elles nous était connue. Peut-être, a force de soins, l'adresse hu-
maine pourrait-elle découvrir ces rapports dans les organes ex-
térieurs; mai> les plus cachés, ceux qui se dérobent à nos re-
gards, ce prodigieux réseau de veines, de nerfs et de libres, le

secret des forces vitales ; nul ne peut pénétrer jusque-là. Et,
bien que la science cruelle des médecins qu'on appelle anato-
mistes ait porté le fer sur les cadavres, que dis-je sur des mal-
heureux, mourants entre les mains qui frayent une voie sanglante
au coup d'œil de l'opérateur; que le scalpel inhumain ait fouillé

dans les plus obscures régions des chairs de l'homme pour ré-

véler le siège et le secret du mal; cependant cette merveilleuse
corrélation dont je parle, et que les Grecs appellent (ip;xov(a,

forma admonet eiiin qua; siiisum siint sapere. Pono mira mobilitas,
quae lin;;ua; ac manibus altiibuta est, ad loqiiendum et sciibendum apta
atque conveniens, et ad opéra aitiiim plurimarum ofliciorumqiie com-
plenda, nonne satis ostendit

, quai! animae ut seiviret taie sit corpus
adjunctum? Qiianqiiam et detractis necessilalibus operandi, ita omnium
parlinm congrueiilia numerosa sit, et pulclira sibi parililate respondeal,
ut nescias nirum in eo condi-ndo major sit utilitalis habita lalio, qiiam
decoris. Cette enim nihil creatum vjdemus in corpore utilitalis causa

,

quod non habeat etiam decoris lociim. l'bis aulem nobis id appareret,
si numéros mensurartmi , quibus inter se cnucla ronnexa smit et coa-
ptata, nossemus : quos forsilan data opéra in bis quae foris eminent, bu-
mana posset vestigare solerlia

; quai vero tpcla sunt , alque a nostris
remota conspectibus , siciili est tanla perplexitas venarum atque nervo-
rum et viscernm, sécréta vitalium, invenire nulbis polesl. Quia etsi

meiiicorum diligenlia nonnulla crudelis, quos analoinicus appellanl, la-

niavit corjiora mortnorum, sive eliam inler n)anus secautis perscrutau-

lisque morieiilium, atque in carnibus Immanis salis inhumane abdila

cuucta rimala est, ut quid , et quomodo
, quibus locis curanduiu esset

addisceret; numéros tamen de quibus loquor, quibus coaptalio, quae

àpiAovta graece dicitur, lanquana cujusdain organi, extriusecus atque in-
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cette harmonie qui , à l'extérieur et à l'intérieur, compose l'ad-

mirable instrument de notre corps, qu'en dirai-je? nul n'a pu
trouver, nul n'a osé chercher. Que si nous pouvions la connaître

dans les viscères même qui n'offrent aucune apparence de beauté,

une beauté de raison se dévoilerait à nous, dont l'attrait
,
plus

fort.que l'apparence qui plaît aux yeux, entraînerait l'intelligence

qui se sert des yeux. Et puis , le corps présente certains ac-

cessoires qui ne sont que pour l'ornement, non pour l'usage. Ainsi

la poitrine de l'homme a des mamelles; et son visage, une barbe,

simple ornement viril ; témoin le visage nu de la femme, dont la fai-

blesse l'eût réclamé plutôt, si cette parure était aussi une défense.

Si donc de tous les organes apparents, il n'en est évidemment au-

cun en qui la destination de l'utilité exclue la beauté ; si plusieurs,

d'autre part , ne sont qu'une beauté sans utilité, il est, je crois,

facile d'en conclure que dans la structure du corps la beauté a

obtenu la préférence sur la nécessité ; car la nécessité doit passer,

et un temps viendra où nous jouirons de la beauté seule, de notre

beauté mutuelle, sans désir impur. Et voilà ce dont il faut sur-

tout glorifier le Créateur, à qui il est dit dans le psaume : « Vous

vous êtes revêtu de splendeur et de gloire. »

Et tant d'autres beautés, tant d'autres biens répandus dans la

création, trésors que, même en ce jour de misères, en ce pé-

nible exil, la divine magnificence a prodigués à l'homme pour le

trinsecus totins corporis constat, quid dicam, nemo valuit invenire,

qiios nemo ausns est qnaerere? Qui si noli esse pofuissent, in inlerio-

ribus quoqiie visceribus, qnse niillum ostendant decus, ita delectaret pul-

chritudo rationis, lit omni formae apparent! quae oculis pla(et, ipsius

mentis
,
qnae oculis iifitur, prseterretur arbitrio. Siint vero qnaedam ita

posita in corpore, ut tantnmmodo decorem iiabeanl, non el usum : sicut

habet peclus virile mamillas, sicut faciès barbam
,
quam non esse muni-

mento, sed viiili ornamento, indicant purœ faciès feminaium , quas uli-

que infirmiores muniri lutins conveniret. Si ergo nnlluin membrum est,

in bis quidem conspicuis ( undeambigit nemo) , quod ita sit alicui operi

accomniodatum , ulnoneliam sit décorum; sunt aulem noimnlia, quo-

rum soium decus, et nullus est usus : pulo facile intelligi in condilione

corporis dignilatem nécessitai! fuisse prHplalam. Transilura est quippe

nécessitas , lempusque venlurnm quando sola invicem pulcbntndine

sine ulla liiiidine perfruamur : quod maxime ad laudem référendum

est Conditoris, cui dicilur in Psaimo, Confessionem et decorem in-

duis li.

Jam cetera pulcbritudo et utilitas creaturae, quae lioraini, licet in istos

laboreâ miseriasque projecto atqtie dainaato, speclaada atque sumenda



LIVRE XXII. 539

plaisir de ses yeux et la satisfaction de ses besoins; quelles pa-

roles pourraient en achever l'éiiumération ?Quel tableau sublime

et varié nous présentent le ciel, la terre et la rner! Et cet admi-

rable océan de lumière, ce soleil, celte lune, ces étoiles, ces

sombres profondeurs des forêts; l'éclutet le parfum d( s Heurs;

ces innombrables essaims d'oiseaux harmonieux et peints de vives

couleurs; quelle variété infinie dans les animaux, dont les moin-

dres en volume sont à nos yeux les plus admirables (car l'in-

dustrie d'une fourmi, d'une abeille, nous étonne plus que le corps

gigantesque d'une baleine); et ce grand spectacle de la mer qui

revêt de changeantes couleurs comme des vêtements divers;

tantôt une robe verdoyante, tantôt la pourpre ou l'azur. Quel

charme à la contempler en courroux; charme d'autant plus vif

que la contemplation de la scène est exempte des périls et des

terreurs du naufrage! quelle abondanced'aliments contre la faim!

et quelle diversité d'assaisonnements offerts contre le dégoût

par la main opulente de la nature, sans le secours de l'habileté

culinaire ! Quelle inlinité de remèdes pour la conservation ou le

rétablissement de la santé! quelle agréable vicissitude dans Tal-

ternative régulière du jour et de la nuit! quelle douce tempéra-

ture des brises! quelles riches étoffes nous viennent du fruit des

arbres et delà lame des troupeaux! Qui pourrait tout dire? Et

tous ces traits que je lie, pour ainsi dire, en faisceau, si je les vou-

divina largitate coiicessa est, quo sermone terminari potest? in cœli et

lerrae et maris multimoda et varia pulciiiitudine, in ipsids liicis lanta

copia tamque mirahili specie , in sole ac lima etsidenbus, in opacita-

tibiis nemoriim, in coloiit)iis et odoiibiis fluruni, in diversitate ac mul-

til'.idine volucruin ^ariularum atque piclamni, in niultifurmi specie lot

tantoi'umqtie animantinm
,
qiioiiun illa pins liabent adniiratiouis, quui

molis miiiimuui (plus enim torniiculainm et apirularuin opéra !>lupe-

mus, qnaiii inmiensa corpora balaMiarnni) ; in ipsins (pioqne maris lani

grandi spedaculo, cuni sese diversiscolorihns indnil velul veslibus, et

aliquando viride , atque hoc niullis modis, ali(|uando purpurenni , ali-

quando caeruleum est. Quant porro deleclabiliter spectalur etiam quan-

documqup lurbatur, et fit inde major suavilas, quia sic demnicet intuen-

tem , ut non jactel et (juatiat navigantem .^ Quid ciborum usqueqnaqne

copia contra tamcm?(|uid sapurnm diversitas conira faslidium, naturse

difliisa diviliis, non coqnorum arte ac labore quxsita.^ Quanta in tam

mnltis rébus tnendiii ac recnperandwsalulis auxilia.' Quant j^rala vicis-

siludu diei ailernantis et nocti>? Aurarnin quam blanda (emperies? Jn

frulicibuset pecoribus indumenturum cunliciendorum quanta materies?

Umniu conaiiemorare quis possil.^ lla;c autem sola, quac a me veiul ia
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lais détacher et considérer cliacun en détail , à quels retards

ne faudrait-il pas s'attendre, puisqu'il n'est pas une merveille

qui ne soit grosse de merveilles ? Et pourtant ce ne sont là que

consolations de misérables condamnés, et non récompenses de

bienheureux. Que seront-elles donc ces récompenses, s'il y a au-

jourd'hui tant de magniGcence dans les consolations.' Qu'est-ce

que Dieu donnera donc à ceux qu'il prédestine a la vie, s'il donne

tant ici-bas à ceux qu'il a prédestines à la mort ? De quels biens

ne doit-il pas combler dans la vie bienheureuse ceux pour qui il

a , dans cette vie de misère, envoyé son Fils unique souffrir tant

de maux et la mort même ? Aussi l'Apôtre, parlant des prédes-

tines au royaume : « Lui. dit-il, qui n'a pas épargné son Fils

unique, mais qui pour nous tous l'a livré, que ne nous dounera-

t-il pas après nous l'avoir donné ! Quand cette promesse sera

aci'omplie, que serons-nous donc? ou plutôt que ne serons-nous

pas? Quels biens ne devrons-nous pas recevoir, nous qui avons

déjà reçu en gage Jésus-Christ mort pour nous ? Et quel sera l'es-

prit de l'homme quand, n'ayant plus de passion qui l'asservisse
,

qui triomphe de sa résistance ou qu'il combatte mêmeavec gloire,

il possédera l'inaltérable paix dans la perfection? Alors quelle

science admirable et certaine de toutes choses, sans erreur, sans

travail, quand, souverainement heureux et libre, il puisera la

sagesse de Dieu a la source même ? Quel sera son corps, quand

qupnulam nggerem siint coarclata, si vellein velut coiligala involucia

solvere atqiie disciitere, quanta niilii raora esset in singiilis, quibiis

plurima conlinenlnr? Et liœc omnia miseronim suiit damnât orumque
solalia, non prœniia bealorum. Quae ieittir ii!a sunl, si toi ac talia et

tanta siiiil ista? Qnid dabit eis quos pr.Tdeslinavit ad vitain, qui lise

«ledit etiam eis quos praedestinavit ad morteui ? quae bona in iiia beala

vila faciet eos sumeie , pro quibus in bac misera unigeniUun Filium

suum voluit usqiie ad moitem mala tanta perferre? Unde .-^postolus de

ipsis in illud regnum praedestinalis loquens, Qui proprio, inquit, Filio

non pepercii , sed pronobis omtUbus Iradidit eum , qiiomodo non et

ctim iÛo omnia nohis donabit. Ciim h.'ec piomissio complebitur, quid

minius ? quales eiimns ? Quée bona in illo regno accepUiri sumus, qnan-

doquidein Ciiri>to morienle pro iiobis taie jam pignus accepimus.' Qiiah's

erit spiiitns iiominis, nullum omnino habens vitium, nec sub qiio ja-

ccal , nec cui cedat , nec contra quod salteni laudabiliter dimicet, paca-

tissima virlule perfectns? Rerum ibi omnium quanta, qiiam speciosa,

quam certa scienlia, sine enore aliquo vol labore, ubi Uei sapienlia de

ipso suo fonte polabitur, cum summa felicitale, sine ulla diftirultale ?

Qiiale prit corpus, quod omni modo spiriliij snbditun), et eo sulficienter
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tout entier soumis à l'esprit et vivifié par lui, il n'aura plus be-

soin d'aliments? car il ne sera plus animal, mais spirituel, ayant

la substance de la chair, moins la corruption charnelle.

XXV. Quant aux biens dont l'àme heureuse doit jouir après

cette vie, les philosophes célèbres ne s'éloignent pas de notre sen-

timent; c'est sur la résurrection de la chair qu'ils contestent,

c'est elle qu'ils nient de toutes leurs forces. Mais la foule qui croit,

laisse dans la solitude le petit nombre qui nie; et Jésus-Christ,

montrant dans sa résurrection ce qui paraît absurde aux sages,

convertit à sa foi le cœur des savants et des ignorants, des sages

du monde et des simples ; car le monde a cru ce que Dieu a pré-

dit ; et cette foi du monde. Dieu l'a prédite aussi.' Or ce n'est

point aux maléfices de Pierre que Dieu cède, quand, si long-

temps auparavant , il annonce cette croyance, à la gloire des

croyants. Car (je l'ai déjà dit et ne me lasse pas de le redire)

ce Dieu est celui qui, de l'aveu de Porphyre et sur le témoignage

qu'il demande aux oracles de ses dieux, fait trembler ces dieux

mêmes ; c'est ce Dieu qu'il glorifie jusqu'à lui donner les noms
de Père et de Roi. Mais gardons-nous d'entendre ce qu'il a pré-

dit comme le veulent ceux qui ne partagent pas avec le monde
cette foi du monde qu'il a prédire. Et pourquoi pas plutôt l'en-

tendre selon la croyance du monde, annoncée par d'antiques pré-

viviricatiim , niillis alimoniis indigebit? Non enim animale, sed spiri-

tuale erit, liabens quidem carnis , sed sine ulla cainali corruplione sub-

slantiam.

XXV. Verum de animi bonis
,
quibus post hanc vitam beatissimus

perfruetur, non a nobis dissentiunt pliilosoplii nobiles : de carnis resur-

rectione contendunt; banc quantum possunt negant. Sedcredentes muiti,

negantes paucissimos reliquerunt, et ad Chiistiim, qui hoc quod istis

videturabsurdum , in sua resurrectione monsliavit, liileli corde conversi

sunt, docli et indocti , sapientes mundiet insipientes. lloc cnim credidit

mundns, quod prœdixil Deus; qui eliam boc pracdixit, quod liane rem
mundus fuerat crediturus. Neque enim Pétri maieticiis eam cum laude

credentium tanto anle praenuntiare compnlsus est. llle est enim Deus,

qiiem (sicul jam di\i aliquoties , nec commemorare uw. pigel), confi-

tenle Forpbyrio, at(|ue id oraciilis deorum suorum probare cupiente,

ipsa numina perliorrescunt : quem sic iauilavit, ut cum et Deum patreni

et re(iem vocaret. Absil enim, ut sic intelligt^nda sinl qua* pnedixit,

qiiomodo volunt lii qui hoc cum niundo non crediderunt, quod mun-
dum crediturum es>e pracdixit. Cur enim non potius ita, sicut crediturus

tanto ante pruedictus est mundus, non sicut paucissimi garriunt
,
qui lioc

cum mundo, quod crediturus pr<-«dictus est , ctedere noiiierunt ? Si enini

T. ni. 'iC
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dictions, et non suivant les vaines paroles d'un petit nombre qui

refusent de croire avec le inonde ce qu'il était prédit que le

inonde croirait? En effet, s'ils ne concluent à un autre sens que

pour ne point outrager ce Dieu à qui ils rendent un si glorieux

témoignage, en accusant sa prédiction d'être vaine, n'est-ce donc

pas. une injure à lui faire, et une plus grave, de dire qu'il faut

l'entendre autrement que le monde ne le croit, dont Dieu lui-

même a loué, lui-même annoncé, lui-même accompli la foi?Est-ce

donc qu'il ne peut faire que la chair ressuscite et vive éternelle-

ment? ou bien faut-il croire qu'il ne le fera pas parce que cela

est mal et chose indigne de lui? Quant à sa toute-puissance,

qui crée tant d'incroyables merveilles, j'en ai déjà beaucoup

parlé. Veulent-ils savoir ce que peut le Tout-Puissant? eh bien!

le voici : il ne peut mentir. Croyons, donc ce qu'il peut, en ne

croyant pas ce qu'il ne peut. Croyant donc qu'il ne peut mentir,

croyez donc qu'il fera ce qu'il a promis de faire; croyez

selon la foi du monde, selon cette foi qu'il a prédite, selon

cette foi qu'il a louée, selon cette foi qu'il a promise, selon

cette foi qu'il accomplit sous nos yeux. Mais cela est un mal :

— et la preuve? quand la corruption doit disparaître, qui est le

mal du corps . J'ai déjà discuté l'ordre deséléments et les autres

objections que l'homme hasarde. Quelle sera d'ailleurs l'agilité

du corps immortel, on en peut juger dans l'ordre actuel par l'har-

proplerea dicunt alio modo esse credenda , ne , si dixerint vana esse

conscripta, injuriam faciant illi Deo, qui tam magnum perhibent tesli-

monium; tantam prorsus ei vel etiara graviorem faciunt injuriam, si

aliter dicunt esse intelligenda, non sicut mundus ea credidit, quem cre-

diturum ipse laudavit, ipse promisil, ipse complevit. Utrum enim non

polest facere nt resurgat caro, et vivat in œtertium; an propterea cre-

dendum non est id eum esse faclurum
,
quia malnm est atque indignum

Deo ? Sed de omnipotentia ejus
,
qua toi et lanta facit incredibilia , jam

mnlta diximus. Si volunt invenire quod omnipotens non potest , habent

prorsus : ego dicam , Mentiri non potest. Credamus ergo quod potest,

non credendo quod non potest. Non itaque credentes quod mentiri pos-

sil,credant esse factuium quod se faclniiim esse promisit : et sic cre-

dant, sicut credidil mundus, quem credituium esse prjpdixil ,
quem

credilurum esse laudavit, quem credilurum esse promi.^it, quem credi-

disse jam ostendit. Hoc autem malum esse,unde deuionstrant? JN'on

erit illic ulla corruptio, quod est coipoiis malnm. De ordine elemento-

rum jam disputavimus, de aliis liominnm conjecturis salis diximus :

quanta sit futura in corpore incorruplibili facilitas motus, de praesentis

bon<e valeludiuis leiuperameuto , quse utique nulio oiudu illi coiupa-
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moaie des forces en l'état de santé; santé gui n'est en rien com-

parable à l'immortalité future. Toutes considérations que je crois

avoir suffisamment développées au treizième livre; lisez donc

plus haut, si vous n'avez pas lu ou si vous avez oublié.

XXVI. Mais, disent-ils. Porphyre prétend que, pour être heu-

reuse, l'âme doit fuir tout corps. C'est donc en vain que nous éta-

blissons l'incorruptibilité corporelle, si l'âme ne peut être heu-

reuse qu'à la condition de fuir tout corps. Cette objection, je l'ai

déjà discutée suffisamment au livre précité dont je ne veux rap-

peler ici qu'un seul mot. Oui, que Piaton, votre maître à tous,

corrige ses écrits, qu'il enseigne qu'afin d'être heureux vos dieux

devront fuir leurs corps, c'est-à-dire qu'ils devront mourir ces

dieux, enfermés, suivant lui, dans des corps célestes, qunnd

néanmoins le Dieu qui les a créés leur promettait l'immortalité,

en d'autres termes, un éternel séjour dans les mêmes corps; don

surnaturel que sa volonté leur assure. Et ici il détruit cet argu-

ment qui écarte la résurrection de la chair comme incroyable

parce quelle est impossible : car il est bien évident, selon ce

même philosophe, que le Dieu incréé, promettant l'immortalité

aux dieux ses créatures , leur annonce qu'il va faire une chose

impossible. Voici les paroles que Platon lui prête : « Ayant com-

mencé d'être , dit-il , vous ne pouvez être immortels et indisso-

lubles. Cependant vous ne serez point dissous ; aucune fatalité

randa esl iramortalitati , in iibro terlio decimo salis , ut opinor, osten-

dimus. Legant snperiora operis hujus, qui vel non legenint , vei volunt

recolere quod iegerunt.

XXVI. Sed Porpliyrius ait , inqiiiniit, ul beata sit anima, corpus omne
esse fugiendum. Nibil ergoprodest quia incorrnpiihile diximus futiirum

corpus, si anima beata non erit , nisj corpus omne effugeiit. Sed jam et

bine in Iibro memoralo quantum oporluil disputavi : verum hic unum
inde tantum commemorabo. Emendet libros suos isloriim omnium ma-

gister Plato, et dicat eorum deos, ut beati sint, sua corpora fusituros,

id est, esse morituros, quos in cœiestihus (crporibus dixit iiiclusos;

quibus tamen Deus, a qiio facli sunt
,
quo possent esse spcuri, immor-

talilatem,id est, in eisdem corporibus jclernam permansionem , non

eorum natura id babenle, sed suo ronsiiio praevalenle
,

promisit. Ubi

«tiam everlit iiiud quod dicunt, qnoniam est impossibilis, ideo resur-

reclionem carnis non esse credendam. Aperlissime quippe juxta eumdem
piiilosophum , ubi diis a se faclis promisit Deus non factus immortaiita-

tem, quod impossibile est, se dixit esse racturum. Sic enim eum Jocu-

tum narrât Plato : Qnoniam esfis orfi, inquit, immortales esse, et in-

fHêSoluhiles non po/rjiti.t : nm% fomen âisnolrt^mini , nequ*> ww vlla
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mortelle ne saurait prévaloir contre ma volonté. Cette volonté

est un lien plus fort pour assurer votre perpétuité que ceux qui

viennent d'unir les éléments de votre nature. » Pour peu qu'à

l'absurdité l'on ne joigne point la surdité, il suffit d'entendre ces

mots, pour ne plus douter que, suivant Platon, ce Dieu créateur

des dieux ne leur promette ce qui est impossible. « Vous ne

pouvez être immortels, mais par ma volonté vous serez immor-
tels; » qu'est-ce à dire, sinon: Ce que vous ne pouvez être, je

vais faire que vous le serez? II ressuscitera donc la chair incor-

ruptible, immortelle, spirituelle, lui qui, suivant Platon, promet

de faire ce qui est impossible. Eh quoi ! ce que Dieu promet, ce

que le monde croit sur la promesse de Dieu , cette créance elle-

iîiême promise, voilà ce qu'ils proclament impossible, quand ce

Dieu n'est autre que celui à qui Platon reconnaît le pouvoir de

faire impossible ! ainsi donc il importe à la béatitude des âmes,

non pas de fuir tout corps, mais d'en recevoir un incorruptible. Et

en quel corps, désormais incorruptible, doivent- elles plus convena-

blement se réjouir que dans ce corps jadis corruptible où elles ont

gémi ? Elles n'auront donc pas cette « fatale manie « que Virgile

leurattribued'après Platon, quand il parle de «leur désir nouveau

de rentrer dans leurscorps. «Non, elles n'auront pas cette fatale

manie, puisqu'elles seront revêtues de ces corps auxquels ellesas-

mortisfata périment , nec erunt valentiora, quam consiliummeum,
quod majus est vinciUum ad pei-pettiitatem vestram, quavi illa

quibus estis coUigati. Si, non solum absurdi.sed suidi non siint qui

haec andiunt , non ntiqne dubitant diis factis , ab illo deo qui eos fecit
,

secundum Platonem , quod est impossibile fuisse promissum. Qui enirn

dicit, Vos qv'idem immortales esse non potesiis , sed mea voluntate

immortales erilis : qnid aliud dicit, quam id quod fier! non potest, me
laci(^nle lamen eiitis? llle ijjitur carnem incoiruptibilem , immortalem,

spiriUialem resuscitabit
,
qui juxta Platonem, id quod impossibile est,

se factunim esse piomisil. Quid adhuc, quod promisit Deus, quod Deo

promitlenti credidit mundus , qui etiam ipse proniissus est crediturns ,

esse impossibile clamant ? Quandoqnidem nos Deum , qui etiam secun-

dum Platonem facit impossibilia, id facturum esse clamamus. Non ergo,

ut beatae sint animae, corpus est orane fugiendum, sed corpus incorrii-

ptibile recipieiidum. Et in quo convenienliusincorruptibili corpore laeta*

bnntur, quam in quo corruptibili gemuerunt ? Sic enirn non in eis erit

illa dira cupiditas, quam posuitex Platone Yirgilius, ubi ait :

Rursus et incipiant in corpora velle reverti.

Sic, inquam, cupidilatem revertendi ad corpoia non habebunt, cuin cor-
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pirent, et revêtues, sans qu'elles les dépouillent jamais, sans

que jamais aucune mort les en sépare un seul instant.

XXVII. Platon et Porphyre ont professé deux opinions qui ,

combinées ensemble, les eussent peut-être amenés l'un et l'autre

au christianisme. Platon a dit que les âmes ne peuvent être éter-

nellement sans corps. Et il a dit aussi que les âmes mêmes des

sages, après un intervalle si long qu'on l'imagine, retourneront

enfin à leurs corps. Porphyre prétend que l'âme puriûée, et de re-

tour au sein du Père, ne doit plus jamais revenir aux misères de

cette vie. Par conséquent, si cette vérité qu'il a vue, Platon l'eût

donnée à Porphyre : à savoir, que les âmes purifiées des justes

et des sa^es retourneront en des corps humains ; si Porphyre eût

communique a Platon cette autre vérité qu'il a connue : c'est-

à-dire, que jamais les saintes âmes ne retourneront aux misères

d'un corps corruptible, si tous deux réunissaient leurs opinions

au lieu de professer à part chacun la sienne, ils verraient bien,

je pense, qu'il suit de là que les âmes retourneront en des corps,

mais en des corps où elles puissent vivre dans la béatitude et

l'immortalité. Comme, suivant Platon, les saintes âmes elles-

mêmes retourneront en des corps humains ; comme, suivant Por-

phyre, les saintes âmes ne retourneront jamais aux misères de

cette vie, que Porphyre dise donc avec Platon : Elles retourne-

ront en des corps; — que Platon dise avec Porphyre : Elles ne

pora, in quae reveiti cupiunt , secum habebunt; et sic habebnnt,ul

iiunqiiam non habeant, nunqiiam ea prorsus vel ad exiguum quarali-

bet tempiLS nlla morte depoiiant.

XX\M1. Singiila quaedam dixerunt Plate atqne Porphyrius, qufe si in-

terse coniniiinicare poluissent, facliessent forlasse clirisliani. Plate dixit,

sine corpoiibus animas in aelernum esse non posse. Ideo enira dixit
,

etiam sapienlium animas post quamiibel ion^um lempns, tamen ad cor-

poia rediluras. Porpliyriiis autem dixit, aniniam piirgalissimam , cum
redierit ad Patrem , ad haoc mala mnndi nunquam esse redilnram. Ac

per iioc, quod vernm vidit Plate, si dedisset Porphyrio, eliam jiisteium

alqne sapienlium |uii(»alissimas animas ad humana corpora rediluras;

rursiis qued vernm vidit Porphyrins, si dedisset Piateni , niinquara

rediluras ad miserias corruplibilis corporis animas sanctas : ut non sin-

gnii liaec singiila, sed ainbo et singuli utnimque dicerent, pute quod

vidèrent esse jam consequeiis , ul et redirent animœ ad corpora , et

lalia reciperent corpora , in quibus béate atque immortaliter viverent.

Qnoniam .secundum Platenem , etiam sanclfle animae ad bnmana cor-

yora redibunt; secundum Porpbyrinm, ad mala mundi hujus sanclae

animae non redibunt. Dicat itaque cnm Platone Porphyrius, Redibnnt

46.
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retourneront point à leurs misères; — et ils tomberont d'accord

du retour des âmes en des corps, où elles n'auront plus rien à

souffrir. Et cela, n'est-ce pas la promesse même de Dieu qui doit

assurer l'éternelle béatitude des âmes dans une chair éternelle?

Conséquence qu'ils accorderaient sans peine, j'imagine; accor-

dant Je retour des âmes saintes en des corps immortels
, pour-

quoi ne leur permettraient-ils pas de retourner en ces mêmes
corps où elles ont souffert les maux de ce siècle ; où, pour être dé-

livrés de ces maux, elles ont offert à Dieu l'hommage de leur foi

et de leur amour?
XXVIII. Plusieurs parmi nous, amis de Platon à cause de son

admirable éloquence et de quelques vérités qu'il enseigne, pré-

tendent que sou sentiment sur la résurrection des morts n'est

pas fort éloigné du nôtre. jMais Cicéron, qui, dans ses livres de la

République, y fait allusion, semble y voir plutôt un jeu qu'une
conviction sérieuse. Il introduit un homme revenu à la vie , et

lui prête uh récit conforme aux opinions platoniciennes. Labéon
rapporte aussi que deux hommes, morts le même jour, se ren-

contrèrent en un carrefour, et qu'ensuite ayant reçu l'ordre de
retourner à leurs corps, ils se promirent une amitié qui, en ef-

fet, subsista jusqu'à leur seconde mort. Or, la résurrection que
ces auteurs racontent est semblable à celle de plusieurs que nous
savons ressuscites et rendus à la vie, mais non pas dans des con-

ad corpora : dicat Plato cura Poiphyrio, Non redibunt ad mala : et ad

ea corpora redire consenlient, in quibiis nuila patiantur mala. Haec ita-

que non erunt nisi illa quae promillit Deus, b^alas animas in aelernum
cum sua aeterna carne faclurus. Hoc enim, quantum existimo, jam facile

nobis concédèrent ambo, ut qui falerentur ad immorlalia corpora redilu-

ras animas esse sanctorum, ad sua illas redire permilterent , in qiiibus

mala hujos seculi pertulerent, in quibusDeum, ut bis maiis carerent,

pie Jideliterque coluerunt.

XXVlll. Nonnulli nostri, propter qnoddam prseclarissimum loqnendi

genus, et propter nonnulla quae veraciter sensil, amantes Platont^m, di-

cunt eum aliquid simile nobis eliam de mortuorum resurrectione sensisse.

Quod qnidem sic tangit in iibris de Republica Tulliiis, ut eum lusisse

potius, quam quod id verum esset, alfirmet dicere voluisse. Indiicil enim
liominem revixisse, et narrasse quaedam quae platonicis dispulalionibu»

congruebant. Labeo etiam duos dicil uno die fuisse defunctos, et occur-

lisse invicem in quodam compito , deinde ad corpora sua jus.sos fuisse

remeare, et constituisse inter se amicos se esse vicluros, atque ita esse

faclum
, donec postea morerentur. Sed isti auctores laiem resurreclio-

n«m corporis factam fuisse narrarunt, qiiales fuerunt eorumquosresnr-
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ditions qui désormais les exemptent de mourir. Un fait plus

merveilleux encore est celui que rapporte Varron dans son ou-
vrage du peuple; voici ses propres paroles, que j'ai cru devoir ci-

ter : « Quelques astrologues, dit-il, ont écrit que les hommes
accomplissent cette loi de la renaissance que les Grecs appellent

pafingénésie. Cette loi, suivant ces astrologues, après une pé-

riode de quatre cent quarante ans, rapprochant un même corps

et une même âme , autrefois réunis dans un homme, resserre de

nouveau les liens de cette union. « Ce que Varron dit ici, ou
bien ces astrologues inconnus qu'il cite et ne nomme pas

, quoi-

que faux (car, une fois retournées à leurs corps, les âmes ne doi-

vent plus les quitter à l'avenir) ; ce passage, en un mot, ne laisse

pas de renverser et de détruire ces vains arguments que l'on nous

oppose, tirés de l'impossibilité. Car enOn ceux qui ont professé

ou qui professent ce sentiment n'ont pas cru impossible que des

corps dissipés en air, en poussière, en cendre, en eau, assimilés à

la substance de brutes ou d'hommes mêmes dont ils sont devenus

la pâture, reviennent une seconde fois à ce qu'ils ont été. Que si

Platon et Porphyre , ou plutôt leurs partisans qui vivent encore,

demeurent d'accord avec nous que même les âmes saintes re-

tourneront à leurs corps, ce que dit Platon; que néanmoins elles

ne retourneront jamais à leurs misères, ce que dit Porphyre :

rexisse novimns, et huic quidem reddilos vitae , sed non eo modo ut

non morerentnruUeiius. Miiabiliiisaiitem qiiiddam Marciis Varro ponit

in libris, quod conscripsit de Génie populi romani : cujus piitavi verba

ipsa esse ponenda. Genetkliaci quidam scripserunl , inq^ûl, esse in

renascendis hominibus quam appellanl itaXiYYEveatav Grseci : hac

scripserunt confici m annis numéro quadringentis quadraginla,

ut idem corpus et eadem anima, qux Juerinl conjuncta in liominc

aliquando, eadem rurs^cs redeant in conjunctionem. Iste Varro qiii-

dem , sive illi geiielliliaci nescio qui (non eiiim nomina eonim prodidit,

quorum commemoravit seoteutiam), aliquid dixeruiil, quod licet fal-

sum sit (cum enim semel ad eadem cor|)ora q<iac gesseriiut , anim<B re-

dieiint, nunquam ea postea sunt reliclurae) ; tamen multa iliios impos-

KJbiiitalis, qua contra nos isli garriimt, argumenta conveilit, et desiruit.

Qui enim lioc sentiunt , sive seiiserunt, non eis visum est liei i non posse,

ut dilapsa cadavera in auras , in pulverem , in cinereni , in humores , in

cuipnia vescéiitium bestiarum, vel ipsorum quoque liominuni , ad id

rursus redeant, quod fuerunt. Quapropler IMato et l'orplijiins, vel po-

lius quicumque illos diligunt et adiiuc vivnnl, si nobis conseutiunt etiam

sanctafi animas ad corpora redituras, sicut ail Plato , nec tamen ad niala

'illa redituras , sicut ail Porphyrius ; ni ex bis fiai consequensquod fide-
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d'où, comme conséquence, il suit, ce que la foi chrétienne ensei-

gne, qu'elles rentreront en des corps où elles vivront, exemptes
de tout mal , dans une éternelle félicité : que ces platoniciens,

dis-je, prennent aussi de Varron qu'elles retourneront aux mêmes
corps où elles étaient autrefois ; et désormais pour eux toute la

question de la résurrection de la chair est résolue.

XXIX. Voyons maintenant , autant que Dieu daignera nous
prêter son assistance , ce que feront les saints dans leurs corps

immortels et spirituels, dans cette chair qui désormais ne vit plus

selon la chair, mais selon l'esprit. Or, quelle sera cette action,

ou plutôt cette quiétude et ce repos ; à vrai dire, je l'ignore. Car
jamais les sens du corps ne m'en ont rien appris. Et si je prétends

m'en rapporter à la vue de l'entendement ou de l'intelligence
,

qu'est-ce que notre mtelligence en présence d'une telle perfec-

tion? C'est là, en effet, que réside « la paix de Dieu, qui surpasse

tout entendement. » Et quel entendement, sinon le nôtre, peut-

être même celui des anges ? Sans doute il ne surpasse pas celui

de Dieu. Si donc les saints doivent vivre dans la paix de Dieu,

c'est assurément dans cette paix supérieure à tout entendement

qu'ils doivent vivre. Supérieure au nôtre , qui en doute? INIais si

elle surpasse même celui des anges, car cette parole : « Tout en-

tendement, i) ne semble réserver aucune exception en leur faveur,

il faut l'entendre de cette paix intérieure à Dieu même, telle qu'il

la connaît, telle que nous ne la pouvons connaître, ni aucun des

Prœdicat cliristiana , talia corpora recepturas in quibus sine ullo malo

in aeternuni féliciter vivant; assumant eliam hoc de Varrone, ut ad ea-

deni corpora redeant, in quibus antea fuerunt ; et apud eos tota quaestio

de carnis in aeternum resurrectione soivelur.

XXIX. Nunc jam quid acturi sinl in corporibus immortalibus atque

spirituaiibus sancti , non adliuc eorum carne carnaliter, sed spirituaiiter

jam vivente, quantum Dominas dignatur adjuvare, videamus. Et illa

quidem actio , vel potius quies atque otiuni quale futurum sil , si verum
velim dicere, nescio. Non enim iioc unquam per sensus corporis vidi.

Si aufem mente, id est inlelligentia , vidisse me dicam, quantum est,

aut quid est nostra intf.lligentia ad illam excelientiam ? Ibi est enim pax
Dei,quas, sicut ait Apostolus, superat omnem intellectum : quem
risi nostrum, aut fortasse efiam sanctornm Angeiorum? non enim et

Dei. Si ergo sancti in Dei pace vicluri sunt
,
profecto in ea pace victuri

sunt, qu;e superat omnem intellectum. Quoniam nostrum quidem su-

perat, non est dubium : si autem superat et Angeiorum, ut nec ipsos

excepisse videatur, qui ail, omnem intellectum; secundum hoc dictum
esse debemus accipfîre .qiiii pacem Diîi, qua ipse Deus pacatus est,
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anges. Elle « surpasse ^ donc « tout entendement, «hors le sien,

sans aucun doute. Mais comme nous participerons aussi , selon

notre mesure, à cette paix, nous l'obtiendrons cette paix souve-

raine, en nous, entre nous et avec lui , en tant qu'il est notre

bien souverain. Et c'est ainsi que les saints anges la connaissent,

selon le degré de leur connaissance, et les hommes aussi, mais

d'une connaissance bien inférieure aujourd'hui
,
quel que soit

d'ailleurs leur avancement dans les voies spirituelles. Quel

homme en effet qne celui qui a dit : '< Nous connaissons en par-

tie, et nous devinons en partie, jusqu'à l'avènement du parfait. »

Et : « Nous voyons maintenant dans un miroir et en énigme; mais

alors nous verrons face à face. » C'est ainsi que déjà voient les

saints anges, qui sont appelés aussi nos anges, parce qu'arrachés

a la puissance des ténèbres, et transférés au royaume de Jésus-

Christ en vertu du gage de l'esprit qui nous est donné , déjà nous

appartenons à ces anges avec qui nous posséderons en commun
cette sainte et douce patrie', la Cité de Dieu. Ces anges de Dieu

sont donc aussi nos anges, comme le Christ de Dieu est notre

Christ. Ils sont anges de Dieu, parce qu'ils n'ont pr.s abandonné
Dieu. Ils sont nos anges, parce que nous sommes déjà leurs conci-

toyens. Aussi notre Seigneur Jésus-Christ a-t-il dit : « Gardez-

vous de mépriser un seul de ces petits. Car, en vérité, je vous dé-

clare que leurs angesdans les cieux voient toujours la face de

sicut novit Deiis, non eam nos sic possnmns nosse, nec nlli angeli, Sti-

perat ilaque omnem intelleclum, non dubiiitn quod prœter .siiiim. Sed

quia el nos pro modo no.slro pacis ejiis participes facti siimmam in no-

bis atqiic inler nos et cimi ipso pacein , quantum no>triim summum est,

obtinebimiis : isto modo pro suo modo .sciiint eam sancti angeli, lie-

mines aulem nunc longe intia, quantnmiibel proveclu mentis excellant.

Considerandum est enim qnanUis vir dicehat , Ex parle scimus, et ex
parte prophetnmux , doncm veniat quod perfectum est; el , Videmus
ttunc per specultim in xnigmate, tune autemfacieadfaciem. Sic

jam vident sancli angeli, qui eUam nostri angeli dicti sunt, (piia emti

de potestale tenebiatum, et acceplo Spiritus pignore translati ad re-

gnum Chrisli, ad eos angelosjamcd'pimus pertinere, cum quihiis nobis

erit .sancta atque dulcissima, de qua jam lot libros .scripsimus , Del civilas

ipsa commimis. Sic sunl ergo Angeli nostri, qui sunt angeli Dei, quem-

admodum Chrisliis Dei, Cliristus est noster. Dei sunt, quia non reli-

querunt : nostri sunt, quia suos cives nos liabere cœpernnt. Dixit autem

Dominus Jésus, Videte ne contemnatts unum de pusillis istis. Dico

' Le texte ajoute : • Dont nous avons déjà écrit tant de livres. •
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mon Père qui est dans les cieux. » Comme ils voient, nous ver-

rons nous-mêmes, mais nous ne voyons pas encore ainsi. Et de

là cette parole de l'Apôtre, que je viensde citer : « Nous voyons

maintenant dans un miroir et en énigme ; mais alors nous ver-

rons face a face. » Cette vision nous est donc réservée comme la

récompense de notre foi; vision dont l'apôtre Jean a dit : « Lors-

qu'il apparaîtra, nous serons semblables à lui, parce que nous le

verrons comme il est. » La « face » de Dieu, c'est la manifestation

de Dieu, et non cet organe de notre corps, que nous appelons

de ce nom.
Aussi, quand on me demande ce que feront les saints dans ce

corps spirituel, je ne dis pas ce que je vois; je dis ce que je crois :

' Je crois , et c'est pourquoi je parle. » Je dis donc , en ce corps

même ils verront Dieu ; mais sera-ce par le corps.' comme, par

le corps, nous voyons maintenant le soleil, la lune, les étoiles, la

mer, la terre et ce qu'elle renferme : la question n'est pas pe-

tite. Car il est dur de dire que les saints n'auront pas en de tels

corps la faculté de fermer ou d'ouvrir les yeux à leur gré; mais

il est plus dur de prétendre que, là, les yeux fermés, l'on ne sau-

rait voir Dieu. Si, en effet, le prophète Elisée , bien que corpo-

rellement absent, vit son serviteur Giezi recevoir des présents de

INaaman le Syrien que le prophète avait guéri de la lèpre : cemi-

enim vobis, quia angeli eornm in cœlis semper videntfaciem Patris

mei , qui in cœlis est. Sicut ergo illi vicient, ita et nos visiiri sutnus :

sed nondum ita videmus. Propter qiiod ait Aposlolus ,
quod paiilo antc

dixi, Videmus nuncper spéculum in senigmate, tune autem /acte

ad faciem. Praemium itaque fidel nobis visio ista servatur, de qiia et

Joannes apostoiiis loqnens, Cum apparuerit, itiqiiit , similes ei eri-

mus
,
quoniam videbimus eum sicuti est. Faciès autem Dei manife-

statio ejus inteiligenda est, non aliqiiod taie membrum, qualenos ha-

beraus in coipore , atqiie isto nomine nuncupamiis.

Quapioptercnm ex me qiiaeritiir, quid artiiri sint sancti in ilio corpore

spiiituali, non dico quod jam video, sed dico qiiod credo : secundum il-

Jud quod in Psaimo lego, Credidi , propter quod locutus sum. Dico

itaque , Visuii sont Deum in ipso corpore : sed utrum per ipsnm , sicut

per corpus nunc videmus solem, iiuiam, stelias, mare, ac terram , et

qnae sunt in ea, non parva quaestio est. Durum est enim dicereqno'l

.sancti talia corpora tune habebunt, ut non possint oculos clandere atqiif

aperire cum volent. Durius autem, quod ibi Deum, quibus oculos clau-

serit, non videbil. Si enim propheta Klisaeus puerum suum Giezi absen?

•^orpore vidit accipientem munera, quae dédit ei Naaman Synis, quem
propheta memoratus a lepr«e deformitate mnndaverat, qudd sernisno
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::erable serviteur se eroyaDt à l'abri de la coonaissaoce comme des

regards de son maître ; combien plus ce corps spirituel permet-

tra-t-il aux saints de tout voir, non-seulement les yeux fermés
,

mais aussi corporellement absents? Car alors régnera cette perfec-

tion dont parle l'Apôtre, cjuand il dit: « JNous connaissons en par-

tie, et nous devinons en partie ; mais, à l'avènement du parfait, le

partiel sera aboli. » Et pour montrer par quelque similitude la

distance inOnie de la vie future à cette vie, quel que soit le degré
ue sainteté où l'on arrive : « Quand j'étais enfant, j'avais les goûts

d'un enfant,je parlais, je pensais en enfant; mais, devenu homme,
j'ai dépouillé tout ce qui était de l'enfant. Kous voyons mainte-
nant dans un miroir et en énigme ; alors nous verrons face à face.

Aujourd'huije connais en partie, alors je connaîtrai comme je suis

connu. v> Si donc en cette vie , où la science des plus sublimes
prophètes n'est que la connaissance de l'enfant à peine compara-
ble à celle de l'homme, Elisée, vit toutefois son serviteur Giezi re-

cevoir des présents en un lieu où lui-même n'était pas, faut-il croire

qu'à l'avènement de toute perfection , quand cette argile corrup-

tible aura cessé de peser sur l'âme, devenue incorruptible, ne lui

sera plus un fardeau, les saints ne puissent se passer pour voir de
ces yeux corporels dont le prophète Elisée n'eut pas besoin lors-

que , absent , il vit son serviteur Giezi ? Car, selon les Septante
,

quam domino suo non vidente, latenler se fecisse putaverat
;
qiianto

niagis in illo corpore spirituali videbunt sancli omnia, non soliim si ocu-
los claudaut, verum etiam unde sunt corpore absentes? Tune enim eiit

perfectum iiiud , de quo loquens Apostolus , Ex parte, \i\t\a\i , scimus,
et ex parte prophetamus ; cumautem venerit quod perfectum est,

quod ex parte est evacuabitur. Deinde ul, quomodoposset, aliqua si-

inilitudine oslenderet, quantum ab ilia qii% t'utura est distet liaec vita,

non qualiumcumque liominum, verum etiam qui prajcipua liic sancti-

tate sunt pr.iedili : Cum essem, inquit, parvulus, quasi parvulus sa-

piebani. quasi parvulus loquebar, quasi parvulus cogitabam ; cum
autem faciles sum vir, evacuavi ea qua: parvuli erant. Videmus
nuncper speculumin œnigmate , lune aulem /acte adfaciem. Aune
scio eji parle, tune autem cognoscam sicul et cogtiitus sum. Si ergo
in liac vita, ubi lioniiiium mirabilium proplielia ita comparauda est illi

vitae quasi (lai vuli ad juvenem , viilit tamen Elisirus accipientem mu-
nera servum suum, ubi ipse non erat; itane cum venerit quod perfe-
ctum est, nec jam corpus corruplibile a^sravabit animam , .sed iiicorru-

plil'ile niliil impediet, illi sancli ad ea qu,u videnda sunt oculis corporels,
quibus Elisa^us abseus ad servum suum videndum non indif{uit indi-

gebuQt ? Na m secundum interprètes Sepluaginla, isla sunt ad Giezi verba
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voici les paroles du prophète à Giezi : « Mon esprit n'allait-li pas

avec toi, quand cet homme s'est détourné de son char pour venir

à ta renconte, et que tu as reçu cet argent ?» Ou, selon la version

du prêtre Jérôme sur l'hébreu : « Mon esprit n'était -il pas pré-

sent, quand cet homme est descendu de son char au devant de
toi ? » Ainsi le prophète dit qu'il a vu de l'esprit , éclairé d'une lu-

mière surnaturelle et indubitablement divine. Mais combien plus

abondante sera cette grâce dans les saints, alors que Dieu sera

tout en tous. Et toutefois les yeux du corps auront leur fonction

et seront à leur place, et l'esprit s'en servira par le ministère du
corps spirituel. Bien qu'en effet ce grand prophète n'en ait pas

besoin pour voir un hommeabsent, cen'est pas à direqu'ilne s'en

servît point pour voir les objets présents : objets qu'il pouvait

néanmoins voir de l'esprit et les yeux fermés , comme , absent, il

vit ce qui se passait en son absence. Gardons-nous donc de pré-

tendre qu'en l'autre vie les saints ne pourront voir Dieu, les yeux

fermés; Dieu, qu'ils verront toujours de l'esprit.

Mais le verront-ils aussi des yeux du corps , lorsqu'ils les au-

ront ouverts ; c'est la question. Car, si leurs yeux tels qu'ils seront,

spirituels en un corps spirituel , n'ont pas une autre vertu que

ces yeux tels que nous les avons aujourd'hui, assurément ils se-

raient impuissants à voir Dieu ; leur puissance sera donc infini-

ment différente, si par eux l'on voit cette nature incorporelle qui

Prophetae : Nonne cor meiim Ht tecum , quando conversus est vir de

ciirru suoin obviam tibi, et accepisti pecuniamP el cetera. Sicut

autem ex liebraeo inteipielatus est piesbjter Hieronymus, Nonne cor

meum , inquit , in pra'senti erat, quando reversiis est homo de currii

stio in occursum tui P Corde suo se dixit lioc vidisse Piopheta , adjulo

quidem mirabililer, millo dubitante, divinitus. Sed quanto amplius

tuncomnes niunere isto abundabunt, ciim Deiis eiitomnia in omnibus?

Habebunt tamen etiam ilii oculi corpoiei offidum siinm , et in loco suo

erunt.uleturque illis spiritus per spiriluale corpus. jSeque enim et ille

Propiieta, quia non eis indiguit ut videret absentem, non eis nsus est

ad videnda prœsenlia; quœ tamen splrilu videre posset, etiamsi ilios

clauderet, sicut vidit absentia, ubi cimi eis ipse non erat. Absit ergo,

ut dicamus ilios sanctos in iila vita Deum ciausis oculis non visuros,

quem spiritu semper videbunt.

Sed ulrum videbunt et per oculos corporis, cum eosapprtos habebunt,

indequœstio est. Si enim tantum poterunt in corpore spiriliialieo modo

utique eliam ipsi oculi spiriluales
,
quanUim possunt isti quales nunc

liabemus; procul dubio per eos Deus videri non poterit. Longe ilaque

allerius erunt potentiœ, si per eos videbilur incorporea illa naliira}, quae
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n'est point contenue eu un lieu ; tout entière partout. Quoique
nous disions en effet que Dieu est au ciel et sur la terre , « Je

remplis le ciel et la terre » ( dit-il lui-même par la bouche du
prophète}, dirons-nous qu'une partie de lui-même est au ciel,

et une autre sur la terre ? Il est tout entier dans le ciel , tout en-
tier sur la terre, non pas alternativement, mais tout à la fois,

chose impossible à toute nature corporelle. Cette vue sera donc
infiniment plus puissante ; et ce n'est pas à dire qu'elle l'emporte

en pénétration sur celle que l'on attribue a certaines espèces

d'aigles ou de reptiles (car, quelle que soit la clairvovance des

animaux, ils ne peuvent voir que des corps ) ; mais ce sera Tcxcel-

lence de ces yeux , de voir même l'incorporel. Et peut-être est-ce

cette vue pénétrante qui en ce corps mortel aura pour un mo-
ment été donnée aux yeux du saint homme Job, quand il dit à

Dieu : « ]\Ion oreille d'abord vous avait entendu ; et maintenant
mou œil vous voit ; et c'est pourquoi je me suis méprisé moi-
même, et la honte m'a consumé, et je me suis vu n'être que terre

et que cendre. » Bien que ceci puisse sans difficulté s'entendre

de Tceil de l'esprit, ces yeux dont l'Apôtre dit : « Qu'il éclaire les

yeux de votre cœur. » Or, que Dieu ne se voie de ces yeux-là, c'est

ce dont ne doute pas le chrétien qui reçoit d'un cœur fidèle cette

parole de notre divin maître : « Bienheureux les cœurs purs ,

car ils verront Dieu. » Mais Dieu se verra-t-il aussi des yeux du
corps, c'est la question que nous agitons.

continetur loco , sed ubique tota est. Nou enim quia dicitnus Deum et

in cœlo esse , et in lerra (ipse quippe ait per Piophetam, Coelum et

terrain eyo Impleo), aliam parlem dicliiri suiniis eiim in cœlo liabere,

et in terra aiiain : ied tulus in cu-lu est, totiis in terra; non allernis

temporibiis, sed utrumque siinul
,
quod uulia uatiira corporalis potest.

Vis itaque pra;polleutior oculoruni erit illoruni , non ut aciiiis videant,

quaui quidam perliibenlur videre ser|)entes vel a(|uila; (quantalibet enim

acrimonia ceruendi eadem quoque animalia niliil aliiid possunl videre

quam corpura) : sed ut videant et incorporalia. Lt tbrtasse ista virlus

magna cernendi data fuerit ad buram etiam in isto inurtali corpure oculis

sancli viriJob, quando ait ad Deum, In obauditu auris audiebam te

prius, nunc autem oculus meus videl le ; proplerca despexi meme-
tipsum, et distabuï, et existimavi me terrain et cinerem. Qiiamvis

hic uibil pruliibeal oculum curdis intelli;;i, de quibns oculis ait .\poslo-

lus : llluininalos oculos kabere cordis veslri. Ipsis autem videri Deum,
cum videbilur, cliristiaiuis ambigit nemo

,
qui tideliter accipit

,
quod

ait Deus ille magisler : Beati muiidi corde, quoniam ipsi Deum vi-

debunl. Sed utrum etiam corporalibus uculis ibi videatur, lioc in ista

quaestione versamus. 47
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En effet , ce qui est écrit : « Et toute cbair verra le salut de

Dieu, » peut, avec la plus grande facilité, s'entendre comme s'il

était dit : Et tout homme verra le Christ de Dieu qui a été vu en

corps, et en corps sera vu, quand il jugerales vivants et les morts.

Or, qu'il soit le salut de Dieu, c'est ce que beaucoup d'autres té-

moignages de l'Écriture déclarent, mais plus évidemment encore

ces paroles du vénérable vieillard Siméon, qui, prenant le Christ

enfant entre ses bras , s'écrie : « C'est maintenant. Seigneur,

que vous congédiez votre serviteur en paix
,
puisque mes yeux

ont vu votre salut. » Et ce passage de Job , tel qu'il se trouve

dans le texte hébreu : « Dans ma chair, je verrai Dieu : » an-

nonce indubitablement la résurrection de la chair; et toutefois

il n'a pas dit : Je verrai par ma chair. Que s'il Teùt dit, on pour-

rait l'entendre de Jésus-Christ Dieu, qui par la chair sera vu

dans la chair. Mais : « Dans ma chair, je verrai Dieu , » peut

s'entendre ainsi : Je serai dans ma chair, quand je verrai Dieu.

Et celte expression de l'Apôtre « face a face » ne nous oblige pas

à croire que nous verrons Dieu par cette face corporelle où ré-

sident les yeux corporels, lui que nous verrons incessamment de

l'esprit. Car si l'homme intérieur n'avait aussi sa face, l'Apôtre

ne dirait pas : « Mais nous, contemplant à face dévoilée la gloire

du Seigneur, nous sommes transformés en la même image , de

lllud enim quod scriptum est, Et videbit omnis caro salutare Dei ,

sine uUius modo difficullalis sic intelligi potest, ac si dictum fuerit, Et

videbit ornais liomo Cliristum Dei : qui utique iu corpore visus est, et

in corpore videbitur, quando vivos et mortuos judicabit. Quod autem

ipse sit salutare Dei, niultasuntet aliatestimonia Scripturarum : sed evi-

denlius venerandi iliius senis Simeonis verba déclarant
,
qui cuni infan-

tem Cliristum accepisset in manus suas, A'««c, inquil, dimiltis ser-

vumtuum, Domine, secundum verbum tuum,in pace; quoniam
viderunt oculi mei salutare tiium. lllud etiam quod ait supra memo-
ratus Job, sicut in exemplaribus quae ex hebrœo sunt invenitur, Et in

carne mea videbo Deum : resurrecliouem quidem carnis sine dubio pro-

plietavit ; non tamen dixit , Fer carnem raeam. Quod quidem si dixisset,

posset Deus Cluistus intelligi
,
qui per carnem in carne videbitur : nunc

vero potest et sic accipi. /n carne mea videbo Deum; ac si dixisset,

In carne mea ero, cum videbo Deum. Et illud quod ait Apostolus
,

Facie adfaciem, non cogit ut Deum per liane faciem corporalem ,

ubi sunt oculi corporalfs, non visuros esse credamus
,
quem spiiitu

sine intermissione videbimus. Nisi enim esset etiam interioris liominis

faciès, non diceret idem apostolus, Nos autem revelata facie gloriam
Itomini spéculantes, in eamdem imayinem Irans/ormamur de gloria

in yioriam, tanqttam a Domini spiritu. Nec aliter iotelligiaius quod
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clartés en clartés, comme par l'esprit du Seigneur. » Et nous n'en-

tendons pas autrement ces paroles du psaume : < Approchez de lui,

et vous serez radieux, et vos faces ne rougiront pas ; » car c'est par

la foi que Ton approche de Dieu , et assurément cette foi est du
cœur et non du corps. Mais, comme nous ignorons à quel degré

de perfection peut atteindre le corps spirituel (car ici l'expérience

nous manque), l'autorité de l'Ecriture ne venant pas à notre ren-

contre et à notre secours avec un texte qui ne soit susceptible

d'aucun autre sens , il faut nécessairement que nous trouvions en

nous l'application de cet oracle de la sagesse : « Les pensées des

mortels sont timides, et nos prévoyances incertaines. »

S'il était certain, d'après le raisonnement des philosophes, qu'il

y eût entre les objets de l'entendement et ceux des sens un tel

partage qu'il fût impossible d'atteindre l'intelligible par le corps,

et que l'ame ne pût par elle-même voir les réalités corporelles, il

y aurait également certitude que Dieu ne saurait être vu par les

yeux du corps même spirituel. Mais et la saine raison et l'auto-

rité des prophètes se jouent de ce vain raisonnement. Quel est en

effet l'homme assez détourné de la vérité pour oser dire que Dieu

ne coiuiaît pas les objets corporels? Et cependant a-t-il donc un
corps pour connaître ces objets par les yeux de ce corps ? Et ce

que je viens de dire du prophète Elisée, n'est-ce pas une preuve as-

sez évidente que l'esprit, même sans le ministère du corps, peut

voir les objets corporels .' Lorsque son serviteur reçoit ces pré-

in Psaimo canitnr, Accedite ad eum, et ilhiminamini, et/acies vcsfrae

non erubescent . Fide qnippe acceditiir ad Deiini, quam cordis constat

esse , non corporis. Sed qnia .spiritiiale corpus nescirniis qnantos habebit

accessiis ( de re qiiippe inexpi^rta loquimin) , ubi aliqua
,
qiia; ailler in-

telligi nequeat, divinanim Scripinraruna nonocciirrit et succurrilauclori-

tas, npcesse est iit conlinsal in nobis quod legitur in libro Sapientiic : Co-

gitationes mortainim tnnidx, et incerfx providenti.r nostrcC.

Ratiocinatio quippe illa philosopliorum
, qua disputant ita mentis

adspectu intelligibilia videri , et sensu corporis sensibiiia, id est, cor-

poralia, iit nec inlelligibilia per corpus, iiec corporalia per se ip.sam

mens valeat inlueri , si possel nobis est certissima
,
profecto certiim esset

per ocuios corporis etiam spiritualis nullo modo posse vidori Deum. Sed

islam raliocinalionem et vera ratio et proplietica irridet ancloritas. Quis

enim ita sit aversus a vero, ut dicere andeat Uenm corporalia ista ne-

scire? Numquid ergo corpus b.ibel, per cujus ocuios ea possil addiscere .'

Deinde qMo<i de proplieta Elisapo pauloante diximus, nonne, satis indicat

etiam spiritu,non per corpus, corporalia posse cerniPQuandoenim servns

iil«munera acc«pil, ntique corporalitwneslnm est
;
quod tamen Propheta
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sents, le fait se passe corporellement, et toutefois le prophète le

voit non des yeux du corps , mais par l'esprit. Or, comme il

est constant que les corps se voient par l'esprit, pourquoi refuser

à la puissance inconnue du corps spirituel de voir même l'esprit

par le corps ? Car Dieu est esprit. Et puis chacun de nous connaît-

il sa propre vie, la vie dont il jouit en ce corps
;
principe végéta-

tif et vivifiant des organes terrestres, autrement que par sentiment

intérieur; tandis que la vie dans les autres, tout invisible qu'elle

soit, il la voit de l'œil corporel. Comment, en effet, discernons-

nous les corps vivants de ceux qui ne viveiit point, sinon parce

que nous voyons à la fois et le corps et la vie que nous ne pouvons

voir que par le corps ? Mais la vie sans le corps échappe à l'œil

corporel.

Il est donc possible, et il est fort croyable que dans l'ordre

futur notre vue des corps renouvelés , du ciel nouveau et de la

terre nouvelle, ne sera pas sans la vue de Dieu présent partout

et gouvernant toutes choses corporelles; nous le verrons, par nos

corps transformés , en tous les corps où nos yeux se porteront ,

nous le verrons dans une transparente clarté, non pas comme à

cette heure oii les perfections invisibles de Dieu ne se laissent

voir , que par ses œuvres , à l'intelligence , dans le miroir et en

énigme ; déterminés plutôt encore par la foi qui nous fait croire,

que par l'aspect de ces objets corporels que les yeux corporels

nous font voir. Mais comme nous voyons les hommes avec qui

non par corpus, sed per spiiihim vidil. Sicut ergo constat vider! corpora

spiritii; qnid si tanta erit potenlia spirituaiis corporis , iit coipore vi-

deatiir et spiritus.^ Spiritiis enim est Deiis. Deinrle vitam qnidem suam,

qiia nnnc vlvit in corpore, et liaec lerrena membra végétât facilqiie vi-

ventia, interiore sensu quisque, non per corporeos ociilos , novit :

aliorum vero vitas, cum sint invisibiles, per corpus videt. Nani unde

viventia discernimns a non viventibus corpora, nisi corpora simul vitas-

que videanius, quas nisi per corpus videre non possumus? Vitas autem

sine corporibus corporels oculis non videmus.

Quamobrem fieri potest, valdeque credibiie est, sic nos esse visiiros

mundana tune corpora cœii novi et terri» novae, ut Deum ubique prae-

sentem et universa etiam corporalia gubernantem, per corpora qnae ge-

stabimus, etquae conspiciemus qiiaquaversum ocidosduxerimus, claris-

sima perspicuitale videamus : non sicut nunc invisibilia Dei, per ea quae

factasunt, intellecta conspiciuntnr per spéculum in aenigmale, et ex

parte, ubi plus in nobis valet fides qua credimus, qnam rerum corpo-

ralium species quam per ocuios cernimus corporales. Sed sicut homines,

inter quos tiventes motusque vitales exserentes vivimus, mox ut ad-
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nous vivons, vivre et produire tous les mouvements de la vie, nous
ne croyons pas seulement , nous voyons qu'ils vivent; vie qui,

sans leurs corps, se déroberait à nos yeux, quoique par le

corps nous l'apercevions en eux, sans la moindre incertitude
;

ainsi, partout où nous promènerons les yeux spirituels de nos

corps spirituels , nous verrons Dieu incorporel gouverner toutes

choses, et nous le contemplerons même par les corps. Ainsi donc,

ou Dieu se verra par ces yeux, élevés à une puissance voisine de

l'esprit qui leur permettra d'atteindre la nature incorporelle , ce

qu'il est impossible de prouver par aucun exemple ou témoignage

des divines Écritures, ou bien , hypothèse plus compréhensible.

Dieu nous sera si clair et si connu, qu'il sera vu d'esprit par cha-

cun de nous en chacun de nous ', vu en lui-même , vu dans le

ciel nouveau et la terre nouvelle ; dans toute créature qui alors

sera ; vu même par le corps dans tout corps, partout où les yeux

spirituels du corps spirituel dirigeront leur subtil rayon. Et nos

pensées aussi seront transparentes. Car alors s'accomplira la pa-

role de l'Apôtre : « Ne jugez pas avant le temps... jusqu'à ce que

le Seigneur vienne et qu'il éclaire les secrètes ténèbres. Et il dé-

voilera les pensées du cœur, et alors chacun recevra de Dieu la

louange qui lui est due.

XXX. Alors quelle félicité, quand, tout mal cessant, tout bien

spicimus,non credimiis vivere, sed videmus; cum eorum vitam sine

coiporihiis videra nequeamus
,
quam tamen in eis per corpora reniota

omni ambignitate conspicimus : ita qnaciimqiie spiritiialia illa lumina

corpoiiini iiostronim circiimferemus , incoiporeum Deiim omnia regen-

tem , eliam per corpora conliiebimur. Aut ergo per illos ociilos sic vide-

bitur Detis, lit aiiqiiid habeaiit in tantaexcellentia menti simiie, quo et

incorporea natiiia cernatur, quod iillis exemplis sive Scripturarum

testimoiiiis di vinarum vel difficile vel impossihile est cstendere : aut «piod

est ad inteliigendiim laciliiis, itaDeus nobiserit notns alque conspicuus,

ut videatur spiritu a .singulis nobis in singnlis nobis, videatiir ab altero

in allero, videatur in se ipso, videatur in cœlo novo et in terra nova,

atqiie in omni qiiae tune fueiit ciealura; videatur et per corpoia in

omni corpoie qiiociimquc fiierint .spiiitualis coiporis oculi acie perve-

nientc directi. Patciiunt eliam cogitaliones nostr?e invicem nobis. Tune

enim iinpicbitiir quod Apostoliis cum dixisset, Nolilc ante icmpusju-

dicarc quidquam; uiox addidil, donec ventât Domimis, et illitminet

abscondida lenebrarum , et mamfestabït cogitationes cordis, et

tune laus eritunicuique a Deo.

XXX. Quanta eril illa félicita, ubi niillum erit malum , nulluin late-

' Le texte ajoute : • Vu par l'un dans l'autre. »

47.
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sortant de l'obscurité , on ne se livrera plus qu'aux louanges de
Dieu qui sera tout en tous! Et que ferait-on autre chose, là, oii

Ton doit être à l'abri et des langueurs de Toisiveté et des an-

goisses de l'indigence ? J'en ai d'ailleurs l'assurance par ces accents

du saint cantique qui frappent mes yeux ou mes oreilles : « Heu-
reux jceux qui habitent dans votre maison, Seigneur ; ils vous
loueront dans les siècles des siècles ? » Ces membres, ces organes
du corps incorruptible, asservis aujourd'hui dans la diversité de
leurs fonctions à l'empire de la nécessité, alors que la néces-

sité ne sera plus, mais la parfaite et certaine et inaltérable et éter-

nelle félicité, concourront tous à la gloire de Dieu. Car ces mesures
de l'harmonie corporelle, intérieurement et extérieurement dis-

tribuées en toutes les parties du corps, sortiront alors du secret

qui nous les dérobe, et, de concert avec tant d'autres merveilles

révélées à cette heure, elles entraîneront par le charme de leur

intelligible beauté les âmes intelligentes à la louange de l'arti-

san sublime. Or quels seront les mouvements de ces corps trans-

formés; je n'oserais hasarder aucune dérision, là où tout passe

mon intelligence. Mais mouvement, attitude, expression, tout sera

dans la convenance, là où rien ne sera qui puisse blesser la conve-

nance. Toutefois il est certain que le corps sera soudain où l'esprit

voudra ; et l'esprit ne voudra rien qui ne convienne à l'esprit et au

corps. C'est là que résidera la vraie gloire, qui ne sera donnée

ni par Terreur, ni par la flatterie. Là, le véritable honneur qui ne

bit bonum, vacabitur Dei laudibus, qui erit omnia in omnibus! Nam
quid aiiiid agatiir, ubi neqne iilla desidia cessabitur, neque ulla indigentia

laborabitur, nescio. Admoneor eliam sancto canlico , ubi lego , vel au-

dio, Beati qui habitant in domo iîia. Domine, in secula .seculorum

laudabunt te. Omnia memhiael viscera iiicorruplihilis corpoiis, quae

nunr, videmusper usiis necessitatis varies distiibuta, quoniam tune non

erit ipsa nécessitas, sed plena, certa , secnra , sempiterna félicitas
,
pro-

ticient in laudibus Dei. Omnes quippe illi, de quibiis jam suni loculus,

qui nunc latent, harmonise corporalis numeri non latebunt, intrinsecus

et extrinseciis per corporis cnncta dispositi ; et cnm ceteris rébus
,
quae

ibi magnae atque mirabiles videbunlur, rationales mentes in lanti arli-

ticis lauilem ralionabilis pnicliritudinis delectatione succendent. Qui mo-
tus illic talium corporum sint futuri teniere defiiiire non audeo, quod

excoailare non valeo. Tamen et motus el status, sicut ipsa species, de-

cens cril, quicumqne erit, ubi quod non decebit, non erit. Certe ubi

volet spiritus , ibi protiims erit corpus : nec volet aliquid spirilus ,
quod

nec spiritum possit decere, nec corpus, Vera ibi gloria eril, ubi lau-

dantis nec errore quisquam, nec adulatione laudabitur. Verus honor.
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sera refusé à qui le mérite, ni déféré à l'indigne; et il ne saurait

y avoir de ca- didat indigne, ià où nul ne saurait être s'il n'est di-

gne. Là. enfin, la véritable paix oii l'on ne souffrira rien de con-

traire ni de soi-même, ni des autres. L'auteur même de la vertu

en sera la récompense, et cette récompense qu'il lui a promise,

la plus grande et la meilleure de toutes, c'est lui-même. Et quel

autre sens, en effet, peut avoir cette parole du prophète : « Je

serai leur Dieu, et ils seront mon peuple, » sinon : Je serai ce dont

ils pourront se rassasier
; je serai tout ce que les hommes peuvent

légitimement désirer : vie, santé, nourriture, abondance et

gloire, honneur et paix, tous biens en un mot.^ Et tel est le sens

véritable de ce mot de TApôtre : « Afin que Dieu soit tout en

tous. » Il sera la fin de nos désirs, lui que l'on verra sans fin,

que l'on aimera sans dégoût, qu'on glorifiera sans lassitude. Cette

grâce, cette affection, cette occupation seront, ainsi que la vie

éternelle, communes à tous.

Quels seront d'ailleurs, à proportion des mérites, les divers de-

grés d'honneur et de gloire: qui pourrait le dire, car qui pour-

rait l'imaginer? "Mais nul doute que ces degrés ne doivent être.

Et c'est encore un des grands biens de la Cité céleste que l'infé-

rieur ne porte aucune envie au supérieur, comme les anges au-

jourd'hui n'envient point la gloire des archanges. Et chacun sera

aussi peu jaloux d'être ce qu'il n'aura pas reçu d'être, bien que

qui nnlli negabitiir disno, nulli deferetur indi^no : sed nec ad eiim am-
biet ulliis indi^nus, ubi nuiliis permitfeliir esse nisi digntis. Vera pax

,

obi niliil adversi, nec a se ipso, nec ab aiio quisquam patietiir. Prae-

mium virtulis erit ip^e qui virtntem dédit , eique se ipsum , quo melius

et rnajus iiiliii possit esse, promisil. Qiiid est enim aliiid quod per Pro-

piietam dixit , Ero illonim Deits, et ipsi eriint mihi plcbs ; nisi, Ego
ero unde satientiir, ego ero qiiapciimqne ab hominibus honesle deside-

rantiir, et vila , et sains , et victiis , et copia , et gloria , et bonor, et pax,

et omnia bona ? Sic enim et iilud recte inteiligiliir, qnod ait Apostolus,

ut sit Dem omnia in omnibus. Jpse finis erit desideriorum nostrorutn,

qui sine fine videbitiir, sine fa5:tidio amabitiir, sine fafigatione laudabi-

tnr. Hoc munus , bic afTectus, liic actus profeclo erit omnibus, sicut

ipsa vila aeterna, commnnis.
Celenim qui fiituri sint pro merilis prfpmiorum etiam gradiis hono-

mm alque gloriariim, quis est idonens cogitare, qniinlo magis ciicere.'

Qnod larnen futiiri sint, non est ambigendum. Atqne \<i eliam beafa ci-

viias illa magnum in .se bonum videbit
,
quod nulli superiori ulius infe-

rior invidebit, sicut nunc non invident arcbangelis angeli ceteri : tam-

que noiet esse unnsqnisque quod non accepit, quamvis sit pacatissimo
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lié de la plus intime union à qui aura reçu, que le doigt n'estjaloux

d'être l'œil, puisque l'un et l'autre organe concourent à l'harmo-

nieuse composition du même corps. Ainsi, au don plus ou moins
grand attribué à chacun, un autre se joindra, le don de ne pas

désirer au delà de son partage.

Et ce n'est pas à dire que le libre arbitre ne sera plus, quand
l'attrait du péché aura cessé. Il sera d'autant plus libre, qu'il

échatigera par sa délivrance l'attrait de pécher contre l'indécli-

nable attrait de ne plus pécher. Car ce premier libre arbitre donné
à l'homme, quand l'homme fut créé dans la rectitude primitive,

était le pouvoir de ne pas pécher, mais aussi le pouvoir de pécher.

Ce second libre arbitre sera d'autant plus puissant qu'il sera

l'impossibilité même de pécher, par le don de Dieu toutefois, et

non par aucune force propre à la nature- C'est, en effet, autre

chose d'être Dieu ou de participer de Dieu. Dieu, par nature, ne

peut pécher; l'être qui participe de Dieu reçoit de lui de ne

pouvoir pécher. Or cet ordre devait être suivi dans le don divin,

que l'homme reçut par un premier libre arbitre, de pouvoir ne

pas pécher , et par un second, de ne pouvoir pécher; l'un comme
épreuve, l'autre comme récompense. Mais, comme cette fragile

nature a péché quand elle avait pouvoir de pécher, une grâce

plus abondante la délivre pour l'amener à cette liberté de ne

pouvoir pécher. Et comme la première immortalité qu'Adam

concordiae vinc\ilo ei qui accepit obstrictus, qiiam nec in corpore vult

oculus esse qui est digitus, cum niembrum utrumque contineat loliiis

carnis pacata compago. Sic itaque liabebit donuni alius alio minu.^, ut

hoc quoque donuni liabeat, ne veiit aniplius.

>îec ideo liberum aibitrium non babel)unt, quia peccata eos delectare

non poternnt. Magis quippe eiit libernm, a delectalione peccandi nsque

ad delectationem non peccandi indeciinabilem liberatnm. Nam primum
liberum arbitrium, quod iiomini datum est, quando primum creatus est

reclus, potuit non peccare, sed potuit et peccaie : lioc aulem novissi-

mum eo potentius erit, qno peccare non polerit. Verura hoc quoqiie Dei

munere, non sua? possibilitate naturae. Aliud est enim, esse Deum;
aliud, participem Dei. Deus natura peccare non potest

;
particeps vero

Dei ab illo accipit, nt peccare non possit. Servandi aulem gradus erant

divini muneris, ut primum darelur liberum arl)ilriuin, quo non peccare

possel homo; novissimum, quo peccare non possel : atque iilud ad corn-

parandnni meriUira, lioc ad recipicndum pra'mium perlineret. Sed quia

peccavil ista natura cum peccare potuit, largiore gratia liberalnr, ut ad

eam perducalur libertatem , in qna peccare non possit. Sicut enim prima

imniortaiilas fuit, qnam peccando Adam perdidit, posse non mori, no-
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perdit en péchant était le pouvoir de ne pas mourir, la seconde

sera limpossibilité de mourir; comme le premier libre arbitre

était le pouvoir de ne pas pécher, et le second, l'impossibilité de

pécher.

Ainsi la volonté de la justice et de l'équité sera inamissible

dans l'homme pu même degré que le désir de la félicité. Car, en

péchant, c'est la piété, c'est le bonheur, que nous avons délais-

sés ; mais, en perdant le bonheur, nous n'en avons pas perdu le

désir. Eh quoi ! si Dieu ne peut pécher, niera-t-on son libre ar-

bitre.^ La volonté de cette Cité saintfe sera donc une en tous et

indivisible en chacun, volonté libre, délivrée de tout mal, rem-

plie de tout bien., jouissant des intarissables délices de l'éternelle

joie dans l'oubli de ses fautes et de ses misères, mais non dans

l'oubli de la délivrance et de la reconnaissance qu'elle doit à son

libérateur.

Quant à la connaisance, l'âme aura le souvenir des maux pas-

sés; quant au sentiment, profond oubli. Ainsi, un habile médecin

connaît presque toutes les maladies du corps, suivant les révéla-

tions de la science; mais selon l'expérience de la douleur, la plu-

part lui demeurent inconnues. Et comme il y a deux manières

de connaître les maux, soit par la puissance de l'esprit qui les at-

teint du regard, soit par l'impression des sens qui les éprouvent

(car les vices se connaissent autrement par l'étude de la sagesse

que par la honteuse expérience d'une vie déréglée ) , il y a aussi

vissima erit non posse mori : ita primiim liberum arbitrinm posse non

peccare , novissimiim non posse peccaie. Sic enim erit inamissibilis vo-

iiintas pietatis et .neqnitatis ,
qiiomodo est felicilatis. Nam uliqiie pec-

cando nec pidafem nec felicitatem teniiimiis, voluntatem vero ftilicitalis

nec perdita felicitale perdidimns. Certe Deiis ipse nnmqnid, qnoniam

peccare nonpolpst, ideo libernin atliilriiini iialtere negandns est? Krit

ergo illiiis civitatis et iina in omnibus, el inse(»arabilis in siiigiilis vo-

liinlas libéra, ab omni malo liberala, et impleta omni bono , frnens

indeficienler fcternoriim jocnnditale fiandiomm , obiita cnlparum, oblila

poenarnin ; nec tamen ideo snaj liberalionis obiita, ut liberatori suo non

sil grata.

Quantum ergo altinet ad scientiam rationalem , memor praeteritornm

etiam malorum snornm
;
quantum aulem ad experientis sensum ,

pror-

8ns immemor. Xam et perili«simus medicns, sicut arle sciiintur, omnes

fere morbos corporis novit : sicut autem corpore senliuntur, plurimos

nescit, quos ipse non passus est. Ut ergo scientiae malorum duae sunt;

una,qua potenliam mentis non latent; altéra, qua experientis sensibus

inhaerent (aliter quippe sciuntur omnia vitia per sapienliae doctrinara.
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deux manières de les oublier. Autrement les oublie celui qui les a

connus par la science, autrement celui qui les a soufferts ; celui-

là les oublie en abdiquant sa science, celui-ci en dépouillant sa

misère. C'est suivant ce second oubli que les saints n'auront plus

le souvenir des maux passés. Ils seront exempts de tous ces maux,
sans qu'il leur en reste le plus léger sentiment. Et toutefois cette

puissance de connaître, qui sera grande en eux, ne saurait igno-

rer non-seulement leur misère passée, mais encore l'éternelle

misère des damnés. Que s'ils doivent ignorer leurs anciennes mi-

sères, comment, selon la parole du prophète, chanteront-ils dans
l'éternité les miséricordes du Seigneur? Et quoi de plus doux à

la Cité sainte que ce Cantique à la gloire du Sauveur, et de sa

grâce et de son sang qui a payé notre rançon? Là s'accomplira

cette parole : « Reposez-vous, et voyez que je suis le Seigneur. »

C'est là le grand et véritable sabhat qui n'a pas de soir : sabbat

que le Seigneur annonce dans la création primitive : Et « Dieu se

reposa de toutes ses œuvres le septième jour; et il bénit ce jour,

et il le sanctifia, parce qu'il se reposa en ce jour de toutes les

œuvres qu'il avait entrepris de créer. »> Car nous serons nous-

mêmes, « le septième jour, « alors que nous serons remplis et

comblés de sa bénédiction, de sa sanctification. Là, dans le repos,

nous verrons que c'est lui qui est Dieu ; nature souveraine que

nous avons prétendu nous-mêmes usurper, quand nous sommes

aliter per insipientis pessimam vitam) : ita et obliviones malomra duae

sunt. Aliter ea namque obiiviscitur eruditus et doctus, aliter expertus et

passiis : ille, si peritiam negligat; iste si miseria careat. Secundum hanc

oblivioneni qiiam posteriore ioco jiosui, non eniiit memores sancti prae-

teritorum maloriim : carebunl enini omnibus, ila ut penitus deieantur

de sensibus eorurn. Ea tamen potentia scieuti», quae magna in eis erit,

non solum sua prœterita, sed etiam damnatornm eos sempiterna miseria

non latebit. Alioquin si se fuisse miseros uescituri sunt, quouiodo, sicut

ait Psalmus, niisericordias Domini in aeternum cantabnnl.' Quo canlico

in gloriam gralise Christi, cujus sanguine iiberati sumus, niliil erit pro*

fecto illi jocundius civitati. Ibi perficietur, Vacaie,et videtc quoniam
ego sum Deus. Quod erit vere maximum sabbatum non babens vespe-

ram
,
quod commendavit Dominus in primis operibus mundi, ubi le-

gitur : Et requievit Deus die sept'imo ab omnibus operibus suis, qux
fecit : et henedixit Deus diem septimum , et sanctijicavit eum, quia

in eo requievit ab omnibus operibus suis
,
qux inchoavit Deus/a-

cere. Dies enim septimus etiam nos ipsi erimus, quando ejus fuerimus

benediclione et sanctificatione pleni atque refecti. ibi vacantes videbi-

muR quoniam ipse est Deus : quod nobis ipsi esse voluimus ,
quando ab
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tombés des hauteurs de son alliance , à la voix du séducteur ;

« Vous serez coinrae des dieux! » Inlidèies a ce Dieu qui nous eût

faits dieux, si l'ingratitude ne nous eût détachés de sa commu-
nion. Et qu'avons-nous fait hors de lui, que de défaillir dans

sa colère? Refaits par lui, et parfaits d'une grâce plus abondante,

nous verrous, en cet éternel repos, que c'est lui qui est Dieu,

dont nous serons pleins lorsqu'il sera tout en tous. Car nos

bonnes œuvres, quand nous savons les attribuer plutôt a lui qu'à

nous-mêmes, nous sont imputées pour obtenir ce sabbat. Que

si nous nous les attribuons, ce sont œuvres serviles : et il est dit

du sabbat : « Vous n'y ferez aucune œuvre servile. » Et de là cette

parole du prophète Ezéchiel : « Je leur ai donné mes sabbats

comme signe d'alliance entre eux et moi, afin qu'ils sachent que

je suis le Seigneur qui les sanctifie. » Alors nous le saurons

parfaitement, quand nous serons parfaitement en repos, quand

nous verrons parfaitenjent que c'est lui-même qui est Dieu.

Si l'on compte les âges comme autant de jours, selon les divi-

sions exprimées dans les Écritures, ce sabbat se dévoile encore

plus clairement, puisqu'il se trouve le septième. En effet le pre-

mier âge, que nous comparons au premier jour, se prend depuis

Adam jusqu'au déluge, et le second depuis le déluge jusqu'à

Abraham, tous deux égaux, non par le nombre des jours, mais

par celui des générations : car il y en a dix dans chaque période.

illo cecidimus, audientes a seductore , Eritls sicut dii; et recédantes

a vero Deo, quo (acienle dii essemus ejus paiticipatione, non deser-

tione. Quid enim sine illo lecimus, nisi quod in ira ejus defecinius? A
quo lefecli , et gratia majore perfecli , vacabimus in aeternum, videntes

quia ipse est Deus, quo pleni erimus
,
quando ipse erit onania in omni-

bus. Nani et ipsa bona opéra nostra
,
quando ipsius potius intelliguntur

esse qiiam noslra , lune nobis ad lioc sabbatum adipiscendum imputan-

tur. Quia si nobis ea Iribuerimus , servilia erunt; cum de sabbato dica-

tur. Omneopiis servile in eo non facte lis. Propter quod et per Eze-

cbielem proplietam dicitiir. Et sabbata mea dedi eis in signum inter

me et inter eos, utscirent quia eyo Dominus qui sanctifico eos. Hoc
perfecte tune seiemus, quando perfecle vacabimus , et pert'eete videbi-

luus quia ipse est Deus.

Ipse etiam nnmerus aetatum , veiuti dierum , si secuuduna eos articu-

les temporis computetur, qui in Scripluris videnlur expressi, iste sab-

batismus evidenlins apparebit, qiioniani se[itin)us invenitnr : ut prima

ielas lauquam dies primus sil ab Adam usque ad diiuvium , secuuda

iude usque ad Abraiium , non œqualitate leniporum, sed numéro gène-
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Depuis Abraham, selon la supputation de l'évangéliste Mathieu,

trois âges suivent jusqu'à la venue de Jésus-Christ, qui compren-

nent chacun quatorze générations, l'un depuis Abraham jusqu'à

David, l'autre depuis David jusqu'à la captivité de Babylone, et

la troisième depuis cette captivité jusqu'à la naissance temporelle

du Christ : en tous cinq âges. Le sixième s'écoule présentement

et ne doit être mesuré par aucun nombre certain de générations.

« Ce n'est pas à vous, dit le Seigneur, de connaître les temps dont

mon Père se réserve la disposition. » Après le sixième âge, Dieu

se reposera comme en un septième jour, lorsqu'il fera reposer ce

septième jour, que nous serons nous-mêmes, dans sa divinité.

Traiter ainsi en particulier de chacun de ces âges serait trop long.

Cependant cette septième époque sera notre sabbat qui n'aura

point de soir, mais que doit terminer un dimanche éternel, con-

sacré par la résurrection du Christ et figurant l'éternel repos,

non-seulement de l'esprit, mais du corps. Là nous serons en

paix, et nous verrons; nous verrons et nous aimerons; nous ai-

merons et nous louerons. Voilà ce qui sera à la fin sans ûnj^ Et

quelle autre fin pour nous que d'arriver au royaume qui n'a point

de fin ?

Je me suis acquitté, ce me semble, avec l'aide du Seigneur, de

la dette de cette œuvre immense. Si l'on trouve que j'en ai dit

rationum : denas quippe habere repeiiuatur. Hinc jam , sicut Matthxus

evangelista déterminât, 1res œtates usque ad Christi siibsequuntur ad-

veutum
,
quse singiilse dénis et quaternis generalionibus explicantur : ab

Abraham usque ad David una, altéra inde usque ad transmigrationem

in Babyloniam, tertia inde usque ad Christi carnaiem nalivitatem. Final

itaque omnes quinque. Sexta nunc agitiir, nulio generationuni numéro

metienda, propler id quod dictum est, Non est vestrum scire tempora,

quse Pater posuit in sua potestate. Post hanctanquam in die septimo

requiescet Deus, cum eumdem seplimum diem
,
quod nos erimus, in se

ipso Deo faciet requiescere. De istis porro eetalibus singuiis nunc dili-

genter longum est disputare. Hœc tamen septima erit sabbatum nostrum,

cujus finis non erit vespera , sed dominicus dies veiut octavus aeternus,

qui Christi resurrectione sacratus est, aeternam non solum spirilus , ve.

rumetiam corporis requiem praîfigurans. Ibi vacabimus, et videbimus;

videbimus, et amabimus; amabimus, et laudabimus. Ecce quod erit in

fine sine fine. Nam quisalius noster est finis, nisi pervenire adregnum,

cujus nullus est finis?

Videor mihi debilum ingentis hujus operis , adjuvante Domino , red-

didisse. Quibus parum , vel quibus nimium est , mihi ignoscant : quibus
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trop ou trop peu, que l'on me pardonne. Si l'on pense que j'en ai

dit assez, que l'on en rende grâces non pas à moi, mais avec moi,

à Dieu. Ainsi soit-il.

aiitem satis est, non mihi, sed Deo tneciim gratias congratulantes agant-

Amen.

FIN DU TOME TBOISIEME.
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NOTES.

LHTIE DIX-SEPTIÈME.

rV'
, page 8. « ... Mais que celui qui se glorifie, se glorifie de com-

prendre » — In I. lib. Reg., sec. lxx : 'Am sv toûtu xx-jy^ia^ui 6

xaux<^(i£voî £v Tw cTjvtîTv xai yivoxtxsiv tov xuoiov xat xoieïv xpï(ia

xai ôixixtoffuvTjv èv (j-Éaco Tti; yfn.

UWKE DIX-HUITIÈME.

XXIII, page 112.

« Le nom de Sibylle remonte à la plus haute antiquité grecque , et

se retrouve à toutes les époques de cette histoire '. Dès les premiers

temps de Rome, et sous ses rois, on le revoit encore, et les per-

sonnages qu'il servait à désigner acquirent une grande importance po-

litique. Il en est du reste à leur égard comme de toutes les choses

dont l'origine est fort ancienne et qui se perpétuent pendant une lon-

gue suite de siècles, c'est-à-dire qu'elles poussent de profondes racines

dans lavie sociale et se rattachent à beaucoup d'autres. Dans la plu-

part des nations païennes, nous trouvons des prophétesses appelées

«TiêûX^Y) , de <Tioû, dialecte éolien pour SeoiJ; et py^f, en place de

(îouXiî , comme qui dirait une femme qui dévoile les décrets de Dieu ,

de sorte que ce nom est souvent expliqué simplement par celui de

Ttposr.Tt;. L'oracle deDodone, le plus ancien de la Grèce, et celui de

Jupiter Hammon en Egypte , avaient été, selon Hérodote, fondés par

des femmes', et la Pythie de Delphes, l'interprète d'.4polIôn, est

présente au souvenir de tout le monde. Tacite, en parlant des pro-

phétesses allemandes, Aurinia et Velléda, attribue aux femmes

' Selon Creuzer sur Cic. de Nat. Deor, I. IH . cap. 3 , p. 221 . Heraclite fut

le premier qui parla des Sibylles , dans Plut de Pythiae Orac, v. il , p. fil 7.

Voyez Symbul. et mrttiol., t I, p. *9t (I'* édit. J ,d*oii il ne faut pourtant
pas conclure que le nom et la chose ne fussent pas connus plus tdL

- Hérodot, , Hist. .1. H. § 36 — 57. (Edit. Schweig, vol. I , p. »59 . )
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sanctum aliqrnd etprovidum, un don particulier de prédiction (divina-

tio ' ). En général on était convaincu , dans toute l'antiquité
,
que

celles qui n'avaient aucun rapport avec les hommes étaient en re-

lation intime avec la divinité, qui daignait se communiquer à elles.

Parmi les écrivains qui ont précédé le christianisme , Varron , l'ami

deCicéron , a fait de nombreuses recherches sur les sibylles , et en a

consigné le résultat dans un ouvrage dédié à César. Lactance ( Inst.

diiiH., lib. 1, c. 6) nous l'a fait succinctement connaître. Varron

comptait dix sibylles différentes : une en Perse , une en Libye , une

à Delphes, une dans la Thrace Cimmérienne, une à Erytlira , uneà
Samos, une à Cumes, une dans THellespont, une en Phrygie et une

à Tibur. De nombreux oracles avaient été rendus par elles , mais la

plus célèbre de toutes ces prophétesses était la sibj'lle de Cumes. On
sait ce qui lui arriva avec le roi Tarquin l'Ancien. Une femme, que

l'on croyait avoir été la sibylle de Cumes en personne , se présenta

à ce monarque et offrit de lui vendre neuf volumes pour 300 pièces

d'or. Le roi les ayant trouvés trop chers , elle en jeta trois au feu , et

demanda ensuite la même somme pour les six qui restaient ; sur un

nouveau refus du roi, elle en brûla encore trois et prétendit toujours

recevoirles 300 piècesd'or pourles trois derniers. Alors Tarquin aj^ant

réfléchi un moment à cette affaire, et s'étant convaincu de l'importance

du contenu de ces volumes, se décida à acheter les troisqui restaient.

Ceslivres renfermaient, dit-on, lessecrets de l'empire romain; leur au-

torité, leur importance politique augmenta de jour en jour, et d'au-

tant plus qu'ils étaient gardés avec un soin religieux. Ils furent

d'abord confiés à des duumvirs,puis à des décemvirs
,
puis entin à

desquindecemvirs '. Lorsque, du tempsdeSyllaet de Marins, le Capi-

tole fut consumé parles flammes et avec lui les livres sibyllins . on fit

un nouveau recueil de ces oracles, notamment à Erythra, en Asie et

en Afrique ; il s'en trouva près de mille ; on les tria et l'on brûla

ceux qui parurent faux. Mais ce recueil périt encore dans un incendie

sous Néron ; ses successeurs firent de grands efforts pour les ré-

tablir.

Nous possédons aujourd'hui huit livres d'oracles sibyllins , avec

une préface , plus un quatorzième livre que le savant Angelo Mai

découvrit à Milan, dans la bibliothèque Ambrosienne, et qu'il fit im-

primer en 1817. Ceslivres se composent d'hexamètres grecs dans le

dialecte d'Homère; ils sont parfois agréables; mais en général ils

manquent de beauté. Le texte varie beaucoup dans les divers manu-

' Tacit. , de German, sit. et mor. , cap. 8. — Cf. Hieronyra. contr. Jovi-

nian, 1. 1, p, J85.

' Lactant. InstiU t, 6.
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scrits, et, quelque peine que les critiques se soient donnée jusqu'à

présent, il ne leur a pas encore été possible d'en édaircir toutes les

obscurités. Du reste, d après Lactance, qui copie à cet égard Yarron,

ces oracles étaient tous mêlés les uns avec les autres, et paraissaient

être l'ouvrage d'une seule sibylle. Ceux d'Erythra faisaient seuls une

exception sous ce rapport, étant rangés séparément des autres.

Pour éclairer notre jugement à leur sujet, examinons-en le contenu.

L'auteur qui parle dans cet ouvrage se dit (1. i, v. 19b) belle-fille de

N'oé , et assure qu'elle a été avec lui dans l'arche. Dans un autre en-

droit (I. ni, V. 746),elleditqu'ellea été envoyée de Babylone en Grèce

où on l'appela Erythréenne, menteuse effrontée. Sur ces entrefaites,

elle fut chargée par Dieu de proclamer l'histoire du monde entier, de

raconter le passé et de prédire l'avenir jusqu'à la fin du monde. D'a-

près ce plan, elle décrit la création, les premières familles, Noé, le dé-

luge , la corruption nouvelle des hommes , la fondation des quatre

grands empires de l'Asie, leur destruction et ses causes. Elle s'occupe

après cela du sort de presque tous les petits peuples connus à cette

époque et même de plusieurs îles et villes peu importantes, elle s'é-

tend longuement sur la Phrygie et la Macédoine, et plus encore sur les

Hébreux. Elle annonce la venue du Sauveur du monde, ses miracles
,

sa passion, les persécutions qu'éprouvèrent ses disciples, etc.. Elle

entre dans de grands détails sur la destinée de Rome , sur l'Antéchrist

et la fin du monde. Ces élucubrations historiques et prophétiques

sont entremêlées d'instructions sur l'idolâtrie et le polythéisme, sur

l'unité de Dieu , sur la vertu et le vice. Au milieu de tout cela, on

trouve encore des prophéties sur Jésus-Christ, comme, par exemple,

1. 1 , v. 326, où il y a une énigme dont le mot est le nom de Jésus...

(et puis l'acrostiche cité par saint Augustin).

Quant a l'autorité de ces sibylles , il faut remarquer qu'après les

livres prophétiques de l'Ancien 'Testament et les livres canoniques du

Nouveau, il n'y a aucun témoignage auquel les apologistes du

deuxième et du troisième siècle en appellent aussi souvent et avec

autant de confiance qu'à celui-là, quand ils veulent réfuter les païens.

On voit partout que l'authenticité de ces livres n'était jamais mise en

question , et qu'on les regardait comme d'autant plus décisifs contre

les adversaires du christianisme, qu'ils étaient pris dans leur propre

sein. Les premières traces de leur existence et de leur emploi remon-

tent aux temps apostoliques. Hermas les cite par leur nom, et même,

un peu plus tôt, saint ClémentdeRome en aurait, dit-on, appelé à leur

autorité concurremment avec les livres canoniques». Saint Justin les

cite {Apol. I , c. 20 , 44), et remarque que le gouvernemeDi paien en

' Herm. Pastor, 1.

1

, vis. H, n. 4. — Resp. ad ortliodox. ad qnaest, 7*.

48.
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avait défendu la lecture sous peine de mort ; ce qui n'empêchait pas

les chrétiens de les lire et d'en faire part aux païens. L'auteur de

l'Exhortation aux Grecs, ch. 38 , dit en pariant d'eux qu'ils sont ré-

pandus sur toute la terre. Théophile d'Antioche (ad Autolyc, ii, 3I,

31 , 36) les place à côté des prophètes de l'Ancien Testament et en

transcrit de longs passages. Ils sont cités plus souvent encore et non
moins honorablement par Clément d'Alexandrie (Cohortat., c. 2, p. 23

24 ;C. 4, p 44, 54, etc.; {Strom., 1, c. 21, p. 384; vi , c 5,
p. 761 et seq.). D'après ce dernier passage, saint Paul lui-même,
nous ne savons dans quel ouvrage apocryphe , aurait cité les livres

des sibylles. Enfin Lactance y revient sans cesse, en donne de longs

extraits, s'appuie sur eux pour fonder presque toutes ses doctri-

nes, et prend la défense de leur authenticité contre les doutes

que certaines personnes élevaient. (Institut., 1,6 ; iv 15. Epitom.,

c. 5, etc.) Les chrétiens avaient même dans les premiers temps une

telle habitude de citer les livres sibyllins, que les païens leur don-

naient par dérision le nom de sibyllistes. Celse va jusqu'à prétendre

que les chrétiens les avaient écrits eux-mêmes '
, et Origène passe si

légèrement sur ce reproche, qu'il y a tout lieu de croire que, pour

ce qui le regarde personnellement , il avait peu de confiance dans

ces livres. A compter du quatrième siècle , l'importance des livres

sibyllins tomba aussi chez les chrétiens avec l'opposition des

païens. Constantin (Oraf. ad sanctorum ccetum , c. 19) n'y attache

aucun poids. Quelques Pères du quatrième siècle les citent encore

à la vérité, mais toujours plus rarement. Saint Augustin (Cite de

Dieu, liv. xvjii , ch. 47 ) ne parait pas les estimer particulièrement

et ne fait aucune objection à ce qu'on les regarde comme une fabri-

cation des chrétiens. Bientôt on cessa tout à fait de s'en servir. Au
moyen âge on ne les connaissait presque plus, et ce ne fut que

dans le seizième siècle qu'ils furent de nouveau tirés de l'oubli.

Catholiques et protestants se montrèrent d'accord à leur égard;

les uns et les autres les regardèrent comme supposés. Telle fut entre

autres l'opinion de Dupin, de Huet , de Dom Maran, de Ceillier, et

de la plupart des savants protestants ; il n'y eut guère parmi les catho-

liques que le jésuite Crusset et parmi les protestants que Nehring
,

qui essayèrent de défendre par des arguments scientifiques l'authen-

ticité de l'ensemble, tandis que d'autres, tels que Whiston,se bor-

nèrent à la défense de quelques parties.

En effet , il est impossible de lire les livres sibyllins sans être con-

' Origen. , contr. Gels.. V, 61.

^ strabo, Rer. Geograph. Mb. IV. cap 97. — .Tos. Flav archaeoloR. 1 , 4

,

S •', Cf. sibyll. III, V. r>-i, seqq. Cvrill. Alexand. contr. Julian. (Edit. Spanheim).
p. 9.
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vaincu qu'ils sont supposés. L'auteur connaissait l'histoire du passé

dans les plus petits détails, et jusqu'aux noms les plus insignifiants.

Les descriptions des livres sibyllins n'offrent aucune apparence de

l'obscurilc prophétique , tout s'y présente au grand jour de l'histoire

et avec une lucidité que l'on chercherait vainement chez les prophètes

inspirés de l'Ancien Testament. Comment ces prophétesses païennes

auraient-elles acquis sur les mystères de Dieu et de la rédemption

une connaissance plus parfaite que les prophètes du peuple élu,

éclairés par la lumière d'en haut ? Il y est souvent question de faits

qui se trouvent dans nos Évangiles canoniques , comme par exemple

le miracle des 5,000 personnes rassasiées ; la question de saint Jean-

Baptiste à Jésus-Christ (Matth., xi, 3 et seq.); divers détails sur la

passion, qui ne permettent k aucune personne impartiale de douter

qu'ils n'aient été écrits après l'événement. S'il fallait en croire la

sibylle qui parle dans les deux premiers livres , elle aurait vécu du

temps de Noé , et par conséquent avant Moïse , tandis qu'il est généra-

lement reconnu que Moïse a été le plus ancien des prophètes; et que

ni dans le Pentateuque , ni dans aucun autre livre canonique , il n'est

parlé d'une femme qui aurait reçu des inspirations de Dieu à cette

époque. Nous ne remarquerons pas que les anciens oracles, dont il est

question dans les écrivains profanes qui ont précédé le christianisme,

ne sont ni aussi religieux , ni aussi étendus, ni d'une tendance sem-

blable; on ne voit pas non plus qu'on en ait empêché avec autant de

soin la publicité, et enfin il est certain qu'ils ont été consumés par

les flammes, et n'ont pu par conséquent parvenir à la connaissance

des chrétiens ; mais, en passant tout cela sous silence , il faut encore

avouer que ce qu'on lit dans ces livres s'accorde souvent assez peu

avec la révélation divine. 11 y est dit qu'avant Noé, trois générations

qui n'avaient aucune relation physique ou morale entre elles, furent

complètement détruites sans aucune exception (l. i, v. 8r>, 11.")).Ce fait

détruirait l'unité du genre humain , et par suite le dogme du péché

originel et celui de la rédemption. D'un autre côté, on y enseigne

une à-KOY.a-zàa-za.'ji^ Ttôv TiâvTojv, que l'on ne trouve nulle part avant

Origène , etc. De ce côté donc aussi la supposition de ces livres est

évidente.

Il faut, d'après cela, d'autant plus s'étonner que les premiers apo-

logistes du christianisme aient mis tant d'importance au témoignage

des sibylles. Toutefois cela peut encore s'expliquer ; de temps im-

mémorial , des oracles mystérieux et respectés avaient cours chez

les païens. On dut donc saisir avec avidité le témoignage des livres

qui paraissaient tout à coup dans le public, portant un nom si vénéré

jusqu'alors parmi les hommes , qui confirmaient d'une manière si frap-

pante la cause du christianisme , et «pii , par leur origine mémo , sem-
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blaient fournir une arme puissante contre les adversaires de cette re-

ligion. A cela il faut encore ajouter, quoique le jugement de la critique

doive nécessairement se prononcer pour leur supposition , considérés

en général , on ne peut pas en dire autant de certaines portions de ces

livres en particulier. Aussi Strabon, Flave Josëphe et plus ancien-

nement encore Alexandre Polyhistor, qui vivait 140 ans avant Jésus-

Christ , citent-ils des passages des sibylles dont les derniers se re-

trouvent chez Cyrille d'Alexandrie. Mais il est remarquable que tous

ces oracles antichrétiens n'avaient aucun but religieux , bien moins
encore un but chrétien. Ceci, du reste , n'est pas difficile à com-
prendre ; il fallait nécessairement avoir déjà un point d'appui dans ce

qui existait, si l'on ne voulait pas se borner à recommander seule-

ment les nouveautés que l'on présentait , mais si l'on prétendait en

outre par cette liaison leur donner un plus grand degré de vraisem-

blance et par suite l'autorité nécessaire dans le peuple.

Bien qu'il ne soit pas possible de désigner avec exactitude l'auteur

ou plutôt les auteurs ds ces livres , la tendance évidente et tout le

contenu de l'ouvrage prouve qu'il est dû à une main chrétienne , et

qui avait pour but de convaincre les païens de la fausseté de leur re-

ligion pour les amener à la foi de .lésus-Christ. On ne saurait ap-

prouver, mais on peut excuser l'usage d'une fraude pieuse faite dans

ce dessein. Mais rien n'indique si les auteurs étaient des Juifs ou des

païens convertis, et si cet ouvrage est sorti d'une main orthodoxe

ou de celle de quelque sectaire hérétique , comme bien des personnes

l'ont prétendu. Les recherches faites jusqu'à présent n'ont amené au-

cune découverte à cet égard.

Il n'est guère plus facile de découvrir le moment où cette sup-

position s'est faite. Dom Maran a conclu pour le tout, d'après cer-

tains passages. Ainsi, liv. v, v. 51 , il est question du testament

d'Adrien
,
qui adopta Antonin le Pieux , sous la condition que celui-ci

adopterait à son tour Marc Aurèle et Lucius Verus, ce qui eut lieu en

effet. Mais la prédiction faite à cette occasion ne s'est point accomplie
,

puisque Lucius Verus ne survécut point, comme l'auteur le suppose,

àMarc-Aurèle plus âgé que lui, et ne monta point sur le trône. L'ouvrage

a donc pu être composé avant l'avènement de Marc-Aurele'. Mais

ceci ne regarde que le cinquième livre ; d'autres parties sont beau-

coup plus anciennes. Dans un autre endroit l'éruption du Vésuve de

l'an 79 de Jésus-Christ , est désignée comme un avant-coureur de la

fin du monde, et il dit de Néron le matricide, à la mort duquel les

chrétiens ne voulaient pas croire, qu'il habitait par delà l'Euphrate,

qu'il devait s'approcher de Rome avec une armée formidable , comme

' Cdlier, Histoire générale , tome I
, p. 35«.
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l'Antrechrist , et la dévaster ( lib. vu v. 128 et seq. ; Cf. vu, 7o', v.

361 et seq. ). Ces oracles, auxquels se rattachaient la venue de l'An-

techist et le règne de mille ans , ont été écrits dans le premier siècle

de l'ère chrétienne , tandis que l'acrostiche du huitième livre ne l'a

certainement pas été avant le commencement du quatrième siècle.

D'après cela, il n'y a pas lieu de douter que celte collection, dans

l'état où elle se trouve aujourd'hui , n'ait pris naissance à plusieurs

époques différentes, quoiqu'il ne soit pas possible de fixer celle des

différents livres et des divers oracles. Nous savons par Lactance

(i , 6) que de son temps il y régnait encore la plus grande confusion,

et l'ordre que l'on y remarque aujourd'hui est l'œuvre d'un siècle

plus récent.

Le lieu où ces livres ont été composés n'est pas mieux connu. On a

cru, à la vérité, que l'auteur habitait la Phrygie , parce que (lib. i,

v. 270) il célèbre le bonheur de cette contrée et dit qu'ici l'arche de

Noé s'est arrêtée sur le mont Ararat; mais la tradition du mont Ara-

rat, si générale en Orient, et le prétendu privilège de la Phrygie, sont

des signes trop vagues pour que l'on puisse en rien conclure. On avait

aussi pensé aux prophétesses de Moiitan ; mais, quoique le contenu de

l'ouvrage et la chronologie ne s'opposent pas à cette supposition, la

clarté des Sibylles ne s'accorde guère avec la fameuse obscurité des

montanistes en démence. D'autres ont cru reconnaître des Égyp-
tiennes, parce que les Sibylles parlent partout de l'Egypte et du culte

des animaux en ce pays. Mais cela encore ne prouve rien en faveur

de leur patrie. Elles annoncent, en commençant, qu'elles veulent

parler de tous les pays , dévoiler l'histoire et les mœurs de tous les

peuples, et l'Egypte n'occupe pas dans leurs livres une place hors de

proportion avec son importance. Nous sommes donc obligés de con-

venir que les recherches de ces savants ne nous ont pas encore mis

sur la trace de la véritable patrie des sibylles, et nous demeurons d'ail-

leurs convaincu que l'on aurait également tort de vouloir leur en re-

connaître une seule, et de croire que tout cet ouvrage est dû à une

seule main et à une seule époque. »

(LaPatro/ogiede Mœhler, Irad. .1. Cohen. — Supplém., tom. II,

p. 572 et suiv. 582.)

Voici le texte grec de l'acrostiche cité par saint Augustin :

I5paj<7£i yàp j(9(liv xpîaewç <rir,[X£Tov 6t' zczai.

H?£i 6' oùpavôÔEv pafftXeùç alweiiv ô [xe'XXwv

'Lipv.'x Tiapwv xpTvanraaav xcà y.rjrT\).oy «TtavTa,

O'^iovrai û£ Oeôv [xÉpouîç tikttoî xal aTîKTTot

r^'iTTOv (lETà TÔJv àyîwv inl TÉpjxa yXovoTo

Lapxoçôpov, «j/yyàç ô' àvOptonwv ètù piQ(jiaTi xpiveu
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Xépffoç ot' âv TTOTS y.6i7[xoç, oloç xat âV.àvOa "yévviTaî,

Pi4'M(Tt t' erSwXa ppotoi xai nXouTèv âîtavTa.

I)^v£ua)v pYjËei te uOXaç cîpxx-o; 'AiSao.

2àp| TÔTE Trâaa vexpwv èXsuÔspiov çaoç ïj^ei.

Toy; ày(o\)ç àv6(xou(TT£ tô itùp atwaiv DiyËEt.

Oimô(7a Tt? 7tpà?ai; D.aOîv, tôte Ttàvra XaXïiffEt.

S-n^OEa yàp ÇoçoEvxa 6eô; çwdTÎipffiv àvoî^Et.

©p'îivoi; 5' Èx iràvTwv eaTai xal Ppuyfjioi; 6S6vtwv.

ExXEivJiEt (TEXaç yjEXtou àdxpwv te )^opEXat.

Oùpavôv £ÎX£t?Ei , aiivriç oÉ te çÉyyoç ôXe^rat.

r<|;w(T£i 8è çàpayYaç, ôXeT 5' v'l(a\).oi-va. poyvwv •

T^fo; 8' oOx ETiXuypov èv àv6pw7totc7i çavElTai*

Iffa t' opY) UEÔioiç £(TTai, xaî Trâcra OiXacca

Oùx Eiç ttXeïv yîIei, y^i yàp opuy^OETera XEpayvw,

Sùv 7rT,yaTç TTOTaiAol xaxXotCovTEcXEii^ouffi.

SàXTTiy? 8' oùpav69£v çwvriv TtoXyôpifivov à,<^r\(jzi,

Qpûoyffa (JLUiTo? (xéXXov, xal TrOixaTa xôajxou.

TaprapoEv oè -/âo; tote SecSei yaTa yavoûaa.

H?ou(7i S' £7tl p-/i(Jia OeoÛ paCTiXrisç auavTEç.

PeûffEt 6' oùpav66£v uoTa(xô; uupoç rjôs ye ÔEÎou.

(Lib. vni,v. 217.)

Voici les vers de la sibylle rapportés par Lactance , liv. iv, chap.

18, de ses Institutions :

Eîç àvofiouç ytiçctç xal àirCffTWv ûcrxEpov r,S£t

Aw(7oy<7i 8È Ôîw paTtfdjJLaTa x^P*^^'' avayvoi;
,

Kal (iToixaCTt (iiapo'ï<7t Ta TCTÛffjiaTa çap(j.ax6cVTa'

AwffEi 8e Et; {JiâffTiyaç âuXto; àyvèv tote vwtov.

Kal xoXaçtÇojAEVo; ffiyT^TEi, [at;)(ii; ÈTiiyvw

Tîç Xoyoç, riTîôOcv r)X8Ev , îva 96iijL£vot? XaX^orvi
*

Kal axEçavov çopsdEt xôv àxàvOtvov.

Elî 8e tô Ppwfia )^oXr]v, x' eîç 8î<î'av 5|oç l8Mxav.

Tyïc à|iiXo|EvtY)(; TauTTQv ÔEt'Çoufft TpaTtE^av.

AÙTr] yàp au açpwv tov 6eov oùx ÈvoYicraç,

IlaîÇovTa èv ôvY^ToTirt voi^fiaffiv, àXXà xàxàvOat;

E(7T£4'a; (TTEçâvw cpoê£py|v TEyoXrjv èxÉpaaaç.

Naoû 8è ayiTBfisz'Ztt.i. 7réTaa-[jia , xal YJfiaTt (léffffw

NùÇ ÉffTai arxoToeerffa iteXwpio; Iv tptalv wpat;.
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Kai 6àvaT0!; {jLOÏpav lûdazi TpÎTOv r,(Jiap ÛTtvwCTaç,

Kaî tôt' àTto çÔijiévtov àvaxO<|^aç sic çâoç vi|ît.

llpÙTOç àvaoTTâcîewç xXtToIç àpyj^w uiïoSet^aç.

LU, page 179. — « La première persécution eut lieu sous Néron,

l'an de Jésus-Christ 64 ; la seconde sous Domitien, l'an 93 ; la troisième

sous Trajan , l'an 107 ; la quatrième sous Adrien , l'an 1 18 , ou plutôt

sous Antonin, l'an 162; la cinquième sous Sévère, l'an 202; la

sixième sous Maximilien, l'an 235 ; la septième sous Décius, l'an 250 ;

la huitième sous Valérien, l'an 257 ; la neuvième sous Aurélien , l'an

272; la dixième sous Dioclétien et Maximien, l'an 302.

LIV, page 187. — « Jésus-Christ est mort sous le consulat des

deux Geminus. »

Tertullianus, libro contra Judœos, cap. 8: « Tiberius, inquit ,

Caesar imperium habuit annis viginti duobus, mensibus septem , die-

bus viginti : hujusquinto decimo anno imperii passus est Christus ,

annos habens quasi triginta cum pateretur. » Et paulo post : « Passio

hujus exterminii intra tempora septuaginta hebdomadarum perfecta

estsub Tiberio Cresare, consuiibus Rubellio Gemino et Fusio Gemino,

mense martio, temporibus Paschae, die octavo kaleudarum apri-

lium.» HuncsecutusLactantiuSjlib. iv Instit.,cap. 10, eumdemTibe-
rii imperantisannum, eosdemqueconsules assignat, nec in die variât

nisi librariorum forsitan vitio
,
quo factum est ut codices alii « ante

diem decimum, » alii « ante diem septimum » habeant , alii vero

melius, « ante diem VIII kalend. april. « Quod idem est atque « oc-

tavo ante diem kalend. april. « Qucmadmodum TuUianis exemplis

plurimis ostendi potest. Ghristum passum VIII kal. april., vel die

martii vigesimo quinto, asserit rursum Augustinus, lib. Lxxxiii ,

quœst. 56, et lib. iv, de Trinitate, 9; cumque eo Joannes Chryso-

stomus, in sermone de Nativitate S. Joannis Baptistae, Gregorius

Turonensis, lib. x, cap. ultimo ; Beda , lib. de Ratione lemporum, cap.

et alii. Eusebius autem in chronico , et Epiphanius haeres. 5
1 , pas-

sionem Domini ad annura Tiberii octavum decimum referunt. Huic

opinioni favet Evangelium. Nam Lucae m, 1, baptisma datum

Christo a Joanne et exordium priedicationis ejus in decimum quintum

Tiberii annum refertur, etliquet très abinde annos solidos Christum

antequam pateretur, prœdicasse regnum Dei. Sed Tiberii annos

haudquaquam more romano computatos ab Eusebio et Epiphanio

fuisse contendit Dionysius Pelavius , de Doctrina Temporum , lib.

XII, cap. 12: « Etenim a popuiari, inquit, civitatum suarum exordio

patres illi annos inchoabant, nimirum ab autumno antécédente aesta-

tem illam , qua Augustus excessit , » adeoque « annum Tiberii deci-

luuQi octavum pulare incipiuut ab aulumuo auoi Juliaui 75. u Ipse
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itaque Petavius , in Rationario temporum, parte 1 , lib. vni , scribit

mortuum Christum Tiberio quinlum et Sejano consulibus, martii

die vigesimo tertio. At Baronius, Lud. Vives, Leonardus Coquaeus

et alii, consulibus Cneio Domitio .Enobarbo et Camilio Scriboniano.

Alia denique est non minus probata viris erudilis opinio, passionem

Christi ad annum referens Tiberii decimum nonum currentem cum
Juiiano 78, cumque eo cui Phlegon, olympiadutn scriptor, apud
Eusebium defectionem soiis assignat, olympiadis 202, anno 4, con-

sulibus Severo Sulpitio Galba et Lucie Cornelio SuUa, et ad diem
aprilis tertium.

LIVRE DIX-NEUVIÈME.

VI, page 215.— « Et ces jugements que les hommes prononcent...»

« C'est une dangereuse invention que celle des géhennes, et semble

que ce soit plustost un essay de patience que de vérité. Et celuy qui

les peust souffrir, cache la vérité, et celuy qui ne les peust souffrir.

Car pourquoy la douleur me fera elle plustost confesser ce qui en est,

qu'elle me forcera de dire ce qui n'est pas.' Et au rebours , si celuy

qui n'a pas faict ce de quoy on l'accuse est assez patient pour sup-

porter ces tourments, pourquoy ne le sera celuy qui l'a faict , un si

beau guerdon, que de la vie, luy estant proposé ? Je pense que le

fondement de cette invention vient de la considération de l'effort

de la conscience. Car au coulpable il semble qu'elle aide à la torture

pour luy faire confesser sa faute, et qu'elle l'affoiblisse ; et de l'autre

part qu'elle fortifie l'innocent contre la torture. Pour dire vray, c'est

un moyen plein d'incertitude et de dangier. Que ne diroit-on, que ne

feroit-on pour fuyr de si griefves douleurs.'

Etiam innocentes cogit menliri dolor. [Pub. Syr.]

D'où il advient
,
que celuy que le juge a géhenne pour ne le faire

mourir innocent, il le face mourir innocent et géhenne. » (Mich. de

Montaigne, Essais, liv. Il, chap. V. II, de la Conscience.

Montaigne imite encore ici saint Augustin sans le citer.

XXIII, page 252. — « Dieu générateur. »

'Hôè ©Eov xal (iaffiXYi xat y^vv-irrripa Ttpô Ttàvxwv.

(Vid. Lactant. de iraVei, cap. 23.)

Ilis afferre est aliud oraculum cujus meminit Justinus in sermone

exhortatorio ad Gentes. Sciscitante enim quodam ,
qui unquam \ iri

religiosi fuissent, ila responsum ab oraculo :
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MotJvot XaXôatoi «jcçiviv àyov y]ô' àp' 'Eépaioi,

AÙTOyévïîTOv àvaxTa TïêaÇôiiEvoi ©eov àYvwi;.

(GoquaBUs.
)

LIVRE VINGTIÈME.

XXIII, page 345. — « Or, le nombre de jour éclaircit cette dif-

ficulté. » — Ce nombre de jours est exprimé au livre do Daniel
,

chap. xu, V. 11.

LIVRE VINGT-DEUXIÈME.

V, page 468. — « L'univers l'ait crue sans miracle. » — « Si

nous sommes esgarez, mon Dieu, c'a esté en vous suivant. Si nous
n'avons pas escouté nostre raison , vos miracles en sont cause. Si

nous avons adoré un homme , vous vous estes entendu avecque cet

homme, pour nous faire croire qu'il estoit Dieu. Vous luy avez
preste vostre puissance pour nous obliger à luy rendre nostre culte.

Nous sommes excusables , mon Dieu , d'avoir reconnu celuy qui

ne sçauroit estre que vous , si vous ne venez vous-mesme nous dé
clarer qu'il est un autre que vous. »

{Socrate Chrestien, par Balzac, p. 16, in- 18. Rouen et Paris, loci,

VIII, page 485.— « Et le bande avec son mouchoir. » — Mouchoir,
orarium. << Orarium hoc loco sudarium est sive linteum tergendo

ori paratum.Hieronymus in Épist. ad Nepotianum : Plénum dedecoris

est, referto marsupio
,
quod sudarium orariumque non hnbeas gla-

riari. « (Edit. BB.)

VIII, page 486. — « Comme s'il eut demandé aux martyrs cin-

(juante oboles. »

Le texte porte folles. Les bénédictins ont ajouté la noie sui-

vante :

« Folles dieti sunt nummi a sacculo , quo condunUir : genusrao-

netas est alias a^rea*, alias argentea;. Porro folies accipiendi islhic,

non argentei sed a^rei, ojusdem fere valoris alqueasses et solidi mo-
neta* nostra?gallicana% ut pulatSirmondusadsermonom 389, qui alias

40 inter Sirmondianos. Suidas autem foiiora obolum essedicit, ad

voces ç6X),Ei; et xÉp|jiaTa. Nominanlur prœterea folies in lib. m, contra

Crescon, , c. 59 , nec non lib. i. Evodii de miraculis S. Stephani ,

c. 14. (Edit. BB.
)

T- III. 4!»
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XXVm, page 647.

HeruDi Pamphylium, qui in acie occubuit, Plato in tine lib. de

Kep., decimopost morlem die redditum vitœ scribit ; « Hanc Cicero

fabuiam, iiiquit Macrobius , lib. i. Somnii , Ijcet ab indoclis quasi

ipse veri conscius doleal irrisam , exempluin tamen stolidae reprehen-

sionis vilaiis ,excitari uarralurum quamrevi viscère maluit. » (Cooim.

Vives. )

Ibid. —ITa/.'.YYî/saîav, régénération. — Lactantius quoque lib. vu,

verba Chrysippi stoici ex ejus de Providentia libris lefert
,
quibus

ille reditum post mortem nostrum adstruxit : Kaivi[Jià;, inquit, (lerà

TcXsyTf.ffai iziliw TtEpiôowv tîvwv elXufJiÉvtov j^pôvou , èç â vûv £(7[j.£v

àTroy.aTa(jTr,(je(j6ai 5X^t^*< (Comm. Vives.)

K1,N' DES NOTES DC TOME TROISIEME.
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